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PRÉFACE

Le Maroc a déjà donné lieu à bien des études : politiques,
économiques, géographiques, diplomatiques; on s'est préoc-
cupé des circonstances dans lesquelles la France a étendu son
action sur ce pays et des meilleurs moyens à employer pour en
tirer parti. A ce dernier point de vue, le côté législatif et juri-
dique n'est pas à dédaigner ; c'est celui sur lequel je veux appe-
ler l'attention, en indiquant les circonstances qui donnent un
intérêt spécial à cet aspect de la question marocaine.

Lorsque la France, après les difficultés diplomatiques que
l'on connaît, eut établi son protectorat sur le Maroc, en con-
cluant avec le Sultan le traité du 30 mars 1912, elle dut se
préoccuper de doter promptement le pays d'une organisation
judiciaire offrant toutes les garanties nécessaires à l'adminis-
tration d'une bonne justice. Cela était indispensable pour nos
bons rapports avec les indigènes et surtout pour nos rapports
avec les étrangers. Le bénéfice des Capitulations, dont jouis-
saient ceux-ci, était une source de difficultés et de conflits avec
les autorités marocaines et avec les autorités de l'Etat protec-
teur ; il entraînait, de plus, par la multiplicité des juridictions
consulaires, de grandes complications pour le règlement des
litiges entre particuliers. Ce bénéfice devait être maintenu jus-
qu'au jour où aurait été institué un régime judiciaire inspiré des
règles générales de législation des puissances intéressées et
destiné à remplacer, après entente avec elles, les tribunaux
consulaires (Accord franco-allemanddu 4 novembre1911, art. 9,
al. 2).

Un décret du président de la République, du 7 septembre
1913, approuvait un dahir de Sa Majesté ebérifienne, en date du
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7 août 1913, contenant un Règlement d'organisation judiciaire

pour le Maroc; il y constatait ainsi le concours nécessaire de
l'autorité française et de l'autorité marocaine. Une Cour d'appel,
dont les pouvoirs s'étendent sur toute la zone française de
l'Empire chérifien, était instituée à Rabat avec des tribunaux de
première instance à Casablanca et à Oudjda et des tribunaux de
paix. Ces nouveaux tribunaux ont été solennellement installés à
Rabat le 15 octobre 1913 (1). On n'avait pas perdu de temps
depuis l'établissement du Protectorat, et il est à remarquer que
non seulement le fonctionnement de ces nouveaux tribunaux
avait été l'objet d'un règlement détaillé, mais que de véritables
codes leur traçaient les règles qu'ils devaient appliquer (2). J'ai

exposé ailleurs (3) comment et par quels efforts, grâce à quelles

compétences exceptionnelles et variées, il a été possible d'éla-
borer, en si peu de temps, une série de textes touchant à des
matières si importantes et si diverses, de telle sorte que la
législation ainsi obtenue n'a nullement le caractère d'un travail
hâtif. Je persiste à penser qu'il y a là une oeuvre législative du
plus haut intérêt, qui mérite d'être examinée en elle-même,
indépendamment des services qu'elle est appelée à rendre dans

la pratique.
Parmi les hommes compétents qui ont contribué à l'oeuvre

législative dont je viens de parler, je me permets de citer parf;-
culièrement M. Berge, qui a apporté à la Commission instituée

au ministère des Affaires étrangères un dévouement infatigable
et une expérience précieuse acquise par une longue pratique de

la magistrature en Tunisie.
Il a spécialement préparé le Code des obligations et des con-

tratsj le Dahir sur l'immatriculation des immeubles, puis il i
collaboré avec M. Grùnebaum-Ballin pour le Code de procédure
civile et avec M. Tissier pour le Code de commerce.

(1) Dans son discours, le Résident général faisait justement remarquer que.cett?
installation constituait une date historique dans l'évolution moderne du Maroc. II

ajoutait : « C'est un chef militaire qui, au nom du Gouvernementde la République,

sur la terre du maghzen, installe les magistrats. Le cédant arma togw des Romains
revêt ici le caractère d'un symbole ».

(2) Codes et lois en vigueur dans le'Protectorat français du Maroc.
(3) Préface du Recueil cité à la note précédente.
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M. Berge devait avoir l'honneur d'appliquer les textes à l'éla-
boration desquels il avait tant contribué. Il était nommé premier
président de la Cour d'appel de Rabat et il devait ainsi présider
à la mise en mouvement de la nouvelle machine législative et
judiciaire. Au moment de quitter ce poste difficile, où il a rendu
tant de services, pour occuper un siège à la Cour de cassation,
M. Berge a voulu couronner son oeuvre en montrant ce qui avait
été fait, le chemin parcouru, de manière à guider ses succes-
seurs, à éclairer les praticiens et les plaideurs en même temps
que les jurisconsultes. C'est l'objet du présent livre.

J'apprécie pleinement l'honneur que m'a fait M. Berge en me
chargeant de présenter au public ce livre auquel je ne pouvais

pas ne pas m'intéresser vivement, puisqu'il est la suite et le
complément des études auxquelles j'avais assisté en présidant
la Commission ministérielle de 1913. Les circonstances ont fait

que j'ai pu assister en bonne place au travail accompli par des
hommes éminents, travail dont j'ai ainsi pu apprécier toute la
difficulté et tout le mérite, qu'il m'est enfin permis de louer en
qualité de simple témoin sans risquer le reproche de me louer
moi-même.

v

Je ne puis évidemment songer à analyser un ouvrage aussi
étendu qui touche à toutes les parties de la législation; je dois

me borner à quelques observalions destinées à en faire ressortir
les traits caractéristiques.

Pour l'élaboration de la nouvelle législation du Maroc, on
s'est véritablement trouvé en face d'une table rase, ce qui est à
la fois un avanlage et un inconvénient, puisque, si le législateur
est libre de ses mouvements, il peut se laisser aller à des sys-
tèmes inspirés par des idées trop absolues. On est bien parti
de la législation métropolitaine, mais en tenant compte de
l'influence du milieu et des désirs de réforme manifestés dans
la métropole, désirs dont la réalisation est souvent empêchée
par des obstacles artificiels. On a surtout beaucoup profité de
l'expérience tunisienne, parfaitement appropriée, puisqu'il
s'agissait d'un Protectorat sur un pays musulman, grâce à
laquelle on a pu éviter bien des erreurs.

C'est pour ce qui touche à l'organisation judiciaire et à la
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procédure que se manifeste surtout l'originalité de la nouvelle
législation et qu'il y a lieu d'étudier de près celle-ci. L'ouvrage
de M. Berge rendra ici, pour la pratique comme pour l'examen
théorique, des services inappréciables.

C'est un système tout nouveau, très différent de nos habitudes
traditionnelles, qui a été introduit au Maroc. Il peut se résumer
ainsi : le plaideur est mis en contact direct avec le juge et les
divers intermédiaires qui, en F'rance, s'interposent entre eux,
sont supprimés. Cela s'applique aux avoués, greffiers, huissiers,
syndics de faillites, curateurs aux successions vacantes, même

aux commissaires priseurs et aux notaires. M. Berge explique
ainsi la raison d'une innovation aussi radicale : « On n'a pas
» voulu introduire, dans ce pays neuf, des gens ayant intérêt à

» multiplier les procédures et vivant, quelles que soient d'ail-,

» leurs l'honnêteté de leur caractère et leur valeur profession-

» nelle, aux dépens de ceux qui font les affaires. Il s'ensuit que
» le justiciable qui entre en difficultés avec un tiers et qui vou-
» drait voir intervenir la justice, peut s'adresser directement au
«juge, sans autre intermédiaire que celui du secrétaire qui

» l'assiste*et qui tient en ordre ses papiers » (1). Le justiciable,
affranchi des frais el des lenteurs que la vieille organisation lui

fait subir, peut compter voir ses droits légitimes reconnus rapi-
dement et à peu de frais.

Il y a là une expérience curieuse qui n'a été possible que
parce que, ainsi que je l'ai indiqué, on opérait sur une table

rase et qu'on n'avait pas à tenir compte des situations acquises

comme celles qui résultent de l'existence d'offices ministériels.
De tels avantages ne peuvent être réalisés par le seul fait de

textes plus ou moins précis : les textes doivent être mis en
mouvement par des hommes compétents et consciencieux. Lé

magistrat quitte le rôle un peu passif que lui assigne la procé-
dure traditionnelle et devient un organe actif de la machine
judiciaire, spécialement quand il est rapporteur de l'affaire. A

côté de lui, le « secrétaire » a une importance considérable,
puisqu'il est chargé de remplacer à lui seul les intermédiaires
supprimés ; ce doit être un praticien d'un niveau d'instruction

(1) La justice française au Maroc, conférence du 17 septembre 1915.
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supérieur. Comme on le voit, la réussite du système dépend de
la façon dont se recruteront les magistrats et les secrétaires qui
devront se distinguer par leur capacité, leur instruction profes-
sionnelle et leur activité au travail. Faisons des voeux pour que
ce recrutement s'opère dans les meilleures conditions et nous
pourrons demander que là juslice soit administrée en France

comme au Maroc. Après avoir constaté l'importance du recru-
tement de la magistrature et du secrétariat, à raison dqs quali-
tés nécessaires dans l'exercice dé leurs fonctions, M. Berge
disait; en 1915 : « Les heureux résultats de notre premier

» recrutement et des enseignements que nous avons déjà donnés

» à nos agents, nous permettent de concevoir pour l'avenir les

» plus vastes espérances ».
La mise en vigueur de toute nouvelle législation soulève de

multiples difficultés ; il devait en être spécialement ainsi pour
la législation marocaine qui avait à être appliquée par un per-
sonnel nouvellement recruté auquel une tâche sans précédent
était assignée. Les textes arrêtés en 1913 ont été jugés insuffi-
sants sur certains points et il a fallu les compléter. La tâche a été
facilitée sur ce point par la constitution d'un comité de législa-
tion établi à la Résidence générale dès le mois d'octobre 1913,
qni a, dit M. Berge, travaillé avec une grande activité depuis
cette époque et a aidé le Gouvernement chérifien à mettre au
jour un grand nombre de textes qui ont apporté au Maroc les
réglementations les plus essentielles. Me sera-t-il permis de
souhaiter que l'on n'abuse pas de la facilité que présente l'ins-
trument législatif tel qu'il fonctionne au Maroc; cette facilité
pourrait avoir des inconvénients presque égaux à ceux qui
résultent d'un instrument législatif trop difficile à mettre en
mouvement. Des dispositions qui changent incessamment, qui

se modifient sous l'influence de circonstances diverses, de la
moindre difficulté pratique, font perdre à la législation son
caractère de stabilité et de sérieux indispensable pour lui

assurer le respect.
Les difficultés d'application dont je viens de parjer, qui

auraient été grandes en tout temps, ont été singulièrement
aggravées par la survenance de la guerre moins d'un an après
la mise en vigueur de la nouvelle organisation. 11 a fallu parer
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à des situations non prévues, à l'insuffisance du personnel.
A chaque instant, les Chefs de la Cour, le Premier Président

surtout, ont dû intervenir par des instructions, des circulaires
explicatives destinées à guider un personnel inexpérimenté,
naturellement embarrassé par des difficultés imprévues. L'ou-

vrage contient beaucoup de ces circulaires inspirées par un
esprit judicieux, pratique et prudent. Le rôle du magistrat
s'agrandit en pareille circonstance ; il est vraiment appelé à

« dire le droit ».

J'appelle l'attention sur ce qui concerne les mesures conser-
vatoires à prendre pour empêcher un débiteur de dérober son
patrimoine aux poursuites de ses créanciers, l'exécution des
jugements pratiquée facilement, la simplification de la procé-
dure en matière de faillite, etc.

Je remarque aussi que les tribunaux français du Maroc ont

une compétence plus étendue que les tribunaux de France,
puisqu'ils connaissent, même,des litiges administratifs ; il y a là

un point à signaler aux spécialisles.

Surtin point important, la législation marocaine a heureuse-
ment devancé la législation française. Alors qu'en France,

aucune mesure législative n'a été prise au début de la guerre
relativement à la mise sous séquestre des biensaustro-allemands
et que les mesures de garde et de conservation, pratiquées à
l'égard des biens des nationaux ennemis, sont l'oeuvre de sim-
ples circulaires ministérielles et de décisions judiciaires, au
Maroc, au contraire, il est intervenu, à la date du 17 septembre
1914, un dahir inspiré des lois françaises de 1792 et 1806, qui

a appliqué dans notre protectorat les principes connus du
séquestre de guerre. Je renvoie à l'analyse que M. Berge donne
de ce dahir ; il en résulte, à mon avis, que les mesures prises

au Maroc en cette matière délicate l'emportent de beaucoup,

par la régularité et la précision, sur les mesures analogues
prises en France. L'instrument législatif a ici mieux fonctionné
dans le Protectorat que dans la Métropole.

Arrivé'au terme de son ouvrage, l'auteur a voulu dresser un
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procès-verbal des résultats obtenus. Il l'a fait en termes
modestes et avec une simplicité qui inspire confiance. Je renvoie

aux constatations,aux tableaux statistiques qui font apparaître la
marche de la justice. Autant qu'il est possible d'en juger à
distance et sur pièces, j'estime que l'expérience tentée a réussi,

que le Maroc a été doté d'une législation et d'une organisation
judiciaire, dignes des pays les plus avancés, qui font grand
honneur à la France et aux hommes qui, en son nom, ont été
chargés d'élaborer les textes et de les appliquer. M. Berge est
de ceux-là et l'on doit lui être reconnaissant d'avoir bien voulu
joindre à son travail de législateur et de magistrat le rôle d'un
jurisconsulte qui porte la lumière dans un domaine nouveau et
difficile. Il a ainsi bien mérité de la science.

Louis RENAULT.





INTRODUCTION

§i

Exposé des bases de la réorganisation judiciaire.

Lorsque le protectorat de la France a été établi au Maroc, beau-
coup de problèmes d'organisation se sont posés, dont la solution se
présentait comme une urgente nécessité. Parmi eux se trouvait la
réforme de la justice française, condition nécessaire de l'abrogation,
du régime des Capitulations, et, par suite, de la refonte de l'admi-
nistration du Maroc. 11 attira tout particulièrement l'attention de
M. le général Lyautey, qui venait d'être nommé Commissaire résident
général de France au Maroc et qui mit immédiatement la matière à
l'étude.

Un magistrat français, M. Landry, procureur de la République à
Oran, fut mis à la disposition du Résident général et commença
l'élaboration d'avant-projets d'organisation judiciaire; doué d'une
grande compétence et d'une rare puissance de travail, il établit un
certain nombre de textes basés, d'une part, sur l'expérience de l'Al-
gérie, de la Tunisie et des colonies; d'autre part, sur divers projets
de réforme soumis aux Chambres par le Gouvernement ou par fini-,
liative parlementaire.

A la date du 19 mars 1913, le Résident général adressait au minis-
tère des Affaires étrangères un rapport pour lui présenter les docu-
ments ainsi établis et pour le prier de constituer une commission de
jurisconsultes qui les examinerait, les mettrait au point et prépare-
rait la réalisation de la réorganisation judiciaire projetée.

La commission fut aussitôtconstituée ; elle se composade MM. Louis
Renault, membre de l'Institut, professeur à la Faculté de Droit de,
l'Université de Paris, jurisconsulte du ministère des Affaires étran-
gères ; Herbaux, conseiller à la Cour de cassation ; Romieu, conseiller
d'État; Boulloche, directeur des affaires civiles au ministère de la
Justice; S. Berge, conseiller à la Cour d'appel de Paris ; Grunebaum-
Ballin, président du Conseil de préfecture de la Seine; Geouffre de
Lapradoile, professeur a la Faculté de Droit de l'Universitéde Paris;.

BERGE 1
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Cardenet, maître des requêtes au Conseil d'État ; G. Teissier, maître
des requêtes honoraire au Conseil d'État, professeur à l'École des
sciences politiques; Cruchon-Dupeyrat, consul général de France,
chef du bureau du Maroc au ministère des Affaires étrangères; Jean
Labbé, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation ; Gauthier,
consul de France, chef du bureau de la Tunisie au ministère des
Affaires étrangères ; Collavet, auditeur au Conseil d?État; Kammerer,
consul de France, rédacteur à la direction des affaires politiques et
commerciales au ministère des Affaires étrangères. Prirent part à ses
délibérations MM. le comte de Saint-Aulaire, ministre plénipoten-
tiaire, délégué à la Résidence générale de France au Maroc, et Paul
Tirard, maître des requêtes au Conseil d'État, secrétaire général du
Protectorat à la Résidence générale de France au Maroc.

La première question qui s'imposa à cette assemblée fut la déter-
mination de la forme législative qui serait suivie pour l'établissement
de la nouvelle organisation judiciaire française au Maroc. Fallait-il
démander une loi au Parlement? Un décret du Président de la Répu-
blique pouvait-il suffire? L'intervention législative du Sultan du
Maroc devait-elle être provoquée? Pouvait-on en faire résulter exclu-
sivement la création projetée, sans mettre en action le pouvoir légis-
latif français? Ces divers systèmes furent examinés, au rapport de
M. Jean Labbé, dans plusieurs séances, et on se décida pour un
décret du Président de la République approuvant et corroborant un
dahir de S. M. Chérifienne.

Il est intéressant de connaître les motifs pour lesquels ce système
a été adopté; ils ont été exposés d'une façon lumineuse et magistrale
par M. Louis Renault, dans une préface qu'il a bien voulu écrire pour
la publication des textes de la législation judiciaire du Maroc, qui a
été faite par les soins de l'Office do législation étrangère et de droit
international institué près du ministère de la Justice. Nous ne sau-
rions mieux faire que de reproduire cet exposé.

« En ce qui concerne notre action au Maroc, a écrit l'éminent
jurisconsulte, le point de départ est naturellement le traité conclu à
Fez, le 30 mars 1912, pour l'organisation du Protectoratfrançais dans
l'Empire Chérifien, traité qui a été approuvé, ce qui est important à
constater, par la loi du 15 juillet 1912, laquelle a autorisé le Président
de la République à ratifier et à faire exécuter le traité. D'après
l'article 1er dudit traité, « le Gouvernementde la République française

» et S. M. le Sultan sont d'accord pour instituer au Maroc un nouveau
» régime comportant les réformes administratives et judiciaires que
» le Gouvernement français jugera utile d'introduire sur le territoire
» marocain ». Il faut rattacher ici l'article 4 aux termes duquel « les

» mesures que nécessitera le nouveau régime de protectorat seront
» édictées, sur la proposition du Gouvernement français, par Sa
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» Majesté Chérifienne ou par les autorités auxquelles elle en aura
» délégué le pouvoir ».

» Toute réforme à introduire au Maroc dépend donc de l'initiative
du Gouvernement français et ne peut être exécutée sans l'intervention
du Sultan qui se manifeste sous la forme d'un « Dahir ».

» L'article 1" du traité vise les réformes judiciaires d'une manière
générale, ce qui comprend non seulement l'organisation de la justice
indigène, mais aussi l'organisation de la justice française qui a un
intérêt capital pour le protectorat. Cette extension résulte nettement
des dispositions de l'accord franco-allemand du 4 novembre 1911 au
vu desquelles a été rédigé le traité de protectorat. L'article 1er de cet
accord emploie l'expression de réformes judiciaires et il résulte de
l'article 9 que cette expression vise une organisation judiciaire des-
tinée à remplacer les tribunaux consulaires et qui, de ce fait même,
ne saurait rentrer dans une organisation judiciaire purement indi-
gène. La même idée se retrouve dans, l'article 24 du traité franco-
espagnol du 27 novembre 1912, aux termes duquel les deux Gouver-
nements « se réservent la faculté de procéder à l'établissement, dans
» leurs zones respectives, d'organisations judiciaires inspirées de

» leurs législations. Une fois ces organisations étudiées et les natio-
» naux et protégés de chaque pays soumis, dans la zone de celui-ci,

» à la juridiction de ces tribunaux, le Gouvernement de la République
» française, dans la zone d'influence espagnole, et le Gouvernement
» de S. M. le Roi d'Espagne, dans la zone d'influence française, sou-
» mettront également à cette juridiction locale leurs nationaux et
» protégés respectifs ».

» Des textes qui précèdent, il résulte donc que l'organisation fran-
çaise au Maroc doit être le résultat d'une entente entre le Gouverne-
ment français et le Sultan. De quelle manière cette entente doit-elle
se manifester? Un dahir chérifien, pris sur la proposition du Com-
missaire résident général et visé par lui pour approbation et promul-
gation (art. 4 et 5 du traité de protectorat), devait-il suffire? Bien
quel'organisationde juridictionsfrançaises,par un acteémanantd'une
souveraineté étrangère, dût sembler assez singulière, on aurait pu à
la rigueur soutenir l'affirmative en disant qu'il n'y aurait eu là que
l'application d'une convention diplomatique approuvée par une loi et
que le Gouvernementchérifien aurait agi en vertu d'une délégation du
législateur français. On a cependant estimé, pour plusieurs raisons,
que mieux valait faire intervenirl'autorité française, par un acte émané
d'elle-même, dans l'organisation judiciaire du protectorat. Il n'y a là
rien de contraire au traité de Fez, dont l'esprit essentiel est la colla-
boration des deux souverainetés. On faisait disparaître ainsi toute
controverse éventuelle sur le caractère des juridictions qu'il s'agissait
d'instituer. « L'intervention d'un acte de la souveraineté française a'
paru avoir pour avantages certains d'affirmer clairement la qualité
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de juridictions françaises des juridictions nouvelles, de permettre le
recrutement de leur personnel parmi les magistrats français et de
constater officiellement, au nom du Gouvernement français, que les
conditions auxquelles la suppression des Capitulations se trouve
subordonnée par les conventions diplomatiques, c'est-à-dire la mise
en vigueur de l'organisme judiciaire prévu par le traité de protec-
torat, sont définitivementréalisées » (note soumise à la Commission).

» Tout n'était pas tranché par celte résolution. Il s'agissait ensuite
de déterminer quelle était, en France, l'autorité compétente pour
approuver ou s'approprier l'acte de l'autorité chérifienne. La ques-
tion n'était pas sans difficulté ; elle mettait en jeu des principes de
droit constitutionnel assez délicats. Elle a été l'objet d'une discussion
des plus approfondies dans la Commission et elle a été, en pleine
connaissance de cause,résolue à l'unanimité dans le sens qui va être
expliqué.

» S'il y a des textes attribuant au Gouvernement le pouvoir légis-
latif, en ce qui concerne les territoires dépendant du domaine colo-
nial de la France autres que les anciennes colonies (voir notamment
l'art. 18 du sénatus-consulte du 3 mai 18S4), il n'y a pas de texte
ayant à cet égard réglé la situation des pays de protectorat. En fait,
c'est par voie de décrets que le Gouvernement a procédé à l'organi-
sation administrative, financière, économique et même judiciaire de
la plupart des pays de protectorat, ce qui paraît conforme aux exi-
gences normales de ce régime, puisque la réglementation peut avoir
alors toute la souplesse désirable. D'ailleurs, n'est-il pas raisonnable
que l'autorité qui a le pouvoir de légiférer en pays de protectorat
soit celle qui a le même pouvoir dans les"pays de colonisation directe.
Néanmoins, on ne peut pas dire que l'article 18 du sénatus-consulte
du 3 mai 18S4 fournisse en ce sens un argument direct et suffisant.

» Le droit reconnu au Président de la République pour les pays de
protectorat peut s'appuyer sur l'article 8 de la loi constitutionnelle
du 16 juillet 1875 qui donne au Président le droit de ratifier et défaire
exécuter les traités. Sans doute, pour certains traités, il a besoin de
l'autorisation des Chambres; mais quand cette autorisation a été
donnée sans restriction, il a qualité pour accomplir tous les actes qui.
sont une suite nécessaire du traité (1).

» C'est en ce sens que s'est explicitement prononcée la Cour de

(1) Le droit ainsi reconnu au Président de la République n'est pas exclusif du droit
du Parlement de légiférersur les mêmes matières. Il n'y a donc pas à argumenter de
ce qu'une loi du 27 mars 1883 a organisé la justice française en Tunisie, d'autant plus
que riulervention du Parlement en ce cas peut s'expliquerpar des raisons spéciales,
notamment par le fait que le traité du 12 mai 1881, sous l'empire duquel était rendue
li loi, ne visait pas la suppressiondes juridictions consulaires. Dans les colonies aux-
quelles s'applique l'article 18 du sénatus-consultede 1854, le Parlement a parfois légi-
féré, bien que le pouvoir législatifdu Présidentde la République ne soit pas douteux.
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cassation,surle rapport de M. le conseillerSallantin auquel j'emprunte
un passage très significatif. Après avoir rappelé les traités établissant
le protectorat de la France sur la Tunisie, l'engagement pris par le
Bey de réaliser les réformes nécessaires, le rapport continue : « C'est

» la France qui présidera à ces réformes, car le Bey ne prendra que
» les mesures que le Gouvernement jugera utiles. Comment supposer
» que ces lois nouvelles, préparées par l'autorité française, ne seront
» pas applicables aux Français et aux protégés français résidant à
» Tunis? Pour leur donner toutes garanties, le Président de la Répu-
» blique a pris, le 1er novembre 1884, un décret par lequel il délègue

» le Résident de la République française à Tunis à l'effet d'approuver,
» au nom du Gouvernement français, la promulgation et la mise à
» exécution dans le royaume de Tunis de tous les décrets rendus par
» le Bey. C'est en vertu de ce décret que le Résident de la République
» a approuvé la promulgation des deux décrets beylicaux du 14octo-
» bre 1884 sur le'régime de la presse, décrets qui ont été visés dans
» le dispositif de l'arrêt rendu contre le demandeur. Celui-ci prétend
» que le Président de la République a commis un excès de pouvoir
» en rendant le décret du l6r novembre 1884. Aux termes de l'article 1

» de la Constitution, nous dit-on, le pouvoir législatif s'exerce par
« deux assemblées, la Chambre des députés et le Sénat; ce pouvoir
» n'appartient pas au Président de la République qui n'a que le pou-
» voir exécutif : or, admettre que le Président de la République peut
» rendre exécutoire une loi faite par un souverain étranger, c'est.lui
» donner le pouvoir de faire une loi, ce qui lui est interdit par la
» Constitution; s'il n'a pas le droit de faire personnellement une loi,

« il ne peut déléguer ce droit au représentant de la République à
« Tunis; donc l'approbation donnée par ce représentant à un acte
» législatif émané du Bey est dénuée de toute valeur, car le décret du
» 10 novembre 1884, en vertu duquel il a agi, est nul comme entaché
» d'excès de pouvoir. Celle thèse du pourvoi nous parait erronée sous
» tous les rapports. Le décret pris par le. Président de la République le

» 10 novembre 1884 n'est que la conséquence des deux traités qui ont
» établi le protectorat de la France sur la Tunisie, traités qui ont été

» ratifiés par les Chambres françaises. Le Président de la République a
» donc agi dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés par l'arli-
» cle 8 de la loi constitutionnellesur les rapports des pouvoirspublics ».
Par arrêt du 8 août 1889, rendu sur les conclusions conformes de
l'avocat général Desjardins, la Chambre criminelle s'est purement et
simplement approprié le raisonnement qui précède et qui reconnaît
expressément le pouvoir législatif au Président de la République, en
tant qu'il s'agit de prendre des mesures pour l'exécution d'un traité
de protectorat (Voir Dalloz, 1890, 1, 185. Voir aussi, dans le même
sens, un arrêt de la même Chambre, en date du 15 novembre 1911,
qui admet un pourvoi formé contre un jugement du tribunal français
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établi à Luang-Prabang (protectorat du Laos) par un décret du
Ie'' décembre 1902).

« On pourrait être tenté d'objecter que la nouvelle organisation
judiciaire aura pour conséquence d'enlever tout effet aux lois relati-
ves au régime des juridictions consulaires actuellement en vigueur
au Maroc (édit de juin 1778, loi du 28 mai 1836). Ces lois peuvent-
elles disparaître sans qu'intervienne une loi proprement dite? Cette
objection, au premier abord spécieuse, tient à un point de vue
erroné. Ce ne sont pas les lois citées qui ont directement créé la
situation privilégiée dont il s'agit. Cette situation dérive de traités
internationaux et c'est pour l'application de ces traités que les lois
sont intervenues. Si les traités disparaissent, les lois qui ont été
faites pour en rendre possible l'exécution n'ont plus de raison d'être
et doivent de plein droit cesser d'avoir effet. C'est ainsi que les choses
se sont passées en diverses circonstances récentes. Le traité de com-
merce franco-japonais du 4 août 1896 a supprimé les juridictions
consulaires françaises au Japon. Il en a été de même lors de l'an-
nexion de la Corée notifiée le 29 août 1910 par le gouvernement
japonais. Pour le Maroc, le traité de protectorat du 30 mars 1912 a
prévu, ainsi qu'il a été dit plus haut, l'institution de tribunaux
devant remplacer les juridictions consulaires; les tribunaux établis
par application du traité font disparaître ces juridictions et, en con-
séquence, les dispositions législatives concernant celles-ci cessent,
par la force des choses, d'être en vigueur sans que doive intervenir
un acte spécial à cet effet ».

La question de principe une fois tranchée dans ce sens, un dahir
« relatif à l'organisation judiciaire du protectorat français du Maroc »

a été signé par S. M. chérifienne Moulay Youssef à la date du 9 rama-
dan 1331 (12 août 1913) et suivi d'un décret du Président de la Répu-
blique française en date du 7 septembre de la même année. D'autre
part, un dahir du Sultan du Maroc, signé le même jour que celui sur
l'organisation judiciaire, a promulgué

<c pour être appliqués à partir
du 15 octobre 1913 » : 1° un dahir sur la Procédure criminelle; 2° un
dahir sur l'Assessorat en matière criminelle; 3° un dahir sur la Pro-
cédure civile; 4° un dahir réglementant les Perceptions en matière
civile, administrative, criminelle et notariale; 5° un dahir sur l'Assis-
tance judiciaire ; 6° un dahir sur la « Condition civile des Français et
des étrangers »; 7° un dahir formant Code des obligations et con-
trats ; 8° un dahir formant Code de commerce ; 9° un dahir sur l'Im-
matriculation des immeubles.

Tous ces textes, sauf le dernier, furent préparés et adoptés par la
Commission d'organisation judiciaire dont il a été parlé plus haut.
Celui sur l'immatriculation est l'oeuvre d'une autre commission qui
a siégé au ministère des Affaires étrangères dans le courant du mois
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de juillet 1913 sous la présidence de M. le conseiller Berge et à
laquelle a collaboré, avec l'autorité qui s'attachait à ses beaux tra-
vaux sur le cadastre, M. Massigli, le regretté professeurà la Faculté
de Droit de l'Université de Paris.

Pour tous, on utilisa avec profit les travaux préparatoires de
M. Landry qui, malheureusement retenu au Maroc par ses fonctions
de conseiller judiciaire du Gouvernement chérifien, ne put prendre
part en personne aux réunions des commissions qui ont travaillé à.
Paris.

Le dahir sur la Procédure criminelle et celui sur l'Assessorat en
matière criminelle ont été adoptés par la Commission d'organisa-
tion judiciaire au rapport de M. Herbaux; sa haute autorité de eri-
minalisle et sa grande expérience sont un sûr garant de la valeur des
solutions et des mesures qu'il y a réunies; il s'est appliqué, d'une
part, à coordonner la procédure criminelle française, avec les parti-
cularités de l'organisme judiciaire établi au Maroc; d'autre part, à
faire bénéficier ce pays, pour la répression des crimes, de l'expérience
si heureuse et si concluante des tribunaux criminels créés en 1883

en Tunisie.
Le dahir sur la Procédure civile est la partie la plus originale de

l'ensemble; il a été élaboré par MM. Grunebaum-Baliin et Berge et
s'est inspiré, tant de la procédure administrative de France, que de
certaines lois' tunisiennes qui sont consacrées par une expérience
déjà longue. M. Grunebaum-Baliin a apporté à cette oeuvre le pré-
cieux concours d'une puissante et lumineuse intelligence et d'une
rare élévation d'esprit.

Le dahir sur les Frais de justice, établi au rapport de M. Berge, a
pour base la perception, au profit de l'État, de certaines taxes desti-
nées à compenser les dépenses qu'il fait pour l'administration de la
justice, étant admis d'ailleurs qu'en dehors de ces taxes, les plai-
deurs ne doivent rien payer, sauf certains déboursés inévitables.

Le dahir sur l'Assistance judiciaire (M. Berge, rapporteur) s'est
inspiré de la législation tunisienne, mais contient une innovation
destinée à augmenter Fefficacité des résultats.

Le dahir sur la Condition civile des Français et des étrangers est
l'oeuvre de M. Geouffre de Lapradelle. Le distingué professeur a
codifié certaines règles de droit international restées jusqu'à présent
dans la théorie et dans les Conventionsde La Haye; il y a fait preuve
d'un esprit scientifique et libéral qui devra être apprécié aussi bien
par les étrangers que par nos compatriotes.

Le dahir formant Code des obligations et contrats, adopté par la
Commission sur le rapport de M. Berge, a été emprunté presque inté-
gralement à la Tunisie. Le Gouvernement tunisien a été assez heu-
reux pour trouver une codification du droit des obligations qui ne
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heurte ni les principes du droit musulman, ni ceux dés droits euro-
péens qui ont puisé aux sources du droit romain; on a pu la trans-
porter au Maroc, pour qu'elle réglé les rapports d'affaires entre les
divers éléments de la population qui s'y réunit, lorsqu'il y a ouver-
ture à l'application de la loi du lieu et en l'absence de convention.

,
Le dahir formant Code de commerce a été préparé par MM. Tessiôr

et Berge ; on y trouve un certain nombre d'innovations (registre du
commerce, chèques barrés, législation des transports terrestres) ; à
part ces nouveautés, c'est le Code de commerce de France, coordonné
pour les faillites avec la nouvelle organisation judiciaire, mais privé
de ce qui touche le commerce maritime, qui est encore à réglementer.

Le dahir sur l'Immatriculation des immeubles a été emprunté aux
législations similaires de la Tunisie, de Madagascar, des colonies
françaises; il a été ultérieurement complété par d'autres textes qui
en font un ensemble important.

Si considérables que soient ces documents, on conçoitqu'ils n'aient
pas suffi pour la mise en marche des nouvelles juridictions. En cons-
truisant une organisation si éloignée des précédents, en posant en
principe qu'aucune loi française non promulguée au Maroc n'y serait
applicable, on s'imposait l'obligation de légiférer sur une foule de
matières qui n'avaient pas été englobées dans les dahirs fondamen-
taux énumérés plus haut et de le faire assez rapidement pour que le
protectorat dans son ensemble, et plus spécialement la nouvelle
justice, fussent en mesure de fonctionner. Un Comité de législation,
établi à la Résidence générale dès le mois d'octobre 1913, a travaillé
avec une grande activité depuis cette époque, et, en dépit des cir-
constances difficiles créées par la guerre depuis août 1914, a aidé le
Gouvernementchérifien à mettre au jour un grand nombre de textes
qui ont apporté au Maroc les réglementations les plus essentielles,
lisseront mentionnés dans les pages qui vont suivre, en tant qu'ils
constituent des éléments de l'organisation judiciaire qui fait l'objet
du présent livre.

Mais on n'attendit pas l'établissement de cette législation complé-
mentaire pour installer les nouvelles juridictions; elles prirent fonc-
tion à la date du 15 octobre 1913. Cette substitution de la juridiction
française organisée par les dahirs et le décret dont il a été précé-
demment parlé, aux lieu et place de celle des consuls de France qui
existait auparavant au Maroc, donna lieu aune difficulté particulière;
on dut se demander comment aurait lieu la prestation de serment des
membres de la Cour d'appel, laquelle ne pouvait elle-même procéder
à quoi que ce soit avant que cette formalité ait été remplie (art. 379
du Dahir de procédure civile).

La solution adoptée s'inspira de ce qui avait été fait précédemment
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lors de la création d'autres cours d'appel en France. Ce fut la plus
haute autorité administrative française du Maroc, c'est-à-dire le
Résident général lui-même (1) qui reçut le serment des membres de
la Cour, ainsi qu'il résulte d'un procès-verbaldaté du 10 octobre 1913!
Le Résident général de la République française au Maroc étant le
dépositaire de tous les pouvoirs de la République dans l'Empire
chérifien (art. lor du décret du Président de la République du 11 juin
1912, Bull, off., n° 1, 1er novembre 1912, p. 2), il avait évidemment
qualité pour.recevoir le serment des membres de la nouvelle Cour
d'appel, à défaut de toute autorité judiciaire compétente.

Cette formalité accomplie, la Cour se réunit en audience publique
dans un local provisoire et enregistra lès serments par écrit qui lui
avaient été transmis par tous les magistratscomposant les tribunaux
de première instance de Casablanca et d'Oudjda (10 octobre 1913).
Ces tribunaux s'installèrent eux-mêmes et, le 13 octobre 1913, reçu-
rent les serments des juges de paix de leur ressort, soit que ceux-ci
fussent présents en personne au chef-lieu du tribunal, soit que, à
cause de la difficulté et de la lenteur des communications, le serment
eût été présenté par écrit.

En dehors de l'accomplissement de ces opérations, une cérémonie
imposante avait lieu à Rabat. M. le général Lyautey, accompagné du
Délégué à la Résidence générale, du Grand Vizir, des Secrétaires
généraux du Protectoratet du Gouvernementchérifien, des Directeurs
généraux chefs de service, des officiers généraux et supérieurs de la
garnison, se présenta au Palais de Justice où il fut reçu par la Cour.
Des discours furent échangés dans la salle des Pas Perdus (2), puis
le cortège officiel prit place sur une estrade dans la salle d'audience
où la Cour se déclara installée sur les réquisitions du Procureur
général. Plusieurs membres du Parlement assistèrentà celte brillante
manifestation qui marqua une date importante de l'organisation du
protectorat.

.
Ainsi s'effectua la prise de possession, par les nouveaux tribunaux,

de la compétence qui leur a été attribuée par les dahirs d'organisa-
tion énuraérés plus haut. Nous indiquerons dans les pages qui suivent
les problèmes qui surgirent de cette évolution (3); elle s'est complé-
tée depuis par la suppression de divers tribunaux consulaires étran-
gers et par le transfert de leur compétence à la juridiction française
du Maroc. Enfin, S. M. le Sultan, par diverses concessions de souve-

(1) En fait, le serment fui reçu, en l'absence du Résident général, par M. de Saint-
Aulaire, ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale.

(2) Ces discours se trouvent au Bull. off. n° 51, du 17 octobre 1913, p. 421 et suiv.
Voir aussi : Codes et lois en vigueur dans le protectorat français du Maroc, t. I,
p. 937 et suiv.

(3) Voir ci-après IIe partie, chap. II, séct. i.
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raineté qui furent consenties par lui et qui seront étudiées en temps
et lieu (1), fit passer des tribunaux chérifiens à la justice française
diverses catégories d'affaires. Ces apports successifs, qui ne sont pas
les derniers, constituent un ensemble qui va être exposé succincte-
ment dans toutes ses parties par le présent ouvrage.

§11

Plan et division du présent ouvrage.

Il est divisé en cinq parties :

Dans la première, nous exposons l'organisation de la justice fran-
çaise au Maroc et trois chapitres se partagent ce sujet : le premier
énumère les organes de juridiction et leurs auxiliaires; le second
expose les règles de la gestion administrative du personnel de la jus-
tice; le troisième traite de l'administration matérielle des juridic-
tions; c'est tout l'organisme nouveau qui sô trouve décrit dans ses
détails.

La seconde partie s'occupe de la compétence des juridictions fran-
çaises; on peut considérer la compétence à des points de vue diffé-
rents : 1° relativement à la division administrative du territoire, à la
situation de l'objet du litige et à la résidence des parties; 2° relative-
ment aux personnes; 3° relativement à la matière qui est l'objet du
litige. Ces trois points de vue sont envisagés dans trois chapitres
distincts.

La troisième partie de l'ouvrage expose les règles de la procédure
civile et des frais de justice. On y trouve cinq chapitres. Le premier
décrit la marche ordinaire des instances; le second expose certaines
procédures exceptionnelles; le troisième indique les divers modes
d'exécution des jugements, et le quatrième, les règles spéciales à des
objets particuliers; le chapitre V s'occupe des frais de justice et de
l'assistance judiciaire.

La quatrième partie détermine les lois qui sont applicables au
Maroc et en décrit les principales caractéristiques. Deux chapitres
traitent isolément : l'un des lois civiles, l'auLre des lois répressives.

La cinquième partie est consacrée à la justice répressive. Trois
chapitres la composent : le premier traite de la procédure criminelle;
le second, des frais de justice criminelle; le troisième, de l'exécution
des jugements répressifs.

Nous présenterons finalement un tableau des résultats déjà acquis
tiré des statistiques établies dès le début et des observations qui ont
été faites un peu partout sur le fonctionnement des nouvelles juri-
dictions.

(1) Voir ci-après II» partie, chap. II, sect. n.
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Enfin, pensant que le présent ouvrage sera surtout consulté par
des praticiens qui voudront en tirer, et le plus vite possible, un ren-
seignement, nous mettrons à la fin du volume une table analytique
étendue et une table chronologique des documents législatifs cités et
expliqués, ainsi que de la jurisprudence.

.
Nous prions qu'on ne cherche pas dans cet exposé une oeuvre

littéraire; nous avons voulu créer un manuel de pratique et classer
méthodiquement de très nombreux documents, établis au jour le
jour, émanés de sources diverses, par suite, un peu disparates.
Traitant une même matière, dans plusieurs des parties de l'ouvrage,
à des points de vue différents, nous n'avons pas reculé devant des
répétitions, quand elles nous ont paru apporter de la clarté et nous
ont semblé de nature à éviter des pertes de temps à nos lecteurs; il
est sorti de ces préoccupations un texte qui méritera sans doute des
critiques de forme, mais qui ne sera peut-être pas accueilli sans
indulgence, si on le trouve clair, utile et précis.

Nous ne voudrions pas davantage qu'on voie dans ce livre un essai
d'apologie d'un système ou d'une théorie; nous avons pensé dresser
le procès-verbal sincère et fidèle d'une tentative d'organisation judi-
ciaire différente de tout ce qui avait été établi jusqu'à ce jour. Puisse-
t-il, en éclairant nettement le bilan de ce qui a été réalisé, indiquer
la marche à suivre pour consolider les résultats acquis et aider au
succès de l'entreprise.





PREMIÈRE PARTIE

Organisation judiciaire

CHAPITRE PREMIER

ORGANES DE JURIDICTION ET AUXILIAIRES

SECTION PREMIÈRE

ORGANES DE JURIDICTION

Le Dahir d'organisation judiciaire a créé, en exécution de son
article 1er, par son article 16, une Cour d'appel;:par son article 17,
deux tribunaux de première instance; par son article 18, cinq tribu-
naux de paix. Ces textes sont ainsi conçus :

« ART. 16. — La Cour d'appel siège à Rabat. Elle comprend : un premier
président; trois conseillers; un procureur général; un substitut du procu-
reur général, s'il y a lieu. Les arrêts civils, criminels ou d'accusation sont
rendus par trois juges. La Cour peut être divisée en sections par dahir, sur
la proposition du Premier président. Les membres de la Chambre d'accu-
sation sont désignés tous les ans par délibérationde la Cour, en assemblée
générale.

» ART. 17. — Il est institué des tribunaux de première instance à Casa-
blanca et à Oudjda. Le Tribunal de première instance de Casablanca com-
prend : un président, trois juges titulaires, dont un juge d'instruction,
deux juges suppléants, un procureur commissaire du Gouvernement.

» ART. 18. — Il est institué des tribunaux de paix à Rabat, Casablanca,
Oudjda, Saffi, Fez. Des tribunaux de paix supplémentairesseront institués,
par dahir, à titre provisoire et selon les besoins du service (1). Ces tribu-
naux pourront être organisés à titre définitif par dahir ultérieur. Les tri-
bunaux de paix se composent de : un juge de paix; un ou plusieurs juges
suppléants rétribués : un ou plusieurs juges suppléants non rétribués; un

(1) On n'a jamais tenté d'établir des tribunaux de paix supplémentaires. Au con-
traire, on a fait des audiences foraines. Voir : l" partie, chap. 111, sect. vi.
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officier de police judiciaire remplissant les fonctions de ministère public.
Les tribunaux de paix peuvent tenir des audiences foraines dans les con-
ditions déterminées par ordonnance du premier président ».

Un dahir du 25 avril 1914 a décidé qu'il serait pourvu à la vacance
du siège de substitut du procureur général; un dahir du 1er février
1914 a créé un poste de substitut du procureur commissairedu Gou-
vernement à Casablanca; un dahir du 1er février 1914 a institué trois
tribunaux de paix à Mazagan, à Mogador et à Marrakech ; un décret
du Président de la République en date du 29 juin 1914 a porté à deux
le nombre des juges suppléants du tribunal de paix de Casablanca;
un dahir du 22 décembre 1916 a établi un tribunal de première ins-
tance à Rabat.

Il résulte de l'ensemble de ces textes que les organes de la juridic-
tion française existants actuellement dans la zone française de l'Em-
pire chérifien sont :

Une Cour d'appel sise à Rabat, composée de : un premier prési-
dent, trois conseillers, un procureur général, un substitut du procu-
reur général, soit en tout six magistrats.

Trois tribunaux de première instance comprenant : 1° celui de
Casablanca, un président, trois juges titulaires, dont un d'instruc-
tion; deux juges suppléants, un procureur commissaire du Gouver-
nement et un substitut; 2° celui d'Oudjda, un président, deux juges
titulaires dont un d'instruction, un juge suppléant et un procureur
commissaire du Gouvernement; 3° celui de Rabat, un président, deux
juges titulaires, dont un d'instruction, deux juges suppléants, un
procureur commissaire du Gouvernement, soit en tout, pour cette
catégorie de juridictions, dix-neuf magistrats.

Huit tribunaux de paix se composent chacun d'un juge titulaire et
d'un juge suppléant, sauf le tribunal de paix de Casablanca, qui
compte deux juges de paix suppléants (I). Ainsi il se trouve dans
cette troisième catégorie de juridictions, dix-sept magistrats.

Le personnel actuel des magistrats français du Maroc s'élève donc
à quarante-deux personnes.

Le Dahir d'organisation judiciaire avait prévu, dans son article 18,

que des tribunaux de paix supplémentaires seraient institués par
dahir à titre provisoire et selon les besoins du service, avec faculté
de les organiser à titre définitif par dahir ultérieur; on n'a pas eu
jusqu'ici recours à ce procédé, pour divers motifs qu'il est sans uti-
lité d'énumérer ici, parce qu'ils tiennent surtout aux conditions par-
ticulières créées par l'état de guerre. Par contre, on a profité des

(1) Deux juges suppléants en surnombre ont été nommés au tribunal de paix de
Casablancapour la durée de la guerre. Un décret du Président de la République en
date du 17 décembre 1916 a transféré provisoirement au Tribunal de paix de Casa-
blanca le siè^e du juge de. paix suppléant de Saffi.
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facilités accordées par le législateur par le dernier alinéa du même
article 18, pour créer des audiences foraines.

Elles sont instituées par ordonnances du Premier président qui
spécifient leur périodicité, les conditions de leur tenue et la circons-
cription qu'elles concernent; il en existe jusqu'ici à Kenitra (tribunal
de paix de Rabat) et à Meknès (tribunal de paix de Fez); elles sont
appelées à disparaître par suite de l'établissement projeté à Meknès
et à Kenitra des tribunaux de paix permanents; par contre, dès que
les circonstances le permettront, il y aura des audiences foraines à
Settat et à Ber-Rechid (tribunal de paix de Casablanca), à Berkane et
à Taourirt (tribunal de paix dOudjda).

Les explications qui précèdent font voir que le nombre des magis-
trats est bien restreint, si on le compare à la grandeur des obligations
qui leur sont imposées; les circonscriptions sont immenses,la charge
est lourde, les installations matérielles généralement défectueuses et
le climat rigoureux ; il était de toute évidence, dès le premier abord,
qu'il fallait prévoir les cas de vacance et d'empêchement. C'est ce qui
a été fait par l'article 22 du Dahir d'organisation judiciaire qui est
ainsi conçu :

« ART. 22.— En cas de vacance ou empêchement, le tribunal ou la Cour
ne peuvent être complétés que par l'adjonction de magistrats. Leur dési-
gnation est faite par une ordonnance du Premier président rendue après
avis du Procureur général. Les juges de paix et leurs suppléants peuvent
être appelés à siéger à un tribunal de première instance, les magistrats
des tribunaux de première instance peuvent être appelés à siéger à la
Cour. S'il n'existe pas de tribunal de première instance au siège de la
Cour et au cas d'impossibilité de délégation d'un magistrat de tribunal de
première instance, un juge de paix titulaire peut être appelé à compléter
cette juridiction. Les juges de paix et leurs suppléants peuvent, en cas de
vacance ou d'empêchement, être temporairement remplacés par le titu-
laire ou le suppléant d'un tribunal de paix voisin ou même, au besoin, par
le titulaire d'un tribunal de paix supplémentaire voisin. La désignation est
faite par une ordonnance du Premier président, rendue après avis du
Procureur général ».

On remarquera l'économie du système ainsi institué : le législa^
teur ne veut pas que l'adjonction qui est nécessaire pour la bonne
marche d'une juridiction soit faite au moyen d'une personne n'appar-
tenant pas à la magistrature et pour être sûr que ses désirs seront
accomplis, il a donné aux chefs de la Cour des pouvoirs très amples
de désignation. Jusqu'ici, et bien que les effets de la mobilisation
générale soient venus rendre les choses plus difficiles, les prescrip-
tions de l'article 22 du dahir précité ont suffi pour la satisfaction de
tous les besoins.

Il y a eu cependant des jours difficiles : un tribunal de première
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instance s'est trouvé réduit à un seul magistrat et on a cru pouvoir
le faire compléter par l'adjonction de deux juges de paix; le Premier
président n'a pas pensé pouvoir aller aussi loin : « Si désireux qu'ait
pu être le législateur de faciliter le service, a-t-il répondu, il n'a pu
vouloir un système de remplacement en contradiction avec les
règles qui régissent nos juridictions métropolitaines, ainsi que les
conceptions les plus naturelles et les plus simples de la hiérarchie
judiciaire » (1).

Il y a d'ailleurs deux cas dans lesquels certaines juridictions doi-
vent se compléter par l'adjonction de personnes n'appartenant pas à
la magistrature française; le premier se rapporte à leurs attributions
immobilières, le second à leurs attributions criminelles.

L'article 4 du Dahir d'organisation judiciaire dit que pour statuer
en matière immobilière, « le tribunal de première instance et la Cour
s'adjoignent deux assesseurs musulmans qui ont voix consultative.
Ces assesseurs et leurs suppléants sont nommés chaque année par
dahir, après avis du Premier président ». Cette disposition a donné
lieu à trois sortes de questions : 1° nomination des assesseurs;
2° rémunération des assesseurs; 3° emploi des assesseurs.

Sur le premier point, il a été décidé d'un commun accord avec le
Gouvernementchérifien et en fait, que les assesseurs immobiliersdes
tribunaux français seraient pris parmi les oulémas (jurisconsultes) et
qu'on n'.écarterait pas ceux qui occupent des fonctions judiciaires ou
administratives dans le Maghzen. Agir autrement eût été se priver
du concours des hommes les plus recommandables, tant en ce qui
concerne la capacité technique, c'est-à-dire la connaissancedu droit
immobilier local, qu'à l'égard dé la valeur morale et de l'honorabilité.

Au second point de vue, il s'est établi une controverse : le Gouver-

(1) Lettre du 17 mars 1914. On s'étonnera peut-être de ce que l'on ait pas recouru
au barreau pour faciliter le fonctionnementdes juridictions incomplètes par empêche-
ment des magistrats qui le composent. Il est pourtant facile d'expliquer pourquoi on
s'est ainsi écarté du droit français. Il faut considérer, en effet, et on verra cela dans
les pages qui suivent, que le rôle des magistrats du. Maroc est beaucoup plus étendu
que celui dévolu à leurs collègues de France. Ils dirigent les secrétaires-greffiers,qui
font toute la procédure; ils mettent les affaires en état d'être jugées, puis ils les
jugent et font exécuter les jugements. Il est bien évident qu'on' ne peut inviter un
avocat à prendre part à toutes ces opérations, à participer à cette complexe vie judi-
ciaire, sans lui mettre dans les mains les intérêts des justiciables alors qu'ils peuvent
être — non dans les affaires au jugement desquelles il participera, bien entendu,
mais dans d'autres — tout se tient dans les petits centres — soit ses clients, soit les
adversaires de ses clients.

Pour le même motif, on n'a pas admis les avocats au rôle de suppléants non rétri-
bués des juges de paix et on a institué des suppléants rétribués. D'ailleurs, la
création de ceux-ci est fort utile à un autre peint de vue : c'est parmi eux que l'on
prépare le recrutement aux grades supérieurs de la magistrature.
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nement chérifien aurait voulu un appointement fixe pour les asses-^

seurs marocains de la justice française; les chefs de celle-ci se sont
effrayés de la dépense que cela occasionnerait; ils ont fait prévaloir
leurs scrupules en démontrant la rareté relative des affaires immo-
bilières et le peu d'importancedu service demandé ; payer un traite-
ment de juge (et il aurait fallu qu'il fût gros), à un assesseur appelé
à fournir par an quelques heures de travail," fut reconnu mauvais
pour beaucoup de motifs divers et on décida de rémunérer les asses-
seurs à la vacation; il y eut bien encore discussion sur le montant et
le mode de calcul des Vacations, mais finalement, un dahir du 5 avril
1914 établit le système. On trouvera ce dahir plus loin (1).

Le troisième point de vue apparaît comme fort important : il s'agit
de savoir quand le tribunal doit s'adjoindre les assesseurs musul-
mans. Doit-il en prendre quand il est saisi d'actions mixtes? Doit-il
opérer avec eux pour la mise en état des affaires immobilières?

La première de ces deux espèces a été résolue par la négative. On

a trouvé qu'il y aurait inconvénient à étendre l'application d'une
mesure exceptionnelle à des matières un peu différentes, par leur
nature, de celles pour lesquelles elle a été prescrite; ce ne serait pas
très juridique, cela pourrait constituer un impedimenlum pour l'expé-
dition des affaires, enfin cela entraînerait des frais qu'il serait plus
sage d'éviter (2).

La deuxième, si elle était à résoudre dans l'organisation française,
serait dominée par ce principe que la juridiction qui rend la décision
préparatoire doit être la même que celle qui statue. Mais on verra
plus loin qu'au Maroc, la mise en état de l'affaire est confiée à un
magistrat rapporteur ou à la Chambre du conseil; si, exceptionnelle-
ment on renvoie à l'audience, pour ordonner une mesure préparatoire
qui donnera lieu à discussion entre les parties quant à son opportu-
nité, c'est parce que le rapporteur ne veut pas exagérer l'emploi du
pouvoir d'appréciation qui lui a été donné; on saura plus tard aussi
qu'on ne peut attaquer les décisions préparatoiresqu'en même temps
que celle qui a statué sur le fond; tout concourt donc à différencier
largement la période d'instruction d'un litige et celle dans laquelle
ce litige reçoit sa solution. Or, il est évident que le législateur n'a eu
que la seconde en vue lorsqu'il a prescrit que « pour statuer en
matière immobilière, le tribunal de première instance ou la Cour
s'adjoindrait deux assesseurs" musulmans avec voix consultative ».
Donc on ne doit appeler les assesseurs que pour les débals qui condui-
sent à la décision (3).

Tout récemment, on s'est dem'andé si les assesseurs devaient être

(1) Voir : I" partie, cbap. II, secl. i, § 6.
(2) Lettre du Premier président en date du 13 mars 1914.
(3) Lettre du Premier président en date du 3 mars 1916.

Berge
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appelés pour trancher une exception préjudicielle de compétence qui
se pose à propos d'un litige immobilier. Il semble que cette espèce
devrait, comme la précédente, se résoudre par la négative.

Passons maintenant à ce qui concerne les assesseurs en matière
criminelle. L'article 12 du Dahir d'organisationjudiciaire est ainsi
conçu : .

« Les tribunaux statuant en matière criminelle tiennent leurs assises
aux époques fixées par arrêté du Commissaire Résident général rendu sur
la proposition du Premier président de la Cour d'appel ». Et l'article 10,
deuxième alinéa, du même dahir, édicté : « En matière criminelle, ils (les
tribunaux de première instance) statuent en dernier ressort sur tous les
faits qualifiés crimes, avec l'adjonction d'assesseurs ayant voix délibéra-
tive, tirés au sort sur des listes dressées chaque année dans des conditions
cpji seront déterminées par un règlement spécial » (1).

,
Nous rencontreronsplus loin l'exposé du système suivant lequel

fonctionne l'assessorat en matière criminelle; pour le moment, il
suffit de noter que l'abrogation successive et non simultanée des
juridictions consulaires, ainsi que l'insuffisance des éléments fournis
par les colonies étrangères, sur quelques points du territoire, ont
obligé de recourir à certaines mesures transitoires; mais ce n'est là
qu'un petit accident de l'installation de la justice française, qui
n'aura aucune répercussion sur l'avenir.

.
Dans ce système, qui a été entièrement emprunté à la législation

spéciale de la Tunisie, les tribunaux criminels se composent de deux
éléments, l'un pris parmi les magistrats de première instance, l'autre
extrait dès justiciables eux-mêmes par le fonctionnement de tirages
au sort sur des listes annuelles. Un décret récent vient d'apporter
dans cette combinaison un nouvel élément : il a été donné au Premier
président de la Cour le droit de désigner, s'il le juge à propos, un
des membres delà Cour d'appel pour présider un des trois tribunaux
criminels qui existent maintenant au Maroc, soit pour toute la ses-
sion, soilpour uneou plusieurs affaires déterminées. On serapproche
un peu plus ainsi de l'organisation des Cours d'assises de France,
sans toutefois s'écarter absolument du système tunisien (2).

(1) Voir : Ve partie, chap. I, secl. iv, § 1. ' '

(2) Voici le texte du décret auquel il est fait ici allusion :

« ARTICLE PREMIER. — Le service des tribunaux criminels de la zone française sera
assuré dans les conditions fixées et suivantles règles établies par le dahir de S. M.
ebérifienne du 22 décembre 1916 et le dahir.organiquedu 9 Ramadan 1331 (12 août
1913).

» ART. 2. — Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, et le Président du conseil,
ministre des Affaires étrangères, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret ».

Par ce décret qui porte la date du 27 février 1917, Je Président de la République
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Les explications qui précèdent ont montré qu'on avait construit au
Maroc une organisation judiciaire munie des organes de première
instance et d'appel; nous n'avons pas encore vu comment on a prévu
les recours en cassation et il est temps d'en parler. C'est l'article 14
du Dahir d'organisation judiciaire qui y a pourvu, le voici :

« Le pourvoi en cassation est formé dans les conditions prévues par la
législation française. Toute juridiction française de notre Empire, devant
laquelle l'affaire est renvoyée après cassation, doit se conformer à la déci-

.
sion de la Cour. La Cour d'appel statuant sur renvoi est composée de
magistrats autres que ceux qui ont rendu la décision dont la cassation est
prononcée ».

Jusqu'ici l'applicationdu second alinéa de cet article n'a'pas trouvé
lieu; il est possible qu'il soit nécessaire, pour y satisfaire, d'aug-
menter le personnel de la Cour (I).

L'exposition du sujet traité ici sera terminée lorsque nous aurons
remarqué que les quatorze juridictions qui ont été établies ont cha-
cune deux sortes d'attributions différentes; les tribunaux de paix,
permanents ou forains, sont à la fois juridictions civiles et commer-
ciales et juridictions répressives (de simple police et correction-
nelles) ; les tribunaux de première instance sont, d'une part, juges
civils, commerciaux et administratifs, de l'autre, juges correction-
nels, sans compter qu'ils se transforment à l'occasion en tribunaux
criminels; enfin, la Cour d'appel est par un côté la juridiction supé-
rieure civile et administrative, d'autre part, celle qui juge les appels
correctionnels et met en accusation. La compétence, les ressorts, les
attributions et la procédure seront examinés plus loin; ici, il suffit
de remarquer la simplicité du système qui englobe toute la matière
à juger dans la mesure où la matière et les justiciables lui appar-
tiennent.

SECTION II

DES SECRÉTARIATS

Une des principales caractéristiques de l'organisation judiciaire
du Maroc, c'est que les juridictions décrites dans les pages qui pré-

corrobore un dahir marocain en date du 22 décembre 1916 (Bull, off., n» 228, du
5 mars 1917) dont voici le texte :

« ARTICLE UNIQUE. — Le service des tribu'naux criminels est assuré par les magis-
trats du tribunal de première instance, sans préjudice, pour le Premier président, du
droit qui lui est attribué de nommer tel des magistrats du siège de la Cour d'appel
qu'il arbitrera pour présider la session ou une affaire déterminée et du droit qu'a le
Procureur général de remplir audit tribunal, lorsqu'il le jugera à propos, les fonctions
du ministère public, par lui ou tout magistrat de son parquet général ».

(1) Voir aussi : IIIe partie, chap. II, sect. IY, §§ 3 et 4.
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cèdent sont complètement dépourvues d'officiers ministériels; elles
n'ont près d'elles ni avoués, ni défenseurs, ni huissiers, ni syndics
de faillites, ni liquidateurs judiciaires, ni commissaires priseurs, ni
agréés, ni notaires, ni curateurs aux successions vacantes; elles doi-
vent faire tout ce qui est, en France ou ailleurs, du ressort de ces
divers agents par leurs propres auxiliaires composant leurs secréta-
riats. C'est ce qui résulte dé l'article 26 du Dahir de procédure civile
dont voici les termes :

« Il est institué, auprès de chacun des tribunaux, français de notre
Empire, un secrétariat chargé du greffe, du notariat, de la perception des
frais de justice, de la comptabilité et, en outre, de tous les actes de som-
mation, de .constatation, de notification, d'exécution, de liquidation et
d'administration ordonnés par le juge. Les services du secrétariat sont
assurés par un corps de fonctionnaires.Ceux-ci sont dirigés, sous l'autorité
de la juridiction près de laquelle ils sont institués, par un secrétaire-gref-
fier, chef de service, assisté de commis-greffiers et de commis dont les
cadres, les classes, les traitements, l'avancement et, la discipline seront
réglés par undahir ultérieur ».

Ce texte, qui est fondamental, a été développé dans un dahir com-
plémentaire en date du 3 mai 1914; il institue des secrétaires-greffiers
et des commis de secrétariat. Nous verrons plus loin (1) les conditions
de recrutement, d'avancement et de discipline établis pour cette par-
tie du personnel judiciaire; ici, il sera seulement parlé.des fonctions
auxquelles il a,été préposé.

On a déjà compris, en lisant l'article 26 du Dahir de procédure
civile, que les attributions des secrétariats sont considérables et
complexes; une nécessité de bon ordre et de discipline intérieure a
amené les chefs de la Cour à décider que le secrétaire-greffier en
chef de chaque juridiction serait responsable de tout le service et de
tous les agents et que ceux-ci ne pourraient opérer que par une
délégation de pouvoirs de leur chef, à moins qu'il, ne s'agisse d'une
opération spéciale de procédure à laquelle l'agent a été commis par
le magistrat.

Chaque secrétariat est donc dirigé par un secrétaire-greffier en
chef; ceci ne constitue pas un grade, mais une fonction; on place à
la tête d'un secrétariat un agent considéré comme capable de le diri-
ger et le choix est réglé par l'importance du poste; il n'est pas dou-,
teux que les chefs des secrétariats, s'ils justifient la désignation dont
ils bénéficient, se recommandent'à un avancement au choix; mais
ils pourront le recevoir et passer en sous-ordre dans un autre secré-
tariat, sans qu'on puisse trouver qu'il y ait en cela anomalie ou con-

(1) Voir : Ire partie, chap. II, sect. n, §§ 1 et 2.
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tradiction ; la seule règle à considérer en pareille matière est l'intérêt
du service.

Pour chacune des attributions des secrétariats, on trouvera dans
les pages qui suivent les règles qui dominent l'exécution du service.
Ici, on ne parle que de l'organisation interne des secrétariats, ainsi
que de ses rapports avec les autres organes de la justice et le
public.

L'organisation interne résulte d'un règlement de service fait par
le secrétaire-greffier en chef, approuvé par le chef de la juridiction
près de laquelle il se trouve. Dans les petits tribunaux de paix, où le
personnel ne comprend qu'un petit nombre d'agents, et où les opé-
rations à effectuer sont relativement peu nombreuses, le règlement
est facile à faire; au contraire, dans les grossesjuridictions,entre en
jeu le principe de la spécialisation des agents; la discipline, ainsi
que la surveillance, doivent également y être plus rigoureuses (1).

Les rapports d'un secrétariat avec la juridiction près de laquelle il
est institué n'auraient sans doute dû donner lieu à aucune difficulté ;
le secrétariat est le lieu où s'accomplissent toutes les formalités judi-
ciaires, où sont confectionnés, classés et gardés, tous les papiers de
la juridiction; c'est là que sont reçus les plaideurs, que sont maniés
leurs fonds, que sont pris en dépôt leurs pièces et leurs titres; c'est
l'instrumentadministratifque l'on a mis à la disposition du magistrat
pour la régularité de son action et l'accomplissement de ses déci-
sions. Il semble que, dans ces conditions, il soit naturel que le secré-
tariat soit soumis à la surveillance et à l'autorité du juge. C'est

(!) Voici, à litre d'exemple, le résumé du règlement de service d'un secrétariat de
tribunal de paix qui occupe quatorze agents : Le secrétaire-greffier en chef s'est
réservé la surveillance générale, la correspondance de service, les rapports, la distri-
bution des affaires nouvelles et la vérification des registres; — un secrétaire-greffier
est consacré au service pénal : citations, convocations, tenue des archivés et des
pièces à conviction, établissement des jugements et des extraits, tenue des registres
afférents au service et confection des états et statistiques y relatifs; — deux secré-
taires-greffiers (l'un pour le juge, l'autre pour le juge suppléant) sont affectés au ser-
vice des audiences civiles et commerciales, à la tenue des plumitifs, à l'établissement
des jugements, à la tenue des registres et à la confedion des états relatifs à cette
partie du service; — deux commis de secrétariat sont chargés de la comptabilité, de
la caisse et des comptes individuels; — un commis assiste les magistrats ou les secré-
taires comme interprète oral; — un commis classe les dossiers terminés, vérifie
l'apuration des comptes, tient les archives, les registres d'ordre et dresse les états de
statistiques généraux; — un commis de secrétariat est préposé aux successions
vacantes et aux scellés, inventaires, procédures de vente, il tient les registres qui s'y
rapportent; — un commis reçoit le public, enrôle les affaires, prépare le versement
des provisions, tient le registre des appels en matière civile; — deux commis sont
chargés des protêts, des significations et exécutions de jugement, des saisies et réço-
lements; — un commis fait le service des constats et des sommations; — une dacty-
lographe établit les expéditions et copies.
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d'ailleurs ce qui a été établi par le dernier alinéa de l'article 26 du
Dahir de procédure civile.

Cela a cependant été contesté; on a proposé de le soustraire com-
plètement à l'autorité du chef de la juridiction et d'en faire un organe
indépendant; un secrétaire-greffier, disait-on, est un officier minis-
tériel qui cumule les fonctions de notaire, d'avoué et d'huissier, en
même temps qu'il est comptable des deniers publics ; à tous ces
titres, il doit être un agent indépendant de celui qui juge.

Ceux qui ont mis en avant une telle conception ont oublié, ou feint
d'oublier, que le secrétaire-greffier est avant tout, en outre de ses
autres attributions, le secrétaire du magistrat et l'agent,administratif
de la juridiction; qu'à ce point de vue, il est impossible de le faire
indépendant de celle-ci. Tout au plus pourrait-on dire, si on voulait
justifier la proposition, qu'il y a incompatibilité entre les fonctions
de secrétaire-greffier et celles de notaire, avoué, huissier, etc. C'est
une thèse et, au fond, c'était peut-être la thèse secrète de ceux qui
ont mis au jour une telle polémique.

Quoi qu'il en soit, les explications qui seront données plus loin sur
les différentes attributions des secrétariats et l'accomplissement des
procédures éclaireront le point de savoir dans quelle mesure les
secrétaires-greffiers sont avoués ou huissiers et si le législateur les
a placés dans l'embarras en leur donnant de si multiples fonctions
et en les soumettant étroitement à l'autorité de la juridiction qu'ils
assistent. En attendant que cette lumière soit faite, acceptons comme
acquis en principe que les secrétariats sont sous la surveillance et
l'autorité des juridictions dont ils sont l'accessoire.

Les rapports des secrétariats avec le public sont aussi à noter. Les
secrétaires-greffiers sont-ils des agents obligés d'obéir à toutes les
exigences qui leur sont manifestées? Ici nous touchons à un point
délicat et il faut s'expliquer, car il est indispensable qu'il ne reste
dans l'esprit du public aucune incertitude, aucun malentendu sur ce
qu'il est en droit d'exiger d'un secrétaire-greffier.

Au surplus, l'explication est très facile : le secrétaire-greffier n'est
pas l'agent, le préposé du plaideur ou du client, il est l'agent de la loi.

Il résulte de ce principe, bon à inscrire en grosses lettres en tête
de toutes les dissertations sur la matière, que le secrétaire-greffier
n'est pas dans l'obligation d'obtempérer aux ordres qui seraient don-
nés par les justiciables, et qu'il ne doit faire l'opération qu'on lui
demande que si elle est légale et légitime.

Mais une telle déclaration va soulever de suite l'objection qu'il est
fâcheux qu'on ait privé le justiciable des conseils et des agents qu'il
possède en droit français pour les remplacer par des fonctionnaires
qui ne s'intéresseront pas aux affaires des particuliers et recevront
ceux-ci avec désinvolture et indifférence.
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L'objection tomberait juste, ou du moins aurait quelque apparence
de fondement, si on n'avait pas pris toutes sortes de précautions pour
que le particulier ne soit ni malmené, ni négligé par le fonctionnaire.

D'abord, celui-ci est soumis à des règles précises et minutieuses,
doit tenir des registres et faire des inscriptions, est obligé de rendre
compte de tous ses actes dans des conditions qui l'enserrent si étroi-
tement qu'il ne saurait s'écarter de ses devoirs sans prêter le flanc à
la critique, et la critique ne saurait lui être indifférente en raison de
l'intérêt qu'il a à réaliser un avancement au choix.

Ensuite, il y a beaucoup d'actes, les principaux, les plus impor-
tants, qu'il ne fait que par l'ordre et sous la surveillance étroite du
magistrat; c'est cette intervention continuelle du juge qui est Ja
meilleure des garanties pour le justiciable, car le secrétaire-greffier,
voudrait-il négliger les intérêts de celui pour lequel il doit agir, qu'il
ne le pourrait pas.

Enfin, il y a plus : le justiciable ignorant ou inexpérimenté ou
timide peut se faire assister par un homme de loi; on dira plus loin
dans quelles conditions. Ici, il suffit de savoir que l'auxiliaire techni-
que qui assisté le justiciable s'est vu réserver par le législateur judi-
ciaire du Maroc un rôle important et. honorable qui fait que, dans
tous les cas, le plaideur ne peut être à la merci de la mauvaise volonté
des fonctionnaires des secrétariats.

Les explications qui vont suivre, dans les autres parties du présent
volume, apporteront un vaste et précis commentaire aux quelques
idées qui viennent d'être exprimées. En les attendant, nous pouvons
tenir comme avéré : 1° que les justiciables ne peuvent exiger des
secrétaires-greffiersdes procédures ou des actes abusifs et illégaux;
2° qu'ils n'auront aucune difficulté à en obtenir l'accomplissement
de toute formalité légitime.

Mais le secrétaire-greffier va-t-il être juge de la légalité, de la légi-
timité de ce qui lui est demandé? En aucune façon : la partie pourra
s'adresser au juge en vertu de l'article 226 du Dahir de procédure
civile et celui-ci ordonnera ce qui conviendra. Elle pourra aussi
éventuellement se prévaloir des avantages qui sont stipulés en sa
faveur par l'article 33 du même Dahir. Elle est donc largement pré-
servée contre tout abus.

Jugé que les secrétaires-greffiersne sont nullement les mandataires
des parties; qu'ils tiennent leur mandat de la loi d'une façon géné-
rale, notamment en matière d'exécution de jugements; que si, dans
ce dernier cas, un obstacle les arrête dans leur mission et qu'une
instance de référé soit nécessaire, il leur appartient de la provoquer
eux-mêmes, sans que, après cela, les frais de ladite instance leur
soient imputables (1). '

(1) Tribunal de 1" instance d'Oudjda, 27 janvier 1916 (Recueil Venant, n° 114,
1916, p. 61).
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Après avoir ainsi précisé les relations des secrétariats avec les
magistrats dont ils dépendent et avec le public, il reste à déterminer
ses relations avec l'Administration des finances.

Les sécrétaires-greffiersont en effet des attributions financières;
ils sont receveurs et comptables de deniers publics. Il en est fait
mention dans l'article 29 du Dahir de procédure civile; ce texte dit
que ceux des agents des secrétariats qui auront le maniement ou la
garde des effets, deniers, valeurs, ou percevrontdes taxes ou deniers
destinés à entrer dans une caisse publique, ou revenir à autrui,
devront fournir des comptes trimestriels de leurs encaissements,
dépenses, paiements, versements, consignations ou dessaisissement
de fonds et seront, quant à ce, assujettis à la surveillance du Procu-
reurgénéral et des procureurs commissairesdu Gouvernement, ainsi
qu'à celle de l'Administration des finances. L'article ajoute qu'un
dahir ultérieur fixera les règles de la comptabilité et réglementera
l'exercice du contrôle.

Celui sur l'exercice du contrôle n'est pas promulgué encore, bien
que le contrôle s'exerce sans aucune difficulté, ni résistance d'au-
cune part; mais le dahir sur la comptabilité est fait; il porte la date
du 26 mars 1914 (1).

On s'était demandé, au début, si des inconvénients ne résulte-
raient pas de ce que les secrétaires-greffiers étant comptables des
deniers de l'État et soumis en cette qualité au contrôle de l'Adminis-
tration des finances, ils se trouveraient ainsi les agents de deux
administrations différentes et soumis à deux autorités indépendantes
l'une de l'autre.

Cette préoccupation n'était pas sans fondement; elle aurait ren-
contré un aliment copieux, lorsque, plus tard, on a chargé les secré-
taires-greffiers de la perception de certains droits d'enregistre-
ment (2), mais elle n'a plus lieu maintenant; il a été admis que ces
agents sont sous l'autorité exclusivede l'Administration de lajusliçe,
que nul autre, que leurs propres chefs hiérarchiques, ne peut leur
adresser d'injonctions, d'ordres, d'instructions ou de critiques, qu'ils
ne sont à aucun degré, dans aucune mesure, des agents de l'Admi-
nistration des finances. Et cela n'empêche pas le contrôle de s'exercer.

Le fonctionnaire chargé de l'inspection des secrétariats, au point
de vue de la vérification de leur comptabilité, fait ses opérations,
lesquelles lui sont facilitées par l'autorité judiciaire; il en dresse
procès-verbal et en fait rapport à ses chefs. Ces pièces de contrôle
sont communiquées avec telles observations qu'il juge utiles, par le

(1) Bull, off,, n° 75, du 3 avril 1914. On en trouvera le texte dans la Ire partie,
cbap. III, sect. îv.

(2) Voir dahir du 15 mars 1915, art. 19 (Bull, off., n° 125, du 15 mars 1915). Lettre
du Premier président en date du 23 octobre 1916.



INTERPRÈTES, EXPERTS, AVOCATS ET MANDATAIRES ' 25

Directeur général des finances au Premier président de la Cour
d'appel et au Procureur général près cette juridiction. Ce sont ces
magistrats qui déterminent lés suites à donner aux constatationsqui
ont été faites.

Ces constatations peuvent être de plusieurs sortes. Si elles se résu-
ment en une attestation que tout est régulier, acte en est donné au
secrétaire-greffier qui a été vérifié. Si elles font ressortir un déficit
de caisse, ou du désordre, ou des inobservations du dahir sur.la
comptabilité, les chefs de la Cour, chacun en ce qui le concerne,
assurent la réparation du mal, un retour aux règlements elles sanc-
tions nécessaires, le tout après avoir ménagé son droit de défense à
l'agent incriminé.

Il n'y a difficulté que si l'inspecteur des finances croit apercevoir
de fausses applications des tarifs; on verra plus loin que tous les
mémoires des frais de justice sont vérifiés et taxés par le juge; on
apprendra aussi que ces taxes, qui sont des décisions judiciaires,
sont susceptibles de certaines voies de recours devant des juridic-
tions déterminées et, qu'après des délais légaux, elles deviennent
définitives. Il s'ensuit qu'il n'existe aucun moyen de rectifier les per-
ceptions critiquées plus tard par l'inspecteur des finances.

Ce ne sera pas une raison, toutefois, pour que ce fonctionnaire ne
relève pas ce qui lui paraîtra critiquable à ce sujet; en effet, si les
chefs de la Cour sont informés, par la Direction générale des finances,
de la critique et qu'ils la trouvent fondée, ils pourront en faire l'ob-
servation aux secrétariats et leur faire rectifier leur mode de percep-
tion. Ces instructions administratives ne feront pas obstacle au droit
des parties de critiquer la perception, au droit des magistrats taxa-
teurs de statuer judiciairement sur l'application de la loi fiscale et
aux recours légaux de s'exercer régulièrement.

Ainsi, on le voit, aucun conflit n'est à craindre entre l'administra-
tion de la justice et celle des finances; aucun désordre ne résultera,
pour la discipline des secrétariats et pour le fonctionnement de la
taxe judiciaire, du contrôle financier imposé aux bureaux adminis-
tratifs des juridictions.

SECTION III

INTERPRÈTES. EXPERTS. AVOCATS ET MANDATAIRES

;•
En outre du personnel des secrétariats, dont il vient d'être parlé,

les juridictions françaises sont assistées d'interprètes, d'experts et
d'avocats ; les partiesontaussi la faculté— assez restreinte d'ailleurs—
de choisir d'autres mandataires que les avocats.

Les explications à fournir sur ces diverses catégories d'auxiliaires
se diviseront avantageusement, pour la clarté, en trois paragraphes
distincts.
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§ 1. Interprètes.

La population du Maroc est essentiellementcosmopolite; elle parle
une très grande quantité de langues différentes. Les indigènes
s'expriment en arabe ou en berbère, rarement en hébreu ; les étran-
gers appartiennent à toutes les nationalités du globe et apportent,
avec leurs langages nationaux, leurs innombrables dialectes. Or, les
juridictions françaises, dans l'état actuel des choses (ce sera plus
fréquemmentencore lorsque toutes les juridictionsconsulaires seront
abolies), sont appelées à recevoir des justiciables appartenant à toutes
les catégories qui viennent d'être énumérées. Il a donc été de toute
nécessité de prévoir des interprètes.

Cela n'a été fait que d'assez haut et pour l'indispensableseulement,
par le Dahir de procédure civile. On y trouve cet article 45 :

« Il est institué près de la Cour d'appel et des autres tribunaux des
tableaux d'interprètes judiciaires, qui sont arrêtés annuellement par la
dite Cour et complétés, s'il y a lieu, en cours d'année. A défaut d'interprètes
inscrits au tableau, le juge saisi d'un litige peut désigner un interprète
spécialement en vue de ce litige. Les interprètes sont assermentés ».

Avec ce texte, les juridictions sont munies de ce qui leur est indis-
pensable pour la régularité de leurs procédures; en effet, ou bien il

y a des tableaux d'interprètes assermentés, sur lesquels elles choi-
sissent ceux qui leur sont nécessaires, ou bien ces tableaux n'exis-
tent pas et elles prennent leurs traducteurs où elles peuvent.

En fait, il n'y a pas jusqu'ici de tableaux d'interprètes ; les éléments
ont manqué pour en faire, les circonstances politiques ne s'y sont
pas prêtées et la suppression des Capitulations a été trop lente pour
qu'on ait pu réunir des capacités. Mais diverses mesures administra-
tives ODt été prises qui ont assuré l'interprétation; elles sont de deux
sortes.

La première a consisté à enrôler dans le personnel des secrétariats
des agents versés dans certaines langues en usage parmi les justi-
ciables; on assermenté ces agents comme interprètes pour un lan-
gage déterminé et ils satisfont aux besoins les plus courants, notam-
ment à la traduction orale, dans les audiences, près des juges
d'instruction, des juges rapporteurs et des parquets, ainsi que dans
les secrétariats eux-mêmes (1).

Quelle que puisse être la valeur pratique de en procédé (il a au
moins l'avantage de ménager les deniers de l'État), il est certain
qu'il ne constitue qu'un moyen de fortune et qu'il ne suffirait pas à
parer à toutes les nécessités. Ainsi, il est notoirement insuffisant

(1) Lettre du Premier président en date du 29 septembre 1914.
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pour la traduction des actes d'adouls marocains et des litres de
propriété, lesquels exigent l'intervention d'un traducteur suffisam-
ment versé dans la connaissance de l'arabe écrit. La constatation de
ce fait a conduit à la formation d'un cadre d'interprètes judiciaires,
ce qui a été réalisé par un dahir en date du 21 décembre 1915 (1),

Cette seconde mesure a produit l'effet suivant : il peut y avoir
actuellement au service des juridictions françaises au Maroc trois
sortes d'interprètes : 1° ceux nommés en exécution du dahir du
21 décembre 1915; 2° ceux inscrits sur des tableaux établis par la
Cour et assermentés, conformément à l'article 45 du Dahir de procé-
dure civile; 3° les agents des secrétariats versés dans certaines
langues et employés comme interprètes accidentels pour les. besoins
du service intérieur.

Les interprètes de la première et de la troisième de ces catégories
sont des fonctionnaires; on peut donc leur appliquer la remarqué
qui a été faite précédemment pour les agents de secrétariat, c'est-
à-dire qu'ils ne sont pas les mandataires des parties, qu'ils sont des
agents de la loi, d'où il suit qu'ils doivent exercer leurs fonctions
conformément aux règlements qui les régissent et non d'après les
instructions de ceux qui les emploient. Cela, sans doute, ne les diffé-
rencie pas beaucoup des interprètes de l'Algérie et de la Tunisie,
mais il.n'est pas superflu de noter l'indépendance dans laquelle ils
sont vis-à-vis des justiciables, car ceux-ci auraient parfois tendance
à leur demander des opérations dont l'innocuité n'est pas constam-
ment certaine.

On verra plus loin comment ou recrute et on administre ce per-
sonnel, comment on le rémunère et à quelle discipline il est soumis.
Ici on abordera seulement une difficulté de détail : le Dahir de procé-
dure civile n'exige pas dos interprètesqu'ils aientacquisun âge déter-
miné; mais l'article 332 du Code fiançais d'instruction criminelle
veut, au contraire, que l'interprète dont il parle ait au moins vingt-
cinq ans révolus; quid au Maroc?

La matière est dominée par l'article 13 du Dahir sur la procédure
criminelle, qui dit : « Les dispositions du Code français d'instruction
criminelle,sont applicables devant les juridictions françaises de notre
Empire, en ce qu'elles n'ont rien de contraire au présent dahir ».
Devra-t-on interpréter ce texte, relativement à la question posée, en
ce sens que l'article 45 du Dahir de procédure civile contient une
disposition générale d'organisation judiciaire qui s'impose même aux
juridictions répressives et qu'il fait en conséquence échec à l'applica-
tion de l'article 332 précité?

(1) Bull, off., n° 167, du 3 janvier 1916, p. 10.
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Il est possible qu'on puisse aller jusque-là; mais, dans le doute, il
valait mieux être prudent; on a donc prescrit aux juridictions fran-
çaises d'observer l'article 332 et même de ne pas employer d'inter-
prètes mineurs en simple police ou à l'instruction (1).

Les interprètes doivent, avant d'entrer en fonction ou d'accomplir
un acte de leur ministère, prêter un serment dont la formule a été
établie par les articles 382 et 383 du Dahir de procédure civile. La
voici : « Je jure de bien et fidèlement .remplir les missions qui me
seront éventuellement confiées » ou « Je jure de bien et fidèlement
remplir la mission qui m'est confiée >. Le second libellé est pour le

cas de l'interprète ad hoc, le premier pour celui qui est appelé à

exercer habituellement.

Quiconque, sans en avoir le droit, prend le litre d'interprète près
les juridictions françaises, est passible d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et de 500 francs à 3,000 francs d'amende (art. 47
Dahir proc. ciy.).

§ 2. Experts.

Le corps des experts a été organisé au Maroc d!une manière com-
plètement nouvelle et qui mérite d'attirer l'attention. Voici d'abord
le texte organique, qui est l'article 46 du Dahir de procédure civile.

« Des experts judiciaires sont, pour chaque spécialité, désignés de la
manière prévue à l'article précédent pour les interprètes. Ils sont égale-
ment assermentés ».

Il nous oblige à nous reporter à l'article précédent du même dahir,
que nous avons déjà vu au § 1 de la présente section et qui dit :

« Il est institué près de la Cour d'appel et des autres tribunaux des
tableaux d'interprètes judiciaires qui sontarrêtésannuellement par la dite
Cour et complétés, s'il y a lieu, en cours d'année. A défaut d'interprètes
inscrits au tableau, le juge saisi d'un litige peut désigner, un interprète
spécialement en vue de ce litige. Les interprètes sont assermentés ».

Pour avoir une idée nette du régime légal qui a été institué, il
suffit de remplacer dans cette rédaction le mot « interprète » par le
mot « expert ».

Disons tout de suite qu'en vertu de l'article 383 du Dahir de pro-
cédure civile, l'expert prête serment, comme l'interprète, « de bien
et fidèlementremplir la mission qui lui est confiée ». Ce serment est
prêté devant la juridiction ou le juge désigné pour le recevoir. Il en
est dressé procès-verbal (art. 384 Dahir proc. civ.).

(1) Lettre du Premier président en date du 26 novembre 1913.
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Ainsi donc, en principe, et sauf les cas exceptionnels dans les-
quels le magistrat ne trouvé pas dans le tableau les ressources
nécessaires, l'expert est habilité à sa fonction par une désignation
de la Cour d'appel; il devient ainsi un auxiliaire permanent de la
justice, il est revêtu d'une sorte d'investiture qui lui assure le privi-
lège d'accomplir certaines opérations, et il est ainsi placé dans une
situation plus avantageuse que celle qui revient aux experts de
France.

Par contre, il jouit de moins de liberté. Il ne lui est pas permis de
faire marché avec les parties pour un salaire; il lui est même interdit
de rien recevoir d'-elles directement; il est payé par le secrétariat,
sur la taxe du juge. On verra cela plus loin (1); s'il en est parlé ici,
c'est pour noter que sa situation est très éloignée de celle de l'expert
du droit français; il ne peut refuser une mission qui lui est donnée,
pour des causes qu'il ne ferait pas agréer par le juge, et en particu-
lier pour ce motif qu'il ne serait pas sûr d'être rémunéré, car il ne
sera nommé et mis en demeure d'opérer que s'il y a provision déposée
par la partie poursuivante; il doit observer les règlementsqui régis-
sent sa profession et les instructions que lui donnent les magistrats.
Ces contraintes lui donnent, en compensation, plus d'indépendance
vis-à-vis des justiciables; sa rémunération ne dépendant pas d'eux,
il n'est pas tenté de les ménager pour qu'ils se montrent plus larges
dans l'évaluation des honoraires.

Les médecins légistes sont compris sous la dénomination d'experts
et ils sont soumis aux règles ci-dessus, quant à leur choix, leur dis-
cipline et leur rémunération (2).

On a posé la question de savoir si les fonctionnaires peuvent être
inscrits sur les listes d'experts dressées par la Cour, en exécution de
l'article 46 du Dahir de procédure civile. Il a été répondu que le
législateur n'a limité par aucune règle le pouvoir d'appréciation
attribué en cette matière à la Cour; que la recherche d'un bon expert
est toujours difficile et qu'il serait bien imprudent de se priver du
concours des techniciens honorables qu'on peut trouver dans les
administrations; que cependant il ne serait pas bon d'inscrire des
fonctionnaires sur les tableaux pour en faire des experts permanents
et que la meilleure solution serait de les réserver, comme experts
accidentels, pour des cas exceptionnels (3).

(1) Voir : III8 partie, chap. V, sect. n, § 3.
(2) Voir le présent ouvrage : lre partie, chap. II, sect. y. Il y a cependant pour les

médecins légistes un tarif spécial. Voir : Ve partie, chap. II, sect. i. Lettre du Pre-
mier président en date du 16 déc. 1913.

(3; Lettre du Premier président en date du 20 oct. 1916.
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Quiconque, sans en avoir le droit, prend le titre d'expert près les
juridictions françaises, est passible d'un emprisonnement de six mois
à deux ans et de 500 francs à 3.000 francs d'amende (art. 47 Dahir
proc. civ.). Celui qui aurait été désigné accidentellement comme
expert tomberait sous l'application de cetle disposition légale; seuls
ont le droit de prendre le titre d' « expert près les juridictions fran-
çaises » ceux qui ont été agréés par la Cour et inscrits sur les
tableaux prévus par l'article 46 précité.

§ 3. Avocats et mandataires.

Les parties ont reçu du législateur, par le Dahir de procédure civile,
le droit de prendre pour mandataire, s'il leur convient d'en avoir un,
ce à quoi elles ne sont nullement forcées, toute personne qui leur
agrée, sauf exceptions. De plus ledit dahir a réglementé la profession
d'avocat. Ultérieurement, l'expérience a conduit le Gouvernement à
imposer le choix d'un avocat, toutes les fois que cela a été possible.
Ceci nous donne à envisager trois points de vue : A. des mandataires
non avocats d'après le Dahir de procédure civile; B. des avocats;
C. des cas où le mandataire doit être nécessairement un avocat.

A. Des mandataires non avocats d'après le Dahir de procédure.
-—

L'article 52 du Dahir de procédure civile est ainsi conçu :

« Tout mandataire qui n'est pas avocat doit justifier de son mandat, soit
par acte authentique, soit par un acte sous seing privé, dûment'légalisé,
soit par la déclaration verbale de la partie comparaissant avec lui devant
le juge. L'individu privé du droit de témoigner en justice ne peut être
admis comme mandataire d'une partie, non plus que celui qui a été con-
damné pour crime à une peine d'emprisonnement ou qui a été condamné
à l'emprisonnementpour vol, abus de confiance, escroquerie, banqueroute
ou par application de l'article 400 du Code pénal français. Il en est de
même pour les officiers ministériels destitués. Le mandat donné pour
représenterune partie dans une instance comporte le droit de faire appel
des jugements rendus dans l'instance, sauf stipulation contraire ».

L'article 68 du même dahir comprend une disposition dont voici'
les termes : « Le juge peut toujours ordonner la comparution per-
sonnelle des parties ».

Si la deuxième phrase du premier de ces textes a écarté des pré-
toires français des personnalités notoirement indignes de représenter
les parties eu justice, il n'a pas suffi à mettre les justiciables et les
juges à l'abri de certains hommes d'affaires peu scrupuleux, d'une
réputation fâcheuse ou connus pour se livrer à des opérations indé-
licates. 11 a donc fallu profiter de la disposition précitée de l'ar-
ticle 68.

On a recommandé aux magistrats de ne pas hésiter à s'en servir
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et on leur a dit : l'emploi systématique du procédé à l'égard de
certains mandataires indésirables aura pour effet de les éloigner
assez rapidement de nos prétoires (J); le grand bien qu'on attendait
de cela ne s'est malheureusement pas produit et il a fallu aller plus
loin.

D'abord on s'est servi de l'article 8 du Dahir sur la procédure cri-,
minelle; on y lit : « A défaut d'avocat, le prévenu peut, avec l'auto-
risation du tribunal, se faire assister d'un parent ou d'un manda-
taire ». En interprétant littéralement ce texte, on en a tiré l'exclusion
du mandataire non avocat de la barre des juridictions correction-
nelles (2); le mandataire n'y.est plus qu'une exception autorisée par;
le juge.

Ensuite des circulaires ont invité les secrétariats à ne pas se
laisser envahir : les agents d'affaires, a-t on dit, qui s'insinuent
entre les justiciables et les juges, sont les ennemis nés de l'idéal que
notre organisation judiciaire a cherché à réaliser et il faut leur
laisser seulement la place que le Dahir de procédure leur réserve;
veiller surtout il ne jamais leur donner de renseignements sur les
affaires engagées à un secrétariat, quand ils ne sont pas des manda-
taires réguliers des parties intéressées (3); ne point les traiter,
fussent-ils « habituels », comme des mandataires agréés par la
justice; elle n'a comme auxiliaires, avec le personnel de ses seCré-
tariatSj que les avocats, les experts, les interprètes; les hommes
d'affaires, mandataires professionnels ad litem ne sont que des
accidents qu'il faut subir quand on ne peut pas faire autrement (4).

Enfin, une pratique qu'on n'a pu empêcher a donné encore une
occasion d'écarter les mandataires professionnels; les parties n'habi-
tant pas le Maroc ont pris l'habitude d'envoyer aux secrétariats des
pouvoirs en blanc pour des opérations exigeant leur présence ou
leur représentation et il s'est trouvé qu'on en a disposé en faveur de
certains hommes d'affaires qui ont, par leurs agissements, donné
lieu à des plaintes. Les chefs de la Cour de Rabat ont mis fin à ces
fâcheuses pratiques par la circulaire suivante : •

« Il arrive fréquemment que des juridictions de la métropole adressent
à nos secrétariats des pouvoirs en blanc en laissant à MM. les Secrétaires-
greffiers le soin de leur désigner des mandataires. On a prescrit de
retourner ces pouvoirs aux personnes qui les avaient établis et de décliner
la mission ; mais les démarches faites dans ce sens ont généralement
produit une insistance des justiciables, qui font observer avec raison qu'ils

(1) Circulaire des chefs de la Cour en daled.u 9 avril 1915..
.

'.

(2) Circulaire du Premier président en date du 30 janvier I9i4. Jurisprudence cons-
tante.

(3) Lettre du Premier président en date du 9 juillet 1915.
(4) Lettre du Premier président en date du 6 octobre 1915.
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n'ont aucun moyen de faire eux-mêmes un choix. Dans ces conditions, il
est nécessaire d'essayer de concilier des désirs, qui, en somme, sont légi-
times, avec le souci que nous avons de voir nos agents continuer à s'ins-
pirer de la prudente réserve qui leur est commandée par les circons-
tances.

» Dans les localitésoù se trouve un barreau, comme Casablanca et Oudjda,
la solution du problème est relativement facile; elle consiste à demander
au bâtonnier dé désigner un des membres de sa Compagnie pour remplir
le rôle de mandataire, au cas où la partie se refuserait à le choisir elle-
même. M. le Bâtonnier aura soin d'établir un tour de rôle, de manière à
ce qu'aucun avocat n'ait une situation privilégiée. Nous écrivons à MM. les
Bâtonniers pour obtenir leur concours dans ces conditions.

» A Rabat et dans tous les sièges où il y a des avocats, c'est encore à eux
qu'il faudra recourir; mais comme il serait bien long de provoquer l'inter-
vention du bâtonnier, la désignation du mandataire pourra être faite par
le juge de paix qui aura soin, lui aussi, de suivre un tour de rôle, afin de
ne pas favoriser les uns au détriment des autres.

» Ailleurs, c'est-à-dire dans les postes où il n'y a pas d'avocats, la situa-
lion présente plus de difficultés.Nous pensons qu'il y aurait de très grands
inconvénients à désigner comme mandataires, aux personnes qui nous
demandent ce service, les hommes d'affaires qui font profession de repré-
senter les parties en justice. Sans doute, parmi eux, il s'en trouve qui sont
expérimentés, honnêtes et dignes de toute csnflance; mais leur profession
a le malheur d'attirer aussi des gens sans scrupule et sans moralité; on
voit cela partout; on le voit plus souvent encore dans les pays envoie *

d'organisation, comme le Maroc. Or, il ne faut pas que MM. les Juges de
paix en arrivent à donner à certains des mandataires fréquentant habi-
tuellement leur prétoire une sorte d'investiture qui leur procurerait un
caractère en apparence semi-officiel; il sera plus sage d'éviter les consé-
quences fâcheuses qui pourraient résulter de ces désignations.

» 11 ne nous reste alors qu'une ressource, qui sera de confier le mandat
à un notable français de bonne volonté, lequel, étranger aux affaires con-
tentieuses, aux luttes judiciaires et aux pratiques des mandataires ad
litem, ne compromettra pas moralement celui qui l'aura désigné, se con-
tentera d'une rémunération raisonnable et ne se parera pas près des justi-
ciables de sa désignation pour faire plus facilement des affaires et accroître
un cabinet.

» On pourra objecter que le notable ainsi choisi manquera d'expérience
et se montrerapar trop ignorantde nos lois et inhabile en procédure. Avec

un autre système que le nôtre, cette remarque pourrait impressionner;
mais dans notre organisation spéciale, où l'initiative des magistrats et des
agents de secrétariat est plus grande qu'ailleurs, il n'y a guère à demander
au mandataire que des garanties d'honnêteté et de moralité » (1).

Cela s'applique à toute personne pouvant exercer la profession
d'agent d'affaires (mandataire ad litem) habituellement ou acciden-

(1) Circulaire du Premier président en date du 14 mars 1916.
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tellement; mais il y a certaines catégories de personnes auxquelles
la représentation en justice est défendue; ce sont : les secrétaires-
greffiers, par l'article 32 du Dahir de procédure civile; les interprètes
judiciaires, par l'article 17 du dahir du 21 décembre 1915.

B. Des avocats. — La profession d'avocat a été réglementée au
Maroc d'une manière toute particulière; on a pris des.précautions
multiples et des mesures énergiques pour assurer un bon recrute-
ment du barreau et pour empêcher les avocats de compromettre leur
caractère dans des pratiques fâcheuses; il est visible que le législa-
teur,, qui, en supprimant les officiers ministériels, mettait les justi-
ciables en contact direct avec les juges et leurs auxiliaires, a tenu à
leur assurer, en cas de besoin, le concours de techniciens offrant
toutes les garanties désirables..

Voyons d'abord comment on a accès au barreau; ce sujet est
ordonné par les articles 34 à 38 du Dahir de procédure civile; les
voici :

« ART. 34. — Sont seuls autorisés à exercer la profession et à porter le
titre d'avocat dans le ressort des juridictions françaises de notre Empire
les avocats inscrits au tableau qui est institué près de chaque tribunal de
première instance, ou admis au stage. Peuvent être inscrits au tableau :

1° les Français inscrits au tableau des avocats près d'une juridiction fran-
çaise ou remplissant les conditions pour y être inscrits; 2° les étrangers
pourvus du diplôme français de licencié en droit et ayant exercé réelle-
ment, pendant trois années au moins, la profession d'avocat. Pourront en
outre être inscrits au tableau les Français et les étrangers pourvus du
diplôme français de licencié en droit qui auront accompli un stage d'une
durée de trois années en exerçant près des juridictions françaises de notre
Empire. Ne peuvent être admis au stage que les licenciés en droit ayant
atteint leur vingt-deuxième année.

» ART. 35. — Chaque tableau est réimprimé au commencementde l'année
judiciaire après avoir été visé par le Premier président de la Cour d'appel.
Des exemplaires en sont déposés au secrétariat de chacun des tribunaux
français de notre Empire et affichés dans les locaux de ces tribunaux.

» ART. 36. — La Cour d'appel statue sur l'inscription au tableau, sur
l'admission au stage, sur toutes les difficultés relatives à ces inscriptions
et admissions, sur le rang de ceux des avocats qui, ayant été inscrits au
tableau et ayant abandonné l'exercice de leur profession, se présenteraient
de nouveau pour la reprendre.

» ART. 37. — Toute inscription au tableau, toute admission au stage est
précédée d'une enquête faite par le Premier président. Ne peuvent en
aucun cas être admis au stage ni inscrits au tableau les avocats antérieu-
rement rayés d'un barreau.

» ART. 38. — Les avocats prêtent serment aussitôt après leur admission
au stage, où aussitôt après leur inscription au'tableau, s'ils n'ont pas de
stage à accomplir ».

BERGE 3
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La base du système qui résulte de ces textes tient essentiellement
dans ce fait que personne ne peut exercer au Maroc la profession
d'avocat, ni même se dire tel, s'il n'a pas été inscrit au tableau qui a
été institué près de chaque tribunal de première instance. Afin
d'assurer l'observation de cette règle, l'article 47 du Dahir de procé-
dure l'a fortifiée par une sanction sévère :

« Quiconque aura, dit ce texte, pris publiquement, sans en avoir le droit,
le titre d'avocat, sera passible d'un emprisonnement de six mois à deux
ans et de 500 francs à 3.000-francs d'amende ».

Mais en l'absence d'officiers ministériels, le rôle de mandataire en
justice est devenu si intéressant à remplir, la catégorie des hommes
d'affaires non avocats s'étant, d'un autre côté, accrue de ceux que la
Cour avait refusé d'inscrire et de ceux qui n'avaient même pas osé
solliciterleur inscription, qu'on a imaginé et pratiqué des manoeuvres
tendant à faire croire au public, trop souvent ignorant ou crédule,
qu'on avait le droit d'exercer comme avocat, sans toutefois en prendre
ouvertement le titre; il a fallu renforcer l'article 47 du Dahir de
procédure.

On l'a fait par un dahir du 18 mars 1914, qui contient ce qui suit :

« ART. i. — Les pénalités de l'article 47 de notre Dahir de procédure
civile seront appliquées à toutes personnes qui, résidant en territoire du
protectorat de la France au Maroc et n'étant pas régulièrement inscrites à
l'un des barreaux dudit territoire, ainsi qu'à toutes personnes résidant
hors du territoire du protectorat de la France au Maroc et n'étant pas régu-
lièrement inscrites au barreau de ieur résidence, auront en territoire du
protectorat, pris ou porté, devant une juridiction quelconque, la robe
d'avocat ou quelque costume similaire pouvant impliquer leur exercice
régulier de la profession d'avocat.

» ART. 2. — Les mêmes pénalités seront appliquées à toutes personnes
qui, résidant en territoire du protectorat de la France au Maroc et n'étant
pas régulièrement inscrites à l'un des barreaux dudit territoire ; ainsi qu'à
toute personne qui, résidant hors du protectorat de la France au Maroc et
n'étant pas inscrites au barreau de leur résidence, auront, en territoire du
protectorat d'une manière quelconque, pris un titre ou se seront livrées
à quelques manoeuvres que ce soit, de manière à laisser croire au public
qu'elles exercent la profession d'avocat, ou encore à laisser penser au
public qu'elles remplissent quelque fonction d'officier ministériel ou
d'auxiliaire de la justice n'existant pas en ledit territoire.

» ART. 3. —Les dispositions qui précèdent ne feront pas obstacle à toute
application des pénalités de l'article 405 du Code pénal français, en cas de
délit prévu et réprimé par ledit article, venantà être relevé en outre d'une
des infractions ci-dessus spécifiées ». '

On remarquera la rédaction un peu compliquée de ce dahir relati-
vement à la désignation des personnes qu'elle vise; elle a pour but
de consacrer législativementune solution qui résultait déjà, implici-
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ïenïent, il est vrai, du Dahir de procédure, mais qu'il importait de
mettre en relief, des malentendus plus ou moins volontaires ayant

1 été créés. Dans le système exposé, en effet, on n'a pas entendu inter-
dire l'exercice de leur profession au Maroc aux avocats inscrits régu-
lièrement à l'un des barreaux de la Métropole, de l'Algérie, de:là
Tunisie ou des colonies; ce qu'on a voulu faire — et qu'on alénuà;
réaliser atout prix — c'est empêcher, soit des licenciés en droit ayant
prêté le serment d'avocat, soit des intrigants quelconques, de profiter;

au Maroc de la situation exceptionnelle qu'on y réservaitaux;avocats
sans présenter les garanties qu'on exige pour l'inscription de ceujwdi
et sans être soumis à la discipline étroite que les avocats doivent
subir, comme on le verra plus loin (1).

.
•; j. :

.iiivh

L'article"36 du Dahir de procédure donne à laCour la charge de,

statuer sur l'inscription au tableau. Dans quelle forme? le dahir ne
l'a pas dit. Voici comment la Cour d'appel de Rabat a compris sa
mission; elle a pensé que le législateurlui avait donné lès plus larges
pouvoirs, tant en la forme qu'au fond; quand les textes donnent un
pouvoir à une juridiction sans le limiter, tout lui est permis de ce
qui n'est pas en. contradiction avec les principes primordiaux du
droit.

:
Au fond* la Cour d'appel de Rabat s'est attribué un pouvoir d'appré-,

ciation absolu.
En la forme, elle a procédé en assemblée générale de tous ses

membres; quand le législateur dit « la Cour », à une juridiction de
ce nom qui n'est pas soumise aux règlements français, il est évident'
que cela veut dire la Cour tout entière. Cependant elle n]a jamais'
statué qu'en nombre impair et le ministère public n'a pris part aux
opérations que pour conclure et requérir.

La Cour de Rabat a aussi distingué deux cas : 1° celui où elle admet-,
tait une requête, ce qu'elle a fait sans autre procédure que celle de
l'article 37 et l'avis du Bâtonnier, en vertu de l'article 39 (2); 2° celui
où les conclusions du Procureur général, tendant au rejet, ainsi:
que l'avis du Bâtonnier, instituaient la possibilité d'un débat. Dans-
ée cas, la Cour, par une délibération préparatoire de son assemblée
générale, a invité le requérant à prendre communication des rësul-:
tais de l'enquête et à comparaître devant elle pour un débat contra-

••

dictoire ; il ne lui a pas paru qu'elle pût agir autrement, obligée/
q.u'ellese sentait à laisser à un plaideur toute facilité pour se défendre
contre des imputations ou des éléments d'appréciation défavorables

L

,{i) Voir : I*e partie, chap. II, sect. iv.
(2) Au début, avant la constitutiondu premier tableau, il n'y avait pas de.bâtonnier;

,
(on a prononcé des inscriptions sans observer l'article 39, puisque, dans celle période,
idc création, c'était impossible.
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qui, sans cela, seraient restés inconnus de lui, tout en conservant
la force de déterminer la décision.

En opérant ainsi, la Cour a-t-elle assumé l'obligation de procéder
en audience publique, comme en matière Civile, après citation régu-
lière et dans les formes créées pour le contentieux par le Dahir de
procédure ? Â-t-elle cessé de remplir, avec le large pouvoir d'appré-
ciation que le législateur lui a donné, tant pour la forme que pour le
fond, une mission de pure administration judiciaire? Un doute s'est
élevé sur la réponse à faire à ces questions; il provient d'un arrêt
d'admission de la Chambre des requêtes, rendu le S janvier 1916.

Ce doute n'a été dissipé qu'eu partie par l'arrêt de la Chambre
civile, intervenu dans la même affaire, à la date du 3i octobre 1916.
En effet, les principes proclamés par la Cour suprême ne répondent
pas complètement et directement aux questions ci-dessus posées.
Voici le résumé de cette décision :

« De ce que, dans l'Empire chérifien, sous le protectorat français du
Maroc, le pourvoi en cassation est formé dans les conditions prévues par
la législation française, il résulte que la décision qui statue sur une
demande d'inscription au tableau de l'ordre des avocats près un tribunal
de première instance de cet empire (celui de Casablanca) ne constitue pas
une simple délibération d'ordre intérieur, ne relevant que du pouvoir dis-
crétionnaire des juges, mais bien un véritable arrêt qui, comme tel, doit
être'motivé et est susceptible de recours en cassation (Dahir sur l'organi-
sation judiciaire, art. 14).

» La disposition de l'article 42, chapitre n, titre II, du Dahir sur la pro-
cédure civile qui porte que « la Cour d'appel statue sur l'appel (des déci-
sions des tribunaux de première instance renduesen matière disciplinaire),
en assemblée générale et en chambre du conseil «s'étend à la délibération
de ladite cour qui refuse l'inscription au tableau de l'ordre des avocats ou
l'admission au stage; un tel refus équivalant, en effet, à une véritable
exclusion, emporte les mêmes conséquences que la radiation. Il est donc
fait, par cette dérogation spéciale, exception au principe général de la
publicité des audiences et de la prononciation des jugements en audience
publique, consacré par d'autres articles du même Dahir (Dahir sur la pro-
cédure civile, art. 42, 66 et 73).

» La règle de l'article 16 du Dahir sur l'organisationjudiciaire, suivant
laquelle

i<
les arrêts civils, criminels ou d'accusation sont rendus par trois

juges », édictée' dans le but d'éviter les partages, a établi, au Maroc, un
principe équivalant à celui de l'imparité, consacré par l'article 1er de la loi
du 30 août 1883; elle est générale et s'applique à tous les arrêts, sans
exception, même à ceux rendus en assemblée générale et en chambre du
conseil. Et de ce que la loi marocaine limite à trois le nombre des juges
qui rendent la décision, il résulte cette double conséquence, d'une part,
l'exclusion d'un quatrième juge prenant part à la délibération, même à
à titre consultatif, et, d'autre part, la participation nécessaire du rappor-
teur à l'arrêt avec voix délibérative ; ce dernier, vu l'importance capitale
du rôle qu'il remplit, ne pouvant ni s'abstenir ni être exclu de la délibéra-
tion (Dahir sur l'organisationjudiciaire, art. 185).
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» Doit donc être cassé l'arrêt rendu par quatre juges, y compris le juge-
rapporteur qui n'a pris part à la délibération qu'avec voix consultative » (1).

Quelle que soit la portée de cette décision définitive de la Cour
suprême sur la difficulté d'interprétation de nos lpis d'organisation
qui s'est ainsi ouverte, il reste hors de doute que la Cour d'appel
a été constituée appréciatrice souveraine des requêtes d'admission
au barreau et qu'il lui appartient de s'acquitter avec soin de la
mission qui lui a été donnée de n'y laisser entrer que ceux qui en
sont dignes. Elle ne se contentera pas d'intercjire la profession
d'avocat aux individus antérieurement rayés d'un barreau, confor-
mément à l'article 37 du Dahir de procédure eivile.

Mais qui peut être inscrit avocat au Maroc? C'est l'article 3-4 ci-
dessus transcrit qui répond à celte question; que le lecteur s'y
reporte; aucun commentaire n'en éclaircirait la portée et la conci-
sion du texte ne permet aucune analyse.

La seule difficulté d'appréciation qui se soit présentée jusqu'ici sur
ce lexte a concerné un étranger pourvu du diplôme français de
licencié en droit et remplissant les conditions d'exercice ou de stage
prévus par la loi. Comme il appartenait à une nationalité qui n'avait
pas encore renoncé à ses tribunaux consulaires, il lui fut conseillé de

ne pas présenter une requête qui risquait de ne pas être admise.
Son Gouvernement intervint pour demander au ministère des Affaires
étrangères de France de faire inscrire l'avocat dont s'agit au barreau
de Casablanca. Naturellement le minislère ne répondit pas à cet
appel, qu'il ne pouvait accueillir, et la justice ne fut pas saisie; mais
on remarqua que la Cour aurait sans doute été dans l'obligation de
rejeter la requête ensuite de l'argumentation suivante : la discipline
des avocats près des juridictions françaises du Maroc appartient aux
bâtonniers, aux tribunaux de première instance et à la Cour d'appel
(art. 39 Dahir proc. civ.) ; or, si l'avocat qui a encouru une peine
disciplinaire n'est pas justiciable de la justice française, d'après les
traités, cette disposition ne peut plus jouer; il en résulte que ne peu-
vent être avocats que des personnes qui sont justiciables des tribu-
naux français. Le même raisonnement peut être fait avec autant de
force pour les délits d'audience.

Voyons maintenant quelles sont, au Maroc, les attributions de
l'avocat. Il n'y est pas seulement pour présenter oralement les affaires
à l'audience, et si la plaidoirie n'est pas interdite devant nos juridic-

(1) Gazelle des Tribunaux du 12 novembre 1916, M. Falcimaigne, prés. — M. le
cons. Ruben de Couder, rapp. — M. Blondel, av. géu., concl. conf. — Me Raynal, av.
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tions, éllen'y a qu'une importance relative (1), puisque la procédure
est essentiellementécrite; :mais l'avocat, qui peut devenir le manda-
taire ad litem d'une partie.et qui est accepté comme tel sur sa simple
déclaration (art. 32 Dahir proc. civ.), la conseillé, l'éclairé, rédige ses
mémoires et conclusions, classe ses papiers et dossiers et l'assiste
dans la mesure où elle le désire, dans les secrétariats ou près dés
magistrats, rapporteurs ou autres.

Toutes facilités lui sont données pour l'exercice de cette impor-
tante fonction. Cependant, on a dû imposer déjà à cette règle quel-
ques restrictions; on a dû, dans les secrétariats chargés, établir une
discipline assez sévère pour empêcher les intermédiaires de justice
de déranger les agents de leur travail en se livrant dans les bureaux
à des discussions ou à des conversations oiseuses. Il a fallu aussi
interdire les communications de minutes, afin de faire obstacle à des
indiscrétions et à des recherches peu délicates de clientèle (2). Mais
ce n'est là qu'un détail; une plus longue pratique fera disparaître
des défectuosités qui ne tiennent qu'à l'absence de traditions et à
l'inexpérience de notre personnel.

Aux termes de l'article 38 du Dahir de procédure civile, les avocats
prêtent un serment dont.le texte est fixé de la manière suivante par
l'article 381 du même dahir : « Je jure de ne rien dire ou publier,
comme défenseur ou conseil, de contraire aux lois;; règlements, aux
bonnes moeurs, à la sûreté de l'Etat et à la paix publique, et de. ne
jamais m'écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités publi-
ques ». Ce serment doit être prêté devant la Cour d'appel ou devant
le tribunal de première instance désigné à cet effet par le Premier
président de la Cour d'appel (art. 381 précité).

« La profession d'avocat est incompatible avec l'exercice de .toutes les
fonctions judiciaires ou administratives, à l'exception de celles déjuge de
paix suppléant non rétribué, avec les emplois à gages, avec toute espèce
de négoce; en sont exclues toutes personnes exerçant la profession d'agent
d'affaires » (art. 44 Dahir proc. civ.).

La dernière ligne de ce texte'a donné lieu en fait à des applications
curieuses : avant l'établissement des juridictions françaises, des
agents d'affaires de toute espèce, qui s'étaient décorés du titre de
défenseur près des juridictions consulaires, exerçaient autour de ces
tribunaux; si on avait appliqué littéralement le texte de l'article il
du Dahir de procédure civile, ils se seraient tous trouvés disqualifiés;
on ne l'a fait qu'avec le bénéfice d'une large interprétation au profit

(1) Sauf, bien entendu, en matière répressive et dans quelques affaires civiles pour
lesquelles les tribunaux exercent leur pouvoir d'appréciation sur des faits de moralité.

(2) Circulaire du Premier président en date du7 mars 1916.
. . . .
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de ceux qui avaient exercé honnêtement et avec dignité, sans trop se
laisser envahir par la fièvre de spéculation qui sévissait alors sur le
Maroc.

La situation privilégiéequ'on a donnée aux avocats a entraîné pour
eux quelques charges; il en est une qui est en même temps pour eux
un honneur, c'est la désignation d'office. Elle est réglée comme suit
par le Dahir de procédure civile :

« ART. 43. — Quand il y a lieu à désignation d'office d'un avocat, elle est
faite soit par le bâtonnier, soit par les présidents de la Cour ou des tribu-
naux de première instance. L'avocat nommé d'office ne peut refuser son
ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par
la juridiction devant laquelle il était appelé à se présenter. En cas de
résistance, les peines disciplinaires prévues à l'article 41 sont applica-*-
blés ».

Par une disposition organique qui a, à première vue, toute l'appa-
rence d'une anomalie, il n'y a pas de barreau près la Cour d'appel ;
il y a autant de barreaux que de tribunaux de première instance
(art. 34,,Dahir proc. civ.). Il est très facile de justifier cette concep-
tion : on a voulu maintenir l'égalité entre tous les avocats, ce qui ne
serait pas réalisé avec un barreau près la Cour, à moins qu'on n'eût
supprimé tous les barreaux de première instance. Or, cette dernière
combinaison se serait trouvée bien mal d'accord avec la décentrali-
sation considérable qui a été effectuée, ainsi que nous le verrons
plus loin en traitant de la compétence. A observer encore, sur ce
point, que tous les avocats du Maroc sans exception sont reçus à la
Cour.

C. Des cas où le mandataire doit êlre nécessairement un avocat: —
Ce qui vient d'être appliqué, c'est le système du Dahir de procédure,
renforcé seulement par le dahir du 18 mars 1914. L'expérience a
démontré que le justiciable, un peu isolé et effaré, si on peut dire,
par le manque d'officiers ministériels, avait besoin d'être garanti
plus complètement contre les entreprises de ceux qui se proposent
de l'exploiter. C'est ce que les chefs de la Cour d'appel de Babat
exposèrent au Gouvernement.

« L'organisation instituée par le Dahir sur la procédure, ont-ils dit, a
permis l'installation autour de nos prétoires d'agents d'affaires profes-
sionnels qui se sont déjà acquis une fort mauvaise réputation et sont
redoutés par les plaideurs de bonne foi, à cause des complications qu'ils,
introduisent dans les affaires les plus simples et les plus claires. Nous
avons eu aussi à constater que quelques-uns de ces professionnels, qui
s'étaient entourés de courtiers et de rabatteurs, étaient devenus des
agents de corruption qui faisaient obstacle à l'exécution de certaines lois
répressives.

» Nous n'avons pas de moyens bien efficaces pour nous débarrasser de
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ces dangereux parasites. Sans doute, une disposition du Dahir de procé-
dure autorise le magistrat à exiger la comparution personnelle de la
partie., ce qui fait au mandataire une figure d'assistant inefficace qui n'est
pas favorable au développement de sa clientèle; sans doute, un autre
article du même dahir permet d'écarter de nos alentours certains repris
de justice ; mais ce ne sont là que des palliatifs à une situation un peu
plus périlleuse en fait qu'elle ne l'avait paru au législateur en théorie.

» La constitution de cet état de choses et des dispositions de l'esprit
public, franchement hostile aux mandataires, nous a conduits à étudier
les moyens de remédier au mal. Nous avons cru les rencontrer dans
l'éloignement complet et absolu des mandataires autres que les avocats;
mais pour que ceux-ci ne soient pas tentés d'abuser du quasi-monopole
qu'on leur créera, si on adopte nos propositions, nous resserrons encore
plus que dans le système du dahir le lien de contrôle et de surveillance
par la Cour d'appel qui avait été jugé nécessaire dans le début » (1).

Conformément aux conclusions de ce rapport, un dahir en date
du 18 novembrel916 donna définitivement aux avocats une situation
prépondérante près de la justice. En voici le texte :

« ARTICLE PREMIER. — A partir de la promulgation du présent dahir, les
avocats autorisés à exercer au Maroc leur profession, conformément aux
articles 34 et suivants du Dahir de procédure civile, pourront seuls être
choisis comme mandataires, par les justiciables, devant les juridictions
françaises et dans leurs secrétariats, dans les localités où il existe un
barreau constitué.

» ART. 2. — Dans les autres localités, des mandataires non avocats pour-
ront être tolérés, si la Cour d'appel, par une décision qu'elle prendra en
assemblée générale, le Procureur général entendu, décide que cela est
nécessaire pour la bonne marche des procédures.

» ART. 3. — A titre transitoire, les mandataires non avocats constitués
par un acte ayant date certaine antérieurement au présent dahir,pourront
être reçus par les juridictions françaises et dans leurs secrétariats, pour
l'accomplissementde leur mandat, sans que cette faculté puisse s'étendre
aux opérations qui seraient la conséquence directe ou indirecte dudit
mandat, sans en être l'exécution stricte elle-même.

» ART. 4. — La Cour d'appel établira, pour chacun des barreaux du
Maroc, par des décisions qu'elle prendra en assemblée générale, le Procu-
reur général entendu, un règlement de la profession d'avocat.

» ART. 5. — Les infractions par un avocat au règlement professionnel
qui lui est applicable, en vertu de l'article qui précède, seront poursuivies
conformémentaux articles 40 et 41 du Dahir de procédure civile.

» ART. 6. — Les dispositions du présent dahir ne font pas obstacle à ce
que, exceptionnellement, les parties se fassent, avec la permission du
juge, remplacer en justice par un de leurs parents ou alliés, en ligne
directe ou en ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclusivement ».

(1) Rapport au Gouvernementen date du 24 mai 1916.
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Voici donc les avocats rapprochés de la magistrature et faits plus
complètement ses collaborateurs intimes; en même temps, leur
dépendance au point de vue disciplinaireet réglementaire est devenue
plus étroite; ils ne s'en plaindront assurément pas, assurés qu'ils
sont que leur indépendance professionnelle, en tant qu'avocats,
défenseurs du droit et des droits privés, n'en souffrira pas (1).

Il suffit d'ailleurs, pour s'en convaincre, de lire un des règlements
élaborés par la Cour; on y rencontrera le souci de faire aux avocats
une situation de dignité et d'honneur, distante du monde des spécu-
lateurs et des brasseurs d'affaires.

Voici, au surplus, le texte du règlement du barreau de Casa-
blanca (2) :

« ARTICLE PREMIER. — Les avocats inscrits au barreau et les avocats sta-
giaires prennent le titre d'avocat au barreau de Casablanca.

» ART. 2. — Les avocats Stagiaires sont tenus de fréquenter les audien-
ces, d'assister régulièrement aux conférences du stage et à toutes les
réunions pour lesquelles ils seront convoqués par le bâtonnier.

» ART. 3. — Les avocats inscrits au tableau et les avocats stagiaires sont
autorisés à placer, à l'extérieur de leur cabinet, des plaques indicatrices,
ainsi que sur leurs lettres, cachets et dossiers des inscriptions portant, en
langue française seulement, le titre d'avocat au barreau de Casablanca.

» Lesdites inscriptions ne devront comprendre aucune mention, sauf
celles de docteur en droit, de bâtonnier ou d'ancien bâtonnier, s'il y a
lieu.

» ART. 4. — Les avocats prennent rang, sur le tableau ou sur la liste des
stagiaires, à dater du jour de leur admission ou, s'il y a lieu à prestation
de serment, du jour où elle s'accomplit.

» Ils perdent leur rang définitivement, dès qu'ils sont rayés pour une
cause quelconque, et leur réinscription ultérieure ne les replace pas dans
le rang qu'ils occupaient avant leur radiation.

» ART. 5. — Les avocats peuvent être autorisés à résider ailleurs que
dans la ville où siège le Tribunal de première instance, pourvu qu'ils y
soient autorisés par la Cour, statuant en assemblée générale, après avis du
Bâtonnier et le Procureur général entendu.

» Cette autorisation sera retirée, si elle présente des inconvénients pour
la bonne administration de la Justice.

» ART. 6. — Les avocats ne peuvent se servir, soit en permanence, soit
même accidentellement,d'intermédiaires salariés ou intéressés,pour leurs
rapports entre eux et les justiciables. II leur est aussi interdit de faire, par
intermédiaires ou courtiers ou par la voie de la presse,appel à la clientèle.

(1) Voir : La représentation des parties en justice, par J. Rovel, chef du service
des Études législatives à la Résidence générale de France au Maroc. 1 broch. in-8,
Rabat, Imprimerie officielle.

(2) Ce règlement a été édicté par l'Assemblée générale de la Cour à la date du
19 janvier 1917, et publié au Bull, off., n» 222, du 22 janvier 1917, p. 87.
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,
» AJIT. 7. :— Plusieurs avocats ne peuvent s'associer pour la tenue d'un

cabinet unique, ni exercer leur profession dans un même local.

» Toutefois, il n'est pas interdit à un avocat stagiaire ou même inscrit
au tableau, de travailler chez un confrère soit moyennant une rémunéra-
tion,soit.à titre bénévole, pourvu qu'il n'y fasse pas de clientèle person-
nelle.

» ART'; 8/—Il est interdit aux avocats de prendre un intérêt quelconque
dans les affaires pour lesquelles ils se présentent en justice, de stipuler
pour honoraire :ùne quotité du gain d'un procès ou d'une opération judi-
ciaire, de gérer les intérêts de leurs clients en dehors de ce qui constitue
leur contentieux.

» Toutefois., il leur est permis de rédiger des contrats sous seings privés
dans les limites où les lois du pays les autorisent; ils peuvent même
représenter une partie dans une convention, à condition d'être munis
d'Une procuration spéciale.

« ART. 9. — Les avocats doivent, autant que possible, exiger le paiement
d'avance de leurs honoraires et des frais qu'ils sont appelés à exposer. Ils
sont tenus de délivrer quittance de toutes les sommes qu'ils reçoivent.

» ART. 10. — Les avocats doivent prêter gratuitement leurs offices aux
indigents soit sur la désignation du bâtonnier, soit sur celle d'un magistrat.

,
» ART. 11. — Un avocat ne peut s'occuper d'une affaire confiée antérieu-

rement à l'un de ses confrères, sans avoir fait préalablement auprès de
celui-ci une démarche de courtoisie.

» ART. 12. — Au cas où un justiciable n'est pas d'accord avec un avocat
au sujet.des honoraires qui lui sont réclamés, le différend est soumis à
l'appréciation amiable du bâtonnier de l'Ordre qui, s'il ne peut arriver à
une conciliation, renvoie les parties à se pourvoir conformément au droit
commun.

» ART. 13. — Toute difficulté entre avocats est portée devant le bâton-
nier, et, au cas où elle ne prendrait pas fin à l'amiable devant lui, elle est
produite devant le Tribunal de première instance qui statue en chambre
du Conseil, le Ministère public entendu, sauf recours devant la. Cour.

» ART. 14. — Tout avocat inscrit au tableau paie, à la caisse de l'Ordre,
un droit d'entrée de cent francs, et tout stagiaire un droit d'entrée de cin-
quante francs. Les avocats qui auront payé le droit d'entrée de cinquante
francs pour admission au stage ne devrontplus verser que cinquante francs
lors de leur admission au tableau.

» Les avocats inscrits au tableau verseront à la caisse de l'Ordre une
cotisation de cinquante francs par année judiciaire, et les avocats stagiai-
res, pour chaque même période, une cotisation de trente francs.

» Les avocats inscrits antérieurement au présent règlement devront
yerser, dans le' délai de deux mois à partir de son entrée en vigueur, les
droits d'entrée ci-dessus spécifiés. Les cotisations dues pour l'année judi-
ciaire 1916-1917 seront abaissées d'un tiers.

» ART. la. — Le bâtonnier est le trésorier de l'Ordre.
» La caisse de l'Ordre sert à l'entretien de la bibliothèque, du mobilier,

aux frais de bureau et à la rémunération des employés.
» A litre exceptionnel, le bâtonnier peut en affecter une partie pour

secourir une infortune imprévue d'un membre du barreau ou de sa
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famille. Toutefois, il ne pourra disposer à cet effet que du cinquième de
la somme restant en caisse. ;

.

» ART. 16. — Le présent règlement entrera en vigueur le'l" février 1917:
Il sera affiché.dans tous les secrétariats des juridictions françaises. »

Des règlements semblables ont été créés pour les tribunaux de
Rabat et d'Oudjda.

SECTION IV

NOTARIAT. DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS. SUCCESSIONS VACANTES. .'

Les secrétariats des juridictions françaises dont l'organisation a
été exposée dans la section n du présent chapitre ont été chargés du
notariat, des dépôts et consignations et des successions vacantes. Il

va être parlé ici de ces attributions spéciales, dans trois divisions
différentes.

§ 1. Notariat.

L'article 26 du Dahir de procédure civile se borne à énoncer que
les secrétariats établis auprès de chacun des tribunaux français du
Maroc sont chargés du notariat. Dans quelles conditions doivent-ils
s'acquitter de cette mission ? c'est ce qu'il convient d'expliquer.

D'abord, il a été admis que le texte susvisé donnait aux secré-
taires-greffiers la qualité de notaires français, en ce sens que les
actes qu'ils passent ont la même valeur que s'ils étaient faits par un
notaire de France. Ceci fut contesté par des notaires de la métropole,
par un agent de change de Paris, par le service de l'intendance, par
celui du Trésor et de la Poste aux armées, par certains consuls, par
certaines autorités coloniales.

Cette méconnaissancede la loi mettait en péril sur un point impor-
tant la nouvelle organisation ; il y fut mis bon ordre par deux circu-
laires ministérielles dont l'importance est telle qu'il paraît opportun
de les reproduire ici.

Le texte de la première est annexé à une lettre du 15 avril 1914,
adressée par le ministre des Affaires étrangères au Résident général
au Maroc, lettre qui indique que le ministre des Colonies a, de son
côté, procédé à une notification semblable à l'égard des chefs des
services judiciaires de nos possessions coloniales. Elle est ainsi
conçue :

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'un décret du 7 septembre 1913,
publié au Journal officiel du 9 du même mois, a institué au Maroc des juri-
dictions françaises remplaçant pour les nationaux et ressortissants français
les anciens tribunaux consulaires.

» En conséquence, la Cour d'appel de Rabat, les tribunauxd'Oudjda et de
Casablanca, le.s justices de paix de Rabat, Casablanca, Oudjda, Saffi et Fez,
ainsi que les tribunaux qui pourraient être uitérieurement établis dans la
zone française, étant des juridictions françaises, et leurs secrétaires étant
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investis de pouvoirs d'officiers publics ou ministériels français, les arrêts,
jugements, mandats, décisions et actes qui en émanent doivent être répu-
tés français.

» Vous reconnaîtrez donc la validité de ces actes ; vous exécuterez,
d'autre part, les mandats de justice et vous prêterez main-forte à l'exécu-
tion des grosses des actes notariés, des jugements et arrêts de ces juridic-
tions dans votre ressort consulaire, sous les conditions et dans la mesure
admise pour les mandats de justice décernés par des magistrats français,
les grosses d'actes notariés dressés par des officiers ministériels français
et pour les jugements et arrêts émanant des juridictions françaises ».

Le Garde des sceaux a écrit de son côté sur le même sujet :

« Il n'a été créé, dans le Protectorat français du Maroc, aucune charge
d'avoué, d'huissier, de notaire ni de commissaire priseur et, à l'exception
d'avocats, d'interprètes et d'experts, il n'y existe aucun des autres auxi-
liaires de justice adjoints aux tribunaux de la métropole. Toutefois, aux
termes de l'article 25 du Dahir sur la procédure civile, « il est institué
» auprès de chacun des tribunaux français de notre Empire un secrétariat
» chargé du greffe, du notariat, de la perception des frais de justice, de la
» comptabilité et, en outre, de tous les. actes de sommation, de constata-
» tion, de notification, d'exécution, de liquidation et d'administration
» ordonnés par le juge ».

» J'ai été informé que ces dispositions n'étaient pas encore toutes con-
nues des officiers publics et ministériels de France et que plusieurs d'entre
eux avaient soulevé des difficultés à l'occasion d'actes établis par les secré-
taires des tribunaux français du Protectorat du Maroc dont ils contestaient
la valeur et la force probante en territoire français.

» Or, l'article 26 du Dahir organique dispose que <>
les jugements, arrêts,

» décisions, actes des juridictions ou des autorités judiciaires françaises,
» métropolitaines ou coloniales sont exécutoires dans le ressort des juri-
» dictions françaises de notre Empire, sans exéquatur, homologation,
» revision, contrôle ou enregistrement.

» Les pièces et documents délivrés par les autorités françaises, les offi-

» ciers publics ou ministériels français vaudront dans le ressort des juri-
» dictions françaises de notre Empire, s'ils sont pourvus ou assortis de
» certificats, signatures, légalisations, timbres requis en France pour leur
» validité ».

» Ainsi, les décisions et actes des tribunaux de la métropole ou de tout
territoire français, les pièces et documents émanant des officiers publics
ou ministériels de la métropole ou d'un territoire français ont la même
valeur sur le territoire du Protectorat français du Maroc que dans la
métropole ou en territoire français et aux mêmes conditions.

» Réciproquement, la Cour d'appel de Rabat, les tribunaux d'Oudjda et
de Casablanca, les justices de paix de Rabat, Casablanca, Oudjda, Saffi et
Fez, étant des juridictions françaises et leurs secrétaires agissant comme
officiers publics ou ministériels français, les jugements, arrêts, mandats,
décisions et actes qui en émanent valent dans la métropole ou en territoire
français sans avoir besoin d'être pourvus ou assortis de certifications,
signatures, légalisations ou timbres autres que ceux qui seraient requis
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pour leur validité, s'ils émanaient d'autorités de la métropole ou d'un terri-
toire français. Toutefois, en ce qui concerne les jugements, l'article 2b du
Dahir organique édicté que : « Pour l'exécution en territoire français des
décisions des juridictions françaises instituées par le présent Dahir, la
formule prévue à l'article 385 de notre Dahir sur la procédure civile est
complétée par la formule exécutoire énoncée dans le décret du 2 septem-
bre 1871. » -

« Les jugements des tribunaux du protectorat français du Maroc et les
actes des secrétaires de ces tribuuaux valent donc en FYance comme s'ils
étaient rendus ou faits dans la métropole ou en territoire français ».

«Depuis que ces deux circulaires sont arrivées, il n'y a plus eu de
difficultés; entre temps, les payeurs aux armées, qui exigeaient que
les certificats de vie fussent faits par les consuls, bien que ceux-ci
n'eussent plus de pouvoirs pour les dresser, avaient reçu du Ministre
des Finances l'ordre de se désister de leur prétention (1). D'ailleurs
les secrétaires-greffiersont reçu, à l'égard des certificats de vie, les
instructions suivantes des chefs de la Cour :

« Il a été décidé que les secrétaires-greffiers de nos juridictions avaient
seuls qualité, à raison des attributions notariales dont ils sont investis,
pour délivrer, dans le ressort du protectorat, les certificats de vie exigés
pour le paiement aux intéressés des rentes et pensions dues par l'État
français.

» A cet effet ils devront se conformer aux prescriptions particulières ci-
après : il sera ouvert dans chaque secrétariat un registre spécialement
destiné à recevoir l'indication des nom, prénoms, date de naissance et
domicile des rentiers et pensionnaires qui requerront la délivrance d'un
certificat de vie; ce registre, qui mentionnera en outre la nature et le mon-
tant annuel des rentes et pensions de chaque bénéficiaire, devra être con-
forme au modèle ci-annexé. Pour être à même d'y consigner avec exacti-
tude ces divers renseignements, le secrétaire-greffier aura à exiger du
pensionnaire qui se présentera à lui pour la première fois à l'effet de faire
certifier son existence, la représentation du titre qui constate son inscrip-
tion au Trésor et de son acte de naissance. S'il déclare ne pouvoir fournir
cette dernière pièce, il y aura lieu de l'admettre à y suppléer, soit par les
énonciations de tous documents présentant un caractère suffisant de certi-
tude, du livret militaire spécialement, soit même, à défaut de tout autre
élément, par les indications du titre de rente ou de pension. La nature des
pièces ainsi produites sera mentionnée sur le registre à la suite des indi-
cations du lieu et de la date de naissance. Le requérant certifiera ensuite
l'exactitude de ces déclarations par l'apposition de sa signature dans la
colonne réservée à cet effet; d'autre part, s'il n'est pas personnellement
connu du secrétaire-greffier,son individualité devra être attestée par deux

(1) De nombreuses difficultés créées à l'occasion des certificats de vie ont donné
lieu à une grosse correspondance au commencement de 1914; tout a été aplani et ne
fait plus maintenant l'objet d'aucune discussion.
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témoins qui signeront a la suite après avoir eux-mêmes justifié au préa-
lable de leur identité, laquelle devra être reproduite sur le registre.

» Il ne sera plus nécessaire de faire certifier l'individualité du comparant
lors de la délivrance des certificats ultérieurs; pour ceux-ci, le secrétaire-
greffier pourra en effet s'assurer de l'identité existant entre la signature
inscrite au registre et celle apposée sur chaque certificat. Dans le cas
toutefois où le bénéficiaire de la pension n'aurait pu signer au registre, il
lui appartiendra, sous sa responsabilité, d'exiger où non, dans la suite, la
comparution de témoins certificateurs.

» La délivrance de chaque certificat de vie sera mentionnée au compte
du titulaire de latente ou de la pension qu'il aura pour objet; de même
le numéro du compte au registre sera reproduit en marge de chaque certi-
ficat délivré.

» Les comptes ainsi ouverts ne pourront être annulés qu'à la suite du
décès du titulaire de l'extrait d'inscription ou de sa déclaration qu'il a
l'intention' de faire à l'avenir certifier ailleurs son -existence. Dans ce
dernier cas, il lui sera délivré gratuitementun certificat ou exeàt conforme
au modèle reproduit sous le n° 351 du Traité formulaire, de notariat de
Defrénois; représentation devra en être exigée par le nouveau secrétaire-
greffier auquel le rentier ou pensionnaires'adresseraensuite et mentionnée
par lui au compte qu'il sera tenu, par application des règles ci-dessus,
d'ouvrir à son registre des certificats de vie.

» Les attributions des consuls en la matière ayant été transférées à nos
agents par une disposition législative, la production d'un exeat ne sera
pas exigée pour les certificats à délivrer en vue du paiement des arrérages
à échéance du lormars prochain. Mais il conviendra dans la suite, lorsque
le titulaire d'une pension se présentera pour la première fois devant un
secrétaire-greffier à l'effet de faire certifier son existence et qu'il résultera
des mentions inscrites au Verso de l'extrait d'inscription représenté que
des arrérages ont été précédemment payés, d'exiger du requérant l'indica-
tion de l'agent qui lui délivrait antérieurement les certificats de vie et la
réprésentation d'un exeat délivré par celui-ci.

» Nous attacherions du prix à ce que ces instructions soient immédiate-,
ment exécutées.

» D'autre part, les secrétaires-greffiersauront soin d'adresser au Premier
président dé la Cour, les 30 juin et 31 décembre de chaque année : 1° l'état
des. décès survenus parmi les rentiers et pensionnaires inscrits sur leurs

1

registres et dont ils auraient eu connaissance; 2° la liste des rentiers-et
pensionnaires qui, depuis plus d'une année, n'auraient ras réclamé leur
certificat de vie en y mentionnant, le cas échéant, les causes auxquelles,;
d'après.les renseignements qui auraient pu leur parvenir, il y a lieu
d'attribuer la non-comparution des titulaires. Ces états seront ensuite
transmis à l'Administration des finances » (1).

En dehors de cette question spéciale des certificats de vie, d'autres
d'un intérêt plus général ont surgi sur la compétence des secrétaires-
greffiers considérés dans leurs attributions notariales. '

(1) Circulaire des chefs de la Cour en date du 23 février 1914.
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L'une touchant à la compétence territoriale a été tranchée par Un

dahir du 11 février 191S que voici :

«ARTICLE UNIQUE. — Les secrétaires-greffiers en chef-des juridictions
françaisesinstituées parnotre, dahir organique du 12 août 1913 exercent
leurs fonctions notariales : celui de la Cour d'appel de Rabat, dans toute
l'étendue du ressort de cette haute juridiction ; ceux des tribunaux de pre-
mière instance, dans toute l'étendue du ressort de ces tribunaux ; Ceux des
tribunaux de paix dans toute l'étendue du ressort de ces tribunaux » (1).

La compétence dés secrétaires-greffiers en matière immobilière'
fut aussi l'objet de controverses.

Il faut expliquer, sur ce point, que le sol marocain non. immatri-
culé est soumis au droit du pays qui n'admet de mutations im-mp-,
bilières que sous des conditions particulières, lesquelles ne:peuvent
être réaliséespar les secrétaires-g^ffiers. Or, il y a des spéculateurs,
qui ont cru bon d'opérer leurs mutations sans aucun respect peur la
loi du pays. En attendant qu'une jurisprudence.se manifeste sur les
difficultés qui résulteront de ces pratiques et dé ces tendances, il a;

été prescrit aux secrétaires-greffiers de se refuser à passer des actes^

de mutation de propriété non immatriculée (2). Mais cela n'a pas.
suffi, il a fallu leur spécifier :

<•
1° De se refuser à recevoir en dépôt un acte sous seings privés portant,

mutation ou reconnaissance de droits immobiliers relatifs à un immeuble:

non immatriculé sis au Maroc; 2° de se refuser à apposer sur un acte de
cette nature leur signature, soit sous prétexte de légalisation, soit dans le.
but indiqué de donner date certaine à l'écriture ; 3» de délivrer des copiesk
certifiées conformes d'actes sous seings privés apportés puis retirés; 4° de,
viser dans un contrat de leur compétence des actes sous seings privés der

la nature de ceux désignés au n° 1 ci-dessus ou d'y indiquer des parties:

comme propriétaires d'immeubles marocains non immatriculés, ai les
droits prétendus ne sont pas appuyésd'actes passés en la forme marocaine ; -

5° de ne pas perdre de vue que les actes notariés passés en France ou en
Algérie ou dans la chancellerie consulaire au sujet d'immeubles marocains-

non immatriculés,n'ontpas plus de valeur que les actes sous seings privés
dont il est parlé ci-dessus (3).

Cela a donné du relief à une préoccupation qui avait assaijli les
chefs de la Cour. Dans quelle mesure pouvaient-ils, en la matière,

(1) Encore en ce qui touche les certificats de vie, les payeurs de l'armée avaient reçu
une circulaire qui leur prescrivaitde n'en accepter que des secrétaires-greffiers dès,
tribunaux de.paix; il fut à cette occasion observé que les secrétaires-greffiers des
tribunaux de première instance et' de. la Cour avaient aussi qualité pour en faire
(Lettre du Premier présidenten date du 29 janvier 1914); c'est pour fixer plus com-
plètement le droit en celte matière que fut l'ait le Dahir du 11 février 1915.

(2) Lettre du Premier président en date du 12 mai 1914. >
(3) Circulaire du Premier présidenten date du 24 juin 1914. .-.<>
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donner des ordres aux secrétaires-greffiers considérés relativement
à leurs attributions notariales ?

Il semble que la réponse à cette interrogation est facile : nous
verrons plus loin le secrétaire-greffier faisant de la procédure sous
les ordres et la surveillance du magistrat; on constatera alors qu'il
ne jouit d'aucune indépendance. Au contraire, quand il fait fonction
de notaire, il agit dans une sphère où il est plus libre, où le magis-
trat n'a pas à dire si son acte est mal rédigé et à lui imposer une
rédaction différente.

Mais si cela est vrai pour une espèce déterminée, et lorsqu'il y a
un justiciable en cause, il n'en est pas de même lorsque le magistrat
agit par une mesure générale d'ordre administratif; il n'a pas le
droit d'imposer au notaire une rédaction pour un acte requis par
une partie, mais il a celui, au moins s'il s'agit des chefs de la Cour,
de lui donner des instructions pour l'exécution de toutes les parties
du service.

Cette distinction pourrait paraître un peu subtile et éveiller des
inquiétudes dans quelques esprits; cependant elle repose sur des
fondements extrêmement solides; il ne faut pas oublier, en effet,
dans quelle situation particulière se trouve la justice française au
Maroc : il a fallu l'installer dans un pays inorganisé, où rien n'était
prêt pour la recevoir, à travers des difficultés matérielles inimagi-
nables et l'hostilité de tous ceux qu'elle gênait. Si on avait laissé
chacun de ses agents à ses inspirations, pour l'application d'un
système nouveau, sans précédents, en attendant patiemment la for-
mation d'une jurisprudence qui, forcément, ne s'établira que plus
tard et lentement, on aurait employé le procédé le plus sûr pour
parvenir à l'incertitude, au désordre et finalement à un lamentable
échec. C'est la méthode contraire qui a été suivie; on trouvera que
le choix était bon, si on rencontre dans ce livre l'exposé précis, non
d'une théorie, mais d'une organisation qui vit, qui fonctionne avec
aisance et qui produit les fruits qu'en attendait le législateur.

Lorsque les juridictions françaises ont été installées, le 13 octobre
1913, les consuls de France ont immédiatement cessé d'exercer les
attributions notariales et ils ont remis leurs archives aux secrétariats
des juridictions nouvelles établies près de leurs sièges. Cette remise
a été constatée par des procès-verbaux réguliers (1). Les expéditions
des actes notariés ainsi déposés ne peuvent plus être délivrées que
par les secrétaires-greffiers dépositaires (2).

(1) Lettres du Premier président en date des 19 janvier 1914 et 16 mai 1914.
(2) Lettre du Premier présidenten date dul9 janvier 1914. La cessation de l'exercice

des attributions notariales par les consuls, à une époque où il n'exislail pas encore de
tribunaux de'paix à Mogador el à Marrakech, am^na des protestationsassez vives dans
ces deux localités, où on se voyait dans l'obligation de recourir au secrétaire-greffier
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Nous en arrivons maintenant à l'examen d'une autre difficulté qui
a été soulevée, comme il fallait s'y attendre, par des parties qui
avaient la prétention d'obtenir des secrétaires-greffiers des actes
conformes à leurs désirs, sans leur laisser aucune liberté d'appré-
ciation.

Une circulaire des chefs de la Cour, en date du 2 juin 1914, a donné
à ce sujet aux secrétaires-greffiers les instructions suivantes :

« L'article 26 du Dahir formant Code de procédure civile, quand il a
investi les secrétaires-greffiers des diverses juridictions du Maroc des fonc-
tions notariales, n'a ajouté à cette prescription aucun détail et nulle part
ailleurs le législateur, dans son organisation de la justice française au
Maroc, n'a indiqué les conditions dans lesquelles le notariat serait exercé
par les secrétaires-greffiers. Si ce silence peut donner lieu à quelques
incertitudes sur des points de détail, il n'a pas eu pour résultat de laisser
planer des doutes sur l'étendue des attributionsnotarialesconférées à nos
auxiliaires par l'article 26 et la circulaire de M. le Garde des sceaux, en
date du 25 février 1914, qui vous a été communiquée, précise avec force ce
point capital que les secrétaires-greffiers sont des notaires français. Il ne
résulte sans doute pas de ce principe que les lois et règlements régissant
en France la profession de notaire leur sont intégralement applicables;
mais il s'ensuit qu'ils doivent observer les règles essentielles du notariat
français. Parmi ces règles se place celle qui oblige le notaire à refuser son
concours pour tout acte, ou pour l'insertion dans un acte de toute clause
ayant une cause illicite, contraire aux moeurs et en opposition avec les
lois. « En pareille circonstance, disent les auteurs (Voir Encycl. du not.,
par Lansel,t. XII, p. 455), le refus d'instrumenter est, de la part du notaire,
l'observation de ses devoirs et un hommage qu'il rend à la pureté de son
ministère ». Sans s'appuyer sur des considérations d'un ordre aussi élevé,
on peut dire : l'article 62 du dahir formant Code des obligations et des
contrats, conforme à l'article 1131 du Code civil français, aux articles 134,
138 et 306 du Code civil allemand, à l'article 1275 du Code civil espagnol,

du tribunal de Saffi. On ne voulut pas laisser subsister une cause de mécontentement
qui était cependantplus apparente que réelle et on facilita le passage de l'ancien régime
au nouveau par deux dahirs, l'un du 22 novembre 1913 (BuZt off., n°59, du 12 décembre
1913), l'autre du 1er décembre suivant {Bull, off., n° 59, du 12 décembre 1913): voici
le second de ces documents, à litre de curiosité historique : '

o ARTICLE PREMIER. — A tilre provisoire et transitoire et jusqu'à ce que les juridic-
tions françaises soient installées à Mazagan et à Marrakech, les vice-consuls de
France de ces villes seront considérés comme secrétaires-greffiers reliés au tribunal
de première instance de Casablanca et seront, comme tels, investis de tous pouvoirs
pour dresser les actes notariés, après serment préalable. — ART. 2. Les signatures
apposées par les vice-consuls de Mazagan et de Marrakech sur les actes notariés qu'ils
auront dressés vaudront sans légalisation. Cette disposition spéciale sera rappelée au
pied de chaque acte, sous le parafe du vice-consul rédacteur. — ART. 3. MM. les vice-
consuls de France à Mazagan et à Marrakech et M. le Président du tribunal de pre-
mière instance de Casablanca sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent dahir ».

Berge 4
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à l'article 1122 du Code civil italien, inspiré d'ailleursparle droit musulman

..
(Khalil, Zarkani, Morched El haïran, Medjellé) et par le droit romain
(Digeste, Code), dispose que l'obligation fondée sur une cause illicite
est non avenue, et que la cause est illicite quand elle est contraire aux
bonnes moeurs, à l'ordre public ou à la loi; il s'ensuit que le notaire requis
de recevoir des actes mentionnant des engagements de cette espèce doit
s'y refuser, son caractère ne lui permettant pas de se prêter à la confec-
tion d'un acte illicite.

«Récemment, des sollicitations pressantes ont été faites à un de nos
secrétaires-greffiers pour l'amener à passer un acte de vente entre époux
français, en dehors du cas prévu par l'article 1595 du Gode civil français ;
d'autres tentatives de même nature peuvent se produire. Nous vous prions
donc de recommander aux secrétaires-greffiers de votre ressort de se
conformer strictement aux règles énoncées ci-dessus et de se refuser abso-
lument à faire de leurs fonctions notariales l'usage abusif qu'on pourrait
Vouloir exiger d'eux. Les espèces dans lesquelles le notaire doit refuser

r son ministère sont nombreuses, et, comme elles ne sont énumérées dans
aucune loi, c'est au bon sens du notaire qu'il appartient de les discerner.
A titre de renseignement, on peut signaler l'ouvrage précité de Lansel,
t. XII, v° Notaires, nos 499 et suivants, qui contient un précieux résumé de
la jurisprudence française ».

La même question de principe s'est posée spécialement au sujet
des protêts. Au Maroc, avec l'organisation que l'on sait, le prolêt est
plutôt un acte notarié qu'autre chose, mais peu importe. Ce qui est
intéressant, c'est de déterminer la mesure dans laquelle la partie
peut exiger des démarches de la part du secrétaire-greffier.

En France, elle en exige beaucoup de l'huissier qui, d'ailleurs, se
laisse faire très volontiers. Dans beaucoup de postes, l'huissier est
devenu l'agent de recouvrement des banques qui le rémunèrent en
dehors du tarif pour les services particuliers qu'il a rendus. Or, au
Maroc, il est interdit formellementaux secrétaires-greffiers de rendre
aux parties des services particuliers. Ils ne peuvent donc, sans
enfreindre des règles très impératives, se faire les mandataires des
parties qui ont des effets de commerce à recouvrer. Nous savons que
certains banquiers ont trouvé cela mauvais et ont signalé le cas
comme une infériorité de notre organisation judiciaire. On pourra
différer d'avis et penser que le législateur du Maroc a été sage de ne
pas consentir à ce que des officiers de justice deviennent les hommes
d'affaires salariés dés parties.

Donc, en principe, le protêt n'est et ne doit être qu'une sommation
de payer (1); il est presque impossible toutefois et inutile de cher-
cher à éviter que le secrétaire-greffier qui fait un protêt reçoive le
montant de l'effet qu'il présente. Il fera cela comme tout autre
encaissement pour le compte d'un justiciable, et ne devra rien rece-

(1) Voir sur une question de procédure, lit» partie, chap. II, sect. i.
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voir personnellement pour l'avoir fait; il ne devra pas non plus faire,

par complaisance, des démarches en vue"d'obtenir un paiement, autres
que celles qui rentrent expressément et normalement dans ses attri-
butions (1).

Ceci conduit à l'examen d'une autre question plus générale : on
s'est demandé si un secrétaire-greffier pouvait, dans ses attributions
notariales, se constituer le mandataire de la partie pour l'exécution
de l'acte qu'il venait de dresser.

L'affirmative a été soutenue de la manière suivante : Si le législa-
teur n'a pas précisé les régies qui doivent être suivies par les secré-
taires-greffiersdans l'exécution de leurs fonctions notariales, il est
tout au moins admis sans contestation qu'ils doivent observer les
règles essentielles édictées en la matière dans la métropole. En con-
séquence, ces fonctionnaires veilleront à ce que l'acte dont la rédac-
tion leur est confiée puisse, sortir son plein et entier effel et feront
le nécessaireà ce sujet. Ils agiront donc, pour la partie, en vertu d"un
mandat légal, et assureront l'exécution des formalités subséquentes
de transcription ou d'inscription d'office. Admettre le contraire serait
abandonner les plaideurs à leur inexpérience, à leur ignorance ou
à l'avidité des hommes d'affaires.

Cette thèse et cette argumentation sont en contradiction formelle
avec la loi, notamment avec les articles 30 à 32 du Dahir de procé-
cédure civile. En aucun cas, un secrétaire-greffier ne peut, sous
aucun prétexte, devenir le mandataire d'une partie; il est fonction-
naire, il accomplit les actes de sa fonction, en sa qualité et non plus
comme agent d'affaires du justiciable (2).

Il faut, avant de terminer sur ce point, noter un cas particulier où
un testament pourra être reçu par d'autres que les secrétaires-gref-
fiers. Il résulte du Dahir du 5 janvier 1916 (3) sur la police maritime,
dont voici l'art. 107 :

.

•
.

« ART. 107. — L'agent sanitaire reçoit également les testaments des per-
sonnes internées dans sa station sanitaire. Ces actes figureront au registre
prévu à l'art. 108 ci-après et seront reçus en présence de deux témoins.

» Il dépose ces actes au Secrétariat de la juridiction française la plus
proche, si le testateur est un Français, et, si le testateur est un étranger,
au consulat dont relève ledit testateur ou, à défaut de ce consulat, à l'au-
torité administrative de contrôle la plus proche.

» Le testament ainsi reçu deviendra caduc s'il n'est pas renouvelé par
l'intéressé dans un délai de six mois à dater du jour où il a quitté la
station sanitaire. »

(1) Lettre du Premier président en date du 26 janvier 1914.
(2) Circulaire du Premier président en date du 18 octobre 1916,
(3) Bull, off., u» 177, du 13 mars 1916, p. 298.
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§ 2. Dépôts et consignations.

L'article 378 du Dahir de procédure civile dit que la consignation
effectuée par le débiteur qui veut se libérer, en cas de refus des offres
par le créancier, est faite au secrétariat dont dépend l'agent qui a
fait les offres, et l'article 378 du même dahir ajoute que la consigna-
tion volontaire ou ordonnée est toujours faite à la charge des oppo-
sitions, s'il en existe, et en.les dénonçant au créancier.

L'article 359-du même dahir prévoit, d'autre part, que les procé-
dures de distribution de deniers sont ouvertes au secrétariat où la
somme à distribuer se trouve en dépôt. Il ajoute certaines dispositions
<le compétence qui seront rete/vées ailleurs; ici; le texte n'est rappelé
que pour le rapprocher des deux autres cités auparavant.

On joindra aussi à ce groupe l'article 241 du Dahir formant Code
de commerce qui dit que les sommes perçues par les syndics sont
immédiatement versées â la caisse du secrétariat du tribunal, où un
compte de recettes et dépenses est ouvert à la faillite.

Toutes ces dispositions légales, auxquelles on en peut ajouter
d'autres, montrent que le législateur a voulu que les dépôts et consi-
gnations se fassent à la caisse du secrétariat. Cela s'explique fort
bien; c'est une caisse publique, soumise au contrôle de l'administra-
tion des finances (1) qui met elle-même entre les mains du trésorier
général du protectorat les valeurs qu'elle a en dépôt, qui présente
donc, comme sécurité, foutes les garanties d'une caisse des dépôts
et consignations spéciale.

Elle n'a pas été jusqu'ici l'objet d'une réglementation particulière ;

nous devons à la vérité de déclarer que le besoin ne s'en est fait nul-
lement sentir; toutes les procédures relatives à des sommes dépo-
sées, à attribuer ou à distribuer par justice, se sont effectuées sans
aucune difficulté et il n'y a pas encore eu de procès en responsabi-
lité contre les dépositaires. La seule critique qu'on ait pu faire est
que les dépôts ne portent aucun intérêt. Nos procédures étant rela-
tivement courtes, je mal qui en résulte est moins grand qu'il ne le
serait en France. Néanmoins,on pourra étudier la question et déter-
miner les possibilités qui existeraient de satisfaire sur ce point aux
intérêts des justiciables; on conçoit que ce n'est pas pendant la
guerre et les troubles de la situation économique qui en ont été la
conséquence, qu'on a pu penser à aborder une telle étude.

Les choses étaient ainsi lorsqu'il a paru un décret du Président de
la République en date du 2 juin 1916(2) dans lequel on lit ce qui
suit :

(1) Voir : l™ partie, chap. III, sect. iv.
(2) J. off. du 8 juin 1916.
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« ART. 7. — Le Trésorier général (du protectorat) sera préposé de la
Caisse des dépôts et consignations. Des instructions concertées avec le
département des Finances et la Caisse des dépôts fixeront la circonscrip-
tion dans laquelle il remplira ces fonctions, ainsi que la date à partir de
laquelle il les exercera ».

11 n'y a dans cette création rien qui soit.de nature, en principe, à
engendrer des complications; il est tout naturel que la Caisse des
dépôts et consignations ait un représentantet fonctionne au Maroc;

on peut admettre que les attributions des secrétaires-greffiers, en
tant qu'elles comportent pour eux l'obligation sus-mentionnée de
s'acquitter de certaines fonctions rattachées en France à la Caisse
des dépôts et consignations, sont limitées et qu'elles laissent place à
côté d'elles à un fonctionnementde la Caisse des dépôts et consigna-
tions de France; mais il serait plus difficile de comprendre comment
cette dernière pourrait se substitueraux secrétariats sans troubler et
ébranler l'organisation judiciaire. Bien qu'il y ait à première vue
apparence que cette substitution résulterait du deuxième alipéa de
l'article 6 du décret précité, il ne faut pas s'arrêter à cette idée. On lit
en effet dans ce texte ce qui suit :

« La portion saisissable des appointements ou traitements arrêtée par
des saisies-arrêts ou oppositions entre les mains du Trésorier général sera
versée sans retard à la Caisse des dépôts et consignations ».

Il suffira que le Trésorier général reverse ensuite les sommes dont
s'agit au secrétariat où leur distribution sera ouverte, pour qu'on se
trouve d'accord avec la loi de procédure qui régit les saisies-arrêts
pratiquées au Maroc. Il sera nécessaire que le législateur s'en préoc-
cupe lorsqu'on promulguera le décret du 2 juin 1916, pour mettre
en corrélation complète les divers éléments législatifs qui se rappor-
tent à la matière.

§ 3. Successions vacantes.

Le Maroc a été doté d'une législation tout à fait nouvelle sur les
successions vacantes. Ses bases se trouvent dans les articles 524 à
526 du Dahir de procédure civile, articles dont voici le texte :

« ART. 524. — Une succession est présumée vacante lorsque, au moment
de son ouverture, aucun héritier ne se présente, soit en personne, soit
par un mandataire spécial, ou lorsque les héritiers présents ou connus y
ont renoncé.

» ART. 525. — Dès qu'avis est donné au juge de paix du ressort qu'un
individu est décédé, sans que ses héritiers soient présents ou connus, ce
magistrat prescrit que les biens et effets délaissés par le défunt seront
inventoriés et pris en garde par le secrétaire-greffier du tribunal de paix,
qui est de droit le curateur de la succession vacante.

» ART. 526. — Le secrétaire-greffier vend les meubles et effets laissés
par le défunt dans les formes prescrites par les articles 329 à 337 sur les
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saisies mobilières, et à la vente des immeubles dans les formes prescrites
par les articles 338 à 356 sur les saisies immobilières. Il distribue les som-
mes produites par ces ventes, frais déduits, dans les formes prescrites par
les articles 357 à 363 sur les distributions de deniers. II rend ses comptes,
conformément aux prescriptions des articles 274 à 283 ».

Ce texte a été commenté dans une circulaire des chefs de la Cour
de Rabat, en date du 7 mai 1914, dont voici les principaux passages :

« La définition de l'article 524-du Dahir de procédure.civile donne aux
mots « succession vacante » un sens beaucoup plus large que celui qu'ils
ont en France ; le \égislateur a -ainsi voulu- assurer la satisfaction des
besoins particuliers d'un pays où il se produit un mouvement d'immigra-
tion qui y amène souvent des individus non accompagnés de leur famille.

» De ce texte, qui constitue le droit commun de la matière, il convient
de rapprocher l'article 203 du Dahir formant Code de commerce, qui des-
saisit le failli de l'admitiistrationde ses biens, même de ceux qui peuvent
lui échoir tant qu'il est en état de faillite. Arrivant le décès du failli, ses
héritiers n'ont pas la saisine, au moins effective, de ses biens; le seul droit
qu'ils peuvent exercer dans la faillite est un droit d'intervention soumis,
comme celui de leur auteur, à l'appréciation du tribunal (Voir!âussi arti-
cle 334 Dahir Code de commerce). Dans le cas de faillite comme dans celui,
de liquidation judiciaire, le de cujus n'est plus in bonis et son patrimoine
est soumis à une administration légale non interrompue par son décès et
qui ne peut prendre fin que par un concordat régulièrement voté et homo-
logué. Il s'ensuit donc que la succession d'une personne décédée en état
de faillite ou de liquidationjudiciaire ne peut donner lieu à l'application
des prescriptions relatives aux successionsvacantes qu'après homologation
du concordat.

» Ces règles qui dominent la compétence de la juridiction française au
Maroc ont été établies de manière à s'étendre, sans intervention nouvelle
du législateur, aux ressortissants des puissances qui renonceraient à leurs
juridictions (art. 7 du Dahir Oi'ganis. judic). Il est à observer toutefois
que ce principe, si général qu'il soit, ne s'applique pas à la matière des
successions vacantes ; en effet, les consuls étrangers restent généralement
nantis, aprèsTabrôgation des privilèges capitulaires, du droit de liquider
les successions de leurs nationaux, par l'effet des traités substitués aux
Capitulations. Il faut donc retenir pour le moment, et sous la seule réserve
des exceptions qui pourraient intervenir ultérieurement, que l'application
des textes sur les successions vacantes concerne seulement celles des
Français ».

Dans le ressort de chaque tribunal de paix, le secrétaire-greffier
de ce tribunal est de droit le curateur de la succession de tout indi-
vidu décédé dans ledit ressort sans que les héritiers soient présents
ou connus (art. 525 précité). Mais dans chaque tribunal de paix il y
a, sauf exception, plusieurs secrétaires-greffiers et il sera de bonne
administration de centraliser tout le service des successions vacantes
dans les mains de l'un d'eux. Afin de réaliser cet avantage, chaque
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année, dans la première quinzaine de décembre, les juges de paix
désignenl celui des agents de leur secrétariat qui remplira, pendant
l'année suivante, les fonctions de curateur aux successions vacantes.
Ils en donnent avis immédiatement au procureur-commissaire du
Gouvernementprès le tribunal de première instance dans le ressort
duquel ils se trouvent.

Les curateurs ainsi désignés peuvent être remplacés au cours de
l'année, suivant les besoins et l'intérêt du service, par une simple
décision du juge de paix, dont il donne avis au procureur, comme il
est dit ci-dessus.

La gestion des curatelles sera expliquée dans la section vin du cha-
pitre IV de la troisième partie du présent ouvrage.

SECTION V

ORGANISATION DU MINISTÈRE PUBLIC ET DE LA POLICE JUDICIAIRE

§ I. Ministère public.

L'article 16 du Dahir d'organisation judiciaire dit que la Cour
d'appel comprend : un Procureur général et un substitut; l'article 17
du même dahir crée un Procureur commissaire du Gouvernement à
chaque tribunal de première instance et dans l'article 18 qui suit,
on voit, que chaque tribunal de paix possède un Officier de police
judiciaire remplissant les fonctions de ministère public (1). Ainsi
donc, dans la charte d'organisation de la justice française du Maroc,

on trouve l'institution du ministère public et celle d'un représentant
de l'action publique près de chaque juridiction.

Cette première notion fondamentale a été développée dans d'au-
tres documents.

D'abord dans le Dahir sur la procédure criminelle dont voici l'ar-
ticle 1er :

« Le Procureur général près la Cour d'appel, ou son substitut, peut
exercer les fonctions d'officier de police judiciaire à défaut du Procureur
commissaire du Gouvernement ou de tous autres officiers de police judi-
ciaire.

» Sont officiers de police judiciaire auxiliaires du Procureur commis-
saire du Gouvernement,dans leurs circonscriptions respectives, en dehors
des magistrats ou fonctionnaires auxquels le Code français d'instruction
criminelle attribue cette qualité : 1° les officiers du Ministère public près
les tribunaux de paix; 2° les commandants ou chefs de région;3° les com-
mandants ou chefs de cercle; 4° les commandants ou chefe de poste;

(1) D'après l'arlie]e 20 du Dahir d'organisation judiciaire : u En cas d'absence ou
d'empêchementdes magistrats du ministère public, ils sont remplacés par un magis-
trat du si; ge, désigné par le Président de la juridiction ».
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3° les chefs soit d'une brigade ou d'un poste de gendarmerie, soit d'un
corps remplissant les fonctions de la gendarmerie; 6" les contrôleurs
civils ou leurs adjoints; 7° les commissaires et inspecteurs des brigades
de police mobile; 8° les officiers commandant un port et leurs adjoints ».

Ensuite un dahir du 7 décembre 1913 a dit :

. « Sont officiers de police judiciaire auxiliaires du Procureur commis-
saire du Gouvernement, dans leurs circonscriptions judiciaires...; 9° les
officiers du service des renseignements. En cas de concurrence entre un
officier de police judiciaire de l'ordre civil et un officier de police judi-
ciaire appartenant à l'armée, l'instruction est faite par le premier » (lj.

Enfin un dahir du 11 août 1914 (2) a décidé :

« Par complément de l'article 1er de notre Dahir de procédure crimi-
nelle, sont officiers de police judiciaire auxiliaires du Procureur commis-
saire du Gouvernement dans leurs circonscriptions respectives...; 10° les
chefs des services municipaux et leurs adjoints » (3).

(1) Bull, off., n° 60, du 19 décembre 1913, p. 553.
(2) Bull, off., n» 95, du 21 août 1914, p. 675.
(3) Il y a actuellement,comme officiers de police judiciaire auxiliaires du Procu-

reur commissaire du Gouvernement, les fonctionnaires civils et militaires dont les
listes suivent, d'après les dernières indicationsfournies par l'état-major :

I. État, indiquant l'organisation politique et administrative du Maroc
avec énumération des régions, territoires ou cercles et des bureaux
qui en dépendent :

A. MAROC ORIENTAL.

1° Territoire d'Oudjda. — Bureau du territoire à Oudjda.

a) Cercle d'Oudjda : Bureau du cercle à Oudjda, poste de Berguent, poste d'El
Aïoun.

b) Cercle des Beni-Snassen : Bureau du cercle à Berkane, poste de Martimprey,
poste de Taforalt.

2° Territoire de Taourirl.
a) Cercle de la Moulouya : Bureau du cercle à Taourirt, poste de Camp Berleaux,

annexe de Guercif, poste de Msoun.
b) Cercle de Debdou : Bureau du cercle à Debdou, poste de Mahiridja.
c) Cercle des Béni Ouil ; Bureau du cercle de Figuig, poste de Tendrara.

3° Territoirede Bon Denib. — Bureau du territoire à Bou Denib.

a) Cercle du Haut Guir : Bureau du cercle à Bou Denib, poste de Bou Anan.

B. MAROC OCCIDENTAL.

Commandant général du Nord, à Meknès, comprenant : les régions de Fez, Meknès
et Tadla Zaïan.

1° Région de" Fez. — Bureau régional à Fez. .— Bureau de Fez-ville (services
municipaux).

a) Cercle de Fez : Bureau du cercle à Fez, bureau annexe des Cheraga à la Karia
de Ba'MohannedChergui, bureau des Béni Sadden à Aïn-Sbitt.

b) Cercle de l'Ouergha ; Bureau du cercle à la Kelaa des Sless.
c) Cercle de Sefrou : Bureau du cercle à Sefrou, bureau annexe d'Anoceur.
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Les obligations des officiers de police judiciaire et les règles fon-
damentales qui régissent le ministère public sont fixées par le Code

d) Cercle des Hayaïna : Bureau du cercle à Souk el Arba de Tissa.
e) Territoire de Taza : Bureau du territoire à Taza, bureau annexe des Tsoul a

l'Oued Amelil,bureau annexé des Cbiata à Koudiat el Biod, bureau annexe des Branès
à Bab Moroudj.

2° Région de Meknès. — Bureau régional à Meknès. — Services municipaux de
Meknès dirigés par l'Administration civile. — Bureau de Meknès-Banlieue à
Meknès.

a) Annexe des Béni M'tir : Bureau de l'annexe à Kasbah el Adjeb, bureau annexe
d'Ifrane, bureau annexe d'Argoura.

b) Cercle des Béni M'Guild : Bureau du cercle à Dar Caïd Itd, bureau annexe de
Lias, bureau annexe de M'Rirt, bureau annexe d'Azrou, poste de Timhadit.

3° Région Tadla-Zaïan. — Bureau régional à Kasbah-Tadla.

a) Cercle de Tadla : Bureau du cercle à Kasbah-Tadla, bureau annexe de Boujad,
bureau annexe de Sidi Lamine, bureau annexe de Dar Ould Zidouh.

b) Cercle d'Oulmès : Bureau du cercle à Moulay Bou Azza, bureau annexe d'Oul-
mès, bureau annexe de Guelmous, bureau annexe de Camp Christian, bureau annexe
de Merzaga.

c) Poste de Khenifra ; Bureau de poste de Khenifra.

4° Région de Rabat. — Bureau régional à Rabat. — Circonscription civile de Rabat-
Banlieue. — Services municipaux de Salé et administration de sa banlieue. — Ser-
vices municipaux de Rabat (dirigés par l'administrationcivile).

a) Annexe de N'Kheila : Bureau de l'annexe à N'Kheila.
b) Cercle des Zemmour : Bureau du cercle à Tiflet, bureau annexe de Khemisset,

bureau annexe de Tedders.
c) Cercle du Gharb : Bureau du cercle à Mechra bel Ksiri, bureau annexe d'Ar-

baoua, bureau annexe de Souk el Had Kourl, bureau annexe de Fort-Petitjean, poste
d'Ain Defali.

d) Annexe de Dar bel Hamri : Bureau de l'annexe à Dar bel Hamri.
e) Contrôle civil de Kenitra : Contrôle de Kenilra, services municipaux de Kenitra,

dirigés par l'administration civile.

5° Région de Casablanca. — Bureau régional à Casablanca. — Services municipaux
de Casablanca dirigés par l'administrationcivile.

a) Circonscription civile de la Chaouïa : Contrôle de Casablanca-Banlieue, contrôle
dé Ber Rechid. — Contrôle de Camp Boulhaut, contrôle de Camp du Boucheron.

b) Circonscription civile de Settal : Contrôle de Settat, contrôle des Outad Saïd,
contrôle de Kasbah lien Ahmed. — Bureau d'El Boroudj.

6° Région de Marrakech.— Bureau régional de Marrakech.— Bureau de Marrakech-
ville, services municipaux.

a) Cercle de Makarrech-Banlieue : Bureau du cercle t Marrakech.
b) Cercle des Rehama-Sraghna:Bureau desRehama (provisoirement à Marrakech),

bureau annexe de Ben Guérir, bureau des Siaghna à El Kelaa.
c) Cercle des Haha-Gbiadma : Bureau du cercle à Mogador, bureau de Mogador-

ville (services municipaux), bureau d'Agadir.

7° Cercle autonome des Doukkala. — Bureau du cercle à Mazagan. — Services
municipaux de Mazagan dirigés par l'administrationcivile. — Contrôle civil de Si
Ali. — Bureau annexe des Doukkala Nord à Sidi Smaïn. — Bureau annexe des
Doukkala-Sud à M'Tal.
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français d'instruction criminelle, dans les limites établies par l'ar-
ticle 13 du Dahir d'instruction criminelle, lequel est ainsi conçu :

« Les dispositions du Code français d'instruction criminelle sont appli-
cables devant les juridictions françaises de notre Empire eu ce qu'elles
n'ont rien de contraire au présent dahir ».

Et voici les dispositions qu'on trouve sur la matière dans ledit
dahir :

« ART. 2. — Tout officier de police judiciaire constatant une contraven-
tion de simple police en transmet le procès-verbal à l'officier du ministère
public près de la justice de paix de la circonscription ou au juge de paix,
pour toute suite de droit.

» ART. 3. — Dans les cas d'arrestation en flagrant délit, pour un délit
excédant la compétence du juge de paix, le prévenu est mis d'urgence à la
disposition du Procureur qui, immédiatement, l'interroge et peut, soit le
faire citer pour l'audience du jour même ou du lendemain, soit le placer
sous mandat de dépôt. Ce mandat n'est valable que pour une durée de
quarante-huit heures, à moins que ses effets ne soient prolongés pour un
délai ne dépassant pas trois jours, par le Président du tribunal ou son
dévolu taire légal, le tout sans préjudice de la faculté de saisir le juge
d'instruction.

» ART..4. — Quant aux délits de la compétence du juge de paix, l'officier
du ministère public a droit de citation directe. En cas d'arrestation en
flagrant délit, il procède comme il est dit à l'article précédent, les pouvoirs
du président, quant au maintien du mandat de dépôt, étant exercés, le cas
échéant, par le juge de paix.

» ART. S. — En ce qui concerne l'instruction des délits de la compétence
du juge de paix, ce magistrat, ou son suppléant, remplit les fonctions de
juge d'instruction, et l'officier du ministère public remplit celles du Pro-
cureur, sous l'autorité de celui-ci ».

8° Cercle autonome des Abda. — Bureau des Abda à Sal'fi. — Services municipaux
de Saffi dirigés par l'administrationcivile.

II. Liste des brigades de gendarmerie du Maroc.

Subdivision de Rabat : Rabat, Salé, Kenitra, Mehedya, Dar-bel-Hamri, Tiflet,
Souk-el-Arba du Gharb, Petiljean, Bou-Znika.

Subdivision de Casablanca: Casablanca, Fedalah, Settat, Ber-Recbid, Mediouna,
Boulhaut, Boucheron, Ben Ahmed, Oulad-Saïd, Sal'fi, Mechra-ben-Abbou, El Boroudj,
Sidi-Ali, Mazagan, Azemmour.

Subdivision de Marrakech : Marrakech, Mogador, Caïd-Tounsi.
Subdivision Tadla-Zaïan : Casbah-Tadla, Oued-Zem.
Subdivision de Meknès : Meknès, El-Hadjeb; Dar-Caïd-Ilo, Aïu-Leuh.
Subdivision de Fez : Fez, Sefrou, Tissa.
Territoire de Taza : Tazà, Oued-Amelil, M'Çoun, Guercif.
Subdivision d'Oudjda: Oudjda, Berguent, Martimprey, Berkane, El-Aïoun, Taou-

rirt, Debdou.

III. Liste des officiers commandants de port et des adjoints.
Casablanca, Rabat, Kenitra, Meheydia.
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Il résulte de tout cet ensemble que les officiers de police judiciaire
sont absolument obligés de transmettre les procès-verbaux dressés,
contre des délinquantsjusticiablesdes tribunaux français à l'autorité
judiciaire compétente pour en connaître et qu'ils ne sauraient, sans
abus de pouvoirs, s'arroger le droit de les laisser sans suite ou de
leur faire donner officieusementce qu'on est convenu d'appeler

<ç une
suite administrative ».

On doit noter que le siège de substitut du Procureur général, prévu
par le Dahird'organisation,a été pourvu par un dahir'du 25 avril 1914;
qu'un siège de substitut au tribunal de première instance de Casa-
blanca a été créé par un dahir du 1er février 1914, enfin qu'un tribunal
de première instance a été institué à Rabat, le 22 décembre 1916, et
qu'il comprend un Procureur commissaire du Gouvernement (1).

En vue d'assurer une rapide'exécution des affaires, le Résident
général a autorisé, par note de service du 27 décembre 1913 el du
3 janvier 1914, l'échange de la correspondance directe entre les offi-
ciers et sous-officiers chargés des fonctions d'officiers de. police judi-
ciaire et les juridictions françaises, pour les besoins de la justice et
de la police judiciaire. Les autorités judiciaires françaises ont donc
ainsi latitude de correspondre directement pour le servicede la justice
et de la police judiciaire avec tous les officiers de police judiciaire de
l'ordre militaire (2).

La plus grande partie des procédures engagées par les officiers du
ministère public ont pour base un procès-verbal dressé par un fonc-
tionnaire. Mais pour que ces procès-verbaux fassent foi et s'imposent
à la conscience des magistrats, il était nécessaire que .les agents
verbalisateurs aient prêté serment.

Cette obligation leur a été imposée par le dahir du l" mai 1914.
Aux termes des dispositions de ce dahir (3) les agents pouvant être

(1) La sûreté générale du département d'Oran a été invitée à ne pas opérer en terri-
toire marocain sans s'être mise en rapportavec les autorités judiciairesde ce territoire,
en particulier avec le Parquet d'Oudjda (Lettre du Gouverneur général de l'Algérie
en date du 4 mars 1914).

(2) Circulaires des chefs de la Cour en date des 30 décembre 1913 et 5 janvier 1914.
(3) Dahir du 1« mai 1914, Bull, off., a° 82, du 22 mai 191-4, p. 358.

« ARTICLE PREMIER. — A l'avenir, les agents de l'État, des municipalités,des établis-,
sements publics, des administrations financières ou monopoles régis pour le compte
de l'Etat, des municipalités ou des établissements publics, les agents des concession-
naires de services publics, qui seront ou pourront être appelés à dresser des procès-
verbaux destinés à être produits en justice et à y faire foi, ne pourront être installés
qu'après avoir prêté serment devant le juge de paix de leur circonscription. Le serment
pourra encore être reçu par la première juridiction française disponible, qui transmettra
expédition du procès-verbal de serment au tribunal.dans.la circonscription .duquel
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appelés par leurs fonctions a dresser des procès-verbaux destinés
à être produits en justice, ne pourront être installés qu'après avoir
prêté le serment dont la formule est donnée par l'article 2 du dahir.

Le serment sera prêté en principe devant le juge de paix de la
circonscription de l'agent. Seulement latitude est donnée de le prêter
devant toute autre juridiction française du Maroc ou même par écrit.

Le serment une fois prêté vaudra pour toute l'étendue de la zone
française de l'Empire Chérifien et pour toute la durée de l'exercice
dé l'agent sur le même territoire, quelles que soient ses mutations
de résidence et de grade.

Il y a lieu de rapprocher de ce dahir celui du 2J mars 1914, qui
dispense au contraire du serment les militaires de tout grade des
armées de terre ou de mer appelés à prêter au Maroc leur ministère
à un officier de police judiciaire, en temps que greffiers temporaires,

l'agent aura sa résidence. Expédition du procès-verbal de tout serment sera, en tout

cas, adressé au secrétariat de la Cour d'appel de Rabat pour y être conservé. La cons-
tatation de serment sera faite sur la commission de l'agent par le greffier. Le serment
pourra être répété à la mosquée, si l'agent est musulman, à la synagogue, s'il est
israélite.

» ART. 2. — A moins de disposition contraire d'un dahir ou arrêté, la formule du
serment sera uniforme et conçue en ces termes : « Je jure el promets de remplir avec
exactitude et probité les fondions qui me sont confiées, de respecter les secrets inhé-
rents à l'exercice de mes fonctions et de dénoncer aux tribunaux les contraventions
et délits qui viendraient à ma connaissance ». Si, par suite d'erreur ou d'omission, un
agent a prêté ce serment, au lieu et place de celui fixé par les textes organiques de son
service, il n'en sera pas moins valablement investi et astreint à toutes les obligations
de sa charge.

» ART. 3. — Les agents actuellement en exercice seront commissionnésetprêteront
serment dans les six mois de la promulgation du présent dahir.

» ART. 4. — Tout agent empêché par urgence, longue distance à parcourir, ou autres
causes laissées à la prudence du juge, de se. présenter devant la juridiction compétente
à l'effet de prêter sermenten personne, pourra être autorisé à prêter serment par écrit,
soit sur sa demande, soit à la diligence de ses chefs. Il enverra à la juridiction la
formule écrite, datée et signée par lui du serment et sa commission, aux fins de men-
tions utiles.

» ART. 5. — Lorsqu'un agent ne pourra, pour une cause quelconque, rédiger lui-
même le procès-verbal de l'infraction qu'il aura constatée, ce procès-verbal pourra
être établi, sur sa déclaration, soit par un autre agent de la même administration, en
présence de deux témoins, soit par tout fonctionnaire que déléguerait son chef de
service, soit parle premier officier de policejudiciaire ouïe premiersecrétaire-greffier
disponible.

» ART. 6. — Les procès-verbaux dressés par des officiers de police judiciaire ou par
des agents assermentés ne sont soumis à aucune formalité d'affirmation.

>>
ART. 7. — Les prestations de serment des agents de l'État, des municipalilés, des

administrations publiques seront sans frais. Un arrêté du directeurgénéral des finances
déterminera les frais de serment des agents des monopoleset de ceux des particuliers
ou des concessions de services publics.

» ART. 8. — Il n'est rien innové par le présent dabir aux dispositions de l'article 1er
de notre Dabir de procédurecivile pour ceux des officiers de police judiciaire auxquels
ledit article n'impose aucun serment ».
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en vue de la constatation des infractions, ou en vue de l'exécution
des commissions rogatoifes (1).

Mais là il importait au plus haut point de diminuer le nombredes for-
malités de peu d'intérêt et de restreindre,dans la mesure du possible,
les cas d'annulation d'actes rédigés par des auxiliaires parfaitement
capablesde comprendre la portée de leur tâche et qui ne peuvent être
suspectés de manquer aux règles de la probité (2).

Cette mesure constituait une simplification de la procédure crimi-
nelle qui n'était pas en contradiction avec les principes, surtout

(1) Dahir du 21 mars 1914. Bull, off., n»-74, du 27 mars 1914.

« ARTICLE PREMIER. — Aucune condition d'âge et de serment n'est exigée de la part
des militaires de tout grade des armées de terre ou de mer de la République française,
appelés sur le territoire du Protectorat de la France au Maroc à prêter leur ministère
à un officier de police judiciaire de l'ordre militaireou civil, en tant que greffiers tem-
poraires, en vue de la constatation des infractions ou en vue de l'exécution des com-
missions rogatoires en matière criminelle ou en matière civile.

» ART. 2. — Le présent dahir entrera immédiatement en vigueur et rélroagira au
15 octobre 1913 ».

(2) Dans la lettre par laquelle les chefs de la Cour demandaient la promulgation du
dahir du 21 mars 1914 (Lettre du 10 mars 1914), ils faisaient valoir les raisons sui-
vantes :

« Vu les termes de l'article ieP du Dahir sur la procédure criminelle, les officiers du
service des renseignements, les chefs de brigade ou de gendarmerie sont, en terri-
toire du Protectorat de la France au Maroc, investis de la qualité d'officiers de police
judiciaire. A ce titre, ils sont journellement chargés, par commissions rogatoires des
juges d'instruction ou des juges de paix agissant en tant que juges d'instruction, des
opérations d'information les plus étendues, les plus complexes. Dans l'accomplisse-
ment de celte tâche, force est à l'officier de police judiciaire de se faire assister d'un
citoyen français remplissant les fonctions de greffier temporaire.

» Or, aux termes des règles de la procédure criminelle française en vigueur au
Maroc, vu les termes de l'article 13 de notre Dahir de procédure criminelle, les
citoyens français choisis pour remplir temporairement les fonctions de greffier doi-
vent : 1" être âgés de 25 ans révolus; 2° avoir prêté le serment prévu par la loi.

» 11 s'est déjà produit que ces formalités essentielles n'ont pas été observées.
» Dans certains postes, l'officier du service des renseignements n'a le plus souvent

sous ses ordres que des militaires n'ayant pas accompli leur vingt-cinquièmeannée.
L'obliger à observer la condition d'âge serait le conduire à l'impossibilité de trouver
un auxiliaire, ou à écrire par lui-même tous ses actes de procédure.

H
D'autre part, dans plusieurs cas, la formalité du serment a été omise parce qu'elle

ne paraissait pas indispensable.

» La question se pose, en effet, de savoir si la formalité du serment donnera plus de
garanties pour les acles libellés par un greffier temporaire, qui sera bien souvent un
gendarme déjà assermenté en justice, qui sera encore un sergent, un secrétaire d'état-
major, c'est-à-dire un militaire, bien en mesure de comprendre l'importance de
l'oeuvre à laquelle on l'associe et qui sera, nous le tenons en principe, incapable de
forfaire au devoir et à l'honneur.

» Nous éviterions bien des difficultés s'il était décidé que les greffiers temporaires,
choisis dans l'ordre militaire, ne seront soumis,ni aux conditions d'âge, ni aux condi-
tions de serment, et que les actes par eux dressés en tant que greffiers vaudront abs-
traction faite de ces deux conditions ».
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S'àgissant d'agents temporaires accomplissant des actes dans certains
cas déterminés et qui rentrait bien dans le cadre des améliorations
déjà réalisées par l'organisation judiciaire françaisedu Maroc.

Pour compléter cet exposé de l'organisation du ministère public
des juridictions françaises du Maroc et de ses auxiliaires, il suffira
d'indiquer que, par arrêté viziriel du 3 juillet 1915 (1), il a été créé
près le tribunal de première instance de Casablanca un commissariat
aux délégations judiciaires (art. 1) et que le personnel attaché à ce
commissariat est placé sous les ordres du Procureur commissaire du
Gouvernement près ce tribunal (art. 2).

Les différents fonctionnaires chargés d'assurer le service de ce
commissariatont été nommés par-arrêtés viziriels des 5 juillet 1915
et 13 juillet 1916.

§ 2. Casier judiciaire.

Aucun texte législatif n'est encore intervenu pour établir l'organi-
sationdu casier judiciairedans la zone française de l'Empire Cliérifien..

Un projet de dahir a été adopté par le Comité de législation du
Protectorat le 11 mars.1914 (2).

(1) Bull, off., n° 143, du 19 juillet 1915, p. 455.
(2) Projet de dahir chérifien pour l'organisation du service du casier judiciaire au

Maroc.

«
ARTICLE PREMIER. — La loi du, 5 août 1899 sur le casier judiciaire en France et

sur la réhabilitation de droit modifiée par la loi du il juillet 1900 ainsi que le décret
portant règlement d'administration publique du 12 décembre 1899 complété par ceux
des 7 juin et 13 novembre1900 sont applicables au Protectorat du Maroc, sous réserve
des dispositions suivantes :

» ART.'2. — Le service du casier judiciaire institué près de chaque tribunal dé
première instance, ainsi que près de chaque tribunal de paix établi au Maroc, sera
dirigé par les secrétaires-greffiers en chef de chacune de,ces juridictions sous la
surveillance du Procureur commissaire dû Gouvernement.

» ART. 3. — Les bulletins n° 1, constatant une condamnation pour crime ou délit,
prononcée par les juridictions répressives, une décision rendue par l'application de
l'article 66 du Code pénal, une déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire, sont
dressés parle secrétaire-greffier de là juridiction qui a statué dans le délai d'un mois
à partir du jour où la décision est devenue définitive. En ce qui concerne les tribunaux
de paix, un duplicata des bulletins n° 1 sera adressé dans ce même délai d'un mois au
secrétariatdu tribunal de première instance d'où ressort le tribunal de paix. Ce délai,

pour les décisionspar défaut émanant des juridictions correctionnelles, court du jour
où elles ne peuvent plus être attaquées par la voie de l'appel ou du pourvoi en cassa-
lion. Le délai court du jour dé l'arrêt pour les arrêts par contumace.

» ART. 4. — Les bulletins n° 1 constatant un arrêté d'expulsion pris au Maroc sont
dressés au service du casier central (modification du décret tunisien) ou du greffe de
la Cour d'appel d'Alger sur la notification faite par le CommissaireRésident générât au
Ministre ,de la Justice. Lé Ministre dé la Justice est également avisé parle-Commis-
saire Résident général des décisions rapportant des arrêtés d'expulsion. Si l'expulséest
pris au Maroc, le service du casier central transmet une copie du bulletin n»l au casier
du lieu d'origine.

.
» ART. 5. — Lors de l'établissement ou de la réception au greffe d'un tribunal de
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Ce projet a été transmis pour approbation au ministère de la Jus-
lice en France.

Un article additionnel a même depuis été proposé pour remédier
aux inconvénients résultant de ce que certaines infractions qui, en

première instance du Maroc d'un bulletin n" 1 ou d'une copie d'un bulletin n° 1,
concernant une personne se disant née dans la circonscription judiciaire de ce tribunal,
le greffier vérifie l'identité du condamné en se rapportant aux registres du consulat.
Si celte vérification est infructueuse et si l'identité du condamné ne résulte pas de
bulletins n° 1 antérieurs, le Procureur commissaire du Gouvernement contrôle par
une enquête l'exactitude de l'état civil indiqué. Le secrétaire mentionne au verso
du bulletin n° 1 suivant quel mode l'identité a été vérifiée. Les bulletins n° 1 dont
l'identité est douteuse sont transmis au casier central au Ministère de la Justice.'

• -

» ART. 6. — Le Commissaire Résident général avise, dans le plus bref délai et par
des fiches individuelles au Procureur de la République du lieu d'origine et au Minis-
tère delà Justice,de la date de l'expiration des peines corporelles, de l'exécution delà
contrainte par corps subies au Maroc et du paiement intégral des amendes qui y sont
acquittées.

» ART. 7.
— Un duplicata.de chaque bulletin n° 1, constatant une décision suscep-

tible d'entraîner la privation des droits électoraux au Maroc pour les Français ou un
étranger naturaliséy ayant son domicile,est adressé au Commissaire'Résidenlgénéral.
Le bulletin n° 2 est délivré au CommissaireRésidentgénéraldans les mêmes Conditions
qu'aux administrationspubliques de la métropole.

» ART. 8. — La vérification de l'identité des indications qui font l'objet au Maroc
d'une demande du bulletin n° 2, lorsqu'il n'existe pas de bulletin n° 1 à leur nom au
secrétariat du lieu d'origine indiqué, s'opère ainsi qu'il est prescrit par les §§ 1 et 2 de
l'article 5. Le secrétaire-greffiermentionne que cette vérificationa été effectuée.'Dans
le cas où l'identité reste douteuse, le Procureur commissaire du Gouvernementsaisi
de la demande du bulletin n° 2 avise le service du casier centra],:en même.lemp3 qu'il
transmet à l'autorité requérante un bulletin n° 2 portant la mention

<•
Néant. Identité

douteuse ».
» ART. 9. — Si la personne qui réclame un bulletin n° 3 ne sait ou ne veut signer,

celle impossibilité est constatée, au Maroc, par le contrôleur civil, le juge de paix, le
commandant de la brigade de gendarmerie, qui atteste en même temps que la demande
est faite sur l'initiative de l'intéressé. Si l'identité de ce dernier n'est pas connue à
l'aide du bulletin n° 1 existant à son nom, ou des registres du consulat, la demande
doit être complétée par la production de tous-renseignements,pièces justificatives ou
acte de notoriété, de manière à établir l'identité et la naissance dans le Protectorat.
Eu ce qui concerne les individus justifiant de leur indigence, le Procureur commis-
saire du Gouvernement réunit les pièces établissant l'identité. Tous bulletins n" 3
portent la mention « Vu el identité vérifiée » et la signaturedu Procureur commissaire
du Gouvernement.

» ART.10.— Un casier spécial,composéd'un bulletin u° 2 des individus nés hors du
Protectoratmarocain, mais y résidant, et qui y auraient été condamnés, est établi au
secrétariat de la juridiction d'appel. Ces bulletins contiennent le relevé intégral des
mentions portées sur les bulletins n° 1.11 peut être délivré par le secrétaire de la juri-
diction d'appel un duplicata de ces bulletins dans les conditions déterminées par lés
lois des 5 août 1899, 11 juillet 1900 et par le décret du 12 décembre 1899.. ' '

» ART. 11. — Une copie de la fiche anthropométriquede tout individu condamné à
l'emprisonnement ou détenu dans une prison du Protectorat devra être annexée à son
bulletin n° 2 classé au casier spécial.

» ART. 12. — Il pourra être établi un casier spécial composé des bulletins n° 2 des
individus nés hors du Protectorat qui y seront immigrés,y résideront et qui y auront
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France, ne constitueraient que des contraventions, n'en traînantpoint
de mentions au casier judiciaire, sont devenus, au Maroc, des délits.

Les chefs de la Cour ont proposé (1) l'institution à la Cour d'appel
de Rabat d'un casier judiciaire spécial à toutes les condamnations
pour contraventions devenues délits dans notre régime répressif
particulier. De cette façon on éviterait les mentions au casier judi-
ciaire métropolitain, parfois préjudiciables aux intérêts de ceux qui
n'ont commis que quelques légères infractions et on aurait sur place
les moyens de constater l'état de récidive.

.

Il est à souhaiter que la loi française et le dahir chérifien ainsi
proposés soient votés et promulgués le plus tôt possible. Actuelle-
ment, en effet, au Maroc, le casier judiciaire qui fonctionne n'a
qu'une valeur administrative, et les renseignements purement admi-
nistratifs qui en émanent ne forment aucunement « titre légal ».

§ III. Service anthropométrique.

Les moyens de contrôle mis à la disposition du Ministère public
ont été heureusement complétés par la création d'un service anthro-
pométrique spécial au Maroc.

Ce fut l'oeuvre accomplie par l'arrêté viziriel du 30 septembre
1913 (2), dont voici la teneur :

« ARTICLE PREMIER. — Il est créé dans l'Empire Chérifien un service
anthropométrique,rattaché au Secrétariat général chérifien, dont la direc-
tion est confiée au contrôleur des services de police générale.

» ART. 2. — Ce service fonctionne dans toutes les villes où il existe un
commissariat de police et dans les autres localités où il est jugé néces-
saire.

élé condamnés; ce casier sera édifié au secrétariat de la Cour d'appel du Protectorat.
Ces bulletins n° 2 contiendront le rélevé intégral des mentions portées au bulletin n° 1.

Il pourra être délivré, par le secrétaire-greffier de la Cour d'appel, duplicata de ces
bulletins dans les conditions prévues à l'article 10, § 3.

» ART. 13. — Les bulletins n° 2 destinés au casier du Protectorat sont délivrés au
Procureur général près la Cour d'appel qui en fait la demande au casier central à
Paris et au greffe du lieu de naissance de l'intéressé. Ceux des bulletins qui seront
délivrés par les greffiers de la métropole, de l'Algérie, de la Tunisie seront payés sur
les crédits du budget du Protectorat affectés aux frais de justice criminelle, sur pro-
duction de mémoires dressés en fin d'année, avec pièces justificatives à l'appui, par
les greffiers qui auront délivré les bulletins. Le coût des bulletins délivrés pour figurer
au dossier des personnes instruites sera liquidé aux frais du jugement rendu et recou-
vré sur les condamnés.

» ART. 14. — Lors de la rédaction de chaque bulletin n° 1 constatant des condamna-
tions prononcéespar les juridictions locales contre des individus nés hors du Protec-
torat, mais y résidant, il est établi un duplicata qui est adressé au secrétariat spécial
du Protectorat, avec une copie de la fiche anthropométrique. Le secrétaire-greffier
perçoit au profit de l'État, pour la rédaction de ce duplicata, un droit de 0 fr. 15 ».

(1) Lettres du Premier président en date des 3 janvier 1916 et 5 février 1916.

(2) Bull, off., nû 52, du 24 octobre 1913, p. 440.
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» ART. 3. — A Casablanca, le personnel, qui est placé sous la surveil-
lance du commissaire central, comprend : un chef de station ayant titre
d'inspecteur, un agent anthropométrique et un agent photographe.

» ART. i. -r- La direction des autres stations est confiée aux commis-
saires de la police municipale qui sont appelés successivement à Casa-
blanca pour y suivre pendant un mois dès cours théoriques et pratiques
de mensuration. Ces fonctionnaires reçoivent, à l'occasion de ce stage, les
indemnités dé déplacement et de frais de séjour prévues par les arrêtés
actuellement en Vigueur.

.» ART. 5.—Le personnel du service anthropométrique est nommé par
arrêté du Grand Vjzir..',TlV6ompren'd'd'es;:ifls.p.feçteiîrs, des brigadiers et des
agents français. Ce personnel est entièrement assimilé, au point de vue du
recrutement étdes indemnités diverses, de la discipline et de l'avance-
ment, au personnel subalterne de la police générale ».

Berge 5



CHAPITRE II

ADMINISTRATION DU PERSONNEL JUDICIAIRE

SECTION PREMIÈRE

RÈGLES PARTICULIÈRES AUX MAGISTRATS

Les magistrats détachés au Maroc pour y remplir des fonctions
judiciaires s'y trouvent dans une situation qui n'est pas dominée par
les règlements français, ni par ceux applicables à l'Afrique du-Nord,
Algérie ou Tunisie, ni par ceux particuliers aux colonies; ils y sont
régis par des règles spéciales qu'il est fort intéressant d'étudier,
parce qu'elles forment un,ensemble nouveau et rationnel, bien qu'on
puisse désirer encore qu'il soit complété et précisé sur plusieurs
points.

Afin d'exposer cet ensemble, on abordera successivement ce qui
:oncerne : 1° la nomination des magistrats; 2U leurs congés; 3° leur
discipline; 4° le régime des retraites; o° leurs traitements et indem-
nités diverses,

§ 1. Nomination.

L'article 1er du Dahir sur l'organisation judiciaire pose en principe
que le fonctionnement des tribunaux français du Maroc est assuré
par. des magistrats français. Ce sont les articles 23 et 24 du même
dahir qui déterminent les conséquences de ce point de départ. Les
voici :

« ART. 23. — Le recrutement des magistrats des tribunaux s'effectue
parmi les magistrats des tribunaux de France, d'Algérie et de Tunisie, ou
parmi les candidats remplissant les conditions exigées, lors de leur nomi-
nation, pour pouvoir être appelés à des fonctions judiciaires en France,
Algérie ou Tunisie. Ne pourront toutefois être simultanément membres
d'un même tribunal ou de la Cour d'appel, soit comme juges, soit comme
officiers du ministère public, les parents et alliés, jusqu'à degré d'oncle
et neveu inclusivement. Les traitements et, s'il y a lieu, les indemnités
des magistrats seront fixés par un dahir spécial.

» ART. 24. — Les magistrats appelés à faire partie des tribunaux institués
par le présent dahir seront demandés par nous au Gouvernement français
sur la proposition du Commissaire Résident général ».
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L'article 23 a donné lieu à une difficulté d'interprétation : on s'est
plaint de ce que l'accès des fonctions judiciaires du Maroc avait été
fermé à la magistrature coloniale et on avait été jusqu'à demander
une modification des lois constitutives pour le leur ouvrir. Il à été
répondu : le décret du 7 septembre 1913, loin de faire obstacle dans
son article 23, comme on l'a cru, à l'admission des magistrats colo-
niaux dans le nouveau corps de magistrature, l'autorise au contraire
d'une manière catégorique, en disant qu'on y recevrait « les candidats
remplissant les conditions exigées, lofs-de.leur nomination, pour
pouvoir être appelés à des fonctions judiciaires en France, en Algérie
ou en Tunisie »; aux termes de l'aiticle 16 du décret du 13 février 1908,
portant règlement d'administration publique'sur le recrutement et,
l'avancement dés magistrats, « peuvent être nommés directement aux
fonctions judiciaires : en France, en Algérie ou en Tunisie, s'ils
satisfont aux prescriptions de la loi du 20 avril 1810, les magistrats
des cours el. tribunaux des colonies et d'Egypte, après cinq années
d'exercice de leurs fonctions, s'ils n'étaient pas déjà magistrats en
France avant leur nomination aux colonies ou en Egypte ». Il est
donc incontestable que le texte incriminé a un sens tout différent de
celui qui lui a été prêté par les intéressés, lorsqu'ils se sont émus
d'une exclusion dont ils se croyaient victimes et qui leur a paru
blessante (1).

Les magistrats français du Maroc sont nommés par décrets du
Président de la République, sur la proposition du Garde des sceaux
et du Ministre des Affaires étrangères; ils sont demandés, conformé-
ment à l'article 24 du Dahir d'organisation judiciaire, par S. M. le
Sultan du Maroc, lequel agit, en.ce cas comme dans tous ceux où il
communique avec le Gouvernement français, par l'intermédiaire du
Résident général. '

Les magistratsdétachés au Maroc sont tous rattachés par un grade
à la magistrature métropolitaine. Ceux de là Cour d'appel sont assi-
milés à leurs collègues d'une Cour d'appel de France, autre que celle
de Paris, sauf le substitut du Procureur général, qui a rang de
conseiller d'une de ces cours. Ceux du tribunal de première instance
de Casablanca sont assimilés aux membres d'un tribunal de. France.,
de première classe, tandis que ceux des tribunaux de,Rabat et
d'Oudjda' ont rang de magistrats appartenant à un tribunal de
seconde classe de France. Les juges de paix titulaires ont le grade

<de juges de paix dé première classe de France et leurs suppléants
.celui de juges de paix de troisième classe.

« Tout magistrat doit prêter serment avant son entrée en fonc-

(I) Lettre du Premier président en date du 14 novembre 1913.
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tions » (1). La formulé du serment est établie par l'article 379 du
Dahir de procédure civile; la voici : « Je jure et promets de bien et
fidèlement remplir mes fonctions, de garder religieusement le secret
des délibérations et de me conduire en tout comme un digne et loyal
magistrat ».

Ce serment est souvent prêté par écrit; les distances sont tellement
grandes au Maroc, les communications y sont si difficiles, lentes et
coûteuses, qu'on aurait entraîné l'État dans des dépenses considéra-
bles et inutiles et qu'on aurait retardé sans profit l'installation des
magistrats en les obligeant toujours à se présenter en personne
devant la juridiction compétente pour, recevoir- le serment.

-
On se

borne à enregistrer une formule écrite de serment, quand il y a diffi-
culté à faire autrement (2).

§ 2. Costume des magistrats.

-Le Dahir d'organisation judiciaire n'a rien ordonné au sujet du
costume des magistrats et on sait que les règlements français ne sont
pas applicables de plein droit au Maroc. Ces données n'ont cependant
produit aucune hésitation sur le parti à prendre : puisque les tribu-
naux établis au Maroc en remplacement des juridictions consulaires
étaient des tribunaux français et qu'ils étaient composés de magis-
trats du cadre métropolitain auxquels on donnait expressément un
grade dans ce cadre, il était de toute évidence que ces magistrats
devaientrevêtir le costume de leur grade dans toutes les circonstances
où le font leurs collègues de France; c'est ce qui leur a été prescrit
dès le début et toujours les audiences sont tenues par des magistrats
portant la simarre et la toge, ainsi que la loque réglementaireavec
les galons indicatifs du grade. Dans les audiences solennelles, les
membres des tribunaux de paix et ceux des tribunaux de première
instance portent la ceinture bleue. Pour la Cour, elle siège en robes
rouges, tandis qu'aux audiences ordinaires elle porte la robe noire
sans fourrure à la chausse.

Le port de ce costume en dehors de l'audience n'a été jusqu'ici
l'objet d'aucun incident; il se présente cependant au Maroc une

(1) Article 19 du Dahir d'organisation judiciaire.
(2) L'état de guerre a donné lieu à une curieuse difficulté : un conseiller à la Cour

d'appel, mobilisé comme lieutenant d'infanterie, a été chargé des fonctions de com-
missaire du Gouvernement près le Conseil de guerre de Rabat; mais la Cour d'appel
étant composée d'un très petit nombre de magistrats, celui dont il est parlé ici a
continué à prendre part aux travaux dé celte juridiction. Un justiciable s'étant vu
refuser par la Chambre des mises en accusation la requête aux fins de réhabilitation
qu'il avait présentée, fonda un pourvoi contre l'arrêt rendu sur ce que le magistrat
mobilisé y avait pris part. On trouvera plus loin (Ve partie, cbap. I, sect. n) le texte
de l'arrêt de rejet rendu par la Chambre criminelle de la Cour de cassation le 18 no-
vembre 1915.
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situation un peu particulière qui devra être réglementée. Si on s'en
réfère au précédent de Tunisie, on décidera : qu'en principe, les
magistrats ne porteront pas la robe en dehors de l'audience, mais
que par exception les compagnies judiciairesdoivent la visite en corps
et en robe, au Président de la République, s'il reçoit officiellement
au Maroc, aux membres du conseil des Ministres français, s'ils font
au Maroc des réceptions officielles de fonctionnaires; au Résident
général, quand il prend possession de ses fonctions ou s'il se présente
pour la première fois dans un poste qui est le siège d'une juridiction.
Au surplus, il y aura, pour chacun de ces cas, à s'entendre avec le
cabinet civil du Résident général.

Il en sera de même au cas de réceptions officielles de S. M. le Sultan.
Quand il voudra recevoir en grande pompe les autorités constituées
du protectorat, il conviendra de déterminer le point de savoir quelle
tenue devront revêtir les magistrats.

En tout cas, ceux-ci ne devront sortir en corps et en robes que le
moins possible et seulement en voiture; le passage dans les rues, à
pied et sans escorte, pourrait être une occasion d'incidents auxquels
il est préférable de ne pas laisser ouverture.

En dehors du costume d'audience, les magistrats doivent être
munis des écharpes prescrites par l'article 3 du décret du 23 juin
1852 dont voici les termes :

« Pour les actes extérieurs de leurs fonctions, tels que descentes de jus-
lice, transports, sommations, etc., les magistrats des Cours d'appel
porteront une ceinture de soie blanche à glands d'or, grosse torsade;.les
magistrats des tribunaux civils de première instance, une ceinture de
soie rouge cramoisi à glands d'argent mat, petite torsade; les juges de paix
et leurs suppléants, une ceinture de soie orange à glands de soie verte,
petite torsade ».

A la suite de certaines explications, qui ont révélé que le respect
dû aux magistrats, dans l'exercice de leurs fonctions, par la gendar-
merie ne leur serait pas assuré s'ils n'étaient pas revêtus de leurs
insignes (1), les chefs de la Cour ont prescrit l'observation de l'arti-
cle 3 précité du décret du 23 juin 18S2 (2).

§ 3. Congés des magistrats.

Les magistrats nommés comme il vient d'être dit ne sont soumis
aux règlements administratifs français concernant la magistrature
métropolitaine que dans la mesure où ces règles sont conciliables
avec le Dahir d'organisation judiciaire marocaine et lorsque des
règlements spéciaux n'ont pas été promulgués.

(1) Lettre du Résident général en date du 29 septembre 1916.— Voir l'article 132
du décret du 3 février 1914 sur le service de la gendarmerie.

(2) Circulaire des chefs de la Cour en date du 12 octobre 1916.
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Une des matières sur lesquelles il a paru nécessaire de faire un
règlement spécial a été celle des congés; il ne fallait pas songer à
appliquer les règles de France, à cause de la lenteur et de la diffi-
culté des communications postales. Il y avait aussi intérêt à assurer
aux magistrats un statut des congés ne se trouvant pas trop en
contradiction avec celui des autres fonctionnaires du protectorat,
mais présentant, au contraire, des caractéristiques bien en corréla-
tion avec les nécessités particulières du pays. De l'étude de ces
différents côtés de la question, est sortie la réglementation que
voici :

« ARTICLE PREMIER. — Les magistrats qui composent les diverses juridic-
tions françaises établies dans le protectorat français du Maroc sont tenus
de résider dans la ville même où siège la juridiction dont ils font partie.
Ils ne peuvent s'absenter de cette résidence, sauf pour les nécessités du
service, qu'en vertu d'une permission ou d'un congé.

Des permissions.

» ART. 2. — Lés permissions sont des autorisations d'absence accordées
pour des motifs exclusivementpersonnels. Elles ne peuvent dépasser cha-
cune quinze jours pour en jouir à l'intérieur du territoire du protectorat
ou vingt et un jours pour en jouir hors du territoire du protectorat; elles
sont comptées comme congé administratif, dès que la durée totale des
diverses permissions accordées au cours d'une année dépasse trente
jours. La permission court du lendemain du jour où l'intéressé quitte son
service jusqu'au jour où il le reprend.

» ART. 3. — Les permissionssoDt accordées par le Président du tribunal
de. première instance, après qu'il a pris l'avis du Procureur commissaire
du Gouvernement, s'il s'agit de magistrats appartenant à son tribunal ou
à un tribunal de paix de son ressort, et informe immédiatement le Pre-
mier président. Les permissions sont accordées aux présidents des tribu-
naux de première instance, aux' procureurs commissaires du Gouverne-
ment et aux membres de la Cour, par le Premier président, sur l'avis du
Procureur général. Le Premier président et le Procureur général ne
peuvent s'absenter de leur résidence pour plus de vingt-quatre heures,
autrement que pour les nécessités du service, sans l'autorisation du Rési-
dent général.'

» ART. 4. — Les permissions ne donnent lieu à aucune retenue du trai-
tement ou des indemnités allouées au magistrat, à l'exception toutefois des
indemnités de cherté de vie, s'ils quittent le Maroc; mais elles ne compor-
tent pas le remboursement des frais de déplacement du magistrat appelé
à en bénéficier.

Des congés.

» ART. D. — Les congés sont de deux sortes : les congés administratifset
les congés de convalescence.

» ART. 6. — Chaque magistrat peut obtenir annuellement un congé
administratif de deux mois avec la faculté de le passer en totalité ou en
partie hors du protectorat français du Maroc, ce, à la condition que son
absence ne nuise aucunement à l'exécution du service. L'année est cal-
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culée en prenant pour point de départ le début de l'apnée civile, c'est-à-
dire le 1er janvier de l'année de l'ère grégorienne. Les congés administra-
tifs ne sont pas susceptibles de prolongation et ne peuvent être cumulés
avec le congé auquel l'intéressé aurait pu prétendre-l'année précédente,
ou pourrait prétendre dans la suite, ni avec les congés de convalescence
ou réciproquement.

» ART. 7. — Les bénéficiaires de congés administratifs ont droit pendant
leur durée à la totalité de leur traitement ainsi qu'aux indemnités qui
leur sont allouées quand ils sont au Maroc, sauf en ce qui concerne l'in-
demnité de cherté de vie. Ils_ont droit, tous les deux ans, au rembourse-
ment de leurs frais de voyage avec les majorations réglementaires, ainsi
que de ceux de leur famille, femme, enfants et un domestique. Lesdils
frais comprennent les dépenses de voyage par terre au Maroc, en suivant
les voies les plus courtes et les plus économiques, et le transport sur les
paquebots, jusqu'au port de débarquement et à partir du port d'embar-
quement. Le calcul servant de base au remboursementdesdits frais sera
celui spécifié par l'arrêté viziriel du 30 mai 1915.

» ART. 8. — Le congé est accordé et l'époque de ce congé est déterminée
par le Premier président, sur l'avis conforme du Procureur général, en
lênant compte des préférences de l'intéressé et des nécessités du service.

» ART. 9. — Le Premier président et le Procureur général ne peuvent
partir en congé et quitter le territoire du protectorat français du Maroc
qu'avec l'autorisation du Résident général.

» ART. 10. — A la suite d'une blessure, d'un accident ou d'une maladie,
qui les mettent dans l'impossibilité absolue de continuer leur service, les
magistrats peuvent obtenir des congés de convalescence d'une durée de

un à trois mois, à solde entière, puis à demi-solde, pendant trois autres
mois. Si la blessure ou l'accident qui ont motivé l'attribution du congé de
convalescence sont survenus en service commandé ou si la maladie est
épidémique ou endémique ou s'il s'agit d'une affection provenant des dan-
gers et des fatigues du service et si l'état général du malade nécessite des
soins longs et dispendieux, le magistrat peut être maintenu en demi-solde
par décision spéciale par prolongations successives jusqu'à douze mois
révolus. Dans l'un et l'autre cas, la situation du magistrat hors d'état de
reprendre son service à l'expiration de son congé sera déterminée d'après
les règles qui régissent en cette matière les magistrats métropolitains.

» ART. 11. — Ces congfés sont attribués sur la production d'un certificat
médical circonstancié, délivré par un médecin du service de santé et de
l'assistance publique, homologué par le Conseil de santé du Maroc, et
constatant que l'intéressé est hors d'état d'assurer convenablement son
service au Maroc. Cette pièce doit indiquer la période présumée néces-
saire au rétablissement du malade.

» ART. 12. — Le magistrat envoyé en congé de convalescence a droit à
ses frais de voyage jusqu'à sa résidence,de congé. Il doit adresser chaque
mois, au Premier président,un certificat du maire de la localité où il jouit
de son congé, attestant sa présence effective dans ladite localité, et un
certificat du médecin trâilant, indiquant l'état actuel du malade.

» ART. 13. — Les congés de convalescencesont accordés par.le Premier
président, sur l'avis conforme du Procureur général ; il en est immédiate-
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ment rendu compte au Gouvernement français. Les congés de conva-
lescence sollicités par le Premier président et par le Procureur général
sont accordés par le Résident général, qui en informe immédiatement le
Gouvernementfrançais.

Registre des congés.

» ART. 14. — Un registre des congés,est tenu au secrétariat de la Cour
d'appel, conformément aux instructions applicables aux juridictions de
France. Un extrait de ce registre, certifié Conforme par le Premier prési-
dent, et visé parle Procureur général, est adressé annuellement à M. le
Garde des sceaux, Ministre de la Justice de France (direction du personnel
et de la comptabilité), et à M. le Directeur général des finances du
Maroc » (1).

§ 4. Discipline des magistrats.

En principe, les magistrats détachés au Maroc font partie de la
magistrature métropolitaine. Cela résulte des décrets individuels de
nomination, qui indiquent le grade de la magistrature de France à
laquelle chaque titulaire d'un poste au Maroc est rattaché; au surplus,
cette question sera traitée définitivement après la guerre. On esti-
mera sans doute qu'au point de vue disciplinaire, les magistrats du
Maroc sont soumis à la législation métropolitaine.

Toutefois, on a déjà décidé que la loi du 12 juillet 1905, qui a été
faite pour les magistrats cantonaux de la métropole, ne régissait pas
la situation disciplinaire d'un juge de paix du Maroc, et on lui a fait
application de la loi de finances du 22 avril 1905 (art. 65) (2).

Quoi qu'il en soit, les magistrats sont évidemment tenus au Maroc
aux mêmes obligations morales, de tenue et de respectabilité qu'en
France. Il leur a été fait, de plus, certaines interdictions.

A la date du 25 août 1913, le Résident général avait signalé aux
chefs de service les inconvénients que peuvent présenter les acquisi-
tions de propriétés bâties ou non bâties par les fonctionnaires et
agents des administrations civiles du protectorat. Il avait en consé-
quence décidé que tout achat d'immeuble, sans l'autorisation préa-
lable du Résident général au Maroc, serait à l'avenir rigoureusement
interdit au personnel. Celte circulaire a été cocfirméele25 avril 1914
et elle a été notifiée à tout le personnel judiciaire. On y lit :

« Au cas où un agent ou fonctionnaire serait désireux d'acquérir un
terrain pour y construire une maison destinée à son usage personnel, ou
d'acheter une maison pour s'y installer personnellement, il lui serait loisible
de conclure une opération de cette nature, pourvu que le caractère de
spéculation en soit rigoureusementexclu ».

(1) Ce dahir porte la date du 19 juillet 1916. Il se trouve au Bull, off., n" 221, du
15 janvier 1917.

(2) Lettre de M. le Garde des sceaux en date du 22 mars 1916.
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Les chefs de la Cour sont les intermédiaires nécessaires des demandes
d'autorisation qui Seraient faites en vue d'obtenir le bénéfice de cette
exception.

Une autre circulaire du Résident général a interdit aux agents du
protectorat de s'y livrer à des opérations commerciales, d'une façon
directe ou détournée.

« La pratique d'un commerce ou d'une industrie, sous quelque forme
que ce soit, dit ce document, la participation à des entreprises commer-
ciales ou industrielles,les assurances, les gérances d'immeubles, et, d'une
façon générale, toutes les opérations désignées sous le nom « d'affaires »
sont absolument incompatibles avec l'exercice d'une fonction ou d'un
emploi public. Tout acte se rattachant directement ou indirectement à une
opération commerciale demeure rigoureusement interdit aux agents de
l'administration.Je vous serais obligé d'appeler d'une manière toute spé-
ciale l'attention des agents placés sous votre autorité, sur l'intérêt que
j'attache à ne voir, en aucun cas, enfreindre ces prescriptions et de me
signaler ceux d'entre eux qui, soit ouvertement, soit sous le couvert d'un
prête-nom, négligeraient de s'y conformer ».

Ces instructions ont été communiquées à tout le personnel judi-
ciaire par une circulaire des chefs de la Cour (1). Il est de toute
évidence qu'il a le devoir strict de s'y conformer.

§ 5. Régime des retraites.

Lorsque les premiers magistrats détachés au Maroc ont été nom-
més, un décret du Président de la République a réglé pour eux la
question des retraites de la manière suivante : « M. X... conservera
ses droits à la retraite, et, à cet effet, il subira les retenues prévues
par la loi du 9 juin 1853 sur le montant du traitementeffectif attribué
à ses nouvelles fonctions » (2).

Le 30 décembre 1913, c'est-à-dire quatre mois et demi après, le
Parlement votait une loi dont l'article 33 est ainsi conçu :

« Les fonctionnaires et employés civils, y compris ceux qui sont régis
au point de vue de la retraite par l'article 14 de la loi du 5 août 1879, peu-
vent être détachés au service des départements, communes, colonies, pays
de protectorat, pays étrangers, établissements publics ou privés. Ils con-
servent dans celte position leurs droits à l'avancement hiérarchique et à
la pension. Le détachement est autorisé pour une durée maximum de cinq
ans, par arrêté du ministre dont relève l'agent sur l'avis conforme du
ministre des Finances. Il peut être prorogé dans les mêmes formes pour
une ou plusieurs périodes égales. L'intéressé subit les retenues légales sur
le traitement d'activité qui lui serait alloué dans le corps ou service dont
il est détaché. Les retenues sont recouvrées pour le compte du Trésor sur

(1) Circulaire en date du 25 mars 1916.
(2) Décret du Président de la République en date du 7 septembre 1913.
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titres de perception établis par le ministre des Finances. Les agents déta-
chés ne peuvent être admis à la retraite qu'autant qu'ont pris fin les foncj
lions occupées en cette qualité. Les avantages spéciaux attachés par la loi
du 9 juin 1855, article b, § 2, article 7, § 1, article 10, § 1, et par la loi du
17 août 1876 à l'exercice de certaines fonctions publiques ne sont accordés
qu'aux agents détachés dans des administrations publiques françaises ou
de pays de protectorat pour y exercer des fonctions de même nature ».

11 a été décidé que les dispositions de ce texte sont susceptibles
d'être invoquées utilement par les fonctionnaires recrutés dans une
administration métropolitaine et auxquels on a imposé la retenue
pour pensions civiles sur l'intégralité de leur traitement marocain et
non sur le traitement d'activité qui leur serait alloué dans le corps
dont ils sont détachés (1).

Voici les bases d'application qui se présentent : les magistrats
détachés au Maroc se sont vu attribuer un grade dans la magistra-
ture métropolitaine et fixer un traitement afférent à leur poste au
Maroc; d'après le système du décret précité du 7 septembre 1913,

ces magistrats ont dû verser à la Caisse des retraites des retenues
proportionnées à leur traitement du Maroc; au contraire, dans le
système de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913, les retenues
sont calculées sur le chiffre du traitement afférent au grade de l'in-
téressé dans la magistrature française.

Ce changement a fait naître deux difficultés : devait-on donner à
la loi du 30 décembre 1913 un effet rétroactif permettant de rectifier
les perceptions effectuées entre cette date et le 7 septembre 19!3?
Devait-on imposer le bénéfice de la loi du 30 décembre 1913 même
aux magistrats qui ne le désiraient pas en raison de leur situation
particulière? Le premier point a été résolu par la négative, ce qui
veut dire que la loi du 30 décembre n'a pas d'effet rétroactif; le
second a été tranché dans le sens de l'affirmative, ce qui signifie que
ladite loi régit tous les magistrats, soit ceux qui y trouvent un inté-
rêt et ceux qui croient en subir un désavantage personnel (2).

Voici de quelle manière les retenues sur les traitements sont
perçues; conformémentà la procédure préconisée par le ministère de
la Justice (3), au début de chaque année, les chefs de la Cour établis-
sent un état collectif des magistrats en fonctions au 1er janvier. Cet
état fait apparaître le montant des retenues dues pour l'année
entière par chaque magistrat; il est transmis par l'intermédiaire de
la Résidence générale et du déparlement des Affaires étrangères à la

(1) Circulaire du Résident général en date du 30 janvier 1914 appliquant les instruc-
tions du Gouvernementfrançais.

(2) Lettre du Directeurgénéral de la comptabilité au Payeur principal du corps expé-
ditionnaire du Maroc occidental, u° 1573, D. F. du 27 juillet 1915.

[S) Circulairedu Garde des sceaux en date du 3 décembre 1913.
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chancellerie, à laquelle incombe le soin d'émettre les titres de per-
ception. Il est ensuite envoyé au ministère des Finances où il est
revêtu de la mention « Bon pour valoir titre de perception ». Ce titre
de perception est adressé au Payeur principal aux armées, qui assure
le recouvrement des retenues (1).

Des états modificatifs, établis au début'de chaque trimestre, dans
les mêmes conditions, font ressortir les différences en plus ou en
moins résultant des mutations survenues dans le cours du trimestre
précédent.

Le personnel judiciaire demande, instamment qu'à ce système on
substitue celui qui existe en France, dans lequel on retient d'office
à chaque intéressé, lors du paiement, de son traitement, ce qui est dû
à la caisse des retraites. Il y a longtemps qu'on a réalisé ce progrès
en Tunisie, espérons qu'on ne fera pas trop attendre au Maroc.

§ 6. Paiement des traitements. Indemnités diverses.

Les traitements des magistrats français détachés au Maroc sont les
suivants :

( Premier président 22.000
Cour d'appel < Procureur général 22.000

( Conseillers et substitut 12.000

„ ., ,
/Président 14.000Tribunal

,
,

l Procureur 14.000
de i

. L

Juce d'instruction 11.000
lre instance {

,
b .„.„.) Juges 10.000

G G i
,

I Juffes suppliants 7.000
ciasse ^ Substitut 10.000..

Tribunal / Président 10.000
de \ Procureur 10.000

l.re instance < Juge d'instruction 8.500
de ). Juges ' 8.000

2° classe [ Juge suppléant 7.000

Tribunaux l Juges de paix titulaires 7.000
de paix } Juges de paix suppléants 5.000

Ces traitements ont été fixés par des décrets du Président de la
Républiqueen datedu 7 septembre 1913,23 février 1914,1er juin 1914,
et des dahirs des 12 août 1913, articles 16 à 24 (2), 1er février 1914 (3)
et 25 avril 1914 (4).

(1) Depuis le 1er janvier 1917, le Trésorier général du Protectorat est devenu Tré-
sorier payeur général français ; c'est à lui qu'incomberadésormais le soin de percevoir
les retenues pour les retraites.

(2) Bull, off., n» 46, 12 septembre 1913, p. 11.
(3) Bult. off:, n» 70, 27 février 1914, p. 126.
(4) Bull, off., n" 80, 8 mai 1914, p. 319.
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Une décision récente en a réalisé l'augmentation à raison de l'an-
cienneté des services au Maroc. Dans des cadres aussi étroits que
ceux décrits ici, il se peut que l'avancement individuel ne se produise
qu'avec certains retards et que des magistrats, un peu impatients,
cherchent à obtenir ailleurs ce que le pays ne peut pas leur donner.
On a pensé qu'on conduirait les esprits à plus de patience et qu'on
donnerait satisfaction à des désirs assurément légitimes en soi, en
donnant des avantages pécuniaires à ceux qui auraient fait au Maroc

un séjour plus ou moins long.
C'est ce qui a élé fait par un dahir en date du 31 janvier 1917 (1)

dont voici le texte :

« Les magistrats de tout grade, détachés dans les juridictions du Protec-
torat français du Maroc, recevront, après trois années continues de ser-
vices au Maroc, à compter de leur première nomination, une indemnité
annuelle d'ancienneté de 1.000 francs, qui sera portée à 2.000 francs après
six ans et à 3.000 francs après neuf ans, sans jamais pouvoir, quelle que
soit l'ancienneté, dépasser ce dernier chiffre.

» Ladite indemnité sera mandatée chaque mois, par douzième, en même
temps que le traitement et ses accessoires.

» Le présent dahir produira effet à partir du 1er octobre 1916 ».

Il convient de remarquer que cette allocation d'ancienneté est
indépendante de tout avancement ou changement de poste et qu'elle
est accordée à tout magislrat dans les mêmes conditions, quel que
soit son grade.

Tout cela est payé par le budget chérifien et mandaté à la lin de
chaque mois sur la production d'états d'émargements établis par
chaque tribunal et adressés au Premier président, liquidateur. Ces
états sont transmis, après la formalité de la liquidation, à la direction
générale des Finances, qui délivre les ordonnances de paiement paya-
bles sur la caisse du Trésorier général, celles des receveurs particu-
liers ou des receveurs des Postes, dans les localités où il n'existe pas
de recette des finances.

Indépendamment de ces traitements, lés magistrats ont droit à
certaines indemnités dont rémunération suit :

a) Le Premier président et le Procureur général se sont vu attribuer
chacun une indemnité de logement de 3.000 francs (2) et le Premier
président reçoit, en outre, une indemnité annuelle de représentation
de 5.000 francs. Le Président du tribunal de première instance de
Casablanca et le Procureur commissaire du Gouvernement près

(1) Bull, off:, n» 227, du 26 février 1917, p. 236.
(2) Celte indemnité ne se cumule pas avec le logement en nature; ainsi, le Premier

président, qui est logé dans un pavillon du Palais de Justice de Rabat, ne touche pas.
en fait, l'indemnité de logement qui lui a élé attribuée.
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ce tribunal reçoivent une indemnité annuelle de fonctions de
1.500 francs; le président et le procureur de chacun des tribunaux
de seconde classe touchent respectivement une indemnité annuelle
de fonctions de 1.000 francs.

Toutes ces indemnités sont mandatées chaque mois par douzième,
avec le traitement principal.

b) Tous les magistrats français du Maroc, sauf le Premier président
et le Procureur général, touchent les indemnités de logement et de
cherté de vie attribuées à tous les fonctionnaires par les règle-
ments (1).

Ces indemnités sont essentiellement révisables chaque année et
pourront même être supprimées ultérieurement. Elles varient suivant
la situation de famille du magistrat et les localités dans lesquelles
celui-ci est en service. Ces localités sont réparties en trois catégories.

A titre de simple renseignement, il est indiqué que ces indemnités
se sont élevées, pour 1917, à :

1™ catég. 2° catég. 3« catég.

Célibataire F. 2.000 1.400 1.100
Marié sans ou avec un enfant. 2.800 2.200 1.600
Marié avec deux enfants 3.500 2.800 2.000

Au-dessus de 4.000 francs de traitement principal, l'indemnité de
cherté de vie, qui est en général du quart de l'indemnité globale, est
réduite de moitié; à partir de 8.000. francs de traitement principal,
elle est complètement supprimée.

Ces indemnités sont mandatées mensuellement par douzième, en
même temps que le traitement principal.

c) Une indemnité pour frais de départ et d'installation, égale à deux
mois de traitement principal, est versée intégralement, soit avant
le départ, par les soins du ministère des Affaires étrangères, soit dès
l'arrivée au Maroc. Elle s'acquiert définitivement, trimestriellement
et par quart; tout trimestre commencé est considéré comme échu.
Tous les magistrats sans exception y ont droit.

d) Ils ont droit aussi au remboursement des frais de voyage et de
transport de mobilier dans les conditions ci-après. :

Frais de voyage. — Ils sont alloués aux magistrats rejoignant pour
la première fois leur poste pour le transport de France, d'Algérie et
de Tunisie jusqu'à leur résidence. Le remboursement des frais de
voyage calculés par la plus économique des voies de terre et de mor
comprend :

1° Le prix du billet de chemin de fer et le prix de la place sur le
paquebot, le tout en première classe;

(1) Dahir du 18 avril 1913 {Bull, off., n» 26, 22 avril 1913, p. 106).
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2° Une majoration destinée à cau-vrir les frais accessoires (trans-
portde bagages, frais d'embarquement, d'hôtel et de voiture) :

.

de 30 p. 100 du prix du billet de chemin de fer ;
de 20 p. 100 du prix de la place sur le bateau.

Les frais de voyage des membres de la famille du magistrat (femme,
enfants mineurs ou non mariés, ascendants du mari vivant sous le
même toit) et d'un domestique, sont remboursésde la même manière;
toutefois, les majorations sont réduites de moitié. Les membres de
la famille voyagent dans la même classe que le chef de famille. Les
domestiques voyagent en troisième classe et leur voyage n'est rem-
boursé que s'ils accompagnent le magistrat ou sa famille (1).

Les frais de voyage sont remboursés dès l'arrivée au Maroc sur la
prôductiojn d'un mémoire accompagné de pièces justificatives.

Frais de transport de mobilier. — Ces frais comprennent : les
frais d'emballage et de transport (en petite vitesse), de camionnage
à domicile et à quai, d'embarquement et de débarquement, les
droits de douane et la taxe spéciale.

Ils sont remboursés sur production d'un mémoire accompagné de
pièces justificatives régulièrement établies : lettres de voiture, con-
naissements, quittances, etc. En cas de forfait avec un entrepreneur
dé transport, lés pièces ci dessus doivent être obligatoirement four-
nies, ainsi qu'un décompte des frais.

Ce remboursementa Heu dans les limites maxima ci-après :
500 francs pour les magistrats célibataires, à traitement annuel

égal ou inférieur à 6.000 francs.
1.000 francs pour les magistrats mariés à traitement égal ou infé-

rieur à 6.000 francs.
,Le douzième ou le sixième du traitement annuel, suivant le cas,

pour les magistrats à traitement supérieur à 6.000 francs (2).
e) Enfin, il y a des indemnités accessoires :

1° Les magistrats ont droit au remboursement de leurs frais de
voyage et à une indemnité journalière, dans le cas où ils sont appe-
lés à se déplacer administrativementpour le service. Cette indemnité
est destinée à couvrir les frais d'hôtel, de transport de; bagages,
d^embarquementet de débarquement, de voilures, etc. Elle est fixée
à 15 fr. par jour pour les magistrats dont le traitement varie entre
5.000 et 8.000 fr., de 20 fr. pour ceux dont le traitement est supérieur
à.8«000 fr., de 25 fr. pour les Présidents des tribunaux de lre ins-
tance, les Procureurs commissaires du Gouvernement et les conseil-

(1) Arrêtés viziriels du 30 mai 1914 {Bull, off:, n" 85, du 12 juin 1914, p. 435) et du
30 mai 1915 {Bull, off., n» 138, du 14 juin 1915, p. 357).

(2) Arrêté viziriel en :date.du 30 mai 1915, précité.
..
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lers à-la Cour ; de 30 francs pour le Premier président et le Procureur
général.

|
... ., ... s

..
Cette indemnité n'est allouée, en totalité que pour une absence de

vingt-quatre heures consécutives obligeant l'intéressé à prendredeux
repas à l'extérieur et ne lui permettant pas.de rentrer coucher à son
poste. Elle est donc perceptible par tiers.

2° Ils ont encore droit à l'allocation des, indemnitéssuivantes, lors-
qu'ils vont effectuer des actes de leurs fonctions et se transportent
en dehors de leur résidence,. en .matière civile,

-:
commerciale:, admi-

nistrative ou criminelle, savoir :
,

; ; •

Pour kilomètre parcouru, pour toute distance supérieure à âkilo-
mètres, tant à l'aller qu'au retour, 0 fr. 25, soit en chemin de fer
(4re classe), soit sur routes ordinaires;

Par bateau, le remboursement du prix de passage eh 1" «lassé ;;
Par moyens extraordinaires, au remboursement de la dépense sur

production de la quittance du transporteur. -: ::.-- .
"

En outre du remboursement^ de ces frais, les magistrats ont droit
à"unie indemnitéquotidiennede déplacementde 24 francs par jôurn
née de campagne.' La journée de campagne se calcule par vingt-
quatre heures. L'indemnité s'acquiert par tiers de journée. Sont
considérés comme tiers de journée, chaque moitié de la durée du jour
et l'entière période de nuit. _'.

L'indemnité de déplacement n'est pas due pour les transports
effectués à une distance ne dépassant pas 5 kilomètres au delà du
périmètre de l'agglomération urbaine de la résidence (1).

3° Les magistrats qui, pour raisons de service, sont affectés d'une
manière définitive à une nouvelle résidence, ont droit :

Au remboursement de leurs frais de voyage et de transport de
mobilier dans les conditions ordinaires ; à l'indemnité journalière de
déplacement pendant la durée du voyage; à une indemnité spéciale
dite de changement de résidence. Cette indemnité est fixée à- dix"
jours de traitement pour les magistrats célibataires, quinze jours
pour les magistrats mariés accompagnés dé leur famille et vingt
jours pour les magistrats ayant deux enfants ou plus se déplaçant
avec leur famille (2).

. .
4° Au remboursement de leurs frais de voyagede congé dans les

conditions suivantes : ' •.,.
S'il s'agit d'un congé administratif, ie prix du billet de passage en

première classe.sur mer seulement, augmenté des majorations régle-
mentaires, pour les magistrats et leur famille, exception faite des,
ascendants.

-

.
Toutefois, le remboursement des frais de vayage n'a lieupour.la

,
(1) Dahir du 27 janvier 1914.(BMZ/.o/f., n» 67, du 6 février1914, p. 81),

.
(2) Arrêté .viziriel en date du 30 m'ai 1915 {Bull,.off.,n° 138,du 14juin 1915,p. 357).
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première fois qu'après un séjour de deux ans au Maroc, et ultérieu-
rement tous les deux ans seulement (1).

S'il s'agit d'un congé de convalescence^ le magistrat a droit au
remboursementde ses frais de voyage en première classe jusqu'à la
résidence de congé, en tenant compte des majorations. Les frais de
voyage des membres de la famille ne sont remboursés que dans le
cas où le magistrat aurait droit à un congé administratif avec frais
de voyage payés (2). Les magistrats ont encore droit à la délivrance
de réquisitions à tarif réduit dans les cas où ils ne jouissent pas de
la gratuité du voyage; ils l'ont pour eux ainsi qu'au profit des mem-
bres de leur famille qui viennent habiter avec eux:

Cette longue nomenclature n'est pas terminée; les conditions delà
vie administrative au Maroc sont assez dures pour que le Gouverne-
ment du protectorat ait eu — ce dont on doit lui être reconnais-
sant— là pensée généreuse de les adoucir.

D'une part, on a étendu aux magistrats français qui occupent un
posle dans les tribunaux français de l'Empire chérifien, le bénéfice
des dispositions de l'arrêté viziriel en date du 4 janvier 1916, qui a
établi une série déprimes destinéesà encouragerl'élude de la langue
arabe et des dialectes berbères (3).

(1) Arrêté viziriel du 26 octobre 1913 {Bull, ojff., n» 77, du 17 avril 1914, p. 255).
(2) Arrêté viziriel du 26 octobre 1913 [Bull. off„ n° 77, du 17 avril 1914, p. 255).
(3) Arrêté viziriel du 2 mars 1916 (BulLo/f., n» 177, du 13 mars 1916, p. 317). Voici

les dispositions de l'arrêté viziriel du 4 janvier 1916 :
ARTICLE PREMIEH. — Il est créé en faveur des fonctionnairesfrançais appartenant

aux divers cadres de l'Administration chérifienne et des officiers français du Service
des renseignements, sous réserve des restrictions formulées par l'article 3L une série
de primes attribuées à ceu^d'entre eux qui sont titulaires des"brevets et diplômes de
langue arabe et de dialectes berbères, obtenus dans les conditions fixées par l'arrêté
du 15 mars 1914, susvisé.

I. Langue arabe.

» Prime de 2" classe : 500 francs par an, attribuée aux fonctionnaires ou officiers
titulaires du brevet de langue.

« Prime de 1" classe : 800 francs par an, attribuée aux fonctionnaires ou officiers
titulaires du diplôme de langue arabe.

» Ces primes ne peuvent se cumuler.

II. Dialectes berbères.

» Prime de 2» classe : 500 francs par an, attribuée aux fonctionnaires ou officiers
titulaires du brevet de dialectes berbères.

» Prime de lrc classe : 800 francs par an, attribuée aux fonctionnaires ou officiers
titulaires du diplôme de dialectes berbères.

» Ces deux primes ne peuvent se cumuler.
» ART. 2. — Les primes de langue arabe et de dialectes berbères peuvent se cumuler

entre elles.

» ART. 3. — Les fonctionnaires ou officiers provenant des cadres du drogmanat du
ministère des Affaires étrangères, de l'interprétariatcivil ou militaire et du professorat
d'arabe ou berbère primaire, secondaire ou supérieur ne peuventprétertdre à ces primes
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D'autre part, les assesseurs musulmans en matière immobilière
(ne sont-ils pas assimilables, dans une certaine mesure, aux magis-
trats français avec lesquels ils siègent?) ont obtenu non des émo-
luments fixes, mais des vacations; voici le texte qui les leur a
accordées :

« ARTICLE PREMIER. — Les assesseurs désignés, en exécution de l'article 3

du Dahir sur l'organisationdes tribunaux français pour être adjoints à la
Cour d'appel et aux tribunaux de première instance, ont droit, tant pour
assistance à l'audience que pour l'élude des pièces, et, s'il y a lieu, pour
délibération, à des vacations qui sont ainsi calculées :

» Pour la première heure .,.. 4 fr. 50

» Pour chacune des autres heures 3 francs.

» ART. 2. — Les vacations seront comptées et appréciées suivant les
règles établies au deuxième alinéa de l'article 15 du Dahir sur les percep^
tions.

d'arabe ou de berbère. 11 en est de même des fonctionnaires ou officiers naturalisés
français qui sont d'origine algérienne, tuni-ienne ou marocaine.

» ART. 4. — Le bénéfice de la prime de 2e classe (brevet) d'arabe ou de dialectes
berbères n'est maintenuà litre définitifà leurs titulairesqu'après un examen révisionnël
passé deux ans après l'examen d'admission. Le bénéficiaire de la prime qui échoue à
l'examen révisionnël peut se présenter les années suivantes au même examen. En cas
d'admission, il recouvre, à litre définitif, le bénéfice de là prime.

» ART. 5. — La prime de 1™ classe (diplôme) d'arabe ou de berbère n'est attribuée
qu'aux agents qui justifient déjà de la possession de la prime de 2» classe (brevet) pour
les mêmes langues,. Elle ne comporte pas d'examen révisionnël du premier degré
(brevet).

» ART. 6. — Les fonclionnairesou officiers du service des renseignements actuelle-
ment en service au Maroc et titulaires de l'un des diplômes énumérés ci-après :

A. Langue arabe.

» Brevet d'arabe de la Faculté des Lettres d'Alger;

» Brevel élémentaire d'arabe régulier de l'École supérieure de langue arabe de
Tunis;

» Diplôme d'arabe littéral et vulgaire de l'Ecole spéciale des langues orientales
et vivantes;

» Diplôme de langue arabe de la Faculté des Lettres d'Alger;
» Diplôme supérieur de langue arabe délivré par l'Ecole supérieure de langue ou de

la Direction générale de l'enseignement public de Tunis;

B. Dialectes berbères.

» Brevet de kabyle.de la Faculté des Lettres d'Alger;

» Diplôme des dialectesberbères de la Faculté des Lettres ;

sont assimilés, à titre provisoire, pour l'obtention des primes dans les conditions
mentionnées ci-dessus, aux titulaires des brevets et diplômes de même ordre décernés
par l'École supérieure de Rabat. Ces primes ne leur, seront définitivement acquises
qu'après l'examen révisionnël visé à l'article 4 ci-dessus et auquel ils seront obligatoi-
rement astreints deux ans après la promulgationdu présent arrêté.

» ART. 7. — Les dispositions du présent arrêlé entreront en vigueur à compter, du
1er janvier 1916 ».

Berge G



82 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE II. — SECTION II

» ART. 3. — Les droits ainsi établis sont payés dans les conditions et
conformément aux règles prescrites par l'article 3 du Dahir sur les percep-
tions » (1).

SECTION II

RÈGLES PARTICULIÈRES AU PERSONNEL DES SECRÉTARIATS

Elles vont être expliquées en trois séries : 1° Nomination, serment,
avancement, traitement et indemnitésdiverses, congés; 2° Discipline;
3° Régime des retraites.

§ 1. Nomination, avancement, paiement et congés.

Il a déjà été dit (2) que les secrétariats des juridictions françaises
du Maroc ont été institués par les articles 26 et suivants du Dahir de
procédure civile; l'article 27 de ce même dahir indique que « les
agents des secrétariats sont nommés par dahir sur la proposition de
noire ministre de la Justice (c'est le sultan qui parle) et après avis
du Premier président de la Cour d'appel et du Procureur général ».

L'article 28 indique que « nul ne peut faire partie du secrétariat
d'un tribunal ou de la Cour, si l'un des magistrats ou des officiers
du ministère public de ce tribunal ou de la Cour est son parent ou
allié jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement ».

Les secrétaires-greffiers prêtent le serment prescrit pour l'exercice
des fonctions qu'ils sont appelés à remplir; c'est l'article 380 du
Dahir de procédure civile qui donne la formule de ce serment; la
voici : « Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonc-
tions et d'observer en tout les devoirs qu'elles m'imposent ». Le
serment est reçu par la juridiction au secrétariat duquel appartient
l'agent.

Les secrétaires-greffiers sont répartis en neuf classes comportant
les traitements ci-après :

!l.rc classe F. 16.000
2e » 14.000
3e » 12.000
4e » 10.000
5e » •

8.000
6e » 7.000
7° » 6.000
8° » 5.000
9e »

'.. 4.000

Ils sont recrutés parmi les personnes exerçant ou ayant exercé les
les fonctions suivantes : agents et commis de chancelleries des

(1) Dahir du 5 avril 1914 (Bull, off., n" 77, du 17 avril 1914, p. 253).
(2) Voir ci-dessus, chap. I, sect. n.
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consulats français, fonctionnaires de l'enregistrement de France,
d'Algérie ou de Tunisie, officiers publies ou ministériels des mêmes
pays et toutes personnes remplissant les conditions réglementaires

pour être nommées aux fonctions sus énoncées » (art. 27, Dahir proc.
civ.). Ils peuvent encore être pris parmi les commis de secrétariat, à
la condition que Ceux-ci soient arrivés à la troisième classe de leur
cadre et aient passé/avec succès un examen de capacité devant une
commission spéciale 'insli.lu.ee prés de chaque tribunal de première
instance par un arrêté du Grand Vizir fixant les conditions dudit

examen et le programme des matières sur lesquelles il porte (art. 3,
dahir du 3 mai 1914) (1),

(1) L'arrêté viziriel prévu par ce texte a été pris le 4 décembre 1915; en voici la

teneur :

« ARTICLE PREMIER. — L'examen,de capacité pour, l'entrée dans le cadre des secré-
taires-greffiersse compose d'une épreuve écrite et d'une épreuve orale.

» ART. 2. — Le sujet de l'épreuve écrite est choisi par une commission composée
du Premierprésident, du Procureur général et d'un conseiller désignépar le Premier
président.Il est transmis au tribunal de première instance où a lieu l'examen dans

une enveloppe scellée, qui ne peut être ouverte qu'au début de la séance fixée pour
l'épreuve écrite et en présence des candidats qui sont venus la subir. — L'épreuve
écrite a une durée de trois heures; elle est éliminatoire, le candidat devant, pour
pouvoir être admis à l'épreuve orale, avoir obtenu, pour l'épreuve écrite, au minimum
la note 10. '

» ART. 3.— L'épreuve orale comprend .trois interrogatoires qui ne doivent pas
durer plus de dix minutes chacun. — L'épreuve écrite et chaque interrogatoire.oral
donnent lieu à une note variant de 0 à 20., Ne peuvent être admis que les candidats
qui ont obtenu en tout, à l'écrit'et à l'oral, un nombre minimum de 40 points.

« ART. 4. — La commission d'examen se compose : 1° du Président du tribunal de
première instance ou du membre du tribunal par lui délégué; 2" du Procureur commis-
saire du Gouvernement ou du membre du parquet par lui délégué; 3° du secrétaire-
greffieren chefdu Tribunal de première instance ou, à son défaut, d« secrétaire-greffier

en chef du tribunal de paix institué au même lieu que le tribunal de première instance.
A défaut du président du Tribunal de première instance, la présidence de la commis-
sion appartient au procureur commissairedu Gouvernement ou, à défaut, au magistrat
le plus élevé en grade, ou à grade égal, au plus ancien. Le Premier président el le
Procureur général peuvent, s'ils le jugent à propos, venir présider les commissions
d'examen créées par le présent arrêté.

« ART. 5. — Les épreuves orales terminées, la commission.établit immédiatement
la liste de.classement par ordre de mérile des candidats admis. La dile liste est trans-
mise; avec le procès-verbal de l'examen qui en relate tous les incidents, par les soins
du président de la commission, au Premier président de la Cour d'appel el au Pro-
cureur général.

« ART. 6. — Les sessions d'examen s'ouvrent aux époques fixées par arrêté du
Premier président de la Cour d'appel, pris sur l'avis du Procureur général. Un délai

d'au moins un mois doit s'écouler entre le jour où commence l'examen et l'affichage
dans tous les secrétariats de la circonscription judiciaire du Tribunal de première
instance de l'arrêté du Premier président. Les candidats doivent faire connaître leur
intention de passer l'examen dix jours au moins avant l'ouverture de la session, par
une lettre adressée au président du tribunal de première instance.

» ART. 7. — Les candidats admis à l'examen de la capacité seront nommés secré-
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Au-dessous dès secrétaires-greffiers el pour les aider dans l'accom-
plissement de leurs devoirs, on a créé un cadre accessoire d'agents,
celui des commis de secrétariat.

Les commis de secrétariat sont dislribués en commis principaux
"(3 classes aux traitements respectifs de 6.000 francs, 5.000 francs,
4.000 francs), commis (4 classes aux traitements respectifs de
4.000 francs, 3.500 francs, 3 000 francs, 2.500 francs) et stagiaires à
2 000 francs (i).

On sait déjà comment ces commis peuvent passer dans le cadre
des secrétaires-greffiers;quant aux stagiaires, au bout d'une année,
ils sont titularisés ou on leur refuse l'accès du cadre, suivant qu'ils
ont ou non fait preuve d'aptitudes, de probité et de zèle.

Les classes sont personnelles, c'est-à-dire que chacun des agenls
avance dans la hiérarchie suivant ses mérites et conformément à des
règles qui seront ultérieurement indiquées, mais qu'il est placé au
poste où il peut rendre le plus de services. Il y reste tant que l'intérêt
de l'État l'exige, sans que cela puisse nuire en aucune manière à son
avancement.

L'avancement est réglé par les articles 6 et 7 du dahir du 3 mai
1914; voici ces textes :

*c AHT. 6. — Les avancements des secrélaires-grellîerset des commis de
secrétariat ont lieu moitié au choix, moitié à l'ancienneté. L'avancement

taires-greffiers de 9° classe, de préférence à tous autres candidats, dans la mesure où
cela sera nécessaire pour le recrutementdes cadres et où les crédits inscrits au budget
le permettront.

« ART. 8. — Les matières du programme sont les suivantes : Organisation et com-
pétence des juridictions françaises au Maroc. Organisationdes tribunaux.Organisation
des secrétariatset'de leur personnel. Compétence au point de vue des personnes, de
la matière, compétence territoriale. Procédure civile. Attributions des magistratset
des secrétaires-greffierspour la conduite des affaires. Rédaction et transmission des
aCles de procédure. Droit commercial.Registre du commerce. Liquidationsjudiciaires
etfaillites. Effels de commerce.Transportsterrestres. Droit administratif. Compétence,
Responsabilitédes fonctionnaires.Droit pénal. Lois applicables. Procédure criminelle.
Frais de justice. Tarif. Provisions. Liquidation et taxe. Assistancejudiciaire. Organi-
sation administrative du protectorat de la France au Maroc. Organisation du gouver-
nement chérifien et de la justice chérifienne. Immatriculation des immeubles. Procé-
dure et résultats ».
" Le premier examen de commis de secrétariat a eu lieu à Casablanca en avril 1916 ;

sur 12 candidats qui se sont présentés, 5 ont été reçus, qui sont ou seront promus
secrétaires-greffiers dans la mesure des besoins.

' Afin de ne pas décourager le personnel très intéressant qui travaille dans les secré-
tariats à l'heure actuelle (70 personnes), l'autorité supérieure a décidé que, sauf le cas
de nécessité absolue, on ne ferait plus de recrutement que par la base, c'est-à-dire
par le grade de commis de 4e classe. On impose, de plus, un an au minimum de stage
à tout candidat qui n'a encore aucune expérience de la procédure et ne possède aucun
grade ni diplôme.
" (1) Article 2 du dahir du 3 mai 1914.



RÈGLES PARTICULIÈRES AU. PERSONNEL DU SECRÉTARIAT 85

à l'ancienneté ne peut être obtenu qu'après trois années de service dans
chaque classe.

» ART. 7. — Les avancements au choix sont conférés, après inscription
sur un tableau d'avancement établi dans le courant de décembrede chaque
année pour l'année suivante, par une commission composée de : Le Pre-
mier présidentde la Cour d'appel, président. Le Procureur général. Deux
conseillers à la Cour d'appel désignés par le Premier président. Le chef
du service du budget et de la comptabilité. Le chef de service du per-
sonnel de la Résidence générale. Un secrétaire-greffier de la Cour remplit
les fonctions de secrétaire; il n'a pas voix délibérative. La commission
délibère valablement au nombre de cinq membres. En cas d'absence du
Premier président, elle est présidée par le Procureur général. En cas de
partage, la voix du président de la séance est prépondérante ».

•L'avancement a eu lieu jusqu'en 1916 exclusivement au choix,
aucun agent n'ayant encore réalisé la condition de trois années de
service dans sa classe, mais l'application intégrale du dahir sera faite
désormais.

Les secrétaires-greffiers et commis de secrétariat ont droit aux
indemnités de logement et de cherté de vie allouées par les dahirs des
11 djoumada el oula (18 avril 1913) aux fonctionnaires de l'adminis-
tration civile. Ils ont droit également aux frais de voyage, d'installa-
tion et de transport du mobilier, ainsi qu'aux frais de route et de
séjour prévus par les règlements en vigueur pour les fonctionnaires
civils (art. 4 du dahir du 3 mai 1914).

Voici le détail de ces avantages :

1° Les agents ont droit à des indemnités de logement et de cherté
de vie, essentiellement révisables chaque année et qui pourront même
être supprimées ultérieurement. Ces indemnités varient suivant la
situation de famille du fonctionnaire et les localités dans lesquelles
celui-ci est en service. Ces localités sont réparties en trois catégo-
ries (1).,

A partir du troisième enfant, les indemnitésci-dessus sont majorées
d'un dixième par enfant. Au-dessus de 4.000 francs de traitement
principal, l'indemnité de cherté de vie, qui est en général du quart de
l'indemnité globale, est réduite de moitié; à partir de 8.000 francs de
traitement principal, elle est complètement supprimée.

Les circonstances ont amené à rechercher la situation, au point
de vue du droit aux indemnités de logement, d'un agent divorcé,
père d'un enfant confié à la femme et condamné à servir à celle-ci
une pension mensuelle pour l'entretien et l'éducation de l'enfant. Il

a été décidé que l'intéressé, supportant effectivement les frais sup-
plémentaires auxquels est appelée à faire face l'indemnité de loge-

(1) Le tarif en a été donné supra, p. 77:
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ment allouée aux fonctionnaires pères de famille, bénéficie, par
suite, des indemnitésallouées à celte catégoriede personnel, lesquelles
sont les mêmes que celles attribuées aux fonctionnaires mariés et
pères d'un enfant. Il en est de même pour l'indemnité de cherté de
vie (1).

2° Ils ont droit encore, lorsqu'ils sont recrutés hors du Maroc, à
une indemnité de frais de départ et d'installation, semblable et s'ac-
quérant dans les mêmes conditions que celles déjà énumérées pour
les magistrats (2).

3° Le remboursement des frais de voyage et de transport de
mobilier se fait dans les conditions ci-après :

L'indemnité de voyage est allouée aux fonctionnaires et agents
rejoignant pour la première fois leur poste pour le transport de
France, d'Algérie, de Tunisie jusqu'à leur résidence. Le rembourse-
ment des frais de voyage, calculés par la plus économique des voies
de terre et de mer, comprend :

a) Le prix du billet de chemin de fer et le prix de la place sur le
paquebot : en lr" classe pour les secrétairesrgreffiersayant un traile-
ment égal ou supérieur à 7.000 francs; en 2e classe pour les autres
agents.

(Il est tenu compte pour la fixation du prix du billet des réductions
consenties par les Compagnies do navigation).

b) Une majoration est destinée à couvrir les frais accessoires (trans-
port de bagages, frais d'embarquement et de débarquement, d'hôtel
el de voilure). Celte majoration esl semblable à celle accordée aux
magistrats (3).

Les frais de voyage de la famille de l'agent sont alloués dans les
mêmes conditions que ceux accordés aux magistrats (4). N'ont droit
au transport d'un domestique que les fonctionnaires jouissant d'un
traitement d'au moins 7.000 francs.

Les frais de transport de mobilier comprennent : les frais d'embal-
lage et de transport (en petite vitesse), de camionnage à domicile et
à quai, d'embarquement et de débarquement, les droits de douane et
la taxe spéciale. Ils sont remboursés sur production d'un mémoire
accompagné de pièces justificatives régulièrement établies : lettres
de voiture, connaissements, quittances, etc. En cas de forfait avec
un entrepreneur de transport, les pièces ci-dessus doivent être obli-
gatoirement fournies, ainsi qu'un décompte de frais. Ce rembourse-
ment a lieu dans les limites maxima qui ont été indiquées dans la
section précédente en ce qui concerne les magistrats.

(1) Décision du Secrétaire général du Protectorat, lettre du 30 novembre 1916,

n» 7282.
(2) Voir supra, p. 77.
(3) Voir supra, p. 78.
(4) Voir supra, p. 78.
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4° Indépendamment de ces avantages, les agents des secrétariats
ont encore droit : 1° au remboursement de leurs frais de voyage et à
une indemnité journalière dans les cas où ils sont appelés à se dépla-
cer pour le service; 2° à des indemnités qui peuvent aller jusqu'à
vingt jours de traitement et àa remboursement des frais de voyage
et de transport de mobilier dans le cas de changement de résidence
dans l'intérêt du service; 3" à un congé de deux mois tous les deux
ans, avec frais de voyage payés, sur mer seulement, pour eux et leur
famille. Ce congé est accordé dans les limites permises parles néces-
sités du service;.4°à la délivrance de réquisitions à tarif réduit, dans
les cas où ils n'ont pas droit à la gratuité du voyage, pour eux et leur
famille (femme et enfants seulement).

En outre de ces indemnités, qui sont établies en faveur de l'en-
semble du personnel, il en est une qui ne concerne que ceux qui se
sont suffisamment avancés dans l'étude des langues arabe et berbère,
Un arrêté viziriel du 4 janvier 1916 (1) a indiqué comment ces fonc-
tionnaires acquerraient le droità des primes.»

L'article 3 exclut du bénéfice des primes les fonctionnaires sortant
du drogmanat du ministère des Affaires étrangères, de l'interprétariat
civil ou militaire, du professorat d'arabe ou de berbère, ceux qui
sont d'origine algérienne, tunisienne ou marocaine.

Il résulte d'une circulaire résidentielle (2) que les primes sont
acquises, par trimestre, à terme échu, dans les mêmes conditions
que le traitement et les autres indemnités, et que les intéressés
devront produire, à l'appui du premier mandat de paiement de leurs
primes, une copie du diplôme ou du brevet dont ils sont détenteurs,
dûment certifiée conforme par leur chef de service.

On a pu douter de l'application des textes susvisés au personnel
des secrétariats de la justice française, alors que l'arrêté parle des
fonctionnaires des administrations chérifiennes; cette incertitude a
disparu, car le Secrétaire général du protectorat a déclaré que les
agents des secrétariats de la justice française étant en réalité des
fonctionnaires chérifiens par leur mode de nomination, il convient
de les admettre au bénéfice des primes (3).

Les congés sont réglés par l'article 5 du dahir du 3 mai 1914 que
voici :

« En ce qui concerne les congés, les secrétaires-greffierset les commis

(1) Bull, off., n° 169, du 17janvier 1916, p. 61. On en trouvera le texte à la première
partie, chap. II, sect. i, § 6.

(2) N» 2520, S. P. du 3 mars 1916.
(3) Lettre n" 1114, S. P. du 19 février 1916. Voir ci-dessus chap. 11, sect. i, § 6, de

de l'arrêté viziriel du 2 mars 1916 qui complète cette législation pour les.magistrats.
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de secrétariat sont soumis aux mêmes dispositions que les fonctionnaires
del'administration civile du protectorat. Les congés sont accordés dans la
mesure où les besoins du service le. permettent, par le Premier président
de la Cour-d'appel qui prendra l'avis du Procureur général et des chefs de
la juridiction près de laquelle les fonctionnaires intéressés se trouvent en
service ».

§ 2. Discipline.

Là discipline du personnel des secrétariats est réglementée par les
articles 8 et suivants du dahir du 3 mai 1914. Voici ces textes :

« ART. 8. — Les peines disciplinaires applicables aux secrétaires-greffiers
et aux commis de secrétariat sont : l'avertissement, le blâme avec inscrip-
tion au dossier, la rétrogradation, là révocation.

.

» ART. 9. — L'avertissementest prononcé, le cas échéant, par le juge de
paix ou' par le président de la juridiction auprès de laquelle l'agent est en
service.

» Le blâme avec inscription au dossier est infligé par le Premierprésident
de la Cour d'appel sur la production d'un rapport écrit du juge de paix ou
du président de la juridiction auprès de laquelle l'agent est en service,
le Procureur général entendu.

» La rétrogradation et la révocation sont prononcées par nous, sur avis
d'un conseil de discipline composé : du Premier président de la Cour
d'appel, de trois conseillers de la Cour d'appel, d'un délégué du Secrétaire
général du Protectorat, de deux agents de secrétariatde la classe de l'agent
traduit devant le Conseil de discipline ou, à défaut, de la classe qui s'en
rapproche le plus.

» La poursuitesera introduite par le ministère publie.
» ART. 10. — L'agent traduit devant le Conseil de discipline comparait

en personne devant ledit Conseil et est admis à présenter ses explications
orales, après avoir pris communication préalable de son dossier. En cas
d'impossibilité matérielle de comparaître, ledit agent est admis à présenter
ses explications par mémoire écrit.

» ART. 11. — Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une peine dis-
ciplinaire.

» ART. 12. — Les agents de secrétariat qui ne peuvent continuer leurs
services au Maroc par suite d'incapacité, d'insuffisance professionnelle ou
d'invalidité physique peuvent être licenciés par nous, après avis du Con-
seil de discipline précité, moyennant une indemnité de licenciement qui
ne peut être inférieure à une année de traitement, nonobstant tous droits
à la retraite ».

A la date du 6 juin 1914, une légère retouche a été faite à l'article 9
qui précède. Ce nouveau dahir (1) dit :

« L'article 9 du dahir du 7 djoumada el oula 1332 (3 mai 1914), sur le per-
sonnel des secrétariats des juridictions françaises, est ainsi complété :

a Au cas d'empêchement des conseillers à la Cour d'appel, il sera pro-

(1) Bull. o/jT. n" 86 du 19 juin 1914, p. 453.
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cédé, pour compléter le Conseil de discipline, conformément aux pres-
criptions de l'article 22 du Dahir sur l'organisation judiciaire'en date;
du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) ».

L'activilé des Conseils de discipline se manifestera dans plusieurs"
occasions; en outre de tout ce qui concerne les obligations générales
de moralité et de tenue qui sont imposées à tous les fonctionnaires,,
les agents des secrétariats ont reçu des injonctions particulières; le
Dahir sur les perceptions leur défend de rien recevoir personnelle-
ment des parties pour les actes qu ils font; en outre, le Dàhir de
procédure civile leur dit ce qui suit :

« ART. 30. — Il est interdit, à-peine de nullité, à tous les agents des
secrétariats des juridictions françaises de notre Empire, comme aussi a
tous magistrats de ces juridictions, de se rendre acquéreurs ou cession-
naires, soit par eux-mêmes, soit par personne interposée, des droits liti-
gieux qui sont de la compétence des tribunaux dans.le ressort desquels
ils exercent leurs fonctions; il leur est également interdit, à peine de nul-
lité, de se rendre soit par eux-mêmes, soit par personne interposée, acqué-
reurs ou cessionnaires des biens, droits et créances dont ils doivent pour-
suivre ou autoriser la vente, de les prendre à louage ou de les recevoir en
nantissement. Indépendamment de l'action en nullité, toute infraction aux
dispositions qui précèdent donne lieu à poursuites disciplinaires.

» ART. 31. — Aucun agent des secrétariats ne peut procéder à un acte
de ses fonctions : lorsqu'il s'agit de ses propres intérêts, de ceux de sa
femme, de ses parents ou alliés en ligne directe ou en ligne collatérale,
jusqu'au troisième degré inclusivement; lorsqu'il s'agit des intérêts d'une
personne dont il est le représentant légal ou le mandataire. L'agent qui
est dans l'un de ces cas en avise immédiatement le magistratsous l'autorité
duquel il est placé. Toute infraction aux dispositions qui précèdent donne
lieu à poursuites disciplinaires.

» ART. 32. — Aucun agent des secrétariatsne peut se présenter ou inteiv
venir, soit verbalement, soit par écrit, soit même à titre de consultation,
devant les juridictions françaises de notre Empire, si ce n'est dans ses
causes personnelles, ou s'il agit comme mandataire de son conjoint, de ses
parents el alliés en ligne directe ou de ses pupilles.

» ART. 33. — Les agents des secrétariats sont personnellement responsa-
bles des dommages causés par leur dol ou par des fautes lourdes dans
l'exercice de leurs fonctions. L'État ne peut être poursuivi à raison de ces
dommages qu'en cas d'insolvabilité des agents responsables ».

En plus de ces règles sur la discipline des agents de secrétariat, le
bon ordre dans ces administrations a été assuré par plusieurs circu-
laires des chefs de la Cour.

Il a été formellement défendu d'admettre des étrangers au per-
sonnel à venir travailler dans les bureaux, ni comme agents tempo-
raires ou bénévoles, ni autrement; il doit y avoir dans les secréta-
riats une sécurité absolue que des indiscrétions n'y seront pas
commises et il y aurait un trop gros danger à laisser aux courtiers
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d'affaires la possibilité de s'y introduire, pour que ces prescriptions
ne soient pas rigoureusement observées (1).

On a aussi attiré l'attention des magistrats et des chefs de secréta-
riat sur la nécessité de surveiller de près les agents sous leurs ordres,
afin de les mettre dans l'impossibilité de recevoir des gratifications,
des promptes, des salaires particuliers plus ou moins dissimulés (2).
Il est indispensable que les justiciables sachent qu'ils n'ont rien à
payer.

Enfin certains incidents ont donné l'occasion d'affirmer l'impor-
tance de maintenir dans les bureaux des'administrationsjudiciaires
les habitudes de bonne tenue, de discrétion, d'honnêteté scrupuleuse
et de correction qui doivent leur assurer la considération qui leur est
nécessaire pour la bonne marche de la justice.

§ 3. Régime des retraites.

s Les agents des secrétarials se classent,au point de vue des retraites,
en deux catégories bien distinctes : il y a d'un côté ceux qui appar-
tiennent à une administration française métropolitaine, pour pré-
ciser, à l'Administration de l'enregistrement, des domaines et du
timbre; de l'autre côté'ceux qui n'appartenaient à aucune adminis-
tration française avant leur entrée dans nos services.

Ceux de la première catégorie se trouvent dans une situation iden-
tique à celle qui a été décrite dans les pages qui précèdent pour les
magistrats : ils sont sous le régime de la loi française de 1853 et de
la loi du 30 décembre 1914. Aucune mesure n'a encore été prise pour
la perceplion des retenues qu'ils doivent à la Caisse des retraites.

Pour ceux de la seconde catégorie, comme pour tous les fonction-
naires chérifîens, le Gouvernement du protectorat a étudié, avec
beaucoup de soin et une remarquable limpidité de vues, la constitu-
tion d'une Caisse de prévoyance. Malgré des circonstances défavo-
rables, cette création va voir le jour.

SECTION III

RÈGLES PARTICULIÈRES AUX INTERPRÈTES

Il a déjà été expliqué (3) que les interprètes sont de trois sortes :

une première comprend des personnes inscrites par la Cour sur les
tableaux, conformément à l'article 45 du Dahir de procédure civile;
une seconde est constituée par le corps des interprètes judiciaires
créé en exécution du dahir du 21 décembre 1915 ; la troisième résulte

(1) Circulaire du Premier président en date du 21 février 1916.

(2) Lettre du Premier président en date du 20 mars 1916.
(3) Voir plus haut : chap. I, sect. m, § 1.
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de l'emploi accidentel, pour le service intérieur de nos juridictions,
de certains commis de secrétariat.

Il faut avoir cette énuméralion sous les yeux pour déterminer les
principes suivant lesquels les interprètes sont rémunérés.

Seuls les interprètes judiciaires touchent un traitement fixe en
cette qualité. Ils sont répartis en quatre classes de titulaires, aux
traitements respectifs de 10.000, 8.000, 7.000 et 6.000 francs, et en
cinq classes d'auxiliaires qui louchent respectivement 5.000, 4.000,
3.500, 3.000 et 2.500 francs (art. 3 du dahir du 21 décembre 1915).
Des chefs de service de l'interprétariat peuvent être institués; ils
sont répartis en trois classes, au traitement respectif de 12.000,
14.000 et 16.000 francs (art. 4 du même dahir).

Des interprèles peuventaussi être employés en qualité d'auxiliaires
stagiaires; ils pourront être nommés, après une année de service,
interprètes auxiliaires de 5e classe, s'ils remplissent les conditions
exigées pour l'obtention de"ce grade ; sinon ils seront congédiés pure-
ment et simplement, à moins [qu'il ne soit jugé opportun de pro-
longer leur stage (art. 5 du dahir). '

Voici comment ces agents se recrutent :

« ART. 8. — Pendant les cinq années qui suivront la promulgation du
présent dahir, |es interprètesjudiciaires, titulaires ou auxiliaires pourront
être recrutés, sans avoir à justifier d'aucun diplôme délivré au Maroc,
pourvu qu'ils satisfassent à un examen de capacité devant une commission
spéciale, qui siégera à Rabat, suivaut les besoins, sous la présidence du
Premier président de la Cour, ou, à défaut, du Procureur général. Cette
commission comprendra, en outre du président, quatre membres choisis
par le Premier président, sur l'avis du Procureurgénéral, dont deux parmi
les magistrats en exercice et deux parmi les personnes idoines pour l'in-
terprétation de la langue pour laquelle se présente le candidat. Le pro-
gramme de l'examen sera fixé par un arrêté du Grand Vizir sur la propo-
sition du Premier président et du Procureur général.

» ART. 9. — A l'expiration des cinq années imparties par l'article précé-
dent, les candidats interprètes pour les langues arabe et berbère devront
être munis du diplôme délivré par l'École supérieure des langues et litté-
ratures arabes et berbères de Rabat, conformément aux dispositions de
l'arrêté viziriel du 12 mai 1913. Ils devront nécessairement débuter par le
grade d'interprète auxiliaire de 5e classe, s'ils sont dispensés du stage par
la commission d'examen dont il est parlé clans l'article précédent.

• » ART. 17. — Sont applicables aux interprètes judiciaires, y compris les
stagiaires, les dispositions que les articles 30, 31, 32 et 33 du Dahir de pro-
cédure civile ont édictées pour les agents des secrétariats des juridictions
françaises.

» ART. 18. — Le présent dahir ne fait nullement obstacle à l'article 45
du Dahir de procédure civile, lequel continuera à produire son plein et
entier elfet ».

Ceci dit, reprenons notre exposé des conditions dans lesquelles les
interprètes sont rémunérés :
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Les interprèles judiciaires (2e catégorie ci-dessus) et les commis de
secrétariat (3e catégorie) ne doivent rien recevoir des parties à raison
de leur travail (1); ou ils assistent les magistrats et cela ne donne
lieu à aucune perception, ou ils établissent des traductions, ce qui
est l'occasion de la confection d'un mémoire, soumis à la taxe et dont
le montant est perçu de la partie, au profit de l'État, suivant des for-
mes qui seront exposées au chapitre V de la troisième partie du pré-
sent ouvrage.

Les interprèles de la première catégorie doivent au contraire être
payés pour le travail qu'ils font; mais ils ne le sont pas directement
par la partie; celle-ci verse une provision au secrétariat, on établit
un mémoire taxé et c'est le secrétariat qui paye (2).

.

Il reste maintenant à parler des indemnités diverses, des congés,
des règles relatives à l'avancement el à la discipline.

Tout cela ne concerne pas la première catégorie distinguée plus
haut: les interprètes qui y sont compris sont sous le même régime
que les autres experts ; cela ne concerne pas non plus les agents pla-
cés dans la troisième des catégories fixées ci-dessus, car ils font
partie du personnel des secrétariats et traités comme tels. Mais au
contraire il y a un régime spécial pour la deuxième catégorie; il
résulte des articles 6 el 7, 10 à 16 du dahir du 21 décembre 1915;
voici ces textes :

« ART. 6. — Les interprètesjudiciaires, titulaires el auxiliaires ont droit
aux indemnités de logement et de cherté de vie allouées aux agents des
secrétariats des juridictions françaises de la zone française de notre
Empire. Ils ont également droit aux frais de voyage, d'installation et de
transport de mobilier, ainsi qu'aux frais de route et de séjour prévus par
les règlements en vigueur pour les fonctionnaires civils de la zone fran-
çaise de notre Empire.

» ART. 7. — En ce qui concerne les congés, les interprètes judiciaires
sont soumis aux mêmes dispositions que les agents des secrétariats des
juridictions françaises de notre Empire. Les congés sont accordés, dans la
mesure où les besoins du service le permettent, par le Premier président
de la Cour d'appel qui prend l'avis du Procureur général et des chefs de la
juridiction près de laquelle les intéressés se trouvent en service.

» ART. 10. — Les avancements de classe, dans le corps des interprètes
judiciaires, ont lieu moitié au choix, moitié à l'ancienneté.

» L'avancementà l'ancienneté ne peut être obtenu qu'après trois années"
de service dans une classe.

» Nul ne peut être promu à une classe supérieure s'il n'a séjourné un an
au moins dans la classe immédiatement inférieure.

(1) Lettre du Premier président en date du 17 novembre 1913.
(2) Pour les détails de celle opération, le lecteur devra aussi consulter le chap. V,

de la troisième partie du présent ouvrage.
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»'ART. 11. —; Les avancements au choix sont conférés après inscription
sur un tableau d'avancement établi dans le courant de décembrede chaque
année pour l'année suivante, par une commission composée de : le Pre-
mier président de la Cour d'appel, président; le Procureur général; deux
conseillers à la Cour d'appel désignés par le Premier président ; le chef du
service du budget et de la comptabilité; le chef du service du personnel à
la Résidence générale; un secrétaire-greffier de la Cour remplit lés fonc-
tions de secrétaire; il n'a pas voix délibérative.

» La commission délibère valablement au nombre de cinq membres. En
cas d'absence du Premier président, elle est présidée par le Procureur
général. En cas de partage, la voix du président de la séance est prépon-
dérante.

» ART. 12. — Les peines disciplinaires applicables aux interprèles judi-
ciaires sont : l'avertissement; le blâme avec inscription au dossier; la
rétrogradation ; la révocation. Les stagiaires ne sont pas soumis aux peines
disciplinaires; ils peuvent être renvoyés, à quelque époque que ce soit de
leur stage, s'ils ne donnent pas satisfaction.

» ART. 13. — L'avertissement est prononcé, le cas échéant, par le juge
de paix ou le président de la juridiction auprès de laquelle l'interprète est
en service.

» Le blâme avec inscription au dossier est infligé par le Premier prési-
dent de la Cour d'appel, sur la production d'un rapport écrit du juge de
paix ou du président de la juridiction auprès de laquelle l'interprète est
en service, le Procureur général entendu.

» La rétrogradation et la révocation sont prononcées par Nous, sur avis
d'un Conseil de discipline composé : du Premier président de la Cour
d'appel; de trois conseillers à la Cour d'appel (il sera procédé pour com-
pléter le Conseil de discipline, conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 22 du Dahir sur l'organisation judiciaire en date du 12 août 1913) ;

d'un délégué du secrétariat général du Protectorat; de deux interprètes
judiciaires de la classe de celui traduit devant le Conseil de discipline ou,
à défaut, de la classe qui s'en rapproche le plus.

» La poursuite est introduite par le ministère public.

» ART. 14. — L'interprète traduit devant le Conseil de discipline compa-
raît en personne devant ledit Conseil et est admis à présenter ses explica-
tions orales, après avoir pris communication de son dossier. En cas
d'impossibilité matérielle de comparaître, ledit interprèle est admis à
présenter ses explications par mémoire écrit.

» ART. la. — Le déplacementne constitue en aucun cas une peine disci-
plinaire.

» ART. 16. — Les interprètes judiciaires titulaires ou auxiliaires, à l'ex-
ception des stagiaires, qui ne peuvent continuer leurs services au Maroc
par suite d'incapacité, d'insuffisance professionnelle ou d'invalidité phy-
sique, peuvent être licenciés par Nous, après.avis du Conseil de discipline
créé par l'article 13 du présent dahir, moyennant une indemnité de licen-
ciement qui ne pourra être inférieure à une année de traitement, nonobs-
tant tous droits à la retraite. Toutefois, cette indemnité est réduite à neuf
mois de traitement, si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un
an de service; à six mois de traitement, s'il compte de six mois à neuf



94 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE II. — SECTION IV

mois de service; à trois mois de traitement, s'il compte de trois mois à six
mois de service; à deux mois de traitement, s'il compte moins de trois
"mois de service ».

Une remarque pour terminer : quand on parle d'interprètes, dans
l'Afrique du Nord, on a généralement en vue ceux qui traduisent
l'arabe; toutefois, si importante que soit la traduction de l'arabe
écrit (le berbère ne s'écrit pas), l'interprétation de l'hébreu et des
langues européennes ne manque pas de préoccuper aussi les magis-
trats qui rendent la justice en pays musulman. C'est surtout pour
cette seconde catégorie qu'ont été prévus les tableaux d'interprètes,
carie cadre des interprètes judiciaires ne comprend que lestiutres.

Ces tableaux seront faits dès que la fin de la guerre aura permis la
reprise d'opérations parfaitement normales et quand la suppression
des juridictions consulaires sera un fait totalement accompli (1).

SECTION IV

DISCIPLINE DES AVOCATS

La discipline des avocats près les juridictions françaises du Maroc
est réglée par les articles 39 et suivants du Dahir de procédure civile
dont voici le texte :

« ART. 39. — La discipline de l'Ordre des avocats près les juridictions
françaises de notre Empire appartient aux bâtonniers, aux tribunaux de
première instance et à la Cour d'appel.

» Dans la première semaine de l'annéejudiciaire, la Cour d'appel nomme,
sur la proposition du tribunal près lequel le barreau est établi, le Bâton-
nier de ce barreau. Le Bâtonnier est choisi par les avocats de nationalité
française compris dans les deux premiers tiers du tableau, suivant l'ordre
de leur inscription. Il est désigné pour deux ans.

» 11 est chargé de prévenir ou concilier les différends entre les avocats
et entre ces derniers et les parties. 11 donné son avis sur les demandes
d'admission au stage et d'inscriptioriau tableau.

.

» ART. 40. — L'action disciplinaire est exercée d'office ou sur les plaintes
formulées par les intéressés. Aucune peine disciplinairene peut être pro-
noncée sans que l'avocat ait été préalablement entendu ou appelé avec
délai de huitaine et sans avoir pris l'avis écrit du Bâtonnier.

» ART. 41. — Les peines disciplinaires sont : l'avertissement, la répri-
mande, l'interdiction temporaire pour la durée d'une année au plus, la
radiation du tableau. L'avertissement est prononcé soit parle Bâtonnier,
soit par le tribunal de première instance. Le tribunal statue en chambre
du conseil, le ministère public entendu.

» II n'est pas dérogé par les dispositions du présent article au droit

(1) Lettre du Premier président en date du 21 mars 1916.
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qu'ont les tribunaux de réprimer les fautes commises à leur audience par
les avocats, conformémentaux dispositions des articles 67 et 184.

» ART. 42. — Toutes les décisions des tribunaux de première instance
rendues en matière disciplinaire, par application de l'article précédent,
sont communiquées au Procureur général qui peut, dans le délai de
quinze jours à dater de celte communication, interjeter appel devant la
Cour.

» Dans les cas d'interdiction temporaire et de radiation, l'avocat peut
interjeter appel devant la Cour dans le délai de quinze jours, à partir de
la communication qui lui a été donnée de la décision par le Bâtonnier.

» La Cour statue sur l'appel en assemblée générale et en chambre du
conseil. Elle peut prononcer une peine plus forte que celle qui a été
appliquée par le tribunal de première instance, même quand l'appel n'a
été interjeté que par l'avocat condamné ». ' •' •'

Cette discipline est très rigoureuse; elle a été rendue plus étroite
encore, par l'article 5 du dahif du 18 novembre 1916 qui applique les
dispositions des articles 40 et 41 du Dahir de procédure civile aux
infractions aux règlements professionnels lesquels, d'après l'article 4
du dahir précité, sont établis par la Cour (1).

SECTION V

CHOIX, RÉMUNÉRATION ET DISCIPLINE DES EXPERTS

Au § 2 de la section III du chapitre premier de la première partie
du présent ouvrage, le système particulier au Maroc du choix des
experts a été exposé. Pour obéir au plan général de classification des
matières traitées ici, il sera parlé,dans la présente division, de la mise
en oeuvre, de la rémunération et de la discipline des experts.

Le choix est réglé par les articles 83, 160, 161 et 46 du Dahir dé
procédure civile. L'article 83, relatif à la procédure devant les tribu-
naux de paix, veut que l'expert soit nommé par le juge, d'office ou
sur les propositions faites d'accord par les parties; il est générale-
ment unique. L'article 160, relatif à la procédure de première
instance', est plus compliqué :

« Quand le tribunal estime que l'expertise ne.doit pas être faite par un
expert unique, il est procédé à l'expertisepar trois experts, ou par un plus
grand nombre, s'il y a plus de deux parties en cause ayant des intérêts
distincts. L'un des experts est nommé d'office par le tribunal, sans propo-
sition des parties et est chargé de diriger les opérations d'expertise. Les
deux autres experts, ou un plus grand nombre, s'il y a plus de deux parties
en cause ayant un intérêt distinct, sont également nommés par le tribunal,
mais après proposition de chaque partie respectivement pour l'un des
experts ».

(1) Voir un de ces règlements : Ire partie, chap. I, sect; m, § 3.
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•.'• L'article 161 prévoit la nomination de l'expert par la Chambre du
conseil,.au cours de la période préparatoire de l'affaire :

.«Lorsque l'expertise est prescrite par décision rendue en chambre du
conseil; ou;lorsque les parties ne sont ni présentes ni représentées à.la
séance où l'expertise est ordonnée, ou n'ont pas, dans leurs requêtes et
mémoires, proposé un expert, elles sont avisées, par une notification faite
conformément à l'article 151, de la décision ou du jugement prescrivant
l'expertise, et invitées à faire leurs propositions dans le délai de huit
jours. Si cette proposition n'est pas parvenue au secrétariat dans.ce délai,
if est passé outre à la nomination par le tribunal >>.

.
:,

Enfin l'article 46 indique que l'expert doit avant tout être pris sur
les tableaux dressés par la Cour.

Sans anticiper sur les explications qui seront données ultérieure-
ment sur là procédure d'expertise, il faut remarquer ici le soin avec
lequel le.législateur à fait intervenir le magistrat, près des parties,
lorsqu'il s'agit de fixer le nom, le nombre et la mission des experts.
A noter aussi l'article 80 du Dahir de procédure civile, ainsi conçu :

« L'emploi des avances est fait par le secrétaire-greffier sous la sur-
veillance du juge. L'avance des vacations et frais des experts et des témoins
ne peut, en aucun cas, être faite directement par les parties aux experts
ou témoins. L'acceptation, par un expert inscrit au tableau, d'une avance
ainsi faite entraîne sa radiation ».

Il s'agit de l'emploi de la provision qui doit être déposée au secré-
tariat, pour les frais, par la partie poursuivante; dans cette disposi-
tion encore les relations n'ont pas été laissées libres entre l'expert et
le justiciable.

Ce qu'on a voulu, par cet ensemble de mesures, c'est assurer des
garanties aux plaideurs; on a trop vu de ces hommes d'affaires qui,
parvenant à se faire confier une expertise, n'y procèdent qu'après que
les parties les ont rémunérés conformément à leurs exigences et qui
sont reconnaissants ou hostiles, dans leurs rapports, suivant qu'on
les'a bien ou mal honorés; on a trop vu, de ces experts qui agissent
comme s'ils pensaient que les procès n'ont pas d'autre utilité que de
leur assurer des émoluments et qui accumulent les vacations de jour
et de nuit jusqu'à dépasser, en frais à leur profit, l'intérêt de la con-
testation.

Au Maroc, de pareils spectacles ne pourront pas se produire. Le
juge détermine la provision à déposer au secrétariatet c'est lui qui
taxe les mémoires; c'est le secrétaire-greffier qui paye l'expert; la
partie n'a à traiter avec lui ni pour le chiffre de la provision, ni pour
celui des honoraires, ni pour le paiement; bien plus, tout expert qui
reçoit de l'argent d'une partie est disqualifié.

A un aulre point de vue encore, les experts sont placés sous la
férule de la Cour; un d'entre eux a été.rayé des tableaux pour avoir
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pris une attitude insolente à l'égard de la juridiction à laquelle il
était attaché et pour avoirécrit une lettre inconvenanteà un magistrat/

Ainsi, et pour résumer les notions déjà fournies sur ce point, au
Maroc, l'expert inscrit est un auxiliaire permanent et non accidentel
de la justice; on lui a fait, à ce point de vue, une situation plu»
avantageuse que celle qui appartient à ses collègues de France. Mais,*

en compensation, on l'a soumis, dans l'exercice de sa profession, à
des règles de discipline étroites, destinées à faire obstacle à des abus;
possibles.

Les tableadx d'experts de l'article 46 du Dahir dé procédure civile
n'ont pas encore été établis avec toute l'ampleur qu'ils auront plus
tard : on a trouvé difficilement et incomplètement les éléments
idoines^ en attendant, des tableaux partiels ont été dressés, qui se'

perfectionneront, il faut l'espérer, de manière à donner tout leur
relief et à faire produire tous leurs fruitsaux innovations hardies qui,
sont décrites ci-dessus.

SECTION VI
.

RELATIONS DE LA JUSTICE FRANÇAISE AVEC LES AUTRES

• ADMINISTRATIONS
.

La justice, au Maroc comme ailleurs, est indépendante de l'admis
nistration ; si elle est, comme tous les autres services du protectorat,
sans exception, placée sous la haute autorité du Résident général,
elle ne dépend d'aucun autre des organes administratifs français ou
chérifiens.

Plus.spécialement, les tribunaux locaux, de première instance ou
de paix, n'ont aucun ordre, aucune instruction à recevoir des pou-
voirs locaux, quels qu'ils soient; seuls ont qualité pour les diriger
administrativement, pour les tribunaux de paix et de première insr
tance le Président du tribunal et le Procureur, commissaire du Gou-
vernement, ainsi que le Premier président de la Cour d'appel et le
Procureur général. Il va sans dire que, dans l'exercice de leurs attri-
butions juridictionnelles, les magistrats de toute catégorie sont dans
une indépendance complète et n'ont d'ordre à recevoir de per-
sonne (1).

Cela ne veut pas dire que magistrats et juridictions doivent élever
autour d'eux un mur infranchissable et s'isoler, dans une attitude
farouche; s'il faut considérer comme incompatible avec une bonne
administration de la justice que des questions administratives con-
cernant une juridiction locale soient traitées avec les autorités
locales, en dehors et à l'insu des chefs de la Cour, il faut aussi

.
(1) Cela est vrai sans reslriclion pour les magistrats du siège; pour ce.ux du minis-

lîre public, il échel de suivre les mêmcs.rigles qu'en France. ' '.'
- ;

Berge "jS\\ki\!:';: ""*-.. 7
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admettrequ'il serait néfaste d'obliger les chefs de juridictionà s'isoler
du milieu où ils sont établis à un point tel qu'ils devraient refuser
tout renseignement et se soustraire à tout rapport administratif avec
les fonctionnaires locaux. Bien au contraire, il leur a toujours été
recommandé d'entretenir avec ces derniers des rapports courtois,
obligeants, cordiaux même, de manière à réaliser une coordination
d'efforts et un échange de bons procédés pour le succès de l'oeuvre
que toutes les administrations poursuivent en commun au Maroc, et
qui est de faire avancer ce pays dans les voies du progrès, de la civi-
lisation, du bon ordre matériel et moral et de la prospérité sociale et
économique (1).

Si on passe de ces considérations et instructions générales au détail
des choses, on ne rencontre en principe aucune difficulté qui puisse
séparer les esprits; mais, dans la pratique, il n'en a malheureuse--

,

ment pas été toujours ainsi. Sous prétexte qu'elle a reçu mission de
tout surveiller, l'autorité de contrôle a cru parfois qu'elle pouvait
intervenir dans les procédures, dans l'exécution des jugements et
quelques-uns de ses agents montraient du goût pour se transformer
en un pouvoir judiciaire de révision, retardant ou empêchant à son
gré et arbitrairement l'exécution des décisions de justice en les ren-
dant impossibles. De tels agissements ont dû être découragés (2); il
convient d'ailleurs de dire, pour rester dans les limites d'une scrupu-
leuse vérité, qu'ils n'ont ôlé que partiels et qu'ils onl été inspirés,
dans la presque totalité des cas, par un désir de bien faire qui excu-
sait les interventions maladroites ou illégales, ou qui les rendait en
fait à peu près inoffensives, Quoi qu'il en soit, quand on expose les
règles à suivre, comme nous le faisons ici, il faut déclarer qu'aucune
intervention de l'autorité administrative dans les procédures et opé-
rations de l'autorité judiciaire ne doit avoir lieu; en cela, nous ne
rencontrerons aucune contradiction.

Toutefois, la justice elle-même doit, dans l'exercice de son pouvoir,
tenir compte de certaines circonstances particulières au pays qui
s'imposent avec force. Il ne faut pas oublier, en effet, que le Maroc,
dans son ensemble et plus particulièrement dans la partie où il est
placé sous le protectoratde la France, comprend une grande portion
de territoire qui n'a jamais été soumise à aucun pouvoir central. Le
Maroc, à côté de régions où l'autorité du Sultan est reconnue, et qui
obéissent auMaglizen, c'est-à-dire au Gouvernement chérifien, en con-
tient de très étendues qui forment le bled es siba, le pays indépendant ;
le Maghzen n'y exerce aucun pouvoir, il y est un simple prétendant.

(1) 11 a fallu revenir sur ces principes et les affirmer avec force : lettres du Premier
président du 22 avril 1915, du 20 avril 1915, du 29 avril 1915, du 22 avril 1916, du
20 mars 1916, lettre du Résident général au Premier président en date du 6 mai 1915.

(2) Lettres du Premier président en date du 6 mai et du 4 novembre 1916.
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Ce n'est pas ici le lieu de faire l'historique des péripétiesde la lulle
entre les populations du bled es siba et les agents du Maghzen ; elle
est devenue très aiguë et très agissante du jour où la France, rem-
plissant ses obligations de protection vis-à-vis du Sultan, a mis sa
force et ses soldats, ainsi que la science et le talent d'un illustré
commandantmilitaire, au service des intérêts de son protégé, du jour
aussi où l'Allemagne, pour nous nuire, a envoyé aux rebelles, avec
l'assurance de sa puissante intervention, des encouragements à la
résistance, des armes, des munitions et de l'argent.

La guerre européenne n'a guère apporté de changement à cet
état de choses; elle nous a dégagés un peu par les facilités qui se
sont réalisées pour empêcher les Allemands de continuerà alimenter
et à exciter la résistance ; elle nous a retardés en nous obligeant à
limiter des efforts qu'il a fallu porter ailleurs; mais il y a toujours
lutte ouverte, acharnée, constituant un véritable front de combat;
il y a toujours le pays rebelle, bled es siba, et il y a le pays soumis,
mais travaillé par des influences hostiles et insuffisamment occupé
au point de vue militaire, de telle sorte qu'il faut beaucoup de pru-
dence chez ceux qui l'administrent et le surveillent.

Il est évident que lorsqu'on a institué la justice française au Maroc,
on n'a pas eu la prétention d'imposer son plein exercice dans la tota-
lité du pays, même dans celui qui est en rébellion. Aucun texte n'a
parlé cependant de cet important sujet. Comment donc devaient agir
les nouvelles juridictions?

Elles se sont conformées aux principes généraux du droit, lesquels
comprennent une notion primordiale, celle de la force majeure, qui
entraîne des conséquences juridiques qu'on s'est efforcé de dégager
par une réglementation appropriée au milieu et aux circonstances:

Le Résident général, par une circulaire à lous les commandants
militaires, les chefs de la Cour d'appel de Rabat, par une circulaire
à toutes les juridictions, pour la direction de celles-ci et de leurs
secrétariats, ont indiqué et précisé « les conditions dans lesquelles
les procédures et opérations judiciaires devaient s'effectuer dans la
zone française du protectorat » (1).

A cet effet, le territoire soumis à ce protectorat a été divisé en trois
zones. Pour la première, qui est considérée comme normale, les
documents ci-dessus dits donnent les instructions suivantes :

« L'autorité judiciaire opérera avec l'aide de ses agents de toutes sortes,
sans avoir à remplir aucune formalité non prévue-par les lois d'organisa-
tion judiciaire et sans avoir, en principe, à prendre l'attache des autorités
administratives locales. Celles-ci n'ont donc pas qualité pour intervenir

(1) Ces documents Ont été mis en distribution avec une carte vers le milieu de sep-:
lembre 1915. Des circulaires du 5 novembre 1915 ont légèrementmodifié les zones.
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entre les justiciables et la justice qui doit s'exercer librement, sans que
ses actes puissent être retardés, ni arrêtés, ni critiqués, ni détournés de
leur but. Toutefois, il est recommandé aux autorités judiciaires (c'est-à-
dire aux chefs des juridictions) d'avertir l'autorité de contrôle de toute
opération entreprise à l'égard d'un indigène. Il n'en résultera aucune
exception au principe de non-intervention de celle-ci proclamé plus haut;
on l'avertira seulementpour qu'elle mette ses propres moyens d'exécution
à la disposition des agents de l'autorité judiciaire et pour qu'elle facilite
amiablement la réalisation du but à atteindre. L'autorité administrative
doit être, pour l'autorité judiciaire, une alliée, une aide dévouée, non un
obstacle ».

,

Laseconde zone est celle où les populations ont fait acte de sou-
mission au Maghzen, mais où l'autorité chérifienne est encore mal
assise ou imparfaitementrespectée, en raison des circonstances poli-
tiques rappelées plus haut; voici comment la Justice française y
fonctionnera :

« Dans cette zone, l'autorité judiciaire opérera toujours et nécessaire^
ment par l'intermédiaire de l'autorité de contrôle, lorsque la procédure
sera suivie contre un indigène. Il ne s'ensuit pas que celle-ci ait qualité
pours'immiscerdans les procédures et pour faire obstacle à leur exécution ;
afin de ne pas ébranler son autorité et de faciliter sa tâche, on décide
qu'aucune opération ne sera conduite en dehors d'elle, mais "on la requiert
de donnera l'action de la justice un concours complet et dévoué.

» Ce principe peut cependant, dans des cas exceptionnels, recevoir une
atténuation : on conçoit, en effet, que dans les régions récemment sou-
Mises et pacifiées, dès circonstances particulières peuvent surgir, néces-
sitant de la part des autorités administratives,responsables de la sécurité,
une prudente réserve dans l'application de certains actes judiciaires. Dans

ce- cas, e|Ies sont autorisées, si elles estiment que l'opération projetée
présente des inconvénients et constitue un danger pour la tranquillité
publique, à surseoir à son exécution jusqu'aprèsavis des chefs de la Cour.

» Cet avis sera obtenu de la façon suivante : L'autorité de contrôle fera
connaître par une note écrite et motivée, et exceptionnellement par télé-
gramme pour ies cas présentant une certaine urgence, au chef de la juri-
diction qui a requis l'opération, qu'elle estime qu'il y a lieu-de surseoir à
son accomplissement. Copie de cette note sera en même temps transmise
à la Résidence générale./Le magistrat qui aura reçu cette Communication
la transmettra avec son rapport au Premier président de la Cour de Rabat,
s'il s'agit d'une affaire civile, au Procureurgénéral, s'il s'agit d'une affaire
de répression, puis il attendrades instructions sur lasuite à donner. Si les
chefs de la Cour émettent l'avis qu'il y a lieu .de passer outre, cela devra
être fait sans retard; dans le cas contraire, il conviendra de ne pas
insister ».

La troisième zone est celle du bled es siba, c'est-à-dire du pays de
la rébellion et des opérations militaires; On s'y bat sans répif, et
l'autorité y procède comme on fait en pays ennemi. Voici les règles
données par les circulaires relativement à cette partie du territoire :
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« L'autorité judiciaire française no pourra opérer dans cette zone qu'avec
l'assentiment de l'autorité militaire. Celle-ci, en raison de la situation
politique, de l'état d'insoumission des tribus et de l'insécurité du pays,
pourra se refuser à l'exécutionde n'importe quelle formalitéde procédure ;

mais elle devra en aviser par écrit la juridiction qui l'aura requise. L'auto-
rité militaire pourra aussi autoriser l'opération; dans ce cas, elle aura lieu
sous sa surveillance et avec son concours ».

Les circulaires se terminent par une considération générale qui,
dans sa netteté et sa concision, exprime bien les intentions de ceux
qui ont ainsi interprété les obligations légales qu'ils avaient à
remplir.

« Il ne vous échappera pas que ces mesures n'ont pas pour résultat de
modifier l'application des lois d'organisation et d'entraver le jeu des ins-
titutions judiciaires, mais qu'elles ont uniquement pour but de faciliter
l'action de la Justice française au Maroc* en tenant compte des nécessités
de la situation politique et des progrès de la pacification ».

L'application de la réglementation qui précède n'a suscité ni
réclamations, ni difficultés; en thèse générale, l'exécution des lois
judiciaires et des décisions de justice a été normale, ce qui signifie
qu'elle n'a pas élé affectée par l'application des règles ci-dessus (1);
dans cinq ou six cas, applicables à la deuxième zone, l'autorité
militaire a émis l'avis qu'on ne pouvait citer en justice sans risquer
de provoquer une agitation dangereuse; le Premier président con-
sulté a décidé qu'il n'y avait pas lieu, vu les dangers de la situation
qui constituaient un cas de force majeure, de précéder actuellement
el les parties poursuivantesont été informées.Elles n'ont pas réclamé ;

elles savent mieux que personne qu'on ne saurait rien faire d'utile
pour le moment. Deux autres cas ont été tranchés par le Premier
président : l'un dans le sens de la continuation des poursuites, parce
que l'opposition de l'autorité locale ne se fondaitque sur une critique
du jugement dont l'exécution était demandée, l'autre, en sens
contraire.

Peut-être se trouvera-t-il des personnes pour trouver que tout cela
est de l'arbitraire et qu'il aurait mieux valu procéder législativement.
Il faudrait alors les convier à un examen plus approfondi de la ques-
tion; elles conviendraient aisément, après y avoir réfléchi, de
l'utilité qu'il y avait à ne pas altérer nos institutions judiciaires et
notre organisation, même momentanément; on l'affaiblissait moins
en se contentant de dégager le cas de force majeure qui se réduira
à rien, tout le monde en sera convaincu, dès que la France aura
récupéré la faculté d'user au Maroc des forces militaires qui y sont
nécessaires.

(1) La marche de la justice est bien plus profondément troublée par la suspension
des délais de procédure résultant de la mobilisation.



CHAPITRE III

ADMINISTRATION MATÉRIELLE

SECTION PREMIÈRE

PRÉPARATION DU BUDGET ET PAIEMENT DES DÉPENSES

Le budget de la justice française forme un tout séparé (1) ; il est
préparé par les chefs de la Cour d'appel et arrêté par la Résidence
générale après l'approbation du gouvernement métropolitain.

Il est divisé en deux parties : 1° prévisions de recettes ; 2° prévi-
sions de dépenses.

On sait déjà pourquoi le budget de la justice présente des prévi-
sions de recettes : les opérations des juridictions françaises et de
leurs secrétariats donnent lieu à la perception de certaines taxes
dont le produit entre dans les caisses du Trésor. Ces taxes ont été
fixées à un taux très bas et la création gênée par la guerre est
encore trop récente pour que toutes les sources de recettes aient
donné leur plein; il y a des juridictions qui se sont énormément
développées, d'autres qui, au contraire, sont loin du chiffre d'affaires
auquel on s'attendait. C'est dire que les prévisions de recettes ont
été faites tout d'abord sur des suppositions qui ne permettaient
aucune précision. Trois budgets ont déjà été établis ; sur le troisième,
on a pu, en profitant de l'expérience des années précédentes, établir
une série de chiffres qui devront se trouver beaucoup plus près de la
réalité que ceux des budgets précédents; on peut déjà démêler que
les recettes commencent à être importantes et qu'elles diminueront
dans une large mesure les charges d'administration de l'État (2).

(1) Letlre du Premier président en date du 14 mai 1914.
(2) Au budget 1915-1916, on avait inscrit une prévision de recette de 571.000 francs ;

elle ne s'est pas réalisée, les faits ayant démenti certains calculs de probabilités; au
budget 1916-1917, on a évalué les recettes à 536.000 francs ; en diminution sont les
deux tribunaux de première instance et les tribunaux de paix de Rabat, Casablanca,
Oudjda; en augmentation, la Cour d'appel et les tribunaux de paix de Fez, Salfi,
Marrakech, Mazagan el Mogador. Cette évaluation sera certainement dépassée, bien
qu'il se soit produit encore beaucoup d'inégalité dans les rendements prévus.
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Le budget des dépenses a été établi dans des conditions de préci-
sion relatives, s'agissant d'un organisme en voie d'évolution. Il a été
divisé en deux parties, l'une afférente aux organismes existants,
l'autre se rapportant aux créations projetées; dans chacune, on a
séparé soigneusement les dépenses de personnel et celles de matériel.
On y remarque un crédit de 23.000 francs mis à la disposition du
Premier président pour le paiement d'un personnel temporaire et
auxiliaire qu'on lui a donné la faculté de recruter pour le placer aux
postes où il y a urgence d'en mettre, sans.qu'il y ait lieu de créer des
emplois permanents dont la nécessité n'est pas établie. Cette dispo-
sition a permis de parer à bien des difficultés inhérentes à la période
d'organisation ou occasionnées par la guerre et elle évite bien des
dépenses inutiles et beaucoup de fausses manoeuvres.

Le total des crédits inscrits à la première partie du budget 1916-
1917 est d'environ 1.100.000 francs. Si on le compare aux prévisions
de recettes, on voit que celles-ci sont comptées pour un chiffre d'en-
viron 30 p. 100 des'dépenses ordinaires. Il en résulte que : une Cour
d'appel, deux tribunaux de première instance et huit tribunaux de
paix ne .coûteront à l'Etat que 530.000 francs. Encore ne tient-on pas
compte des recettes d'enregistrement et du recouvrement des frais
de justice criminelle qui, en fait, diminuent encore dans une forte
proportion les charges de l'État.

Il est vrai qu'une seconde partie du budget des dépenses prévoit
environ 200.000 francs de crédits de plus; mais il est probable que
les créations auxquelles il doit faire face produiront des recettes cor-
respondantes, ce qui fait qu'en définitive la Cour, trois tribunaux de
première inslance et neuf tribunaux de paix, dont certains dédoublés
pour la tenue d'audiences foraines, ne coûteront guère à l'État, en
définitive, que 650.000 francs à 700.000 francs, en admettant que les
recettes n'augmentent pas.

L'emploi des crédits budgétaires est surveillépar le Premier prési-
dent qui, comme liquidateur, présenle les mémoires et pièces comp-
tables de toutes sortes à l'agenl de la direction générale des Finances
chargé de l'ordonnancement. Un service spécial, institué au secréta-
riat de la première présidence de la Cour, vérifie les mémoires,
assure l'exécution des prescriptions légales destinées à garantir la
régularité des dépenses et contrôle l'emploi des crédits budgétaires.

Au début, ce service faisait plus encore; il engageait les dépenses
pour toutes les juridictions, c'est à-dire faisait les commandes et dis-
tribuait le matériel dans tous les postes. Cette centralisation avait
été considérée comme le seul moyen de venir à bout de difficultés
matérielles d'installation qui ont été particulièrement ardues. On
devine qu'on y a renoncé dès que les circonstances l'ont permis; on
y a substitué un régime qui est bien défini dans les lignes suivantes
extraites d'une circulaire des chefs de la Cour :
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«Par une circulaire du 29 juin 1914, nous avons tracé les règles géné-
rales de rengagement des disponibilités budgétaires par chacune des juri-
dictions françaises du Maroc,et nous nous sommes efforcés de concilier la
réalisationd'une grande indépendance pour chaque chef de service et celle
d'une centralisation propre à assurer l'unité des vues et le meilleur emploi
dés ressources. L'expérience vient de démontrer, qu'un peu plus de préci-
sion est nécessaire à l'égard des tribunaux de. paix. Il est arrivé, en effet,
qu'un jugé de paix a cru pouvoir disposer du total de ses ouvertures de
crédit de matériel pour certaines acquisitions coûteuses d'appareils à
imprimer, sans tenir compte de la destination affectée à chacun dés articles
Composant ce total, effectuant ainsi de sa propre-autorité des virements
d'Un article à un autre. Ceci dépasse ce qui est au pouvoir d'appréciation
propre au juge de paix; il peut engager la dépense conformément aux
indications de son budget particulier, sans rien demander à l'administra-
tion supérieure; mais.si les acquisitions qu'il projette sont de telle impor-
tance qu'il s'ensuivra nécessairement, soit tout de suite, soit plus tard au
cours de l'exercice, un détournement de destination des crédits de maté-
riel, il faut qu'il fasse rapport au président du Tribumil qui transmettra là
proposition avec son avis au Premier président, liquidateur. Il devra en
êfire ainsi notammentpour les commandes de machines à écrire, coffres-
forts, appareils de reproduction d'écritures, etc. Les tribunaux de première
instance devront aussi, pour les acquisitions de matériel dépassant ce qui
concerne le service courant, consulter le Premier président et n'agir
qu'avec son autorisation » (t).

Sur ces bases, voici comment le paiementdes fournisseurss'opère :
ils établissent une facture en double exemplaire certifiée conforme,
datée et signée; ils y joignent, si leur maison, de commerce est mie
société, tous documents établissantla qualité de celui au nom duquel
le mandat de paiement doit être établi.

Le chef de la juridiction qui a fait la commande transmet ces
documents à la première présidence de la Cour (2) en indiquant le
numéro de l'inventaire, au cas où des objets fournis doivent figurer
sur ce document. S'ils sont trouvés réguliers, ils sont joints à une
demande d'ordonnancement introduite à la direction générale des
Finances parle Premier président, liquidateur. Si l'ordonnancement
est accordé, le mandat de paiement, revêtu du « bon à payer » du
Trésorier-payeur général du protectorat, est remis au secrétariat de
la première présidence, qui le fait parvenir à l'intéressé par la voie
de la juridiction qui a fait la dépense.

Cette juridiction doit prendre note de ce paiement, ainsi que de
toutes les commandes qu'elle fait, afin de savoir à tout instant, par
une comparaison entre son budget particulier et ses registres, le

(1) Circulairedu Premier président eldu Procureur général en date du 15 avril 1915.
(2) Ils passent par le président du Tribunal de première instance, s'il s'agit d'un

juge de paix.
.
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degré d'épuisement de chaque crédit oL la mesure dans laquelleil est
engagé. Un pareil contrôle est exercé, au secrétariat de la première
présidence, pour l'ensemble du service.

Il est inutije d'ajouter que les chefs de juridiction, qui ont seuls
qualité pour engager des dépenses, ont été instamment sollicités
d'éviter tout gaspillage et de gérer en bons pères de famille.-.

On remarquera, d'autre part, que les secrétariats des diverses juri-
dictions ne jouissent, au point de vue budgétaire et des dépenses de
matériel, d'aucune autonomie. Le chef de la juridiction près de,

laquelle chacun d'eux est placé doit pourvoir à tous leurs besoins;
ce sont des organismes qui travaillent pour le compte de l'État; ils
n'ont rien à supporter personnellement des dépenses matérielles
occasionnées par l'exécution de leurs fonctions; on leur fournit le
papier et les ustensiles qui leur sont nécessaires.

SECTION II

RÈGLES CONCERNANT LE MATÉRIEL

On a déjà fait bien des fois, depuis le début de cet ouvrage, l'appli-
cation d'une règle qu'on rencontrerasouvent encore, et qui est qu'au-
cun des règlements des administrations françaises (plus générale-
ment qu'aucune loi française) ne doit recevoir application au Maroc,
si on n'en a pas fait de promulgation spéciale. C'est ainsi qu'on s'est
trouvé dépourvu de toute réglementation concernant le matériel des
juridictions françaises, lia été immédiatementremédié à cette défec-
tuosité par des instructions des chefs de la Cour quj, naturellement,
se sont largement inspirés des principes suivis en France.

D'abord, il a fallu s'inquiéter de locaux pour les services.judiciai-
res ; on a été partout au plus pressé et on a fait aussi bien que le
permettaient les circonstances : la Cour d'appel est installée dans un
immeuble du Gouvernement (on appelle ces propriétés des immeu-
bles maghzen) où ses bureaux sont assez commodément établis; on
lui construit une salle d'audience dans le terrain qui entoure le bâti-
ment qu'elle habite-

Le tribunal de première instance de Casablanca et le tribunal de
paix de la même ville ont été placés, au début, dans des baraques en
bois qui servaient antérieurement de magasins à farine à l'inten-
dance; le tribunal de paix y est encore, celui de première instance
est dans des maisons en maçonnerie louées à un particulier; il s'y
trouve trop à l'étroit et ne peut développer ses services comme il
faudrait. On va construire un Palais de Justice à Casablanca.

A Oudjda, le tribunal de première instance etceluidepaixsont bien
installés dans un immeuble en maçonnerie loué à un particulier II

en est de même à Fez, où le tribunal de paix habile un petit palais
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indigène décoré d'une manière exquise dans le style musulman maro-
cain; à Mazagan, à Saffi et à Mogador, où il s'agit malheureusement
de maisons privées fort banales et mal agencées.

A Marrakech, le tribunal de paix est installé dans un délicieuxpetit
pavillon arabe, au fond d'un jardin d'orangers ; cet immeuble est
maghzen.

A Rabat, le tribunal de paix est établi dans une assez médiocre
Construction maghzen qui se trouve dans le même euclos que la Cour
d'appel. Quant au tribunal de première instance, récemment créé,
on lui a aménagé l'ancien consulat de France, où il se trouve bien,
quoique un peu étroilement.

Comme on le voit, sauf un cas où la justice occupe des bâtiments
militaires, pour lesquels on ne lui a jusqu'ici rien demandé, elle est
logée, soit dans des immeubles du Gouvernement, soit dans des
locaux pris à bail à des particuliers

Le budget de la justice est grevé d'arrérages de location à payer à
l'Étal chérifien pour les immeubles maghzen qui ont été affectés aux
services judiciaires; c'est un principe qui a été adopté par les finances
chérifiennes que chaque service qui fait des recettes doit les faire
payer par les administrations qui y 'donnent lieu : ainsi la justice
paie des loyers pour les immeubles domaniaux dont elle se sert (1);
elle paie aussi les redevances téléphoniques; par contre, elle fait payer
les taxes judiciaires aux administrations qui plaident devant elle.
Telle est la réglementation admise, ce n'est pas le lieu de la discuter.

Pour les immeubles loués à des particuliers, les baux sont fails de
gré à gré, au mieux, et c'est le Premier président qui les signe pour
l'État (2). Il a fallu, pour se loger dans ces conditions, subir des exi-
gences excessives et se contenter d'un faible résultat. Il n'est pas
douteux que l'État marocain fera bien de construire des bâtiments
judiciaires, quand il en aura le moyen; ce sera de bonne administra-
tion financière, de meilleure administration financière que celle qui a
consisté à ne faire que peu ou pas de place pour les installations de
la juslice française dans les projets préparatoires des emprunts.

Après avoir parlé des immeubles, il faut passer au mobilier qui les
garnit. Le premier, bien élémentaire, a été acheté par le Premier
président qui l'a distribué partout où il en était besoin : tables en
bois blanc, planches fixées au mur, chaises en bois courbé ont été
transportés péniblement par le service des étapes du corps d'occupa-

(1) Lettre du Premier président en claie du 23 août 1915; lettre du Directeurgénéral
des finances du 6 août 1915.

(2) II va sans dire que là encore, il faudra remplacer des procédés qui sentent trop
l'influence des nécessités de la première heure, par des habitudes administratives
tenant mieux compte des attributions spéciales de chaque fonctionnaire.
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lion et il y a des postes où ce premier état est encore visible; il y en
a d'autres, au contraire, où un peu plus de confortable et de décorum
s'est établi; on est encore loin du luxe. Peu importe, si le service
trouve moyen de s'accomplir et si les agents ne souffrent pas trop de
leur installation mal commode.

5

Luxueux ou non, le mobilier doit être conservé; il a donc élé pres-
crit d'en tenir soigneusement inventaire et aucune acquisition nou-
velle n'est payée, si elle n'a été dotée d'un numéro d'inventaire.

L'inventaire est une prise en charge par le chef de la juridiction ;

il doit y avoir récolement et prise en charge par le successeur ou
l'intérimaire; des expéditions en sont envoyées à la première prési-
dence à fin de contrôle; les présidents des tribunaux de première
instance doivent contrôler eux-mêmes les inventaires des tribunaux
de paix (1).

Un inventaire spécial doit être établi pour les livres; chaque juri-
diction a élé munie d'une bibliothèque; celles des tribunaux de paix
comportaient respectivementun fonds d'une soixantaine de volumes;
celles des tribunaux de première instance étaient quatre fois plus
importantes et, dès le début, la Cour d'appel eut la jouissance d'un
millier de volumes. La libéralité du Gouvernement du protectorat
qui dota nos juridictions naissantes de ces précieux instruments de
travail procédait d'une idée juste : si, avec une législation qui se
bornait nécessairement aux grandes lignes, et dont il fallait garnir
les interstices, on avait laissé nos magistrats sans documentation
juridique, alors que dans le Maroc tout eniieril aurait été impossible,
ou presque, de trouver un livre de droit, on aurait risqué de faire
sentir à ces pionniers de la première heure, d'une façon trop cruelle,
leur isolement et on n'en aurait pas tiré la précieuse collaboration
qu'ils ont donnée à l'oeuvre législative du protectorat.

Mais il ne suffit pas de doter une juridiction d'une bibliothèque, il
faut encore prendre les mesures nécessaires pour la conservation de
celle-ci. Il a donc été ordonné que, dans chaque tribunal de première
instance et à la Cour, un magistrat serait délégué dans les fondions
de bibliothécaire et qu'un inventaire rigoureux et détaillé de tout le
fonds serait tenu à jour.

Enfin chaque juridiction doit encore tenir un autre inventaire,
celui de ses registres. Ceci se rapporte à un ordre d'idées un peu
différent.

On verra plus loin (section III du présent chapitre) que chaque
juridiction doit tenir un certain nombre de registres qui sont des
répertoires de tous ses actes et opérations. Or, il est de toute néces-
sité que ces registres ne disparaissent pas, même lorsqu'ils sont

(1) Lettre du Premier présidenten date du 2 mai 1914.
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terminés, parce qu'ils contiennent des mentions qui permettent de
retrouver l'historique et la date de toutes les affaires de toutes sortes
engagées devant les juridictions. Donc, il faut qu'ils soient inven-
toriés.

Il a été décidé que cet inventaire serait divisé en deux parties, la
première comprenant les registres de procédure et d'ordre, la
deuxième concernant les registres de comptabilité. Les détails ont
été fixés par la circulaire suivante :

» La circulaire du 14 juin 1915 a soulevé la question de savoir si les
registres de toutes catégories devaient être inventoriés les uns à la suite
des autres.au fur et à mesure de leur entrée au secrétariat, ou si, au
contraire, le nouveau registre d'inventaire devait comprendre un inventaire
distinct pour chaque catégorie de registres. En ce qui concerne les registres
de procédure qui sont renouvelés très rarement, il ne paraît y avoir aucun
intérêt à adopter la seconde méthode qui, sans avantage correspondant,
nécessiterait un trop grand détail et amènerait de la confusion dans la
tenue du nouvel inventaire. Par contre, il semble qu'il y aurait avantage, à
tous les points de vue, à établir un inventaire distinct par chaque catégorie
de registres de comptabilité dont quelques-uns doivent être fréquemment
renouvelés, comme les registres à souche » (1).

Tout récemment, le Secrétaire- général du protectorat a pris des
mesures générales, applicables à toutes les administrations qui
dépendent de lui, pour assurer dans tous les services une exacte
conservation du mobilier et il a exprimé le désir que ces mêmes
mesures soient exécutées par la justice française. Comme elles ne
cadraient pas 1res bien avec ce qui a été exposé ci-dessus, qui est
notablement plus compliqué, à cause de la nature spéciale des objets
à inventorier et à conserver, il a été décidé que l'inventaire adminis-
tratif du protectorat serait tenu en surplus de l'inventaire d'adminis-
tration judiciaire. Cela fera double emploi pour une partie, il est
vrai, mais donnera satisfaction aux besoins de l'administralion
civile, en même temps qu'à ceux de la justice.

SECTION III

REGISTRES A TENIR ET ÉTATS A FOURNIR PAR LES SECRÉTARIATS

Dans la section qui précède, à propos des inventaires, il a été
parié des registres qui doivent être tenus dans les secrétariats, pour
le bon ordre des juridictionsauxquelles ces secrétariats sont attachés,
pour la constatation des formalités accomplies, pour la régularité
de la comptabilité et pour la commodité de la surveillance et du
contrôle.

(-1) Circulairedu Premier président en date du 23 juin 1915.
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Une circulaire du mois de janvier 1914 a déterminé la quantité et
la forme de ces registres; voici la liste qui en a été donnée aux
tribunaux de première instance :

Nomenclature des registres à tenir dans les tribunaux de première
instance.

Modèle n° d. — 1° Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes intro-
ductives d'instance en matière civile (art. 147 du Dahir de
procédure civile).

» » 2° Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes intro-
ductives d'instance en matière commerciale.

» » 3° Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes intro-
ductives d'instance en matière administrative.

» nQ 2.— 4» Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes de
référé.

» n° 3. — 5° Registre d'ordrepour l'inscription des ordonnances sur
requête.

» n° 4. — 6° Registre d'audience pour le président.
» » 7° Plumitif du greffier civil, commercial et adminis-

tratif.
» » 8° Plumitif du greffier correctionnel.
» » 9° Plumitif du greffier criminel.
» n° 5. — 10° Répertoire des jugements en matière civile.

» n° C. — H" Répertoire des actes notariés et des protêts.
;> n° 7. — 12° Registre de correspondance (arrivée).
» n° .8.—13° Registre de correspondance (départ).

» n° 9. — 14° Registre des pointes.

» n° 21. — 15° Registre des congés.

» » 16° Registre des délibérations du tribunal.
» » 17o Registre des serments des magistrats et des secré-

taires-greffiers.
» » 18° Registre des serments et de la discipline des avocats.

» » d9° Registre des serments des interprètes et experts.
» » 20° Inventaire du mobilier.

» » 21° Inventaire de la bibliothèque.

» » 22° Registre des appels en matière civile, commerciale et
administrative.

» » 23° Registre des pourvois en matière ci-vile.

» n° 10. — 24° Registre du commerce.
» » 25° Registre des déclarations de cessation de paiements et

de dépôts de bilan (198 et 199 Dahir commercial).

» » 26° Registre des faillites et liquidations judiciaires.

» » 27° Registre des actes de dépôt de rapports d'experts.
» » 28° Registre de dépôt des rapports de mer (Casablanca

seulement).

» » 29" Registre des renonciations à succession et à commu-
nauté (art. 523 Dahir procédure civile).

» » 30° Registre des dépôts etsoumissions de caution (art. 266
Dahir procédure civile).
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Modèle n° 10, — 31° Dépôt des minutes de sentences arbitrales (art. 537
Dahir procédure civile).

.» » 32° Registre des dépôts et ouvertures de testaments.
» » 33° Registre des dépôts de pièces arguées de faux en

matière civile (art. 202 Dahir procédure civile).
» n° 11. — 34" Registre des ventes mobilières.
» » 35° Registre des ventes immobilières.
» n° 12. — 36° Registre des procédures de saisie-arrêt.
» n" 13. —

37°'Registre des distributions par contribution.
» n° 14. — 38° Répertoire des décisions d'assistance judiciaire.
» n° 15. —39° Répertoire des affaires correctionnelles.
» n° 18, — 40° Registre des pièces à conviction.
« nD 19.—"41'° Registre 6Ù0~Côdë d'instruction criminelle.

.
»

.
» 42° Registre de dépôt des pièces arguées de faux en

matière criminelle.

.
» » 43° Répertoire dès condamnations à l'amende.
» » 44° Répertoire des appels correctionnels, des oppositions

à ordonnance desjuges d'instruction et des pourvois crimi-
nels.

Nomenclature des registres à tenir dans les tribunaux de paix.

A. Les registres tenus dans les tribunaux de première instance désignés ci-après

N° 1. Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes,
introductives d'instance en matière civile (art. 47 Dahir
procédure civile).

N° 2. Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes
introductives d'instance en matière commerciale.

N» 3. Registre d'ordre pour l'inscription des requêtes
introductives d'instance en matière administrative.

N° 4. Registre d'ordre pour l'inscription dés requêtes de
référé (1).

N° 5. Registre d'ordre pour l'inscription des ordonnances
sur requête.

-
N° 7. Plumitif du greffier, civil, commercial et adminis-

tratif.
N° 8. Plumitif correctionnel.
N° 10. Répertoire des jugements en matière civile.
No 11. Répertoire des actes notariés et des protêts.
N° 12, Registre de correspondance (arrivée).
N° 13. Registre de correspondance (départ).
N° 17. Registre des serments des secrétaires-greffiers à

fondre avec le n° 19. Registre des serments des interprètes
et experts.

N° 20. Inventaire du mobilier.
N' 21. Inventaire de la bibliothèque.

(1) Ceregistre li'est'pas tenu dans les tribunaux de paix établis dans une localité
qui est le siège d'un tribunal de 1" instance.
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N° 22. Registre, des appels en matière civile, commerciale
et administrative.

N° 23. Registre des pourvois en matière civile.
N° 27. Registre des actes de dépôt de rapports d'experts.
N° 28. Registre de dépôtdes rapports de mer (Casablanca

seulement).
N° 30. Registre des dépôts et soumissions de caution

(art. 265 Dahir procédure civile).
N° 34. Registre des ventes.mobilières.
N° 36. Registre des procédures de saisie-arrêt.
N° 37. Registre des distributions par contribution.
N° 39. Registre des affaires correctionnelles.
N° 40. Registre des pièces à conviction,
N° 41, Registre 600 Code d'instruction criminelle.
N° 43. Répertoiredes condamnations à l'amende.
N° 44. Répertoire des appels correctionnels.

Soit en tout 26 registres.
.

B. Registresspéciaux aux tribunaux de paix.

Modèle n° 22.—N° 45. Registre des successions vacantes.
» » N° 46. Registre de transcription des actes d'adoption, de

tutelle, d'émancipation (art. 437 à 468 Dahir procédure
civile).

» » No 47. Registre des scellés (art. 474 et suiv. Dahir procé-
dure civile).

» nc 25. — N° 48. Registre d'ordre des affaires de simple police.

» » N.° 49. Plumitif de simple police.

Une circulaire du Procureur général, en date du 29 janvier 1914,
ayant prescrit en outre la tenue dans tous les secrétariats d'un
registre pour la constatation delà remise aux intéressés des bulle-
tins n" 3 du casier judiciaire, le modèle de ce registre a été transmis
par le Premier président, le 24 février 1914, il porte le n° 16 (1).

Il sera parlé à la section suivante du présent chapitre des registres
de comptabilité.

D'autre part, une circulaire du 21 octobre 1913 a prescrit la tenue
d'autres séries de registres dont voici la nomenclature :

A. Registres à tenir aux parquets de première instance.

1° Registre de correspondance, par entrées et sorties.
2° Registre des plaintes et procès-verbaux.
3° Registre d'exécution des peines d'emprisonnement.

(1) Une circulaire du Premier président en date du 28 février 1914-a légèrement
modifié le modèle n° 22 du registre des successions vacantes. Une circulaire du.même
magistrat, en date du 23 juin 1915, a prescrit de tenir un registre d'inventaire des
registres de la juridiction.
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4° Registre d'exécution des contraintes par corps.
5° Registre des plaintes contre les secrétaires-greffiers, avocats, inter-

prètes, experts ou tous autres agents ou mandataires de justice.
6° Registre des réclamations à fins civiles contre d'autres que les secré-

taires-greffiers, etc.
7° Registre d'audience correctionnelle.

' 8° Répertoire pénal.
9° Répertoire des circulaires diverses.
10° Registre des .réhabilitations, recours en grâce, dispenses d'alliance.

. 11° Registre des demandes d'assistance judiciaire:
12° Registre des requêtes présentées au tribunal, à fins civiles, par le

ministère public.

/B. Registres à tenirpar les juges d'instruction.

1° Registre de correspondance par entrées et sorties.
2° Registre des affaires dont est saisi le juge.
3° Registre des commissions rogatoires reçues de l'extérieur.
4° Répertoire des circulaires diverses.

C. Registres à tenirpar les juges de paix.

1° Registre de correspondance,par entrées et sorties.
2° Registre des plaintes et procès-verbauxde la compétence du tribunal

de paix au correctionnel.
3° Registre des plaintes et procès-verbauxde la compétence du tribunal

de simple police.
4° Registre des affaires instruites et des commissions rogatoires.
5° Répertoire des circulaires diverses.

•

D. Registres à tenir aux tribunaux de paix par l'officier du ministère public.

1° Registre de correspondance,par entrées et sorties.'
2° Répertoire pénal : a) correctionnel ; 6) simple police.
3° Registre d'audience : a) correctionnel; 6) simple police.
4° Répertoire des circulaires diverses.

Si la marche des juridictions françaises est intéressante à consi-
dérer dans ses fluctuations et manifestations diverses, au moyen de
données de la statistique, ce fait est encore bien plus vrai pour les
juridictions instituées au Maroc d'après un plan nouveau et dans des
conditions de milieu absolument spéciales. Aussi les chefs de la Cour
d'appel du Maroc ont prescrit la tenue d'un grand nombre d'états
qui leur permettent de connaître à des intervalles rapprochés tous
les phénomènes qui se produisent dans lé service et qui les éclairent
sur les mesures à prendre pour la satisfaction des besoins qui se
manifestent. A la fin de ce volume, on trouvera une étude résumée
des nombreux documents qui ont été ainsi créés; ici se place la
nomenclature des états à fournir périodiquement par chacun des
Organes de ïa justice.
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A. Étals à fournir mensuellement par chaquejuridiction a la premièreprésidence.

a) Cour d'appel.

1° Rôle général. Entrée et sortie des affaires par catégories.
2° État des ordonnances par catégories.
3° Etat des décisions sur requête.
4° État des actes notariés.

i) Tribunaux de première instance.

1° Rôle général. Entrée et sortie des affaires par catégorie.
2° Ancienneté des affaires du rôle général restant à juger.
3" Travaux des juges-rapporteurs. Mouvement des- affaires dans chaque

cabinet. '..
. .

'

4° Ancienneté des affaires pendantes dans les cabinets des juges-rappor-
teurs.

5° Attributions du président. Nombre, par espèce, des ordonnances
rendues pendant le mois.

6° Jugements sur requête,
7° Procédures diverses (Saisies-arrêts. Saisies mobilières. Saisies immo-

bilières. Contributions. Liquidations de successions. Liquidations de
société). Statistique par entrées et sorties.

8° Procédures diverses. Ancienneté des procédures.
9° Liquidationsjudiciaires et faillites. Entrées et sorties.
10" Liquidations judiciaires et faillites. Ancienneté des procédures.
11° Assistance judiciaire.
12° Etat des actes notariés.

c) Tribunauxde paix.

1° Rôle général. Entrée et sortie des affaires par catégorie.
2° Ordonnances. Par catégories,
3o Relevé général des travaux du secrétariat.
4° État des actes notariés.

B. Étals à fournir par le procureur commissaire du Gouvernement
au Parquet général.

a) Liste des productions mensuelles.

lo Relevé des pointes (deux exemplaires).
2° État des congés (deux exemplaires).
3° Relevé des frais de justice criminelle payés dans l'arrondissement.
4° Relevé des frais de justice civile, analogue au précédent, avec état de

caisse du secrétaire-greffier.
5° Procès-verbal de vérification des minutes et des registres du greffe.
6<> État des condamnés à l'emprisonnement. — a) Correctionnel, tribu-

nal. — b) Correctionnel, tribunal de paix. — c) Simple police.
7° État des individus détenus à la maison d'arrêt.
8° Procès-verbal de vérification du registre d'écrou par le juge d'instruc-

tion, article 611 du Code français d'instruction criminelle.

Berge 8



114 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE III. — SECTION III

b) Liste des productions trimestrielles.

1° Relevé du registre de l'article 600 du.Code français d'instruction cri-
minelle.

2° État des distributions de deniers (en double exemplaire).
3" État des liquidations et partages (en double exemplaire).
4? État de comptabilité des faillites et liquidations judiciaires (en deux

exemplaires).
5» Compte du tribunal criminel.
6° État des assesseurs-jurésdéfaillants.

c) Listé des productions annuelles.

1° Procès-verbal de l'audience de rentrée, quand les vacations et la date
de la rentrée aurontété réglées (trois exemplaires). - -

2° Délibération désignant les membres du bureau d'assistance judi-
ciaire.

3° État des poursuites disciplinaires contre les secrétaires-greffiers,
avocats, interprètes, experts, etc. (deux exemplaires).

4° Rapport sur le service des actes notariés (deux exemplaires).

d) Liste des productions accidentelles.

1° Rapports sur les crimes ou délits motivant transport de justice, cau-
sant des difficultés d'instruction particulières, nécessitant des mesures
d'instruction spéciales.

2° Rapports sur les événements entraînant l'intervention de divers ser-
vices, sur les incidents d'ordre diplomatique survenus par suite de l'action
de la justice française, sur tous faits extraordinaires.

3° Avis des non-lieu.

G. Liste desproductionshebdomadairesà faire au Parquet général
par les procureurscommissaires du Gouvernement et lesjuges d'instruction.

Parquet : Notice hebdomadaire de l'article 249 du Code d'instruction
criminelle français, La forme de cette notice sera au besoin concertée et
modifiée; elle devra, en tout cas, être dressée de manière à permettre un
contrôle de la détention préventive. Le report des affaires anciennes sera
nécessaire à ce point de vue.

.
Instruction : Notice hebdomadaire permettant de suivre la marche des

affaires entrées à la Chambre d'instruction.

D. Productions périodiques à adresser par les juges de paix
au procureur commissaire du Gouvernement.

Hebdomadairement : Notice des affaires à eux déférées en vertu de leur
compétence correctionnelle spéciale.

Envois mensuels : 1° procès-verbaux de vérification des minutes et
registres du greffe (en double exemplaire) ; 2o état des jugements de con-
damnation à l'emprisonnement correctionnel (deux exemplaires); 3° état
des jugements de condamnation à l'emprisonnement de simple police
(deux exemplaires); 4° état des individus détenus à la maison d'arrêt, si
le juge de paix ne réside pas au chef-lieu de l'arrondissement judiciaire;
50 procès-verbal de vérification des registres d'écroU, par délégation du
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juge d'instruction, si le juge de paix ne réside pas au chef-lieu de l'arron-
dissement judiciaire.

. .Trimestriellement : état des distributions de deniers en cours devant lé
juge ou par lui réglées (deux exemplaires).

Annuellement : Ces envois seront ultérieurement déterminés.

Les notions qui précèdent et qui résultent des instructions élabo-
rées dès les premiers temps de l'organisation, c'est-à-dire à la fin de
1913 et au commencementde 1914, n'ont point été modifiées depuis,'
sauf sur un point pour les registres. Il a été reconnu qu'il était
nécessaire d'établir un registre pour les sociétés par actions, dans
les secrétariats des tribunaux de première instance, pour les inscrip-
tions prévues par l'article 51 du Dahir de commerce, tandis que ce'

qui a trait aux sociétés en nom collectif et en commandite simple,
doit être inscrit sur le registre du commerce (1).

Il a été aussi prescrit aux secrétaires-greffiersen chef et aux juges
rapporteurs de veiller avec le plus grand soin à ce que les registres
du secrétariat soient tenus avec régularité, de manière à ce que les
états mensuels de statistique soient exacts et à ce qu'il ne soit laissé
aucune affaire en souffrance (2).

On a fait encore remarquer que c'est à tort qu'on n'a fait figurer
sur les entrées au rôle général de certain tribunal de paix que les
affaires qui avaient passé par la conciliation. Au'Maroc, la concilia-
tion n'est pas un préliminaire; c'est le premier acte de la procédure
et toute affaire doit être inscrite au rôle général dès qu'on l'a reçue (,'i).

Enfin, dans les tribunaux de paix qui tiennentdes audiences forai-
nes, l'état des entrées et sorties du rôle général doit être dressé sépa-

.
rément pour le siège principal et pour le siège forain.

SECTION IV

COMPTABILITÉ DES SECRÉTARIATS

II.a déjà été expliqué (4) que les secrétaires-greffiers percevant des
droits établis au profit de l'État deviennent des comptables publics.
On verra plus tard (S) comment se fait la perception; ici vont être
expliquées, au point de vue de la comptabilité et de l'inspection
financière, les conséquences de l'attribution de la qualité de comp-
tables publics aux secrétaires-greffiers.

(1) Lettre du Premier président en date du 17 février'1914.
(2) Lettre du Premier président en date du 28 février 1916.
(3) Lettre du Premier président en date du 21 décembre 1914.
(4) Voir : l1'0 partie, chap. I, sect. H.
(5) Voir : 111° partie, chap. V, scct. i.
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Des règles de comptabilité leur ont été imposées par un dahir en
date du 26 mars 1914 (1) dont voici le texte :

« ARTICLE PREMIER. — Les secrétaires-greffiers inscriront, sur le registre
à souche, tous les encaissements faits pour autrui, ainsi que toutes les
recettes effectuées pour le compte du Trésor.

» ART. 2. — La marge du registre à souche sera utilisée pour les anno-
tations et les références. La souche portera un numéro d'ordre, les noms
des parties, la nature des recettes ou des encaissements. Toutes les som-
mes inscrites seront tirées hors ligne dans deux colonnes : l'une spéciale
aux francs, l'autre à la monnaie ha.ssani.

« ART. 3. — Les récépissés détachés du registre répéteront les indications
de la souche, son numéro d'ordre et le numéro du compte individuel. Les
récépissés qui ne sont pas délivrés aux déposants doivent être classés et
conservés dans les archives du secrétariat.

» ART. 4. — Les comptes particuliers à chaque déposant seront ouverts
sur un registre spécial. Ils porteront un numéro d'ordre et feront con-
naître : 1° le nom et l'adresse de la partie; 2° l'objet de la consignation ou
de la dépense; 3° la date de l'opération ; 4° le montant de la consignation ;
5° celui de la dépense; 6° le reliquat disponible après chaque opération.

» ART. 5. — Les sommes encaissées pour des tiers peuvent être déposées
au Trésor. Les secrétaires-greffiers sont autorisés à avoir un compte cou-
rant dans les caisses de l'État qui leur serontdésignées, à l'effet d'effectuer
les dépôts et les retraits nécessités par leurs opérations. Ils représentent
le solde créditeur comme restant en caisse; dans aucun cas, le numéraire
entre leurs mains ne pourra dépasser 3.000 francs.

» ART. 6. — Les retraits, à l'exception de ceux faits pour versements au
Trésor, ne peuvent être effectués sur le solde créditeur qu'avec l'autorisa-
tion du magistrat.

» ART. 7. — La comptabilité des secrétaires-greffiers fera ressortir dis-
tinctement, au moyen d'un registre intitulé « Registre des comptes divers » :

1° le total et le reliquat des recettes budgétaires ; 2° le montant des som-
mes déposées ou détenues pour le compte des tiers et: leur restant en
caisse. Le registre des comptes divers se divise en deux sections.

>i ART. 8. — La première section comprend, classé par nature dans diffé-
rentes colonnes, le détail des encaissements afférents aux provisions, aux
prix de ventes, faillites et liquidations judiciaires, successions vacanteset
Consignations volontaires. On indiquera, au regard de ces encaissements,
dans une page comprenant un même nombre de colonnes, toutes les
dépenses correspondantes dont les pièces justificatives resteront classées
dans les archives du secrétariat.

» ART. 9. — Les dernières colonnes de chaque page indiquent: 1° le total
des sommes encaissées; 2° le total des dépenses.

» ART. 10. — La section II fait ressortir le total des opérations effectuées
pour le compte du Trésor en distinguant :

a) Dans la page des receltes.

1° Les droits perçus pour les opérations judiciaires ou les actes de pro-

(1) Bull, oyf., H» 75, du 3 avril 1914, p. 205.
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cédure ; 2° les droits de jugements et arrêts; 3° les droits fixes des actes
notariés; 4° les droits proportionnels concernant les ventes de meubles,
les ventes d'immeubles, les donations, les autres conventions.

b ) Dans la page des dépenses.

Le montant des versements pour chaque catégorie de recettes effectuées

au Trésor, soit en numéraire, soit par une opération de retrait sur le solde
du compte courant.

» ART. II. — Pour faire ressortir constamment la situation de la caisse,
les sommes inscrites dans les deux colonnes du livre à souche et dans celles
du livre des comptes divers seront arrêtées et additionnées jour par jour.
Le total mensuel sera reporté sur un sommier de comptabilité au vu
duquel un bordereau de recettes et de dépenses, en trois exemplaires, sera
adressé, chaque mois, à la direction générale des finances,

»,ART. 12. — 11 sera tenu un sommier de comptabilité par année budgé-
taire, c'est-à-dire pour chaque période allant du 1er mai au 30 avril de
l'année suivante.

» ART. 13. — Les récépissés de versements au Trésor seront joints au
bordereau mensuel adressé à la direction générale des finances.

» ART. 14. — Il sera accusé réception aux secrétaires-greffiers, dans un
délai de huitaine, des documents envoyés, par un imprimé arrêtant les
recettes et les dépenses de chacune des sections du livre des comptes
divers.

» ART. 15. — Les secrétaires-greffierstiendront un registre spécial sur
lequel seront consignées toutes les sommes exigibles restant à recouvrer».

Depuis le Ie'" mai 1914, ce système fonctionne sans donner lieu à
aucune difficulté.

Mais les secrétaires-greftiers ont vu beaucoup de numéraire s'accu-
muler dans leurs caisses; d'abord, les comptes de provision non
liquidés parce que relatifs à des affaires en cours, ensuite les consi-
gnations de deniers à distribuer, les dépôts non attribués, etc.. Il y
avait inconvénient à laisser des sommes considérables dans des
locaux généralement peu sûrs et de faire peser sur la tête des secré-
taires-greffiers des responsabilités excessives. Le Premier président
de la Cour d'appel demanda au Directeurgénéral des Finances l'auto-
risation de verser en compte courant dans les caisses du Trésor les
sommes qui encombraient les caisses des secrétariats. A la date du
24 décembre 1913, il fut répondu favorablement à cette demande et
la note suivante, sur laquelle les services intéressés se mirent
d'accord, régla les détails de cette délicate opération.

« Il semble possible de donner satisfaction à la demande de M. le Pre-
mier président au sujet de l'ouverture de comptes courants, dans les
écritures de la Trésorerie générale, aux secrétaires-greffiersdes tribunaux
de première instance et des tribunaux de paix. Dans les localités où il
n'existe pas de recette particulière des finances, les bureaux de l'adminis-
tration des postes pourront servir d'intermédiaires entre les secrétaires-
greffiers et le trésorier général.
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I. Dépôts. ..•'.
« Les sommesversées par les secrétaires-greffiers seront prises en recette

par les receveurs des postes à titre de fonds de subvention reçus du Tréso-
rier général. A l'appui de chaque dépôt, le secrétaire-greffier remettra au
receveur des postes un bordereau de. versement arrêté en toutes lettres.
Ce document, accompagné du récépissé de fonds de subvention extrait du
registre n° 1114, sera adressé le jour même de l'opération au Trésorier
général par le receveur des postes ; naturellement, à ce récépissé devra
être annexé l'avis à remettre à la direction des postés par le Trésorier
général. Dès la réception de ces pièces, le Trésorier général délivrera un

.^récépissé de la somme versée, récépissé qu'il adressera directement au
.secrétaire-greffier. Pour la décharge à donner au secrétaire-greffier, le

receveur des postes inscrira le montant de la somme versée sur le carnet
-du compté courant dont il est question plus loin.

11. Retraits de fonds déposés.

< « Les sommes versées au compte courant à la caisse des receveurs des
postes pourront être retirées par les secrétaires-greffiers,sur leurs simples
.quittances, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. La quittance à
souscrire par ces fonctionnaires sera conforme au modèle n° 1 et devra
porter, en outre delà signature du secrétaire-greffier, le sceau"du tribunal
ou.de la justice de paix. Rien qu'effectués à vue et sans le visa du Trésorier
général, les retraits de fonds seront considérés comme des paiements
effectués pour son compte et devront être compris dans les versements à
faire à la recette particulière des finances de la région à la recette princi-
pale des postes. Il va de soi que les remboursementsne seront effectués

que dans la limite du solde créditeur du compte courant. Les receveurs
devront s'assurer,' avant d'effectuer un. paiement, que le solde créditeur
s'élève à une somme au moins égale à celle demandée par les secrétaires-
greffiers ».

' III. Registre de comptabilité.

«Poursuivre les opérations de recettes et de dépenses faites à leurs
caisses, les receveurs des postes tiendront un registre conforme au
modèle n° 2; au crédit, ils inscriront successivement tous les dépôts qui
leur seront faits et au débit tous les remboursementseffectués. A la fin de
chaque semestre, les 30 juin et 31 décembre, ils feront parvenir au Tréso-
rier général un état modèle n" 3 faisant ressortir : 1° le montant du solde
créditeur du compte courant du 31 décembre précédent; 2° le montant des
dépôts effectués depuis le 1er janvier de l'année courante jusqu'au dernier
jour du semestre; 3" le montant des remboursements opérés pendant la
même période; 4° le solde créditeur au dernier jour du semestre ».

IV. Carnet de compte courant.

« Les secrétaires-greffiers devront être munis d'un carnet de compte
courant sur lequel les receveurs des postes seront tenus,sous leur respon-
sabilité, d'inscrire les dépôts et les retraits de fonds et de mentionner,
après chaque opération, le montant en toutes lettres du nouveau solde du
compte courant. Chaque mention devra être signée par le receveur des
postes et appuyée du timbre humide du bureau. Le,carnet de compte
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courant, dont le modèle est donné sous le n° 4, sera, avant d'être remis au
secrétaire-greffier,coté et paraphé par le Trésoriergénéral ».

Ce qui précède est appliqué, depuis celle époque, à la satisfaction
de tout le monde, sous une légère réserve. M. le Haut-Commissaire
du Gouvernement français à Oudja a exprimé le désir de la substitu-
tion du caissier du Haut-Commissariat au receveur des postes pour
la tenue des comptes courants des deux secrétariats de la localité. Il
lui a été donné satisfaction ^1).

Le fait que les secrétaires-greffiers sont des comptables du Trésor
a entraîné l'application à leur égard d'un dahir du28 février 1915(2)

sur le recouvrement des débets des comptables; en voici les disposi-
tions :

« ARTICLE PREMIER. — Le Trésor public a, sur les biens meubles des
comptables, un privilège qui s'exerce après les privilèges généraux et
particuliers énoncés aux articles 1248 et 1250 de notre dahir du 9 ramadan
1331 (12 août 1913) formant Code des obligations et contrats.

» ART. 2. — Le privilège du Trésor public a lieu sur tous les biens
meubles des comptables, même à l'égard des femmes séparées de biens,
pour les meubles trouvés dans les maisons d'habitation du mari, à moins
qu'elles ne justifient légalement que lesdits meubles leur sont échus de
leur chef, ou que les deniers employés à l'acquisition leur appartiennent.

» ART. 3. — Les dispositions du présent dahir sont applicables aux
agents comptables matières ainsi qu'à toute personne, fonctionnaire ou
non, faisant acte de comptable en percevant ou en payant toute somme,"
soit directement pour le compte du Trésor public, soit indirectement, en
agissant pour le compte d'un comptable du Trésor. Elles s'appliquent
égalementà toute personne qui, sans autorisation légale, se serait ingérée
dans le maniement des deniers publics ».

D'autre part, des règles spéciales de comptabilité ont été prescrites
aux secrétaires-greffiers relativement aux successions vacantes; elles
résultent d'une circulaire des chefs de la Cour (3) :

« Le curateur, y est-il dit, est tenu de posséder un registre sur papier
libre, sur lequel il inscrit, par ordre de date et sur feuille ouverte pour
chacune, toutes les successions dont il a la curatelle. Ce registre, coté et
paraphépar lejuge de paix du lieu, est tenu conformément au modèle n° 22,
annexé à la circulaire donnant la nomenclaturedes registres à ouvrir dans
les secrétariats des tribunaux de paix.

» Le curateur se conformeaux prescriptionsdu dahir sur la comptabilité
des secrétaires-greffiers et de la circulaire relative à son exécution, pour
la constatation de ses opérations de recettes et de dépenses et les mouve-
ments de fonds qui en résultent.

(1) Lettre du Premier président en date du 13 mars 1914.
(2) Bull, off., n° 127, du 29 mars 1915, p. 150.
(3) Circulaire du 7 mai 1914.
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» Il sera donné communication sans frais et sans déplacement, à toute
partie intéressée qui la requerra, du registre prévu ci-dessus. Le procureur
commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première instance du
ressort, le directeur des Finances ou ses préposés pourront se le faire
représenter, ainsi que toutes pièces utiles, toutes les fois qu'ils le jugeront
convenable.

» Ledit registre sera vérifié au commencement de chaque trimestre par
le juge de paix du lieu, qui dressera de cette vérification un procès-verbal
qu'il adressera au procureur commissaire du Gouvernementdu ressort. Ce
procès-verbal indiquera l'ancienneté de chaque gestion, les diligences qui
auront élé faites et signalera les négligences ou, au contraire, l'activité du
curateur, ainsi que les incidents notables qui pourraient intéresser l'ordre
public ».

Les procédures spéciales, liquidations, faillites, distributions don-
nent aussi lieu à des comptabilités particulières; mais, soumises à
certaines règles de procédure, elles n'ont pas fait jusqu'ici l'objet de
réglementations administratives.

Après ces indications d'ordre général, il ne reste plus à signaler
que des questions plus particulières, celle du change et celle des frais
de poste.

La question du change est spéciale aux pays où il y a, comme au
Maroc, deux sortes de monnaies; les parties se présentent au receveur
avec du numéraire appartenant à une des sortes, alors que le droit
"est payable en numérairede l'autre type et le receveur fait bénévole-
ment et par complaisance le change; comme le cours varie tous les
jours, sa caisse n'est jamais juste : ou elle est en bénéfice ou il se
produit un déficit. Le cas a fait l'objet d'une circulaire des chefs de
la Cour dont voici des extraits :

« Nous pensons que cette pratique est mauvaise; dans un autre milieu
que celui de nos agents, elle pourrait donner lieu à des bénéfices illicites;
nous n'avons pas cela à craindre, mais il ne faut pas qu'un justiciable
puisse croire qu'il se fait chez nous des trafics incorrects.

» En réalité, les règles à suivre sont faciles à trouver. C'est à la partie à
apporter la monnaie qui convient; si elle ne le fait pas, bien qu'elle en
soit requise (comment le ferait-elle, si elle habite la France ou l'Europe,
où la monnaie hassani est vraisemblablement introuvable?), le secrétaire-
greffier fait le change au cours du jour de la perception des fonds. De la
sorte, nos agents ne sont pas exposés à des déficits ou à des excédents de
caisse qui ne sont admissibles ni les uns, ni les autres.

» La seule difficulté est de connaître le taux quotidien du change; nous
allons faire près du Gouvernementles démarches nécessaires pour obtenir
la communication des documents officiels y afférents, afin que MM. les
secrétaires-greffiers possèdent toujours la preuve 'de la régularité et de la
correction de leurs opérations quotidiennes » (1).

(1) Circulaire du 15 décembre 1916.
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L'autre question, celle des frais de poste, est assez délicate. On a
observé avec raison que les franchises postales et télégraphiques
étaient réservées aux besoins administratifs des services et qu'il
serait abusif, en même temps que contraire aux intérêts de l'État,
d'en faire bénéficier les particuliers pour la transmission de leurs
procédures; par suite, on prescrivaitaux secrétaires-greffiersd'affran-
chir leurs communications postales effectuées au profit et pour le
compte des particuliers (1). Mais alors s'est élevée une difficulté de
comptabilité : les déboursés doivent être taxés sur mémoire; or, il y
a dans la plupartdes cas impossibilitéde justifier la dépense ; d'autre
part, si le déboursé peut être effectué quand il y a provision, comment
le serait-il, quand il n'y en a pas?

On a résolu très simplement la difficulté en décidant que les frais
d'affranchissement seraient portés sur les mémoires sans justification
et sur la simple affirmation du secrétaire-greffier; 11 appartient aux
magistrats taxateurs et aux chefs de juridictions d'exercer toutes
surveillances nécessaires pour faire obstacle aux abus.

SECTION V

FRANCHISES POSTALES ET TÉLÉGRAPHIQUES

Il n'est pas douteux que les juridictionsfrançaises du Maroc doivent
jouir des franchises postales et télégraphiques propres à leur per-
mettre l'exécution du service. L'Office postal marocain ne s'y est pas
refusé ; au contraire, en attendant une réglementation propre au pays,
il a proposé d'appliquer purement et simplement les règlements
français. Cette suggestion était inspirée par le désir de rendre faciles
les relations de l'Office avec les services judiciaires et on ne pouvait
oublier que ces derniers, dès leur création, avaient joui près de
l'administration des Postes chérifiennes d'une bienveillance sans
bornes. Cependant, il ne fut pas possible de l'accepler telle quelle,
pour plusieurs motifs tirés des différences entre l'organisation judi-
ciaire française et celle du Maroc.

D'une part, les secrétariats des juridictions françaises, qui ont,
parmi leurs attributions, la charge de se substituer aux officiers
ministériels de France, expédient chaque jour, au dehors, un grand
nombre de plis qui sont des transmissions d'actes de procédures. On

verra plus loin (2) que ces transmissions peuvent se faire par voie
postale; mais Cette règle, qui a une très grande importance pratique,
ne signifie pas qu'elles doivent bénéficier de la franchise. Bien au
contraire, il a été formellement décidé que toute correspondance qui

(1) Lettre du Premier président en date du 11 mars 1914.
(2) Voir : IIIe partie, chap. I, sect. v, § 2.
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n'avait pas pour objet exclusif l'exécution du service administratif
d'une juridiction, devait nécessairement être affranchie (1). Ainsi
donc, les administrationsjudiciaires, considérées en tant que services
d'État, jouissent de franchises; au contraire, ces mêmes administra-
tions, prises comme chargées de la mise en état des affaires des jus-
ticiables ou de leurs procédures, paient les taxes postales dans
l'accomplissement de ce mandat.

D'autre part, l'organisation judiciairedu Maroc n'étant pas celle de
la France, bien qu'on puisse être trompé là-dessus par l'emploi de
certaines appellations, comme celle de « juge de paix », il y aurait
erreur dans une assimilation complète et absolue des deux pays, en
matière de franchises postales et télégraphiques. On a touché cela
du doigt le jour où des télégrammes ont été refusés dans les rela-
tions enlre juges de paix et procureurs; dans le régime métropoli-
tain, en effet, les juges de paix ne sont point pourvus de cette fran-"
chise et n'en sont qu'accidentellement investis lorsqu'ils doivent
répondre d'urgence à un service les ayant télégraphiquement con-
sultés. Mais les juges de paix du Maroc, en vertu de l'article S du
Dahir de procédure criminelle, sont appelés à remplir les fonctions
déjuge d'instruction dans leur compétence correctionnelle spéciale.
Il est donc nécessaire de les pourvoir de la même franchise télégra-
phique que les juges d'inslruction de France (2). C'est d'ailleurs ce
qui a été fait à titre provisoire (3) et est devenu de pratique cou-
rante (4).

Enfin, il faut aussi observer que si, en l'absence de toute régle-
mentation, il n'y a que des avantages à appliquer en fait, sous les
réserves qui précèdent, les principes de l'administration française,
ce ne pouvait être qu'à la condition qu'on le fasse dans un très large
esprit d'interprétation. En effet, les moyens de communication sont
encore, au Maroc, malgré d'admirables progrès, incomplets et lents,
tandis que les administrations sont contraintes de développer une
activité considérable, si elles veulentsurmonterles difficultés énormes
qu'elles rencontrent dans l'organisation du pays. Il est donc néces-
saire souvent de recourir au télégraphe, pour des objets interdits en
France, si on veut réaliser certains buts d'utilité urgente qui s'impo-
sent (S).

D'ailleurs, tout cela, c'est de l'administration de la première heure.
Dans un pays bien organisé, il faut une législation propre et précise;
c'est cette considération qui a conduit les chefs de la Cour à proposer

Cl) Voir la section précédente.
(2) Lettre des chefs de la Cour en date du 9 juin 1914.
(3) Lettre du directeur des Postes et télégraphes en date du 23 juin 1914,
(4) Circulaire des chefs de la Cour en date du 2 juillet 1914.
(5) Lettre du Premier président en date du 30 juin 1914.
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des règles fermes et parfaitement définies. Ils l'ont fait dès que
l'Office des postes et télégraphes du Maroc a élé constitué et ils se
sont attardés à considérer, à étudier et à solutionner tous les aspects
et toutes les difficultés de la question. 11 n'est pas utile de reproduire
ici ce document (1) ; il suffit de savoir comment il a été répondu à la
requête adressée au Gouvernement du protectorat par les chefs de la
justice française du Maroc.

Jusqu'à présent, cela a été fait pour le service postal intérieur
marocain; voici le document où se trouve la liste des franchises; il
porte la date du 15 juillet 1916.

Franchises résultant de la qualité seule de l'envoyeur.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES FORME RESSORT
sous laquelle dansl'étendue

ET DES PERSONNES "* duquel
'. ]a~"p"^»"-—* -^ - correspondance

„ , „ -ii- correspondance
Désignation Personnes auxquelles circulant valablement

des fonctionnaires la correspondance en franchise contresignée
dont le conlreseing opère peut être doit circule

la franchise illimitée. adressée en franchise, être présentée en franchise.

Franchise illimitée.

Le Résident général de Toutes personnes indis-
Prance à Rabat (2). tinctement L. F. (4) Maroc

Le Directeur de l'Office Toutes personnes indis-
des postes, des lélégra- tinctement pour le ser-
phes et des télépho- vice des postes, des
nes.(3). télégraphes et des télé-

phones L. F. Id.

(1) Lettre du Premier président et du Procureur général en date du 20 novembre
1914.

(2) Le contreseing du Résident général ou de son suppléant est exercé au moyen de
la griffe « Résident général de France au Maroc ».

(3) Le contreseing du Directeur de l'Office des postes est exercé au moyen de la
griffe « Le Directeur de l'Office des postes, des télégraphes et des téléphones du
Maroc ».

(4) Abréviationpour « Lettre fermée ».
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Franchises résultant de la qualité seule du destinataire.

DÉSIGNATION FORME RESSORT
sous laquelle dans 1 étendue

DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES * duquel
qui, à raison de leur qualité, sont autorisés

, ,H * correspondance correspondance
à recevoir en franchise circulant valablement

toute la correspondance qui leur est adressée en franchise doit contresignée
circule

sans condition de contreseing. être présentée. en
rranchise."

Le Résident général de France...... L. F. ouS. B; (1) Maroc.

Le Directeur général des services financiers... » id.

Le Directeur de l'Office des postes, des télé-
graphes et des téléphones » id.

Le Général commandant en chef les troupes
d'occupation

» id.

Le Haut-Commissaire du Gouvernement à
Oudjda » id.

Le Premier présidentde la Cour d'appel » id.

Les Procureurs de la République (2). »
^Ta^quet'61^

Le Procureur général ...:... » Maroc.

Le Secrétaire général du Gouvernementchéri-
fien » id.

Le Secrétaire g'énéral du Protectorat » id.

Le Chef de service du Bulletin officiel du
Protectorat {pour l'envoide demandesd'abon-
nement au Bulletin officiel) .. : » id.

(1) S. B. signifie « Sbus bande ».
(2) On a voulu dire : les Procureurs-commissaires du Gouvernement.
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES FORME
tlBC0NSdC*lffl()S

ET DES PERSONNES "
.

sous ressort

1 11
dans

__ , n. ——: laquelle l'étendue

Auxquels la correspondance •.-/-':' •••
jj

Aulorisés de service correspondancecorresponde»

à contresigner des fonctionnaires et circulant valable-

en franchise m^nt
leur correspondance des personnes

, .. .,
contre-

désignés dans la colonne I dolt.«tre signée,
de service.

.
nrésentée circule

doit être remise en franchise. p '_ en franchisé

Premier président de Autorités militaires et civiles,
la Cour d'appel,Pro- autorités, consulaires, même
cureur général (1), étrangères, autorités chéri-

-

Présidents dès Tri- Tiennes du Protectorat *...... L. F. Maroc.
banaux et Procu- Bâtonniersdes avocats* ...-..;.. L. F. id.
reurs-Commissaires Commandantde brigades de gen-
du Gouvernement. darmerie* ...... S. B. id.

Commandants des bureaux de '
recrutement*.;.. S. B.

.

id.
Commandantsdes corps de trou-

pes* :...... S. B. id.
Commissairesde police *...'..... !-- F. id.
Commissaires de l'inscription

maritime* L. F. rd.
Commissaires du Gouvernement

.
près les Conseils dé guerre, l

près les Conseils de guerre ma-
ritimes, près les Conseils de
révision* L. F. id.

Commissairesde l'émigration*.. S. B. id.
Directeurs des circonscriptions

pénitentiaires des maisons cen-
trales, de détention, de péni-
tenciers agricoles, dépôts de
forçats et de relégués, péniten-
ciers militaires L. F. id.

Généraux commandant en chef
les corps d'armées,les divisions
et brigades actives et les Com-
mandants des subdivisions de I

région* S. B. id.
Inspecteurs généraux de gendar-

merie* -
L. F. Terr. franc.

'. ou de prol.
Intendants militaires * S. B.'* id.
Juges de paix *..... L. F. id.
Juges d'instruction .!.. L. F. id.

(1) Le Premier président de la Cour d'appel et le Procureur général peuvent
échanger toute leur correspondance par lettre fermée.

Les astérisques delà deuxième colonne signifient, placés qu'ils sont près delà dési-
gnation d'un foiict.onnaire, que le contreseingest réciproque.Les doubles astérisques
de la troisième colonne indiquent que la correspondance peut être envoyée sous
bandes, ou sous enveloppe ouverte, avec la faculté de fermer, c'est-à-dire de mettre
sous pli cacheté, mais seulement en cas de nécessité
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES
.

FORME
C1M0B^,PTI01

ET;DES PERSONNES sous ressort

1 11
dans

_____ i —,..
laquelle l'étendue

Auxquels la correspondance J^

Aalorisés de service correspondance conespondanc

à contresigner des fonctionnaires et circulant valable-.-'''•• , ' pn fY»ni>hi<ip ment
leur correspondance des personnes .

eniran.mse contre.
désignés dans la colonne I .-

doitê're ' signée
de service.

, . . .'. nréioniép circule
doit être remise, en franchise. ^

. en franchis!

Premier président de Officiers de gendarmerie* L, F.. ;t. Terr. franc

la Cour d'appel,Pro-
.

oudeprot

ciireur général Pré- Premier président de la Cour

r
sidents des Tribu- d'appel à Rabat».... „.-.,. L. F. id,

naux et Procu- Présidents des Conseils d'admi-

reurs-Commissaires m'stralion des corps de trou7

du Gouvernement Pes*"- •.' S.B." :d.

(suite) Présidentsdes Conseils de guerre
ou des Conseils de guerre ma-
ritimes ".... L. F. id.

Procureur général à Rabat* L. F. id.

Procureur de la République*..... ; L. V. id.

Rapporteurs près les Conseils de
guerre et.les Conseils de guerre
maritimes* L. F. id.

Juges de paix. Premier président de la Cour
d'appel à Rabat*,..,.......... L. F. Maroc.

-
" Présidents des tribunaux de pre-

mière instance et des tribunaux
criminels* ,

L. F. id.
Procureur-général*.........'..,. L. F. id.
Procureurs commissairesde Gou-

vernement *:
»

L. F. id.

Procureurs de là République*,.. L. F. id.
Juges d'instruction* .-... L. F. id.

Contrôleurs civils* S.B." Circonscription

Consuls et agents consulaires
français et des puissances ayant
renoncé à leurs capitulations*.. S.B.** id.

Chefs des servicesmunicipaux*... S.B.** id.

* Chef,du service des domaines*.. S.B." Maroc.
Administrationdes domaines*... S.B." id.

Receveurs ou bureaux d'enregis-
trement*...... , S.B." id.

Conservateursde la propriétéfon-
cière* CF. id.

Trésorier général *. CF. id.

' Receveurs particuliers des finan-
ces*....;. CF.

.
id.
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES- FORME
CMd™™

ET DES PERSONNES
, sous ressort

. .
dans

-_«__________---________—— —— •
laquelle l'étendue

Auxquels la correspondance faAutori3é3
.

de service correspondance çoraspondance
à contresigner des fonctionnaires, circulant .valable-

en franchise ment
leur correspondance et des personnes contre-,

'

.
désignés dans la colonne I doit être signée

de service ... -, ; Drésenlée circule
doit être remise en franchise. r* en franchise

';
-

"•.'--•- •.'. I _
Jugés de paix (suite). Payeurs aux Armées*........... CF. Maroc.

Caïds*......... .S.B." id.
Pachas*..., S.B.** id..
Cadis*. ..-.,. S.B." id.
Cheiks*.. ...' S.B." id.'

KalifatsetNaibs*.............. S.B." ' id. '•
Juges de paix*... L. F. id.
Commissaires du gouvernement

près les Conseils de guerre, les
Conseils- de guerre maritimes,
les Conseils de révision*. L. F. id.

Chefs de service et agents des
forêts* ., S.B." id.

Chef du service lopographique*.. S.B." id.
Chef du service de l'enseigne-

ment* -..; S.B.** id.
Chefs des établissements d'ins-

truction publique* S.B. ctomripta d»
Iribu.a! depaii.

Chefs des brigades de gendarme-
rie *: L. F. Maroc.

Commissairesde police * L. F. id.
Officiers de policejudiciairecivils

ou militaires * L. F. id.
Officiers du ministère public * ... L. F. id.
Commandantsde subdivisions*.. ' L. F. id.

Juges d'instruction. Mêmes franchises que les juges •":'-.
de paix avec en plus

,
;

Commissaires à l'immigration,
-

.; -,

Commissaires spéciaux du
Maroc* .'. L. F.

Rapporteurs près les Conseils de
guerre maritimes * .. L. F.

Secrétaires généraux, Directeurs
généraux, Directeurs et Chefs -....'
de service de la Résidencegéné-
rale*. L. F.
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SECTION VI

RÈGLEMENT DES SECRÉTARIATS, DES AUDIENCES ET DES VACATIONS

On va rencontrer ici une nouvelle application d'un principe déjà
connu. On sait, en effet, qu'aucun règlement français, de quelque
nature qu'il soit, n'est applicable au Maroc, s'il n'a pas été spéciale-
ment promulgué ou s'il n'est pas pris en exécution d'une loi y pro-
mulguée qui y donne ouverture. Or, ce principe fait obstacle à ce
que les lois et règlements qui régissent les juridictions de la métro-
pole soient observés au Maroc, quand ils ne font pas partie intime
d'un ensemble dominé par une loi exécutoire dans le protectorat.

Spécialement, le règlement des audiences, des vacations, des
secrétariats, n'est pas régi par les textes français; le législateur n'a,
en effet, rien prévu sur ce point.

Disons, en passant, qu'on s'explique fort bien que le législateur
n'ait rien prévu sur beaucoup de matières. Quand on veut, comme il
l'a voulu, créer quelque chose de nouveau, dans un pays mal connu,
peu organisé et soumis à des conditions économiques et sociales
encore peu stables, il ne faut pas réglementer les détails d'applica-
tion du régime qu'on a créé ; il est d'une élémentaire prudence de
les laisser, au contraire, sans règles, afin qu'on ait la faculté de
leur donner ensuite, au moment opportun, la forme la mieux appro-
priée à l'ambiance.

On doit donc admettre que la plus haute autorité administrative
de la justice aie pouvoir voulu pour décider sur les détails d'orga-
nisation des juridictions.

Pour la matière traitée dans la présente section, voici comment il

a été opéré : les chefs de la Cour ont invité les différentes juridic-
tions à se faire un règlement approprié aux conditions particulières
à chaque poste et la Cour elle-même, en assemblée générale, a pris
des décisions sur divers points qui exigeaient l'intervention du
pouvoir central; elle les a communiquées ensuite à l'autorité supé-
rieure pour en avoir la critique ou l'approbation (lj.

En ce qui touche les vacations, la Cour a pris les dispositions sui-
vantes :

« Les audiences serontsuspendues pendant les mois d'août et septembre,
pendant la semaine qui précède la fête de Pâques et celle qui la suit, et
pendant la semaine de la Pentecôte. Toutefois, les affaires urgentes qui
viendraient à se présenter devront être plaidées et solutionnées pendant
ces périodes de vacation. Seront tenues pour urgentes par nature toutes
les affaires correctionnellesconcernant des détenus ».

(1) Jusqu'ici il n'est arrivé à la Cour ni critique, ni approbation. Le règlement est
exécuté à litre provisionnel.
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Sur l'invitation des chefs de la Cour, les tribunaux de première
instance ont pris des délibérations identiques, ne différant que par
le nombre des audiences de vacations à établir et ils se sont-réserve
le droit d'approuver ou de modifier les propositions qui leur sont
soumises.

Les tribunaux de paix n'ont pas de vacations; ils doivent siéger
pendant toute l'année, aux jours fixés par leur règlementparticulier:

Le règlement qui fixe les audiences est, à la Cour, un peu spécial:
une seule audience est tenue par semaine, le lundi, pour les affaires
du rôle général; on doit y inscrire tout ce qui est en état. Si l'abon-
dance des affaires inscrites ne permet pas de terminer l'audience à
midi, elle est continuée le lendemain et même les jours suivants jus-
qu'à,épuisement. Quant à la Chambre des mises en accusation, elle

ne tient pas d'audiences fixes, mais elle doit se réunir et juger dès
qu'il se trouve devant elle une affaire en état (1). C-est bien là le règle-
ment d'une juridiction qui, en raison de la décentralisation de la
compétence, est destinée à rendre peu d'arrêts, mais devant laquelle
aucun retard ne doit se produire.

Quels que soient les avantagesdu système si souple qui vientd'être
décrit, on n'a pu le mettre en oeuvre pour les tribunaux de première
instance qui sont déjà fort chargés : il a fallu instituer pour chacun
d'eux plusieurs audiences par semaine, et on en créera de supplé-
mentaires quand les ressources en personnel le permettront.

Dans les tribunaux de paix, il s'est'produit de tels écarts entre les
chiffres des litiges engagés devant eux (2) qu'il a fallu à chacun un
régime particulier; il va de une à cinq ou six audiences par semaine;
les différences seront plus grandes encore entre les nombres d'au-
diences quand on aura pu doter les gros tribunaux du personnel
nécessaire.

Nous trouverons plus d'uniformitédans le régime des secrétariats.
Les chefs de là Cour ont exigé qu'ils soient tous ouyerts au public
six heures par jour, en deux séances de trois heures placées l'une le
matin et l'autre le soir (3). Au début, celte disposition a été mal com-
prise ; le personnel des secrétariats a cru qu'on ne lui demandait que
six heures de travail par jour et certains s'entêtaient avec quelque
ardeur à ne pas donner davantage. De tels malentendus se pro-
duisent facilement dans un pays où il n'y a ni traditions ni ordre;
mais ils ne vivent pas longtemps. Il ne fut pas trop.difficile de faire
comprendre au personnel que si on lui disait d'admettre le public
dans ses bureaux pendant seulement six heures par jour, c'était
pour qu'il eût plus de facilité pour l'accomplissement de son labeur

(1) Délibération en date du 20 novembre 1913.
(2) Ils ont varié de.10 à GCO par mois.
(3j Celle du soir esi supprimée pendant les vacations pour les tribunaux qui en ont.

Berge
- - y

- - - -
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:

quotidien, quWdoit exécuter en toute tranquillité, et qui, oh le voit
bien, presque; partout,. exige beaucoup plus .que six. heures quoti-
diennes.' -;.,: ^ -;;.;-; ;•.••,'.•• r;',; )•''•:. :':.-. -il :Y-::.:\

.-.•
;; :\':::'.-\\

;
Il est possible que toutes ces dispositions, quand elles aurontsubi

suffisamment l'épreuve de l'expérience, qui les auront modifiées et
améliorées,;,fassent l'objet, d'une ;réglerhentation plus précise, qui
pourra; émaner de délibérations de ,1a Cour d'appel, approuvées par
le; Garde

:
des sceaux, sur, :

le rapport, du Résident
;
général. Âjnsi

s'accomplira la période finale de l'Organisation;. :.,,:
Il;y aura un autre point sur lequel cette même évolution se pro^

duira encore dans le même sens, c'est la division; de la Cour d'appel
en sèctiônSi par. dahir.;L'artide! 16 du Dahu- d'organisation jîidi-
ciaireî.qui l'a, prévue, a édicté que. :<i la; Gour:peutl:être divisée en
sections» par idahir, sur la proposition du Premier président ». On
n!a pas voulu;donner, à la iCOur d'appel de Babat, dontJes;oçcupaT
lions,judieiaires, seront toujours relatfvement restreintes, en: raison
déjà grosse décentralisationde compétence qui;a été effectuéejSur^
tout en matière correctionnelle, une^composition,plus"considérable
que, ne lecomportait.ce rôle modeste; on la, fait siéger à trois juges
et on ne lui a:pas préparé de division en ebainbres.,L)Orsq,ue;;;les
nécessités du service ^exigeront,, on: augiBentera d'une; ou de deux
unités le nombre des conseillers et on- chargera l'un d'entre;eux;des
fonctions de président de section, le tout par dahir.

En attendant, la Cour a une chambre des mises en accusation spé-
ciale;, eh exéculiondu dernier alinéa de: l'article 46 du Dahir .-d'orga-
nisation judiciaire ainsi conçu :

:
.-.;

« Les membres jde la Chambre d'accusation' sont;désignés -tous les ans
par délibérationde la Coiir,'en;assemblée générale ». ;'•' ''''?

Aucune autre juridiction n'ayant plusieurs chambres, il n'y a lieu
à aucun-roulement. h. :';;•:::;..;'; >

:Les tribunaux de paix sont autorisés à tenir des audiences foraines
dans les conditions déterminées par ordonnance du Premier présn
dent (art. 18 du Dahir d'organisation judiciaire). Il y;a eu jusqu'ici
deuxapplicalions de cette disposition légale : une pour le Tribunal de
paix de Rabat, qui tient des audiences foraines à'Kenitra; l'autre pour
le Tribunal de paix de Fez, qui va en audience foraine à Meknès(i):

(1) Voici une des ordonnances rendues pour la détermination des conditions de
celle organisation : <,..

« Nous, Premier Président de la Cour d'appel, etc., agissant en vertu des pouvoirs
qui nous ont été conférés par le dernier alinéa de l'article 18 du Dahir d'organisation
judiciaire du 12 août 1913 (9 ramadan 1331) ; après avoir pris l'avis de M. le Procu-
reur général; ordonnons qu'il sera tenu à Meknès, par le Tribunalde paix de Fez, le
deuxièmemardi de chaque mois, à huit heures du maliu, une audience foraine, où
pourront être portées les affaires provenant du territoire de la région de Melmès. Au
pas où cette audience,reprise dans l'après midi dudit jour.ne suffirait pas pour l'expé-
dition des affaires, elle pourrait être continuée le lendemain ».
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COMPÉTENCE RELATIVE; A LA DIVISION ADMINISTRATIVE
.

DU 'TERRITOIRE, A> LA SITUATION" DE-L'OBJET- EN LITIGE,
';

- A LA RESIDENCE-'DES PARTIES1 ET AU TAÛX: DU RESSORT

; ;: SECTION PREMIÈRE ; : '» :: ; "

FIXATION, DES CIRCONSCRIPTIONS. JUDICIAIRES.: ,1 .... •

Les articles 23 et 24 du Dahir: de procédure civile sont ainsi
conçus : •.,• r-

. .
:;':.

'« Anf. 23. — La compétence territoriale appartient au tribunal du domi-
cile réel ou élu du défendeur, ou si -célui-'ci n'a qu'une résidence, niais

non un"domicile dans :1e ressort des juridictions françaises de notre
Enàpire,: àu'tribùu'al de; sa résidence: S'il y a plusieurs 'défendeurs, le
demandeur peut saisir à: son'choix' le tribunal, du domicile ou'de la rési-
dence de l'un d'eux;: -: -

: ; ::: ;::i
•
' :; '•' ....

» ART. 2k — Toutefois, les actions sont portées : : /. :.;;
» En matière immobilière,devant le tribunal de.la situation des lieux;

' » En matière'mixte, devantle tribunal de iasituation'-ou celui du domi-
cile du défendeur; " '' ' '

» En matière de société,, devant le tribunal du siège.social;' ;

» En matière de succession,'devaul le tribuhaldu lieu où lasuccession
est ouverte;

.. - .

"""'

» En matière de faillite, devant le tribunal du domicile oil la résidence
du failli. ! ;

» En toute autre'matière commerciale, lé demandeur peut, à son choix,
porter son action, soit devant le tribunal du domiciledu défendeur, soit,
devant celui dans le ressort duquel le paiement devait être effectué;

» En jnatièré de travaux publics, devantie tribunal dû lieu où lés travaux
publics ont été exécutés; ...... , . ..,. ..
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» En matière de marchés administratifs de toute nature, devant le tri-
bunal du lieu où le contrat a été signé;

.
» En matière de dommages pour actes administratifsayant porté préju-

dice à des .particuliers, devant le tribunal du lieu où le dommage a été
causé; -,

» En matière de contestations relatives aux correspondances, objets
recommandés et envois de valeur déclarée et colis postaux, devant le tri-
bunal du domicile de l'expéditeur ou devant Celui du domicile du destina-
taire, au choix de la partie la plus diligente ;

» En matière de taxes municipales, devant le tribunal du lieu où la taxe
est due ».

Pour l'application de ces dispositions, il était de toute nécessité de"
fixer les circonscriptions territoriales des différentesjuridictions qui
devaient s'installer le 15 octobre d913; cela fut fait primitivement
par un dahir du 9 octobre 1913, dont voici Je texte :

« ARTICLE PREMIER. — Les ressorts des tribunaux de paix institués sur le
territoire du protectorat français du Maroc sont fixés ainsi qu'il suit :

« Tribunal de paix de Casablanca : région de. la Chaouïa (contrôle civil
et région militaire).

» Tribunal de paix de Rabat : région de Rabat.

» Tribunal de paix de Fez : région de Fez et de Meknès.
» Tribunal dje paix de Saffi : région des Doukkala-Abda et de Marrakech.
« Tribunal de paix d'Oudjda : Maroc oriental.
» AHT. 2. — Les tribunaux de paix énoncés à l'article précédent assor-

tissent :

» Ceux de Casablanca, Rabat; Fez et Saffl au tribunal de première instance
d'Oudjda, dont ils constituent respectivement les ressorts.

» ART. 3. — Les deux tribunaux de première instance de Casablanca et
d'Oudjda ressortissènt à la Cour d'appel de Rabat » (1).

Mais ultérieurementdes tribunaux de paix furent créés à Mazagan,
à Mogadorel à Marrakech; il fallut donc remanier les circonscriptions
territoriales; ce fut l'oeuvre d'un dahir du 1er février 1914 (2) qui est
ainsi conçu :

« ARTICLE PREMIER. — L'article premier de notre dahir du 8 kaada 1331,
fixant les ressorts judiciaires du protectorat français du Maroc, est modifié
ainsi qu'il suit :

«Tribunal de paix de Casablanca : contrôle civil de la Chaouïa, territoires
de Settat et du Tadla.

,
» Tribunal de paix de Rabat : région de Rabat.
» Tribunal de paix de Fez : région de Fez -et de Meknès.
» Tribunal de paix de Mazagan : territoire des Doukkala.

,

.,(l)Bull.. off., n° 51, du 17 octobre 1913.
(2) Bull, off:, n» 70, du 27 février 1914 et erratum au Bull, off., n» 74, du 27 mars

1914.
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» Tribunal de paix de Saffi : cercle des Abda.

» Tribunal de paix de Mogador : cercle des Haha Chiadma.

» Tribunal de paix de Marrakech : région de Marrakech, moins le cercle
des Haha Chiadma.

» Tribunal de paix d'Oudjda : Maroc oriental.

» ART. 2. — L'article 2 de notre dahir du 8 kaada 1331 susvisé est modifié
ainsi qu'il suit :

» Ceux de Casablanca, Rabat, Fez, Saffi, Mazagan, Mogador et Marrakech,
au tribunal de première instance de Casablanca ».

Depuis, deux faits nouveaux se sont produits : on a institué des
audiences foraines et on a créé le tribunal de première instance de
Rabat.

Par une ordonnance du Premier président en date du 4 juillet 1914,
la circonscription de l'audience foraine de Kenilra a été composée
des territoires du contrôle civil du Gharb et du cercle du Sebou. Par
une ordonnance du même magistrat en date du 11 mai 1916, la cir-
conscription de l'audience foraine de Meknès a été composée de la
région du même nom. Une circulaire des chefs de la Cour, en date
du 8 juillet 1914, a indiqué la signification de ces dispositions : les
parties ont la latitude de saisir le juge de paix, par correspondance,
des affaires civiles et commerciales les intéressant. Au répressif, le
juge peut juger sur place les affaires de la circonscription de l'au-
dience foraine n'entraînant pas de détention préventive; pour les
besoins de l'instruction, les opérations du juge de paix agissant dans
les conditions de l'article 5 du Dahir de procédure criminelle ne
peuvent être suivies qu'à son siège principal. Le cabinet d'instruc-
tion du juge de paix n'est donc pas dédoublé. De même, il n'y a pas
dédoublement du service de l'officier du ministère public près le
tribunal de paix; mais un officier du ministère public est désigné
pour le siège d'audience foraine par application de l'article 144, § 2,
du Code français d'instruction criminelle.

En résumé, la création d'une audience foraine n'a pas pour résul-
tat d'instituer un tribunal de paix nouveau; il donne seulement au
juge de paix, sous les réserves ci-dessus dites, le droit de juger
ailleurs qu'à son siège les affaires émanant d'une partie de la cir-
conscription de son tribunal.

Ledahirdu22décembre1916(1) remplace ceux précitésdu 9octobre
1913 et 1er février 1914, dans le but de concentrer dans un document
unique ce qui concerne les circonscriptions judiciaires, et fait les
changements à l'ancien régime qui ont été nécessités par la création
du tribunal de première instance de Rabat. Il est conçu dans les
termes suivants :

(1) Bull, off., n» 228, du 5 mars 1917.
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« ARTICLE PREMIER..— Les dispositions de nos dahirs des 8 kaada 1331
(9 octobre 1913) et 5 rebia 1332 (Ier février 1914) sont remplacées par les
dispositions suivantes :

» Les ressorts des tribunaux français institués sur lé territoire dé la
zone française de l'Empire chérifien sont fixés :

' ; » Tribunal de paix de Casablanca : contrôle,civil de'la Cliaouïa.
.. .-'

» Tribunal de paix de Rabat : région de Rabat.
,:'» Tribunal de paix dé. Fez : région de Fez, moins ^annexe de Guercif, et
région de Meknès. .- '.

» Tribunal de paix de Mazagan : territoire des Doukkala.
•» Tribunal de paix dé Saffi':'cercle des:Abda::'-'- :'.;.:
'' » Tribunal de paix dé'Mogador : cercle des Haha-Ghiadma>

-
V

» Tribunal de paix de Marrakech : région de Marrakech moins le cercle
des Raha-Ghiadma.

' ',.:
:

>.: -;;:.'.,.;•:;'•;.,:",:
,,. » Tribunal de paixd'Oudjda : Maroc Oriental, avec l'annexe de .Guercit

.
» ART, 2. —-Les tribunaux de paix énoncés à l'article,précédent réassor-

tissent:.,.-,,,,
»,Ceux de Casablanca, Mazagan, Saffi, Mogador,.Marrakech, au tribunal

de première instance dé Casablanca;
. .

» Ceux dé Rabat et Fez, au tribunal de première instance dé Rabat;
» Celui d'Oudjda au tribunal de première instance d'Oudjda;

dôht ils constituent respectivement les ressorts:
•

i ;

:
: » ART. .3. —> Les :trois tribunaux de première instance de Casablanca,

Oudjdà et Rabat ressortissënt à,la Cour d'appel de Rabat:»,
;

;
Tout serait ainsi réglé avec la précision nécessaire, si les circons-

criptions administratives, sur lesquelles les circonscriptions judir
claires sont basées, Savaient pas été elles-mêmes modifiées à maintes
reprises. Cette instabilité aurait pu entraîner des difficultés de pra-
tique inextricables; mais, ,en fait, il n'en a rien été. Si surprenant
que cela soit.au premier abord, il ne faut pas trop s'en étonner ; on
n'oubliera pas que les justiciables des juridictions françaises sont,
pour la plupart, groupés dans les villes, surtout dans celles du litto-
ral ou .dans les parties du Maroc qui sont complètement soumises.
Or, ce n'est pas dans ces parties du territoire qu'ont lieu.les changer
.ments auxquels, il est fait allusion ici; ils ont généralement pour
cause des nécessités militaires et c'est dans les confins du bled es siba,
dans la zone d'activité de l'armée qu'ils sont faits presque toujours. Il
s'ensuit qu'en fait ils n'ont qu'une très faible importance pour l'appli-
cation,des articles 23.et 24 précités du Dahir de procédure civile.

Tout cela se précisera d'ailleurs assez facilement et assez vite ; en
même.temps que la pacification du Maroc se réalisera, les circons-
criptions administratives se dessineront avec plus de netteté et de
fixité et les circonscriptions judiciaires acquerront la solidité qui
leur est nécessaire,
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SECTION II

RÉSIDENCE DES PARTIES ET. SITUATION DE L'OBJET DU LITIGE

Dans un pays qui se trouve, comme le Maroc, habité par des per-
sonnes de toutes nationalités, qui n'y ont ni famille, ni habitudes,
ni relations et qui y ont été la plupart du: temps attirées par la
recherche de moyens rapides de faire fortune ou d'augmenter celle
qu'eilespossèdent,;le cours de la justice pourrait se trouver arrêté

— ou tout au moins retardé— par l'absence temporaire ou défini-
tive, ourèloignement des- parties. Le climat aussi conduit les habi-
tants à se rendre pendant l'été dans des contrées moins chaudes et
certains capitalistes ou commerçants n'ont au Maroc que dès succur-;
sales qui n'exigent pas Une présence assidue; ces circonstances
encore sont de nature à produire des effets de même sorte.

Le législateur s'est très bien : rendu compte de ce qu'il y avait
d'exceptionnel et d'anormal dans la manière d'être du Maroc, au
point de vue du fonctionnement de la justice, et-il s'est efforcé de
faciliter celui-ci en élargissant la compétence des juridictions fran-
çaises relativement à la résidence des parties. 11 a employé pour cela
deux moyens; il a assimilé la résidence au domicile et il a Tiré un
parti exceptionnel de ce qu'on appelle en procédure le domicile élu.
Tout cela est contenu dans l'article 23 précité (1) du Dahir dé procé-
dure civile.

La première des deux règles auxquelles il vient d'être fait allusion
donne compétence aux juridictions françaises du Maroc, par cela
seul que le justiciable y a une résidence, sahs qu'il ait été stipulé
que cette résidence doive présenter des conditions de durée ou de
fixité quelconques.

Là seconde a vu son champ d'action s'élargir singulièrement par
le fait que certains plaideurs ont été mis dans l'obligation d'élire
domicile au lieu du tribunal saisi. Cela résulte de l'article 51 du Dahir
de procédure civile.

« Toute partie, dit ce texte, domiciliée en dehors du ressort est tenue de
faire élection de domicile au lieu où siège le tribunal. Toute convocation
adressée à une partie non encore appelée en cause contient, s'il y a lieu,
avis d'avoir à faire cette élection (2).

» A défaut de cette élection, toute convocation, toute notification, même
celle du jugement définitif, est valablement faite au secrétariat du tribunal.
La constitution d'un mandataire vaut élection de domicile chez celui-ci:
Le mandataire n'est valablement désigné que s'il a lui-même domicile réel
ou élu dans le ressort ».

Il) Voir plus haut : IIe partie, chap. I, seet. i.
(2) GENTIL, Proc. civ., p..15 et fôrra. 1 et 3.



136 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE PREMIER. — SECTION II

Voici l'intérêt de cette disposition légale : quand on convoque
devant la justice, il faut subir, on le verra plus loin, des délais de
distance et ils sont longs, si la partie convoquée n'est pas au Maroc.
Or, si l'observation de ce délai doit se renouveler plusieurs fois au
cours d'une instance, celle-ci prendra, pour arriver à sa fin, un
temps considérable : ce sera là une cause d'infériorité évidente pour
une justice placée comme celle dont il est parlé ici. Mais le remède,
est facile : On ne subira le délai qu'une fois si, la partie étant pré-
venue, on peut ensuite signifier ou notifier au lieu même du tribunal
saisi, c'est-à-dire à domicile élu ou au greffe.

L'avantage de la règle examinée ici est donc fort important, puis-
qu'elle permet à la justice d'aller vite, dans uu pays où il faudrait que
tout marche avee rapidité. Elle a cependant causé quelque émoi chez
les justiciables de France ou de l'étranger; ils ont écrit : « Nous ne
pouvons aller en ce moment au Maroc et nous n'y connaissons
personne chez qui élire domicile; acceptez donc que nous élisions
domicile au greffe ».

On n'y a pas consenti, parce que c'était nécessairementtransformer
les secrétaires-greffiers en mandataires des parties, ce qu'il fallait
éviter à tout prix. Mais on a autorisé les magistrats saisis de pareilles
demandes à les transmettre, avec toutes précautions utiles, à des
avocats. Cela a déjà été exposé plus haut (1). On rencontre ainsi un
cas où l'avocat se trouve placé, de par les innovations de l'organisa-
tion judiciaire marocaine, dans une situation particulièrement avan-
tageuse, puisque la clientèle lui arrive toute seule; c'est aussi un cas
qui justifie les garanties qui ont été prises pour que les avocats
soient toujours tenus de se montrer à la hauteur de la tâche qui leur
est dévolue.

Les règles très simples qui viennent d'être exposées ont donné lieu
à un peu de jurisprudence. Le tribunal de paix de Casablanca (2) a
décidé qu'une société était valablement assignée devant le tribunal
du lieu où elle possédait un établissement important, alors surtout
qu'il s'agissait de l'exécution d'un contrat de louage de services
comportant paiement audit lieu. Le tribunal de première instance de
Casablanca a aussi jugé, le 10 juillet 1914, qu'il était compétent pour
connaître de la dissolution d'une association commerciale, fondée
par contrat dressé à Alger, en raison de ce que ladite association
avait pour objet l'exploitation d'une fabrique de pâtes alimentaires à
Fez et que le siège social se trouvait dans cette dernière ville.

Les règles susdites se combinent avec celles relatives à la situation
locale de l'objet du litige. Elles sont contenues dans l'article 24 du

(1) Voir : Ir« partie, chap. I, sect. m, § 3.
(2) 24 décembre 1913, Recueil Venant, n» 77, 1915, p. 44.
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Dahir de procédure, dont le texte a été reproduit dans la section
précédente. 11 convient de s'y reporter.

Notons encore, en jurisprudence, sur la matière, un jugement du
tribunal de première instance de Casablanca, en date du 26 octobre
1914, qui a proclamé l'incompétence de cette juridiction pour rendre
une décision qui tiendrait lieu d'acte de naissance à un enfant que
la mère déclare né à Tunis.

SECTION 111

TAUX DU RESSORT

La compétence des diverses juridictions varie également en raison
de la valeur pécuniaire et de l'intérêt que présentent les litiges qui
leur sont soumis. La répartition en a été faite entre les tribunaux de
paix et les tribunaux de première instance, de manière à satisfaire
aux préoccupations de décentralisation qui ont tenu une si grande
place dans l'esprit du législateur.

Toutes les règles dont l'énumération va suivre résultent des divers
articles du chapitre premier du Dahir de procédure civile (art. 1

à 22) (1).

§ 1. Tribunaux de paix.

A. Les tribunauxde paix connaissent, sans appel, jusqu'à la valeur
de 500 francs'et, à charge d'appel, jusqu'au taux de la compétence
en dernier ressort des tribunaux de première instance (3.000 fr.) des
contestations :

1° Entre les hôteliers, aubergistes ou logeurs et les voyageurs ou
locataires en garni, leurs répondants ou cautions, pour dépense
d'hôtellerie et perte ou avarie d'effets déposés dans l'auberge ou dans
l'hôtel ; •

2° Entre les voyageurs et les entrepreneurs de transports par terre
ou par eau, les voituriers ou bateliers, pour retard, frais de route et
perle ou avarie d'effets accompagnant les voyageurs;

3° Entre les voyageurs et les carrossiers ou autres ouvriers pour
fournitures, salaires et réparations faites aux voitures et autres véhi-
cules de voyages ;

4° Des contestations à l'occasion des correspondances et objets
recommandés et des envois de valeur déclarée, grevés ou non de
remboursement.

B. En matière de bail, quel que soit le montant de la location ver-
bale ou écrite, les tribunaux de paix connaissent, sans appel, jus-

(1) Voir GENTIL, Proc. civ., p. 1 à 7,
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qu'à la; valeur de 500 francs, et, à charge d'appel, à quelque valeur
que la demande puisse s'élever"(1) :'
''Des actions éh paiement dé loyers ou fermages;
' Des congés;

Des demandés en résiliation de baux fondées, soit sur le défaut de
paiement des loyers ou fermages; soit sur l'insuffisance de meubles
garnissant la maison ou de bestiaux et ustensiles nécessaires à
l'exploitation, soit enfin sur la destruction de la totalité de la chose
louée;

Des expulsions de lieux ;

Des demandes en validité et; en nullité ou mainlevée de saisies-
gageries pratiquées par les propriétaires ou principaux locataires ou
fermiers, où de sàisiès-revendications portant sur dés meubles
déplacés sans le consentement du propriétaire, par les;Iocataires où
fermiers,: k moins que, dans ce dernier cas, il n'y. ait contestation dé
la part d'un tiers.

•
'' !.:',•.::,;.:'.

-
C. Les tribuhaux! de paix connaissent, sans appel, jusqu'à, la

valeur de cinq cents francs, et, à charge d'appel,; à quelque -chiffre
qùé lâ: deinànde puisse s'élever :

' Des réparationslocatiyes;desmaisons ou fermes; ;

Des indemnités réclamées par le locataire ou fermier pour rton-.
jouissance provenant du .fait du bailleur,, lorsque le droit à une
indemnité n'est pas contesté;
,:Des dégradations et pertes des immeubles loués.

: H

' (1) Voir arrêt de la Cour de Rabat, dû; l'O1 avril 1916, irifi-â, p. 140.
Voir jugement du tribunal de Casablanca du 16 mars 1914 : « Attendu'que M. le

Juge de- paix de Casablanca s'est déclaré' incompétent;,-motif-pris;de' ce- qu'il était
obligé, pour statuer sur la demande d'expulsion et de paiement de.loyers qui lui était
soumise, d'interpréter une des clauses du bail et de rechercher s'il y avait eu une
convention nouvelle entre les parties;—Attenduqu'il s'agissait, en effet, d'apprécier,
d'une part, si la lettre recommandée adressée à Ben D... par 0... permettait à ce
dernier de renouveler son bail aux conditions stipulées dans le contrat du 1er juillet
1910, d'autre part, si le congé que Ben D... lui avait donné parsa lettre recommandée
était valable; — Attendu que l'appelant soutient que, conformément à l'article 3 du
Dahir de procédure civile, le juge de paix est compétentpour tous les litiges existant
entre propriétaires et locataires, de quelque sorte que soient ces litiges, et qu'il peut
trancher .toutes'les questions y afférentes; — Attendu qu'une pareille interprétation
est erronée; qu'en accordant compétence aux juges de paix pour les expulsions des
lieux « ou les congés » le législateur n'a pas voulu leur donner connaissance-des ques-
tions d'interprétation de baux auxquelles elles pouvaient donner lieu, mais simple-
ment les rendre juges, soit de l'opportunité d'une expulsion et des délais qui pour-
raient être accordés dans ce cas aux locataires, soit des conditions de validité d'un
congé,,lorsqu'aùcuneclause du bail n'était en discussion;— Attendu que M. le,Juge
de paix de Casablanca a donc fait une saine interprétation de l'article 3 du Dahir sur
la procédure civile, en se déclarant incompétent, qu'il y a lieu de confirmer en
conséquence purement et simplement le jugement dont est appel ».

Voir égalementjugement du tribunal de paix de Rabat du 21 février 1914 (Recueil
Penant, art. 56, 1914, p. 72, et infra, p. 141, note 1.
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Néanmoins, ils ne'connaissent.des pertes causées;par incendie ou
inondation que dans les limites posées par l'article 1er.

D. Les tribunaux de paix connaissent: également, sans appel, jus-
qu'à la valeur de cinq cents francs, et, à charge d'appel, à quelque
valeur que la demande puisse s'ëjever; :: :: ./i .-

1° Des corileslatlons relatives aux engagements respectifs:des gens
de travail au jour, au mois et à l'année, etde.ceux.qui les emploient ;
des maîtres et des domestiques ou gèhsrde: services à: gages,;;,des
maîtres ou patrons ou de leurs ouvriers ou apprentis (:l-.)';;j.-..

; 2° Des contestationsrelàtîvesaùpaiement̂ èsmoùrricesi; ::/.}. 'i
3° Des actions pour dommages causés .auxxhamps, fruits et'récol-

tes; soit par le fait oula négligence de; l'homme, soit par le faifdes
animaux qui sont à son usage déplacés sous sa garde;

; ;

v"4° Des actions relatives à: l'élagage des; arbres du, haies et au
curage, 'soit des ; fossés, : soi t. des canaux servant à l'irrigation ; :des
propriétés ou au mouvement dés usines, lorsque les droits de pror
priété où de servitude ne sont pas.contestés;

< .;

5° Des actions civiles pour diffamations ou pour injures publiques
ou non'publiques, qu'elles soient-verbales ou par écrit, autrement

' que par la voie de la presse; dès mêmes actions pour.rixes;ou voies
de fait, le tout lorsque les parties ne se sont pas pourvues par la
voie criminelle;

6° De toutes démandes relatives' aux vices; rédhibitoires, soit que
les animaux qui en sont l'objet aient été vendus, soit qu'ils aient été
échangés, soit qu'ils aient été acquis par tout autre mode;

7° De toutes contestations en matière de colis postaux, les indem-
nités allouées pour perte, avarie ou' autre cause,ne pouvant excéder
les tarifs prévus aux conventions intervenues entre les compagnies
ou autres transporteurs concessionnaires et les administrations
concédantes.

.

;
E. Les tribunaux de paix connaissent, à charge d'appel :

1° Des demandes en pension alimentaire n'excédantpas en totalité
six cents francs (i 00 fr.) par an ;

2° Des entreprisés commises dans l'année sur les cours d'eau ser2

vant à l'irrigation des propriétés et au mouvement des usines et
moulins, sans préjudice des attributions de l'autorité administrative;
dans les cas déterminés par les dispositions légales ou réglemen-
taires; des dénonciations de nouvel oeuvre, complaintes, actions en
réintègrande et aulres actions possessoires fondées sur des faits
également commis,dans l'année;

3° Des actions en bornage et. de celles relatives à la distance pr.esr
crite par la loi, les règlements particuliers et l'usage des lieux^ pour

-

;(l);Voir.décision.conformedu.tribunal;depaix de Casablanca dû 31 décembre 1913
(Recueil Penanl, art. 52, 1914, p. 65). .','.- " '. :. .''':;,
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les plantations d'arbres ou de haies, lorsque la propriété ou les litres
qui l'établissent ne sont pas contestés;

4" Des actions relatives aux constructions et travaux relatifs à des
puits, fosses d'aisances, étables, cheminées ou âtres, forges, four-
neaux, magasins de matières corrosives ou autres analogues, établis
près d'un mur.mitoyen et devant, d'après les règlements ou usages
locaux, être placés à une certaine distance pour éviter de nuire au
voisin, si toutefois la propriété ou la mitoyenneté du mur ne sont
pas contestés;

5° Des demandes relatives au paiement de taxes municipales, per-
çues directement ou par des concessionnaires.

F. Lorsque plusieurs demandes formulées par la même partie
contre le même défendeur sont réunies dans une même instance, le
tribunal de paix ne prononce qu'en premier ressort, si la valeur
totale s'élève au-dessus de 500 francs, lors mênie que quelqu'une de

ces demandes serait inférieure à cette somme. Il est incompétentsur
le tout, si des demandes excèdent, par leur réunion, les limites de sa
juridiction (1).

La demande formée par plusieurs demandeurs ou contre plusieurs
défendeurs collectivement et en vertu d'un titre commun est jugée

(1) Décision conforme.de la Cour d'appel de Rabat du 10 avril 1916 : « La Cour, —
Considérant que l'appelant réclamait en première instance à l'intimé 9.000 francs de
loyers, plus 7.000 francs représentant la valeur d'une construction que ce dernier
devait lui édifier, plus 2.400 francs pour privation de jouissance, la construction
n'ayant pas été faite :

» Considérant que les deux derniers chefs de la demande ne rentrent pas dans les
termes des articles 3 el 4 du Dahir de procédure qui tracent la compétence du juge de
paix en'malière de bail; qu'il en est ainsi, même en présence des conventions allé-
guées, suivant lesquelles le preneur à bail du terrain devait édifier sur celui-ci la cons-
truction dont s'agit à titre de supplément de loyer;

>i
Considérantque la compétence respective des tribunaux de paix et des tribunaux

d'instance déterminée par le chapitre premier du Dahir de procédure est d'ordre
public; qu'elle peut être soulevée par les parties, pour la première fois, en cause
d'appel et que le tribunal, de même que la Cour, peut la soulever d'office;

» Considérant enfin qu'il suffit que l'un ou quelques-unsdes chefs de conclusions
du demandeurexcède la compétence du juge de paix pour qu'il soit incompétent sur
le lout (art. 8 du Dahir de procédure) et, par suite, pour que le tribunal d'instancei
saisi de la demande, dont les divers chefs forment un tout non susceptible d'être
dissocié (même texte) doive en retenir la connaissance; que les premiers juges ont
méconnu ces principes; qu'à tort et contrairement à ce qui précède, ils ont affirmé
la compétence du juge de paix sur les premier et deuxième chefs de la demande; qu'à
tort encore, ils ont renvoyé à plus tard el par le moyen d'un débouté en l'étal, l'esa-
men du troisième chef de demande.

» Par ces motifs : — Infirme le jugement déféré ; — Statuant à nouveau ; — Dit que
le tribunal de première instance était compétentpour connaître de la demande portée
devant lui par l'appelant; — Et conformémentà l'article 236 du Dahir de procédure,
renvoie pour être fait droit devant le tribunal d'où émane le jugement dont est appel »
(Recueil Penant, art. 103, 1916, p. 43).
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en dernier ressort, si la part afférente à chacun des demandeurs ou
à chacun des défendeurs dans la demande n'est pas supérieure à
500 francs; elle est jugée pour le tout en premier ressort, si la part
d'un des intéressés excède cette somme;enfin,le tribunal de paix est
incompétent sur le tout, si cette part excède les limites de sajuridic-
tion.

G. Les tribunaux de paix connaissent de toutes les demandes
reconventionnelles ou en compensation qui, par leur nature ou leur
valeur, sont dans les limites de leur compétence, alors même que
ces demandes, réunies à la demande principale, excéderaient les
limites de leur juridiction (1).

Ils connaissent en outre, comme de la demande principale elle-
même, des demandes reconventionnelles en dommages-intérêts fon-
dées exclusivement sur la demande principale, à quelque somme
qu'elles puissent monter.

Lorsque chacune des demandes principales, reconventionnelles Ou

en compensation, est dans les limites de la compétence du tribunal
de paix en dernier ressort, il prononce sans qu'il y ait lieu à l'appel.

Si une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à charge
d'appel, le tribunal de paix ne prononce sur toutes qu'en premier
ressort.

Néanmoins, il statue en dernier ressort si, seule, la demande
reconventionnelle en dommages-intérêts, fondée exclusivement sur
la demande principale, dépasse sa compétence en premier ressort.

Si la demande reconventionnelle ou en compensation n'est pas
fondée exclusivement sur la demande principale et excède les limites
de sa compétence, il peut, soit retenir le jugement de la demande
principale, soit renvoyer sur le tout les parties à se pourvoir devant
le tribunal de première instance (2), (3).

(1) 11 n'appartientpas, en effet, au juge de paix de statuer sur l'irrégularitéd'une
adjudication de biens habous opposée par un précédent locataire de ce bien, en défense
à l'action du nadir des biens habous tendant à ce que ce locataire soit condamné à
évacuer les lieux dont le bail est expiré. Il suffit que les dispositions du contrat inter-
venu avec le locataire autorisent la résiliation pour que celle-ci doive être accordée,
Jugement du tribunal de paix de Rabat du 21 février 1914 (Recueil Penant, art. 56,
1914, p. 72).

(2) Jugement du tribunal de Casablanca du 11 mai 1914 : « Attendu que G... a régu-
lièrement interjeté appel, le 9 mars 1914, d'un jugement du tribunal de paix de Casa-
blanca du 22 janvier 1914, qui l'a condamné à payer à C... la somme de 562 fr. 25, et
s'est borné à réserver tous ses droits sur sa demande reconvenliontielleen paiement
d'une somme de 1.257 francs; — Attendu que G... fait grief au tribunal de paix de
n'avoir pas statué sur sa demande reconvenlionnelle qui aurait dû être repoussée ou
agréée, de ne s'être pas déclaré incompétent en raison du chiffre de.cette demande,
de s'être enfin basé, pour le condamner à payer à G... la somme de 562 fr. 25, sur
l'aveu qu'il a fait de cette dette à l'audience,sans tenir compte de sa demande recon-
ventionnelle, d'avoir ainsi violé le principe de l'indivisibilitéde l'aveu;

» Attendu que la demande principale de C... avaitpour objet le paiement de diverses



'lit DEUXIÈME PARTIE. —: CÏIAPWRË PREMIER. — SECTION III

lj'Hi Les tribunaux de paix connaissent,; à charge,d'appel :• : ;
i> ,v>

JÎ l^Dës afctiohsî eu validité et'eu: nullité d'offres réelles,, lorsque
l'objet du litige n'excède pas lés -limites de leur, compétence;:

* i. ; :.;

marchandises fournies à G..., et que celui-ci reconnaissait devoir; que la demande
.EéCQnveiilippnelle de G...;avait, au contraire, pour; but d'obtenir.de,.C,.,. le,paiement
de'dominages-intérêts pour des faits absolument étrangers à cette fourniture de'mar-
chandises; -^Attendu que c^èst à juste raison que ié tribûïiàl de paix a apprécié que

.
cette demande rëconvéritionhéllé n'était^^pas'fon'dée exclusivement1 su'r -la, demandé
principale;qu'iï'afetenuien.conséquence le jugenjentfde;cèllesçlet renvoyé ;G1>. à se
pourvoir devant,le tribunal de première instance, conformément,à l!arrtiçlç 2 du Dahir
sunlai)ro,çédure:çiyi}er».(i?eei/eii I'enant,-a.Tl.117, 1916; p. 67).

, . - ,Réformarit un jugementdu tribunal de paix de Fèz,'lë tribunal dé première instance
dé Casablanca à rendu1 lé 12 juillet 1916 làdêcisîôn'suivante(RecùeWPertdrit,art. 131,:
l;917,'p;14) !» 'Attendu que sur opposition'àuiijugementarendu par, le tribunal de paii;
de Fez, le 16 juillet 1914, le condamnant par défaut à payer,au sieur L... la somme de
751 fr.SS, pour; reliquat.de, vente.-;de .diverses marchandises^ le sieur N... s'est, porté
recpnvenlionneliemenl demandeur1 en paiement : f» "de la somme dé 283.francspour
avaries survenues"aux marchandises'; 2" de'la sommèdei.OOOfran'ês/a titrede dom-
mages-^rïlé'rêts' -pour ''rupture'de contrat ;—Alten'du'qué,'parjugement rendu:lé 28 jan^
*ierd915/le-;juge îiepaiXidè.iFfiz.a^débout'é;,N,

.;
du premier:chef,de sa .demande et

.
s'est:déçlaréincom.pétent;sur le,deuxième chef,.aucun.text.e::ne;lui donnant;poUvpir,.de.

•
statuer sur l'interprétationrésultant de la rupture d'un contrat; —

Attendu que N':.. a
interjeté appel de ce jugement, motif pris de la fausse interprétation de l'article lï du'
Dahir'dé procédure civile et'de*ïâ:Vi61atioH de l'Wliclë'l^'dU'mêràèdah'ir';'-i Attendu
qtië':cét\àpp"èlyrégulierew là .'forme, est rëcévable: *-??. Sri dr.oil: .Attendu;que l'action;,
du sieur.N.'v «sf-de, la- compétence des.tribunaux.de paix.' —/Sur le premier chef..:-,

4 lie,ndu. qu'il.ne constitue juridiquerpentqu'un moyen de défense > la demande prin-
cipale,, tendant à [aire réduire celles de là somme de 293 francs et non une demande
reconvéntibrinelie'. puisque l'intérêt dû litige'ne pouvait1s'eHtrtuvér'rhodifié.-^SMj''
ïë dêuxièwie chef : 'Attendu, aux. termës-dè l'article. l^'duiîDahir sur.:1a. procédure;
civile, que les i

tribunaux'; de, ipaix- conbàissetit,en ; matière pivile. et çompiercjale, ;à-

charge d'appel et jusqu'à 1.000 francs,••des/actions,personnelles.et,mobilières;,que le:

juge de paix, sans se préoccuper de l'objet et de-la nature de là demande, dëvait'sla-'
tuer sur le chef de la demande reconventionnelle, en paiement de 1.000 fr, puisque-
sà'décisioit'ne'conférait l'autorité de:laçhose jugée qu'à;une sommerentrant'da;ns les
limites; de sa; compétence•; ^Attendu,-d'autrepart,énadmetlant que le juge,de palxfût;
incompétent, il ne;p6ûvaitj aux termes des,dispositionsde l'article11; §4, I»,demande;
rëconvë'ôtionnelle'n'étànlpas-basée exdusivémeivtiSur.la .'demande principaleiet exçé-,
dant les

1
limites' de'sà compétence,'qu'adopter une-des deux:solutions.indiquées,par-

le-texte :. ou retenir le-jugement,de.la"demande.principale,pu,renvoyer'.surle tout.les,
parties à se pourvoir devant le tribunal de lre inslance; —Attendu qu'en slatuantsur
là-'dètnandë principale,sûr-uneipàrlie deladémandereconventionnellè et en se décla-
rànt>incpmpélent sur-l'autre partie, le premier,juge a fait une fausse interprétation de-:

la'loi; qu'il'a, d'autre-part, méconnu ses principes fondamentauxrelatifs à la compé-
tence; qu'il échet, dès lors,'d'annuler le jugement entrepris Par ces motifs : ;.....
Irifir'me le jugement entrepris...... : ••••'.;.

. .
'

-- :

1 f^delap.précéd.) Toutefois, au cas où il a été formé précédemment devant un
autre tribunal'unédemande pour le même objet ou si la contestation est connexe. à:

tirie cause déjà pendante en iun-autre -tribunal, le renvoi'.peutêtre ordonné sur la,
dëmarïdedesparties (art,.121 Dahir'de.proc..civ.):..-EQ,.conlbrmi.té.decet article.,-le tri-;
bunalde paix de Casabl.âncâ,:p~arjugemeiildu 28 juillfet;1914:(i{ec«eiZ,Pen,a?ï<,art,6l,
1315,'j>. 4-),; à'décidé-qu'une demandé,ayant été introduite'devantUn tribunal civil.par



;.; >.;.;,-;,;;.:-. -. -

,T:.jî;TArjX DU- RESSORT.. >:.>;..;..-.';:;;
-". T"!

M?

.
:2?; I)es: demandes' ,en yajidité, :nujjité: et mainlevée ;de. .saisies: sur

débiteurs forains, de saisies-arrêts et oppositions, ainsi .gue,,des
demandes

; enh déclaratiou^ affirmative,- lorsque les,.causçssd^s saisies
rentrent dansîleslimitesdeleur compétence.,, .,: . , ,

.;. . ,,:(.!,
.

,,,j

.

I. Pour toutes saisies qui ne peuvent avoirlieu.qu'en/vertu dé,la
per'missipn du juge.

,
Cette permis/sipn, .est,accordée,pardejugedepa.ix

du lieu où. Ja saisie dpitêtïe-{aite.,, toutes les, ^

saisie1rentrent.dans;sacpmpétej^ei..:,:, :, :: .,..;?....,,,, ,....',Ï;-,,,V0 V .,>.,;,
S'il s'agit dé saisie-arrêt, Ja .permission.peut .être.délivrée par le;

juge dejpaix: du dornieile du débiteur» pu. du.domicile du=liers saisi.

:
pans^tpusles.easjoùil y app^psitipupour.deS;causesJqut,réunies^

excéderaient la compétence du tribunal de paix, le jugement en est
déféré aux^trlbunàux,4e,preniièrfiinslanci!.,r;,.VÏ;.1

J. Les tribunaux de paix connaissent, à charge d'appel,, des
demandes tendant à' faire procéder;-à .défaut'd'enténte-amiahièiftn'tre
les: créanciers©pposahtsetdè 'Saisi 'àûa-distributionopaiSîcOnîtribulSon,
dé deniers"saisis^ lorsque des-sommes' à distribuer'n^xcèdent,pas
mille francs de principal. ,- -:'i;:'-.: *>:>-'-': ^'•'J hi-.Ay.-ïLSr. ï.Yi'ii»

- Si;les 5
litrès-'des créanciers;poursùivànts-sonl eointes-tés'jet;si'des

feausèsdé là 'éontestatiori excèdent les limitesde;leuf:cdrapétenee,*lés
tribunaux-de^paix -Sursoiënit'àii règlement 'de la- procédure deïdislril
bution jusqu'à ce que les tribunaux-compétentsse: soientprononcés
ébqueJe'ur^jugèment'sbitdewnUÎdéfinitif;:'-'^'oï.i .;:: V;<!;O-K; v'A

.K. Tout tribunal de paîk statué, à chargé- d'àppely àl'effet d'autos
i'iSer une femme mariéesester en jugementdëvant-lui, lorsqu&cétte
autorisation est exigée par le statut personnel de la femmeiet'ri'apas:
été obtènûedu'mari. ''-'>':./ ' '• ' -; ;-,'..::•—:• ,,,:,;-; ;•..'?; 'I

Il peut aussi /autoriser lès' mineurs à ester-en justicejdevantdui^
lorsque cette autorisation èsl'jnécessaire ;d'apt'ès:lë sta tut-personnel
fies intéressés. Dans'ces-éas;:\\)est fait 'mention-dahsUé jugement,de
l'autorisation donnée. :^ - ' ' - "'.-.:v;. ;.-. h ;..^ uo ::.:-,i:;:;i

' <3n a déjà demandé, dans certaines villes tdu littoral'surtOu't,;;et"à'
•Fez, ï'aégmentation5de'-la compétence- des tribunaux de paix;:il est'
difficile cependant d'imaginer ce qu'on pourrait faire dans ce sens, à
moins d'en arriver à laf suppression complète 'dés tribunaux de-pre.s
mière instance; mais cette dernière oombinaison^aûraib pouf résultat
de charger- considérablementla Gôur d'appel;-il faut reconnaître que
personnen'y trouveraitavantagé, ûirÉtat, qui auraitplusde dépenses^
ni lesjusticiables;jqui- vërràiênt-lë juge' s'éloignev d'eux -pourides

4

un locataire contre son propriétaire pour trouble de jouissance, le juge de paix saisi
par le ntême propriétaire,d'unedémâte.en paiement de-loyer, et résiliation pX bail
contre le même locataire, doit accueillir l'exception de coimexilé. soulevée par,;, cje/
dernier el renvoyer l'affaire.devant le tribunal ciyiidéjà.Sjaisi.de la première -demande.
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àffairesimportantes. Ceci pose d'ailleurs la controverse relative au
juge unique.

Il ne faut d'ailleurs pas oublier, quand on trouve que le juge est
trop loin : 1° que notre procédure permet au justiciable de plaider
par écrit, sans même se présenterpersonnellement; 2° que les parties
peuvent se mettre d'accord pour proroger la compétence du juge de
paix (1). "On a donc donné au Maroc, aux justiciables, toutes les faci-
lités possibles pour éviter les dépenses et les dérangements, tout en
assurant néanmoins les garanties nécessaires.

Les affaires administratives exigent une mention particulière, car
elles ont été soustraites aux règles précédentes; il en sera parléplus
loin (2). ; -•-"' - '

§ 2. Tribunaux de première instance.-

Les tribunaux de première instance connaissent :

En appel, de tous les jugements des tribunaux de paix non rendus
ou non susceptibles d'être rendus en dernier ressort, alors même
qu'ils auraient été mal qualifiés;

Eh premier et dernier ressort, des actions personnelles et mobi-
lières depuis la valeur de mille francs (1.00Q fr.) jusqu'à la valeur de
trois mille francs (3.000 fr.), à l'exception de celles qui sont m.entipn-
néesà l'article suivant et à l'article 21 ;

En premier et dernier ressort,, des actions immobilières jusqu'à
cent vingtfrancs (120 fr.) de revenu (art. 16 Dahir,proc. civ.).

..
Les tribunaux de première instance connaissent en premier ressort

et sauf appel devant la Cour :

1° Des actions intentées contre les agents des administrations
publiques pour dommages causés par leur dol ou par des fautes
lourdes dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi, que des recours
ouverts contre les administrations publiques pour les mêmes dom-
mages en cas d'insolvabilité des fonctionnaires responsables;

2° Des actions poursuivies contre les administrations publiques en
vertu de l'article;8, § 1er, du dahjr'relatif à l'organisation judiciaire
du protectorat français du Maroc et notamment des actions inten-
tées pour dommages causés directement par le fonctionnement
des administrations publiques et par les fautes de service de leurs
agents (art. 17 Dahir proc. civ.).

Les tribunaux de première instance connaissent en premier ressort
et sauf appel devant la Cour, des réclamations qui seraient formées
contre les agents des secrétariats de ces tribunaux et des tribunaux
de paix de leurs ressorts, lorsque ces agents refusent ou s'abstiennent

(1) Voir les articles 63 et 222 du Dahir de procédure civile, ainsi que les articles 527
et suiv. du même dahir.

(2) Voir IIe partie, chap. 111, sect. IV.
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.d'accomplir un acte de leurs fonctions. Ils ont à cet égard pleine
juridiction et peuvent adresser des injonctions auxdits agents.

En ce qui concerne les agents du secrétariat de la Cour d'appel, la
îompétence prévue au paragraphe précédent appartient à la Cour
statuant en premier et dernier ressort.

Les tribunaux de première instance connaissent également en pre-
mier ressort des actions intentées contre l'État pour dommages
résultant d'une faute de service commise par l'un des agents des
secrétariats des tribunaux de paix et de première instance et de la
Cour d'appel, ainsi que des actions intentées contre ces agents pour
dommages causés par leur dol ou par des fautes lourdes dans l'exer^
cice de leurs fonctions et des récours ouverts contre l'État pour les
mêmes dommages en cas d'insolvabilité des fonctionnaires respon-
sables. (1).

" ' .'•'•.-
§ 3. Cour d'appel.

La Cour d'appel connaît de l'appel de tous les jugements des tri-
bunaux de première instance non rendus et non susceptibles d'être
rendus en dernier ressort, alors même qu'ils auraient été mal qua-
lifiés.

Pour terminer, disons que chaque juridiction connaît des diffi-
cultés relatives à l'exécution de ses jugements et notammentde celles
concernant les frais exposés devant elle. II ne peut être appelé des
jugements rendus en vertu de cette règle que si les jugementsinter^
venus dans les instances principales étaient eux-mêmes susceptibles
d'appel.

La suppression des tribunaux consulaires delà France et des puis-
sances étrangères a fait naître certaines discussions relatives à la
compétence des diverses juridictions.

Un arrêt de la Cour d'appel de Rabat du 2 août 1915 a décidé que
les appels des jugements consulaires devaient être portés devant les
tribunaux de première instance s'ils attaquaient des décisions ren-
dues en matière possessoire et que le défaut de compétence de la
Cour devait être, relevé d'office parce qu'il tenait à l'ordre des juri-
dictions (2).

(1) Les tribunaux de première instance connaissent également des contestations
relatives aux questions de statut personnel des musulmans algériens (Voir infra,
1" partie, chap. 111, secl. n, circulaire des chefs de la Cour en date du 21 mai 1915).

Toutefois, l'autorisationà la femme mariée d'ester en justice et l'autorisation dp
mineur à ester en justice, quand elles sont exigées parle statut personnel des parties,
sont de la compéts nce du juge de paix.

(2) Divers motifs de l'arrêt sont intéressants à noter :
• .

» La Cour; — Sur la.compétence ;— Considérant que la demande originaire était
purementpossessoire; qu'il n'en pouvait être autrement,puisque le litige ne s'agitait

Berge 10
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§ 4. Questions générales.

Nous plaçons sous cette rubrique les difficultés qui sont de nature
à affecter le taux du ressort devant toutes les juridictions. Elles sont
au nombre de deux.

pas exclusivemententre parties françaises devant ce premierjuge, qui était le tribu-
nal consulaire de France à Casablanca; que si l'on avait voulu alors procéder au péti-
l'oirê, cette juridiction eût été dans l'obligation de se déclarer d'office incompétente;
qu'elle n'a mêmepu conserver la connaissancedu litige qu'en admettantque le pos-
sessoire, soit qu'on le considère au point de vue musulman, soit;qu'on l'envisage en
droit français, est une-matièremixte qui peut être du domaine d'un juge mobilier;

» Considérant que, ce premier point êlant acquis, il échet dé rechercher si la Cour

a compétence pour connaître de l'appel dont elle a été saisie par M. C..., c'est-à-dire
de l'appel interjeté contre le jugement du tribunal consulaire de France à Casablanca,

en date du 26 décembre 1912, qui a tranché un litige au possessoire entre lui et
Si Ben K..., agissant au nom de l'Administration des domaines chérifienne;

» Considérant-quela matière est régie par l'article2 du Dahir relatif àforganisa-
lion judiciaire du protectorat français du Maroc, en date.du 12 août 1913, ce, en vertu
de l'article 1 du décret du Président de la République en date du 7seplembre 191:i;

que cet article est ainsi conçu.: « A partir de l'entrée en vigueur du présent dahir, les
tribunaux français institués sur le territoire de notre Empire connaîtront de toutes les
affaires civiles et commercialesdans lesquellesdes Français seront en cause »; qu'aux
termes de l'article 16 du dahir précité, les tribunaux français dont il est question
dans l'article 2 comprennent : une Cour-d'appel, deux tribunaux de première instance
et des lribuuaux.de paix dont le nombre a d'ailleurs été augmenté; ultérieurement;

qu'aux termes des différentes dispositions du Dahir sur la procédure civile, les tribu-
naux de paix connaissent à charge d'appel des actions possessoires (art. 7), l'appel
des décisions rendues en pareille matière étant de la compétence dès tribunaux de
premièreinstance (art. 16);

—
Considéranlque l'étude de ces textes conduit à admettre

que la Cour d'appel de Rabat n'a pas compétence pour connaître de l'appel d'une
décision rendue en matière possessoire;

» Considérantqu'à rencontre de cette conclusion, on objecte que, avant:l'institution
de l'organisation judiciaire qui a succédé au Maroc à la juridiction consulaire fran-
çaise, les appels des décisions rendues en premier ressortpar cette dernière devaient
êlré portés-uiiiformémentdevant la Cour d'appel et que la nouvelle législation n'a pas
pu faire obstacle, par un effet rétroactif, à l'application de cette règle; que si la Cour
d'appel alors compétente était celle qui siège en France dans la ville d'Aix, on peut
bien admettre que ses attributions ont été dévolues, parles dahirs précités elle décret
du Président de la République du 7 septembre 1913, à la Cour d'appel qui siège à
Rabat, mais qu'on ne saurait pas légitimement l'aire découler de ces innovations légis-
latives un fait aussi grave que la translation à un tribunal de première instance d'une
compétence qui, primitivement, appartenait à une Cour d'appel ;

«Considérant que cette argumentation procède d'une confusion qu'il importe de
dissiper; que le point à élucider consiste dans la détermination dé l'effet que peuvent
produire le décret du Président de la Hépublique el les dahirs précités à l'égard des
décisions rendues en premier ressort el non encore frappées d'appel au moment de la
promulgation de la législation nouvelle; que cette position de la question ne laisse
place qu'à deux alternatives; — ou l'effet de la nouvelle législation est nul à l'égard
des décisions rendues en premier ressort et non frappées d'appel lors de la suppres-
sion de la juridiction consulaire française : dans cette hypothèse, l'appel interjeté
ultérieurementdevrait être porté devant la Cour d'appel d'Aix-; — ou l'effet de la nou-
velle législation est tel que les appels des décisions consulaires interjetés postérieu-
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1° On a disculé la question de savoir si, en matière de. revendica-
tion par un tiers d'objets saisis, le taux du ressort est déterminé par
la valeur de la chose revendiquée ou par celle des causes de la saisie.
La Cour de Rabat s'est décidée dans les termes suivants pour la
première alternative :

.« La Cour : — Considérant qu'en matière de revendication par un tiers
d'objets saisis, le chiffre qui fixe le taux du ressort est déterminé par la
valeur de la chose revendiquée, seul objet du litige, sans qu'il y ait à tenir
compte du montant de la créance en vertu de laquelle la saisie a été prati-
quée ; que B..., dans les conclusions par.lui déposées le 3.0 décembre.!915,
devant les premiers juges, a reconnu que lors de l'établissement de ce
compte avec El 0...,.partie saisie, la valeur des caisses de, verrerie reven-
diquées avait été fixée à 1.000 francs et que ce chiffre avait été accepté
par le saisi lui-même ;

.» Considérant qu'il importe peu que, pour les besoins de la cause, B...
ait, par des conclusions successives, fixé la valeur de ces mêmes caisses
de verrerie à 3.000, puis à 4.000 francs; qu'il est d'ailleurs établi que ces
caisses vendues à 1.700 francs par Sellam El 0... à l'intimé Ychoua B...
avaient été précédemment données en gage comme garantie d'un prêt de
1.000 francs ; que c'est donc à bon droit, dans ces conditions, que le juge-
ment attaqué a été qualifié en dernier ressort... » (1).

2° Une difficulté relative à la compétence, envisagée au point de
vue du taux du ressort, venait du défaut de concordance de valeur
entre les diverses monnaies ayant cours au Maroc.

Le dahir du 1er décembre 1913 a dxé l'équivalenceentre la monnaie
française et les autres :

La peseta hassani est considérée comme représentant
la valeur de F. 0 80

La peseta espagnole 0 90
La livre sterling..................................: 2523

Des difficultés d'interprétation de ce dahir Ont été réglées, en
attendant que la jurisprudence intervienne, par une circulaire du
Premier président et du Procureur général, en date du 16 novembre
1915 :

« Le daliir du 1er décembre 1913 a été fait, en exécution des dispositions
de l'article 557 du dahir de procédure civile,

><
dans le seul intérêt de

» l'application de la compétence des juridictions françaises qui seraient
»- saisies d'un litige et de l'exécution de leurs décisions ».

» Il doit être interprété en ce sens qu'il établit une base fixe et uniforme
pour la déterminationde la compétence des différentes juridictions, quand
elle résulte de la valeur du litige et pour l'application des lois relatives à

nement à sa promulgation sont régis par elle : dans celte hypothèse, les appels dont
s"agit doivent êlre portés devant les tribunaux de première instance, s'ils portent sur
di"s décision' rendues en matière possesroire... » (lleciteil Penan/, art.-8?, 1915,p. 55j.

(1) Cour d'appel de lîabat, 20 novembre 1916.
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l'exécution des décisions de justice. C'est une mesure d'organisation judi-
ciaireet de procédure; elle ne peut avoir aucune influence sur le fond
d'un litige et-modifier l'étendue des droits qui appartiennent aux parties.

» Par exemple, on devra'se servir des règles établies par le dahir du
1er décembre 1913 pour l'application des règles du dahir sur les percep-
tions, notamment de celle contenue dans son article 2b, — pour celle du
dahir formant Code de commerce, en matière de faillite et de vote de
concordat, — pourla détermination du montantdel'amende, dans certains
cas prévus au Code pénal français; — pour l'application du dahir sur
l'enregistrement; —enfin pour la rtiise à exécution des lois sur la con-
trainte par corps.

» Mais ce serait faire un usage abusif du dahir dont s'agit et lui faire
produire des effets qui n'ont pas été voulus par le législateur, que dé s'en
emparer pour qu'une condamnation en paiement d'une somme due en
pesetas ou en livres sterling puisse s'exécuter en francs. Tout en ouvrant
la porte à des fraudes, on porterait ainsi atteinte, en les modifiant, aux con-
ventions intervenues entre les parties et aussi au jugement qui les a
accueillies et consacrées ».



CHAPITRE 11

COMPÉTENCE RELATIVE AUX PERSONNES

SECTION PREMIÈRE

ÉTRANGERS. SUPPRESSION DES TRIBUNAUX CONSULAIRES. CONSÉQUENCES
.

La compétence relative aux personnes a pour base leur nationa-
lité.

Jusqu'au temps du protectorat français et même encore aujour-
d'hui, dans une certaine mesure, le Maroc a été et est un pays de
capitulations. On désigne par ce nom des traités par lesquels les
puissances européennes ont obtenu des pouvoirs locaux certaines
concessions de souveraineté qui leur ont permis de soustraire leurs
nationaux à la juridiction chërifienne et d'instituer pour eux-mêmes
des tribunaux devant lesquels ces nationaux pouvaient être exclusi-
vement obligés de comparaître. Ces tribunaux consulaires furent en
grand nombre. Devant tous, la même règle fut observée; ayant seuls
le droit de juger leurs nationaux, c'était eux quidevaient recevoir
toutes les réclamations faites contre ces derniers; par exemple, un
Français poursuivait un Italien devant le Consul d'Italie et un Italien
poursuivait un Français devant le Consul de France. Il y avait ainsi
au Maroc autant de justices que de consuls et quand les affaires
civiles ou commercialess'étaient nouées entre des personnes appar-
tenant à des nationalités différentes, il devenait difficile d'obtenir le
règlement d'un litige qui se fractionnait néçessairepient entre divers
tribunaux indépendants les uns des autres.

Cet état de choses constituait un obstacle insurmontable à la réor-
ganisation du pays; aussi la France, quand elle établit son protectorat,
commença-t-elleavec les puissances des négociations ayan.t pour but
de les amener à renoncer aux concessions de souveraineté que leur
avaient faites autrefois, en matière judiciaire, les sultans du Maroc.
La France ne demandait pas aux puissances de restituer au Gouver-
nement chérifien le droit de juger les Européens qui venaient, s'établir
sur son territoire et ce Gouvernement n'exprimait pas lui-même le
désir qu'on fît cette restitution. La France demandait, d'accord avec
le sultan du Maroc, que la compétence des tribunaux consulaires
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.

supprimés fût transférée à une organisationjudiciaire qu'elle se pro-
posait d:établir et qui est celle,dont les divers organes de juridiction
et leur fonctionnement ont été étudiés dans la première partie du
présent ouvrage.

Comme il a été dit, l'installation des tribunaux français dont s'agit

.
a eu lieu le 15 octobre 1913; beaucoup de nations leur ont déjà
transmis pouvoir sur leurs nationaux.

On peut donc considérer en principe que les tribunaux français
connaissent de tous procès civils; commerciaux et administratifs, s'jls
s'agitent entre Français, Marocains ou nationaux de puissanceseuro-
péennes ayant renoncé à leurs tribunaux consulaires, sans qu'il y
ait lieu de distinguer entre demandeurs et défendeurs (1).

La situation d'ensemble résultant des divers accords intervenus
entre le Gouvernement du protectorat et les puissances étrangères

; peut se résumer ainsi :

I. Puissances ayant renoncé'à l'ensemble des privilèges capilulaires
que leur conféraient leurs traités avec l'Empire chérifien.

" - BATES DBS DÉCLAUATIONSSIGNÉES BATE
ou des lettres et documentsofficiels de l'entrée

constituant l'acceptation en vigueur

Russie......... 28/15 janvier 1914 7 février 4914
Espagne (2) 7 mars 1914 17 mars 1914
Norvège., 5 mai 1914 15 mai 1914
Suède...... 4juin 1914 17 décembre 19-14

Danemark (3)
; 13 mai 1915 13 juin

.
1915

Belgique. 22 septembre 1915
,

2 août 1915
Italie 9 mais 1916 19 mars 1916
Pays-Bas.. 26 mai 1916

-II. Puissance ayant seulement abandonné son privilège de juridiction et dont les
ressortissants sont, par conséquent, justiciables des tribunaux français.

Portugal ...".-.. 7/9 mars 1914 9 avril 1914

1;1I. Puissance n'ayant pas encore renoncé officiellement aux capitulations, mais
dont les nationaux étant immatriculés aux consulats de France sont justiciables
de ce fait des tribunaux français. " '

.

Suisse......

(1) L'énoncé des règles auxquelles il est fait allusion ici se trouve dans le Dahir
d'organisation judiciaire, articles 2, 3, 4 et 7.

(2) La France, par déclaration signée à Madrid le 17 novembre 1914 produisanteffet
le 27 novembre suivant, a reconnu le nouveau régime judiciaire établi par l'Espagne
dans la zone d'influence espagnole de l'empire chérifien et renoncé aux privilèges des
capitulations.

{3) Le Danemark, par déclaration signée à Copenhague, le 29 janvier 1916, ^produi-
sant effet le 29 février 1916, a reconnu le nouveau régime judiciaire établi par l'Espagne
dans la zone d'influence espagnole de l'empire chérifien et renoncé aux privilèges des
capitulations.
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IV. Puissances n'ayant jamais été parties contractantes aux accords ayant établi
au Maroc le régime des capitulations, ni à la convention de Madrid (dont les
signatairesbénéficient de la clause de la nation la plus fuyorisée), et dont, par
suite, les ressortissants ne jouissent d'aucun privilège de juridiction et autre el
sont, par application de l'article 7 du Dahir d'organisation de la justice, justi-
ciables de nos tribunaux.

La plupart ont néanmoins renoncé à leurs privilèges de juridiction et aux avan-
tages pouvant résulter pour eux du régime des capitulations, déclarant recon.
naître et approuver l'installation des tribunaux français : -

DATES BES DÉCLARATIONS SIGNÉES BATE :

ou des lettres et documents officiels de l'entrée
constituantl'acceptation. en vigueur.

République de Panama... 1er février 1914 lor février 1914
Luxembourg....: 27 février 1914 9 mars 1914
Chine...... 2 mars .

1914 2 mars 1914
Guatemala '. S mars 1914 S mars - 1914
Chili 23 mars 1914 23 mars 1914
Serbie 12 avril 1914 22 avril 1914
Ethiopie* 16 avril 1914 16 avril 1914
Monténégro..

.
5/18 mai 1914 28 mai 1914

Perse .-..- limai 1914 10 juin 1914
Equateur 19 mai 1914 29 mai 1914
Grèce , 2lmai

,.
1914 15 avril 1915

Pérou.. 10 juin 1914 20 juin 1914
Honduras 13 juin 1914 13 juin 1914
République Dominicaine

.
13 juin 1914 23 juin 1914

Salvador 9 juillet 1914 9 juillet 1914
Nicaragua 23 septembre 1914 23 septembre 1914
Colombie.; 6 novembre 1914 6 novembre 1914
République Argentine.... 10 décembre 1914 10 décembre 1914
Uruguay 29 décembre 1914 22 février 1915
Bolivie 21 juin 1915 1er juillet

.
1915

Japon......... 14 juillet 1915 24 juillet 1915
Paraguay..; -..- 30 septembre 1915 30 octobre 1915
République d'Haïti 15 janvier 1916 15 janvier 1916
Venezuela........ 8 février 1916 18 février 1916
Costa-Rica ;.'...' 31 mai 1916 10 juin 1916
Brésil.
Mexique.
Roumanie.
Cuba. '

- -

Bulgarie.
.Turquie.

"V. Puissances ayant au Maroc des privilèges capilulaires et n'ayant encore ni
reconnu nos tribunaux,.ni renoncé à l'ensemble des dits privilèges et dont, par
suite, les ressortissants (sujets et protégés) demeurent les administrés et les jus-
ticiables des consulats des dites puissances :

États-Unis.
Angleterre.
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VI. Puissances ayant eu au Maroc des privilèges capilulaires et qui, étant en étal
de guerre déclarée avec la France, ont été privées desdits piioilèges et de l'exe-
quatur accordé a leurs consuls, et dont les ressortissants sont justiciables des

; tribunaux français :

Allemagne (!).
-Autriche-Hongrie (.2).

•

Pour les divers É; ta ts qui ont reconnu les tribunaux français et ont
renoncé à leurs privilèges capilulaires, il est intervenu, en outre,
des accords spéciaux concernant les listes des protégés de ces divers
États quf.Sont devenus justiciables des tribunaux français dans les
mêmes conditions que les nationaux des mêmes États. Ces listes ont
été définitivement établies après révision faite par le maghzen.

.; Dés cartes d'identité, constituant des certificats délivrés par le
Cabinet diplomatique de la Résidence générale, ont été établies et
remises à tous lés ex-protégés étrangers figurant sur les listés révi-
sées.

Ces pièces constatent qu'ils sont admis au bénéfice delà juridiction
française ; elles doivent être présentées à toute réquisition desmagis-
trats pour leur permettre de déterminer leur compétence.

La jurisprudence a eu déjà à se prononcer assez fréquemment sur
les questions de compétence relatives aux personnes, eu égard:à.leur
nationalité et sur différentes questions résultant de la suppression
des tribunaux consulaires. Parmi les décisions rendues, certaines
statuent sur des principes importants et méritent d'être notées.

Le tribunal de Casablanca, par jugement du 9 mars 1914 (3),
décide que les tribunaux français du Maroc, n'ayant pas compétence
pour trancher les litiges entre Français et étrangers dont le Gouver-
nement n'a pas renoncé aux capitulations,doiventd'office.se déclarer
incompétents, quand ils sont saisis d'une demandé (en dommages-
intérêts en l'espèce) contre un individu qui, faisant défaut, fait sim-
plementeonnaître qu'il est Italien, alors surtout que les autres parties
ne contestent pas celte qualité (4).

- Si, dans une instance engagée devant un tribunal contre un étran-

(î) Dahir portant suppression des capitulationsà l'égard des Allemands, 5aôût 1914.
—Dahir du 5 août-1914, portant retrait de l'exequaturdes consuls allemands.au Maroc
(Bull, off., n« 94, du 14 août 1914, p. 653 et 654).

(2) Dahir du 13 août 1914, portant suppression des capitulations à l'égard des
Austro-Hongrois. — Dahir du 13 août 1914, portant retrait de l'exequaturdes consuls
d'Autriche-Hongrie au Maroc (Bull, off., n» 95, du 21 août 1914, p. 674 et 675).

(3) Recueil Penant, art. 47, 1914, p. 53.
(h) A l'époque où la décision a été rendue, l'Italie n'avait pas encore renoncé au

régime des capitulations. Une décision identique au fond a été rendue par le même
tribunal le 9 mars 1914.
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ger, celui-ci décline la compétence du tribunal excipant de sa qua-
lité d'étranger, c'est au demandeur à faire la preuve de la nationalité
du défendeur (Tribunal de première instance d'Oudjda, 19 février
1914 (1).

Le 20 avril 1914, le Tribunal de Casablanca reçut l'opposition
formée devant lui contre un jugement de défaut du Tribunal consu-
laire de Rabat et annula ledit jugement, motif pris de ce que le ser-
vice de travaux publics n'est pas une administration française (2).

La difficulté résultant du fait que des étrangers non justiciables
des tribunaux français se trouvent parties à des litiges, a amené quel-

ques abus dont un jugement du tribunal de paix de Casablanca du
31 janvier 1914 (3) a fait bonne justice. II a décidé, en effet, que si
le contrat qui lie un entrepreneur avec un sous-traitant n'a pas daté
certaine et paraît suspect; il y a lieu d'écarter le moyen de défense
tiré de l'incompétence vis-à-vis de ce sous-traitant étranger, car on
ne saurait permettre aux entrepreneurs de se décharger dé leurs
responsabilités éventuelles en passant des conventions plus ou moins
suspectes avec un étranger contre lequel aucune action ne pourrait
être exercée ou ne pourrait l'être qu'avec des garanties illusoires
dans un pays soumis au régime des capitulations. L'appelé en
garantie étranger disparaissant du débat, le tribunal était compé-
tent (4).

Toutes les'fois qu'une action n'est pas purement immobilière,
notamment lorsqu'il s'agit d'une action mixte en résolution d'un
contrat de vente, pour défaut de paiement du prix, les tribunaux
français du Maroc sont compétents, même lorsqu'un des demandeurs
est étranger (5).

Quand une action est purement immobilière, notamment en
matière pétitoire, les tribunaux français ne sont compétents, d'après
la règle inscrite au premier alinéa de l'article 3 du Dahir sur l'orga-
nisation judiciaire, qu'au cas où des Français ou des ressortissants
français sont seuls en cause. Les Marocains ne peuvent pas être
considérés comme des ressortissants français. L'établissement du

(1 Recueil Penant, art. 48, 1914, p. 55.
(2) Si le lilige est de nature administrative,il est de la compétence de la juridic-

tion française quand bien même il s'agiterait entre une administration cbérifienne et
un marocain. Voir : 11e partie, cbap. III, section îv (Recueil Penant, art. 102, 1916,

p. 41).
(3) Recueil Venant, art. 45, 1914, p. 46.

•
(4; Un tribunal français du Maroc est incompétent pour statuer sur une demande

reconventionnelle formée par un Français contre un Anglais, alors même que ledit
tribunal a été saisi par une demande principale de cet étranger (Tribunal de première
instance de Casablanca, 23 février 1914, Recueil Penant, art. 54, 1914, p. 68).

(f>) Jugement du tribunal de paix de Casablanca du 26 janvier 1914 (Recueil Penant,
art. 50, 1914, p. 59). Voir : IIe partie, chap. III, sect. i.
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protectorat français n'a pu avoir pour effet de transformer en ressor-
tissants français tous les indigènes marocains; s'ils ont pu être
considérés comme tels, lorsqu'ils se sont présentés devant les tribu-
naux de la métropole, il ne saurait en être de même sur le territoire
marocain où ils continuent, sauf dans certains cas absolument
déterminés par la loi, à ressortir aux juridictions indigènes (1).

Par un jugement du 16 février 1914, le tribunal de première
instance de Casablanca a décidé que le Dahir de procédure civile,
n'ayant été applicable qu'à la date du 15 octobre 1913, la signification
d'un jugement par défaut rendu par le tribunal consulaire était
régulière, quand elle avait été délivrée conformément à l'article 28
de l'édit.de 1778 et que l'opposition audit jugement n'était plus rece-
vable, quand elle était faite après les délais fixés audit article.

Presque tous les États étrangers ont décidé, en renonçant à leurs
privilèges de juridiction, que leurs tribunaux consulaires statue-
raient néanmoins sur toutes les affaires dont ils avaient pris connais-
sance avant l'entrée en vigueur du nouveau régime.

Le tribunal de première instance de Casablanca, par jugement du
14 octobre 1914, a décidé que le décret du Président de la République
portugaise, en ce qui concerne les affaires civiles et commerciales,
doit s'interpréter en ce sens que toutes les affaires de cette nature,
soumises aux tribunaux consulaires antérieurement au 7 mars 1914
et dont ils sont restés régulièrement saisis, doivent -recevoir leur
solution devant ces juridictions; mais qu'il est non moins certain
que ces tribunaux ne peuvent plus se considérer comme saisis de
litiges auxquels les demandeurs ont formellement renoncé par un
acte de désistement, et qu'une affaire ne peut être maintenue devant
une juridiction par la seule volonté du défendeur, à moins que celui-
ci n'ait formé une demande reconventionnelle.

Un arrêt de la Cour de cassation (Cass. crim., 5 mars 191-4) (2)
décide que, par suite de l'organisationjudiciaire du Maroc, ce n'est
plus devant la Cour d'Aix, siégeant comme Cour criminelle des
Echelles du Levant et de Barbarie, que sont renvoyés les prévenus
contre lesquels est décernée une ordonnance de prise de corps, en
verlu des articles 43 et 64 de la loi du 28 mai 1836, mais devant la '

Cour d'appel de Rabat, à laquelle ressortissentles tribunaux français
du Maroc qui ont remplacé les juridictions consulaires.

Le tribunal civil de Casablanca a pu légitimement scinder une
double demande formée devant le tribunal consulaire et attribuer
l'une à lui-même, l'autre au juge de paix, suivant leurs compétences
respectives, sans qu'il y ait nécessairement connexité ou litispen-

(1) Tribunal de première instance de Casablanca du 22 juin 1914 (Recueil Penant,
art. 101, 1916, p. 39).

(2) Recueil Venant, art.j>3, 1914, p. 67 (Voir : IIe partie, chap. III, sect. v).
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dance entre les deux demandes devenues distinctes et primitivement
formées par une seule assignation (1).

La même juridiction a aussi décidé, le 20 avril 1914, que, statuant
sur l'opposition à un jugement par défaut rendu incompétemmerit
par le tribunal consulaire, le tribunal de première instance qui
annule ledit jugement ne reste pas saisi du fond, alors même qu'il
est de sa compétence aux termes des dahirs (2).

D'autres questions de principe du même ordre, qui n'ont pas donné
lieu à des décisions de justice, ont été solutionnées par des lettres ou
par des circulaires du Premier président et du Procureur général, en
attendant que le point de droit soit établi par la jurisprudence.

Des difficultés résultant de la non-renonciation de plusieurs États
étrangers au bénéfice des capitulations ont été réglées dans une note
où certaines questions de principe importantes sont exposées (3)..

« A. Les tribunaux consulaires étrangers n'ont pas compétence pour
prononcer une condamnation contre un de nos justiciables, même lorsque
celui-ci les a saisis, comme demandeur, d'une action dirigée contre un de
leurs ressortissants. Si ce dernier croit avoir droit à des dommages-intérêts
pour citation abusive ou toute autre demande reconventionnelle à faire
valoir, il doit introduire à cet effet une demande devant la juridiction
française, seule compétente (4).

"Réciproquement, nous ne ferions pas accueil aune demande recon-'
ventionnelle dirigée devant nous par un Français défendeur originaire
contre un étranger appartenantà un pays qui aurait conservé ses tribunaux
consulaires au Maroc.

» B. La soumission signée par un de nos compatriotes pour sa comparu-
tion devant un tribunal consulaire étranger ne peut avoir pour effet de
rendre cette juridiction compétente à l'égard d'une demande reconven-
tionnelle, c'est-à-dired'une action autre que celle visée dans la soumission.

» C. L'institution de la juridiction française au Maroc n'a pas été faite

>en vue de l'établissement d'un moclus vivendi avec des tribunauxconsulaires
étrangers; elle a été créée en vue de la suppression desdits tribunaux
consulaires et les règles qui la régissent ont été établies en conséquence.
Qu'il en résulte certains inconvénients momentanés, c'est possible; mais
il est à espérer que la période de transition ne sera pas longue et que les
espèces qui se présenteront seront jugées par nos tribunaux avec assez de
prudence pour que nos compatriotes n'aient pas à en souffrir ».

Un des points les plus délicats en droit est celui qui a trait aux
demandes reconventionnelles formées par un défendeur justiciable

(1) Jugement du tribunal de paix de Casablanca, 23 janvier 1914 [Recueil Venant,
art. 46, 1914, p. 48).

{2) Recueil Venant, article 102, 1916, p. 41. — Voir l'article S du Dahir sur l'organi-
sation judiciaire el l'article 17 du Dahir de procédure civile.

(3) Noie des chefs de la Cour en date du 13 mars 1915.
(4) Avis identique déjà donné par le Premier président, lettre du 11 février 1915.



156 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE H. — SECTION PREMIÈRE

des tribunaux français contre le demandeurprincipal non justiciable
desdits tribunaux.

La jurisprudence en matière 'de compétence relativement aux
demandes reconventionnelles a donné lieu à des commentaires et à
des distinctions délicates qui sont en rapport avec les difficultés qui
lui, sont particulières; aussi ne saurait-on accuser un magistrat
d'avoir agi.à la légère parce qu'il se serait, dans un cas déterminé',
déclaré compétent ou. incompétent..... Ce qui domine la solution,
c'est l'impossibilité où on se trouve pour exécuter une décision
rendue contre un étranger à l'égard duquel on ne possède aucun
moyen d'action; il vaut mieux, quelles que soient les distinctions
d'école, ne pas juger que de donner le jour à une sentence nécessai-
rement dépourvue de tout efTét'(l).

Interrogé sur un autre cas, le Premier président a répondu (2) :

«Quand.vous êtes saisi d'une demande personnelle et mobilière intro-
duite par un Espagnol contre un Français, demande dont vous pouvez
connaîtrej vous ne pouvez accueillir et joindre la demande reconvention-
nelle du Français contre l'Espagnol, n'ayant pas qualité pour juger cette
seconde instance » (3).

On vient d'examiner quelques-unes des principales difficultés
créées par la co-exislence des tribunaux français et des juridictions
consulaires. La suppression successive dé ces tribunaux particuliers
et nationaux, issus du régime des capitulations, a amené au début
certaines difficultés qui ont été solutionnées au mieux des intérêts
des justiciables en cause et qui lendront de plus en plus à disparaître
à mesure que le nouveau régime judiciaire se sera établi d'une façon
plus complète et lorsque les diverses administrations du protectorat
se seront peu â peu habituées à voir fonctionner à côté d'elles l'admi-
nistration judiciaire.

D'abord la création elle-même dés tribunaux français amenant la
suppression des tribunaux consulaires français et de la plupart des
prérogatives des consuls de France,, causa un certain malaise.

On trouvait, notamment à Oudjda, de sérieux inconvénients à la
suppression du tribunal consulaire de cette ville. Par suite d'un-
usage établi, l'agent du consulat de France intervenait, disait:on, de
la façon la plus heureuse, dans le règlement des affaires d'u"Hxgrand
nombre d'individus plus ou moins francisés par un long séjour en
Oranie; tandis que les magistrats « esclaves du texte des dahirs » se
contentaient d'appliquer la loi et n'intervenaientque dans les diffé-
rends entre Français et ressortissants: français.

(f) Lettre du Premier président en date du 21 février 1914.
(2) Lettre du Premier président en date du 4 février 1914.
(3) L'Espagne n'avait pas encore à cette date renoncé aux capitulations,"
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11 ne sera pas insisté sur cette critique, qui se réfute d'elle-même.
Ailleurs un vice-consul de France ayant refusé de venir témoigner

en justice, le ministre des Affaires étrangères (1) fut amené à préciser
certains points importants relatifs à l'établissement des tribunaux
français au Maroc.

La Résidence généralefut amenée ensuite à fixer, dans une circu-

(1) Lettre du ministre des Affairesétrangères au Résident général",du 29 août 1914 :

« Par votre lettre du 29 juillet, vous avez bien voulu me faire savoir qu'au cours
d'une instruction suivie contre diverses personnes prévenues d'avoir outragé certains
officiers du service des renseignements, dans l'exercice de leurs fonctions, en pré-
sence de notre vice-consul, la déposition de cet agent fut jugée nécessaire. En con-
séquence, le commissairede police sur commission rogatoire du juge de paix de S...,
se présenta chez M. D..., mais celui-ci déclara que, en raison de ses fonctions, il ne
pouvait témoigner dans celle affaire, el que la lettre par lui adressée au chef du ser-
vice des renseignements suffirait.

» Je regrette que le vice-consul de France ail cru, dans la circonstance, que ses
fondions le dispensaient, sans que le secret professionnel fût en cause, de coopérer,
conformément aux règles du droit français, à l'oeuvre de la justice française. Les tri-
bunaux français du protecloral ne rendent pas seulement la jusliceau nom du Sullan,
mais au nom de la République française.Nos consuls,comme tous autres Français de
la zone française de l'Empire chérifien, sonl leurs justiciables. Du jour de la mise en
vigueur de l'organisation judiciaire nouvelle, ils ont perdu loule immunité, issue des
traités ou de la coutume, pour ne plus garder que les privilèges conférés par la loi.
Mais les nouveaux Codes et les Codes français auxquels ils se réfèrent n'accordent à

personne le droit de refuser son témoignage à la justice. Les articles 510 el suivants
du Code d'instruction criminelle, complétés par le décret du 4 mai 1812, ne donnent
qu'aux agents diplomatiquesfrançais accrédités près des cours étrangères le droit de
déposer par écrit, en alléguant la nécessité du service.

» -Je ne puis donc admettre qu'en l'état actuel des textes nos consuls au Maroc
soienl, comme vous-même, admis au privilège de la déposition par écrit. Vainement
invoqueraient-ils que les consuls des autres puissances, même ayant renoncé au béné-
fice des capitulations,p'ar exemple les consuls d'Espagne, y peuvent prétendre (con-
vention franco-espagnole du 7 janvier 1862, art. 11, applicable à la zone française de
l'Empire chérifien en vertu de l'accord franco-espagnoldu 7 mars 1914), de sorte.que
leur situation serait, à cet égard, inférieure à celle de leurs collègues étrangers. On
s'explique que les consuls étrangers aient, au regard des tribunauxfrançais, plus de
droils que des consuls de France. Les attributions de nos consuls que le protectorat
a réduites n'exigent plus, en face d'une justice qui, pour eux, est la justice nationale,
des immunités égales à celles de leurs collègues étrangers. Aucune nécessité de ser-
vice ne peut empêcher un consul de donner son témoignage, sur commission roga-
toire, au magistrat de sa résidence, ou de venir déposer devant le tribunal du même
lieu. Si la situation exigeait un déplacement,on peut être assuré qu'un tribunal fran-
çais apprécierait favorablement l'excuse invoquée devant lui par un fonctionnaire
français, déjà entendu sur commission rogatoire. Quant aux inconvénients que pour-
rait présenter la comparution d'un agent du déparlement à la barre des témoins, ils

soni certainement inférieurs à ceux que pourrait présenter sa non-comparulion.

» Nos consuls ne pourraient refuser dé déposer que s'il s'agissait de faits relatifs à
^'exercice de la fonction consulaire, au sujet desquels ils sont naturellement liés par
le secret professionnel. Mais ce cas réservé, j'estime que, depuis l'établissementdes
tribunaux français du protectorat, ils doivent seconder, sous les règles essentielle-
fiient égalitaires du droit français, la prompte action, au Maroc, de la justice fran-
çaise ».
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laire, la situation des ex-protégés français, justiciables des tribunaux
français, ainsi que le sens qui s'attachait à cette dénomination de pro-
tégé français. Voici ce document qui porte la date du 17 février
1915 :

« En recevant de certains postes le travail demandé, il m'a paru, à la
lecture de certaines lettres d'envoi, que ma circulaire précitée avait pu
laisser subsister quelque équivoque sur la signification du terme de pro-
tégés et sur la situation de ces indigènes vis-à-vis de nos consulats en
zone française.

» Certaines de ces transmissions qualifient, en effet, les listes qui y sont
annexées de « listes dès protégés et censaux ressortissant au consulat de
France à... ».

» J'ai jugé nécessaire de préciser qu'il n'existe plus, à proprementpar-
ler, de censaux ni de protégés français à quelque titre que ce soit. Il y a
seulement des indigènes qui étaient censaux ou protégés politiques ou
consulaires français au 31 décembre 1912 et qui, tout au moins ceux ins-
crits régulièrement (ce que !e travail actuel de révision a pour but d'éta-
blir), seront pour cette raison admis, leur vie durant, au bénéfice de la
juridiction des tribunaux français fonctionnant depuis le 15 octobre 1913,
exception faite, bien entendu, des questions intéressant leur statut per-
sonnel et de celles réservées par le Dahir organique de la justice française
du protectorat, questions qui sont du ressort des tribunaux indigènes.

» Ces ex-protégés sont donc devenus ressortissants des tribunaux fran-
çais et la révision actuelle a pour but de les classer définitivement, leur
vie durant, au nombre de ces ressortissants. Ils ne peuvent plus être qua-
lifiés, par contre, de ressortissants des consulats français, pas plus que ne
peuvent l'être les citoyens français, sur lesquels vous n'avez plus ni pou-
voir d'administration, ni pouvoir de juridiction.

» Cette précision est des plus importantes. Nous ne devons pas laisser,
en effet, supposer aux étrangers, dans l'intérêt de nos tractationsprésentés
ou ultérieures en vue de l'abrogation des capitulations, que nous mainte-
nons la protection française, alors que celle-ci a été précisément suppri-
mée depuis que nous ne délivrons plus de cartes de protection, c'est-à-dire
depuis le 1er janvier 1913.

» J'ajoute qu'il en est de même pour les anciens protégés espagnols. Ces
derniers ne sont, plus protégés de l'Espagne, ni ressortissants des tribunaux
consulaires espagnols, puisque ceux-ci sont fermés. Mais ceux de ces
ex-^protégésrégulièrementinscrits à la date de la renonciation de l'Espagne
aux capitulations, c'est-à-dire au 7 mars 1914, sont devenus, leur vie
durant, justiciables des tribunaux français comme les sujets espagnols
eux-mêmes, exception faite des questions intéressant leur statut per-
sonnel et de celles réservées par le Dahir organique de la justice française
du protectorat ».

La plupart des États étrangers, en renonçant au régime des capi,,
lulations, réservèrent à leurs tribunaux consulaires la connaissance
des affaires dont, à la date de l'entrée en vigueur du nouveau régime,
ils se trouvaient effectivement saisis.
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L'Espagne agit de celte façon et envoya des instructions à ses con-
suls pour qu'ils procèdent ainsi. Les agents consulaires espagnols
conservèrent les procédures déjà engagées devant eux et transmirent
aux juridictions françaises les affaires dont ils- n'avaient pas encore
pris connaissance.

Il fut procédé aussi à la révision des listes des protégés espagnols
(politiques, consulaires et censaux) qui devinrent, au même titre que
les ex-protégés français, justiciables, leur vie durant, des tribunaux
français. On révisa également les listes des indigènes marocains natu-
ralisés Espagnols. Pour y parvenir, on fit appel au concours des
tribunaux français; la marche à suivre et les principes à appliquer
firent l'objet d'une circulaire dont les passages les plus importants
méritent d'être notés (1).

<i
II a paru que lorsque les intéressés se présenteraient devant nos tribu-

naux, ceux-ci pourraient profiter de cette circonstance pour obtenir la
production des titres de naturalisation.Nous venonsvousdemanderd'entrer
dans ces vues.

» Il conviendra, pour obtenir le résultat cherché, de prendre copie des
documents produits par les Marocainsprétendantposséder la naturalisation
espagnole et d'adresser ces documents, par la voie du parquet de première
instance, à M. le Procureur général, qui les centraliseraet les fera parvenir
à la Résidence générale.

» Dans l'appréciation du titre de nationalité produit, il y aura lieu de
tenir compte de ce que toutes les naturalisationsconférées.avant1880 sont,
aux termes de l'article 15 de la Convention de Madrid, définitivement
acquises.

» En ce qui concerne les naturalisations acquises depuis, sont seules
définitives celles qui ont été obtenues avec l'assentiment du sultan; la
pièce (dahir ou lettre vizirielle) constituant cet assentiment devrait donc
être également produite.

» Les naturalisationsacquises depuis 1880 sans assentiment dii sultan ne
peuvent être que précaires dans leur durée, puisque si l'intéressé revient
ou continue à séjourner au Maroc, il redevient sujet marocain à l'expiration
d'un délai égal à celui qui a été nécessaire pour obtenir la naturalisation.
Dans cette dernière hypothèse, les autorités du protectorat sont en droit
de considérer les intéressés comme étant redevenussujets maghzen, justi-
ciables de l'autorité locale indigène et non pas des tribunaux'français.

' » 11 y aurait donc lieu, au fur et à mesure que l'occasion s'en présentera,
de prendre soigneusement le relevé des noms des naturalisés définitivement
(soit parce que naturalisés avant 1880, soit comme naturalisés depuis, mais
avec l'assentiment du maghzen), et de ceux qui ont fait retour à la natio-
nalité marocaine par le fait que cette dernière condition n'a pas été
remplie ».

Des difficultés s'étant élevées au sujet de la liquidation de la suc-

{1) Circulaire des chefs de la Cour en date du 18 mars 1915.
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cession d'un Espagnol et un agent consulaire d'Espagne ayant adressé
de vives réclamations, le Premier président fût amené4 préciser les
points de droit qui réglaient là question (1) :

« Il n'y à et ne peut y avoir aucune controverse au sujet dé la compé-
tence en matière de liquidation de successions espagnoles; à la date du
23 aoûtl915, j'ai adressé a tous nos tribunauxles instructions suivantes :

« La déclaration du 7 mars 1914 (dont le texte vous a été transmis le 23

» du même mois), par laquelle FEspagne a renoncé au bénéfice des capi-

» tiilations, à posé le principe de l'application en zone française du protec-
» torat des traités en vigueur entre l'Espagne et la France» II en résulte que
» fes successions espagnoles ne peuvent être liquidées au Maroc que par les

» consuls d'Espagne ». Jamais ce principe, si nettement formulé, n'^a été
contesté ni méconnu par aucune de nos juridictions. .'.'.-.

» Mais si ce principe est inébranlable, il est aussi hors dé doute que te

contentieux d'uue succession espagnole, c'est-à-dire les.contestations qui
s'élèvent, soit entre héritiers, soit entre l'hérédité et les tiers, est de la
compétence de la justice française. Dans l'espèce qui s'est présentée, il
existe une saisie-arrêt pratiquée à la requête d'une banque sur l'actif d'une
succession espagnole. Or, le jugement sur la validité ou la nullité de Cette
saisie appartient à la justice française ».

Ce qui vient d'être expliqué pour les Espagnols et protégés ou
naturalisés espagnols s'est réglé de la même manière pour les Russes
et protégés russes.

Une autre puissance dont les nationaux etréssortissânts se trouvent
eu très grand nombre au Maroc, l'Italie, ayant renoncé également à
ses privilèges capitulaires, cela amena également le règlement des
diverses difficultés inhérentes à ce nouveau changement de régime.

Une des principales questions qui se posèrent fut celle concer-
nant l'exécution par M justice française des décisions rendues par
les tribunaux consulaires italiens. Il fut décidé que l'exécution serait
faite par nos soins, toutes les fois qu'on se trouverait en présence
d'une décision ayant un caractère définitif (2).

(1) Lettre du Premier président en date du 22 avril 1916.
(2) Circulaire des chefs de la Cour en date du 6 juin 1916 ;

« A la suite de la suppression des tribunaux consulaires italiens au Maroc, la ques-
tion s'est posée de savoir si les jugements rendus par ces juridictions avant leur
suppression doivent être exécutés par l'aulorilé consulaire italienne ou par nos tribu-

naux, auxquels le droit de rendre la justice aux Italiens du Maroc a été attribuée.

» Pour la bonne exécution des conventions internationales, ainsi que pour la stricte
observation des principes juridiques qui nous régissent, il convient que nos juridic-
tions se chargent seulement de l'exécution des jugements consulaires italiens passés

en force de chose jugée; on exigera donc un certificat du consul déclarant que la

décision présentée pour exécution n'est plus susceptible de recours ordinaire.

» Il y aurait inconvénient à ce que nos secrétariats soient chargés de faire courir

par une signification les délais d'opposition ou d'appel; comment pourrions nous
devenir, par le lait de celle signification, juges de l'opposition ou de l'appel? et cela,
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SECTION II
.

CONCESSIONS DE SOUVERAINETÉ DU SULTAN DU MAROC EN MATI.ÎRE

JUDICIAIRE

Les sultans du Maroc qui se sont succédé depuis des siècles ont.
concédé, nous le savons déjà, aux puissances; avec lesquelles ils
passaient de ces sortes de traités qu'on appelle des capitulations,une
partie de l'exercice de leur souveraineté. C;est ainsi qu'ils ont permis
à ces puissances d'établir, sur le sol de l'Empire chérifien, des tribu-
naux consulaires qui avaient seuls le droit de juger les réclamations
élevées, soit au civil, soit au pénal, contre leurs ressortissants. Dans
les pages précédentes, on a vu l'exposition des conditions dans les-
quelles ces concessions de souveraineté, en matière judiciaire, ont
passé, pour la plus grande partie, aux mains de la juridiction fran-
çaise instituée par le protectorat à cet effet. Cela a placé dans la
compétence de cette juridiction la plupart des litiges dans lesquels
se trouvaient des étrangers comme défendeurs; mais jamais les
sultans n'avaient donné à des gouvernements étrangers le droit de
juger des litiges dans lesquels ses sujets étaient défendeurs, soit au

alors qu'on renvoie les affaires à l'aulorilé consulaire italienne, après les avoir,
signifiées et avoir reçu des déclarations du poursuivi. Celle-ci ne recevrait elle pas en
fait le droit d'apprécier juridiquement nos procédures? Comment de tels renvois
d'une juridiction à une autre seraient-ils possibles et compatibles avec les traités? On
aperçoit qu'au contraire on les applique correctement en ifacceptant pour exécution
que àes décisions définitives.

» Qu'on n'objecte pas que, dans ce système, l'aulorilé italienne pourra, en ne vidanl
pas une opposition ou un appel, paralyser indéfiniment le droit d'un demandeur; il
suffira à'celui-ci de se désister de sa procédure italienne el d'y renoncer pour
reprendre à nouveau son affaire devant la juridiction française.

» Qu'on ne s'arrête pas davantage devant celle considération que l'on prolongera
les pouvoirs de la juridiction d'appel italienne en lui attribuant des instances dont elle
n'était pas saisie au moment où ses pouvoirs ont disparu. En effet, nous n'attribuons
rien à la juridiction d'appel italienne; nous disons seulement que nous ne pouvons
pas prendre la charge de l'exécution d'une décision qui n'est pas purement et simple-
ment exécutoire. Rien ne s'oppose à ce que le bénéficiaire d'un pareil jugement y
renonce, pour plaider à nouveau devant nous.

» Mais alors la procédure d'exécution, qui nous concerne exclusivement avec tout
ie contentieux qui pourrait en surgir, est nécessairement réduite à sa plus simple
expression; le bénéficiaire du jugement italien le dépose au secrétariat de la résidence
du défendeur avec une requêteaux fins d'exécution et le magistrat répond à la requête
sans débats (aucune revision au fond ri'élant possible) par un simple « Vu et transmis
» pour exécution »; en vertu de cette ordonnance, le secrétariatappose notre formulé
exécutoire etprocède comme pour un jugement français.

» Se produit-il des difficultés, elles sont traitées devant le juge dés référés ou devant
celui du fond comme s'il s'agissait d'un jugement rendu par nos juridictions.

» Vous voudrez bien donner des ordres pour qu'il soit procédé dans ces conditions,
tant qu'une jurisprudence contraire ne se sera pas prononcée pour des errements'
différents ».

Berge U
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civil, soit au pénal, et il était de principe que les litiges entre Maro-
cains, les questions relatives au statut personnel des Marocains et
les affaires immobilières restaient l'apanage des tribunaux indi-
gènes.

•

Or, le Gouvernement chérifien a concédé une partie du droit de
juridiction qui lui était ainsi resté aux tribunaux français créés en
1913 par le •protectorat,pourrecevoir l'héritage des tribunaux consu-
laires. Ce sont'ces concessions qui vont être examinées maintenant,;
en distinguant, pour plus de clarté, entre les différentes matières.

§ 1. Matières civiles, commerciales et administratives.

En matière civile mobilière (et par matière civile on entend ici les
litiges civils et commerciaux), il n'y a plus désormais lieu de distin-
guer si les Marocains sont demandeurs ou défendeurs; la juridiction
française est seule compétente dès qu'un de ses justiciables est en
cause, quelle que soit la situation qu'il occupe dans l'instance. C'est
ce qui résulte de l'article. 2 du Dahir d'organisation judiciaire du
12 août 1913 et cette importante concession de la souveraineté chéri-
fienne, qui a sa source ailleurs que dans les capitulations, a eu pour
résultat d'assurer l'unité et la liberté d'action des nouveaux tribu-
naux; elle a donc eu une part considérable dans l'évolution produite
parleur création.

Toutefois des règles spéciales ont été établies pour le statut per-
sonnel et les successions des Marocains. On en trouve l'énoncé dans
l'article 4 du Dâhir d'organisation judiciaire que voici,.

« Le règlement des contestations relatives au statut personnel et aux
successions de sujets dé notre empire, musulmans ou Israélites, est expres-
sément réservé aux tribunaux qui en connaissent actuellement ».

.

Ces tribunaux sont ceux du Gouvernement chérifien; ils ont con-
servé leur compétence parce que les matières dont s'agit sont régies

;

par le droit religieux et que les traités avec le Maroc ont stipulé
qu'aucune restriction ne serait apportée au libre exercice des reli-
gions du pays.

Mais il aurait pu résulter de l'exception qui était ainsi faite un
empêchementà la bonne marche de la justice française; aussi a^t-on
distingué le cas où la question de statut personnel ou de succession

se présente comme préjudicielle dans un litige dont les tribunaux
français sont compétemment saisis. C'est le même article 4 précité
qui contient la distinction dont s'agit ; il dit :

« Toutefois, si ces contestations (celles relatives au statut personnel et

aux successions) se produisent au cours d'un litige dont un tribunal fran-,
çais est saisi, ce tribunal peut les trancher, mais uniquement pour la solu-
tion du litige ».



CONCESSIONS DE SOUVERAINETÉ DU SULTAN EN MATIÈRE JUDICIAIRE 163

Par exemple, un Marocain est poursuivi par un Européen en paie-
ment d'une délie contractéepar son auteur dont on le dit héritier; il
objecte qu'il n'est pas tenu des dettes de la succession parce qu'il
n'est pas héritier; en vertu de la règle du deuxième alinéa de
l'article 4, le tribunal français saisi pourra trancher la question pré-
judicielle qui se pose ainsi devant lui, mais seulement pour les
besoins de l'instance.

Il n'y a pas à se dissimuler qu'une règle de droit telle que celle-là
est d'une application fort difficile; si la juridiction qui se trouvera en
face du problème judiciaire qui vient d'être posé n'est pas prudente,
elle mettra le trouble dans le milieu où elle opérera et provoquera de
grandes injustices; il faut espérer que cela ne se produira pas et que
nos juges se montreront à la hauteur de la confiance qui leur a été
témoignée par le législateur. Alors on recueillera les fruits de la
prévoyance de la loi, car on déjouera les ruses qui s'offrent avec tant
de facilité aux plaideurs peu honnêtes, quand il existe dans un pays
deux justices étrangèresl'une à l'autre, entre lesquelles on peut faire
indéfiniment traîner un procès.

En matière administrative, nous constatons aussi que le Gouver-
nement chérifien s'est dépouillé d'une partie de son pouvoir judi-,
ciaire en le cédant aux tribunaux français. Ceci s'est accompli au,
moyen de l'arlicle 8 du Dahir d'organisation judiciaire; on y lit :

« En matière administrative, les juridictions françaises instituées dans*

notre Empire-connaissent, dans les limites de la compétence attribuée à
chacune d'elles, de toutes les instances tendant à faire déclarer débitrices
les administrations publiques, soit à raison de l'exécution de marchés
conclus par elles, soit à raison de tous actes de leur part ayant porté pré-
judice à autrui. Doivent être portées devant les mêmes juridictions les
actions intentées par les administrations publiques contre les particu-
liers ».

On verra plus loin (1) le détail de cette compétence ; ici, pour être
complet, il fallait en noter l'origine. En effet, les administrations
publiques du Maroc sont presque toutes chérifiennes ; si l'autre
partie, dans un litige où elles se trouvent, est marocaine, l'instance
s'agite entre Marocains; en vertu des principes, elle appartenait à la
juridiction chérifienne; on la lui a retirée; nous sommes donc bien
en présence d'un octroi de pouvoir de juger qui ne provient pas des
capitulations.

§ 2. Matière immobilière.

Deux règles viennent se compléter pour former un ensemble dont
il faut faire mention ici.

(1) IIe partie, chap. III, secl. iv.
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La première est donnée par l'article 3 du Dahir d'organisation
judiciaire; le voici :

«En matière immobilière, la compétence des tribunaux français est
limitée au cas où des Français ou des ressortissants français sont seuls en
cause ».

Ce principe est issu des capitulations. Mais l'article 3 du Dahir
organique de l'immatriculation (annexe IX du Dahir de promulgation
du 12 août 1913) contient la seconde règle, qui dit :

« Les immeubles immatriculés ressortissent exclusivement et d'une
manière définitive à la juridiction des tribunaux établis en vertu de notre
dahir en date du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) ».

.
.

Ainsi donc, lorsqu'un immeuble est placé sous le régime de la loi
foncière nouvelle, il passe, quelle que soit la nationalité de ses pro-
priétaires, sous la juridiction française. Cela sera étudié plus
loin (1), mais il faut noter ici qu'il s'ensuit une très importante
cession d'attributions judiciaires, de la part du maghzen au profit
des tribunaux français.

Le Dahir sur l'expropriation pour cause d'utilité publique en date
du 31 août 19.14 (2) a, dans son article 12, consommé une autre con-
cession, moins importante, de même nature; il a attribué au tribunal
de première instance dans la circonscription duquel se trouvent les
immeubles, compétence exclusive pour prononcer leur expropriation
et fixer le montant de l'indemnité, quand l'accord ne s'est pas fait
devant la commission administrative (3).

§ 3. Matière répressive.

L'article 6 du Dahir d'organisation judiciaire dit :

« A partir de l'entrée en vigueur du présent dahir, les tribunauxfrançais
institués au Maroc connaîtront, dans les limites de leur compétence res-
pective et en conformité avec la loi française :

1° De tous faits qualifiés crimes, commis dans leur ressort par des sujets
marocains, non protégés étrangers, au préjudice des Français ou protégés
français et des Européensou protégésdes diverses puissanceseuropéennes ;

2° De tous crimes ou délits commis dans leur ressort par des sujets
marocains, non protégés étrangers, lorsque des Français ou protégés fran-
çais seront auteurs, coauteurs ou complices ».

Il décidait également que « ces mêmes tribunaux connaîtraient de tous
crimes, délits ou contraventions commis dans leur ressort par des sujets
marocahfs, non protégés étrangers, ou avec leur complicité :

(1) II" partie, chap. III, secl. i.
(2) Bull, off., n° 101, du 28 septembre 1914, p. 757.

(3) Voir IIe paitie, chap. IIJ, sect. i, et IVe partie, chap. I, secl. m, §2.
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» 1° A leur audience et dans les lieux où un ou plusieurs de leurs magis-
trats procèdent à un acte de leur fonction ;

, .

» 2° Contre les magistrats assesseurs ou officiers de la justice française
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions;

» 3° Contre l'exécution des arrêts, jugements, sentences, ordonnances
ou mandats de la justice française».

Doivent être déférés aussi c. aux tribunaux français les crimes ou délits
commis par les assesseurs marocains dans l'exercice de leurs fonctions
d'assesseurs ou par suite d'un abus d'autorité, les crimes ou délits de
faux témoignage, faux serment ou subornation de témoins devant les juri-
dictions françaises, tant en matière civile qu'en matière pénale, commis
par des sujets marocains, non protégés étrangers ».

Ce même article^ prévoyait que les sujets marocains, « non pro-
tégés étrangers,pourraientêlre appelés devart les diverses juridictions
françaises instituées au Maroc dans tes formes prévues par là loi
française ou par les dahirs édictant des règles spéciales à ce sujet ».
Us devenaient alors passibles des moyens de contrainte et des peines
édictées par les lois françaises.

L'arlicle 7 du même dahir étendait les dispositions de l'article
précédent aux Marocains, protégés étrangers, au fur et à mesure
que les gouvernements étrangers renonceraient à leur privilège de
juridiction. Il ajoutait qu'elles étaient immédiatement applicables
aux Marocains protégés d'États étrangers qui ne jouissaient pas au
Maroc d'un privilège de juridiction.

Voilà ce que le Sultan a concédé aux tribunaux français par le
Dahir d'organisation judiciaire; depuis, quand une matière adminis-
trative a reçu une législation dans laquelle on prévoyait des sanc-
tions, alors que la réglementation établie constituait pour les Maro-
cains une innovation réclamant une action assidue du Gouvernement
protecteur, on n'a pas manqué de donner aux tribunaux français la
charge exclusive d'appliquer ces sanctions, même quand les délin-
quants étaient des Marocains.

On reverra dans d'autres parties de cet ouvrage (1) les développe-
ments auxquels donnent lieu ces règles; ici, il nous suffit de remar-
quer que nous sommes encore en présence de concessions du pouvoir
judiciaire qui ne découlent pas des capitulations.

(1) Voir IIe partie, chap. III, sect. v, et IVe partie, chap. II.



CHAPITRE 111

COMPÉTENCE RELATIVE A LA MATIÈRE

SECTION PREMIÈRE

COMPÉTENCE IMMOBILIÈRE

On a vu précédemment (1) que, contrairement au principe qui
donne compétence au tribunal du domicile ou de la résidence du;
défendeur, la règle en matière immobilière est que les actions sont
portées devant le tribunal de la situation des lieux, c'est-à-dire que
le tribunal compétent est celui dans le ressort territorial duquel se'
trouve situé l'immeuble litigieux (2).

Ces règles sont les mêmes qu'en droit français où la jurisprudence
est complète et fermement établie sur ce point, ainsi que sur ses
diverses modalités, par exemple au cas où un immeuble s'étend à
la fois sur deux ou un plus grand nombre encore de circonscriptions
judiciaires voisines. ....

Mais on sait déjà qu'en matière immobilière, la compétence des
tribunaux français est limitée au cas où des Français ou ressortis-
sants français ou des étrangers dont le Gouvernementa.renoncé à
ses tribunaux consulaires sont seuls en cause (3); que cette règle
s'applique aux immeubles marocains non immatriculés. Quant aux
immeubles immatriculés, ils rassortissent exclusivement pour toutes
les contestations qui s'y rapportent, quelle que soit la nationalité des
parties, aux tribunaux français établis dans le protectorat.

Ceci amène à parler de l'immatriculation et spécialement de l'in-
tervention de la justice en matière d'immatriculation.

L'immatriculation est la procédure spéciale qui aboutit à mettre la
propriété immobilière dans un état de sécurité absolue en la faisant
passer sous un régime foncier spécial. Elle purge et détruit tous les
droits réels antérieurs à l'inscription d'un immeuble déterminé sur

(1) IIe partie, chap. Ier, sect. n.
(2) Voir : IIe partie, chap. 1er, sect. n.
(3) Voir:Trib. paix Casablanca, 16 janvier 1914, Recueil Penanl, n» 133,1917, p. 21.
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un livre foncier qui fait foi à l'exclusion de tout ce qui n'y est pas
inscrit.

En principe et sauf les cas d'oppositions dont on n'a pu obtenir
mainlevée, soit de la part de particuliers, soit de la part du Procureur'
commissaire du Gouvernement, la procédure d'immatriculation n'est
pas contentieuse et c'est le Conservateurde la propriété foncière qui
la prononce. Mais ce cas ne se présente pas toujours; c'est ce qu'on
voit fort bien en examinant de près le mécanisme de l'opération.

Il faut tout d'abord partir de ce principe que toute personne peut,'
s'il lui plaît, requérir l'immatriculationde n'importe quel immeuble,
sans qu'on puisse lui opposer qu'elle n'a pas de titré ou qu'elle n'a
qu'un titre insuffisant. On ne peut pas se refuser à recevoir une réqui-
sition d'immatriculation; nulle autorité n'a ce pouvoir.

Mais, d'autre part, il est non moins incontestable qu'une immatri-
culation ne peut être accordée qu'à celui qui démontre régulièrement
le bien-fondé de sa réquisition.

Qui donc aura le pouvoir de l'apprécier?
Ici, il faut distinguer :
Si les délais légaux se sont écoulés après une publicité régulière

sans qu'il se soit produit d'oppositions ou si, les opposants ayant
transigé avec le requérant, les oppositions qui se sont manifestées
ont disparu, c'est le Conservateur de la propriété foncière; qui pro-
nonce.

Si, au contraire, la réquisition a suscité des oppositions qui sub-
sistent, c'est la justice française qui, avec ses assesseurs marocains,
statue (1).

Et voici quelles conséquences résultent de cette double attribution
de pouvoirs : une réquisition d'immatriculation a pour effet de para-
lyser, pendant le cours de la procédure d'immatriculation, la juri-
diction de droit commun, qu'elle soit française ou chérifienne, d'où
il suit qu'aucune procédure n'est plus possible nulle part pendant
que se poursuit celle d'immatriculation.

Si l'immatriculation intervient, les litiges immobiliers qui exis-
taienl avant la réquisition tombent définitivement faute d'objet; si
elle n'intervient pas, la partie la plus diligente a la possibilité de les
reprendre où ils en étaient restés et de les revivifier à son gré (2).

En effet, la procédure d'immatriculation produit ses effets : 1° sur
un immeuble; 2° erga omnes; il en résulte que l'effet suspensif de la
réquisition se produit pour tous les litiges relatifs à l'immeuble qui
en est l'objet, quelles que soient les personnes qui y sont engagées.

Si aucun texte n'indique expressément que les juridictions de droit
commun ne peuvent plus statuer relativement à un immeuble objet

(1) Lettre du Premier président en date du 4 décembre 1915.
(2) Lettre du Premier président en date du 17 décembre 1915.
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d'une réquisition d'immatriculation, c'est l'ensemble même du sys-
tème légal qui porte le nom d'immatriculation qui rend inhabiles à
statuer lesdites juridictions de droit commun : celles-ci ne sont pas
dessaisies d'une façon absolue et définitive; mais elles ne peuvent
plus agir; plus tard, après l'événement de la procédure ouverte à la
Conservation foncière, elles recouvreront la possibilité de le faire, à
moins que, l'immeuble passant sous le régime foncier nouveau, elles

ne soient définitivement en présence d'un litige qui n'a plus ni
objet, ni intérêt (1).

L'article 3 du Dahir d'immatriculation n'a donné lieu à aucune
difficulté d'interprétation ; mais les immeubles immatriculés sont
encore fort peu nombreux et c'est sur le surplus de la compétence
immobilière des juridictions françaises que s'est porté tout l'effort de
la jurisprudence. En voici le résumé :

,Le Tribunal de Casablanca, par application du principe, s'est
déclaré incompétentpar jugement du 22 juin 1914 (2) dans un litige
immobilier où sesressortissants n'étaient pas seuls en cause.

Au contraire, le même tribunal se jugeait implicitement compé-
tent par une décision du même jour, le litige se produisant entre
Français, pour faire prononcer la nullité d'une opposition faite à un
acte de vente qui devait être réalisé par le cadi. Le tribunal se bornait
à déclarer que l'opposition avait été faite sans droit, prononçait une
condamnation à des dommages-intérêts et ajoutait qu'il ne lui appar-
tenait pas de dire que le cadi n'aurait pas à tenir compte de la dite
opposition.

La Cour d'appel de Rabat a rendu également sur la même matière,
le 18 décembre 1916, un arrêt dont voici les termes :

« La Cour : ... Considérant que la requête et les conclusions déposées

par les parties en première instance ont nettement fixé l'objet du procès
porté devant le Tribunal de Casablanca : réalisation d'une vente d'immeuble
et paiement du prix de cet immeuble par l'acquéreur; — Considérant
d'un autre côté que si l'acquéreur R..., assigné par les héritiers de son
vendeur aux fins ainsi précisées, est Français, lesdits héritiers, demandeurs
au procès, sont des sujets marocains; — Considérant qu'aux termes de
l'article 3 du Dahir relatif à l'organisationdu Protectorat français au Maroc,
la compétence des tribunaux français en matière immobilière est limitée

au cas où des Français ou des ressortissants français sont seuls en cause;

— Considérant que, dans ces conditions, et s'agissant d'un immeuble non
immatriculé, le Tribunal de Casablanca était incompétent pour connaître
du procès intenté par les héritiers G... à R...; — Que cette incompétence
est d'ordre public et doit être prononcée, même d'office, par la Cour.

» Par ces motifs :... Dit que le Tribunal de Casablanca était incompétent

(1) Lettre du Premier président en date du 10 mars 1916.

(2) Voir supra, IIe partie, chap. II, secl. i.
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pour connaître de l'action intentée devant lui par les héritiers G... contre
R...; — Infirme le jugement dont est appel; — Et, faisant ce que les pre-
miers juges auraient dû faire, renvoie les parties à se pourvoir devant la
juridiction qu'il appartiendra ».

Nous avons vu précédemment au sujet du taux du ressort (1) que
les tribunaux français étaient compétents pour connaître en appel
des actions possessoires; cela a été contesté par un jugement du
Tribunal de paix de Casablanca (2) qui s'est appuyé sur l'article 3 du
Dahir d'organisation judiciaire. Cependant la jurisprudencecontraire
a prévalu ailleurs; considérant les actions possessoires comme des
actions mixtes, on a admis la compétence d'une juridiction qui n'avait
pas le pouvoir de juger au possessoire : 1° au Maroc, quand il était
pays de capitulations (3); 2° en Tunisie, par des tribunaux français
placés dans des conditions analogues, au point de vue immobilier, à
ceux étudiés ici (4).

Conformémentà l'article 3 du dahir organique du 12 août 1913, le
tribunal et la Cour d'appel s'adjoignent, en matière immobilière,deux
assesseurs musulmans qui ont voix consultative.

Il a paru indispensable, en effet, qu'en matière immobilière, alors
que la compétence des tribunaux français a un caractère excep-
tionnel, les magistrats composant ces tribunaux puissent trouver,
auprès d'assesseurs indigènes qui n'auraient pas la responsabilité
des décisions, les éclaircissements nécessaires à la solution des
litiges que l'absence de tout régime foncier régulier et de législation
écrite complète rend particulièrement compliqués.

Mais en matière mixte et toutes les fois que l'action qui leur est
soumise n'est pas purement mobilière, notamment lorsqu'il s'agit
d'une action en résolution d'un contrat de vente par défaut de paie-
ment du prix, les tribunaux français doivent siéger sans l'assistance
d'assesseurs marocains, car ils n'ont àjuger aucun problème louchant
le statut immobilier (5).

Le bornage est un moyen de conservation de la propriété qui
rentre dans les attributions du juge de paix (art. 7 du Dahir de pro-
cédure civile) si la propriété ou les titres qui l'établissent ne sont pas

(1) Voir supra, IIe parlie, chap. I, sect. m, un arrêl de la Cour de Rabat du 2 août
1915, Recueil Penant, art. 82, 1915, p. 55!

(2) Voir Recueil Penant, art. 71, 1915, p. 27. Jugementdu 27 mars 1914.
(o) En ce sens : Trib. cons. Tanger, H octobre 1912 (Recueil Penant, art. 34,1914,

p. 10); Trib. cons. Casablanca, 27 mars 1913 (Recueil Penant, arl. 22, 1913, p. 87).
(4) Voir S. BERGE, Répert. alphab. de la jurispr. tunis., v° Action possessoire,

n°s 36 el suiv.
(5) Voir Recueil Penant, art. 50, 1914, p. 59. — Jugement du Tribunal de première

instance de Casablanca, du 26 janvier 1914. — Voir infra, secl. n.
.
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contestés. Toutefois., si un expert commis pour appliquer un plan, à
l'occasion de l'action en bornage, relève desdivergences graves entré
les parties, lesquelles revendiquentla propriété de parcelles de terrain
importantes, l'action se transforme en action en revendication et lé
juge de paix saisi doit se déclarer incompétent (1).

Passons maintenant aux questions d'expropriation. Le dahir du
31 août 1914 (2) contient un article 12 ainsi conçu :

« Le tribunal de première instance dans la circonscription duquel se
trouvent des immeubles, objet de la procédure d'expropriation, est seul
compétent pour prononcer l'expropriation des immeubles mentionnés
dans le tableau dont il est parlé dans l'article 11 ci-dessus et pour fixer en
même temps le montant de l'indemnité ».

Ce tableau est celui où on inscrit les affaires d'expropriation pour
lesquelles on n'est pas arrivé au règlement amiable de l'indemnité,
devant la commission administrative instituée à cet effet.

Une partie des procédures auxquelles donne lieu l'expropriation a
lieu devant le juge des référés; c'est ce qui résulte de l'article 26 du
dahir précité (3). Nous signalons aussi son article 33, relatif aux
expertises, son article 34, qui traite des occupations temporaires, et
son article 38, qui fixe la procédure à suivre au cas où l'entente n'a
pu se faire entre le propriétaire et l'État.

Un autre champ d'action a aussi été apporté aux tribunaux fran-
çais par le dahir du 1er juillet 1914sur le domaine public; il faut lire
son article 8 (4).

« ART. 8. — Les contestations relatives au domaine public assortissent
exclusivementà la juridiction des tribunaux français ».

Enfin, un mouvement dans le même sens a encore été accompli
par l'article 6 du dahir, du 8 décembre 1915, relatif à des mesures
sanitairespour la protection de l'hygiène et de la salubrité dans les
villes (5). On trouvera ce texte dans la partie du présent volume où
il est parlé des référés (6).

(1) Jugement du Tribunal de paix de Rabat, 14 mars 1914 (Recueil Penant, art. 58,
1914, p. 76.

(2) Bull, off., n" 101, du 28 septembre 1914, p. 757.
(3) Voir : IIIe partie, chap. Il, sect. u.
(4) Bull, off., n" 89, du 10 juillet 1914, p. 530.
(5) Bull, off.., n" 164, du 13 décembre 1915, p. 888.

,

(6) Voir : III" partie, chap. II, sect. n.
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COMPÉTENCE PERSONNELLE ET MOBILIÈRE

!
Dans la section III ;du premier chapitre de la deuxième partie et

dans la section-qui précède immédiatement la présenté, on a ren^
contré les notions relatives à la compétence qui proviennent des
règles sur le taux!dû litige et des attributions' de juridiction relatives
aux personnes. Il faut combiner Ces- éléments pour savoir quelles
sont lès. affaires de statut personnel et mobilier qui reviennent à la
juridiction française. En principe, celle-ci, dans les limites du taux
du ressort pour chaque juridiction, est compétente pour les litiges,
de cette nature dans lesquels des Français ou ressortissants;français
sont en cause, sans qu'il y ait lieu de distinguer s'ils s'ont deman-
deurs ou défendeurs. L'article 7 du dahir organique étend cette dis-
position de l'article 2 du même texte aux litiges où sont des etrah-i

gers et ressortissants étrangers dont les gouvernements auront
renoncé à leur privilège de juridiction et à ceux dont les gouverne-1

ments ne jouissent pas au Maroc d'un privilège de juridiction (1).
Les tribunaux français sont, comme il aété dit, incompétents pour

trancher les questions de statut personnel des indigènes marocains
(art. 4 du dahir organique), sauf le cas où des questions de cette,
nature se posent au cours d'un litige dont un tribunal français est
valablement saisi et pour la solution de ce seul litige (2).

On s'est demandé si les tribunaux françaispouvaient connaître des.
affaires concernant le statut personnel des musulmans algériens, ou
si au contraire il fallait renvoyer les parties à se pourvoir devant les
cadis marocains.

Voici la réponse qui a été donnée à celle question (3) :

« Les cadis locaux sont incompétents pour connaître des contestations
concernant le statut personnel des Algériens musulmans sujets français et
ceux-ci sont justiciables, en cette matière, des juridictions françaises ins-
tituées au Maroc. Ce principe ressort d'une manière indiscutable et qui.

ne laisse place à aucun doute des articles 2 et 4 du dahir organique du
12 août 1913.

(1) C'est en vertu de ce lexle queles tribunaux français connaissent des litiges pen-
dants enlre des sujets marocains etdesAustro-Allemandsou des Ottomans (Lettres du
Premier président en date du 14 janvier 1915 et du 29 mars 1916).

Ne pas oublier que, pour la détermination du taux du ressort, it faut tenir compte
des règles sur l'équivalence des monnaies. Voir : IIe partie, chap. III, sect. i, el juge-
ment du Tribunal première instance Casablanca du 26 janvier 1914 (Recueil Venant,
art. 50, 1914, p. 59).

.

(2) Voir : II* partie, chap. II, sect. n, § 1. —Voir aussi, sur le statut des berbères,
le dahir du 11 septembre 1914 (Bull, o/f., n° 100, du 21 septembre 1914, p. 742) qui
réserve à ces populations la jouissance de leurs lois et coutumes propres.

(3) Circulaire des chefs de la Cour en date du 21 mai 1915.
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» Mais il reste à déterminer quel est l'organe juridictionnel français qui
est compétent. Sur ce point, il faut s'en rapporter aux principes généraux.

» Suivant ceux-ci, toutes les matières de statut personnel étant de valeur
indéterminée,elles sont delà compétence du tribunal de premièreinstance ;

toutes les fois donc qu'il y aura contestation, c'est devant cette juridiction
que les parties devront procéder.

» Sans doute cette solution fait apparaître au premier abord que la décen-
tralisation judiciaire n'a pas été suffisante; mais il ne faut pas accueillir
cette critique. L'attribution d'un contentieux aussi difficile que le statut
personnel indigène aurait pu, au début, embarrasser les juges de paix,
déjà pourvus de pouvoirs si étendus et si importants; d'autre part, le légis-
lateur a, par un nouveau système de procédure, dont on peut dire qu'il a
déjà fait ses preuves, tellement favorisé l'accès de nos tribunaux que c'est
à peine si le plaideur est dans l'obligation de se déplacer (1).

» Mais pour que les intentions bienfaisantes du législateur se réalisent,
il faut que les magistrats et les secrétaires-greffiersfacilitent par un accueil
bienveillant et par une vigilance attentive les abords de nos prétoires et
de nos cabinets; il faut qu'ils habituent les plaideurs à nos procédés si
simples, si faciles, si accessibles à tout le monde ; il faut enfin qu'ils affran-
chissent autant que faire se peut les indigènes des intermédiaires officieux
qui s'interposent entre les justiciableset le juge pour exploiter fructueuse-
mept la timidité et l'inexpérience de ceux-là s'adressantà celui-ci. On sait
les habitudes séculaires de l'indigène; il ne s'adresse jamais directement à
son magistrat qui est d'ailleurs entouré d'une haie épaisse de courtiers
avoués ou déguisés et il est d'avance, par atavisme ou par expérience,
habitué à payer l'entourage. Il faut trouver le moyen de proclamer partout
que chez nous les choses ne se passent pas de la même façon et de donner
une nouvelle mentalité à ceux qui nous apportent leurs affaires. Ce sera à
MM. les Secrétaires-greffiers,d'une part, à MM. les Juges de paix et les
Juges-rapporteurs, d'autre part, à déterminer cette évolution et à donner
ainsi toute leur ampleur aux effets attendus de nos institutions de procé-
dure ».

La jurisprudence est venue corroborer la solution administrative
donnée ci-dessus; un litige en matière de succession d'un Algérien
musulman s'est présenté devant le tribunal de première instance de
Casablanca qui l'a, à la date du 27 avril 1914, tranché, au point de

vue de la compétence, dans les termes suivants :

« Le Tribunal : — Attendu que suivant requête introductive d'instance
en date du 13 février 1914, la dame F..., née H..., et le sieur P. F..., son
mari, exposent que Mme H..., leur mère et belle-mère, est décédée à Casa-
blanca.le 10 mai 1913; que le sieur H..., leur père et beau-père, s'est refusé

(1) Il y a toutefois des cas où on a recours aux organes de notre justice sans qu'il y
ait à proprement parler du contentieux; ceci se présente notamment quand il s'agit
de la confection de l'inventaire et de l'étal liquidatif d'une succession; c'est le notaire
français qui doit y procéder et spécialement le notaire du lieu de l'ouverture de la
succession, soit, en principe, le secrétaire-greffierdu tribunal de paix.
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jusqu'ici à leur remettre la part leur revenant dans sa succession ; qu'ils
demandent, en conséquence, qu'un liquidateur séquestre soit nommé, qui
aura pour mission de rechercher tous les biens meubles et immeubles
détenus par le sieur II... depuis le décès de sa femme et de procéder ensuite
au partage de ces biens; — Attendu que, par requête du 9 mars 1914, la
dame B... s'associe...;

» Attendu que, dans ses mémoires en réponse, H... déclare qu'il est
musulman algérien ; qu'en cette qualité, qui lui a été formellement recon-
nue par un arrêt de la Cour d'appel d'Alger du 14 avril 1874 et qui n'a
jamais été contestée depuis, il doit être régi par la loi musulmane, comme
le veut l'article lor du sénatus-consulte des 14 juillet-16 août 1865 ;

» Attendu qu'en se basant sur ce texte, H... conteste la compétence du
tribunal de céans, toutes les questions relatives à sa capacité, à son état
civil, à son statut personnel, et notamment les conséquencesciviles de son
mariage devant être réglées par la loi musulmane, et, par conséquent,
soumises d'après lui à l'appréciation des autorités musulmanes;

» Attendu qu'il invoque encore à l'appui de cette, prétention l'article 4
du dahir relatif à l'organisation judiciaire qui est ainsi conçu : « Le règle-
ment des contestations relatives au statut personnel et aux successions des
sujets de notre Empire, musulmans ou Israélites, est expressément réservé
aux tribunaux qui en connaissent actuellement » ;

>• Attendu que les demandeurs soutiennent de leur côté que le tribunal
est compétent parce que, hors de l'Algérie, les musulmans sujets français
doivent être assimilés aux citoyens français; qu'ils croient cependant que
les tribunaux français du Maroc ne peuvent pas appliquer à cette catégorie
de justiciables la législation musulmane de l'Algérie; qu'ils ajoutent que
si même II... habitait l'Algérie, la succession de sa femme ne pourrait être
réglée par la juridiction des cadis; que le mariage de II... ayant été célé-
bré devant un officier de l'état civil français en Algérie, dans la forme
française, les tribunaux français sont seuls compétents pour connaître des
conséquences civiles de ce mariage;

» Sur cette question de compétence : — Attendu qu'il n'est pas contesté
que H... soit musulman algérien et qu'il se soit marié en Algérie devant
l'officier de l'état civil français avec une nommée J. M... de nationalité
espagnole ; —

Attendu qu'en raison de la nationalité de H..., les tribunaux
français sont certainement compétents pour connaître des litiges qui peu-
vent naître au Maroc, relativement aux conséquencesciviles de son mariage,.
à l'exclusion de toute autre juridiction et de toute autorité musulmane
locale;

» Attendu que le défendeur fait une fausse interprétation de l'article 4
du Dahir sur l'organisation judiciaire, qui ne s'applique qu'aux indigènes
marocains ou Israélites et non aux musulmans algériens sujets français ;

» Attendu qu'en Algérie, en admettant par hypothèse que la succession
de la dame H... se soit ouverte dans le pays et qu'elle ait dû être régie par
la loi musulmane, les contestations auxquelles elle aurait donné lieu
auraient été soumises au cadi, si elles avaient été purement mobilières,
aux tribunaux civils français, si elles avaient été de nature immobilière ;

que, dans les deux cas, les tribunaux français du Maroc sont compétents;
qu'ils ont évidemment la compétence qu'auraient en Algérie les mêmes
tribunaux; qu'ils ont également celle des cadis;
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» Attendu, en effet, que dans le protectorat français du Maroc, la juridic-
tion des: cadis n'existe pas pour les musulmans algériens; que la juridic-
tion française est seule compétente pour se substituer à elle et connaître
des contestations, môme relatives au statut personnel et aux successions,
qui peuvent s'élever entre des justiciables qui sont avant tout des sujets
français; que non seulement rien ne s'oppose à ce qu'elle applique dans ce
cas la loi musulmane, niais qu'elle a même l'obligation de le faire... » (1).

On avait demandé, au point de vue du statut personnel, que les
juges de paix soient autorisés à recevoir les requêtes de divorce et
on se basait pour ce faire sur" ce que des attributions importantes
leur ont été données en matière de référé. Cette demande fut rejetée
par le document suivant :

,
« Les termes de l'article 4tf du Dahir sur la procédure civile forment

obstacle à la réception d'une requête en divorce par un juge de paix.
' » Gela se comprend : si le législateur français veut que le demandeur en

personne présente la requête au président du tribunal, c'est pour que ce
magistrat ait la possibilité de faire, toutes représentations utiles au requé-
rant, dans le cas où celui-ci s'aventurerait sur un terrain dangereux, par
passion ou par toute autre cause. Le fait qu'un Français est en résidence
au Maroc n'a pas paru une circonstance suffisante pour qu'on change
quelque chose à cette procédure qui touche au fond de son statut person-
nel »'(2).

,.

Une controverse assez délicate s'est élevée au sujet de légalisation,
des signatures. On a soutenu (3) que c'était par erreur que les secré-
taires-greffiers refusaient la légalisation des signatures des particu-
liers. Non seulement, disait-on, l'article 10, n° 6, du dahir réglemen-
tant les perceptions prévoit la légalisation gratuite, par les secré-
taires-greffiers, des signatures d'actes intéressant les agents du
Gouvernement français et leur famille, en raison de leur résidence
à l'étranger, mais, plus général et plus catégorique encore, l'article 33.

(1) Recueil Penant, article 84,1916, p. 3. Cette même controversé s'est présentée
autrefois en Tunisie dans des conditions analogues; elle adonné lieu à une imposante
jurisprudence,dans le sens du jugement rapporté ci-dessus. On peut consulter : Tunis,
14 novembre 1895, Journ. des trib. de la Tunisie, 1895, p. 579 ; Tunis, 27 février 1888,

Journ. des trib. de la Tunisie, 1895, p. 502; Tunis, 30 janvier 1890, Journ. des trib.
de la Tunisie, 18U0, p. 74; Alger, 25 mars 1891, Journ. des trib. de la Tunisie, 1891,

p. 112; Tunis, 8 juin 1896, Journ. des trib. de la Tunisie, 1898, p.457; Tunis, 16 avril
1891, Jow'n. des trib. de la Tunisie, 1895, p. 250; Trib. consul, de France au Caire,
28 juin 1895, Journ. des trib. de la Tunisie, 1897, p. 272; Tunis, 6 novembre 1907,

Journ: des trib. de la Tunisie, 1908, p. 12. —Voir aussi S. BERGE, Rép. alph. de la
jurispr. tunisienne, v° Compétence civile, nos 89 et suiv.

(2) Lettre du Premier président en date du 5 mai 1914. C'est, comme on l'a déjà ren.
contré,souvent, la solution administrative, en attendant l'inlervention de la jurispru-
dence.

(3) C'était un avis émanéd'un jurisconsulte des plus autorisés et qu'on faisait parve-
nir aux chefs de la Cour en les incitant à s'y conformer.
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est ainsi conçu : « ... pour toute légalisation de signature en toute
matière. Tarif unique..., 0 fr. 50 ».

Les chefs de la Cour furent d'un avis opposé (!).•:

» On se fonde, dirent-ils, sur l'article 10, n» 6, et sur l'article 33 du Dahir
sur les perceptions; voici ce que nous avons à répondre.

» Ce n'est pas dans un tarif qu'on doit chercher des règles de compé-
tence, car ce n'est pas là que le législateur les met d'habitude; on peut
trouver dans un tarif la confirmation d'une règle contenue dans une loi de
compétence, mais on ne peut pas dire qu'à lui seul il constitue cette der-
nière.

.

» D'ailleurs les articles cités de notre dahir n'ont pas du tout la signifi-
cation qu'on leur attribue :

» L'article 10, n» 6, ne dit pas que la légalisation doit être faite par les'
secrétaires-greffiers, comme on l'a écrit; il est incontestable que la léga-
lisation doit être faite par le magistrat et que son secrétaire-greffier n'in-
tervient que pour la préparation matérielle de la formalité et pour la per-
ception du droit. .,..';

» L'article 10, n°: (^n'implique pas que le magistrat légalisera des signa-
tures de particuliers^-: il prévoit les légalisations relatives à des actes con*.
cernant certains particuliers et cela veut dire que le magistrat légalisera
la signature du secrétaire-greffier exerçant ses attributions notariales
pour passer ces actes.

' » L'article 33, lorsqu'il parle de légalisations de signatures « en toute
matière », se borne à fixer le droit dû pour la légalisation, quand elle a
lieu dans nos juridictions, en stipulant que ce droit sera le même, qu'il
s'agisse d'une matière commerciale ou d'une matière administrative. Il n'a
nullement le sens qu'on lui a prêté arbitrairement.

» Nous ne pouvons donc nous ranger à l'avis émis, eUcomme celui-ci ne
constitue pas une autorité devant laquelle nous devons nous incliner,
comme il n'y a ni force de loi, ni même force de jurisprudence, il faudra
un dahir, si on juge utile de nous conférer une attribution que nous
n'avons pas, à moins qu'on ne donne à la controverse une forme conten-
lieuse qui permette à la jurisprudence de se manifester ».

La légalisation des procurations a donné lieu a d'autres interpré-
tations.

La question s'est posée de savoir dans quelles conditions les pro-
curations reçues dans la Métropole dans les formes du droit pourront
être produites devant les cadis de l'Empire chérifien — zone fran-
çaise

— et utilisées pour la passation d'actes relevant delà compé-
tence de ces magistrats.

Les procurations provenant de la Métropole ou d'un territoire
français, en la forme où elles auraient valeur en France, ne peuvent
être produites devant les cadis que traduites par un interprète asser-
menté. La traduction certifiée conforme devra être légalisée par le

(1) Lettre des chefs de la Cour en date du 9 mars 1914.
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président du tribunal de première instance ou par un juge de paix,
ou à défaut par un magistrat suppléant le titulaire empêché. Celte
légalisation ne doit pas être considérée comme une simple certifica-
tion de la signature du traducteur, elle impliquera nécessairement
que le magistrat français légalisateur a contrôlé la valeur de la pièce
traduite, la qualité du traducteur; elle établira ainsi que l'acte tra-
duit remis au cadi a bien la portée que lui donne la traduction. La
situation sera absolument la même, si la procuration a été reçue en
zone françaisepar un des secrétaires-greffiers des tribunaux français.

S'il doit être produit au cadi un acLe judiciaire ou un acte authen-
tique, ou sous-seings privés reçu eh France, cela en vue.d'établir un
droit dont l'exercice est poursuivi, la situation sera encore la même.

Une fois le cadi nanti de l'acte et de sa traduction, il lui appar-
tiendra de faire avérer par adoul la signature du magistrat français
légalisateur, cela sans déplacement du magistrat.

Il reste entendu que les actes de transmission ou aliénation
d'immeubles situés au Maroc échappent complètement à la compé-
tence des notaires français, secrétaires-greffiers des juridictions
françaises du protectorat et ne peuvent être réalisés par actes sous
seings privés entre les parties (1).

Une circulaire fut faite à ce sujet par le Gouvernement chérifien
et donna lieu à la lettre suivante adressée par le Premier président
aux diverses juridictions :

« Je signale à VOtPG attention une circulaire du Gouvernement chérifien
qui se trouve au n° 107 du Bulletin officiel (9 novembre 1914). Elle a été
faite après entente entre M. le Secrétaire général et moi, en vue de donner
satisfaction à certaines habitudes de procédure qui se perpétuent dans la
justice chérifienne. Il paraît utile de faire remarquer à MM. les Juges de
paix qu'il ne devront légaliser la signature des interprètes qui auront
traduit des procurations qu'après s'être assurés de la régularité en la
forme de la pièce produite. Je vous serai obligé de prendre ce soin » (2).

SECTION III

COMPÉTENCE COMMERCIALE

La question de l'attribution à cerlaines autorités judiciaires des
litiges commerciaux, dans l'ancienne législationdu Maroc, a été traitée
d'une façon magistrale dans une circulaire du Résident général du
15 avril 1914 (n° 2405 S. G. C.) (3). Cette circulaire fait connaître les

(1) Circulaire des chefs de la Cour en date du 21 octobre 1914.

(2) Lettre du Premier président en date du 11 novembre 1914.
(3i Voici le texte de ce document, adressé aux autorités de contrôle :

« A la suite de cas d'espèce intéressant des sujets étrangers et survenus dans la
région de Marrakech, l'attention du Gouvernement chérifien a été attirée sur la ques-
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habitudes juridiques suivies au Maroc en matière commerciale; elles
n'étaient d'ailleurs pas particulières au Maroc, car on les retrouve

tion de savoir si les litiges en matière commerciale sont de la compétencedes cadis
ou de celle des caïds et pachas.

» 11 est certain qu'en pays musulman le cadi, juge de droit commun, est compétent
en ces matières comme en toutes autres. Ceci résulte de l'esprit même de la loi, de sa
hase religieuse qui lui donne son universalité et son immutabilité. Aucun docteur
musulman n'oserait émettre un avis contraire; mais cette immutabilité désirée par
l'orthodoxie est loin d'être absolue, surtout pour tous les cas résultant de la vie écono-
mique moderne que le législateur, Coran ou tradition, n'aurait su prévoir.

» Il nous a été permis de constater que, depuis longtemps déjà, les gens'de ce pays
ont, par nécessité d'adaplation aux conditions de la vie actuelle, admis le règlement
administratif d'un grand nombre d'affaires qui, en principe, relevaient du Chrâa. Et
ainsi, peu à peu, s'est créée la distinction journellementappliquée entre ce qu'on était
convenu d'appeler affaires Maghzen et les autres, les affaires de Chrâa, distinction que
nous avons trouvée toute faite dans les esprits et dans les moeurs au moment où nous
avons pris en main les destinées de ce pays. Les légations étrangères, en choisissant
le terrain administratif pour les litiges entre Européens et indigènes, n'ont pas innové
un procédé judiciaire. Elles ont réclamé seulement l'usage d'une juridiction à côté,
dont les Marocains eux-mêmes bénéficiaient, et qui leur a paru devoir mieux sauve-
garder les intérêts de leurs ressortissants.

» J'ajouterai que cette distinction n'est pas propre au Maroc. Elle existe dans tous
les pays musulmans, en Turquie notamment, dont les habitants ont, longtemps avant
ceux des Etats barbaresques, éprouvé le besoin de donner à leur législation une élasti-
cité plus grande et mieux appropriée aux relations commerciales avec la chrétienté.
Nous avons aussi trouvé cet état de choses préexistant en Tunisie, et celte juxtaposi-
tion, à la loi religieuse non codifiée, d'une loi séculièred'usages adaptés aux besoins du
pays, a grandement facilité l'instauration de nos méthodes. Et il y a, certes, une grande
analogie entre les » Djemaa de toujar » au concours desquelles les pachas et caïds
font appel pour le règlement des conflits commerciauxet le tribunal de l'Orf existant
en Tunisie.

» 11 appartient donc aux pachas ou caïds de trancher ces litiges et, quand des
étrangers demandeurs sollicitent votre appui contre un Marocain en matière commer-
ciale, vous devez le renvoyer au pacha ou caïd dont relève ce Marocain.

» 11 est du reste probable que, dans votre région comme ailleurs, et en particulier à
Marrakech, le pacha ou le caïd, quand il est appelé à régler des conflits commerciaux,
fait appel à des « Djemaa de toujar ». Cette institution est à encourager : elle est peut-
être le germe de nos futures juridictions commerciales indigènes. Il vous appartient
en tout cas de contrôler le pacha ou le caïd dans l'exercice de cette juridiction.

» Il va de soi que, pour les affaires surgissant en dehors des zones réputées comme
sûres, votre intervention auprès des caïds locaux n'a rien d'obligatoire. Je vous
rappelle à cette occasion les termes de la circulaire n° 29-D. du 17 décembre 1913. 11

vous appartient à vous seul d'apprécier si vous pouvez alors intervenir à titre officieux
pour le règlement de pareilles affaires.

» L'essentiel en cette matière, ainsi que vous l'aurez certainement saisi, n'est pas
d'attribuer au cadi plutôt qu'au caïd ou pacba la compétencedes litiges commerciaux.
C'est plutôt de faire comprendre aux étrangers que ces litiges doivent être réglés par
la juridiction du pays et qu'il n'y a pas lieu de les soustraire à celle-ci pour les confier
à un arbitrage garanti par les consuls intéressés.

» Si les étrangers ne font pas confiance à nos juridictions commerciales indigènes,
il leur est facile, en renonçant au régime des Capitulations, d'obtenir, en vertu des
articles 2.et 7 du dahir organique du 12 août 1913, la compétence de nos.tribunaux
pour tous leurs différends d'ordre commercial ».

Berge 12
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dans tous les pays musulmans ayant un courant d'affaires commer-
ciales assez important avec les Européens. Il en résultait des corisé-

'quences qui influençaient le fonctionnement des juridictions consu-
laires; mais il n'en était pas sorti un régime normal favorable aux
transactions commerciales; aussi l'article 2 du dahir organique du
12 août 1913 a-t-il décidé que les tribunaux français seraient compé-
tents pour connaître de tous les litiges commerciaux dans lesquels des
Français ou ressortissants français seraient en cause, sans distinguer
entre demandeurs ou défendeurs.

L'article 7 du même dahir a étendu celte compétence aux étrangers
et ressortissants étrangers dont les Gouvernemenls ont renoncé à
leurs tribunaux consulaires ou n'ont jamais eu au Maroc de privilège
de juridiction.

L'article 24 du Dahir de procédure civile a établi aussi certaines
dispositions spéciales concernant la compétence commerciale; en
matière de société, l'action est portée devant le tribunal du lieu du
siège social; en matière de faillite, devant le tribunal du domicile ou
de la résidence du failli; en toute autre matière commerciale, le
demandeur peut, à son choix, porter son action, soit devant le tribunal

.

du domicile du défendeur, soit devant celui dans le ressort duquel le
paiement devait être effectué.

Enfin, la compétence dérivant de la nalure commerciale du litige
se trouve déterminée par divers articles du Dahir de commerce. Il
appartient aux tribunaux saisis de décider, suivant la nature propre
à chaque affaire qui lui est soumise, si elle est commercialeou non,
en se reportant aux textes et aux règles dudit dahir. Les articles 2
et 3 notamment énumèrent les actes de commerce.

« ART. 2. — Sont réputés actes de commerce : tout achat de denrées et
marchandises pour les revendre, soit en nature, soit après les avoir tra-
vaillées et mises en oeuvre, ou même pour en louer simplement l'usage.
Toute entreprise de manufactures, de commission, de transport par terre
ou par eau; toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'affaires,
établissements de vente à l'encan, de spectacles publics; toute opération
de change, banque et courtage; toutes les opérations de banques publiques;
toutes obligations entre négociants, marchands et banquiers; entre toutes
personnes, les lettres de change.

» AHT. 3. — La loi répute pareillement acte de commerce : toute entre-
prise de construction et tous achats, ventes et reventes de bâtiments pour
la navigation intérieure et extérieure; toutes expéditions maritimes; tout
achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillements ; tout affrètement ou
riolissement, emprunt ou prêt à la grosse; toutes assurances et autres
contrats concernant le commerce de mer; tous accords et conventions
pour salaires et loyers d'équipage; tous engagements de gens de mer pour
le service des bâtiments de commerce ».

La jurisprudence s'est encore peu manifestée sur la question des
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actes de commerce; on la trouvera dans une autre partie de cet
ouvrage (1). Au point de vue de la compétence, qui est celui qui nous
occupe ici, la détermination de la nature commerciale ou non d'un
acte de commerce n'a qu'une importance pratique secondaire.

En effet, quand on parle'de compétence commerciale, il faut bien
se garder d'en opposer les règles à celles de la compétence civile,
comme on le ferait en droit français, par exemple, pour amener le
tribunal de paix ou le tribunal dé première instance, saisi commer-
cialement, à se déclarer incompétent au profit de la juridiction con-
sidérée comme ayant le pouvoir de juger les affaires ci viles* ou réci-
proquement. Il est à craindre que le tribunal de première instance de
Casablanca n'ait pas bien aperçu cela, car les exceptions d'incompé-
tence de la nature de celles dont il vient d'être parlé paraissent y
avoir obtenu un certain succès (2).

Or, nous le demandons, dans un pays où on a réalisé l'unité de
juridiction, où ce sont les mêmes juges qui sont compétents pour
juger au civil, au commerce, en matière administrative, corrëctionr
nelle ou d'immatriculation, quelle place pourrait rester pour des
déclinatoires d'incompétence qui n'auraient d'autres résultats que de
faire passer le litige d'une audience à l'autre et d'en retarder la
solution.

Le législateurn'a pas voulu cela; il a débroussaillé; il a débarrassé
la justice de tout ce qu'il a pu supprimer des « exceptions dé procé-
dures » qui font peut-être la fortune des intermédiaires, mais qui
ruinent les plaideurs, retardent la proclamation du droit et affaiblis-
sent l'autorité de la justice.

Ce n'est pas qu'il soit dénué d'intérêt de déterminer si un litige est
civil ou commercial; au conlraire, il est extrêmement important de
faire celte distinction qui, pour certains objets, en matière de preuve
ou de faillite, par exemple, est capitale. Mais puisque ce sont les
mômes juges qui doivent connaître du litige, quelle que soit sa
nature, ils ne peuvent se déclarer incompétents; tout au plus, par
mesure d'ordre intérieur,pourraient-ils renvoyer la cause à l'audience

(1) Voir : IV» partie, chap. I, sect. v.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 25 mars 1914: Le tribunal, saisi

commercialement d'une demande de preuve d'un dépôt, s'est déclaré incompétent, la
matière étant civile (Voir : Recueil Penant, art. 118, 1916, p. 69). — Tribunal de
première instance de Casablanca, 10 mai 1915. Dans cette décision, le tribunal disait :

m ... Attendu, en conséquence, que l'effet litigieux présentant tous les caractères
exigés par la loi pour la constitution d'une lettre de change, il y a lieu de déclarer
qu'il s'agit, en l'espèce, d'un effet commercial et que, par conséquent, le tribunal
civil est incompétent pour connaître de la demande en paiement dudit effet : — Par
ces motifs : Le tribunal, statuant en matière civile, contradictoirement et en premier
ressort, dit que l'effet tiré par B... le 22 janvier 1905 sur le caïd E. A. E. constitue
urne lettre de change ; En conséquence,se déclare incompétent... (Voir Recueil Penant,
art. 124,,1916, p. 79).
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consacrée spécialement à certaine nature d'affaires (1), ils feraient

une faute s'ils déboutaient le demandeur pour cause d'incompétence.

La jurisprudence a eu à se prononcer assez souvent sur des
affaires commerciales.

Le Tribunal de Casablanca, par jugement du 19 novembre 1913,
s'est déclaré (2) incompétent en raison de la stipulation d'une clause
de connaissement pour des motifs qu'il est intéressant d'analyser.

Est légale, a-t-il dit, et doit être appliquée la clause insérée dans

ses connaissements par une compagnie de transports maritimes,

pour attribuer à un tribunal de commerce déterminé la connaissance
de toutes les difficultés pouvant naître du contrat de transport.

11 importe peu que la clause soit imprimée ou manuscrite dès lors

que le connaissement a été établi conformément à la loi. Et la clause
est opposable tant aux parties qui l'ont signée qu'aux destinataires,
pour le compte desquels l'expéditeur signataire a agi et stipulé.

Le destinataire de marchandises ne saurait se soustraireaux effets
de la clause d'un connaissement attribuant compétence à un tribunal
de commerce déterminé pour les difficultés qui pourraient survenir
entre les parties à raison du contrat, en prétendant que son action
contre la compagnie de transports maritimes est fondée, non pas sur
l'inexécution du contrat de transport, mais sur la circonstance qu'il
n'a pu obtenir livraison par la douane des marchandises à lui expé-
diées, parce que l'agence locale de la compagnie n'a pas pu ou n'a
pas voulu lui fournir les renseignements nécessaires;:la compagnie
de transport a, en effet, achevé d'exécuter son contrat et n'a plus
aucune obligation vis-à-vis de ses clients, dès lors qu'elle a remis
exactement à la douane le colis qu'elle avait charge de transporter (3).

Par application de l'article 24, § 3, précité du Dahir de procédure
civile, le Tribunal de paix de Casablanca (4) a décidé qu'une société
était valablementassignée devant le tribunal du lieu où elle possé-
dait un établissement important, alors surtout qu'il s'agissait de
l'exécution d'un contrat de louage de services comportant paiement
audit lieu.

Par jugement du 11 mai 1914, le Tribunal de Casablanca, réfor-
mant un jugement du Tribunal de paix de la même ville, a décidé
dans quelles conditions, un contrat de passage à bord d'un navire

(1) Cela serait indispensable, s'il devait en résulter une différence de composition
de la juridiction, par exemple, suivant qu'on déciderait qu'une affaire est immobilière

bu ne l'est pas.
(2i Voir Recueil Penanl, art. 31, 1914, p. 3.
(3) On peut se demander si, dans un tel cas, le tribunal n'auraitpas dû, au lieu de

se déclarer incompétent,rejeter là demande qui était sans objet.
(4) "Voir Recueil Penaht, art. 77, 1915, p. 42. Jugement du 24 décembre 1913.
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pouvait intervenir et dans quelles conditions la responsabilité d'une
compagnie de navigation pouvait être engagée (1).

(1) « Attendu que B..., qui habite Rabat, a soutenu devant le tribunal de paix que
la Compagnie Transatlantique ayant annoncé par voie d'affiche que son paquebot le
Calvados partirait de Casablanca à destination de Bordeaux le 28 décembre 1913, il
lui avait fait communiquer peur visa, par l'intermédiaire du Consulat de France, sa
réquisition de passage établie pour cette date; qu'elle l'avait effectivement visée à la
date du 26, sans faire remarquer que le départ du Calvados avait été avancé et avait
eu lieu le 25; qu'il avait été obligé d'attendre à Casablanca avec sa femme et sa
domestiquejusqu'au 3janvier pour prendre un autre paquebot; que son départ pré-
maturé de Rabat et son séjour forcé à Casablanca lui avaient occasionné un préjudice
qu'il évaluait à 500 francs ;

«Attendu qu'il résulte du jugemententrepris que la Compagnie Transatlantique
ivait soulevé l'incompétence du Tribunal de paix de Casablanca, en se basant sur l'ar-
ticle 16 de ses connaissements, et soutenu au fond qu'elle se réservait toujours sur ses
billets le droit de modifier les heures et jours de départ de ses paquebots, qu'elle
n'était pas tenue de prévenir individuellement les passagers des modifications appor-
tées aux horaires ;

» Attendu que le tribunal de paix s'est déclaré compétent, estimant que la clause
des connaissements n'était pas applicable dans l'espèce actuelle où il ne s'agit point
de transport de marchandises, mais de transport de personnes, et a admis au fond que
par suite de l'apposition d'une affiche annonçant que le départ du Calvados aurait lieu
le 28 décembre et du visa de la réquisition, un contrat de transport parfait était inter-
venu entre les parties; que la compagnie en ne l'exécutant pas avait commis une faute
lourde; qu'elle devait donc être condamnée à payer à B... la somme de 500 francs de
dommages-intérêts qu'il réclamait ;

» Attendu qu'en appel devant le tribunal de première instance, la Compagnie
Transatlantique soulève encore l'exception d'incompétence en se basant cette fois,
non plus sur les clauses de ses connaissements, mais sur celle de ses billets de pas-
sage qui attribue au Tribunal de commerce de Marseille la connaissance de toutes les
difficultés relatives au contrat de passage; qu'au surplus elle soutient queB... n'ayant,
de son propre aveu, pris aucun billet, aucun lien de droit n'avait pu s'établir entre
elle et lui ;

» Attendu que B... ne conteste pas qu'il n'ait pas payé le prix de son passage et
n'ait pas retiré son billet; qu'il allègue seulement qu'il a fait viser par la Compagnie
Transatlantiqueà la date du 26 décembre sa réquisition de passage portant la date de
départ du 28 ; — Attendu qu'il est bien certain que dans ces conditions aucun con-
trat de passage n'était intervenu entre la Compagnie Transatlantique elB...; que la
clause de compétence insérée dans les billets de passage ne saurait donc être opposée
à ce dernier;

» Attendu que le tribunal de paix était en conséquence compétent, de même que le
Tribunal d'appel auquel le litige est actuellement soumis:

» Attendu qu'il s'agit d'apprécier au fond si, en publiant qu'un départ du Calvados
aurait lieu le 28 décembre de Casablanca, en avançant ce départ de trois jours et en
visant ensuite la réquisition de passage de B... le 26 décembre, sans le faire prévenir
que le paquebot était déjà parti, la Compagnie Transatlantique a commis une faute
qui peut permettre à B... de lui réclamer des dommages intérêts ; '

, .

» Attendu que la dépêche qui annonçait le départ du Calvadosportait la mention
« sauf modification » ; qu'elle ne pouvaiten rien engager.la Compagnie Transatlantique
vis-à-vis de B... tant qu'il n'avait pas pris son billet; que les énonciations de ces
sortes d'affiches ne contiennent généralement que des indications approximativesque
le voyageur est toujours tenu de vérifier dans les bureaux de la Compagnie de trans-
port ; qu'il est bien certain, en effet, et que personne n'ignore qu'à Casablanca, en
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La législation du commerce maritime n'est pas encore intervenue;

en attendant, on a été amené à régler provisoirement les questions
relatives aux rapports de mer. On a décidé (1) qu'il était nécessaire
de tenir un registre de dépôts dé rapports de mer, tant au tribunal
de première instance qu'aux tribunaux de paix qui ont le siège dans

une localité où il n'y a pas de tribunaux de première instance; en
effet, lès rapports.de mer ne peuvent être reçus que par les secré-
taires greffiers en tant que notaires et ce sont eux qui ont qualité pour
recevoir l'affirmation en tant qu'officiers publics; le président du
tribunal, ni le juge de paix, ne peuvent agir en la matière, puisque
notre Code de commerce n'a pas été promulgue au Maroc-pour sa
partie concernant les matières maritimes.

En second lieu, on a observé qu'il ne fallait pas perdre de vue que
les présidents.et juges de paix, en tant que juges des référés, pou-
vaient nommer des experts en cas d'urgence; donc, après un dépôt
dé rapport de mer affirmé par le capitaine entre les mains du secré-
taire-greffier, on pouvait nommer des experts maritimes, même en
l'absence d'une législation spéciale.

Enfin, il.a été dit qu'en troisième lieu les tribunaux de paix ne
devaient pas se dessaisir des rapports de mer pour les adresser au
tribunal de première instance, puisque la disposition du Code de

commerce français qui le prescrit n'est pas applicable au Maroc.

Voyons maintenant les matières spéciales :
Le dahir du 23 juin 1916 (2), relatif à la protection des oeuvres

littéraires et artistiques, contient une règle de compétence impor-
tante dans son article & que voici : -

particulier, en raison de l'état actuel du [port, les départs des bateaux ne peuvent tou-
jours avoir lieu aux jours et heures prévus et qu'en raison de l'état de la mer les
départs peuvent être retardés ou avancés, avant que la Compagnie ail le temps maté-
riel d'aviser à nouveau le public par voie d'affiches;

- Attendu que le fait d'avoir visé la réquisition de passage de B... sans faire obser-

ver que le bateau du 28 était parti, n'engage pas davantage la responsabilitéde la
Compagnie; — Attendu que l'agent qui a apposé ce visa n'était pas tenu, en effet, de
vérifier la date de départ portée sur la réquisition ; — Attendu que les réquisitions
délivrées aux fonctionnaires ne contiennenlgénéralementpascelte indication; qu'elles
mentionnent simplement le nom de la Compagnie à laquelle elles sont adressées, le
fonctionnaire ayant ensuite le droit de prendre le paquebot qui est le mieux à sa
convenance ;

» Attendu que le visa de la Compagnie sur la réquisition n'a d'autre but que de
reconnaître la régularité de ce document pour permettre au fonctionnaire qui en est
porteur d'obtenir la délivrance de son billet sans difficulté;

» Attendu que le tribunal de paix a donc à tort estimé qu'un contrat de passage
parfait était intervenu enlre la Compagnie et B...

» Attendu qu'il y a lieu de reconnaître, en conséquence,qu'il a été bien appelé, mal
jugé, de débouter B... de toutes ses demandes, fins et conclusions... ».

(1) Lettre du Premier président en date du 17 décembre 1913.

(2) Bull, off., n»19'3, du3 juillet 1916, p. 658. '
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» ART. 44. — Les tribunaux français seront seuls compétents pour con-
naître de toutes demandes ou contestations, poursuites civiles et correc-
tionnelles relatives à l'application du présent dahir ».

SECTION IV

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE

Une des innovations les plus importantes de la législation créée
au Maroc est la compétence administrative qui a été donnée aux
tribunaux français. Ce sont les mêmes tribunaux qui, suivant des
règles distinctes pour chaque matière, jugent au civil, au commer-
cial, au correctionnel, au criminel et en matière administrative.

C'est une simplification considérable des diversrouages de l'admi-
nistration judiciaire, dont ôii avait déjà apprécié les heureux résul-
tats en Tunisie. Nous avons eu occasion de remarquer qu'elle ne
laissait pas place à ces déclinatoires de compétence qui sont si fré-
quents dans les organisations judiciaires où on a multiplié les tri-
bunaux spéciaux et c'est là un des bienfaits de l'ensemble étudié dans
le présent volume.

En énumérant les concessions de souveraineté consenties par le
sultan du Maroc à la nouvelle juridiction française, il a été fait men-
tion (1) de l'article 8 du Dahir d'organisation judiciaire. Il faut s'y
reporter pour trouver la base de la compétence administrative attri-
buée aux tribunaux français. Nous avons à voir maintenant les
règles suivant lesquelles elle s'exerce; c'est le même article 8 qui les
détermine.

D'abord il admet que les administrations publiques sont valable-
ment représentées en justice par un de leurs fonctionnaires (2).

Ensuite, il empêche les tribunaux d'entraver par leurs décisions
l'action naturelle des administrations publiques. Il interdit, en effet,

aux juridictions civiles d'ordonner, accessoirement ou principale-
ment, toutes mesures dont l'effet serait d'entraver l'action des admi-
nistrations publiques, soit en portant obstacle à l'exécution des
règlements pris par elle, soit en enjoignant l'exécution ou la discon-
tinuation des travaux publics, soit, en modifiant l'étendue et le mode
d'exécution desdi.ts travaux. Il est également interdit aux juridic-
tions civiles de connaître de toutes demandes tendant à faire annuler

un acte d'une administration publique, sauf le droit, pour la partie
intéressée, de poursuivre, par la voie gracieuse, la réformation de
l'acte qui lui fait grief.

Ce sont les articles 17 et 18 du Dahir de procédure civile qui
règlent la compétence relative aux actions introduites contre les

(1) Voir : II» partie, chap. II, sect. n, § 1.
(2) Voir dahir du 6 août 1915 [Bull, off., n° 148 du 23 août 1915, p. 512.
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fonctionnaires ou les administrations. Ils le font dans les termes sui-
vants :

« ART. 17. — Les tribunaux de première instance connaissent en pre-
mier ressort, et sauf appel devant la Cour :

» lo Des actions intentées contre les agents des administrations publi-
ques pour dommages causés par leur dol- ou par des fautes lourdes dans
l'exercice de leurs fonctions, ainsi que des recours ouverts contré les
administrations publiques pour les mêmes dommages en cas d'insolvabi-
lité des fonctionnairesresponsables;

» 2° Dés actions intentées contre les administrations publiques en vertu
de l'article 8, § 1, de notre dahir relatif à l'organisation judiciaire du pro -
tectofat français" du "Maroc, et notamment "des actions intentées pour
dommages causés directement par le fonctionnement des administrations
publiques et par les fautes de service de leurs agents.

» ART. 18, — Les tribunaux de première instance sont compétents pour
statuer en premier ressort, et sauf appel devant la Cour, sur toutes actions
autres que celles qui sont spécifiées aux articles précédents et dont aucune
disposition législative n'attribue la connaissance aux tribunaux de paix ».

En dehors de ces textes généraux, il y en a de particuliers touchant
la compétence.

Le dahir du 11 mars 1915, relatif à l'enregistrement (1), contient
un article 49 qui doit prendre place dans l'énumération des disposi-
tions de ce genre.

« ART. 49. — La solution dés difficultés qui pourront s'élever relative-
ment à la perception des droits d'enregistrement avant l'introduction des
instances appartient à l'administration des finances.

» Les tribunaux français connaissent seuls des actions intentées contre
l'administration des finances pour les difficultés relatives au redressement
des perceptions ».

Le dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établisse-
ments insalubres, incommodes et dangereux donne, par un article 16,
compétence aux tribunaux de première instance de la situation des
lieux pour ordonner la fermeture ou la suppression d'un établisse-
ment qui ne s'est pas conformé aux prescriptions du dahir précité
ou de l'arrêté d'autorisation (2).

Tout cela se combine avec un autre élément; nous avons vu précé-
demment (3) qu"en matière de travaux publics le tribunal compétent
est celui du lieu où les travaux ont été exécutés; qu'en matière de
marchés administratifs de toute nature, c'est celui du lieu où le con-
trat a été signé, et qu'en matière de dommages pour actes adminis-

(]) Bull, off., n° 125, du 15 mars 1915, p. 113.
(i) Bull, off:, n° 97, du 8 septembre 1914, p. 704.
(3) Voir ; II" partie, chap. I, secl. ni.
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tratifs ayant porté préjudice à des particuliers, c'est celui du lieu où
le dommage a été causé.

Les décisions pendues en matière administrative sont toujours
susceptibles d'appel.

Aucun recours en cassation ne peut avoir lieu, si ce n'est pour
excès de pouvoir résultant de l'inobservation des §§ 4 et S de l'arti-
cle 8 du Dahir d'organisation judiciaire. Dans ce cas, le recours peut
être formé directement, contre toute décision en premier ou dernier
ressort, par le ministère public. Ce recours est suspensif. L'annula-
tion pronoacée par la Cour de Cassation est opposable à toutes les
parties en cause.

II résulte ,de ces dispositions que le recours pour excès de pouvoir
devant le Conseil d'Etat n'est pas ouvert contre les actes des autorités
du protectorat; il le serait au contraire contre des actes accomplis
par des autorités agissant au nom de l'État français.

On a fait remarquer, en effet, que seul le contentieux administratif
local est sous la domination des dahirs d'organisation judiciaire et
de procédure; quand un conflit de droit se produit en matière admi-
nistrative, il est de la compétence des juridictions françaises.

Il en est autrement du contentieux administratif français, c'est-à-
dire de celui qui intéressé une des administrations de l'État protec-
teur. Les conflits de droit dé ce genre sont de la compétence du
Ministre français dont relève l'Administration française défenderesse
avec recours au Conseil d'État.

On peut se demander si le Résident général, qui est le dépositaire
de tous les pouvoirs de la République au Maroc, pourrait être, par
une délégation légale des droits d'un ministre de France, le juge du
premier degré du contentieux du département placé sous la direction
de ce ministre. Cela est douteux, car le principe qui règle l'élendue
des pouvoirs du Résident général n'implique pas nécessairement
qu'il exerce au Maroc les pouvoirs complets dévolus aux ministres
qui composent le Gouvernement français. Toutefois on peut concevoir
qu'un ministre invite le Résident général à remplir à sa place et pour
lui le rôle de juge administratif du premier degré.

Mais alors, la décision rendue en vertu de celle délégation sera
censée rendue par le ministre déléguant; elle ne changera pas de
nature; elle sera donc elle-même soumise au recours devant le
Conseil d'État.

L'opinion contraire se heurterait aux dahirs d'organisation judi-
ciaire et de procédure civile qui ne prévoient que la filière judiciaire;
au bas de l'échelle, le tribunal de première instance; en appel, la
Cour; au sommet, un pourvoi très limité qui envoie l'affaire, seule-
ment pour violation de la loi ou excès de pouvoirs, devant la Cour
de cassation. Il est évident que celte organisation ne laisse pas place
à. une intervention du Résidentgénéral comme juge de premier degré
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avec la Cour d'appel de Rabat comme juge de second degré (1).
La jurisprudence a eu l'occasion d'appliquer assez souvent les

principes que nous venons d'exposer.
Ainsi le Tribunal de paix de Casablanca, par jugement du 27 mars

1914 (2), s'est déclaré incompétent pour connaître d'une demande
d'indemnité pour détérioration de marchandises formée contre une
administration publique; puis, par jugement du 19 mars 1915 (3),
s'est déclaré incompétent pour connaître d'une demande en restitu-
tion de droits de marché formée contre l'adjudicataire de ces droits.

Par jugement du 8 juin 1914 (4), le Tribunal de première instance
de Casablanca a mis eu relief certaines règles, de la compétebce
administrative qui méritent d'être notées.

» Attendu, a-t-il dit, que par requête déposée le 30 mars 1914 au secré-
tariat du tribunal de première instance, M. F..., directeur du service de
l'aconage, agissant ès-qualités, a régulièrement interjeté appel d'un juge-
ment du Tribunal de paix de Casablanca du 22 janvier 1914, signifié le
27 mars suivant, qui l'a condamné à payer à B..., ex-employé à l'aconage,
la somme de 250 francs à titre d'indemnité pour brusque congédiement;

» Attendu que cet appel est régulier en la forme; '

» Attendu que M. le Directeur du service de l'aconage soutient que M. le
Juge de paix était incompétentpour statuer sur la demande de B... ;

» Attendu que B... prétend de son côté que le tribunal de paix était com-
pétent et demande, pour le cas où il serait déclaré incompétent, que le
tribunal de première instance actuellement saisi statue au fond par voie
d'évocation;

» Attendu qu'aux termes de l'article 8 du Dahir sur l'organisation judi-
ciaire, les juridictions françaises au Maroc connaissent, dans les limites
de la compétence attribuée à chacune d'elles, de toutes les instances ten-
dant à faire déclarer débitrices les administrations publiques à raison
notamment de tous actes de leur part ayant porté préjudice à autrui;

«Mais, attendu qu'après avoir posé ce principe général, le législateur
marocain a, daps l'article 17, § 2, du Dahir de procédure civile, stipulé
que les tribunaux de première instance connaîtraient en premier ressort
et sauf appel devant la Cour, des actions intentées contre les administra-
tions publiques, en vertu de l'article 8, § 1, du Dahir relatif à l'organisation
judiciaire du protectorat français du Maroc;

» Attendu que ce texte n'a ainsi laissé aux tribunaux de paix que la
connaissance des affaires de leur compétence, intentées par les adminis-
trations publiques contre les particuliers, mais leur a enlevé expressément
celle des affaires intentées par les particuliers contre les mêmes adminis-
trations, en les attribuant aux tribunaux de première instance exclusive-
ment et en spécifiant d'ailleurs qu'elles seraient toujours susceptibles
d'appel.devant la Cour, quel que soit le chiffre de la demande;

(1) Lettre du Premier présidenten date du 12 décembre 1916.
(2) Voir Recueil Penant, art. 76, 1915, p. 41.
(3) Voir Recueil Penant, art. 72, 1915, p. 29.
(4) Voir Recueil Penant, art. 74, 1915, p. 38.
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» Attendu qu'il n'est pas possible de donner à l'article 8 du Dahir sur
l'organisation judiciaire et à l'article 17. § 2, du Dahir sur la procédure
civile, sans les rendre inconciliables, une autre interprétation;

« Attendu que celle-ci est d'autant plus certaine que c'est celle qui est
donnée parM. Grunebaum-Ballindans son rapport sUr les travauxde la com-
mission d'organisationjudiciaire, c'est-à-dire par le législateur lui-même;

» Attendu, en effet, qu'il est dit dans ce rapport que ce sont les tribunaux
de première instance seuls qui connaîtront, sauf appel devant la Cour, des
litiges administratifs, des actions intentées contre l'administration et les
fonctionnairespour fautes de service ou fautes personnelles et cela parce
qu'en matière administrative, il n'y aura pas de recours possible, soit
devant la Cour de cassation, soit devant le Conseil d'État et que la Cour
d'appel jouera le rôle d'organe régulateur de jurisprudence pour ces ques-
tions souvent délicates;

>'
Attendu que c'est donc à tort que le Tribunal de paix de Casablanca

s'est saisi de la demande formée par B... contre le service de l'aconage,
administration publique;

» Attendu que le tribunal de première instance ne peut pas cependant,,
après avoir annulé le jugement du tribunal de paix pour cause d'incompé-
tence, évoquer le fond du litige; — Attendu, en effet, que le tribunal ne
peut, conformémentà l'article 17 du Dahir sur la procédure civile, statuer
sur un litige de cette nature qu'au premier degré, et sauf appel devant la
Cour, et qu'il est de principe qu'une juridiction d'appel ne peut évoquer
que si elle peut se prononcer comme juridiction du second degré ou si,,
d'après les règles de sa propre compétence, elle a le pouvoir de juger en
dernier ressort d'une manière souveraine et définitive;

» Attendu qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, d'évoquer le fond comme
le demande B...; qu'il échet simplement de replacer les parties dans l'état
où elles se trouvaient avant la décision incompétemment rendue par le
tribunal de paix, en leur laissant le soin de se pourvoir ainsi qu'elles avi-
seront.

» Par ces motifs : —Le tribunal,statuant contradictoirement en matière
administrative et en dernier ressort, reçoit l'appel comme régulier en la
forme; au" fond, dit qu'il a été bien appelé, mal jugé; dit que le tribunal
de paix était incompétent pour statuer sur la demande formée par B...
contre le service de l'aconage, administration publique; met, en consé-
quence, à néant le jugement dont est appel ;

» Dit que le litige, au fond, étant 4e la compétence du tribunal de pre-
mière instance en premier ressort, celui-ci ne peut s'en saisir par voie
d'évocation ; remet les parties dans l'état où elles se trouvaient avant la
décision incompétemment rendue par le Tribunal de paix de Gasablanca,
sauf à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront ».

Un autre jugemenldu Tribunal de première instance de Casablanca,
du 20 avril 1914 (1), a décidé que ne faisait pas obstacle à la compé-

(1) Voir Recueil Penant, article 69, 1915, p. 21. Certains motifs du jugement sont
intéressants à étudier :

« Le tribunal, — Attendu que, le 13 avril 1913, M. M..., représentant à Casablanca
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tence administrative établie par l'article 17, § 2, du dahir formant
Code de procédure civile l'arrêté viziriel du 4 septembre 1913 qui

de la Société des raffineries de la Méditerranée, recevait en cette qualité une certaine
quantité de sucres que la douane faisait déposer sur ses terre-pleins; — Attendu qu'au
momentde prendre livraison de cette marchandise, M... constatait ou faisait constater
qu'elle avait été en partie avariée à la suite d'un orage;

» Attendu que, par requête datée du 15 avril et déposée au consulat de France le
30 avril, il demandaitque le Contrôle de la Dette dont ressortit la douane soit condamné
à lui payer, pour le préjudice qu'il prétend avoir éprouvé par la faute ou l'imprudence
de celle-ci, une somme de 1.250 francs; — Attendu que cette requête était signifiée, à
la date du 13 mai, au Contrôle de la Dette par exploit de C..., faisant fonction d'huissier
près le tribunal consulaire, qui contenait assignation pour l'audience du 15 mai; —
Attendu qu'à cette date l'affaire était renvoyée sine die; que des pourparlers en vue
d'un arrangement étaient engagés entre M... elles représentants du Contrôle de la
Dette, pourparlers qui amenaient ceux-ci à faire à leur adversaire, à titre transaction-
nel, l'offre d'une certaine somme qui n'a pas été acceptée;

» Attenduqu'à la date du 21 octobre 1913 et sans qu'aucune décision soit intervenue,
la requête de M... était transmise au tribunal de première instance qui avait remplacé
depuis le 15 octobre la juridiction consulaire; —Attendu que, mis en demeure de fournir
un mémoire en réponse à cette requête, le Contrôle de la Dette a soulenu que le tribu-
nal consulaireavait été incompétemmentsaisi; qu'au surplus les avaries pour lesquelles
M... demande à être indemnisé s'étanl produites antérieurement au 31 juillet 1913. le
litige aurait dû être porté devant la commission spéciale instituée par l'arrêté viziriel
du 4 septembre 1913; qu'à ce point de vue, le tribunal de première instance était éga-
lement incompétent;

« Attendu qu'il est hors de doute que le tribunal consulaire n'était pas compétent
pour statuer sur la demande formée par M... contre une administration qui n'est pas
une admiiùslraiion française ; — Attendu, en effet, qu'en pays étranger, le droit de
juridiction des consuls ne peut s'exercer qu'à l'égard de leurs nationaux; — Mais,
attendu que le tribunal consulaire n'a pris aucune décision et s'est borné à transmettre
à la date du 21 octobre 1913 le dossier de l'affaire au tribunal de première instance
qui venait de le remplacer; que celui-ci se trouve donc saisi dans les mêmes condi-
tions que s'il s'agissait d'une requête nouvelle; qu'il lui appartient d'examiner s'il est
compétentou non ;

» Attendu qu'aux termes de l'article 17, § 2, du Dahir sur la procédure civile, les
Iribunaux de première instance connaissent des actions intentées pour dommages
causés directement par le fonclionnement des administrations publiques et par les
fautes de service de leurs agents; —• Attendu que le tribunal est donc incontestable-
ment compétent, à moins que l'arrêté viziriel du 4 septembre 1913 ne lui ait enlevé la
connaissance de celte affaire, antérieure, il est vrai, au 31 juillet 1913, comme semble
le croire le Contrôle de la Dette ;

» Attendu que cette administration considère, en effet, que la commission spéciale
instituée par cet arrêté viziriel pour examiner les réclamations formulées à raison de
perles ou avaries de marchandises antérieures au 31 juillet 1913, est seule compé-
tente pour statuer sur ces réclamations, à l'exclusion du tribunal de première ins-
tance, qui devrait, d'après elle, renvoyer M... à se pourvoir devant celle commission,
sauf à celle-ci à le déclarer forclos s'il y a lieu ;

» Attendu que cet arrêté viziriel ne peut avoir et n'a pas une semblable portée; —
Attendu qu'il suffit, pour s'en rendre compte, de remarquer que le Dabir relatif à
l'organisationjudiciaire du protectorat français du Maroc qui, d'une manière géné-
rale, dans son article 8, § 1, donne une compétence aux juridictions françaises qu'il a
créées, en matière administrative, et que le Dabir sur la procédure civile, qui attribue
aux tribunaux de première instance exclusivementla connaissancedes actions inten-
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avait institué une commission spéciale permettant de solutionner
rapidement les litiges pour perles et avaries de marchandises.

Une autre décision du même tribunal en date du 8 juin 1914 (1)

lées contre les administrations publiques, n'ont été visés pour promulgation et mis à
exécution par le Commissaire résident généra] que le 30 août 1913, et publiés au
Bull. off". que le 26 septembre suivant;

» Attendu qu'il importe peu qu'à celle date, les tribunaux français n'aient pas encore
été constitués; que ce qu'il y a intérêt à constater, c'est qu'à cette même date, il exis-
tait des dispositions législatives résultant de dahirs régulièrement promulgués qu'un
arrêté viziriel ne pouvait ni modifier, ni abroger;

». Attendu que l'arrêté viziriel du 4 septembre a été un acte purement administratif
qui instituait pour une durée limitée une commission spéciale permettant dans Cer-
tains délais, à ceux qui avaient des réclamations à formuler, pour perles ou avaries de
marchandises, d'obtenir satisfaction rapidementet à peu de frais;

» Attendu que la forclusion édictée par ce texte, si elle est opposable par cette sorte
de juridiction gracieuse et purement facultative, ne peut nullementatteindre ceux qui
ont renoncé à y avoir recours et se sont réservé de porter leurs réclamations,comme
ils en avaient le droit, devant la juridiction de droit commun ;

» Attendu qu'on ne saurait donc faire grief à M... de n'avoir pas abandonné l'action
qu'il avait engagée devant le tribunal consulaire pour la porter devant la commission
organisée par l'arrêté viziriel du 4 septembre 1913, ni le renvoyer, alors qu'il est cer-
tainement forclos, à se pourvoir devant cette commission ;

» Attendu en conséquence que le litige pendant entre M... et le Contrôle de la
Dette se trouve actuellement soumis à la juridiction qui seule peut en être valable-
ment saisie ».

(1) Voir Recueil Penant, art. 75, 1915, p. 38. Les motifs attribuant compétence
au tribunal de première instance méritent d'être notés :

« Le tribunal; — Attendu que le sieur C... a constaté le 10 juillet 1913, en venant
retirer à la douane à Casablanca 29 colis de mobilier à son adresse, débarqués du
vapeur Calvados par le service de l'aconage, qu'il lui manquait un colis consistant en
un panier d'osier du poids de 53 kilos; — Attendu que ce colis ayant été incontesta-
blement égaré depuis le débarquement et le service de l'aconage, qui l'avait pris en
charge, étant responsable de sa perle, le sieur C... s'est adressé, pour obtenir le rem-
boursement de la somme de 1.446 francs, représentant d'après lui le prix des effets de
lingerie qui y étaient contenus, à la commission instituée par l'arrêté viziriel du
4 septembre 1913; — Attendu que cette commission a rejeté purement et simplement
sa réclamation, sous prétexte, dit M. C..., que les droits d'importation payés par lui

pour les 28 autres colis avaient été calculés sur une valeur de 800 francs et qu'il
n'était pas possible que le colis perdu, dont le poids n'était que de 53 kilog., renferme
des objets pour une valeur presque double ;

• Attendu que, par requête du 3 avril 1914, C.
. a saisi le tribunal de ce litige et a

demandé que le service de l'aconage soit condamné à lui payer ladite somme de
1.446 francs: — Attendu que l'administration défenderesse soutient que C..., ayant
porté sa réclamation devant la commission instituée par l'arrêté viziriel susvisé, et
celle-ci ayant statué, il doit être déclaré non recevable dans sa demande actuelle ;

» Attendu qu'il y a lieu tout d'abord d'observer que le service de l'aconage ne pro-
duit aucun document établissant qu'une décision régulière de la commission soit
intervenue; qu'elle n'indique même pas les motifs qui auraient amené cette commis-
sion à refuser toute indemnité à C..., bien que la perte du colis réclamé par ce der-
nier ait été constatée et que sa responsabilité ne soit pas en principe contestée; —
Attendu qu'il est de toute évidence qu'une semblable décision ne saurait être consi-
dérée comme définitive ; qu'on ne conçoit pas qu'une réclamation, alors qu'elle est
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rendue dans une affaire analogue, a constaté que les décisions de la
commission instituée par le décret viziriel du 4 septembre 1913
étaient facultatives pour l'administration et pouvaient même être
annulées par le grand vizir; ce qui venait encore renforcer la thèse
soutenue par le tribunal.

Il a paru à certains qu'il pouvait y avoir une contradiction entre
l'article 8, § 1, du Dahir d'organisation judiciaire et les articles 17

et 21 du Dabir de procédure civile.
Cette contradiction n'est qu'apparente (1) et ces textes ne sont pas

inconciliables; en effet; l'article 8, § 1,donné, en matière administra-
tive, la compétence aux diverses juridictions françaises instituées au
Maroc, « dans lés limites de la compétence attribuée à chacune
d'elles », cela veut dire, non pas seulement dans les limites fixées

par les articles 1 et suivants du Dahir sur la procédure civile, mais
bien dans les limites déterminées par tout l'ensemble du titre pre-
mier, c'est-à-dire comprenant les articles 17 et 21.

Donc, pas de contrariété de textes; mais que ressort-il de l'en-
semble?

fondée en principe, soit totalement rejetée, sous prétexte qu'elle est exagérée, et que
le réclamant soit ensuite privé de toute voie de recours pour obtenir l'indemnité à
laquelle il a incontestablement droit; — Attendu qu'une telle décision émanant d'une
sorte de juridictiongracieuse, ne peut être considérée que comme un renvoi pur et
simple à la juridiction de droit commun, antérieurement instituée d'ailleurs par un
dahir, et compétente pour connaître de ces sortes de litiges, c'est-à-dire au tribunal
de première instance;

» Attendu qu'il apparaît d'une manière générale que les décisions de la commission
qui tenait ses pouvoirs de l'arrêté viziriel du 4 septembre 1913 ne pouvaient avoir un
caractère définitif que dans le cas où elles étaient formellement acceptées parles
réclamants;que rien n'indique, en effet,dans le texte de l'arrêté,que dans le cas con-
traire elles devaient s'imposer à ceux-ci d'une manière définitive, soit qu'elles aient
rejeté totalement les réclamations, soit qu'elles y aient fait droit partiellement;

» Attendu qu'il est si vrai que les décisions de cette commission devaient avoir un
caractère purement officieuxet facultatif qu'elles n'étaient même pas obligatoirespour
l'administration ;

» Attendu, en effet, que dans le paragraphe final de l'article 4, le Grand vizir s'est
réservé le droit d'annulerpurement et simplement les décisions qui seraient contraires
aux règles posées par l'arrêté, sans indiquer par qui elles seraient à nouveau exami-
nées; que celte annulation, au cas où elle se serait produite, ne pouvait donc que
replacer les réclamants dans la position où ils étaient avantde s'adresser à la commis-
sion, c'est-à-dire les renvoyer à se pourvoir devant.la juridiction du droit commun;

» Attendu que la décision de rejet de la réclamation de C... n'a évidemment pas
d'autre signification et n'a pu faire déchoir celui-ci de tout droit à l'indemnité qui lui
est due; ; •

»
Attendu que la demande de G... est donc recevable et qu'il convient d'examiner

dans quelle mesure elle peut être accueillie ;

» Attendu qu'on ne peut se baser sur la disproportion qui existe entre la valeur du
colis égaré et celle des colis.retrouvés pour taxer la réclamation d'exagérée ; qu'il est
fort possible que les colis qui composent un mobilier soient de valeur inégale et qu'il
est souvent vrai que ceux qui pèsent le moins sont ceux qui ont le plus de valeur... ».

(1) Lettre du Premier président en date du 13 mars 1914.
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Ce résultat assez général que la compétence administrative n'a
pas été enlevée d'une façon absolue et complète aux tribunaux de
paix, qu'on la leur laisse en principe, et qu'on la leur retire ensuite
en majeure partie ; il ne leur reste plus que les poursuites de l'admi-
nistration contre les particuliers; pourquoi cette solution un peu
bizarre et quel est le motif qui a empêché d'aller jusqu'à la solution
radicale? C'est que les administrations marocaines, qui craignaient
la jurisprudence dés juges de paix pour les actions qui seraient
dirigées contre elles et qui voulaient avoir'danslamatièrel'interven-
tion de la Cour, trouvaient, au contraire,; des.avantages à la possi-
bilité de poursuivre des redevables ou des fournisseurs devant les
juridictions du dernier degré. Et on leur a donné toutes les satisfac-
tions qu'elles demandaient, pour faire admettre, les règles des arti-
cles 79 et suivants du Code des obligations et contrats. Telles sontles
origines du système. II se justifie par deux considérations, l'une qui
est que l'unité de jurisprudence sera assurée sur la responsabilité de
l'État et de ses agents, l'autre que la procédure de première instance
s'adapte beaucoup mieux que celle des tribunaux de paix à la
matière administrative.

Quoi qu'il en soit, ce qui est certain, c'est qu'il n'y aura d'affaires
administratives recevables dans les tribunaux de paix, que celles
que l'administration y introduiraet que la majeure partie du conten-
tieux administratif ira directement en première instance.

La jurisprudence a eu encore l'occasion de se manifester sur cette
matière: jugé que le tribunal de paix est incompétent pour connaître
d'une demande en restitution de droits de marché formée contre
l'adjudicataire de ces droits (1).

SECTION V
.

COMPÉTENCE EN MATIÈRE RÉPRESSIVE

Les questions de compétence sont toujours complexes; quand on
envisage un cas concret, il ne suffit pas de déterminer la matière à
laquelle il se rapporte, il faut encore se préoccuper des éléments qui
proviennent de la hiérarchie des tribunaux, de la résidence des par-
ties, de leur nationalité et des circonscriptions judiciaires. C'est pour
ce motif qu'ici, où doivent se trouver consignées les règles de la
compétence en matière répressive, on rencontrera un mélange de
lous ces éléments.

L'organisation de la justice pénale du Maroc se rapproche plus de
celle de la France que ne l'a fait l'organisation de la justice civile.

(1) Tribunal de paix de Casablanca, 19 mars 1915, Recueil Penant, art. 72, 1915

p. 29.
..
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En principe, ce Sont les codes français qui régissent la matière :

d'une part, les contraventions, les délits et les crimes sont punis des
peines portées par le Code pénal français, toutes les fois qu'une loi
spéciale promulguée dans le pays n'en a pas disposé autrement;
d'autre part, les dispositions du Code français d'instruction crimi-
nelle sont applicables, à moins que le contraire ne résulte d'une loi
spécialement édictée pour les juridictions françaises du Maroc. Mais
il y a à insister sur les quelques innovations qui ont donné leur ori-
ginalité particulière à nos juridictions répressives.

C'est d'abord l'article 6 du Dahir d'organisation judiciaire qui
donne les premiers principes. Le voici :

« ART. 6. —A partir de l'entrée en vigueur du présent dahir, les tribu-
naux français institués sur le territoire de notre empire connaîtront, dans
les limites de leur compétence respective et en conformité de la loi fran-
çaise :

» 1° De tous faits qualifiés crimes, commis dans leur ressort par des
sujets marocains, non protégés étrangers, au préjudice des Français ou
protégés français et des Européens ou protégés des diverses puissances
européennes;

» 2° De tous crimes ou délits commisdansleur ressort par des sujets maro-
cains, non protégés étrangers, lorsque des Français ou protégés français
seront auteurs, coauteurs ou complices.

» Ces mêmes tribunaux connaîtront également de tous crimes, délits ou
contraventionscommis dans leur ressort par des sujets'de notre Empire,
non protégés étrangers, ou avec leur complicité :

» 1° A leur audience et dans les lieux où un ou plusieurs de leurs magis-
trats procèdent à un acte de leurs fonctions;

» 2° Contre les magistrats, assesseurs ou officiers de la justice française
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions;

» 3° Contre l'exécution des arrêts, jugements, sentences, ordonnances
ou mandats de la justice française.

» Seront aussi déférés aux tribunaux français les crimes ou délits com-
mis par les assesseurs marocains dans l'exercice de leurs fonctionsd'asses-
seurs, ou par suite d'un abus d'autorité, les crimes ou délits de faux
témoignage, faux serment ou subornation de témoins devant les juridic-
tions françaises, tant-en matière civile qu'en matière pénale, commis par
des sujets de notre Empire, non protégés étrangers.

» Les sujets de notre Empire, non protégés étrangers, pourront être
appelés devant les juridictions françaises instituées au Maroc, dans les
formes prévues par la loi française ou par nos dahirs ayant édicté de-s

règles spéciales à ce sujet. Ils seront passibles des moyens de contrainte
et des peines édictées par la loi française ».

11 a déjà été dit (1) que l'article 7 du même dahir étend les disposi-
tions de l'article 6 à certaines personnes.

(1) Voir : IIe partie, chap. II, sect. i.
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Il a été dit également (1) qu'on a attribué certaines matières
pénales, à cause de leur nature spéciale, à la connaissance exclusive
de la juridiction française. L'énumération en sera faite au chapitre II
de la quatrième partie du présent ouvrage. Ce sont les Tribunaux de
première instance du Maroc qui exercent, en principe, la juridiction
dévolue aux tribunaux correctionnels de France; ils ne jugent pas
cependant tous les délits.

Il importait, en effet, de ne pas tenir les justiciables trop éloignés
du juge et de ne pas encombrer d'affaires peu importantes, soit les
tribunaux de première instance, soit la Cour d'appel, composée d'un
personnel restreint. Aussi on a donné aux juges de paix du Maroc

une compétence très étendue; ils ne jugent pas seulement les contra-
ventions comme en France, et les petits délits comme en Algérie et
en Tunisie; on leur a donné à juger, en outre, tous les délits pour
lesquels la loi ne prévoit qu'une peine d'amende, ceux de vagabon-
dage et de mendicité et tous ceux pour lesquels le maximum de la
peine d'emprisonnement édicté par la loi ne dépasse pas deux ans;
rentrent notamment dans cette catégorie la plupart des faits de
rébellion et d'outrage envers les dépositaires de l'autorité où de la
force publique, faits qui appellent une répression rapide. Toutefois,
on a excepté les délits d'abus de confiance et de banqueroute simple,
en raison du caractère délicat et complexe des circonstances dans
lesquelles ils se présentent parfois. Tous les jugements correctionnels
des tribunaux de paix sont rendus à charge d'appel; ces appels sont
jugés par les tribunaux de première instance.

Ces dispositions résultent des articles 9 et 10 du Dahir d'organisa-
tion judiciaire; l'article 11 fixe les règles suivant lesquelles le grand
criminel doit être jugé; elles seront exposées ailleurs (2).

La matière de la compétence répressive a donné lieu à de la juris-
prudence; en voici le résumé :

1" La modification du régime résultant au Maroc de la législation
répressive exercée par les tribunaux consulaires a amené la Cour de
cassation à trancher une question de principe importante par son
arrêt du 5 mars 1914 (3) :

Aux termes de l'article 30 de la loi du 28 mai 1836, le tribunal con-
sulaire dans les Échelles du Levant et de Barbarie, saisi par une
ordonnance d'instruction renvoyant devant lui un prévenu de délit
de tentative de soustraction frauduleuse prévu par l'article 401 du
Code pénal, devait renvoyer ce prévenu devant le consul, pour que
celui-ci procède à tel supplément d'information que bon lui semblait

(1) Voir : II6 partie, chap. II, sect. u.
(2) Voir : Y» partie, chap. I, sect. iv.
(3) Voir Cass. crim., 5 mars 1914, Recueil Penant, art. 53, 1914, p. 67.
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et aux formalités du récolement et de la confrontation. Ce n'est qu'à
la suite de cette instruction supplémentaire qu'il appartenait au tri-
bunal consulaire d'apprécier s'il devait, suivant les articles 43 et 64
de la loi précitée, décerner une ordonnance de prise de corps contre
l'inculpé aux fins de son renvoi au Procureur général près la Cour
d'Aix.

Par suite de l'organisation judiciaire du Maroc (dahir du 12 août
1313, décrgt du Président de la République du 7 septembre 1913), Ce
n'est plus devant la Cour d'Aix siégeant comme cour criminelle des
Echelles du Levant et de Barbarie, que sont renvoyés les prévenus
contre lesquels est décernée une ordonnance de prise de corps en
vertu des articles 43 et 64 de la loi du 28 mai 1836, mais devant la
Cour d'appelde Rabat,à laquelleressortissent les Tribunaux français
du Maroc qui ont remplacé les juridictions consulaires.

C'est donc à tort (a décidé la Cour de cassation dans l'arrêt
précité), lors même qu'il aurait déclaré qu'il serait procédé à une
information, qu'un tribunal consulaire au Maroc estimant, après ins-
truction à l'audience, que les faits incriminés étaient de nature à-
constituer les crimes de faux et d'usage de faux prévus et réprimés
par les articles 147 et 1;(8 Code pénal, renvoie le prévenu devant la
Cour d'appel d'Aix, siégeant comme cour criminelle des Échelles du '

Levant et de Barbarie.
Mais si le jugement n'a été l'objet d'aucun recours dans le délai

légal et qu'il soit ainsi passé en force de chose jugée, de même que
l'ordonnance du juge d'instruction, ces deux décisions étant contra-
dictoires entre elles^ il en résulte un conflit négatif de juridiction
qu'il appartient à la chambre criminelle de faire cesser en réglant
de juges et en renvoyant la cause et le prévenu, sans s'arrêter à l'or-
donnance du juge d'instruction, devant la Chambre des mises en
accusation de la Cour d'appel de Rabat, à laquelle ressortit le Tri-
bunal de première instance de Casablanca, remplaçant le tribunal
consulaire de cette ville, qui a rendu le jugement dont s'agit (dahir
du là août 1913 et décret du Président de la République du 7 septem-
bre 1913), laquelle Chambre doit statuer tant sur la prévention que
sur la compétence.

2° Quand un juge de paix se trouve saisi d'une infraction fausse-
ment qualifiée et quand les éléments de la causé lui font reconnaître
que la prétendue infraction consiste réellement en un crime ou délit
dont la connaissance a été réservée aux tribunaux de première
instance, il doit se déclarer d'office incompétent.

C'est ce qui a été décidé par jugement de M. le Juge de paix de
Marrakech du 1er mai 1915 (1). Il se trouvait saisi par citation directe

(1) Recueil Penant1, art. 67, 1915, p. 17.
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d!iine infraction qualifiée coups et blessures, mais, il reconnut,
d'après les éléments de la cause, qu'elle consistait en un crime de
séquestration avec violences corporelles el menaces de mort.

La situation spéciale du Maroc, qui, au moment de l'orgartiisation
de la justice française, ne se trouvait pas encore complètement
pacifié, à amené le ministre dès Affaires étrangères, sur question à'
lui-posée par le ministre de la Guerre, à préciser la compétence
spéciale des conseils de guerre, en matière répressive, en présence de
l'article 6 du Dahir d'organisation judiciaire.; ;-

.« Par une lettre du 21 janvier., ,-a-Wil écrit, vous avez bien voulu. m.e:
demander quelle était, .à mon avis, la portée de l'artiple 6 du dahir chérir;
fien du 12 août 1913, et si l'établissement des tribunaux français doit
modifier la situation des conseils de guerre au Maroc.

» Le texte de l'article 6 vous paraît attribuer aux nouvellesjuridictions
compétence, pour un certain nombre'd'infractionssoumises jusqu'à pré-
sent aux conseils de guerre, celles tp.mbant sous les dispositions, de l'ar-
ticle 63 du Code de justice militaire. Vous appuyez votre, opinion .de;
l'exemple des mesures prises en Tunisie en 1892.

» Sans doute, l'arrêt de la Cour de cassation, en date du 2. juin 1892, ,a
décidé que les tribunaux français établis d'ailleurs depuis 1883.sur.le ter-
ritoire de la Régence seraient compétents pour connaître des crimes et

>
délits jusqu'alors déférés aux conseils de guerre, conformément .à l'arti-
cle 63 précité; mais il ne faut pas. oublier qu'antérieurement la Cour
suprême avait eu,.en ce qui concerne la Tunisie, une jurisprudence con-
traire (Cassation criminelle,,25 janvier 1889). Dire que cette jurisprudence
ancienne a été renversée par la jurisprudence nouvelle serait .prêter à.l.a
Cour un revirement d'opinion qui ne saurait être présumé. L.es deux soïur
lions qu'elle a sucçessiveniept données, contradictoires si elles portaient
la même date, se concilient dans le t.ernps. L'arrêt de 1889 qui maintenait
aux conseils de guerre une compétence accrue en vertu de l'article 63 du
Code de justice militaire appartient à la première phase encore troublée
de l'qccupation, l'arrêt de 1892 qui supprime celte compétence appartient
à la seconde,, à celle où l'ordre régnait définitivement en Tunisie. C'est
donc sur le d.egré de pacification que se base la jurisprudence. Aux prer
miers temps de l'occupation, elle considère que l'article 63 du Code de jus-
tice militaire s'applique parce que le territoire est « ennemi » ; plus tard,,
cet article ne s'appliquç pas, parce que le territoire a cessé d'être
« ennemi ».,....

» Le Maroc est,encore.en présence, d'une insurrection permanente,
ouverte sur certains points, latente sur d'autres. J'ajouterai qu'eu Tunisie,
les, puissances étrangères avaient, dès la première heure (1884), renoncé à
leurs tribunauxconsulaires et accepté les tribunaux du protectorat, tandis
qu'au Maroc elles ont jusqu'à présent gardé leurs juridictions consulaires,
auxquelles la compétence des conseils de guerre permet seule de faire
échec, j'estime' que pour ces deux raisons i I est indispensable de maintenir
aux conseils de guerre du Maroc la compétence étendue qui leur a été
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attribuée jusqu'à ce jour par application des dispositions de l'article 63 du
Code de justice militaire » (1).

L'état de guerre survenant ensuite entre la France et l'Allemagne,
M. le Résident général, commandant en chef, par son ordre du 2 août
1914, dit « Loi martiale », proclama l'étal de siège dans la zone
française du Maroc. La situation juridique au point de vue de la
compétence des tribunaux civils se trouva momentanément modifiée
par la compétence attribuée en matière répressive aux conseils de
guerre.

Diverses difficultés d'interprétation dudit ordre et divers incidents
graves s'étant produits, il a paru nécessaire de modifier l'ordre du
2 août 1914, ce qui fut fait par un nouvel ordre du Résident général,
commandant en chef, en date du 15 septembre 1915.

Les chefs de la Cour précisèrent dans une circulaire les consé-
quences des nouvelles dispositions édictées (2) :

« Nous nous empressons de vous transmettre une copie de l'ordre de
M. le Général commandant en chef les troupes d'occupation du Maroc, en
date du 13 septembre 1918, modifiant et complétantson précédent ordre
du 2 août 1914, dit « Loi martiale ».

» A un premier égard, l'ordre du 15 septembre 1915 met fin à une con-
troverse qui s'était élevée, contre notre avis, au sujet de la compétence des
conseils de guerre aux armées. D'excellents esprits en étaient venus à
penser que la loi martiale, qui, selon nous, ajoutait à la compétence
normale des conseils de guerre aux armées, les infractions énumérées à
son article 2, avait, tout au contraire, restreint la compétence de ces con-
seils auxdites infractions.

» La modification de l'article 2 de l'ordre du 2 août 1914- ne permettra
plus une telle interprétation, venant tant à rencontre delà volonté du
commandant en chef, c'est-à-dire du législateur, qu'à l'encontre de néces-
sités dedéfense qui s'imposent.

» A.-un autre point de vue, le complément inscrit à la suite du n° 3 de
l'article 2 de l'ordre du 2 août 1915, rend compétence aux tribunaux fran-
çais pour les délits d'outrages, de rébellion, de violences envers nos agents
des secrétariats comme pour les délits d'audience ou commis dans les lieux
où un ou plusieurs magistrats français procèdent à un acte de leurs fonc-
tions.

» Un doute paraît s'être élevé, vu les termes de l'article 2, n° 3, de l'ordre
du 2 août 1914, sur le point de savoir si les crimes prévus par les arti-
cles 231,,232et 233 du Code pénal français sont de la compétence des tribu-
naux militaires.

» L'affirmative ne nous semble pas douteuse, lorsque ces crimes auront

(1) Lettre du président du Conseil, ministre des Affaires étrangères en date du
31 janvier 1914.

(2) Circulaire des chefs de la Cour en date du 23 septembre 1915.
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été commis hors les circonstances prévues par le complémentde l'article 2,
n<> 3.

» Si, en effet, l'article 2, n° 3, vise « outrages, rébellion et violences », et
si l'alinéa qui vient immédiatementaprès le complément de l'article2 n° 3,
visant les pénalités, porte : « Ces délits seront réprimés, etc.. », il ne faut
pas perdre de vue que les crimes des articles 231, 232 et 233 du Code pénal
sont en réalité des délits de violences aggravés par une circonstance spé-
ciale qui fait dégénérer la violence en crime ».





TROISIÈME PARTIE

Procédure et frais en matière civile.

CHAPITRE PREMIER

MARCHE DES INSTANCES

SECTION PREMIERE

; PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX DE PAIX

F^a procédure devant les tribunaux de paix commence soit par une
requête écrite signée de la partie ou de son mandataire et déposée au
secrétariat, soit par un procès-verbal dressé par le secrétaire-greffier
sur la demande de la partie et après exposé par elle des faits de la
cause (lj. '

: . .Interrogé sur le point de savoir si la partie était obligée de venir
déposer en personne ou par mandataire sa requête écrite ou si elle
avait la faculté de l'envoyer sous pli par la poste, le Premier prési-
dent répondit (2) : •*'"-'

: « Notre loi de procédure civile a cherché à faciliter par tous les moyens
l'accès de nos juridictions et la solution des instances; elle n'a pas voulu
mettre les justiciables dans l'obligation de recourir à des intermédiaires;
loin de là, elle à tenté de les affranchir, par tous les moyens compatibles
avec une administration régulière de la justice, de l'intrusion des bommes
d'affaires. Il faut donc encourager dans la mesuré du possible les justi-
ciables qui s'adressent aux secrétariats, en personne ou par correspon-
dance, à condition bien entendu qu'ils n'en profitentpas pour se soustraire
à l'obligation de consigner les frais ».

Pour les étrangers qui introduisaient des demandes devant nos
tribunaux, la question s'est posée de savoir si la requête introduc-

(1) Article 48 du Dabir de procédure.—Voir ; GENTIL, Proc. civ., p. 15.
(2) Lettre du Premier président en date du 14 février 1914.
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tive pouvait ou devait être déposée par leurs consuls. Voici la
réponse : '"-';- .'-'"•'.-.'

« L'intermédiairedes consuls n'est nullement nécessaire pour la trans-
mission à nos juridictions des requêtes que les étrangers peuvent avoir à
leur adresser dans les affaires de leur compétence; notre loi de procédure
a même prévu que la requête doit être déposéepar le requérant et le juge
rapporteur ou la juridiction elle-même peuvent convoquer ce requérant
directement; le secrétaire-greffier a d'ailleurs besoin de Je voir ou de cor-
respondre directement avec lui: pour lui faire déposer la provision régle-
mentaire,, et on peut refuser de .recevoir la requête, si elle n'est pas
accompagnée de la provision.

» Si on ne peut pas dire que l'intervention.d'un consul vicie la procé-
dure, elle ne lui est toutefois pas utile; on ne voit pas qu'il y ait à rejeter
une requête parce qu'elle est venue par l'intermédiaire d'un consul, si
cette requête, émane de l'intéressé et est adressée à la juridiction compé-
tente; il n'y aurait lieu, par contre, de recevoir une requête d'un Consul
faite au nom et pour le compte, de l'intéressé, car la règle « Nul ne plaide
par procureur ".s'applique également au Maroc » (1).

L'affaireainsi reçue est mentionnée au registreprévu par l'article 49
du Dahir de procédure (2) et, sur avis qui leur est adressé par le
secrétaire-greffier, le juge appelle les parties devant lui en concilia-
tion (3). '

La tentative de conciliation n'est pas, au Maroc, un préliminaire
qu'il faut accomplir avant d'engager l'instance; c'est, au contraire,
le premier acte de celle-ci et on n'y procède que s'il est possible de
rapprocher les parties sans retard et sans frais (Voir : art. 53 Dahir
procédurecivile).

On n'a pas très, bien compris cette profonde différence entre le
droit français et celui créé par le Protectorat marocain; elle est
cependant facile à justifier : ona supprimé une procédure qui se fait
en France mécaniquement et qui n'a pas grande efficacité, comme le
prouvent les statistiques, par un effort sérieux du magistrat fait en
vue d'éviter le procès et de mettre fin à la contestation par un procès-
verbal d'arrangement. Lorsque les justiciables seront familiarisés
avec cette nouveauté et qu'ils auront pris plus complètement l'habi-
tude de se présenter eux-mêmes, au lieu d'envoyer à leur place des
mandataires, ils en sentiront mieux les avantages et en recueilleront
plus amplement les bénéfices.

Cette première différence capitale entre la procédure suivie devant
lés juridictions françaises en France et celle suivie devant les mêmes
juridictions au Maroc fut une des plus difficiles à faire entrer dans
les habitudes des justiciables et des magistrats.

(1) Lettre du Premier président en date du 1er décembre 1913.

(2) Voir : GENTIL, Proc-ci»., p. 16.
(3) Article 53 du Dahir de procédure civile.
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Tout d'abord, les juges de paix ne faisaient pas figurer; dans les
statistiques officielles les affaires venues eu conciliation et arrêtées
ou solutionnées à ce moment de la procédure. Il fallut insister pour
leur faire suivre cette méthode nouvelle.

« Il est indispensable, leur fut-il dit, de régler uniformémentlaquestion
de. statistique.

» En France., les affaires venues eii; conciliation devant le juge de paix ne
sont pas comprises dans les chiffres du rôle général, parce que, pour y
entrer, il faut qu'elles donnent lieu, après échec de la conciliation, à une
citation à l'audience. ;. '

» Au Maroc, le système est différent, ainsi qu'il résulte du Dahir sur la
procédure civile, dans ses articles 48, 49 et 53, notamment de d'article 49.
Dans notre organisation judiciaire, la conciliation n'est plus un prélimir
naire; c'est le premier acte dé l'instance et, quand il alieu, l'affaire a déjà
été inscrite au rôle, général.» (1).

,

Mais il n'y a pas que la question de statistique, si intéressante soit-
elle, c'est le système tout entier qui doit prévaloir dans la pratique,
et les circulaires se répètent pour y parvenir.

« La procédure de conciliation, y lit-on encore, telle qu'elle est réglée
par les articles 48 et suivants du Dahir de procédure civile, ne constitue
pas en effet un préliminaire obligatoire de l'instance, imposé dans le but
d'éviter qu'elle prenne naissance; ejle est au contraire la première phase
de l'instance déjà engagée par le dépôt et l'enrôlement de la requête et
intervient dans le but d'empêcher qu'elle soit poursuivie.

» La tentative de conciliation n'émane pas du demandeur et la citation
n'est pas uniquement donnée à son adversaire; elle est suivie au nom du
juge lui-même et son invitation à cet effet est adressée à toutes les parties
en cause » (2). " '

La non-compréhension de cette différence avait amené certains
juges de paix à délivrer des permis de citer après échec de la conci-
liation. Il fallut énergiquementréagir contre cette pratique.

« Il m'a été donné d'apprendre, écrivit le Premier président (3), qu'un
des Messieurs les Juges de paix (et peut-être n'est-il pas le seul), délivre
des permis de citer comme en France, après avoir procédé à ce que, dans
la métropole, on appelle la petite conciliation.

» Ceci est en contradiction formelle avec notre Dahir de procédurecivile
et avec les prescriptions de la circulaire qui a fixé le formulairedes tribu-
naux de paix.

•

» Au Maroc, il n'existe pas de préliminaire de conciliation ; -la concilia-

(1) Lettre du Premierprésident en date du 21 décembre 1914.
.(2) Lettre du Premier président en date du 5 février 1915. Voir infra : IIIe partie,

chap. V, sect. i, la même question dans ses conséquences au point de vue des percep-
tions.

(3) Circulaire du Premier président en date du 8 décembre 1915..
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.tion dont il est parlé dans l'article 53 du Dahir de procédure civile est
le premier acte de l'instance; je recommande vivement à MM. les Juges de
paix d'y procéder de manière à obtenir, s'il est possible, le règlement
amiable des litiges, sans que l'instance ait d'autre suite, et de ne jamais
en arriver à ce que les prescriptions du législateur deviennent une forma-
lité mécanique et sans portée efficace possible, par le fait que les parties
ne sont ni écoutéesdans leurs explications, ni conseillées. Mais, quand ils
auront ainsi obéi aux prescriptions de l'article 53, ils devront convoquer
les parties, s'il n'y a pas eu arrangement, conformément aux dispositions
dé l'article 54, et non leur délivrer un permis de citer.

» Qui ne voit d'ailleurs qu'un permis de citer serait un non-sens dans
notre organisation spéciale? Qu'en France, on remette cette pièce à la
partie, pour qu'elle obtienne de l'huissier qu'il pose la citation, cela se
comprend; mais quel usage pourrait en faire au Maroc lejusticiable, quand
c'est le juge lui-même qui fait effectuer la procédure par ses propres
agents ?»

Si la conciliation n'aboutit pas soit au retrait de l'affaire, soit à un
procès-verbal de conciliation, le juge convoque les parties par écrit
pour l'audience qu'il indique.

Si l'affaire est. retirée, il doit nécessairement, par application de
l'article 555 du Dahir de procédure civile, intervenir un jugement et
non pas une simple radiation (1).

Si les parties se concilient à l'audience, il y a grand intérêt pour
elles à faire dresser un procès-verbal par le juge et ce, dans le but
d'éviter toute discussion ultérieure. L'article 53 décide qu'il suffit
qu'une des parties le demande, pour que le juge le fasse. Si les par-
ties ne veulent pas de procès-verbal, le juge rend un jugement de
radiation pour ordre.

La convocation à l'audience faisant suite à la non-conciliation est
établie suivant les termes de l'article 54 (2). Elle est transmise, soit
par la poste, sous ,pli recommandé, soit par la voie administrative,
soit par le secrétaire-greffier ou un de ses agents (art. 55) dans le
ressort des tribunaux français au Maroc.

Ces divers moyens de transmission des actes de procédure ont été
introduits dans la législation marocaine par suite de la suppression
des huissiers (3).

Si les destinataires habitent en dehors du ressort des juridictions
françaises du Maroc, l'acte est délivré par voie administrative ou
diplomatique.(art. 55, §§ 2 et 3) (4).

(1) Ce jugement ne donne pas ouverture au droit d'enregistrement, car il est une
simple mesure d'ordre. Voir : IIIe partie, chap. V, sect. ni.
• (2) Voir : GENTIL, Procédure civile, p. 16,17 et 18.

(3) Ils seront étudiés en détail, infra, sect. v.
(4) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 16 et 17.
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Lesconvocations à l'audience ou assignations sont,délivrées pour
l'audience que le juge fixe, en tenant compte des délais de distance
établis par les articles 59, 60, 61, 62 du Dahir de procédure civile (1).

Les parties ou leurs mandataires ou avocats sont entendus cohtra-
dictoirement. Le juge peut toujours ordonner la comparutionperson-
nelle des parties (art. 68 Dahir Proc. civ.) (2).

Il a été parlé précédemmentdes avocats eit mandataires (3.) ; il est,
inutile d'y revenir, mais,il faut reparler de l'élection de domicile,
bien qu'il en ait déjà été question dans le présent ouvrage (4). Toute
partie domiciliée hors du ressort doit faire élection de domicile au
lieu où siège le tribunal et la constitution d'un mandataire vaut
élection de domicile (ârtv 51 Dahir Proc. civ.). Et il faut prendre garde
aux conséquencesde l'inobservationde ces règles : à défaut d'élection
de domicile du plaideur domicilié hors du ressort^ toute.convocation,
toute notification, même celle du jugement définitif, est valablement
faite au secrétariat du tribunal saisi (même article) (5).

Cette rigueur de la loi est d'ailleurs compensée par des dispositions
corrélatives qui doivent arrêter notre attention. Le législateur maro-
cain a conçu l'abstention d'une partie à comparaître d'une manière
toute différente de celle créée par le législateur français. Contraire^
ment à l'article 69 du Code français de procédurecivile, si un plaideur
n'est pas touché par la citation, faite à sa personne ou à sa résidence,
conformément à l'article 54 du Dahir de procédure civile (6), si on
ignore où il se trouve, oh ne pourra pas prendre jugement contre
lui, parce qu'il ne sera pas possible de le convoquerrégulièrement (7).
Par contre, dès que la convocation est régulièrementposée, son droit
de laisser prendre contre lui un jugement qu'il pourra faire tomber,
en y faisant opposition, est strictement limité.

Supposons que ce soit lé demandeur qui ne comparaisse pas; il
doit être débouté de sa demande dès que le juge est certain qu'il y a
eu convocation régulière avec observation des délais (art. 70, § 1).

Supposons que le non-compafant soit le défendeur; il est statué
par défaut contre lui (art. 70, § 2), à condition toujours'que la con-
vocation ne donne prise à aucune critique.

(1) Ces diverses questions seront examinées infra, sect. iv. Voir : GENTIL, Proc.
civ., p. 22.

(2) Voir : GENTIL, Proc. civ. sur la tenue des audiences, la comparution des parties
et le prononcé, la rédaction et la conservation des jugements, p. 23, 24, 25 et 26.

(3) Voir : Impartie, chap. I, sect.m, § 3, et chap. II, sect. iv.
(4) Voir :11e partie, chap. I, sect. ii.
(5) Voir une exception en matière de scellés : IIIe partie, chap. IV, sect. vi.
(6) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 16.
(7) Le demandeur n'est pas mis hors d'étal de se faire rendre justice par cette dispa-

rition du défendeur; il y a été paré, comme on le verra dans cette IIIe partie, chap. III,
sect. in ; d'ailleurs, la règle ne joue pas en matière de statutpersonnel, spécialement de
divorce. Voir : IIIe partie, chap. IV, sect. v.
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Mais quel est le recours contre le jugement par défaut? C'est
l'art. 141 du Dahir de procédure qui le dit : il peut être attaqué par
voie d'opposition dans le délai de trois jours à compter dé la nolifiJ
cation qui est faite conformément à l'article 77. L'acte de notification
indique à la partie qu'après expiration dudjt délai, elle sera déchue
du droit de former opposition.

L'opposition est formée et la convocation à l'audience du deman-
deur originaire est faite suivant les règles établies par les art; 48, 55,
56 et 57 (art. 142 Dahir Proc. civ.).

L'opposition suspend l'exécution, à moins qu'il n'en ait été autre-
ment ordonné par le jugement qui a statué par défaut (art. 143). La
partie opposante qui se laisserait juger une seconde fois par défaut
n'est pas reçue à former une nouvelle opposition (art. 144(1).

S'il y a plusieurs défendeurs et que l'un d'eux ne comparaisse pas,
le juge renvoie l'affaire^àune prochaineaudience, la partie défaillante
est convoquée à nouveau et, au jour fixé, il est statué par.un seul et
même jugement contradictoire à l'égard dé toutes parties.

C'est le jugement de défaut profit joint de la procédure de'France;
mais au Maroc cette procédure n'est possible que devant les tribu-
naux de paix (2).

Ainsi qu'il est prévu en l'article 64, les juges de paix peuvent
siéger tous les jours, même les dimanches et joursfériés. En pratique,
les audiences sont périodiques et à jour fixe; mais la latitude laissée
au juge permet, dans les tribunaux très chargés d'affaires et en cas
d'extrême urgence, de donner rapidement satisfaction aux demandes
des plaideurs.

Le secrétaire-greffier qui assiste le juge à l'audience doit tenir une
sorte de procès-verbal de ce qui s'y passe; on l'appelle, comme en
France, le plumitif ; ce n'est qu'une pièce d'ordre, mais elle contient
des notes précieuses pour le juge qui doit la vérifier, s'y reporter et
s'assurer de son exactitude. On y consigne les déclarations faites par
les parties à l'audience et il est bon de les leur faire signer quand
elles le peuvent.

Avec cette [pièce et celles contenues aux dossiers, le secrétaire-
greffier peut confectionner les qualités du jugement sous la surveil-
lance du juge. Ces qualités sont d'une importance considérable ; nous
en reparlerons (3).

Un point intéressant de l'organisationjudiciaire française au Maroc,
qui constitue un grand avantage pour les justiciables en les mettant

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 42.
(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 23 et 24. Lettre du Premier président en date du

24 janvier 1914.
(3) Voir la section suivante.
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à l'abri des moyens dilatoires de mauvaise foi, est la règle édictée
par l'article 75 du Dahir de procédure civile, relative à l'exécution
provisoire. Nous y reviendronsau chapitre III ci-après en parlant de
l'exécution des jugements (1).

Autre particularité : le jugement rendu est notifié en vertu d'une
ordonnance du juge. C'est la conséquence la plus frappante de la
nouvelle organisation judiciaire.1 La direction des procédures étant,
confiée aux magistrats, c'est à eux de rendre les décisions et de
prendre les mesures qui doivent solutionner les litiges dont ils sont
saisis (2).

SECTION II

PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE

Pour mettre de la clarté dans cette matière un peu touffue, nous
allons séparer nos explicationsen plusieurs divisions : § 1, Introduc-
tion des instances; § 2, Mise en état des affaires; § 3, Établissement
des jugements.

§ 1. Introduction des instances.

Les tribunaux de première instance sont saisis des procédures qui
se déroulent devant eux par le dépôt au secrétariat d'une requête
émanant du demandeur ou de son mandataire (art. 145 et suiv. du
Dahir de proc. civ.), sauf en cas d'appel (art. 231) où le choix lui est
laissé entre le secrétariatdu tribunal dont le jugement est attaqué et
celui de la juridiction compétente pour statuer (3).

Naturellement rien ne s'oppose à ce que la requête soit adressée
au secrétariat par la poste, ce qui est intéressant quand le demandeur
n'est pas domicilié ou ne réside pas dans le ressort des juridictions
françaises du Maroc (4).

Les seules obligations imposées au demandeur sont énumérées
dans les articles 148 et 149 du dahir précité.

La requête inlroductive d'instance contient les nom, prénom usuel,
domicile et résidence du défendeur, renonciation sommaire de l'objet
de la demande et des faits et moyens invoqués à l'appui, renonciation
des pièces dont il entend se servir et qui y sont jointes. Elle est
accompagnée de copies certifiées conformes en nombre égal à celui
des parties en cause ayant un intérêt distinct (ces copies peuvent
être établies par les soins du secrétariat sur la demande et aux frais
du requérant) (3).

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 26.
(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 26, 27 et 28.
(3) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 43 et 44.
(4) Voir : IIIe partie, chap. I, sect. ï.
(5) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 44. Lettre du Premierprésident en date du 30 avril
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• La jurisprudence a précisé la portée de ces-règles en décidant :

l'Que l'indication inexactedunomdudema,ndê'dr,;dansune requête
introduetive d'instance; n'est pas une cause"de-''nullité de cet acte si
la personne y est, d'ailleurs, désignée d'une faemi"|iQndouteuse(l).
Ceci est bien jugé; en effet, dans le milieu i3i îïiëtstïigé'où agissent
les juridictions qui nous occupent, il n^ësïpas rare de ne connaître
des personnes que sous un surnom oU'Sous;'u;n;nOm:;tfansci'it d'une'
langue étrangère; de là la difficulté pour une partie d'iïrâiqiierexac-
tement, le nom de son adversaire au secrétaire greffier: Il ne faut pas
que ce soit, pour un demandeur, un obstacle à l'obtention d'une
prompte satisfaction de la part de la: justice.

2° Que le défaut de preuve qu'a eu lieu la notification d'une requête
introduetive d'instance est couvert par le dépôt d'un mémoire pré-
sentant des conclusions au fond (2). Cette décision applique correc-
tement l'article 549 du Dahir de procédure civile; il est bien entendu
que notre procédure n'est pas formaliste et que le juge ne pronpnce;
de nullité que si cela est de l'intérêt des parties : l'impossibilité de
se défendre est certainement une cause de nullité, si elle résulte du
défaut de notification de la requête introduetive d'instance; mais si

on sait, en fait, que ladite requête a été connue du défendeur, qui y
a répondu, il n'y a pas place pour la nullité.

Les requêtes inlroduetivesd'instance sont à leur arrivée inscrites,
sur le registre ad hoc tenu au .secrétariat. Elles sont marquées, ainsi:
que les pièces jointes, d'un timbre a .date constatant la date d'ar-
rivée (3).

Immédiatementaprès l'enregistrement de la requête, le président
désigne un juge rapporteur auquel le dossier est transmis dans les
vingt^quatre heures (art. 150)..

1915 : « Le mot « distinct » employé dans l'article 149 du Dahir de procédure civile
doit être interprété dans un sens très large, ce qui veut dire qu'il-faut délivrer en
principe autant de copies qu'il y. a de parties et qu'on ne doit adresser une copie com-
mune qu'aux parties qui, soit en raison de leur situation juridique, soit en considéra-
tion de leur domieil», ne pourront jouer dans l'instance que des rôles identiques à
tous les points de vue. 11 ne faudrait pas délivrer une seule copie à ries défendeurs
par cela seul qu'ils sont présentés Gomme solidaires ou débiteurs conjoints, alors que
le défaut de copies séparées pourrait laisser quelques-uns d'entre eux dans l'ignorance
de.ee qui se ferait à leur encontre. En résumé, la règle, c'est la délivrance d'une copie
séparée à chaque partie; l'exception doit être appliquée reslrictivemenl ».

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 11 août 1915 {Recueil Penant,
art. 87, 1916, p. 10).

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 30 mars 1914 (Recueil Penanl,
art. 91, 1916, p. 19).

(3) M. Gentil, dans son Commentaire sur le Dahir de procédure civile (p. 44), insiste
sur le caractère essentiel de l'apposition du timbre à date sur la requête, ainsi que son
inscription sur le registre. Il a raison. C'est par là que se signale l'entrée au rôle d'une
affaire, entrée qui a lieu, dans ce système, non pas quand cette affaire est en état, après
l'assignation, niais avant oellerci et pour la mise en état..
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§ 2. Mise en état des affaires.

Le caractère essentiel de la procédure spéciale au Maroc apparaît
dès l'entrée de la demande au cabinet du juge rapporteur; comme il
n'y a pas de postulation et que l'affaire se présente au magistrat
avant d'avoir été liée, ce magistrat se trouve avoir en face de lui une
mission toute différente de celle qui appartiendrait à son collègue de
France. Il doit recevoir la demande, mettre le défendeur à même d'y
répondre ce qui convient, situer le débat, le conduire par les moyens
les plus simples et les plus efficaces jusqu'au point où il est propre
à être jugé. Il est donc l'intermédiaire nécessaire, utile et bienveil-
lant, mais impartial entre les parties; il les écarte de tout ce qui est
abus de procédure ou moyen de mauvais aloi et les dirige vers la
solution.

Cette institution de juge rapporteur et le rôle qui lui a été assigné
par le législateur constituent d'heureuses innovations. Tandis qu'en
France, en Algérie, en Tunisie, le tribunal attend passivement que
les officiers ministériels, qui ont eu la charge d'édifier la procédure,
le mettent en mesure de rendre une sentence, sans qu'il puisse rien
faire pour collaborer à la préparation des débats, la rendre plus effi-,

cace si elle ne l'est pas, la faire rapide si elle est paralysée par des,
manoeuvres moratoires, au Maroc, au contraire, c'est le magistrat
lui-même qui, devenu un organe actif de la machine judiciaire,
dirige l'accomplissement des formalités nécessaires pour mettre la
contestation en état d'être résolue. Il résulte de cette transformation
des attributions du magistrat français la disparition de toutes forma-
lités coûteuses, inutiles pour la solution du procès et pratiquées
seulement dans l'intérêt personnel d'un officier de justice. Elle pro-
duit aussi cet avantage qu'il est fait obstacle aux procédés usités par
les plaideurs de mauvaise foi pour retarder la solution d'une instance
et.lasser un adversaire qu'on ne pourrait vaincre autrement.

Mais cette conception de juge rapporteur a l'ampleur d'une révo-
lution judiciaire et il a fallu bien et souvent l'expliquer pour la faire
entrer dans la pratique. On a pu constater, en effet, qu'il ne suffit
pas d'édicter des lois nouvelles pour qu'elles soient appliquées; il
faut encore vaincre les habitudes et les préjugés qui proviennent de
l'ancien régime et le perpétuent en fait, si l'on n'y prend garde,
surtout quand il existe des intérêts particuliers qui désirent cette '

survivance.,
Des instructions répétées de l'administration judiciaire supérieure

ont tracé auxjuges rapporteurs un tableau de leurs obligations et,
leur ont indiqué la manière de s'en acquitter; bien qu'elles se répè-
tent un peu,.le meilleur est encore d'en reproduire ici la substance,
afin de prolonger leur effet et de le rendre plus efficace. .Voici la plus

,.générale, adressée aux présidents des tribunaux :<;
. . : , .
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» Les juges rapporteurs doivent partir de ce principe qu'ils sont les
maîtres de la procédure et qu'il leur appartient de faire les diligences
nécessaires pour qu'elle arrive à son terme ; alors que, dans le Systems
judiciaire français, le magistrat a un rôle passif et attend que l'avoué
prenne les initiatives opportunes,dansnotre système, à nous, le magistrat
a un rôle actif et c'est lui qui met en mouvementles parties, les experts
et tous ceux qui sont intéressés à l'instance. Il doit en résulter, si le juge
rapporteur comprend bien son devoir, que les instances seront courtes,
puisqu'on sera à l'abri des atermoiements qui résultent ailleurs des cal-
culs ou des négligences des officiers ministériels ou des plaideurs.

» Veuillez donc rappeler aux juges rapporteurs de votre tribunal les
caractéristiques de leur mission et leur signaler l'avantage qu'il y aura à

ce qu'ils développent leur activité dans le sens qui a été désiré parle légis-
lateur.

» Il n'est pas douteux que les circonstances actuelles vont faire obstacle
à l'expédition de certaines affaires, et il faudra, pour ces cas particuliers,
attendre des jours meilleurs; mais nos efforts doivent tendre à faciliter,
malgré la guerre, et dans la mesure du possible, la reprise d'une vie
sociale et économique normale ; la solution des litiges qui sont en état
d'être solutionnés est un bon moyen de coopérer à ce résultat.

« Spécialementen ce qui concerne les experts, lorsqu'ils ne montrent
pas toute l'activité désirable, il faut les faire venir et leur donner à com-
prendre que nous nous priverions de leurs services, s'ils n'étaient pats
meilleurs. Nous ne sommes pas venus dans ce pays pour subir les habi-
tudes de nonchalance qui s'y sont introduites, mais pour y imposer notre
vigoureuse et féconde activité... » (1).

Les principes à suivre sont spécifiés ensuite avec plus de détail :

« Le premier, celui qui domine tous les autres, est l'obligation pour tout
juge rapporteur de conduire les affaires dont il est chargé vers leur solu-
tion sans se laisser retarder par l'inertie des parties, qui n'est parfois que
le fruit de l'ignorance.

» Si le magistrat s'y conforme, il envoie à l'audience toute affaire dans
laquelle les diligences n'ont pas été faites, qu'il s'agisse de provision ou
d'autre chose; il ne s'en rapporte pas à l'initiative du secrétaire-greffier,
parce que c'est lui qui doit la. prendre; il ne s'en rapporte pas à l'activité
d'un mandataire ou d'un avocat, parce que cet intermédiaire n'est pas le
dominus litis et que l'expérience ne nous apprend pas qu'il soit toujours
diligent; enfin il ne laisse pas les parties opérer elles-mêmes, parce qu'il
a le devoir de diriger les justiciables et leurs litiges au mieux des intérêts
de la justice » (2).

» Dans le système français, ce sont les officiers ministériels qui dirigent
la procédure; dans notre système, où les officiers ministériels ont été
supprimés, la procédure est dirigée, pour les tribunaux de premièrein s-

(1) Circulaire du Premier président en date du 14 décembre 1914. Une autre circu-
laire en date du 11 novembre 1915, recommande de l'activité et de l'initiative.

(2) Circulaire du Premierprésident en date du 14 décembre 1915.
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tance, par le juge rapporteur et elle est faite, sous sa direction', par le
secrétariat.

» Il résulte de cette différence fondamentale entre les deux organisa-
tions, que le juge rapporteur doit faire tout ce qui est nécessaire pour que
la procédure suive son cours régulier.

» 11 n'attendra pas pour cela une initiative des parties : les parties n'ont
pas d'initiative à prendre ou, du moins, rien ne les y oblige; elles n'ont
pas d'autre obligation que de répondre aux demandes et convocations du
magistrat. Il est facile de comprendre que le législateur n'a pas entendu
(et cela eût été bien excessif, surtout au Maroc) exiger des parties une
connaissance, même superficielle, des conditions dans lesquelles se pour-
suit une instance ou une opération judiciaire ; on voit-, au contraire, qu'il
a confié au magistrat le soin d'accomplir et de faire accomplir les forma-
lités nécessaires. Donc, le juge rapporteur ne doit jamais attendre l'initia-
tive des parties.

» Il ne doit pas davantage s'en rapporter, pour l'accomplissement des
formalités, à l'initiative du secrétariat. Sans doute le secrétariat, qui tient
des registres d'ordre, établit des états et forme des dossiers, doit apporter
aux juges rapporteurs le concours incessant de son activité; mais il n'a
pas non plus d'initiative à prendre pour l'exécution des procédures et des
prescriptions légales; ce n'est pas à lui qu'il appartient de suivre les
affaires et de les amener à leur solution ; c'est au magistrat qu'incombe
cette charge.

» Je recommande à MM. les Juges rapporteurs de s'inspirer de l'esprit
de la présente circulaire.

» Ils arriveront plus facilement à bien remplir leur rôle, s'ils ont soin
d'observer certaines règles d'ordre matériel sur lesquelles je crois bon
d'attirer leur attention et la vôtre.

» Premièrement, ils doivent posséder un agenda sur lequel ils inscri-
vent, à la page qui convient, tout ce qui est à accomplir pour la mise en
état d'une affaire commencée; ce sera pour eux un moyen de ne rien
perdre de vue.

» Deuxièmement, ils doivent se faire confectionner, à époque fixe, des
états pour chacune des sortes d'affaires pendantes à leur cabinet, et vérifier
avec soin leur marche.

» Troisièmement et plus généralement, ils doivent être assidus à leurs
cabinets, s'y trouver aux heures où le public a accès dans les locaux, y
rester tant qu'il y a du travail à faire ou à faire faire et ne pas croire qu'ils
ont accompli leurs obligations en paraissant de temps en temps au Palais
de Justice. Ils nous doivent tout leur temps et je les prie instamment de
ne pas manquer de nous le donner.

» Le président du siège doit se faire présenter souvent les états des
affaires pendantes, afin de les vérifier, de s'assurer qu'il n'y a rien en
souffrance et de faire réparer les oublis et les fautes, s'il s'en présente. Il
doit aussi exiger la présence constante à leurs cabinets de MM. les Juges
rapporteurs et ne pas leur permettre de s'absenter sans son autorisation
pendant les heures de service » (l).

(!) Circulaire du Premier président en dale du 11 janvier 191G.

Berge 14
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Le rôle des juges rapporteurs est donc, dès qu'ils ont été commis

par l'ordonnance du président du tribunal, prévue à l'article 150 du
Dahir de procédure civile, de prendre en main la direction de la pro-
cédure et de la conduire à sa fin normale,le jugement. Ils ne doivent
pas se laisser distraire de leur tâche par les parties ou les conseils
qui peuvent ne pas toujours s'être rendu compte du système judi-
ciaire institué au Maroc, et des conditions dans Lesquelles ils doivent
intervenir près des tribunaux; c'est ce qui est recommandé par la
circulaire suivante :

« Il m'est apparu dernièrement, au vu de certaines procédures et de
certaines correspondances, que quelques avocats ne se sont pas rendu un
compte exact du système judiciaire institué au Maroc, et des conditions
dans lesquelles ils doivent intervenir près des tribunaux.

«Ainsi il estarrivé que des avocats se présententà l'audience pourdéposer
des conclusions ou produire des pièces nouvelles, ou pour demanderune
remise des débats en vue d'une production nouvelle ou de convenances
personnelles. Tout cela implique une méconnaissance complète des dispo-
sitions de l'article 185 du Dahir de procédure civile. Cet article n'est d'ail-
leurs que le complément des articles 145 et suiv., et de l'article 156 du
même dahir, qui exigent impérieusementque l'instruction et la prépara-
tion de l'affaire aient lieu devant le juge rapporteur et que les conclusions
soient écrites.

» L'essence même de notre système de procédure, en première instance,
est que l'affaire est mise en état dans le cabinet du juge rapporteur, que
c'est à lui qu'on doit déposer conclusions et pièces, et que, quand l'affaire
vient à l'audience pour les débats, elle doit être nécessairement prête à
être jugée, à moins qu'on ne demande au tribunal d'ordonnerdes mesures
d'instruction, conformément aux articles 156, 157 et suiv. du daliir précité.

» Un avocat ne se conforme donc pas aux règles qui nous régissent
quand il attend l'audience pour produire les élémentsde l'affaire et quand
il les réserve pour les débats oraux; il ne s'y conforme pas davantage,
lorsqu'il dépose des conclusions à l'audience; tout cela est tardif.

» Il faut remarquer encore que le caractère contradictoire ou non du
débat résulte, non de ce qu'à l'audience les parties se présentent où ne se
présentent pas, soit en personne, soit par un mandataire ; si on se présente
à la barre, après avoir fait défaut devant le juge rapporteur, on ne peut
plus y conclure (art. 18b), de telle sorte que les explications orales sont
sans base et sans objet.

» Il appartient au tribunal, lorsque ce cas se présente, de démêler ce
qu'il convient de faire dans l'intérêt d'une bonne justice; ou bien on pas-
sera outre, les agissements étant évidemment moratoires et abusifs, et le
jugement sera par défaut; ou bien on renverra devant le juge rapporteur
pour que la procédure devienne contradictoire. Ce n'est que tout à fait
exceptionnellement, — parce que c'est dangereux comme tout ce qui est
improvisé — et seulement si les parties sont d'accord pour qu'il en soit
ainsi, qu'on admettra qu'une affaire devienne contradictoire à l'audience,
qu'on acceptera des pièces non communiquées par la voie normale et des
conclusions tardives. On pourra alors renvoyer les débats à huitaine, eu
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égard a l'article 185 du Dahir de procédure civile. Nous ne recommandons
pas cette troisième solution.

« Quoi qu'il en soit, il est nécessaire que MM. les Avocats s'appliquent à
nous aider à l'exécution régulière des commandements du législateur; ils
sont nos collaborateurs d'élection; ils peuvent, s'ils font leurs efforts pour
cela, nous apporter le concours le plus précieux et le plus utile que nous
puissions désirer. Je vous prie donc de leur transmettre, par l'intermé-
diaire de leur bâtonnier, les considérations qui précèdent; je les recom-
mande à leur attention et je fais appel à leurs sentiments de dévouement
à la chose publique et à la justice » (1).

Ce rôle actif des juges rapporteurs n'est pas sans difficultés. 11

nécessite une attention de tous les instants et une surveillance
incessante de tous les litiges en cours. Mais il a cet avantage de faire
du magistrat, non seulement le juge, mais aussi le conseil éclairé
des parties. Il doit veiller avec le plus grand soin à l'application de
toutes les lois, notamment de celles qui sont faites dans un but
social ou humanitaire et réduire les procédures au minimum indis-
pensable pour la solution définitive des litiges (2).

Ces règles générales posées, il est temps d'entrer dans le détail de
leur application, qui est régi par les articles 147 à 156 du Dahir de
procédure civile. ;

(1) Circulaire du Premier président en daté du 10 février 1916.
(2) Par une circulaire en date du 22 mars 1915, les chefs de la Cour ont porté à la

connaissance de tous les magistrats la circulaire du Garde des Sceaux, relative au
règlement des successions des militaires morts pour la patrie :

« Par sa dépêche en date du 3 mars 1915, M. le Garde des Sceaux, ministre de la
Justice, veut bien attirer nblre attention sur la circulaire en date du 27 février 1915,
insérée au Journal officiel de la République du 28 du même mois.

.
» Ce document, d'une particulière importance, prescrit aux parquets.de la métropole

de veiller en matière de règlements de successions de militaires morts au feu,,à
l'application, le cas échéant, des dispositions des lois françaises des 12 avril 1906 et
10 avril 1908, sur les habitations à bon marché. Certaines dispositions de ces textes',,
notamment l'article 8 de laloi du 12 avril 1906, permettent de maintenir l'indivision
et d'éviter en certains cas le partage et les ventes par autorité de justice qui en sont
la suite.

» Les deux lois visées par M. le Garde des Sceaux n'ont malheureusementpas leur
équivalent dans la législation d'ordre interne du protectorat, et nous avons dû fajre
savoir à la Chancellerie que nous ne pourrions assurer l'action salutaire qu'elle désire.
Mais, dans notre organisation judiciaire du Maroc, les procédures sont dirigées, non
par des officiers ministériels parfois enclins à les compliquer,mais par le juge rappor-
teur qui peut guider les parties selon leur véritable intérêt. Les procéduresen partage
pouvant être intentées devant nos juridictions en vue dé parvenir au règlement de la
succession d'un militaire ou marin tué au feu, ou mort de ses blessures, sont donc
par nous recommandées à votre habituelle vigilance. Nous vous serons obligés
d'assurer le plus possible aux parties le secours d'assistance judiciaire, d'une part, et
d'autre part, le secours non moins désirable de vos précieux conseils. Vous avez déjà
acquis une trop enviable auiorité pour que votre intervention n'assure pas de3 tempé-
raments appréciables aux entreprises tentées par des personnes parfois peu scrupu-
leuses contre le patrimoine de gens réduits à leurs propres moyens » '
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Dans les huit jours qui suivent l'enregistrement de la requête
introduetive d'instance, le juge rapporteur règle la notification de
ladite requête aux parties défenderesses, à moins qu'il ne soit pro-
cédé à ee règlement par le tribunal réuni en Chambre du conseil
(art. 150).

La notification se fait sur ordonnance du juge rapporteur qui
contient toutes indications nécessaires (1); elle a lieu suivant des
règles qu'on trouvera exposées à la section V du présent chapitre.

Quant à l'intervention de la Chambre du Conseil, qui sera décrite
plus loin, quand on parlera des mesures spéciales d'instruction, elle
a été voulue pour éviter que le rapporteur prenne trop d'initiative et
de responsabilité en même temps que pour rendre plus rares les
jugements préparatoires. On y reviendra dans les pages qui suivent.

Le défendeur, ayant reçu notification de la requête introduetive
d'instance, fait parvenir à son tour au secrétariat, dans le délai qui
lui a été imparti, ses moyens de défense, justifications et pièces. Le
tout est notifié au demandeur dans les conditions spécifiées ci-
dessus (2).

Le juge rapporteur permet, autorise et ordonne la continuation de
ces communications tant que cela est utile pour la mise eu état de
l'affaire. Il va même plus loin : s'il estime que le débat se pose mal
et incomplètement, il prend l'initiative d'ordonner des productions
de pièces que les parties n'ont pas faites spontanément (art. 155).

Les parties ne sont pas obligées de se contenter des notifications
des pièces de l'adversaire qui leur sont faites en vertu des principes
qui viennent d'être exposés, ou de les attendre. Elles sont autorisées
à prendre connaissance au secrétariat, par elles ou par leurs manda-
taires, et sans déplacement, des pièces de l'affaire (art. 153).

La communication entre plaideurs des documents du litige est
donc doublement assurée; on aurait pu croire que le souci qu'avait
eu le législateur de pourvoir à cette nécessité avait eu des effets
suffisants et avait satisfait; mais cela ne s'est pas réalisé.

« Il est arrivé à plusieurs reprises que des avocats ont demandé à cer-
tains secrétariats qu'il leur fût délivré, contre, paiement de tous frais
afférents, copie des expéditions ou des pièces produites par les parties.
• » Il fut répondu que les copies ainsi faites n'auraient aucune valeur
légale, les secrétaires-greffiers ne pouvant délivrer valablement que des
expéditions des pièces dont ils sont détenteurs comme officiers publics;
mais cette objection ne fut pas goûtée et on insista en disant que les copies
dont s'agit n'étaient demandées qu'à titre de simple renseignementet dans
le but de faciliter l'étude des dossiers et la préparation des conclusions.

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 45, et la.formule 24, à la page 200 du même,
ouvrage.

(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 47, et formule 29, p. 206.
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« La difficulté qui se présente ainsi est délicate et il faut la résoudre de
manière à rendre la pratique judiciaire aisée sans froisser les principes.
On admettra donc ce qui suit :

» C'est par la procédure instituée par l'article 153 du Dahir de procédure
civile que les parties ou leurs mandataires peuvent prendre connaissance
des pièces des affaires en cours, La pratique qui consiste à délivrer à une
partie une copie des pièces produites par son adversaire ne paraît pas
sans inconvénient; elle doit donc rester tout à fait exceptionnelle.

» Il semble aussi :
»"i° Qu'elle devrait motiver l'autorisation conforme du juge rapporteur

(analogie art. 153 et argument art. 25);
•

;
» 2° Que les copies devraient porter en tête une mention très apparente

indiquant qu'elles sont délivrées sous toutes réserves, à titre de simple
renseignement à..... sur sa dethaude et pour servir à l'instruction d'un
procès en cours sous le n° des affaires ;,

» 3° Qu'enfin on appliquerait le tarif des articles 11 et suivantsdu Dahir
sur les perceptions » (1).

Une des conséquences de cette organisation des juges rappor-
teurs est prévue par l'article 185 du Dahir de procédure civile.

Le rapport est fait sur chaque affaire dès qu'elle est appelée à
l'audience. Le juge rapporteur résume les faits et les moyens, sans
donner son avis. Après le rapport, les parties, peuvent présenter soit
en personne, soit par mandataire, des observations orales à l'appui
de leurs observations écrites. Toutes conclusions nouvelles, sauf
celles à fin de désistement, tous moyens nouveaux doivent être pré-
sentés au moins deux jours avant l'audience publique, A peiné de
non-recevabilité.

Ainsi se trouve complétée par ces dispositions l'organisation de la
procédure écrite misé en état par les soins du juge rapporteur (2).

Quand la procédurevenue devant le tribunal ne paraît pas en état,
ce dernier la renvoie devant le juge rapporteur (3). "

Mais revenons sur les. formalités à accomplir pour la mise en état.
L'article 157 du Dahir de procédurecivile déclare que sont applicables
devant les tribunaux de première instance les dispositions générales

•

contenues dans les articles 78 à 81, qui concernent les mesures
d'instruction devant les tribunaux de paix, en ce qu'elles ne sont pas
contraires aux dispositions régissant la même matière contenues
aux articles 157 et suivants (4). '• •

(1) Circulaire du Premier président en date du 2 février 1917.
(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 48 et 49, et p. 57,,58 et 59.
(3) Voir infra : chap. 111, sect. v. C'est ce qui s'est produit notamment pour une

procédure de saisie-arrêt où lé tiers saisi n'avait pas été mis en cause. Voir : jugement
du tribunal de première instance de Casablanca du 9 mars 1914.

(4) Voir. : GENTIL, Proc. civ., p. 28 et suiv, et p. 50 et suiv.
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Les mesures d'instruction sont prescrites soit par jugement en
chambre du conseil, soit par jugement en audience publique. La
possibilité de procéder à la décision ordonnant la mesure d'instruc-
tion par décision de la chambre du conseil se produira toutes les fois

que les parties seront d'accord pour solliciter la mesure d'instruction.
On trouvera encore dans ces dispositions la trace du souci qu'a eu

le législateur d'éviter la complication des procédures et de faciliter
aux plaideurs la solution rapide des procès avec le minimum de frais.

La Chambre du conseil fonctionne dans celte hypothèse comme
chambre d'instruction, associée à ce titre à l'instruction suivie par
le rapporteur. Elle rend sa décision, le rapporteur entendu, sans
aucune procédure, sans communication du dossier au ministère
public, sans convocation des parties (1).

L'article 159 décide que les dispositions des articles 82 à 91, rela-
tives aux expertises devant les tribunaux civils, sont applicables aux
expertises devant le tribunal de première instance, en ce qu'elles
n'ont rien, de contraire aux dispositions des articles 159 et suivants.

L'article 165 rend applicables aux visites de lieux ordonnées par
les tribunaux de première instance les dispositions des articles 92
à, 96, relatives aux visites de lieux ordonnées par les tribunaux de
paix, en ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions des
articles 165 et suivants.

L'article 166 rend applicables de la même manière et sous la même
restriction les dispositions des articles 97 et 111.

L'article 179 décide l'application identique des dispositions des
articles 112 à 114 relatives aux vérifications d'écriture et spécifie, en
outre, qu'il peut y être procédé par trois experts ou même un plus
grand nombre, qui opèrent alors dans les conditions prévues aux
articles 159 à 164, relatifs aux expertises..

Toutes ces dispositions relatives aux mesures d'instruction et qui
en facilitent grandement l'emploi sont encore complétées heureuse-
ment par l'article 230 du même dahir qui décide que l'appel d'un
jugement préparatoire ne peut être interjeté qu'après le jugement
définitif (2) et conjointement avec l'appel de ce jugement.

Ces divers textes ont donné lieu à quelques difficultés d'application.
L'article 166 du Dahir de procédure civile édictant que sont appli-

cables, devant les tribunaux de première instance, les dispositions
des articles 97 à 111 du même dahir relatives aux enquêtes, en tant

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 50.
(2) Exception est faite pour les jugements interlocutoires où la faculté est laissée

aux plaideurs de faire appel, soit avant le jugement définitif, soit conjointement avec
l'appel de ce jugement. 11 en est de même des jugements qui ont statué par provision.
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qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions qui suivent, il en
résulte que le juge enquêteur statue sur les reproches formulés contre
un témoin, immédiatement et sans appel, sans avoir besoin de ren-
voyer ces difficultés à l'appréciation du tribunal lui-même.

Au premier abord, cela pourrait être pris pour une simplification
un peu hardie et insuffisamment protectrice des intérêts de celui qui
présente le reproche; mais il né faut pas s'arrêter à cette apparence.
En effet, le fond du litige vient devant le tribunal qui a un pouvoir
d'appréciation complet sur tous les éléments qui composent l'enquête
et qui en tient tel compte qu'il lui plaît : cela constitue une garantie
contre les décisions mauvaises qui pourraient être rendues sur les
reproches.

Le législateur a voulu, et il a été heureusement inspiré, éviter les
lenteurs et les frais occasionnés trop souvent, dans notre procédure
française, par des plaideurs qui veulent lasser leur adversaire et
retarder une enquête dangereuse, ou par des hommes d'affaires qui
veulent enfler l'état des frais et honoraires (1).

« La question s'est posée de savoir si la minute d'un rapport d'expert
devait être déposée dans le dossier de l'affaire à laquelle il se rapporte, ou
si au contraire elle devait être conservée au secrétariat, sauf à en établir
d'office une expédition destinée au dossier.

» C'est la seconde de ces alternatives qu'il faut adopter. En effet, il est
indispensable que les rapports d'experts soient conservés dans nos archi-
ves, comme ils le sont en France; cela est d'ailleurs prescrit par l'arti-
cle 164 du Dahir de procédure civile, qui implique le dépôt du rapport
d'expertise au greffe. Ce dépôt est au surplus nécessaire pour la détermi-
nation de la date à laquelle le rapport d'expertise est fourni.

» Il résulte de cette pratique des frais pour les plaideurs : d'abord,
ceux afférents à l'acte de dépôt, ensuite ceux occasionnés par l'établisse-
ment de l'expédition mise au dossier de l'affairé; mais, si désireux que
nous puissions être de ne pas grever nos procédures, nous ne devons pas
nous laisser dominer exclusivement par le souci d'éviter les frais; il faut
avant tout assurer la régularité de nos opérations.

» En conséquence, le secrétariat doit dresser un acte de dépôt des rap-
ports d'experts qui y sont apportés, réunir les minutes de ces rapports
dans des'liasses annuelles ou elles seront classées par ordre de date, et.
faire faire d'office une expédition du rapport pour le placer au dossier de
l'affaire.

» Telle est la règle générale. Toutefois, dans les tribunaux de paix, son
exécution comporte des atténuations :

» 1° Au cas où le rapport est fait verbalement à l'audience, conformé-
ment à l'article 86 du Dahir sur la procédure civile, il n'y a lieu ni à l'éta-
blissement d'un acte de dépôt, ni à l'établissement d'une expédition ; en
effet, le rapport d'expertise ne laisse pas d'autre trace [que ce qui est
consigné sur le plumitif et au jugement ;

(1) Circulaire du Premier président en date du 17 mars 1914.



216 TROISIÈME PARTIE. — CHAPITRE PREMIER. — SECTION II

» 2° Au cas où le rapport est écrit, le môme article dispose expressément
qu'il en-est fait dépôt au secrétariat, mais qu'on n'en lève pas expédition,
puisque là minute doit être communiquée aux parties (1) ».

Jugé qu'en matière civile, devant les juridictions françaises du
Maroc, il n'y a lieu de recourir aux Codes français que dans le silence
des dahirs. Les témoins cités par le demandeur dans une contesta-
lion relative au paiement des salaires ne peuvent donc être récusés
par le défendeur, qui, à cet effet, invoque l'article 283 du Code fran-
çais de procédure civile. En effet, le § 2 de l'article 101 du Dahir de
procédure civile réglant la question, ses dispositions seules sont
applicables sous les seules exceptions par lui visées (2).

Parmi les avantages nouveaux apportés aux plaideurs par les
diverses dispositions des articles du Dahir de procédure civile sus-
visés, il va lieu de noter encore celle qui autorise les magistrats à
convoquer les experts à leur barre pour leur demander les explica-
tions et les éclaircissements qui pourraient paraître utiles (3).

(1) Circulaire du Premier président en date du 20 juillet 1915.
(2) Voir : Recueil Penanl, article 57, 1914, p. 75. Jugement du Tribunal de paix de

Casablanca en date du 11 juin. 1914. La jurisprudence qui ressort de celle décision ne
doit pas être acceptée sans réserve. 11 est contraire aux principes qui règlent l'appli-
cabilité des lois au Maroc (Voir la IVe partie du présent ouvrage) de dire qu'il y a
lieu de recourir au Code de procédure français, en cas de silence du Dahir de procé-
dure civile. Comme, dans beaucoup de cas, il n'y a pas corrélation entre ces deux
corps de lois, les magistrats qui. agiraient comme le propose le Tribunal de paix de
Casablanca, risqueraient les pires erreurs, en même temps qu'ils se meliraient en
contradiction avec les bases essentielles de l'organisation judiciaire marocaine.

Sans doute la jurisprudence française n'est pas h rejeter tout entière comme inap-
plicable ; elle pourra être consultée avec fruit dans les espèces qui sont régies par
des lois analogues ou identiques; mais avant de s'avancer sur ce terrain, il faut
s'assurer de l'analogie ou de l'identité. C'est ce qu'on ne fait pas toujours, tant il est
plus facile de chercher des précédents que de créer du nouveau.

(3) Voir à ce sujet le jugement du Tribunal de première instance de Casablanca, du
18 févr. 1914, Recueil Penant, art. 93, 1916, p. 24 :

« Attendu que, par ordonnance de référé du 23 mai 1913, M. M... a été nommé
expert à l'effet de rechercher la valeur des objets ou des sommes soustraites dans le
magasin de M... ; — Attendu que cet expert à rempli sa mission et déposé un rapport
duquel il résulte qu'il aurait vérifié la valeur des marchandises volées et l'aurait
estimée à 4.500 francs, somme à laquelle il y aurait lieu d'ajouter les 500 francs en
espèces dérobésdans la caisse de M...; —Attenduque, suivant ordonnance de référé du
10 juin 1913, M. G.., a été nommé également expert en la cause avec mission de pro-
céder aux constatations nécessaires, relativement aux troubles de jouissance allégués
par M... ; — Attendu que cet expert a procédé à sa mission et déposé un rapport où il
formule les conclusions suivantes : il y a trouble apporté à la clientèle du demandeur,
dégâts causés à la marchandise, empiétementpréjudiciable aux limites primitives de
la cage d'escalier— par suite de changementde dispositions de ladite cage — change-
ment qui amoindrit la superficie du magasin de M...; — Attendu qu'il s'agit actuelle-
ment, au vu de ces deux rapports d'expertise, de statuer sur le fond du litige ;

« En ce qui concerne les troubles de jouissance : Attendu que L... prétend qu'il
s'était mis préalablementd'accord avec M..., au sujet des travaux qu'il a entrepris au-
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Pour faciliter l'exécution des mesures d'instruction ordonnées par

les tribunaux, le dahir du 12 mars 1914 a étendu aux enquêtes,
visites de lieux et interrogatoires en matière civile, le régime du
dahir du 22 novembre 1913.

Ce nouveau dahir décide':

« ARTICLE UNIQUE. '—A titre provisoire et transitoire,.dans les.cas .où la
justice française sera requise de faire procéder à une enquête ou à une

dessus du rez-.de-chaussée loué à ce dernier, qu'il s'était même réservé dans le bail
l'emplacement nécessaire pourla cage d'escalier, et que si les dimensions de celles-ci
ont été légèrement modifiées, c'est à la suite d'un accord verbal intervenu entre,M...
et lui ; — Attendu qu'il conclut à une nouvelle expertise pourfaire recherchersi réelle-
ment M... a éprouvé un préjudice et en faire évaluer le montant, le rapport de l'ex-
pert G... n'apportant pas sur ces points des précisions suffisantes;

— Attendu qu'une
nouvelle expertise ne paraît pas en l'étal nécessaire, que le tribunal peut, aux termes
de l'article 90 du Dàhir sur.la procédure civile, ordonner la comparution de,l'expert
devant lui pour lui demander toutes explications et éclaircissements utiles ; que c'est
le cas, le rapport de M. G... ne fournissant pas les éléments d'appréciation nécessaires,
de recourir à cette mesure d'information; ' '

« En ce qui concerne le vol .-Attendu que L... décline toute responsabilité à ce
sujet; qu'il prétend n'avoir aucune négligence à se reprocher, puisqu'il avait placé
lui-même un gardien pour surveiller le chantier de l'entrepreneur et que ce gardien.à
bien fait les rondes prescrites; — Attendu qu'il est établi par le procès verbal de gen7
darmerie, du 10 mai 1913, que les malfaiteurs qui ont dévalisé le magasin de M.:, s'y
étaient introduits après avoir pratiqué un trou dans le plafond, c'est-à-dire en accé-
dant au premier étage de l'immeuble par le chantier insuffisamment gardé; —Attendu
qu'il n'est pas douteux, puisque cet événement s'est produit dans.l'intervalle des
rondes qui avaient été prescrites et qui ont été régulièrementeffectuées d'ailleurs,
que le préposé du sieur L... à la garde du chantier n'a exercé sur celui-ci aucune
surveillance effective, que les malfaiteurs ont pu ainsi librement,, en se dissimulant
derrière les matériaux et dans les échafaudages, arriver au premier étage où ils ont
opéré sans être dérangés ; — Attendu que ce vol auraitété certainement empêché par la
présence du gardien; —Attendu que la responsabilité des negligences.dece dernier
incombe entièrementau siéur L... qui aurait dû le faire surveiller.plus étroitement ou

,lui donner des consignes plus rigoureuses;
» Attendu que l'article 649 du Dahir des obligations et contrats ne dispense, en

effet, le propriétairede garantir le preneur du trouble que des tiers apportent par voies
de fait à sa jouissance, que s'il n'y a pas donné lieu par son fait; que tel n'est pas le
cas, ainsi que cela vient d'être démontré;

» Mais attendu que l'expert M..., commis pour rechercher le préjudice éprouvé par
M... du chef de ce vol, s'est borné à enregistrer le.s déclarations du demandeur et,;à
évaluer le montant de ce préjudice à 5.000 francs; — Attendu que l'expert n'indique
nulle part dansson rapportà quelles vérilicalions il a procédé et çommentil est arrivé à.

établir sa conviction;—Attendu que ces précisions sont d'autant plus utiles, qu'au len-
demain du vol, M... donnait.à la gendarmerie la liste des marchandises volées avec
leurs prix et accusait ainsi à, ce moment une perte d'environ 2.500. francs non,compris
les 500 francs en espèces qui auraient été enlevés; dans la caisse; — Attendu qu'il
échet en conséquence d'ordonner, conformément à l'article 90 du Dahir de procédure
civile, la comparution de l'expert devant le tribunal;

» Par ces motifs.:.Le tribunal ordonne que les experts seront appelés à comparaître
devant le tribunal pour fournir toutes les explications et éclaircissements utiles sur
leurs rapports ». ,, ;

,
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visite de lieux, ou à un interrogatoire en matière civile, ce à distance du
siège de la juridiction compétente, celle-ci aura latitude de recourir, pour
l'opération, aux fonctionnaires de l'ordre militaire ou civil, à tous agents
de la force publique, à tous agents administratifs disponibles qu'il pourra
commettre d'office, par simple ordonnance et sans frais » (1).

Tout cela constitue un ensemble de mesures qui ne peuvent que
profiter grandement à l'intérêt du justiciable, surtout si les juges
rapporteurs ne perdent pas de vue le rôle élevé qui leur incombe et
si les tribunaux veillent avec soin à la stricte application des textes.

On a vu précédemment (2) que la procédure de défaut profit joint
n'existait que devant les justices de paix. C'est intentionnellement
que le législateur n'a pas introduit la procédure de défaut profit joint
dans nos tribunaux de première instance. 11 a pensé que ce système
est beaucoup plus beau en théorie qu'en pratique et qu'il ne s'impo-
sait pas dans une organisationqui confie la mise en étatde l'instance
aux mains d'un juge rapporteur.

La preuve que telle a bien été la pensée du législateur se trouve
dans le rapprochement des articles 72 et 188 du Dahir de procédure
civile; l'article 72,organise une procédure de défaut profit joint pour
nos tribunaux de paix et l'article 188 l'exclut) au contraire, très
nettement pour les tribunaux de première instance.

Nous n'avons qu'à appliquer cette conception nouvelle; l'avenir
dira si elle supprime des formalités encombrantes, coûteuses et inu-
tiles, en même temps que des: lenteurs préjudiciables, sans que ces
avantages soient compensés par l'inconvénient de jugements incon-
ciliables à mettre d'accord par des procédures encore plus lentes et
coûteuses. C'est une expérience qu'on a voulu faire (3).

Les principes veulent,-d'ailleurs, que quand une partie a comparu
dans la procédure, elle ne puisse plus faire défaut; il en a été fait
une application très stricte, par la Cour de Rabat, à une partie qui,
après avoir conclu, faisait défaut à l'audience. Cet arrêt, en date du
10 avril 1916 (4), a décidé que le débat était contradictoire, bien que

(1) Bull, off., n» 74, du 27 mars 1914, p. 186. Erratum du Bull, off., no 77, du
17 avril 1914, p. 258.

(2) Voir supra .IIIe pactie, chap. I, sect. i, et circulaire du Premier président en
date du 10 février 1916; — Voir : GENTIL, Proc. ciu., p. 59.

(3) Lettre dH Premier président en date du 4 février 1914.
' (4) Arrêtde la Cour de Rabat du 10 avril 1916 {Recueil Penant, art. 112,'1916, p. 58) :

« La Oour : — Considérant que L... a, par requête déposée au secrétariat de la Cour
le 27 septembre 1915, relevé appel d'uir jugement dedéfaùt du tribunal d'Oudjda, du
Il décembre 1914, qui lui avait été notifié le 15 janvier 1915; que l'appelant demeurait
à Alger, ensuite à Luchon, donc en dehors du protectorat français du Maroc et que,
par suite, son appel est recevable aux termes du dahir du 1-4 septembre 1914 relatif
aux prescriptions et péremptions;

- ' •

» Considérant, au fond, que le jugement, en déclarant dissoute la société formée
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l'intimé ne fût ni présent, ni représenté à l'audience, alors qu'il avait
déposé un mémoire.

,

§ 3. Établissement des jugements.

.
L'article 189 du Dahir de procédure civile indique comment les

jugements des tribunaux de première instance doivent être rendus et
libellés; tout en renvoyant au texte, il faut en transcrire ici une
partie, qui a trait aux qualités.

« Lesjugements mentionnent,dit notre article, « les noms elconclusions
des parties, l'analyse de leurs moyens, le vu des pièces et les dispositions
législatives dont ils font application, le nom des membres (du tribunal)
qui y ont pris part. Ils contiennent, soit mention de l'audition des parties
ou.de leurs mandataires ou avocats, soit visa des certificats de notifications
et communications faites aux parties ».

Ces prescriptions du législateur sont importantes parce que, il
faut y insister, elles indiquent comment doivent être rédigées les
qualités du jugement. Sans doute, ce terme un peu technique n'a pas
été écrit dans le dahir et,on ne l'y a pas mis justement parce qu'il
était trop un « terme professionnel ». Mais cela a amené des résultats
inattendus : on a entendu des personnes se moquer de la nouvelle
organisation en disant : « Qu'est-ce qu'un système de justice où on
rend des jugements sans qualités, c'est-à-dire qui ne disent ni les
parties en cause, ni l'objet de la demande,ni les questions qui étaient
à trancher?» Cela n'est rien; il ne fallait pas s'attendre à la bien-
veillance de ceux dont on lésait les intérêts; mais il y eut pis; il
arriva que certains magistrats crurent que les qualités avaient été
supprimées et qu'il n'y avait pas lieu d'en faire.

Cette grosse erreur fut relevée tout de suite et il y a longtemps
qu'elle ne s'est plus renouvelée. Excluons donc définitivement de la
langue judiciaire le terme de qualités queles profanesjugent barbare,
mais faisons la chose comme nous le commande l'article 189 du
Dahir de procédure civile.

C'est le secrétaire-greffier qui doit établir le jugement, mais il le

entre l'intimé et l'appelant, a commis le secrétaire-greffierdu siège pour procéder à la
liquidation; — Considérantque l'appelant a toute latitude pour présenter ses comptes
au liquidateur, pour examiner et contester au besoiu ceux de son adversaire; qu'il
aura encore toute latitude, le cas échéant, pour contester le rapport du liquidateur et
pour s'opposer à l'homologation du travail liquidatif; qu'il apparaît de la sorte que le
jugement entrepris ne fait el ne peut faire aucune espèce de grief à l'appelant; qu'il
est suffisamment répondu par là aux conclusions d'appel; — Considérant, en dernier
lieu, que, conformémentà la règle posée par l'article 188 du Dahir de procédure civile,
le débat se trouve contradictoiremen.l lié, encore que l'intimé ne soit ni présent ni
représenté à l'audience ;

u Par ces motifs : — Reçoit l'appel en la forme; au fond, confirme le jugement
entrepris pour être exécuté selon sa forme et teneur ».
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fait sous la direction du juge rapporteur (1); remarquons aussi que
c'est avec le rapport du magistrat et par l'élude du dossier qu'il
réunira les éléments du préambule du jugement, c'est-à-dire de la
partie de ceiui-ci qui précède les motifs et le dispositif.On ne saurait
trop recommander aux juges rapporteursde se préoccuper avec soin
de la rédaction de ce qui correspond aux qualités de droit français.

Les motifs devront être rédigés avec clarté et concision ; on évitera
d'y employer des termes techniques inconnus du public et d'y pré-
senter des argumentations scientifiques dont le sens et la portée sont
inaccessibles au plaideur. C'est en parlant un langage à part que les

gens de justice ont obligé les justiciables à se faire assister de man-
dataires de métier, même quand la loi ne l'exigeait pas et que c'était
inutile. Il faut renoncer k ces vieilles habitudes et rendre la justice
accessible à tous. On travaillera efficacement à la réalisation'de ce
progrès en écrivant les jugements dans une langue claire, nette et
facile à comprendre sans études spéciales de droit.

Le dispositifdevra rigoureurementcorrespondreà toutes les parties
du débat, tel qu'il est délimité par la demande et les conclusions et
il apportera la solution de tous les problèmes posés.

Les jugements-sontétablis en minute et signés dans les conditions
fixées par les articles 189 et 190 du Dahir de procédure civile. Com-
ment sont-ils conservés ?

L'article 190 dit : « La minute du jugement est conservée au secré-
tariat, pour chaque affaire, avec la correspondance et les pièces
relatives à l'instruction ». On en a conclu que la minute est établie
sur une feuille volante qu'on place au dossier avec la correspondance
et les pièces. Mais, d'autre part, il a été prescrit de réunir toutes les
minutes de jugements sur des registres. Comment accommoder tout
cela? C'est bien simple.

D'un côté, il faut rejeter comme rendant la conservation difficile le
système des feuilles volantes; quand l'article 190 a dit « avec », il
n'a pas prescrit qu'on mettrait la minute du jugement dans la même
enveloppe que la correspondance et les pièces; il a ordonné que le
lout soit conservé. D'un autre côté, le système du registre, s'il est
très favorable à la conservation, offre des inconvénients pratiques
sérieux dans les juridictions qui rendent beaucoup de jugements.
Mais il y a un moyen terme excellent, c'est de consigner les minutes
sur des cahiers d'une vingtaine de pages chacun, constitués par la
réunion de feuilles d'un format uniforme. Cette division en cahier
rend facile le travail du secrétariat en permettant d'y employer
concurremment plusieurs commis. Ensuite, à intervalles périodiques
plus ou moins espacés, suivant l'importance de la juridiction,on fait

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 60.
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relier les cahiers en volumes (sans déplacement) et voilà les registres
constitués.

Pour assurer la concordance et les recherches faciles, on met le
numéro de l'affaire (qui est celui du dossier où sont conservées la cor-
respondance et les pièces) en tête de la minute du jugement, et ainsi
toutes les instructions reçues ont trouvé satisfaction.

SECTION III

PROCÉDURE D'APPEL

La procédure devant la Cour d'appel se suit comme devant les tri-
bunaux de première instance.

L'acte d'appel qui remplace la requête introduetive d'inslance esl
déposé par le demandeur ou l'appelant, soit au secrétariat de la Cour,
soit à celui du tribunal dont la décision est attaquée. La demande
ainsi formée est portée sur les registres spéciaux et marquée des
timbres à date comme il a été expliqué précédemment. Le Premier
président désigne un conseiller rapporteur et la procédure est suivie
exactement comme en première instance.

Le premier soin du rapporteur est de vérifier si l'appel est régulier
et formé dans les délais et si la provision est versée (1).

La faculté laissée aux plaideurs de former appel à deux endroits,
c'est-à-dire au secrétariat de la juridiction qui a rendu le jugement
entrepris et au secrétariat de la juridiction d'appel, a amené certains
abus qui ont commencé à naître dès les premiers jours de l'installa-
tion des tribunaux français du Maroc. En effet, les parties ne dépo-
saient pas de provision, les secrétaires-greffiers des tribunaux infé-
rieurs ne pensaient pas devoir en réclamer, parce qu'il s'agissait
d'une instance qui se passait ailleurs que dans leur juridiction, et
les secrétaires-greffiers des juridictions d'appel (2) se voyaient
obligés de recevoir des appels sur lesquels on ne pouvait pas suivre,
faute d'argent déposé.

Tout d'abord, l'adminislralion judiciaire supérieure se borna à
recommander aux secrétaires-greffiers de répondre aux lettres de
leurs collègues, de réclamer les provisions aux appelants et de les
transmettre à leurs collègues par mandat postal (3). Mais des appels

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 76, 77 et 78.
(2) Afin qu'il ne se glisse aucune confusion dans les explications qui composent

cette partie du présent livre, il n'est pas inutile de remarquer qu'elles concernent
deux hypothèses : 1° celle d'un appel à la Cour et 2° celle d'un appel devantun tribunal
de première instance provenantd'un tribunal de paix. Les lecteurs distinguerontsans
peine ce qui appartient à l'une ou l'autre hypothèse ; on ne l'explique pas dans le texte
pour ne pas compliquer l'exposition des données de la matière.

(3) Lettre du Premier président en date du 9 juillet 1914.
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étant restés en souffrance, il fallut constater qu'on se trouvait en
présence d'agissements moratoires calculés, qui constituaient au
premier chef des abus de procédure ; des instructions plus pressantes
et plus détaillées furent répandues par voie de circulaire (1); peine
perdue; on dut reconnaître que le mal était trop bien enraciné pour
disparaître sans l'emploi dé moyens plus énergiques.

On eut donc recours au législateur, ce qui donna lieu au dahir
suivant (2):

« S. M. le Sultan,
» Considérant qu'il est arrivé que certaines personnes prolongent indé-

finiment l'effet suspensif de l'appel en omettant d'accomplir les formalités
voulues pour la mise en état de l'instance, font ainsi échec à une normale
application des lois de procédure et obstacle à une bonne administration
de la justice; — Considérant qu'il importe de mettre fin à de tels abus,

» A décrété ce qui suit :

» ARTICLE PREMIER. — Tout appel en matière civile, commerciale ou admi-
nistrative est irrecevable, s'il n'est pas suivi, dans les délais impartis par
l'article 226 du Dahir sur la procédure civile (annexe III au Dahir de pro-
mulgation du 12 août 1913-9 ramadau 1331), de la consignation exigée par
l'article 4 du Dahir réglementant la perception des frais de justice
(annexe IV au Dahir de promulgation précité), sauf l'application qui pourra
être faite des dispositions du Dahir sur l'assistance judiciaire (annexe V

du Dahir de promulgation précité).
» ART. 2. — L'irrecevabilité sera prononcée par la juridiction d'appel,

soit d'office, soit sur la réquisition du ministère public, à l'expiration des
délais d'appel, sans procédure et sans frais autres que les droits d'enrôle-
ment et de jugement applicables.en vertu du Dahir précité sur les percep-
tions et du Dahir sur l'enregistrementen date du 15 juillet 1914: (.21 chahan
1332), lesquels droits seront recouvrés contre l'appelant dans la même
forme que les frais de justice criminelle.

. » ART. 3.-— Le présent dahir sera appliqué non seulement aux appels
formés après sa publication au Bulletin officiel, mais encore à tous ceux
qui n'auront pas été régularisés par le dépôt d'une provision dans la quin-
zaine de ladite publication ».

En signalant l'importance de ce dahir aux chefs de juridiction, le
Premier président leur écrivit :

« Certains hommes d'affaires ayant découvert qu'on pouvait retarder
fort longtemps l'exécution d'un jugement en premier ressort, en formant
un appel sur lequel on ne constituaitpas de provision, nous avons proposé
au Gouvernement un dahir qui mettra fin à une pratique aussi défec-
tueuse.

» Il ne vous échappera pas que,, votre tribunal étant juge ..d'appel des
jugements en premier ressort rendus par les tribunauxde paix de votre

(1) Lettre du Premier président en date du 25 septembre 1914. *

(2) Dahir du 24 octobre 1914 (Bull, off., u" 1Û7, du 9 novembre 1914).
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circonscription, ce nouveau dahir y sera d'une application fréquente;
vous estimerez, sans doute, avec moi, qu'il conviendra de provoquer d'of-
fice des jugements d'irrecevabilité, quand les délais seront expirés, afin
de faire disparaître en fait un abus qui était une cause de faiblesse pour
notre justice » (1).

Ces avis répétés n'ayant pas suffi à amener une marche normale
de la procédure d'appel, il fallut préciser encore les devoirs des secré-
taires-greffiers. Ce fut l'objet de la circulaire que voici (2) :

« Des difficultés de pratique ont surgi pour la réception des appels; on
s'est demandé si c'est le secrétariat de la juridiction dont émane la déci-
sion frappée d'appel qui doit enregistrer l'acte, faire déposer la provision
et constituer le dossier ou si cette charge incombe au secrétariat de la
juridiction d'appel.

» Déjà cette difficulté avait donné lieu, au moins en ce qui concerne la
provision, à diverses instructions de la première présidence, aux mois de
juillet et de septembre 1914, puis à un dahir complémentaire du 24 octobre
1914, lequel a eu pour but de faire obstacle aux appels purement mora-
toires, dans lesquels on se gardait bien de constituer la provision. Aujour-
d'hui, elle se représente sous un aspect plus général, et, il faut bien le
dire, un peu inattendu. Voici comment il faut envisager la question et la
résoudre :

» L'article 231, § 2, du Dahir de procédure civile impose au secrétariat
qui reçoit une requête d'appel une double obligation : 1° constater l'arrivée
de la requête sur un registre spécial ; 2° transmettresans frais au secréta-
riat d'appel la requête ainsi que les pièces qui y spnt jointes.

» I. Arrivée de la requête d'appel. — C'est elle qui fixe la date de l'acte
(arg. art. 147 Dahir proc. civ.). Cette date a grande importance ; il faut
qu'elle soit régulièrement constatée. Aussi les textes prescrivent-ils aux
secrétariats de marquer les requêtes « à leur arrivée » du timbre à date et
de les inscrire sur un registre spécial, quand il s'agit d'une requête déposée
au secrétariat de la juridiction qui doit statuer (art. 231 et 147 Dahir
proc. civ.).

» IL Transmission de la requête d'appel,. — Cette formalité, avec l'inscrip-
tion au registre spécial, est tout ce qui est prescrit au secrétariat de la
juridiction de première instance. 11 semble qu'il n'y a rien à y ajouter.

» Quant à la régularisation de l'instance d'appel et au versement dé la
provision, c'est au rapporteur qu'il appartiendra de mettre l'appelant en
demeure de régulariser son appel et, au besoin, de' faire déclarer 'sa
requête non avenue (art. 232, 145 et s., 149 du Dahir proc. civ. — Dahir
sur l'irrecevabilité de l'appel du 24 octobre 1914).

» Assurément'il est très bon, il est très désirable que les secrétariats
éclairent les plaideurs de leurs conseils; mais quand il s'agit d'une
demande en justice qui va prendre sa date, qui va se trouver introduite,
du fait de son enregistrement au secrétariat où elle est présentée, il sem-

(1) Lettre du Premier président en date du 11 novembre 1914.
(2) Circulaire du Premier président en date du 23 mars 1916.
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ble que le secrétariat doit automatiquement accomplir les formalités
légales de la réception, du timbre, de l'enregistrement — et dans le cas
particulier, de la transmission de la requête —, sans pouvoir sous aucun
prétexte rien ajouter, rien retrancher à ces formalités.

» La situation serait autre si le plaideur se présentait, non plus avec une
requête qu'il vient déposer conformément à l'article 145, mais au sujet
d'une requête qu'il se propose de déposer. En ce cas, le secrétariat aurait
toute latitude pour donner au plaideur les indications nécessaires, et pour
faire en sorte.—en lui conseillant au besoin de s'adresser à un avocat —
qu'il apporte une- requête régulière. Mais, si on se présente avec une
requête, si irrégulière soit-elle, si on vient la déposer, alors le secrétariat
ne peut ni la refuser, ni même en différer la réception. Le remède se
trouve en pareil cas dans les pouvoirs qui appartiennentaux rapporteurs
et dont ils ne doivent pas manquer de faire usage (art. 145 et s., Dahir
proc. civ.).

» Je vous prie de veiller à ce que la pratique de nos secrétariats et de
nos juridictions s'oriente conformément à ces indications ».

En appel, comme il a été dit, la marche de la procédure est la
même qu'en première instance.

Il n'y a de différence qu'au point de vue de certaines modalités
qui ne sont pas permises. Les demandes nouvelles sont interdites
en appel (art. 233 Dahir proc. civ.) à moins qu'il ne s'agisse de com-
pensation ou que la demande nouvelle ne soit la défense à l'action
principale. Les parties peuvent demander également des intérêts,
arrérages, loyers et autres accessoires échus depuis le jugement dont
est appel et les dommages-intérêts pour le préjudice souffert depuis
le jugement.

Aucune intervention n'est recevable, si ce n'est de la part de ceux
qui auraient droit de former une tierce opposition (1).

Une des questions de droit les plus délicates en appel est celle de
l'évocation. Elle est régie par l'art. 236 du Dahir de procédure
civile (2).

Il y alieu à évocation quand le jugement donl est appel est infirmé
en totalité pour vice de forme ou en partie pour omission de statuer
sur un chef de demande. Quand le jugement est infirmé pour irré-
gularité de procédure, la juridiction d'appel peut, soit évoquer la
cause, soit renvoyer devant les premiers juges. Quand l'infirmation
est prononcée pour violation des règles de la compétence, le renvoi
est toujours ordonné.

C'est par application de ces principes que le Tribunal de première
instance de Casablanca, par jugement du 8 juin 1914 (3), a décidé

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 79.
(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 80.
(3) Voir : liecueil Penant, art. 74, 1915, p. 35.
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qu'il n'y avait pas lieu à évocation lorsque le tribunal de première
instance annulait, pour violation des règles de la compétence, un
jugement du tribunal de paix, alors que l'affaire était de nature à être
jugée par le tribunal de première instance, à charge d'appel seule- .'

ment. Dans l'espèce, la procédure devait être recommencée complèr
lement, puisqu'il s'agissait d'une affaire où le tribunal devait statuer;
en matière administrative.

Un jugement du Tribunal de première instance de Casablanca, en
date du 12 juillet 1916, a dit que la règle de l'article 236 du Dahir dé
procédure civile, qui dispose que « dans le cas où l'infirmation est
prononcée pour violation des règles de la compétence, le renvoi est
toujours ordonné », n'a entendu viser que l'infirmation de décisions
rendues in limine lilis; qu'il est en effet de jurisprudenceque le droit
d'évocation appartient à la jurisprudence d'appel, dès que l'affairé
est en état de recevoir une solution définitive (1).

Un jugement du Tribunal de première instance de Casablanca, en
date du 11 mai 1914, a décidé aussi, au point de vue de la recevabilité
d'un appel formé contre un jugement du Tribunal de paix de Rabat,
qui avait reçu un tiers opposant à un jugement du Tribunal consu-
laire, motifs pris de ce.qu'il n'avait pas comparu devant le juge
consulaire, que la non-recevabilité de l'appel soulevée n'était pas
fondée et ce pour les motifs suivants :

« Attendu qu'il (l'intimé) prétend que l'appel est irrecevable, le jugement
rendu par le tribunal consulaire et celui du tribunal de paix étant liés de
façon à ne pouvoir être disjoints, et le premierétant en dernier ressort ; —
Attendu qu'en raison de cet appel, qu'il estimevexatoire, il se porte recôn-
ventionnellemeutdemandeur en 500 francs de dommages-intérêts;

»; Attendu que l'appel est régulier en la forme;
» Attendu, au fond, qu'il échet tout d'abord de rechercher si J... n'a

effectivement été, comme il le prétend, ni appelé, ni partie au jugement
du tribunal consulaire; —Attendu qu'il résulte de la lecture de ce juge-
ment, dont deux expéditions ont été produites, qu'il n'y est fait aucune
mention de la présence des parties, soit en personne, soit par mandataire;
qu'il ne mentionne pas s'il a été rendu contradictoirement'oupardéfaut;—
Mais attendu qu'il est dit : « il résulte de la reconnaissance du défendeur,
qu'il a à différentes reprises soldé des dépenses engagées par lui et son
neveu » ;

» Attendu que cette reconnaissance n'a pu être faite qu'à l'audience par
le défendeur ou son mandataire; qu'il avait donc été appelé et était partie
aux débats;

» Attendu, en outre, que le jugement lui a été notifié par un exploit en
date du 4 septembre 1913, où cette décision est déclarée contradictoire;—
Attendu que J... ne s'est pas inscrit en faux contre ces diverses énoncia-
tioHs; que, dès lors, il apparaît que le jugement du 9 août 1913 a été con-

(1) Recueil Periànl, art. 131, 1917, p. 14. ,
Berge 15
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Iradieloirementrendu, et que J..., défendeur à ce jugement, était, en vertu
des principes généraux qui régissent la procédure "de tierce opposition,
sans qualité pour user de celte voie de recours; — Attendu, en conséquence,
que c'est à tort qu'il a été reçu tiers opposant par M. le Juge de paix de
Rabat et qu'il y a lieu d'infirmer la décision de ce magistrat;

» Attendu, sur l'irrecevabilité de l'appel'par suite de la liaison des deux
jugements, que cet argumentest sans portée juridique, lajuridiction saisie
de l'appel n'étant tenue de considérer que le second jugement pour savoir
si l'appel est recevable (Voir en ce sens : Garsonnet et Cézar Bru, Traité de
procédure, t. VI, § 2453) ».

La Cour de Rabat a eu l'occasion de déterminer certains points
relatifs à la régularité-des procédures suivies devant elle. Par un
arrêt en date du 15 mai 1916 (1), elle a déclaré recevable l'appel
formé, moins de deux mois après sa libération du service militaire,
par un plaideur qui se trouvait mobilisé au moment où le jugement
de première instance lui a été nolifié. Par un arrêt en date du
10 avril 1916 (2), elle a aussi déclaré recevable, à raison de l'état de
guerre, l'appel formé contre un jugement par défaut d'un tribunal
français du Maroc, au cours du neuvième mois suivant le jour de la
notification, par un plaideurdomiciliéen dehors de la zone d'influence
française du Maroc (3).

Ces deux décisions sont des applications de ce que,, en plusieurs
endroits du présent ouvrage, nous avons exposé sous le nom de

mesures de guerre. En voici d'autres qui ont trail à la marche normale
des procédures,

A la date du 31 janvier 1916 (4), la Cour de Rabat a jugé que l'ins-
cription au registre d'ordre tenu au secrétariat du tribunal ou.de la
Cour où l'appel est déposé ou expédié par la poste fait seule foi de la
date de cette formalité. Le môme arrêt a décidé que le délai d'appel
est franc (art. 551 Dahir proc. civ.); que les délais de mois se comp-
tent de quantième à quantième sans qu'on ait à considérer le nombre
de jours du mois (S); que conséquemment, pour un jugement de
tribunal de première instance, le dernier jour de la recevabilité de
l'appel est celui qui suit immédiatement l'expiration d'une période

(1) Recueil Penanl, art. 111, 1916, p. 56.

(2) Recueil Penanl, art. 112, 1916, p. 58.
(3) Voir : Article ltr du dahir en date du 1er septembre 1914.

(4) Recutil Penanl, art. 105, 1916, p. 46.

(5) « Considérant, dit la Cour, que sur ce point on ne peut argumenter en sens con-
traire de l'article 132 du Dahir formant Code des obligations qui pose une règle diffé-,

rente: que ce texte a trail aux obligations à terme; que les délais de procédure
constituent une matière entièrement autre, régie par des principes différents; que la

preuve s'en trouve, par exemple, dans la comparaison de l'article 551 (Dahir de procé-
dure) qui exclut le jour de l'échéanceet de l'art. 131 (Dahir des obligations) qui disposa,

au contraire, que le terme expire avant la fin du dernier jour du terme... »
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de deux mois commençant le lendemain de la notification du juge-
ment. Enfin le même arrêt a dit que les délais d'appel ne sont pas
augmentés de délais de dislance (1).

Par un arrêt du 6 juillet 1914 (2), la Cour de Rabat a affirmé ce
principe que, du moment qu'il y a eu échange de mémoires et que
les parties ont été régulièrement averties du jour où l'affaire serait
portée à l'audience, le jugement rendu est contradictoire, alors
même que l'une des parties n'a présenté ni fait présenter d'observa-
tions orales (3).

Par un arrêt du 27 mars 1916, la même juridiction a tranché une
question plus délicate : un appel donna lieu à une décision prépara-
toire rendue en Chambre du conseil pour la nomination d'un expert
et l'affaire revint au fond, sans conclusions postérieures à l'expertise
et sans comparution devant la Cour. L'arrêt rendu sur le fond était-il
contradictoire sur ce point? Jugé comme suit :

« Considérant que L... a pris, aux dates du 17 décembre 1913 et du
1er avril 1914, ses conclusions dans l'instance d'appel; que, sans doute, il
s'est abstenu de conclure sur l'expertise Tr..., mais que cette expertise a
été constituée par simple décision de la Chambre du conseil statuant dans
les termes de l'article 157 du Dahir de procédure, comme chambre d'ins-
truction, pour autoriser une mesure que le rapporteur ne peut prescrire
seul; qu'ainsi il n'est intervenu aucun jugement susceptible d'avoir épuisé
l'effet des précédentes conclusions de l'appelant; que, sans douté encore
l'appelant s'est abstenu de comparaître à l'audience où l'affaire a été
appelée; qu'il s'est borné à solliciter, par sa lettre du 29 février 1916, un
renvoi que la Cour a refusé comme complètement injustifié, mais que
l'effet de ses conclusions subsiste encore qu'il ait déserté l'audience; que
de tout ce qui précède, ainsi que des dispositions de l'article 188 du Dahir
de procédure, il résulte que le débat demeure lié et. reste contradic-
toire ». ' -

(1) Considérant,dit l'arrêt, que l'appelante se trouve à Casablanca ; qu'elle a, comme
l'y autorise l'article 231, formé son appel à'Rabat, au secrétariat de la Cour, mais
qu'elle ne peut prétendre à aucune augmentation de délai à raison de la distance;
qu'en effet, le délai d'appel ne s'augmente pas à raison des distances; que, sous
l'empire du Dahir de procédure, cette règle s'induit de ce que l'article 551, qui corres-
pond à l'article 1033 du Code de procédure, s'abstient de reproduire les §§ 2, 3 et 4 de
cet article, qui pose la règle générale d'augmentationdes délais à raison de la distance,
de ce que lés textes qui admettent l'augmentation par la distance le disent expressé-
ment (art. 59 à 62, 103, 117,150, 173, 228); et enfin de ce que les textes relatifs au
délai d'appel sont muets sur ce point; qu'ils évitent notamment de reproduire
l'article 445 du Code de procédure civile, précisément relatif à une augmentation de
délai pour la dislance ». — Voir, p. 229, un arrêt de la Cour dé Rabat, rendu dans le
même sens le 26 juin 1916.

i2) Recueil Penanl, art. 85, 1916, p. 6.
(3) Application des art. 188 et 237 du Dahir de procédure civile. — Voir ci-dessus,

p. 218, dans le même sens, un arrêt de la Cour de Rabat en date du 10 avril 1916.
(4) Recueil Penanl, art. 113, 1916, p. 59.
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' ' -:"' '••: : SECTION IV : .' ""••;'' '-/^'C •-'•';,':'::•; '>

DÉLAIS DE PROCÉDURE ET NULLITÉS

•
§ 1. Bêlais de procédure.

L'organisation de la procédure écrite, l'obligation pour toute
partie de faire élection de domicile.au lieu où siège le tribunal, ont
amené une,notable réduction des délais de procédure et de distance
qui ne sont souvent employés que comme des moyens dilatoires..

Devant les tribunaux de paix (arL 59), le délai entre le jour jde .le

remise de la convocation et la date^de la comparution est d'un jour
franc, si là partie convoquée habite, le lieu Où siège lé tribunal, Ce

délai est augmenté d'un délai d'un jour par deux myriamètres, en
raison de là distance entre le lieu où se trouve la partie et celui de
comparution (1). "

.
' .'.'.' .^.'•* j'.,..-..'.

L'article 60 règle les délais de distance pour les parties qui n'Ont
ni domicile Jii résidence dans le ressort des juridictions françaises du
Maroc. Pour elles, Je délai de comparution est I

- ;
i v, :.;v.o i

D'un mois, si le défendeur demeuré dans les autres pârtièsdli fe

Maroc; dans là France continentale, en Corse,';en Algérie,"iêrï;'^
Tunisie;' 1 ; ; ''"'•'.*.'' ''.'..'"'.. ."' )!..''t

De. deux mois, s'ildemeure dans, les États de l'Europe autres que
.,la France;

.
'

. .. '..-
De trois mois, s'il demeure, dans les pays de LAfrique autres que'•<

le Maroc, l'Algérie ou la Tunisie,dans.IeS Amériques et dans les pays
.

d'Asie en deçà du détroit de Malacca;
;

,
; .:/:

De quatre mois, s'il demeure dans les pays d'Asie au delà du '
détroit de Malacca ou en Océanie. - '."> :

Tous ces délais sont doublés pour les pays autres queTeMarocy
l'Algérie bu la Tunisie en cas de guerre maritime. . .,

L'article 61 décide que les convocations remises «à personne ^f-
dans. le ressort des juridictions françaises du, Maroc, n'emportent
que les délais ordinaires, quand bien même là partie n'y aurait ni
domicile, ni résidence, sauf au juge à prolonger lesdils délais, s'il y
a lieu. ,."••

L'article 103 fixe le délai imparti aux témoins pour comparaître
dans les enquêtes; il est d'au moins un jour entre la remise de la. '.

convocation elle jour de la comparution. Bien que le texte ne le dise
pasv ce délai est franc, par analogie avec les dispositions dé Parti-
de 59 précité et par application de l'article 551 qui décide que tous
les clélais sont francs. Ce délai est augmenté à raison des distances

.d'un jour par deux myriamètres.

(1) Voir ; GBNTIL, Pnoc'.-civ.yp. 22v
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Les jugements non contradictoires des tribunaux de paix peuvent
être attaqués par voie d'opposition dans le délai de trois jours à dater
de la, notification qui a été faite, conformément; à l'article 77 du
Dahir de procédure, dans lès conditions prévues aux articles 55, 56

J,et!57.(l).
.

.;."
. .-. / ;.'.'.: ' ' .'. .'. .'-.;. ;.'..:

.
V

Devant les tribunaux de première instance, les délais de distance
sont les mêmes que devant les tribunaux de paix; ainsi, le décide
l'article 150 du Dahir de procédure civile, qui rend applicables les
dispositions des articles 59 et 60; ",-'

.
•......•

L'ar.tiçle.166 rend applicables aux enquêtes, devant les tribunaux
•de.première instance les;dispositions de l'article îfJ,3. >•'••.: '

^ .
En matière d'interrogatoire sur faits et articles, les délais de noti-

fication et de distance sont ceux des articles 59 et 60 (art. 173).
,L'avenir à l'audience est délivré aux parties par une notification

faite dans les termes de l'article 151 et doit leur être remis quatre
jours au moins à l'avance.

"

,
L'article 215 stipule que les jugements non contradictoires des

tribunaux de. première instance peuvent être attaqués par la voie de
l'opposition dans le délai de quinze jours à dater de la notification
faite en vertu de l'article 192.

En matière de référé, l'article 211 décide que les convocations
sont faites dans les conditions prévues aux articles 55, 56 et 57; on
en déduitque les délais d'assignation et de distance suivent lesrègles
des articles 59 et 60.

L'article 226 décide que l'appel des jugements de tribunaux de
paix doit être fait dans le délai d'un mois et celui des tribunaux de
première instance dans le délai de deux mois; que ces délais coû-
tent, pour lès jugements par défaut,, à dater de l'expiration des
délais d'opposition et, pour les jugements contradictoires, à dater de
la notification. "

En matière d'appel, il n'y a pas à proprement parler de délais de
distancé (2). L'article 228 slipule seulement que les délais sont aug-
mentés de six mois en faveur de ceux qui sont absents du territoire

(1) Article 141, Dahir.de procédure civile. — Voir : GENTIL, Proc. civ-., p. 41.
•

;
(2) La Cour d'appel de Rabat a rendu,'le'26 juin, 1916. l'arrêt.dont la teneur suit :.
» La Cour : Sur la recevabilité de l'appel

; — Considérant en fait que lé jugement
entrepris a été notifié à M..., demeurant à Marlinprey du Kiss, le 9 février 1916, par-
lant à lui-même, en son domicile ; que la requête d'appel a élé déposée au secrétariat
de la Cour le 2 mal 1916, ainsi qu'il résulte de l'inscription de cette requête au regis-
tre d'ordre et du timbre à date dont elle est marquée ; que cette inscription et.lè tim-
bre apposé l'ont seuls foi.de la date; que si, comme eh l'espèce, l'appel n'est pas formé
au secrétariat dont émane le jugement attaqué, la requête d'appel' ne prend date que
dujour où elle parvient au secrétariat de la Cour, date prouvée par.celle du timbre
qui a.été apposé sur ladite requête ;

» Considérant, d'autre part, que si l'appelant demeure a Martinprey du.Kiss.et s'il
a, conformément à l'article 231 du Dahir sur la procédure civile, usé de son droit
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du Maroc, de la France, de l'Algérie ou de la Tunisie, pour cause de
service public et en faveur des gens de mer absents pour cause de
navigation.

L'article 229 décide que les délais d'appel sont suspendus par la
mort de la partie condamnée. Ils né reprennent leurs cours qu'après
la notification faite au domicile du défunt, dans les conditions pré-
vues à l'article 77 et à l'article 192, aux héritiers, et, si cette notifi-
cation est faite avant l'expiration des délais accordés à ces héritiers
par la loi qui leur est applicable en matière de succession, pour faire
inventaire et délibérer, après l'expiration de ces délais.

Le délai pour former la demande en rétractation est de deux mois
à partir de la notification du jugement attaqué (art. 242). Ces déià.is
sont augmentés de six mois dans les conditions de l'article 228 pré-
cité et peuvent être suspendus dans lès conditions de l'article 229..

Le délai de deux mois fixé à l'article 242 ne court contre les mineurs
que du jour de la notification valablement faite depuis leur majorité.
L'article 243, qui établit cette distinction, spécifie également, quand
les motifs de la demande en rétractation sont le faux, le dol ou la
découverte de pièces nouvelles, que le délai rie court que du jour où,
soit le faux, soit le dol, auront été reconnus ou les pièces découvertes,
pourvu que, dans ces deux derniers cas, il y ait preuve par écrit du
jour.

L'article 244 ajoute que, dans le cas où le motif invoqué est la
contrariété de jugements, le délai ne court que de la notification du
dernier jugement.

Les jugements rendus par les tribunaux de première instance en

d'interjeter appel au secrétariatde la Cour d'appel de Babat, il n'a néanmoins droit à
aucune augmentation de délai en raison de la distance ; qu'en effet, tous les.textes du
Dahir sur la procédurecivile relatifs à l'appel sont muets sur une augmentation des
délais d'appel, sauf quand l'appelant est absent du territoire de l'EmpiréChërifien, ce
qui n'est pas le cas ;, •

» Considérantdès lors que l'appel de M..., ayant été interjeté le.2 mai 1916, soit
plus de deux mois après la notification à sa personne et en son domicile du jugement
entrepris (9 février 1916), est tardif et comme tel irrecevable (art. 226 Dahir de pro-
cédure) ; ' '

» Par ces motifs : Statuant contradictoirement, déclare tardif, et comme tel irre
cevable,liappel formé par M... du jugement du Tribunal civil d'Oudjda du 12 janvier
1916 ; le démet de son appel et le condamne à tous les dépens ».

Le 4 décembre 1916, la même juridiction a encore jugé sur la même question. >

» La Cour :

» En la forme : —Considérant que le jugement dont est appel a été notifié à
Me B..., avocat à Casablanca, mandataire du sieur M..., le fè mai 1916; qu'appel en a
été interjeté par requête déposée au secrétariat de la Cour d'appel le 31 juillet sui-
vant; qu'aux termes de l'article 551 du Dahir de procédure civile, le jour de la notifi-
cation (diesa quo) et le jour de l'échéance (dies ad quem) n'entrant pas en compte,
le dernier jour du délai imparti était le 30 juillet, mais que ce dernier étant un jour
férié, l'appel interjeté le 31 juillet n'était pas tardif; qu'il est donc recevante... ». •
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matière de récusation, dans les conditions prévues a l'article 248,
peuvent être attaqués par la voie de rappel dans le délai de huit
jours de la notification qui en est faite (art. 249).

L'article 284 décide que les jugements peuvent être exécutés pen-
dant trente années à partir du-jour où ils ont été rendus; passé ce
délai, ils sont périmés.

Les articles 295 et 301 décident que nulle exécution ne peut avoir
lieu avant le délai de vingtjours de la notification faite avec somma-
tion de se libérer dans ledit délai.

En matière de saisie immobilière, il est stipulé à l'article 344 que
l'adjudication a lieu soixante^dix jours après la notification prévue
à l'article 343 aux fermiers et locataires de l'immeuble saisi. Le prix
d'adjudicatipTi est payable, dit l'article 34S, dans le délai de vingt
jours après l'adjudication.

Le délai de surenchère (art. 347) est de dix jours après l'adjudica-
tion et, dans les trente jours, il est procédé à l'adjudication définitive.

Une procédure de distribution par contribution de deniers arrêtés
ne peut être ouverte que trente jours après la notification faite aux
créanciers (art. 357 et 358). A peine de déchéance, tout créancier
doit produire ses titres dans le délai de trente jours après la publica-
tion faite dans un journal d'annonces légales et au tribunal (art. 360
et 361).

Pour intenter une action possessoire, il faut avoir depuis un an au
moins, soit par soi-même, soit par autrui, la possession légale de
l'immeuble ou du droit immobilier objet du litige (art. 364) (1).

En matière de séparation de biens, l'article 404 décide.qu'il ne peut
être prononcé de jugement qu'un mois après l'exécution des forma-
lités de publicité prévues à l'article précédent.

L'article 409 décide, en la même matière, que les créanciers du
mari ne sont plus reçus à se pourvoir par tierce opposition contre le
jugement de séparation, après l'expiration du délai d'un an établi à
l'article 407, si toutes les formalités prévues aux articles 407 et 408
ont été remplies.

En matière de divorce, le jugement doit être transcrit, dans les
deux mois du jour où il est devenu définitif, sur les registres de l'état
civil (art. 432) et si, dans les trois mois, la transcription n'est pas
requise par les parties, le divorce est considéré comme nul et non
avenu (art. 433).

Eii matière de déchéance paternelle (art. 447), l'appel doit être
interjeté à peine de déchéance parle ministère public dans les dix
jours du jugement et par les parties dans les dix jours de la notifica-

..(1) Cette règle ne trouve pas lieu en ce qui concerne les immeubles immatriculés,
gui n'admettent pas Faction possessoire; pour 'les immeubles non immatriculés, elle
m'a que la valeur d'une loi de procédure.

.
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tion, s'il est contradictoire, du jour où l'opposition n'est,plus rece-
vable, s'il est rendu par défaut.

En matière d'arbitrage (art. 529, in fine), s'il n'y a, pas de délai
.fixé;par le.compromis, la mission des arbitres ne dure que trois mois
et le tiers arbitre (art. 535) est tenu de juger dans le mois du jour de

son acceptation. '

En règle générale, l'article 547 stipule que tous les délais fixés par
; le Dahir de procédure civile, pour l'exercice d'un droit, sont impartis
à peine de déchéance, et l'article 551, que tous les délais prévus sont
des délais francs, le jour de la remise de la convocation, de la notifi-
cation de l'avertissement ou de tout autre acte fait à personne ou à
domicile, et le jour de l'échéance n'entrant pas en ligne de compte.

.
Cet article ajoute que si le dernier jour du délai est un jour férié,

le délai est prorogé jusqu'au premier jour non férié.

§ 2. Nullités.

En ce qui concerne les nullités, la plupart résultent implicitement
de certains textes; quelques-unes seulement sont expressément for-
mulées.

L'article 102 prescrit à peine de nullité le serment des témoins à
une enquête de dire la vérité.

L'article 529 décide que le compromis en matière d'arbitrage doit,
à peine de nullité, désigner les objets en litige et les noms des
arbitres.

En principe, en ce qui concerne les nullités ou irrégularités de
forme et de procédure (art. 5491 résultant de l'inobservation des
dispositions du dahir, le juge prononce en tenant compte des circons-
tances de la cause et de l'intérêt des parties.

L'article 550 ajoute, ce qui constitue un avantage pour les justi-
ciables; qu'aucune nullité ou irrégularité ne peut être invoquée par
une partie après avoir présenté des conclusions au fond, sauf en ce
qui touche la violation des règles de compétence (1).

(1) Par application de ce principe, le Tribunal de Casablanca, par jugement du
30 mars 1914, a repoussé une nullité soulevée : '•'•'

« Le tribunal : — Attendu que suivant requête déposée au consulat de France le
28 août 1913, la société anonyme « L. V. M. » a demandé que la résiliation-d'uncontrat
par laquelle elle s'étaif engagée, le 16 février 1913, à construire dans un délai indé-
terminé un immeuble à Casablanca, quartier des Oulad Zian et à louer ledit immeuble
à ia Cie B... des C... M..., moyennantun loyer annuel de 6.000 francs, soit prononcée
aux torts et griefs de la Clc B...,;

» Attendu que par requête déposée au secrétariat du tribunal de première instance,
le 7.novembre 1913, le sieur F..., président du conseil d'administration de la Cie B...
des C... M... a demandé que « L. V. M. » soit tenue d'exécuter le contrai du 16 février
1913, de.le mettre en possession de l'immeuble loué et de lui payer à titre d'indemnité,
pour retard apporté dans cette mise en possession, la somme de 3.000 francs; —
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Nous avons vu précédemment que l'expiration des délais tombant
un jour férié est prorogée au jour non férié suivant. En pays d'Afrique,
où vivent côte à côte des Européens, catholiquesou protestants pour

.
laplupart,des musulmans et des juifs, les jours fériés sontnombreux.
Le jour de repos hebdomadaire varie avec chaque religion,, le vendredi
pour les musulmans, le samedi, pour les juifs, le dimanche pour les
chrétiens. Si aucune procédure n'avait été possible ces-jours-là^il
s'en serait suivi un ralentissement des litiges préjudiciable à l'intérêt
général/Aussi a-t-on décidé (art. 64) que les juges de paix pouvaient
siéger tous les jours, même le dimanche et les jours fériés.

L'article 552 a décidé que seraient considérés comme jours fériés,
pour l'application du Dahir de procédure : 1° les dimanches;—.2° le
1er janvier, le lundi de Pâques, le jeudi.de l'Ascension, le lundi de
la Pentecôte, le 14 juillet, le 15 août, le lor novembre, le 25 décembre ; -—
3° au regard des musulmans : le vendredi, les trois derniers jours
du ramadan, l'Aïd et Seghir et l'Aïdet Kebir (3 jours fériés par fête);
le 9 et le 10 moharrem (achoura), le 12 et le 13 du mois de rabia-el-
aoual (mouloud); — 4° au regard des Israélites : lé samedi, les deux
jours de Roch-Achana (jour de l'an), le jour de Kippour (Grand
Pardon), les deux premiers et les deux derniers jours de Souccotji
(fête des Tabernacles), le jour de Pourim (fête d'Esther), les deux
premiers et les deux derniers jours de Pisah (Pâques), les deux der-
niers jours de Chabouoth (Pentecôte).

En outre, le dahir du 26 octobre 1913 a décidé (1) :

« ARTICLE PREMIER. — L'heure légale sur le territoire du Protectorat de la
France au Maroc est l'heure du temps moyen du méridien de Greenwich.

» ART. 2. — Le chef du bureau lopographique et le directeur des télé-
graphes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution
du présent dahir ».

Attendu que la société « L. V. M. a demandé la jonction des deux instances comme
connexes;

» Attendu que la C'e B... des C... M... s'est opposée à cette jonction parce que la
demande formée par « L. V. M. » à la date du 28 août 1913 ne lui aurait jamais été
notifiée ;

» Attendu qu'on ne trouve pas trace, en effet, dans' le dossier du tribunal consulaire,
de la notification à la G'* B... de la requête introductive d'instance de « L. V. M. » ;
qu'en admettant qu'en réalité cette notification n'ait jamais été faite, il est cependant
certain que la G'8B...aeu connaissancede la demande en résiliation du contrat formée
'contre elle et qu'elle a échangé des mémoires avec là « L. V. M. » sur le fond de ce
litige;

» Attendu, en conséquence, que la nullité qui paraît résulter du défaut de notifica-
tion dont se prévaut la:Cie B... 'à été'dans tous les cas couverte par la suite et que le
débat se trouve lié au fond contradictoirément entré les parties > [Recueil Penant,
art. 91, 1916, p. 19). ;' -: '

(1) Bull, off., n° 55, du 14 novembre 1913. . •
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§ 3. Mesures de guerre.

Nous ne pouvons terminer cette section sans indiquer les disposi-
tions que l'état de guerre a obligé à prendre en ce qui touche les
;délais de procédure, Jes prescriptions et les péremptions en matière
civile, commerciale et administrative. Cela a fait l'objet d'un dahir
du Ie''septembre 1914 dont voici le texte :

« ARTICLE PREMIER. — Toutes prescriptions et péremptions en matière
civile, commerciale ou administrative,;Rappliquantgénéralement à tous
les actes qui, d'après les lois et règlements en vigueur dans le territoire
du protectorat de la France au Maroc, doivent être aecomplisdans un délai
déterminé, tous délais impartis pour signifier, exécuter où attaquer les
décisioBs des juridictions françaises du 'Maroc, sont suspendus pendant
toute la durée de la mobilisation générale des armées de la République
française au Maroc : 1° au profit de toute personne résidant en territoire
du protectorat de la France au Maroc, retenue sous les drapeaux par l'effet
de cette mobilisation ou d'un engagement volontaire pour la durée de la
guerre, la soumettant aux effets de cette mobilisation ; 2° au profit de toute
personne résidant en territoire du protectorat de la France au Maroc,
ayant à exercer quelque aôtion ou recours devant lès tribunaux.français
du Maroc ou ayant à faire dresser ou formaliser quelque acte contractant
ou conservant des droits.

» ART. 2. — A dater de la cessation de la mobilisation générale des
armées de la République française au Maroc, comme aussi à dater de la
cessation des engagements volontaires pour la durée de, la guerre, un
nouveau délai, égal au délai.ordinaire, courra pour les différents actes de
recours devant les Tribunaux français du Maroc, en matière civile, com-
merciale et administrative. Quant aux autres actes, il est accordé, à partir
des mêmes dates, un délai égal à celui qui reste à courir au premier jour
de la mobilisation.

» ART. 3. — Par dérogation à la règle posée à l'article 4er, la continuation
des instances engagées pourra être autorisée, pour des motifs exception-
nels, par ordonnance sur requête rendue par le président de la juridiction
saisie. Sous les mêmes conditions et dans les mêmes formes, l'exécution
de toute décision devenue définitive pourra être-autorisée par. le président
du tribunal civil. '

«ART. 4. — Pendant toute la durée de la mobilisation générale des
armées de la République française au Maroc, les juridictions françaises
susvisëes pourront, en considération de la situation du débiteur et en
usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais pour les
paiements et surseoir aux poursuites et exécutions en toutes matières,
toutes choses demeurant en état. En cas d'urgence, il sera statué en référé
par ordonnance exécutoire nonobstant appel.

»ART. S. — Pendant le même temps, cesseront de produire effet les
clauses des contrats qui stipulent une déchéance en cas d'inexécution
dans un délai préfixe, à condition que ces contrats aient été conclus avant
le 4 août 1914.
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« ART. 6. — Les dispositions du présent dahir rét'roagiront au 3 août 1914

(11 ramadan 1332).

» ART. 7. — Dans le cas où, par suite des difficultés de la période actuelle,
quelque acte interruptif de prescription ou dont dépendrait la validité
d'une procédure au répressif n'aurait pu être notifié en temps utile ou
valablement, cela ne préjudiciera pas aux droits des tiers qui pourront
porter leur action civile devant la juridiction civile compétente en raison
du taux de leur demande, sans qu'aucune fin de non-recevoir puisse leur
être opposée » (1).

SECTION V

NOTIFICATION ET TRANSMISSION DES ACTES

§ 1. Notions générales. Rôle des secrétariats.

Le système du Code de procédure français oblige l'huissier à tou-
jours se transporter auprès de la partie, alors même qu'il n'a à faire
qu'une simple remise d'acte. C'est qu'en effet il doit consigner sur
son exploit, original et copie (art. 68 C. proc. civ.), toutes les circons-
tances qui accompagnent la remise; il doit dire qu'il remet la copie
parlant â telle personne et comment il est amené à la remettre à
cette personne, dire par exemple pourquoi il remet au maire, au
parquet; de plus, et depuis la loi du 15 février 1899 (texte ci-dessus),
il doit, s'il ne délivre pas copie à la partie elle-même ou au procu-
reur de la République, remettre sous enveloppe en ayant soin, aupa-
ravant, de mentionner sur son acte qu'il remet sous enveloppe fermée,
ne portant d'autre indication, etc.. En un mot, l'huissier prend tou-
jours contact avec la partie ou qui pour elle; il apporte son acte
préparé, mais non fini ; c'est au moment de la remise qu'il l'achève,
quille régularise eh le datant, en le signant, en remplissant le parlant
à, pour ensuite, s'il y a lieu, le placer sous enveloppe. On comprend
que, dans cette situation, les huissiers soient à la rigueur amenés à
consigner sur leurs actes les protestations ou réserves de ceux à qui
ils signifient; mais, en fait, on remarque que ces officiers ministé-
riels, sans doute instruits par l'expérience, n'usent presque jamais
de cette latitude et ne consignent, en signifiant, que les mentions qui
leur sont imposées par la loi.

Tout autre est le système du Dahir de procédure et la situation qui
vient d'être envisagée ne s'y rencontre pas. En. effet, on n'a plus
voulu que la simple remise d'une copie nécessitât le transport de
l'agent instrumentale auprès de la partie. Pour cela, on a décidé
que la copie serait placée sous enveloppe fermée (art. 56, § 3) ; — non
plus seulement dans des cas spéciaux et au dernier moment, mais
toujours et dès avant d'entreprendre la notification ; on à décidé
encore qu'on annexerait un certificat de remise (art. 57) pour cons-

(1) Bull. of,n» 98, du 14 septembre 1914, p. 714.
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tater la remise faite conformémentà l'article 56, §§ 1 et.2) ; on a décidé

,

enfin que là: copie sous enveloppe avec certificat joint pourrait, en
règle générale, être transmise non seulement par l'agent du secré-
tariat, mais aussi par la poste ou par la voie administrative (art. 55).
D'où la Conséquence que la signification (ou notification) d'un acte
ne Consiste jamais que dans la remise de la copie sous enveloppe
fermée contre certificat de remise, et que le seul résultat de cette
remise est la régularisation du certificat, conformémentà l'article 57,

sans aucune addition sur l'acte lui-même, qui est par hypothèse clos
et scellé au moment où s'opère la notification. Et voilà pourquoi
l'agent instrumentaire peut êlre suppléé par un facteur des postes,
par un agent administratif quelconque, dans cette opération pure-
ment matérielle de la notification. Le dahir n'apas consacré, et nous
Croyons qu'il a bien fait, un système suivant lequel l'agent qui fait
la remise à la partie se mettrait à ouvrir l'enveloppe, à discourir
sur son contenu, puis à ajouter sur l'acte le résultat de ces conver-
sations.

Sans doute, il y'a un certain nombre d'actes qui, par leur nature
même ou en vertu d'un texte, doivent être complétés par des consta-
tations à faire sur place, ou des interpellations à faire à la partie. A
la différence des autres, ils ne peuvent pas êlre entièrement rédigé^,
clos et scellés au secrétariat. II. faut que l'agent instrumentaire aille
au dehors pour faire les opérations en question, les constater sur
l'acte et en achever ainsi la rédaction. Cela procède la notification.
Mais il est bien entendu que la notification elie-mème s'accomplit
toujours,suivant les mêmes règles, c'est-à-dire que l'agent, après
avoir complété son acte comme il vient d'être dit, place la copie sous
enveloppe avec susçription et sceau, ..et poursuit la notification
exactement comme s'il s'agissait d'un acte entièrement achevé au
secrétariat.

;
Et maintenant, pour savoir si l'on est en présence d'un acte de

l'une ou de l'autre catégorie, ir*faut simplement se demander si
l'acte, par sa nature ou en vertu d'un texte, nécessite une opération
à faire en dehors du secrétariat par l'agent instrumentaire et à
ajouter sur l'acte. Mais il faut tenir pour certain que la notification
par elle-même et par elle seule n'entraîne jamais cette conséquence.
Et il en est ainsi, alors même que les textes prescrivent que la noti-
fication aura lieu par un agent spécialement désigné ou qu'elle sera
faite à personne. Cela signifie simplement que la remise de l'enve-
loppe fermée contre certificat doit être faite par l'agent en question,
que la remise doit être faite à la partie elle-même (toutes choses que
constatera le certificat de remise), mais l'opération toute matérielle
delà notification reste la même.

On se gardera de dire que les agents des secrétariats auront la
faculté d'enregistrer les déclarations, protestations, réserves des
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justiciables auxquels ils font une notification quand il s'agit d'actes
établis en vertu dés articles 217 et suivants du dahir; Tout au moins
il faut s'entendre. L'article 217 a en vue des actes qui, tels que le
constat, tels que là sommation (entendue comme une interpellation
directe à la partie pour provoquer sa réponse et la consigner sur
l'acte), doiveritêtre complétés en dehors du secrétariat par une opé-
ration autre que la simple remise de la copie. Ce sont des àçtés du
genre de ceux dont nous parlions en dernier lieu. L'article prescrit
qu'un agentde secrétariat sera désigné à Ces fins par le juge de paix.
Mais il n'apporte aucune dérogation à la notification proprement
dite. Bien au contraire, ilrenvoie aux articles 56, 57, 77, 192 qui
constituent le droit commun en matière de notification. D]auIre part,
quand un texte, comme l'article 195 du. Dahir des obligations, parle
d'une signification à faire, ici encore il faut l'ordre du juge, non pas
en vertu de l'article 217, mais en verlii du principe général énoncé
par l'article 26 et cet ordre né donne pas plus que dans le cas précé-
dent ouverture aux formalités de signification du Code de procédure
civile; il est mis à'exécution conformémentaux articïes.55,:o6, 57 du
dahir, c'est-à-dire qu'il donne lieu à constitution d'un pli de notifi-
cation, et à l'envoi de ce pli dont la transmission et la remise contré
certificat.sont' assurées soit, par un agent de secrétariat, soit par un
facteur, soit par un planton. Tantôt l'ordonnanCe du juge est mise à
exécution par là simple apposition dé la mention « satisfait etc.. »
suivie des formalitéshabituelles. Tantôt il y a place pour un acte établi
au gfêiïe en conformité de la requête de la partie et de l'ordre du
jugé, et faisant suite à l'ordonnance (les deux situations peuvent se '

rencontrer et se rencontrentdans les formules), mais de toute façon
la notification se poursuit par les voies tracées par le dahir, en com-
mençant par l'apposition de la' mention « Satisfait, etc.. » sur l'ori-
ginal et eu finissant par le retour du certificat de remise régularisé
qui s'annexe à l'original. On voit, en définitive, que seuls les actes
qui, par leur nature pu en vertu d'un texte, comportent une rédac-
tion supplémentaireà faire surplace, créent une situation permettant
à l'agent instrumentaire de consigner les dires des parties; que
jamais cela ne se produit et ne peut se produire, à, propos delà noti-
fication de l'acte.

Tout cela nous amène à faire une dernière observation. L'agent du
secrétariat qui fait une signification d'office, comme un huissier,
sans l'ordre du juge, ou bien qui, nanti de l'ordre du juge, va signi-
fier k là manièred'un huissier et suivant les,formulaires de France,
contrevient aux règles fondamentales du Dahir de procédure (art. 26,
55, "56, 57); jl agit en dehors du mandat qu'il tient de la loi, il com-
met'ûn excès de pouvoir; on peut même penser qu'il est sans qualité
et qu'il fait un acte nul (I).

(1) Lettre du Premier président en date du 13 octobre 1915.
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Il a été soutenu qu'un magistrat a l'obligation, aux termes de
l'article 217 du Dahir de procédure civile, d'ordonner toutes les no'i-
fications qui lui sont demandées, parce qu'il ne serait pas juge de
leur opportunité. Cette conception du rôle attribué au magistrat au
Maroc, par nos lois particulières, est mauvaise. Sans doute il n'a pas
le droit, en refusant de désigner un agent du secrétariat pour une
notification, d'empêcher celle-ci de se produire, en se faisant ainsi
juge de la contestation à laquelle elle se rapporte ou qui peut en
résulter, dans des conditions autres que celles imposées au magistrat,
par le Dahir de procédure, pour le jugement des litiges.

Mais il a au contraire le pouvoir de refuser à un requérant le

moyen de faire une notification qui constituerait, soit un abus de
procédure, soit une irrégularité évidente, soit même une simple inu-
tilité.1 En effet le législateur, non seulement a donné au magislrat le
droit de faire obstacle à ce qui ne serait pas l'exercice légitime du
droit qui appartient à tout plaideur de faire valoir ses prétentions,
mais encore il lui en a imposé le devoir, afin d'empêcher l'abus des
moyens judiciaires et les conséquences fâcheuses qui peuvent en être
la suite.

Comment s'expliquer, s'il en était autrement,'que le législateur ait,
par le texte susvjsé, exigé l'intervention du juge? S'il s'était agi d'une
simple mesure d'ordre administratif et de gestion du secrétariat,
l'action du chef de celui-ci n'eût-elle pas suffi?

Ce serait donc une grosse erreur que de croire que le juge français
du Maroc n'a aucun contrôle à exercer sur les procédures faites par
sa juridiction; au contraire, il a été voulu et prévu qu'il exercerait
sur elles une surveillance constante, afin d'éliminer tout ce qui ne
serait pas de bon aloi (1).

Les notifications de toute espèce faites hors de la France métropo-
litaine sont exécutées régulièrement, si on suit les règles de procé-
dure en vigueur dans le lieu où on opère ; au contraire, elles seraient
irrégulières et nulles si elles avaient lieu conformément au Code de
procédure civile français, qui est essentiellement une loi territoriale.

Celte règle trouve son application au Maroc pour les notifications
qui sont demandées à nos secrétariats par des officiers ministériels
de France.

Spécialement, s'agissant d'une notificationà remettre à un individu
qu'on ne trouve pas à l'adresse indiquée, où il n'y a d'ailleurs ni
parent, ni ami, ni concierge disposé à recevoir le pli, il suffira de
constater, sur le certificat de remise, l'impossibilité dans laquelle
l'agent s'est trouvé de le remettre à une des personnes désignées par
la loi. L'enveloppe fermée renfermant le pli de notification sera

(1) Circulaire du Premier président en date du 3 novembre1915.
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ensuite renvoyée à l'officier ministériel français requérant, avec le
certificat de remise constatant le résultat négatif des diligences faites
par le secrétariat (1).

11 arrive fréquemment que les parquets, les juges de paix ou les
secrétariats reçoivent du dehors des pièces en vue de significations
à faire à des parties domiciliées au Maroc. Ces significations sont,
en général, demandées à l'occasion d'instances qui se suivent devant
les tribunaux de France, de l'Algérie ou de la Tunisie. Ces instances
sont suivies d'après le Code de procédure, mais les significations
qu'elles rendent nécessaires au Maroc doivent être faites suivant la
loi de procéduredu lieu, c'est-à-dire suivant le Dahir de procédure.

Elles doivent donc se réaliser suivant les règles expliquées ici et
conformémentau formulaire : il faut d'abord Tordre'du juge; ensuite
un acte du secrétariat pour la citation, qui est placé après l'ordre du
juge et reproduit les indications essentielles de l'acte qui a été pré-
paré en vue d'une signification par huissier.

L'original de la citation étant ainsi constitué, il reste à le notifier.
La notification se poursuit par les voies habituelles : établissement
de la copie, constitution du pli de notification, transmission et remise
du pli de notification, enfin, retour du certificat de remise qui vient
s'annexera l'original. Le secrétariat n'a plus qu'à retourner les pièces
à la partie ou à l'autorité qui a fait l'envoi avec l'original de la cita-
tion et en faisant observer que cette citation, faite suivant les règles
dui'Dahir de procédure, se trouve régularisée à la date du certificat
de remise joint à l'original (2).

Mais il a été dit, au début de cette explication, que les actes de
l'espèce pouvaient arriver par les parquets. C'est qu'en effet les offi-
ciers ministériels de France ont à observer l'article 69 du Code de
procédure civile qui, suivant la notification qui en a été faite le
11 mai 1900, est ainsi conçu :

« Seront assignés :

9° Ceux qui habitent le territoire français, hors de l'Europe et de l'Al-
gérie, et ceux qui sont établis dans les pays placés sous le protectorat de
la France, autres que la Tunisie, au parquetdu Procureur de la République
près le tribunal où la demande est portée, lequel visera l'original et
enverra,directement la copie au chef du service judiciaire dans la colonie
ou le pays de protectorat ».

Il n'échappera à personne que ce texte cadre assez mal avec l'orga-
nisation judiciaire actuelle du Maroc, qui est métropolitaine comme
celle de la Tunisie et qui ne comporte pas, de chef du service judi-
ciaire; mais, tant qu'on ne l'aura pas mis en harmonie avec la légis-

(1) Circulaire du Premier président en date du 15janvier 1916.
(2) Circulaire du Premier président en date du 8 mars 1917.
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làtion postérieure qui a modifié la situation du Maroc, il ser^a indis-
pensable de s'y conformer dans la mesure, du possible (i)..

il n'y a d'ailleurs à cela que des avantages. C'est ce qui apparaît
si.on examine successivementles deux cas qui peuvent se présenter;

Premier cas. — La personne à laquelle il convient de notifier,est
trouvée au Maroc : le parquet transmettra au,secrétariat compétent
les pièces, et la notification sera faite conformément.à.la lex fori,
c'est-à-dire à la loi de procédure applicable au Maroc; de la sorte
tous les principes seront observés. -;'.•-.; ;,

-Deuxième cas. La personne à laquelle il, convient de notifier..n'est
pas trouvée au Maroc, où on ne lui connaît ni domicile, ni résidence !..

d'après notre loi de procédure, il n'est pas possible de l'assigner et
on ne peut prendre contre elle que des mesurés conservatoires.. Mais
si l'officier ministériel de France a «fait un parquet» conformément,
à l'article 69 précité Gode procédure civile, toutes les exigences de la
procédure française sont observées, sansauçuneviolaiion de la loi
locale.-,

-, K. .; '

Nous venons de dire que lorsque les parties n'ont ni résidence ni
domicile connus, on ne peut les assigner et on ne peut prendre
contre elles que des mesures conservatoires (2). Cette règle est extrê-
mement importante et ne peut donner lieu à aucune controverse.

Elle n'a cependant qu'une valeur relative en matière de faillite.;
Elle ferait obstacle, peut-être, à ce qu'un particulier assigne le dis-
paru en paiement d'une dette et en déclaration de faillite, mais non<;
à ce que le. tribunal prononce d'office la faillite qui,.dès;lors; suit
son cours avec toutes ses conséquences. Cette distinction s'impose en
raison du véritable caractère de mesure d'ordre public qui est celui
de la faillite déclarée d'office, sur le vu des renseignements fournis
soit par le ministère public, soit par une requête de créanciers, sur
un débiteur en fuite. Il convient de noter que ce débiteur.sera gêné- ;

ralement sans résidence actuelle connue, mais non sans domicile, ce
qui fait que la règle susvisée ne trouverait pas son application (3)..

L'absence au Maroc d/officiers ministériels et lés dispositions du
.Dahir de procédure, qui prescrivent une élection de. domicile aux

parties qui.n'habitent pas dans Ta circonscription judiciaire, ont
donné lieu à certaines pratiques qu'il importait de régulariser avant "
qu'elles aient pris la forme que donne l'habitude et qu'elles aient
don-né naissance à des abus. ' ' .'*

Le § 2 de l'article 152 du Dahir dé procédure civile disposé que,
à défaut d'élection de domicile, toute communication, même celle du

(1) Lettre du Premier président en date du 27 novembre 1916.
(2) Lettres du Premier président en date des 8;et 9 décembre 1813.
(3) Lettre du Premier présidenten datedu 19,mai;l;914.i..':

_

'•, .i
.

i
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jugement définitif, est valablement faite au secrétariat. Cela veut
dire qu'à défaut d'une élection de domicile expresse, la loi présume
l'élection au secrétariat, d'où il suit que toutes notifications y seront
valablement faites et qu'elles seront réputées connues de la partie;
mais cela, n'autorise pas un justiciable à faire élection de domicile
expresse au secrétariat et à charger le secrétaire-greffier de lui
transmettre toute, communication ou notification le concernant, le
justiciable « se tenant à son entière disposition pour fournir toutes
pièces nécessaires > comme il est arrivé à un justiciable de l'écrire.

Cela concorde avec de nombreuses dispositions du Dahir sur.la
procédure; ses articles 34 et suivants ont prévu l'organisation .de
barreaux d'avocats; ses articles 51, 52, 152,153 ont admis l'exis-
tence de mandataires pour les parties qui veulent se faire représenter
ou assister devantles juridictionsfrançaises du Maroc ; d'autre part,
son article 31 interdit expressément aux secrétaires-greffiers de se
constituer les mandataires des parties.

Si dans les premiers temps de notre installation, alors que les
barreaux n'étaient pas constitués, alors que les mandataires qui opé-
raient dans les différents centres ignoraient les nouvelles institu-
tions et étaient mal connus eux-mêmes, nous avons toléré des élec-
tions de domicile dans les secrétariats, il n'y a plus à hésiter main-
tenant à en revenir à une application rigoureuse des principes,
laquelle fera obstacle à ce que les secrétaires-greffiers ajoutent à
leurs responsabilités professionnelles, déjà si lourdes, celles qui
résulteraient des mandats plus ou moins mal définis qu'ils rece-
vraientdesparties.ilva sans dire que les refus opposés aux demandes
des justiciables doivent être, en la forme, empreints d'urbanité et
d'esprit de bienveillance (1).

En ce qui concerne spécialement les nationaux des gouvernements
n'ayant pas encore renoncé aux capitulations, les règles ci^dessus
étudiées ne peuvent s'appliquer; les communications d'ordre judi-
ciaire qui intéressent les ressortissants des États n'ayant pas encore
renoncé à leurs tribunaux consulaires au Maroc, doivent être faites
par l'intermédiaire du consul de France aux consuls de ces pays (2)r.

Toutes les règles ci-dessus décrites régissent la remise des notifi-
cations et actes de procédure en général. Il a été dit précédemment
que trois moyens de transmission étaient employés concurremment
et suivant les facilités ou avantages qu'ils procuraient pour la remise
rapide desdits actes : 1° le secrétaire-greffier et ses commis; 2° l'ad-

(1) Circulaire du Premier président en date du 31 juillet 1915.
- •.- - •

(2) Circulaire des Cbefs de la Cour en date du 12 mai 1914.
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ministration des postes; 3° les agents des diverses administrations
(police, gendarmerie, renseignements).

§ 2. Transmissions par la Poste.

Certains accords spéciaux avec l'Administration des postes furent
nécessaires. D'après la législation en vigueur au Maroc, la notifica-
tion d'un acte de procédure peut valablement avoir lieu par la poste
sous pli recommandé (art. 55, 56, 57, 157 et 237 du Dahir de proc.
civ. et décret du Président de la République du 7 septembre 19J3).

Expédié dans les conditions ordinaires du service postal, ce pli est
valablement remis « soit à personne, soil à domicile, entre les mains
de parents ou amis de la partie, serviteurs, portiers ou concierges ».
À cet effet, l'article 57 précité dispose textuellement ce qui suit :

« A la convocation est annexé un certificat indiquant à qui elle a été
» remise et à quelle date,. Ce certificat est signé soit de la partie, soit de la.

» personne à qui la remise a été faite au domicile de la partie. Si celui qui

)>
reçoit le certificat ne peut ou ne veut signer, mention en est faite par

» l'agent ou l'autorité qui assure la remise. Cet agent ou cette autorité
» signe'dans tous les cas le certificat et le fait parvenir au secrétaiïe-gref-'
w fier du tribunal >-.

.
Pour assurer la stricte exécution de ces dispositions, on proposa (1);

à la Direction des postes les mesures suivantes :

« Il importe, en premier lieu, dans la transmissiond'un pli recommandé,
de mettre le receveur du bureau'de poste destinataire en mesure de se
rendre compte s'il.s'agit ou non de la notification d'un acte de procédure.

» Dans le premier cas, des prescriptions seraient adressées aux secré-
taires-greffierspour effectuer uniformément ces envois sous des enveloppes
portantmarginalement et à gauche une mention explicative très apparente.
L'attention du receveur du bureau de poste distributeur serait ainsi éveil-
lée; il agirait en conséquence-des dispositions de la loi et donnerait à cet
eflet.au facteur toutes instructions utiles, tant pour la remise du pli : i° soit
à personne, 2° soit à domicile, entre les mains de parents ou amis de la
partie, serviteurs, portiers ou concierges, que pour rétablissementdu cer-
tificat visé dans les termes ci-dessus reproduits de l'article 57 du Dahir sur
la procédure civile.

» Ce certificat serait lui-même établi conformémentà un modèle joint
qui contient tous renseignements utiles à cet effet; rédigé dès la remise
du pli, il serait aussitôt renvoyé à l'expéditeur sous les nom et adresse,
inscrits en tête, de l'enveloppe à remettre à'ia partie.

«.Tous les bureaux de poste établis dans l'étendue du protectorat rece-
vraient au préalable un approvisionnement des formules imprimées à ce
sujet; imprimées à la diligence de nos services, elles pourraient être
adressées aux receveurs par votre intermédiaire.

(1) Lettre du Premier président en date du 24 janvier 1914.
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» Par contre, tout envoi fait par les secrétaires-greffiers sous une enve-
loppe ne contenant pas extérieurement la mention marginale reproduite
sur le modèle ci-annexé ne serait, en effet, qu'un simple pli recommandé
ordinaire pour lequel, si un accusé de réception était exigé, il convien-
drait d'employer les formules roses n° 514 déjà en usage dans votre ser-
vice ». .,..'..

Ces mesurés ayant été adoptées par le service des postes, le Pre-
mier président précisa les divers principes de la mise en pratique du
service par l'administration des postes et le Directeur des postes
adressa dans le même but une circulaire à ses agents (1).

(1) A. Lettre du Premier président en date du 6 février 1914 : « Conformémentà
l'accord qui s'est fait de vive voix entre nos deux services, j'ai l'honneur de vous
adresser en une cinquantaine d'exemplaires les modèles d'enveloppeet de certificat de
remise qui seront employés désormais pour la notification par la poste des actes de
procédure. Les mots « Cour d'appel » qui figurent dans les modèles seront remplacés
par « tribunal de première instance » ou » tribunal de paix » quand la notification, au
lieu de venir de la Cour d'appel, émanera d'un tribunal d'instance ou d'un tribunal de
paix.

» Le pli de notification — remis à la poste comme pli recommandé — se compose
de l'enveloppe qui est fermée et scellée et du certificat qui est épingle au dos. Le fac-
teur doit remettre l'enveloppe, détacher le certificat, le faire signer, le remplir, puis
le retourner à l'envoyeur, le tout comme il est dit à la formule. Toute une partie du
certificat — celle qui est pointillée en rouge — est remplie au départ par mes services ;
le surplus doit être rempli par vos agents. Il est indispensable qu'ils se conforment
très exactement aux indications de la formule, car elle reproduit les prescriplioris
impératives de la loi (art. 55, 56, 57 du Dahir sur la procédure civile).

» Le pli de notification se trouve ainsi soumis à quelques règles spéciales, mais il
s'annoncepar sa formeextérieure (une enveloppe avec une mention apparente en rouge
au côté gauche et un certificat épingle) et cela permet à vos agents de le distinguer
des autres plis.

» Je rappelle que toute une partie de notre procédure se réalise à l'aide de notifica-
tions par la poste. C'est un principe consacré par diverses législations qui est très en
faveur aujourd'hui et.dont on a très heureusement doté la législation spéciale au
Maroc. Cela souligne l'importance qui s'attachera ici à cette branche du service pos-
lâl. Je suis assuré, Monsieur le Directeur, que votre concours ne nous fera pas défaut
etque les notifications pourront ainsi se poursuivre avec toute la régularité désirable.
Vous voudrez bien observer, d'ailleurs, que les plis de notifications ne circulent pas
en franchise et qu'ils donnent lieu à une recette postale.
"» La question s'est posée de savoir si, pour ces sortes de plis, il pouvait y avoir

lieu à réexpédition. Il faut répondre par une distinction. La réexpédition doit se faire
si la nouvelle adresse du destinataire se trouve dans le ressort des juridictions fran-
çaises du Maroc. Au contraire, si le destinataire se trouve hors de cette zone, il faut
retourner le pli au tribunal expéditeur, avec indication de la nouvelle adresse
recueilliepar le facteur. Dans ce cas, en effet, la loi prescrit un autre mode de noti-
fication qui n'est plus la notification postale. Il faut aussi, et pour la même raison,
retourner àfenvoyeur, s'il arrive que le destinataire habile un point de la zone fran-
çaise non desservi par la poste.

» Je termine en vous priant de vouloir bien me faire parvenir la liste de tous les
bureaux de poste du Maroc, zone française, avec indication de leur siège, el en men- .donnant ceux qui, dans l'état actuel, ne font pas la distribution i, domicile. Ces der-
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§ 3. Transmission par l'autorité administrative.

En ce qui concerne, la remise des plis par l'autorité administrative,
les mêmes principes furent adoptés.

niersbureaux ne peuvent pas en effet être utilisés pour le service des notifications,
qui suppose essentiellement la remise t domicile ».

B. Circulairede M. le Directeur des postes et télégraphes du Maroc du 11 novembre
1914 :

« D'après la législation en vigueur au Maroc, la notification d'un acte de procédure
peut avoir lieu par la poste sous pli recommandé.

» A cet effet, les secrétaires-greffiers inséreront lès actes dont il s'agit dans une
enveloppe du modèle ci-jpint.

» Ces plis seront régulièrementaffranchis comme lettres recommandées.

» La remise à l'arrivée aura lieu valablement, soit au destinataire lui-même, soit,
en cas d'absence, entre les mains de parents ou amis, serviteurs, portiers ou con-r
cierges.

» La signature de la personne qui reçoit le pli est recueillie à la fois sur le carnet
n» 759 et sur le certificat de remise qui accompagne l'envoi et dont un modèle est
également ci-annexé.

» Si la personne qaireçoit le pli ne peut ou ne veut signer, le facteur en fait men-
tion sur le carnet et sur le.certificat.

» Ce certificat est au retour du facteur frappé du timbre à date du bureau distribu-
teur et visé par le receveur. ; ..

.

» II.est ensuite placé sous enveloppe n° 819 et adressé directement à l'expéditeur,
indiqué sur le certificat (secrétaire-greffier en chef de la Cour d'appel, du tribunal de
première instance ou du juge de paix, suivant le cas). ,: .

» Vous remarquerez que les plis contenant.des actes.de procéduredoivent être
remis à domicile. Ils ne peuvent, par suite, être placés dans une boîte d'abonné, ni
dans le.casier de la poste restante. ...

» Leur expéditionne peut avoir lieu que dans les limites du Protectorat français au
Maroc .et seulement s'il est possible de diriger les plis sur un domicile.

» En cas de départ du destinataire hors des limites du Protectorat, le pli doit:être
renvoyé à l'expéditeur avec tous les renseignements qu'on a pu recueillir sur sa nou-
velle adresse.

»11 en est de même lorsque le destinataire aura donné ordre de faire suivre sa
correspondance » poste restante » ou sur une boîte postale » d'abonné dans le régime
intérieur. :

» Je vous prie de donner des instructions pour que les prescriptions ci-dessus soient
rigoureusement suivies.

» Vous n'hésiterez pas, le cas échéant, à me saisir des difficultés que leur applica-
tion pourrait soulever ».

C. Liste des bureaux de poste qui. au Maroc, assurent la distribution des corres-
pondancesà domicile :

Recettes :
Arbaoua. — Azemmour. — Berguent. — Casablanca. — Fez-Central. — Fez-

Médina. — Pez-Mellah. — Piguig. — Kénitra. — Marrakech-Médina.— Marrakech-
Gueliz. — Marrakech-Mellah. — Mazagan. — Meknès. — Mogador. — Oudjda. —
Rabat-R. P. — Rabat-Résidence. — Saffi. — Salé. — Settat. — Taourirt. — Tanger
(chérifien).

Facteurs-receveurs :
Ber-Rechid. — Bouhouria. — Casablanca. — Roches noires. — Dar bel Hamri. —
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Dans les centres où il n'y a ni agents du service de la justice, ni
agents du service des postes, il était indispensable, pour éviter les
frais onéreux du transport, de faire remettre les notifications par les
agents locaux de l'administration. Ce sont eux (agents de police,
gendarmes, agents du service des renseignements, etc..) qui rem-
plissent les formules des certificats de remise et les retournent régu-
larisés à l'autorité judiciaire après avoir remis le pli aux intéressés.

Les mêmes règles sont applicables également en matière de procé-
dure criminelle, ainsi qu'il sera expliqué plus loin dans le chapitre
spécial qui traite de la procédure criminelle (1).

De tous les agents de l'administration, ce sont les gendarmes qui
sont le plus souvent les auxiliaires de la justice pour la notification
des actes de procédure; aussi des instructions précises et détaillées
leur furent-elles adressées dans la région de Casablanca, notamment
par les annexes 4 et 5 aux instructions du commandant de la subdi-
vision sur l'organisation du service de la force publique.

Ces annexes furent mises en concordance avec l'organisation judi-
ciaire française du Maroc et les formules qui s'y trouvent pourront
être employées dans la plupart des cas sans inconvénient... « Nous
estimons donc (écrivait le Premier président) (2) que lesdites for-
mules peuvent être mises en service jusqu'au jour prochain où, noire
Formulaire ayant paru, il sera plus simple et meilleur d'inviter les
gendarmes à y prendre le modèle des actes qu'ils auront à faire pour
la justice française »(3).

Comme ledit Formulaire est maintenant édité, les gendarmes y

Debclou. — El-Aïoun-Sidi Mellouk. — Fédhala. — Guercif. — Marlimprey-du-Kis.

— Mechra-bel-Ksiri. — Mechra-ben-Abou. — Méhédya. — Mohamed ou Berkane,

— Pelitjean. — Saïdia. — Sefrou. — Sidi-Yahia.— Souk el Arba du Gbarb. — Taza.
Agences postales :

Bouznika. — Maarif. — Moulay-Idriss.
Distributions :

Ouahdia. — Ouezzan. — Sidi Smani.
(1) Voir : infra, Ve partie, chap. Ier, sect. i et n.
(2) Lettre du Premier président en date du 5 juin 1916.
(3) Extrait des instructions du Colonel commandant la subdivision de Casablanca,

sur l'organisation de la force publique :

ANNEXE IV. — Modèle de procès-verbaux de procédurecivile.

« La procédure suivie devant les tribunaux français du Maroc ne peut en rien être
comparée à la procédure suivie en France.

» Ces deux systèmes sont complètementdifférenciés par ce fait que les officiers
ministériels n'existent pas au Maroc; les secrétaires-greffiers n'en font nullement
fonctions et agissent en vertu de règles toute particulières fixées par le Dahir de pro-
cédure. Les secrétaires-greffiers n'agissent jamais comme mandataires des parties,
mais en vertu d'ordres du juge.

» Les gendarmes auxiliaires de la justice n'agissent pas non plus comme faisant
fonctions'de secrétaire-greffier et encore moins d'huissier ou de greffier. Ils agissent
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trouveront les modèles d'actes établis et n'auront qu'à s'y conformer
pour la rédaction des formules qu'ils auront à employer dans l'exer-
cice de leurs fonctions.

eux aussi en vertu de règles toutes particulières. Ils auront à distinguer dïns les
diverses missions qui leur seront confiées, deux espèces d'actes :

» 1" Les actes dressésau Secrétariat et notifiés sous enveloppe.

« Le gendarme reçoit des plis fermés : ce sont ou des convocations à l'audienceou
des notificationsde pièces de jugement, accompagnées d'un certificat de remise par la
voie administrative.

» Le gendarme est chargé seulement de remettre ce pli. Il agit comme agent de
l'autorité administrative,et se borne, après avoir constaté la remise en faisant signer
l'intéressé et avoir lui-même signé sur le certificat, à retourner ce certificat au secré-
taire-greffier en chef du tribunal qui a fait l'envoi.

» Il ne doit porter sur ce certificat aucune mention autre que celles qui y sont pres-
crites, et il ne doit pas notamment mentionner les dires, observations ou protesta-
tions de l'intéressé.

» 2° Les actes d'exécution.
» Ici le gendarmeagit effectivement par lui même, en vertu du dahir du 22 novem-

bre 1913, comme agent de la force publique, spécialement commis en vertu d'une
ordonnancedu magistrat qui a prescrit l'acte d'exécution.

» Dès que l'acte d'exécution est dressé, le gendarme retourne l'entier dossier au
secrétariat qui continuera la procédure; s'il s'agit notamment de procéder à une
saisie, le gendarme, qui n'est pas mandataire des parties, ne doit pas recevoir du
poursuivi des acomptes ni même le montant de la créance. Il doit procéder à la saisie
prescrite eu mentionnant an procès-verbal les offres de paiement faites par le pour-
suivi. Toutefois, le débiteur peut éviter la saisie en adressant sur l'heure au poursui-
vant un mandat de la somme qui lui sera indiquée par le gendarme, mais le procès-
verbal sera rédigé cependant, l'envoi y sera mentionné et le talon du mandat y sera
joint. Dans ce cas, le jour de la vente ne sera évidemmentpas fixé, il sera écrit que
ce jour sera fixé ultérieurement, s'il y a lieu.

» Lorsque le débiteur s'est libéré, il lui est fait remise de l'expédition en formé
exécutoire du jugement, mais dans ce cas seulement.

» S'il refuse de se libérer, les biens mobiliers lui sont saisis sous forme gagerie ou
conservatoire; il reste dans ce cas en possession de ces biens jusqu'à la conversion
de la mesure conservatoire en saisie-exécution, à moins qu'il n'en soit autrement
ordonné ou en raison des circonstances (objets ou denrées inconservables).

» Si, au cours des opérations, il est trouvé des bijoux ou des objets précieux d'or
ou d'argent, le procès-verbalde saisie doit indiquer,autant que possible, leur descrip-
tion et l'estimation de leur valeur.

» Si ces objets se tiennent entre les mains d'un tiers, l'ordonnance est notifiée à ce
dernier et copie lui en est remise: il en est constitué gardien et est tenu de ne s'en
dessaisir que s'il y est autorisé par justice.

» Ne sont pas saisissables (art. 315 Dahir proc. civ.): 1° le coucher, les vêtements
et les ustensiles du cuisine nécessaires au saisi et à sa familie; 2° les livres et outils
relatifs à la profession du saisi jusqu'à concurrence de 300 francs ; 3° la nourriture du
saisi et de sa famille pour quinze jours; 4° une vache ou trois brebis, ou deux chèvres
au choix du saisi, avec les fourrages et grains nécessaires à l'entretien des animaux
pendant quinze jours; 5° la part du khammès, si ce n'est au regard du patron; si le
débiteur ne possède aucun mobilier saisissable, il est fait un procès-verbal de
carence qui sera envoyé avec tout le dossier (imprimés de saisie conservatoire).

» Lorsqu'un tiers se prétend associé du poursuivi ou propriétaire des objets à
saisir, l'opération est poursuivie; mais il est fait mention dans le procès-verbal des
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§ 4. Formulaire.

Les différences notables que nous venons dé voir entre la procédure
des tribunaux en France et au Maroc ont amené certaines difficultés
dans la rédaction des actes de procédure.

Les formules employées eu France ne cadraient plus avec les
principes établis ici. Il a fallu créer des formules nouvelles, car, à
l'usage, les inconvénientsTésultantdel'emploides formulesancienneis

se montraient déplus en plus fâcheux et empêchaient même, dans

une certaine mesure, l'application normale du nouveau régime judt
ciaire. .-

. ;
:

La modification complète du Formulaire français s'imposait donc

pour le mettre en corrélation avec les dahirs édictés! Cela représentait

un travail considérable. Il fut fait à la première présidence de la Cour.

dires, des preuves et il est fixé à ce réclamant un jour de référé assez éloigné (quinze
jours à trois semaines), un jeudi où il pourra devant le tribunal faire valoir ses
droits. Dans ce cas, il n'y a pas lieu à fixation le jour de vente.

» La vente à la suite d'une saisie est fixée à un mois en choisissant de préférence le
jour de marché de l'endroit ou se trouvent les objets saisis.

» La publicité se fait par affiches apposées dans le lieu de la vente et au centre
administratif et par des annonces au crieur faites sur les marchés sur l'initiative des
gendarmes.

» La vente se fait à la criée aux enchères publiques, sauf pour les saisies immobi-
lières qui se vendent au tribunal.

>>
Toute opération se décompose en vacations dues à l'État à raison de la première

heure 3 francs, les suivantes 2 francs du départ au retour à la résidence, à raison de
dix vacations.par jour au maximum.

,

ANNEXE V. — Frais de justice.
-

"
• '

« Les opérations de procédure civile à plus de 2 kilomètres et demi de la résidence

pour lesquelles les gendarmesauront reçu une réquisitiondu greffe, telles queenquête
et visite des lieux, acte de sommation, protêt, exécution, apposition de scellés, notifi-
cation, saisie, vente, inventaire donneront droit à une indemnité journalière de
24 francs divisée par tiers (8 francs pour six heures, 16 francs pour six à douze heures)
24 francs pour la journée et le découcher. Mais les gendarmes n'auront pas droit à.
l'indemnité kilométrique, étant donné qu'ils sont montés. Les gendarmes à pied la.
toucheront, lorsqu'ils opéreront à plus de 2 kilomètres et demi de l'agglomération

avec des moyens autres que la bicyclette de l'État, le chemin de fer, les voilures .des
administrationspubliques (dahirs des 22 novembre 1913 et 12 mars 1914, décision

n° 758-S. du 18 février 1916 de M. le Sous-Intendant).

» Les vacations sont dues à l'État, de même que le coût des procès-verbaux et
autres actes.

» Les gendarmes qui auront fait des frais les justifieront par la production d'un
mémoire accompagné de quittances signées ou certifiées par deux témoins; ces frais
peuvent porter sur l'affichage, la publicité au marché par crieur, le portefaix, le.

crieur à la vente.
» Ce dernier crieur est payé à raison de 2 francs l'heure, avec un maximum de

15 francs par jour (modèle X).

» Ces frais seront retenus, de même que les indemnités de déplacement, sur'le
montant des sommes perçues, ils'seront payés par le secrétariat ».
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Dès le mois de novembre 1914, on pouvait envoyer aux tribunaux
une série de modèles de procédure accompagnés de notices explica-
tives qui s'appliquaient aux quatre premiers titres du Dahir de pro-
cédure. La fin fut envoyée aux tribunaux au mois de juillet 1915.

Le travail prélimipaire, auquel M. le conseiller Gentil avait colla-
boré, servitude base à ce distingué magistrat pour l'établissement du
Formulairequi a été publié récemmentpar l'administrationjudiciaire;
On ne pourra mieux faire que de se reporter à cet ouvrage, qui est
précédé d'un commentaire du Dahir de procédure, pour: toutes les
questions de pratique qui se présenteront aux intéressés.

,Ce Formulaire a permis d'en finir définitivement avec les fausses
manoeuvres, qui-tendaient à transformer les secrétaires-greffiers en
huissiers et quine donnaient pas aux juges rapporteurs le rôle d'ini-
tiative qui leur appartient; elles étaient due,s à l'influence de la
procédure française, à laquelle on se rattachait par habitude, par
souvenir et par l'emploi des livres de pratique qui y ont été consa-
crés; il n'était que temps de les abandonnerdéfinitivement et d'entrer
résolument dans la voie nouvelle.

§ 5. Commissions rogatoires.

Le magistrat commet rogatoirement un autre magistrat lorsque
l'opération à accomplir, et pour laquelle il est compétent, doit se
faire ailleurs que dans son ressort; nous' avons un exemple de cette
procédure dans l'article 104 du Dahir de procédure civile, relatif aux
tribunaux de paix, lequel est rendu applicable par l'article 1613 pour
les tribunaux de première instance et par l'article 237 pour la Cour
d'appel.

L'article 554 du même dahir contient une disposition qui généralise
l'emploi de la commission à tous les actes de la vie judiciaire; il est
ainsi conçu :

« Quand il s'agit de recevoir un témoignage, un serment, une caution,
de procéder à un interrogatoired'une partie, de nommerun ou des experts,
et généralement de faire, en vertu d'une ordonnance,.d'un jugement ou
d'un arrêt, une opération'quelconque, et que les parties ou les lieux con-
tentieux sont trop éloignés, les juges peuvent commettre un tribunal
voisin ou un juge, suivant l'exigence des cas; ils peuvent même autoriser
un tribunal à nommer un de ses membres pour procéder aux opérations
ordonnées ».

Ce texte est très large et sera appliqué largement; on évitera les
lenteurs et les frais qui sont la conséquence inévitable des déplace-
ments de magistrats, de secrétaires-greffiers, d'experts ou dé parties,

1

et c'est pour donner à nos juridictions la possibilité d'obtenir ce
résultat précieux que l'article 554 a été rédigé sous une forme aussi
compréhensive.
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.

Il n'est pas douteux qu'il autorise les délégations, c'est-à-dire les
commissions d'un juge appartenant à un degré inférieur de juridic-
tion, aussi bien que ce qu'on appelle dans le droit français les com-
missions rogatoires qui sont données à des magistrats appartenant
au même degré de juridiction ; c'est justement parce qu'il n'y a pas
lieu de distinguerentre les commissionsrogatoires et les délégations,
qu'on a écrit dans l'article 554 « commettre » et non pas « commettre
rogatoirement ». L'alinéa suivant du même article contient, il est
vrai, l'expression de commission rogaloire; mais il faut remarquer
qu'il la réserve à des commissions données à des juridictions situées
hors du Maroc.

Si on applique ces principes à la matière des saisies-arrêts,on voit
que rien ne s'oppose à ce que, lorsque les parties habitent au Maroc
dans une localité éloignée du siège du tribunal de première instance,
lé juge-commissaire soit autorisé, par ordonnance du président, à
déléguer le juge de paix du lieu, pour vérifier s'il existe un accord
entre les parties pour la distribution des deniers saisis-arrêtés (1).

Le deuxième alinéa de l'article 554 du Dahir formant Code de
procédure civile est ainsi conçu :

« Si la commission rogatoire doit être exécutée hors du.ressort des juri-
dictions françaises de notre Empire, elle est transmise à l'autorité compé-
tente par les soins du Résident général ».

Cette disposition a donné lieu à une difficulté d'interprétation.
Doit-elle être appliquée à la lettre pour tous les cas où la commission
rogatoire est adressée hors du ressort d'un tribunal de première
instance? Doit-on recourir au contraire au mode de transmission
qu'elle prescrit seulement lorsque le destinataire n'est pas 1 une juri-
diction française?

C'est cette seconde interprétation qui nous paraît préférable; le
législateur a eu en vue des transmissions dans la zone espagnole ou
à Tanger ou plus généralementà des tribunaux relevant d'une puis-
sance étrangère; mais il n'a pas entendu ordonner l'intervention de
la Résidence générale pour les procédures qui s'échangent entre
tribunaux français, alors que toutes facilités de communication exis-
tent en dehors de l'autorité diplomatique et administrative.

Quand il s'agit de mettre en pratique une des dispositions de notre
législation spéciale, il est bon de ne pas perdre de vue que le législa-
teur a voulu réaliser les plus grandes simplifications possibles et
non pas encombrer la vie judiciaire de formalités et de lenteurs
inutiles (2).

(1) Circulaire du Premier-président en date du 27 mars 1914.
(2) Circulaire du Premier président en date du 18 mars 1915.
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La commission rogatoire, dont l'usage est naturellement assez
facile, a donné lieu à certains incidents quand elle fut employée par
des puissances étrangères et tout spécialement par l'Espagne, pour
agir sur ses nationaux. Et ainsi le Procureur général fut amené à
préciser les principes qui devaientguider dans la voie légale à suivre
en cette matière :

« Il apparaît que M. le Juge d'instruction (espagnol) de Tr..., en don-
nant une commission rogatoire à M. le Consul d'Espagne à Casablanca, a
procédé comme il aurait eu la faculté de le faire avant la convention sup-
primant les capitulations espagnoles, alors que les consuls d'Espagne
avaient un pouvoir juridictionnel sur leurs nationaux.

» Il va de soi que la commission rogatoire dont s'agit portant délégation
à l'autorité consulaire espagnole ne saurait être exécutée par l'autorité
judiciaire du Protectorat, ni par le consul d'Espagne.

» Dans l'hypothèse où elle aurait été adressée au juge français, on peut
gravement douter qu'elle eût pu recevoir exécution. Elle tend, en effet,

sous condition, à l'arrestation d'un Espagnol en vue de son transfert en
Espagne, c'est-à-dire à une extradition.

» Or, s'il faut, je crois, décider que, par les termes de la convention du
7 mars 1914 supprimant les capitulations espagnoles dans la zone fran-
çaise, le traité d'extradition entre la France et l'Espagne du 14 décembre
1877 est devenu applicable dans le Protectorat français, les dispositions
des articles 4, 5 et 6 dudit traité doivent être observées. Aux termes de.
l'article 4 « la demande d'extradition devra toujours être faite par la voie
diplomatique ». D'autre part, selon l'article 6 « la demande d'arrestation
provisoire donne lieu à un avis diplomatique ».

.
» En résumé, la commission rogatoire en cause a été adressée et donnée

au consul d'Espagne à,Casablanca, non à l'autorité judiciaire compétente
et, fût-elle donnée au.juge français du Protectorat, elle ne saurait être
exécutée, n'ayant pas suivi la voie diplomatique.

» Il convient de la remettre, par l'entremise de M. le Consul de France,
à M. le Consul d'Espagne (1) ».

SECTION VI

PROCÉDURE EN MATIÈRE D'IMMATRICULATION

On sait déjà (2) que la justice n'intervient, en matière d'immatri-
culation que si,.la réquisition ayant suscité des oppositions, il s'est
élevé des débats contentieux qui n'ont pu s'arranger à l'amiable.

En principe, la procédure à employer pour ces sortes de procès
est celle de droit commun; cependant quelques modalités particu-
lières ont été imposées. On les trouve d'abord dans les articles 32 et
suivants du Dahir organique de l'immatriculation.

(1) Lettre du Procureur général en date du 10 août 1915.
(2) IIe partie, chap. III, séct. i.
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« ART. 32. — Dès que le requérant a fait connaître au conservateur son
refus d'acquiescer aux prétentions des intervenants ou l'impossibilité où
il se trouve d'obtenir la mainlevée amiable de leurs oppositions ou
demandes d'inscription et, au plus tard, à l'expiration du délai imparti au
premier alinéa de l'article précédent, la réquisition et le dossier des pièces

y relatives sont transmis au secrétariat du tribunal de première instance
du lieu de la situation de l'immeuble. Le président de ce tribunal désigne
immédiatement un juge rapporteur chargé de préparer la solution des
contestations soulevées à l'occasion de la réquisition d'immatriculation. '

«ART. 33. — Le juge rapporteur met les opposants et intervenants en
demeure de lui faire parvenir leurs pièces justificatives et mémoires dans
un délai de quinze jours, augmenté d'un délai d'un jour par deux myria-
mètres de distance entre leur résidence et le siège du tribunal. A l'expi-
ration du délai plus long imparti pour cette production, il invite la partie
qui a requis l'immatriculation à en prendre connaissance au secrétariat,
sansdéplacement, et à produire dans un délai de quinze jours son mémoire
en réponse, avec pièces justificatives s'il y a lieu.

» ART. 34. — Le juge rapporteur peut, soit d'officej soit sur la demande
des parties, soit sur la réquisition du ministère public, se transporter :sur
l'immeuble en instance pour y procéder à une application de titrés ou à
une enquête. Il observe alors les règles prescrites par le Dahir sur la pro-
cédure civile. '

». ART, 35. — Lorsque le juge rapporteur estime que l'affaire est en état,
il fait avertir les parties, au moins huit jours à l'avance, outre le délai de
distance, du jour où elle sera appelée en audience publique, en leur rappe-
lant qu'elles peuvent s'y présenter en personne ou par mandataire spécial.

« ART. 36. — Le tribunal de première instance adjoint pour procéder
aux débats sur une affairé d'immatriculation et pour y statuer, deux asses-
seurs musulmans avec voix consultative, conformément à l'article 3 du
Dahir sur l'organisation judiciaire du protectorat français au Maroc.

» ART. 37. — A l'ouverture des débats, le juge rapporteur expose la pro-
cédure et indique les questions à résoudre, sans exprimer aucun avis.
Puis les parties sont entendues, le ministère public donne ses conclusions
et J'affaire est jugée, soit immédiatement, soit après délibéré.

» ART.. 38. — Si la. décision rendue rejette entièrement la réquisition
d'immatriculation, elle remet les parties purement et simplement dans
l'état où elles se trouvaient avant son introduction, elle annule le bornage
provisoire, ordonne que le requérant en fasse disparaître les traces ou que,
faute par lui d'y procéder immédiatement, elles seront enlevées à ses
frais.

» ART. 39. — Si là décision rendue admet la réquisition en tout ou en
partie, elle ordonne rectification du bornage, s'il y a lieu, indique com-
ment il sera procédé au bornage définitif et à l'établissement du titre et du
plan et relaté les inscriptions à porter sur le titre de propriété ».

De ces diverses dispositions légales, il n'y a que l'article 33 qui ait
été difficile à appliquer; les indigènes ne comprennent guère l'utilité
d'obéir ponctuellement à une invitation qui leur est faite au moyen
d'un écrit qu'ils né lisent pas (ils sont presque tous illettrés) et qu'ils
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ne comprennent pas ; ils détestent d'ailleurs aller dans les villes, où
ils se heurtent maladroitement à des règlements inconnus et incom-
pris; encore plus répugnent-ils à se présenter à une juridiction dont
ils ne savent rien, sinon qu'elle est redoutable; aussi prennent-ils le
parti qui est le plus conforme à leurs tendances et à leurs habitudes :

ils ne font rien et attendent.
11 est juste d'ailleurs d'observer que les Européens qui prennent

part aux procédures d'immatriculation n'en saisissent pas toujours,
non plus, la portée, et qu'ils ne mettent pas autant de diligence qu'il
le faudrait à répondre aux demandes de productions et de conclu^
sions qui leur sont adressées. Il faudra sans doute du temps pour
qu'ils comprennent l'importance qu'il y a pour eux à échapper à Une
forclusion dont les suites seraient terribles.

Dans la mesure du possible, il a été remédié à celte fâcheuse situa-
tion. Il a été ordonné que les sommations et communications dé
l'article 33 seraient remises par les soins de l'autorité de contrôle,
qui ferait venir les intéressés et leur expliquerait, tant le sens, l'im-
portance et les conséquences de la formalité, que la nécessité d'y
répondre, au moins par une production (I). Ce système sera étendu
et complété, s'il est nécessaire, jusqu'à ce que la procédure.devienne
efficace et jusqu'à ce que tous les droits légitimes puissent se faire
jour.

Le Dahir organique de l'immatriculation a aussi réglé la procé-
dure d'appel dans ses articles 40 et suivants :

« ART. 40. — Aussitôt le jugement rendu, et au plus tard dans le délai
de huitaine, il est notifié par extrait au requérant et à toutes les parties;
cette notification indique qu'il peut en être interjeté appel dans les délais
prévus par les articles 226 et suivants du Dahir sur la procédure civile.

» ART. 41. — L'appel est toujours recevable en matière d'immatricula-
tion, quelle que soit la valeur de l'immeuble en instance. — L'appel peut
être formé comme il est dit à l'article 231 du Dahir sur la procédure civile.

(t) Lettre du Premier président en date du 27 novembre 1916. — Voir le texte de
la circulaire adressée, le 20 janvier 1917, aux autorités de contrôle, pour la mise à
exécution des mesures ainsi concertées, par le Résident général :

« Il a été décidé que les mises en demeure adressées aux opposants (indigènes)
pour produire leurs titres et moyens leur seront dorénavant notifiées par l'intermé-
diaire de l'autorité de contrôle dont ils dépendent. Celle-ci expliquera aux intéressés
la marche à suivre et attirera leur attention sur l'intérêt qu'ils ont à produire dans le
délai qui leur est imparti toutes justifications utiles. Comme les indigènes ignorent le
plus souvent à qui et par quelle voie ils doivent adresser les pièces, l'autorité de con-
trôle pourra, le cas échéant, en assurer elle-même la transmission au tribunal de
première instance...

» En vue d'assurer aux colons européens la même sécurité, il sera procédé à leur
égard de la même façon, en ce qui concerne les notifications et transmissions rela-
tives aux instances d'immatriculation».
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Le dossier est transmis sans frais au secrétariat de la Cour avec une expé-
dition du jugement attaqué.

» ART. 42. — Dès la réception du dossier au secrétariat de la Cour, le
Premier président en ordonne la communication au ministère public et
nomme un conseiller rapporteur; celui-ci fait sommer l'appelant de pro-
duire ses griefs et moyens, avec pièces justificatives, dans un délai'de
quinze jours, outre celui de distance. Puis il invite les parties intimées à
prendre communication de la production de l'appelant et à produire leurs
contestations et défenses dans un autre délai semblable.

» ART. 43. — Le conseiller rapporteur peut, soit d'office, soit sur la
demande des parties, soit sur la réquisition du ministère public, accomplir
toutes mesures complémentaires d'instruction, notamment se transporter
sur l'immeuble en instance, pour y procéder à une application de titres ou
à une enquête. Toutefois, il ne peut être formulé par les parties en appel
aucune demande nouvelle,,et le supplément d'instruction effectué par le
conseiller rapporteur est limité aux litiges soulevés en première instance
par la réquisition. L'article 234 du Dahir sur la procédure civile est appli-
cable à la matière.

» ART. 44. — Lorsque le conseiller rapporteur estime que la procédure
est en état, il fait, quinze jours à l'avance, outre le délai de distance, pré-
venir lés parties en cause, à domicile élu, du jour où l'affairé sera appelée
à l'audience.

» ART. 45. — L'affaire est jugée par la Cour, tant en l'absence qu'en pré-
sence des parties, sans qu'aucune opposition soit recevable contre l'arrêt
rendu. Les débats commencent par le rapport du conseiller commis, qui
expose la procédure et indique les questions à résoudre, sans exprimer
aucun avis. Puis les parties sont entendues, soit en personne, soit par
mandataire. Le ministère public donne ses conclusions etl'arrêt.intervient
soit immédiatement, soit après délibéré, au plus tard trente jours francs
après celui où l'affaire est venue au rôle pour la.première fois.

» ART. 46. — La Cour s'adjoint, pour procéder aux débats sur une affaire
d'immatriculation et pour y statuer, deux assesseurs musulmans avec voix
consultative, conformément à l'article 3 du Dahir sur l'organisation judi-
ciaire du Protectorat français au Maroc.

» ART. 47. — Les arrêts rendus en matière d'immatriculation ne sont
susceptibles de recours en cassation que sur pourvoi du Procureur général
et seulement dans l'intérêt de la loi. Le recours est formé au secrétariat
de la Cour, dans le mois qui suit le prononcé de la décision critiquée.

» ART. 48. —Toute opposition à immatriculation,reconnue vexatoire ou
de mauvaise foi, donne lieu, contre celui qui l'a formée, à une amende de
100. francs, sans préjudice des dommages-intérêts envers les parties lésées.
La juridiction saisie de la réquisition d'immatriculation a qualité pour
prononcer l'amende et statuer sur les, demandes en dommages et inté-
rêts ».

Des spéculateurs ayant imaginé, dès le début, de faire à de nom-
breuses réquisitions des oppositions sans motifs légitimes et sans
portée, dans le but d'extorquer aux requérants des sommes d'argent
pour retirer les impedimenta qu'ils imposaient à leurs procédures,
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on a estimé que le chiffre de l'amende fixé en l'article 48 était trop
faible et un dahir du 27 octobre 1916 l'a porté à dix mille francs (1).

Ces dispositions n'ont donné lieu jusqu'ici à aucune difficulté ni à
aucune jurisprudence, ce qui n'étonnera personne, puisque c'est à
peine si quelques procédures ont atteint leur issue en première ins-
tance, alors qu'il n'en est encore parvenu qu'une seule à la Cour.

Cependant certains points ont soulevé des controverses.
On s'est demandé premièrement si un dahir du 23 août 1915 (2)

sur les légalisations pouvait s'accommoder avec le Dahir organique
de l'immatriculation dans son article 73,

» Le premier texte, dit-on, paraît confier l'accomplissement de cette
formalité, exclusivement aux chefs des services municipaux dans les villes
pourvues d'une organisation municipale et, en dehors de ces localités, à
l'autorité administrative de contrôle.

» Or, le Dahir organique du 9 ramadan 1331, sur l'immatriculation des
immeubles, a prévu, en son article 73, que les actes produits à la conser-
vation foncière pourraient être légalisés par l'une des autorités ci-après :

» 1° Les consuls, vice-consuls et agents consulaires;
» 2« Les officiers de renseignements et les contrôleurs civils;
» 3° Le président du tribunal de première instance ;

» 4° Les juges de paix.

» L'article 24 de l'arrêté viziriel du 3 juin 1915 spécifie également que les
signatures des parties, apposées sur les actes sous seings privés, seront
légalisées conformémentaux dispositions susvisées du dahir du 9 ramadan
1331.

» Il serait, semble-t-il, indispensable de bien préciser si le nouveau Dahir
sur la légalisation des signatures a entendu modifier, sur ce point, celui
sur l'immatriculation des immeubles et, dans ce cas, si les légalisations
données par les chefs des services municipaux ou par les autorités admi-
nistratives de contrôle, dans les conditions spécifiées au dahir du 25 juillet
dernier, auront seules, à l'avenir, une valeur légale à l'exclusion de celles
données, par exemple, par les consuls et agents consulaires.

» Dans le cas contraire, il serait désirable de préciser, soit par voie
d'addenclum au dahir du 25 juillet 1915, soit par voie de circulaire, que les
dispositions des règlements fonciers restent toujours en vigueur, en ce qui
concerne la légalisation des signatures apposées sur les actes produits à la
conservation foncière » (3).

Les Chefs de la Cour ont exprimé sur celte question l'opinion sui-
vante :

« La question est de savoir s'il existe un conflit entre les dispositions de
l'article 73 du Dahir du 9 ramadan 1331 organique de l'immatriculation

.
{i)Bull.off., n° 211, du 6 novembre 1916, p. 1048.
(2) Bull, off, n° 148, du 23 a.oût 1915.

(3) Lètlre du Conservateur de la propriété foncière en datedu !<«'septembre 1915;
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des immeubles, l'article 24 de l'arrêté viziriel du 3 juin .1915 sur les détails
d'application du régime foncier de l'immatriculation, d'une part, et les
dispositions du Dahir du 25 juillet 1915 sur la légalisation des signatures,
d'autre part. •..'...:,;.:.'.. ,. •::.

».A notre avis, nul conflit n'est possible. Le Dahir organique, de .l'ijHHia-i

triculation du 9 ramadan 1331, comme l'arrêté viziriel du 3, juin 1;915,

visaient les seuls modes de légalisation alors possibles en zone française
de l'Empire ckérifien. Depuis lors; le dahir du 25 juillet 1915 a, réorganisé
et largement simplifié le système des légalisations;c'est au nouveau régim,e,

de légalisations qu'il institue qu'il faudranécessairement récourir. Et celUy

pensons-nous, sans aucune modification des dispositions législatives ou
réglementaires antérieures » (1). '-..;.

La matière de l'immatriculation a aussi fait surgir une incertitude

au sujet de la communication des pièces. L'article 183 du Dahir de
procédure civile dit le droit sur la matière.; mais n'y a-l-il pâs;lieu.à
exception, quand il s'agit d'un litige qui a sa source dans une oppo-
sition à immatriculation? La situation n'est-elle pas différente? Eii
attendant que la jurisprudence se soit établie, on peut faire état des
considérations suivantes : '

« La matière est régie à la fois par l'article 153 du Dahir de procédure;
civile et par les articles 33, 42 et suivants du Dahir fondamental sur l'im-
matriculation; il faut combiner ces textes pour avoir la solution cherchée.

»• Ne perdons pas de vue que les litiges qui s'élèvent à propos de, l'imma-
triculation portent sur des dossiers qui contiennent toutes sortes de,docu-
ments, entre autres ceux produits par le requérant et, s'il y a plusieurs
opposants, ceux qui proviennent de chacun d'eux. Peut-on dire qu'un
opposant a le droit de se faire remettre ce dossier tout entier, de le com-
pulser et de le copier? Non certainement. '

.

» La négative est certaine, parce que tout le dossier de l'immatriculation
n'est pas nécessairement une dépendance de la contestation. Les pièces
relatives:à la contestation — c'est-à-dire au litige créé par chaque opposi-
tion — sont celles de l'opposant et.cell.es qui sont mis.es en face de celte
production par le requérant, défendeur à l'opposition. Et cette remarque;
explique fort bien qu'on rencontre dans les articles 33, 42 et 43 du Dahir:
précité sur l'immatriculation, sur les communications de pièces, des règles.
différentes de celles de l'article 153 du Dahir sur la procédure civile.

» 11 faut en tirer cette conséquence que l'opposant doit produire son
mémoire et ses pièces avant d'obtenir une communication quelconque;
quand il a produit et que son adversaire a répondu par un mémoire et'
peut-être par une production de pièces, on lui doit communication de'
cette, réponse et de ces pièces.

-
'''•

» C'est là qu'entre en jeu l'article 153 du Dahir de procédure ; il entre
en jeu parce que l'instruction du litige se fait forcément en conformité
avec les règles de ce dahir,. Il exerce son influence d'une manière".consi-
dérable,'s'il y a production de mémoires et de pièces "en duplique ou'en

(1) Lettre des Chefs de la Cour en date du 30septembre 1915-.
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tripliquë ou s'il y a dés applications de titrés et des enquêtes; tout ce qui
y est relatif est partie intégrante du dossier de la contestation et est sujet
à communication dans les termes du droit commun.

» Le dossier primitif d'immatriculation, celui qui se compose de la
réquisition et des pièces justificatives qui l'accompagnent, plus de la pro-
cédure' du conservateur, est en principe en dehors du débat né d'une
opposition. Mais il ne reste dans cette situation d'à côté que relativement.

» En effet, il arrivera probablement que le requérant, dans son mémoire
en défense dé l'opposition, se référera à sa production de réquisition ; il
fera ainsi tomber dans le débat de l'opposition les pièces auxquelles il se
référera. Il arrivera encore que le débat sur l'opposition présentera une
telle connexité avec le problème posé par la réquisition et ses suites, que
le tribunal ne pourra éviter de baser sa décision sur les éléments apportés
parcelle-ci et par la procédure du conservateur ;'ces éléments entreront
donc dans le débat, sans même que le défendeur à l'opposition s'y soit
référé ; ils seront forcément, par suite, soumis à la communication.

» En résumé, on aperçoit que la matière est régie, non uniquement pâl-
ie Dahir organique sur l'immatriculation, non uniquementpar le Dahir de
procédure civile, mais qu'elle est sous la domination d'une combinaison
de ces deux lois, combinaison dont les modalités résultent de circons-
tances de fait qui sont à considérer et à déterminer, pour chaque espèce,
par le magistrat rapporteur (1) ».

Enfin, il est arrivé qu'un requérant a demandé à retirer, en cours"
d'instance, les titres qu'il avait.produits à l'appui de sa réquisition
d'immatriculation ; il voulait, disait-il, les montrer aux adouls qui les
avaient dressés et au cadi qui les avait homologués.

On ne lui a pas permis d'opérer ce retrait; d'abord parce qu'il est
de principe que des pièces mises en dépôt dans un secrétariat ne
doivent pas en sortir sans que les causes déterminantes du dépôt
aient disparu; ensuite parce qu'il n'est pas admissible que les pièces
capitales d'une procédure soient remises à une des parties : on sait
quelles facilités il y a à la falsification d'une écriture arabe; on voit
quel danger de disparition il y aurait de titres suspectés de fraude.
Permettre la sortie des titres qui sont la base d'une réquisition d'im-
matriculation serait pour le moins une imprudence.

Néanmoins, il faut se garder de porter atteinte au droit des plai-
deurs d'user de. tous les moyens légitimes qu'ils peuvent mettre en
oeuvre pour démontrer leur bon droit. Ce serait à tort que les pré-
cautions prises pour assurer la conservation de pièces précieuses
feraient obstacle à la liberté d'action d'un justiciable. Mais tout peut
être concilié.

« Dans le cas où une consultation et une étude des pièces, faite au secré-
tariat en présence d'un de ses agents, né suffirait pas pour la manifestation

(1) Lettre du Premierprésident e;a date du 24 octobre 1916.
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de la vérité et la recherche des preuves; dans le cas où une enquête, avec
représentation des pièces aux témoins, n'aurait pas plus d'efficacité prd-
ïable, le tribunal, en chambre du conseil sur le rapport du juge rappor-
teur, pourrait autoriser : :

» 1° la délivrance d'une copie figurée;
» 2° la délivrance d'une photographie exécutée sans déplacement; en

présence d'un agent du secrétariat;
» 3° le déplacement enfin, lequel aurait lieu au moyen du transport d'un

secrétaire-greffier détenteur du document, qu'il pourrait montrer à qui
lui serait indiqué, mais dont il ne devrait pas se dessaisir.

» Sans doute ces procédés, surtout le dernier, entraîneraient des frais,
mais il apparaît qu'on ne serait dans l'obligation d'y recourir que dans des
cas assez rares, les moyens normaux, notamment l'enquête, devant suffire
habituellement pour permettre toutes constatations et investigations,
utiles » (1).

SECTION Vil

PROCÉDURE EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

Le dahir du 23 juin 1916 (2) relatif à la protection de la propriété
industrielle et commerciale n'a pas encore été mis en vigueur, ce
qui explique qu'il n'y ait à ce sujet ni circulaire, ni jurisprudence.
Toutefois, il sera commode pour nos lecteurs de trouver ici les textes
qui s'y rapportent.

.
Ce sont d'abord les articles 55 à 60, qui ont trait aux actions en

nullité et en déchéance de brevet.

« ART. 55. — L'action en nullité et l'action en déchéance peuvent être
exercées par toute personne y ayant intérêt. Ces actions, ainsi que toutes:
contestations relatives à la propriété des brevets, sont portées devant les
tribunaux civils de première instance.

» ART. 56. — Si la demande est dirigée en même temps contre le titu-
laire du brevet et contre un ou plusieurs cessionnaires partiels, elle est
portée devant le tribunal du domicile du titulaire du brevet ou du repré-
sentant de celui-ci.

» ART. 57. — L'affaire est instruite et jugée dans la forme prescrite par
les articles 145 et suivants du Dahir sur la procédure civile. Elle est com-
muniquée au Procureur commissaire du Gouvernement.

» ART. 58. — Dans toute instance tendant à faire prononcer la nullité ou
la déchéance d'un brevet, le ministère public peut se rendre partie inter-
venante et prendre des réquisitions pour faire prononcer la nullité ou la
déchéance absolue du brevet. Il peut même se pourvoir directement par
action principale pour faire procurer la nullité, dans les cas prévus aux
nos 2, 4 et 5 de l'article 52, ou la déchéance dans le cas prévu du.n" 3 de
l'article 54.

» ART. 59. — Dans les cas prévus par l'article 58, tous les ayants droit

(1) Lettre du Premier président en date du 20 janvier 1917.
(2) Bull, off., n» 194, du 10 juillet 1916, p. 690.

Berge
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au brevet dont les titres ont été enregistrés à-l'Office marocain de la pro-
priété industrielle, conformément à l'article 43, doivent être mis en cause.

» ART. 60. — Lorsque la nullité ou la déchéance absolue d'un brevet a
été prononcée par jugement ou arrêt ayant acquis force de chose jugée, il
en est donné avis par le ministère public à l'Office marocain de la propriété
industrielle, et la nullité ou la déchéance est publiée dans la forme déter-
minée par l'article 46 pour la publication des brevets ».

Ce sont, en second lieu, les articles 133 à 141 du même Dahir sur
la procédure et la compétence en la matière :

« ART.133. — Toute partie lésée peut, en vertu d'une ordonnance du
président du tribunal de première instance dans le ressort duquel les
opérations devront être effectuées, faire procéder à la désignation et des-
cription détaillée, avec ou sans saisie, des objets et produits, instruments
et ustensiles incriminés.

» ART. 134. — L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur la
représentation du titre invoqué par le requérant; elle contient la désigna-
tion du secrétariat du tribunal de première instance ou du tribunal de
paix chargé des opérations et, s'il y a lieu, la nomination d'un expert pour
aider l'agent du secrétariat dans sa description.

» ART. 135. — Lorsqu'il va lieu à saisie, ladite ordonnance peut imposer
au requérant un cautionnementqu'il est tenu de consigner avant d'y faire
procéder. Le cautionnement est toujours imposé à l'étranger. Les sujets
français ne sont pas considérés comme étrangers.

» ART. 136. — Les constats et .saisies seront faits conformément aux
prescriptions des articles 217 et 218, et 309 à 314, de notre Dahir sur la
procédure civile.

» Il est laissé copie au détenteur : 1° de la requête et de l'ordonnance
autorisant les opérations; 2» de l'acte constatant le dépôt du cautionne-
ment, s'il y a lieu; 3° des objets décrits ou saisis, Je tout à peine de
nullité.

» ART. 137. — Dans le cas prévu par le n° 4 de l'article 120 (livraison
d'un produit autre que celui qui a été demandé sous une marque déposée),
l'agent de secrétariat n'est tenu d'exhiber l'ordonnance qu'après livraison
du produit autre que celui qui aura été demandé, et si l'ordonnance auto-
rise plusieurs constatations de la substitution, seulement après la dernière
livraison.

» ART. 138. — A défaut par le requérant de s'être pourvu soit par la voie
civile, soit par la voie correctionnelle,dans le délai de quinzaine outre un
jour par 5 myriamètres de distance entre le lieu où se trouvent les objets
décrits ou saisis et le domicile de la partie à poursuivre, ou de son repré-
sentant spécial, la description ou saisie est nulle de plein droit, sans
préjudice des dommages-intérêts.

» ART. 139.— L'action publique ne peut être exercée par le ministère
public que sur la plainte de la partie lésée. L'assignation délivrée au civil
tiendra lieu de plainte. Une fois les poursuites engagées, le désistement
de la partie civile demeure sans effet sur l'action.

» ART. 140. — Les actions civiles ou correctionnelles sont portées devant
les tribunaux de première instance du domicile de la partie poursuivie ou
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de son représentant spécial et, à défaut, devant le tribunal de première
instance du lieu où auront été trouvés les objets ou produits incriminés.
Les tribunaux statueront sur toutes les exceptions qui seraient tirées soit
de la nullité ou de la déchéance du titre invoqué, soit dé toute autre ques-
tion relative à la propriété ou à l'usage dudit titre.

» ART. 141. — Dans le cas où il résulterait d'une décision de justice une
modification aux dépôts, déclarations et inscriptions prévues au présent
dahir, mention de cette modification sur les registres de l'Office marocain
de la propriété industrielle sera ordonnée par une disposition spéciale du
jugement ou de l'arrêt constatant celte modification. A cet effet, extrait du
jugement ou de l'arrêt devenu définitif sera envoyé à l'Office marocain de
la propriété industrielle par les soins du secrétariat.du tribunal ou de la
Cour. Les frais d'extrait d'envoi, ainsi que la mention ordonnée, seront
ajoutés comme accessoires aux dépens de l'instance et supportés par la
partie qui aura été condamnée auxdiîs dépens ».



,
CHAPITRE II

PROCÉDURES EXCEPTIONNELLES

SECTION PREMIÈRE

SOMMATIONS ET CONSTATS (d)

L'article 217 du Dahir de procédure civile spécifie que toute som-
mation ou acte analogue, toute constatation d'un fait de nature à
motiver une demande en justice est faite par un agent du secré-
tariat du tribunal de paix désigné par le juge de paix dans ce but,
sur la demande écrite ou orale de la partie qui requiert le magis-
trat.

Quand la constatation requise ne peut être exécutée utilement que
par un homme de l'art, le juge de paix ou, si le litige éventuel est
de la compétence du tribunal de première inslance, le président du
tribunal désigne un expert chargé d'y procéder. Dans ce cas, la
requête doit être écrite (art. 218).

Comme il a été expliqué au chapitre précédent au sujet des notifi-
cations, il faut distinguer deux parties distinctes dans cette procé-
dure.

Dans la première partie, l'agent du secrétariat agit avec une mis-
sion déterminée par l'ordonnance du juge qui l'a commis. Il constate
ce qu'il doit constater, note les dires et observations des parties et
libelle son acte, suit en présence des intéressés, soit à son retour au
secrétariat.

Dans la seconde partie, il notifie l'acte fait par lui, s'il en est
requis, sous pli fermé comme il a été expliqué au chapitre précédent.

En matière de constat, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné
par la décision qui le désigne, l'agent du secrétariat donne avis par
lettre recommandée au défendeur éventuel des jour et heure auxquels
il procédera à la constatation requise.

Les dispositions des deux articles 217 et 218 constituent une inno-
vation importante. Les magistrats, surtout grâce au constat par

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 70 et suiv.
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expert, peuvent, dans l'examen des procédures, baser leur opinion
sur des pièces qui n'émanent pas directement, comme dans la pro-
cédure française, des parties ou de leurs mandataires et qui, par là
même, ont un plus grand caractère de sincérité. Ce simple acte peut
éviter des mesures d'instruction coûteuses comme les expertises. Les
sommations faites à bon escient et portant sur des points précis
peuvent faciliter beaucoup la solution rapide des litiges.

« La question a été posée de savoir si les règles générales édictées par
les articles 217 et 56 du Dahir sur la procédure civile sont applicables en
matière de protêt. Doit-on exiger que l'agent du secrétariat chargé d'un
protêt soit nanti d'une ordonnance du juge (art. 217 Dahir proc. civ.) pour
faire la sommation prévue par l'article 183 du Dahir de commerce? Doit-on
remettre la copie de l'acte de protêt sous enveloppe fermée (art. 56 'Dahir
proc. civ. et 183 Dahir de commerce)?

» Ces questions doivent se résoudre par la négative. En effet, un protêt
ne rentre pas essentiellement dans les actes visés à l'article 217 du Dahir
de procédure civile, bien qu'il implique une sommation de payer; c'est
un acte sui generis qui, dans les vues du législateur, se rapproche plus des
attributions notariales des secrétaires-greffiers que de leurs attributions
purement judiciaires (art. 27 et 45 Dahir sur les perceptions). On ne saurait
assimiler un protêt aux constats dont s'est principalement occupé le légis-
lateur dans l'article 217 du Dahir de procédure civile.

» D'ailleurs, y aurait-il doute à cet égard, en raison de ce que le protêt
comporte nécessairementune sommation, qu'on serait conduit à se déter-
miner dans le sens sus-indiqué par une autre considération qui est la sui-
vante : le législateur a manifesté à maintes reprises sa volonté arrêtée
d'éviter toute procédure inutile et d'affranchir les justiciables de tous frais
qui ne correspondraient pas à un service rendu. Ce serait évidemment
conduire la pratique dans un sens opposé à celui qu'il indique, que d'exi-
ger une ordonnance (première complication coûteuse) et une remise d'acte
sous enveloppe fermée (seconde complicationqui oblige l'agent à exécuter
deux opérations au lieu d'une).

» Ajoutons que le Dahir complémentaire du 21 mai 1914 sur les percep-
tions fait, dans son article 1er, obstacle d'une manière absolue à ce qu'il
soit perçu un droit d'ordonnance désignant un agent de secrétariat, ce qui
tranche encore dans le même sens, au moins à ce point de vue, la question
posée.

» En résumé, les protêts ne sont pas soumis aux dispositions des arti-
cles 217 et 56, 3e alinéa, du Dahir de procédure civile » (1).

En vue d'assurer en toute célérité et avec économie de frais de
justice les actes de sommation, protêt, constat ou d'exécution à
distance des juridictions françaises du Maroc, le dahir du 22 novem-
bre 1913 (2) a autorisé, à titre provisoireet transitoire, les magistrats

(1) Circulaire du Premier président en date du 15 janvier 1916.
(2) Bull, off., n° 59, du 12 décembre 1913.
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à recourir, pour ces opérations,aux fonctionnaires de l'ordre militaire
ou civil, à tous agents de la force publique, à tous agents admi-
nistratifs disponibles, qu'ils pourront commettre d'office, par simple
ordonnance et sans frais.

SECTION II
RÉFÉRÉS(1)

' Une des plus grandes préoccupations du législateur, dans tous les
pays du monde, et particulièrement au Maroc, a été de mettre les
plaideurs' a l'abri des inconvénients qui résultent de ce que, quoi
qu'on, fasse, il y a toujours un intervalle de temps plus ou moins
long entre la demande en justice et la décision. On a imaginé, en
France, de donner aux présidents des tribunaux le droit d'ordonner
à titre provisoire certaines mesures propres à sauvegarder les intérêts
en souffrance, en attendant la solution régulière des instances. C'est
là ce que l'on a appelé la juridiction des référés qui a été développée
depuis un demi-siècle, par d'éminents magistrats, avec ingéniosité et
une remarquable entente pratique des affaires.

Quand on a.établi la justice française en Algérie et en Tunisie, on
a eu l'idée de déléguer, à chaque chef des juridictions inférieures
correspondant aux Tribunaux de paix du Maroc, le pouvoir de statuer
en référé; on n'a pas manqué de continuer cette expérience, qui a
été heureuse dès le début, lorsqu'on a fait l'organisation' judiciaire
marocaine, et on a donné au Maroc le pouvoir de juger en référé à
tous les juges de paix, sauf ceux de Casablanca, de Rabat et d'Oudjda.
Toute ordonnance de référé est susceptible d'appel, mais exécutoire
immédiatement malgré l'appel. L'appel des ordonnances de référé
rendues par les juges de paix va devant les tribunaux de première
instance, et l'appel des ordonnances de référé rendues par les prési-
dents des tribunaux de première instance va devant la Cour d'appel.

La juridiction des référés a été faite au Maroc beaucoup plus large
qu'elle n'existe en France; s'inspirant de projets de loi sur lesquels
le Parlement français n'a pas encore voté, mais qui ont été accueillis
avec faveur, on a décidé que le juge des référés pourrait statuer au
fond, si les parties se mettaient d'accord pour lui en faire la demande
(art. 222 du Dahir de procédure civile), qu'il pourrait après un
accord semblable prescrire toutes mesures d'instruction nécessai-
res à la solution du litige éventuel (art. 223, même Dahir) et statuer
sur les dépens (art. 225, même Dahir). Une autre innovation qui
mérite aussi d'être notée est celle-ci : :le juge saisi- d'une simple
requête peut, s'il le croit utile, ordonner la convocation à l'audience
de la partie adverse (art. 221, même Dahir).

(1) Voir : GE.NTJL, Proc. civ., p. 74, 75 et 76.,
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Aux termes de l'article 19 du Dahir de procédure civile, lès fonc-
tions déjuge des référés sont exercées dans chacun des ressorts des
tribunaux de paix autres que ceux dans lesquels il existe un tri-
bunal de première instance, par le juge de paix.

Aux termes de l'article 219 du même Dahir, lorsqu'il s'agit d'une
mise sous séquestre (1) ou de toute mesure conservatoire, l'affaire est
portée devant le juge dès référés.

«

Parmi les mesures conservatoiresqui sont confiées au juge de paix

par l'articlel9précité, une des plus importanteset des plus fréquentes
est la saisie conservatoire, dont il est traité au Dahir deprocédure par
les articles 309 et suivants.

On a recommandé ces règles à l'attention des juges de paix; tou-
jours il s'est présenté devant elles un champ d'application considé-
rable, mais, depuis la mobilisation militaire, leur efficacité a été
singulièrement augmentée. Dans bien des cas où une instance au
fond ne peut pas.être solutionnée avec rapidité, une saisie conserva-
toire garantira et sauvegardera les droits des créanciers en même
temps qu'elle opposera aux fraudes un obstacle insurmontable.

Il sera donc de bonne jurisprudence que les juges de paix conti-
nuent à faire usage, des pouvoirs qui leur ont. été donnés, par la loi,

sans, il va sans dire, autoriser des saisies conservatoires au profit de
soi-disant créanciers qui n'établissent pas sérieusement, au moins

une apparence de droit (2).
Il est arrivé qu'un juge de paix a refusé de statuer en référé sur

un litige dont le taux dépassait la compétence de son tribunal. Il a
ainsi méconnu les dispositions des articles 19 et 219 du Dahir de
procédure civile.

En effet, le premier de ces deux textes investit, en matière de
référés, le juge de paix de tout tribunal qui ne siège pas dans une
localité où il existe un tribunal de première instance, de pouvoirs
identiques à ceux qui appartiennent ailleurs aux présidents des tri-
bunaux de première instance. Cela s'explique très bien : il s'agit de

mesures provisoires relatives à une'exécution ou urgentes; on a
donné le pouvoir de les ordonner aumagistrat le plus rapproché du
justiciable. C'est de la bonne décentralisation.

Cela crée pour les juges de paix une lourde responsabilité; il n'y a
rien de plus délicat et de plus troublant que l'exercice du pouvoir
immense donné au juge des référés; il y faut du tact, de la perspica-
cité, de l'expérience, de la prudence et de la décision; on comprend

(1) Voir : Jugement du Tribunal de pa'ix de Rabat du 17 mars 1914 (RecueilPenant,
arl: 55, 1915, p. 71). En l'espèce, le juge de paix s'est déclaré incompétent, car le
séquestre devait avoir'pour mission la liquidation d'une société commerciale.

(2)-Circulaire du Premier président en date'du-17'aoM1915.
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que les magistrats qui s'en rendent compte éprouvent quelque
frayeur.

Mais on peut compter sur le dévouementhabituel du personnel des
tribunaux de paix. Ij remarquera, d'ailleurs, que la tâche lui a été
facilitée, dans une certaine mesure, par la faculté d'appeler le
défendeur qui lui a été donnée par. l'article 221 du Dahir de procé-
dure civile, et par celle de provoquer certains contrats judiciaires
extensifs de compétencecréée par l'article 223 du même Dahir (1).

La jurisprudence a déjà fait quelques applications de ces prin-
cipes.

" "La Cour d'appel dé Rabat, par" un "arrêt "du 26 juillet 1DÎ5," a
réformé une ordonnance de référé dans laquelle le magistrat se décla-
rait incompétent, en raison de, ce qu'il se posait une question de
propriété immobilière (2).

Le Tribunal de paix de Mazagan a, le 25 mai 191.6, ordonné le

(1) Circulaire du Premier président en date du 25 août 1915.
(2) Voici cet arrêt:» La Cour,— Considérant que, en première instance, V...

demandait que A..., ès-qualilé, soit tenu d'évacuer un terrain acheté par le deman-
deur à un sieur S..., terrain que le détendeur occupait,comme syndic de la faillite D...
qui y avait entreposé du matériel; que M. A... répondait que l'immeuble dont M. V...
avait fait l'acquisition était la propriété du failli D...;que si le titre de propriété avait
été établi au nom de M. S..., vendeur de M. V,.., et beau-père du failli D..., cela
s'était produit à la suite d'une entente frauduleuse ; qu'en effet, la plus grosse partie
du prix d'acquisition avait été versée par D... pu par son épousé A. S...; que,par
conséquent, M. S... était sans droit pour consentir la vente qu'il a faite à M. V...;

» Considérant qu'en cet état du débat, M. le Président du Tribunal de Casablanca
a décidé qu'il se posait entre les parties une question de propriété qui dépassait sa
compétence et qu'il s'est effectivement déclaré incompétent.;

», Considérant que cette décision est mal rendue ; qu'il ne suffit pas, en effet, que
celui qui défend à une demande d'expulsion introduite par une partie qui présente un
titre de propriété prélende lui-même, pour obtenir gain de cause, à la propriété de
l'immeuble ; qu'il faut encore que les faits qu'il allègue soient tels qu'ils puissent le
conduire, s'ils sont reconnus exacts, à la propriété de l'immeuble, objet du litige ; que
cette condition essentiellepour mettretau.débatune questionpréjudicielle de propriété
ne se réalise.pas en l'espèce ;

» Considérantque le syndic D... fonde sa prétention à la propriété, pour le compte
de la faillite, du terrain qu'il occupe, sur ce qu'une collusion frauduleuse entre M. D...
et M. S..., son beau-père, aurait eu lieu en.vue de frustrer les créanciers du gendre
et de faire disparaître une partie de l'actif de la faillite imminente de celui-ci; qu'il en
donne comme preuve le fait, établi suivant lui, par la déclaration d'un courtier, le
sieur G..., que partie du prix aurait été versée, soit par D..., soit pour le compte de
la femme de celui-ci, à S... ;

» Mais considérant que si on tient comme constant le fait allégué, il n'en résulte
pas nécessairement lés conséquences que lej syndic D... veut en tirer; qu'on peut en
conclure que la faillite a une créance sur M. S..., à moins que ce ne soit la dame
A. D..., née S... ; qu'on ne peut, au contraire, trouver dans cet élément d'appréciation
isolé la preuve d'une interposition de personnes, lors de la vente à S... de l'immeuble
litigieux, ni la preuve que ladite vente a été faite au profit de D... ; qu'à vrai dire, une
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paiement d'un chèque en référé, parce qu'il a reconnu qu'il y avait
urgence (1).

Le 25 septembre 1915, le président du Tribunal de première ins-
tance de Casablanca a ordonné en référé, pour le même motif, la
fermeture d'un pavillon d'exposition ouvert en violation d'un contrat
de vente de fonds de commerce stipulant interdiction de s'établir
pendant un délai et dans un lieu déterminés (2).

Le juge de paix de Mazagan statuant en référé, le 6 janvier 1916, a
aussi, sur la demande faite d'accord par les parties, statué sur une
mainlevée de saisie-arrêt et tranché le fond du litige (3).

Diverses lois ont, depuis l'installation de la justice française au
Maroc, élargi encore le pouvoir déjà si vaste du juge des référés. La
guerre a été pour beaucoup dans cette évolution. Dans d'autres par-
ties de cet ouvrage, on verra quelles ressources on a voulu tirer de
la juridiction d'urgence et avec quel bonheur ces .entreprises ont
réussi (4).

En outre, on s'est servi du référé pour des matières spéciales : en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, par le dahir
du 31 août 1914 (5). L'article 26 de ce document est ainsi conçu :

« ART. 26. — Lorsqu'il y a urgence de prendre possession de terrains
non bâtis ou de bâtiments en bois qui sont soumis à l'expropriation, et en

preuve de cette nature n'a même pas été tentée et que l'argumentation du syndic est
restée en l'état d'une simple allégation ;

» Considérant que l'affaire est en état d'être jugée et que l'ordonnance entreprise ne
pouvant être maintenue, il écbet à la Cour de statuer au fond;

» Considérant que le demandeur V... produit un titre d'acquisition d'apparence
régulière auquel provision estdue; que si le défendeur objecte que le vendeur de V...
est une personne interposée, il n'appuie celte allégation que sur le fait du paiement
d'une partie du prix, soit par la fille, soit par le gendre de ce vendeur; qu'il ne lui
donne donc pas même une consistance suffisante pour faire obstacle à la règle qui
veut que le litre d'apparence régulière produise effet par provision; que si le défen-
deur argumente de sa possession, il faut remarquer qu'il n'est même pas en état
d'affirmer qu'il possède pour la faillite en qualité de propriétaire;

» Considérant, d'aulre part, que s'il ne s'agit pas, en l'espèce, de l'exécution d'un
titre exécutoire, il y a urgence, aux termes de l'article 219 du Dahir de procédure
civile, d'où il suit que le juge des référés est compétent pour connaître du litige;

o Considérant qu'aux termes de l'article 222 du même Dahir, il ne peut être statué
qu'au provisoire, les parties n'ayant conclu aucun accord permettant au juge des
référés de statuer sur le fond... ».

Par ces motifs, la Cour a annulé l'ordonnance, et, évoquant et statuant à titre pro-
visoire, a ordonné l'évacuation du terrain par le syndic (Recueil Penant, art. 81,1915,

p. 52).
(1) Recueil Penant, art. 110, 1916, p. 55.
(2) Recueil Penant, art. 99, 1916, p. 34.
(3) Recueil Penant, art. 98, 1916, p. 33.
(4) Voir : IVe partie; chap. I, sect. îv et v.
(5) Bull, of., n° 101 du 28 sept. 1915, p. 755.
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matière de travaux militaires'; l'urgence est spécialement déclarée par un
arrêté dans les formes prévues à l'article 5; en ce cas, les intéressés sont
assignés en référé devant le jugedepaix de la situationdes lieux (1). L'assi-
gnation énonce la somme offerte par l'administration pour être consignée.
Au jour fixé, les intéressés sont tenus de déclarer la somme dont ils
demandent la consignation. Le juge de paix fixe le montant de la-somme
à consigner et ordonne que, moyennant consignation de ladite somme, il
pourra être pris possession immédiatementpar l'expropriant.

» Après la prise de possession, il est, à la poursuite de la partie la plus
diligente, procédé à la fixation définitive de l'indemnité en exécution des
titres II et III.du présent dahir. Si cette fixation est supérieure à la somme
qui a été déterminée par le juge de paix, le supplémentdoit être consigné
dans la quinzaine dû jûgèmeift d'expropriation »:

Le dahir du 8 décembre 1915, sur la salubrité des villes, a aussi,
dans son article 6, confié les décisions à prendre d'urgence au juge
des référés (2), : "

« ART. 6. — Si les intéressés n'ont pas exécuté dans le délai imparti les
travaux jugés nécessaires ou ne se sont pas conformés à l'interdiction
d'habitation, ils sont cités devant le juge des référés qui ordonne l'exécu-
tion des travaux prescrits ou l'expulsion, après avoir, s'il y a lieu et dans
la mesure ou l'urgence le permet, ordonné qu'il soit procédé à un constat
préalable des lieux pour la conservation des droits qui pourraient appar-
tenir aux intéressés et pour leur permettre un recours ultérieur devant la
juridiction contentieuse ».

SECTION III

EXCEPTIONS.,— INCIDENTS. - INTERVENTIONS., — REPRISES D'iNSTANCE. —
DÉSISTEMENTS.

Comme procédures sortant du cadre normal, il n'y a pas seule-
ment celles qui se défoulent en dehors et à côté des instances types;
il y a aussi celles qui naissent des divers incidents de la procédure
et des modifications qui ont pu se produire au cours des débals rela-
tivement aux parties en cause.

Ces diverses procédures; qui arrêtent et retardent la marche nor-
male des affaires, en sont les parenthèses souvent obligatoires, qu'il
importait de fermer dans le,laps de temps le plus court. Tous ces
incidents et exceptions sont réglés dans les tribunaux de paix par les
articles 117 à 134 (3) et en première instance parles articles 193 à
209 du Dahir de procédure civile (4).

(1) Ceci est une exception à la règle de l'art. 19 du Dahir de procédure civile : on
devra aller en référé devant le juge de paix, même dans les localités où il existe un
tribunal de première instance.

(2) Bull.off., n° 164, du 13 déc. 1915, p. 8fe8.

(3) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 34 et suiv.
(4) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 61 et suiv.

.
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Devant les tribunaux de paix, quand un défendeur demande à
mettre un tiers en cause, à titre de garant ou pour tout autre motif,
la partie appelée est convoquée dans les conditions fixées par les arti-
cles 55 et suivants (art. 117); il en est de même si le garant mis en
cause, en appelle un autre en sous-garantie (art. 118). Le garant est
tenu à intervenir et, faute par lui de comparaître, il est statué par
défaut à son égard; mais le garant ne prend le fait et cause du
garanti que sur sa déclaration. Les jugements rendus contre le garant
qui a pris le fait et cause du garanti sont exécutoires contre celui-
ci en cas d'insolvabilité du garant (art. 119).

Dans les cas où il y a appel en garantie, le juge peut, soit statuer
séparément sur la demande principale si elle est en état d'être jugée,
soit la renvoyer pour statuer conjointementsur celte demande et sur
celle d'appel en cause (art. 126).

Quand un défendeur se trouve appelé devant un tribunal en sa
qualité d'héritier d'une personne décédée ou de conjoint survivant,
le juge peut sur sa demande lui accorder un délai suffisant pour pré-
senter sa défense au fond, en tenant compte des circonstances de la
cause et notamment des délais pour faire inventaire et pour déli-
bérer, qui sont fixés par la loi applicable à ce défendeur en matière
de succession (art. .120).

• .Quand une affaire n'est pas en. état d'être jugée, le juge, dès que le
décès ou le changement d'état d'une partie est à sa connaissance,
invite verbalement ou par un avis adressé dans les conditions pré-
vues aux articles 55, 56 et 57, ceux qui ont qualité pour reprendre
l'instance et effectuer cette reprise (art. 130). Faute par ceux qui ont
été avertis d'avoir à reprendre l'instance dans le délai fixé, il est
passé outre au jugement de l'affaire (art. 131). A défaut d'une décla-
ration expresse, l'instance est tenue pour reprise avec ceux qui ont
qualité pour la reprendre, par leur comparution à l'audience où
l'affaire est appelée (art. 133).

Le décès ou le changement des parties ne peut retarder le juge-
ment d'une affaire quand celle-ci est en état d'être jugée (art. 129).

S'il a été formé précédemment devant un autre tribunal une
demande pour le même objet; ou si la contestation est connexe à une
cause déjà pendante devant un autre tribunal, le renvoi peut être
ordonné sur la demande des parties. La jonction, à raison de leur
connexité, d'instances pendantes devant le même tribunal est pro-
noncée soit d'office, soit sur la demande des parties (art. 121 et
122).

Toute demande de mise en cause doit être formée, toute exception
dilatoire, toute exception de litispendance ou de connexité doit être
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proposée à la première audience et avant toute demande au fond
(art. 123) (1).

L'incompétence du tribunal peut être soulevée par les parties ou
déclarée d'office par le juge en tout état de cause (art. 124).

Les demandes d'intervention sont admises de la part de ceux qui
ont intérêt au litige engagé (art. 125).

Le désistement peut être fait par acte écrit ou procès-verbal de
déclaration mentionnant la demande dont la partie se désiste. Il en
est donné acte par jugement, sans qu'il soit besoin de le communi-
quer aux aulres parties en cause, s'il est pur et simple (art. 134).

Devant les tribunaux de première instance, les règles relatives
aux incidents, interventions, reprises d'instances sont les mêmes
que celles établies pour les tribunaux de paix. Les articles 193 à 197
reproduisent presque exactement les termes des articles que nous
venons de voir, en les mettant en corrélation avec les formalités de
procédure spéciales aux tribunaux d'instance.

Pour le désistement, l'article 198 spécifie qu'il est fait par acte
écrit et signé de la partie ou de son mandataire et mentionne la
demande dont la partie se désiste. Il est communiqué dans les con-
ditions prévues à l'article 151 (c'est-à-dire suivant les règles fixées
pour les communications de pièces entre parties). lien est donné
acte par jugement. Si le désistement est pur et simple, le tribunal
peut en tous les cas en donner acte.

Toutes ces règles ne diffèrent pas sensiblement de celles édictées
en mêmes matières par le Code de procédure français. Elles ont sur
elles cet avantage d'être rédigées en termes plus concis, plus précis
et plus clairs. Elles sont basées sur les mêmes principes juridiques
et elles les condensent en quelques articles; les articles 117 à 134 et
193 à 198 (24 articles) résument les articles 32, 33, 168 à 172, 174 à
187, 337 à 351, 402 et 403 du Code de procédure civile français, les
articles 65, 66 et 71 du décret du 5 août 1881 et l'article 40 de la loi
du 22 juillet 1889 (soit 42 articles).

Les demandes incidentes d'inscription de faux méritent une men-
tion spéciale (2). Ces demandes, introduites contre une pièce produite
en justice, sont régies par les dispositions des articles199 à209. Elles
sont exclusivement de la compétence des tribunaux de première
instanceet cela se comprend, étant données la gravité des faits soumis
à l'appréciation des magistrats et les conséquences pénales qui peu-
vent en résulter.

(1) Sur la litispendance, voir : IIe partie, chap. II, sect. i, jugement du Tribunal de
première instance de Casablanca du 14 octobre 1914; IIe partie, chap. Ier, sect. n,
jugement du Tribunal de première instance de Casablanca du 10 juillet 1914.

(2) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 64.
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La procédure se déroule, du r.'ste, suivant les règles établies pour
l'introduction des instances. Quand le tribunal eslime que la pièce
arguée de faux n'est pas de nature à influer sur la décision à rendre,
il peut passer outre et juger le fond du litige; dans le cas contraire,
il sursoit à statuer sur le fond jusqu'après le jugement du faux. La
pièce est déposée au secrétariat avec toutes les formalités nécessaires
pour son identification et sa conservation et il est procédé pour
l'administration de la preuve du faux comme en matière de vérifica-
tion d'écriture. Si, indépendamment de la demande incidente d'ins-
cription en faux, la juridiction est saisie par voie principale, il est
sursis à statuer sur le civil jusqu'après le jugementdu faux (art. 209).

Ces règles sont également basées sur les mêmes principes que
celles édictées par le Code de procédure civile français; toutefois
elles les résument et les simplifient.

SECTION IV

RÉCUSATIONS. — RÈGLEMENTS DE JUGES. — PRISES A PARTIE. — RÉTRAC-

TATIONS. — VOIES EXTRAORDINAIRES POUR ATTAQUER LES DÉCISIONS

DE JUSTICE.
§ 1. Récusations.

Les articles 247 à 251 du Dahir de procédure civile qui établissent
les règles à suivre au cas où une partie demande la récusation d'un
magistrat appelé à la juger, reproduisenten les simplifiant les règles
établies par les articles 44 à 47 et 378 à 396 qui traitent de la même
matière dans le Code de procédure civile français.

« Tout magistrat peut être récusé : — Quand il a ou quand sa femme
aun intérêt personnelà la contestation ; -- Quand il y a parenté ou alliance
entre lui ou sa femme et l'une des parties ou l'un des avocats des parties,
jusqu'au degré de cousin germain inclusivement; — Quand il y a procès
entre l'une des parties et le magistrat ou sa femme, ou leurs descendants
ou ascendants; —

Quand le magistrat est créancier ou débiteur d'une des
parties; —Quand il a précédemment donné son avis ou son témoignage
dans le litige, ou en a connu en premier ressort; — Quand il a dû agir
comme représentant légal de l'une des parties ; — Quand il est administra-
teur de quelque établissement ou société partie dans la cause, ou si l'une
des parties est son employé à gages » (art. 247).

La demande de récusation est formée suivant les règles établies
pour les requêtes inlroductives d'instance. Elle est communiquée au
juge contre qui elle est dirigée, lequel déclare, dans les deux jours,
par écrit, son acquiescement à la récusation, ou son refus de s'abs-
tenir, avec sa réponse aux moyens de récusation.

S'il s'agit d'un magistrat du tribunal de paix, là demande de récu-
sation est, dans les trois jours de sa réponse, ou faute par lui de
répondre, transmise au tribunal de première instance, qui statue en
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chambre de conseil; dans la huitaine, sur la récusation, le président
du tribunal ayant au préalable entendu en leurs explications la parlie:
requérante et lé magistrat récusé. ' '•

S'il s'agit d'un magistrat du tribunal de première instance ou de
Cour: d'appel, il est statué suivant les mêmes formes et dans les
mêmes délais, par le tribunal ou par la Cour (art. 248).

L'article 249 stipule que les jugements de première instance rendus
dans les cas prévus à l'article précédent peuvent être allaqués par la
voie de l'appel dans les huit jours de la notification qui en est faite.

Le demandeur en récusation qui succombe est condamné à une1

amende maxima de 300 francs.
Tout magistrat qui connaît que l'une des causes de récusation énu-

mérées à l'article 247, ou toute autre cause grave de récusation,existe1

entre lui et l'une des parties, doit le déclarer aux autres membres du'
tribunal ou de la Cour siégeant avec lui, lesquels décident s'il doit
s'abstenir.

§ 2. Règlement de juges.

Il y a lieu à règlement de juges lorsque, dans un même litige,
plusieurs tribunaux de même ordre se sont déclarés, soit compé-
tents, soit incompétents, par des jugements ayant force de chose
jugée (art. 252).

S'il s'agit de jugements rendus par des tribunaux de paix ressor-
tissants au même tribunal de première instance, la cause est portée
devant ce tribunal ; si les tribunaux de paix qui ont. rendu les juge-
ments relèvent de tribunaux de première instance différents, la
demande est formée devant la Cour d'appel ; il en est de même quand
les décisions émanent de deux tribunaux de première instance
(art. 253 et 254).

Les, principes sont les mêmes que ceux du Code de procédure fran-
çais. Le défaut d'officiers ministériels au Maroc a fait supprimer
l'obligation de signifier le jugement au domicile des avoués des par-:
ties; on a supprimé aussi le court délai imparti. La procédure et les
délais seront ceux du droit commun.

§ 3. Prises à partie.

Une autre procédure extraordinaire employée personnellement
contre les magistrats et leurs décisions est la prise à partie. Elle est
régie par les articles 255 à 265 du Dahir de procédure civile.

Les juges peuvent être pris à partie, dit l'article 255, qui reproduit
presque mot à mot l'article 505 du Code de procédure ci vile français:
1° s'il y a dol, fraude ou concussion, qu'on prétendrait avoir été
commis, soit dans le cours de l'instruction, soit lors des jugements;
2° si la prise à partie est expressémentprononcée par une disposition,
législative; 3° si une disposition législative déclare les juges respon-,
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sables à peine de dommages intérêts; i°- s'il y a dénide.justice.
>

Le déni de justice s'établit de la même façon qu'en procédure fran-
çaise par des réquisitions noliliées aux magistrats. Seule la compé^
tence.est différente : au cas où la prise à partie est formée contre, un
magistrat de la Cour d'appel, elle est portée devant la Cour de cassa-
tion, alors qu'en France c'est-la Cour d'appel qui statue, sauf le cas,
où la prise à partie englobe tous les magistrats d'une Cour d'appel
ou d'une Cour d'assises. Cela se comprend au Maroc où le nombre
des magistrats est restreintet où il aurait été impossible d'appliquer:
la règle de l'article 264, qui veut que la cause soit jugée-par d'autres-
magistrats que ceux qui ont admis la prise à partie:

=

§ 4.'Voies extraordinaires pour attaquer les décisions de justice.

Comme procédures exceptionnelles, il nous reste à examiner
succinctement celles qui rie!sont pas formées directement contré les
magistrats : les rétractations, les tierces oppositions et les pourvois
en cassation, qui sont des voies extraordinaires pour attaquer lés
décisions de justice.

A. Tierce opposition. —Toute partie peut former tierce opposition
à un jugement ou arrêt qui préjudicie à ses droits et lors duquel ni
elle ni ceux qu'elle représente n'ont été appelés (art. 238).

La tierce opposition se forme suivant les règles des requêtes inlro-
ductives d'instance; on exige en outre la constatation de la consi-
gnation préalable du montant des amendes qui peuvent être pronon-
cées aux termes de l'article 239 (100 francs pour les tribunaux de
paix, 200 francspour les tribunauxde première instance et 300 francs'
pour la Cour d'appel).

B. Requête civile. — Les jugements ou arrêts passés en. force de
chose jugée et qui ne sont plus susceptibles-d'être attaqués, soit par.
voie d'opposition, soit par voie d'appel, peuvent faire l'objet d'une
demande en rétractation (ou requête civile) de la part de ceux qui y
ont été partie ou dûment appelés, mais seulement dans certains cas

_

spéciaux limitativementdésignés par les textes (art. 240).
La requête civile est recevable : —. si les formes substantielles ont

été violées, soit avant, soit lors des jugements, pourvu que la nullité
n'ait pas été couverte par les parties; ^- s'il a été statué sur des
choses non demandées ou adjugé plus qu'il n'a été demandé ;—<-si,
dans le cours de l'instruction de l'affaire, il y a eu dol; — s'il': a été
jugé sur des pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le juge-
ment; — si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces déci-
sives et qui avaient été retenues par la partie adverse;— si, dans
un même jugement, il y a des dispositions contraires; .—-', s'il y a
contrariété de jugement en dernier ressort.entre les mêmes parties
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et sur les mêmes moyens dans les mêmes tribunaux;— si des
administrationspubliques ou des incapables n'ont pas été valable-
ment défendus.

Les demandes, qui sont formées dans la forme ordinaire des
requêtes introduclivesd'instance, doivent être accompagnées (comme
la tierce opposition) de la quittance constatant là consignation des
amendes qui peuvent être prononcées et dont le taux maximum est
identique à ceux prévus pour la tierce opposition, c'est-à-dire 100,
200 ou 300 francs.

Le délai pour former la demande en rétractation est de deux mois
à partir de la notification du jugement attaqué; délais qui peuvent
être augmentés de six mois dans les conditions prévues aux arti-
cles 228 et 229 déjà cités ci-dessus (art. 242).

Comme nous l'avons vu supra en indiquant les divers délais de
procédure, le délai de deux mois ne court contre les mineurs que du
jour de la notification valablement faite depuis leur majorité. Et
quand les motifs de la requête civile sont le dol, le faux ou la
découverte de pièces nouvelles, le délai de deux mois ne commence
à courir que du jour de la découverte du dol, du faux ou des pièces.
En cas de contrariété de jugements, lé délai ne court que de la noti-
fication du dernier jugement.

La demande en rétractation est portée devant lé tribunal qui a
rendu la décision attaquée : il peut y être statué par les mêmes juges.
Elle n'a pas d'effet suspensif.

C. Pourvoi en cassation.—Le Dahir de procédure civile ne men-
tionne pas la dernière voie de recours extraordinaire contre les
jugements et arrêts, qui est le pourvoi en cassation.

Le dahir organique du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) édicté, dans
son article 14, que les pourvois en cassation sont formés dans les
conditions prévues par la législation française. Ce n'est qu'une appli-
cation de plus d'un principe dont nos diverses législations coloniales
offrent l'exemple.

Toute juridiction française du Maroc devant laquelle l'affaire est
renvoyée après cassation doit se conformer à la décision de la Cour .
de cassation sur le point de droit jugé par cette cour, décide encore
l'article 14, alinéa 2.

La Cour d'appel statuant sur renvoi est composée de magistrats
autres que ceux qui ont rendu la décision dont la cassation est pro-
noncée (I). Cette disposition était indispensable, l'appréciation de

(1) Le personne] qui existe actuellement à la Cour d'appel est trop restreint pour
que celte disposition puisse jouer. On a bien fait néanmoins de le limiter, puisque,
jusqu'ici, la Cour de Rabat n'a pas été saisie sur renvoi après cassation. On avisera
quand la juridiction se sera développée.
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fait du juge de renvoi devantjouer un rôle important dans la solution
d'Un litige après cassation et un prévenu ne pouvant, par suite, être
renvoyé devant les juges dont la décision de condamnation a été
annulée.

En matière criminelle, le condamné, la partie civile et le ministère
public ont le droit de frapper les décisions rendues, de recours en
cassation, dans les conditions du Code français d'instruclion crimi-
nelle (art. 11).

En matière pénale, les recours contre toutes décisions avant dire
droit préparatoires, interlocutoires ou de compétence ne font pas
obstacle à la continuation des débats jusqu'à la décision sur le fond
(art. 13).

En matière administrative, aucun recours en cassation ne peut
avoir lieu si ce n'est pour excès de pouvoir résultant de la violation
des §§ 4 et 5 et de l'article 8 du dahir Organique, c'est-à-dire au cas
où une juridictioncivile auraitordonné, accessoirement àune demande
ou principalement,des mesures dont l'effet serait d'entraver l'action
des administrations publiques, soit en portant obstacle à l'exécution
des règlements pris par elles, soit en enjoignant l'exécution ou la
discontinuation de travaux publics, soit en modifiant l'étendue et le
mode d'exécution desdits travaux, ou bien encore au cas où une
juridiction civile aurait annulé un acte d'une administration publi-
que. Dans ces cas, le recours peut être formé directement contre
toute décision en premier ou dernier ressort par le ministère public.
Ce recours est suspensif (art. 8). L'annulation prononcée par la Cour
de cassation est opposable à toutes les parties en cause.

Il est à remarquer que le recours pour excès de pouvoir devant le
Conseil d'État n'est pas ouvert contre les actes des autorités du Pro-
tectorat; il le serait seulement contre des actes accomplis par des
autorités agissant au nom de l'État français.

La Cour de cassation, par arrêt de la Chambre des requêtes du
16 novembre 1914 (1), a confirmé le principe établi dans l'article 14
du dahir organique précité en disant qu'un pourvoi en cassation
contre un arrêt de la Cour d'appel française du Maroc, rejetant une
demande d'inscription au barreau, doit être introduit dans les mêmes
formés que dans les matières civiles ordinaires édictées par la légis-
lation française : il n'y a donc lieu à statuer pour la Chambre des
requêtes que si le pourvoi est signé d'un avocat près la Cour de
cassation et déposé au greffe avec la quittance de consignation
d'amende.

Une loi française du 22 décembre 1915 a décidé que les jugements
rendus par les juges de paix pourront être désormais attaqués parla

(1) Voir : Recueil Penant, art. 59, 1915, p. 1.

Berge • 18
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vofeilaSre'coufSen cassation pour*excès€e!poiiwirBtpôOTviolation
dete.loirCotrfonàSméiôftau*priû^€»''^l)'îG«tfe'lM^n^YàH;'paa^ëfft*.'
atfMamè'sansprbfflUlgatiqn; mafe la pramalghtion est tofeërvenae'

par un dahir du 11 nbveiaabre 1916(2). Toutau moins on a prôrmuTgué
auMàïoc; la partie appliciRble de.ladite loi.

(l)Toir l'expose de ces principes : Introduction p.4, et ÏV« partie, chap.1, sect. i.
(2) Bull.ofi, n°. 215, du 4 décembre1916,



CHAPITRE III

EXÉCUTION DES JUGEMENTS

SECTION PREMIÈRE

RÈGLES GÉNÉRALES

L'article 294 du Dahir de procédure civile a voulu mettre le secré-
taire-greffier à l'abri de toute responsabilité spéciale.en assurant,
entre ses mains la preuve qu'il a été mis en mouvement, pour une
exécution, par celui qui avait le droit de la demander et pour le
mettre à l'abri de l'imputation d'avoir agi proprio molu. Cette précau-
tion devenait utile dès qu'on n'avait plus affaire à un officier minis-
tériel établissant une présomption suffisante de mandat par cela
seul qu'il était porteur des pièces.

Il s'ensuit que le secrétaire-greffierdoit se faire remettre une réqui-
sition écrite ou, au cas d'un requérant illettré, dresser Un procès-
verbal de déclaration par analogie avec les prévisions de l'article.48
du dahir précité.

Cette réquisition, écrite ou verbale, donnera-t-elle ouverture à Une
intervention du magistrat? Pas nécessairement, à ce qu'il semble;
en effet, il faut distinguer deux cas : ou bien le secrétaire-greffier
requis n'éprouve aucune hésitation sur le point de savoir si le requé-
rant a qualité pour obtenir ce qu'il demande; il obtempère sous sa
responsabilité, sans aucune procédure ; ou bien le secrétaire-greffier
n'est pas assuré que le requérant ne dépasse pas son droit ou qu'il
ne s'attribue pas un droit qui ne lui appartient pas légalement; il
faut alors saisir le magistrat,qui indique s'il y a lieu ou non d'obtem-
pérer à la réquisition. Il le fera par voie dé référé, par analogie avec
les règles qui régissent les référés sur procès-verbaux d'exécution,
notamment avec le cas envisagé par l'article 337 du dahir précité.

Ces procédures donnent-elles lieu à des perceptions? Si la réqui-
sition à fin d'exécution introduclive est écrite, il n'est rien dû, car il
n'y a aucun article du tarif qui soit applicable; mais si elle est ver-
bale et donne lieu à la rédaction d'un procès-verbal, il est dû par la
partie 3 francs, conformémentau Dahir sur les perceptions, article 29^
premier alinéa.
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Si le secrétaire-greffierse refuse à obéir à la réquisition, il l'indi-
que par un procès-verbal, lequel est présenté au juge des référés qui
statue; ces opérations donnent lieu à la perception de 3 francs pour
le procès-verbal, conformément à l'article 29 précité et à celle de
3 francs pour l'ordonnance, conformément au § 5 de l'article 23 du
Dahir sur les perceptions (1).

Mais.quel est le premier acte de la procédure d'exécution d'un
jugement? N'est-ce pas la signification de celui-ci, qui en est la pré-
face nécessaire?

Cela n'a pas paru exact à M. le conseiller Gentil qui, dans son
Commentaire pratique du Dahir de procédure civile, a considéré la
notification d'un jugement comme la clôture de la procédure suivie
pour arriver à la décision judiciaire. Et il émet cette thèse que la
notification doit être faite d'office à toutes les parties, sur l'ordre du
juge de paix, du juge ou du conseiller rapporteur. Le passage dans
lequel l'excellent jurisconsulte que nous citons soutient son opinion
mérite d'être reproduit :

« Tel est, dit-il, le système du Dahir; tout d'abord, cela est conforme à
l'esprit général de la procédure marocaine. En France, la direction des
procédures appartient aux plaideurs, à leurs avoués; la notification des
jugements est laissée à leur initiative. Mais au Maroc, c'est le juge qui est
chargé de la direction de l'affaire et qui doit la conduire à sa solution; on
comprendrait mal qu'il ne l'amenât pas jusqu'à sa solution définitive
qui implique la notification du jugement; on comprendrait mal qu'après
avoir, pendant tout le cours du procès, notifié d'office les requêtes
et mémoires des parties (nous verrons que c'est ce qui a lieu), il
s'arrêtât devant l'acte final, celui où est dit le dernier mot du débat,
devant le jugement. Les parties qui, jusque-là, ont suivi de gré ou
de. force l'impulsion du juge pour qu'une solution intervienne, recou-
vreraient leur liberté d'action juste au moment d'atteindre le but, et le but
se trouverait indéfiniment reculé, car elles seraient libres de notifier ou
de ne pas notifier pendant trente ans (art. 284) et de laisser pendant cette
longue période l'exercice des voies de recours (art. 141, 215, 226). Il n'est
pas présumable qu'on ait voulu cela. Qu'on le remarque bien, toute affaire
portée devant les juridictions françaises du Maroc donne nécessairement
lieu à un jugement; la radiation n'est pas possible, même si l'on est au
tribunal de paix, même si c'est le demandeur qui ne se présente pas; on
ne semble pas prévoir le désistement d'instance, mais seulement le désis-
tement de la demande (art. 70, § 1, 134, 198, 555). C'est la volonté nette-
ment exprimée de faire vider le procès une fois pour toutes. Or, le but
n'est atteint que si l'on arrive à une solution définitive, c'est-à-dire si l'on
notifie. Même sous l'empire du droit commun, c'est un point certain que

(1) Circulaire du Premier président en date du 2 février 1914. — La même théorie
a été affirmée encore dans une circulaire du Premier président en date du 19 janvier
1917.
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«la mission peut-être la plus utile des tribunaux est de terminer les

» procès le plus rapidement possible et d'étouffersans retard les querellés
qui les accompagnent presque toujours » (en ce sens Note au Sirey, 1914.

1. 76). On a dit, dans le même sens, que « la fiction de vérité attachée par
là loi à la chose jugée a pourbut d'empêcher de s'éterniser les querelles
entre les citoyens ». Ce point de vue est certainement celui des auteurs
du Dahir; tout leur système s'inspire de ces idées; mais pour qu'elles
reçoivent satisfaction complète, il faut que le juge ne se contente pas de

prononcer sa sentence, il faut qu'il la notifie. On peut remarquer encore
que chaque affaire terminée implique une question de frais à liquider par
le secrétariat;cette liquidation participe du caractère général de la procé-
dure; elle a lieu d'office; or, elle paraît bien nécessiter la notification
également d'office du jugement qui termine l'affaire, ainsi que l'ordon-
nance de liquidation de dépens {V. infra, art. 140, 214). Dans le sens de
ces observations, il faut ajouter que les textes qui règlent la notification
des jugements (art. 77, 192, § 2) ne disent pas qu'elle a lieu sur la demande

ou sur la réquisition d'une partie. Ils portent simplementque la notifica-
tion d'un jugement est accompagnée d'une expédition de ce jugement,
qu'elle est transmise et remise dans les conditions fixées aux articles 55,
56, 57 ou à l'article 151, et ce que prévoient ces articles, ce n'est pas une
notification sur réquisition, c'est une notification d'office. Pour convoquer
les parties au tribunal de paix, pour notifier les requêtes et conclusions
qu'elles déposent au tribunal d'instance,puis pour les appeler à l'audience,
le juge n'attend pas qu'on le requière; une fois saisi par la requête ini-
tiale, il convoque les intéressés et il les fait juger quand le moment.lui
paraît venu, non quand il plaît aux plaideurs de prendre jugement (art. 54,
150,154, 155, 156). De même quand le jugement est rendu, il doit le noti-
fier à toutes les parties et. non pas attendre — pendant trente ans peut-
être — qu'il plaise à l'une de le faire notifier à l'autre » (1).

Bien que cette soigneuse argumentation se présente sous, un aspect
séduisant et que la conception du rôle du magistrat qu'elle expose
soit en parfaite corrélation avec les idées directrices du législateur,
nous nous voyons dans l'obligation de ne pas admettre la nécessité,
pour le magistrat, de notifier d'office les décisions rendues.

Sans doute la notification des décisions, qui fixe le point de départ
des voies de recours dont elles sont susceptibles, est une opération
qui ne saurait être retardée ou omise sans qu'il en résulte de gravés
inconvénients et certains dangers ; mais on admettra aussi que
quand le juge a prononcé, l'ardeur combative des plaideurs peut
s'éteindre et qu'il serait quelque peu excessif de continuer malgré
eux ou sans eux les hostilités.

Si la thèse de M. le conseiller Gentil n'est pas en contradiction avec
les inlentions du législateur, on reconnaîtra que la thèse contraire,
celle où la notification n'a pas lieu d'office, ne présente non plus rien

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 27
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d'incompatible avec le système général du dahir. Et il suffit de
constater que nulle part, dans les textes, on ne trouvera énoncée la
règle de la notification obligatoire sur l'ordre du magistrat; que
cette règle est simplement déduite par voie d'interprétation des

;
lois ; il suffit, disons-nous, de tout cela pour qu'il nous soit permis
de rejeter la thèse de M. le conseiller Gentil et d'en proposer une
autre.

Nous le faisons, parce que le système de la notification d'office a
le grave défaut d'entraîner des frais qui ne sont pas indispensables
et inévitables; le législateur a manifesté énergiquement son désir
d'éviter aux- plaideurs toutes les charges qu'une absolue nécessité
n'impose pas; il.est de première importance de le satisfaire.

On trouvera plus loin (1) l'exposé du système de perception des
frais de justice ; on y verra qu'on fait déposer aux demandeurs et
requérants une provision pour la sûreté du paiement des dépens et
qu'il a fallu, pour ménager les justiciables, fractionner les provi-
sions. Or, on ne fait pas déposer, à celui qui commence une instance,
la provision relative à la notification du jugement; comme celle-ci
n'est pas la suite inéluctable de sa demande, on ne lui en fait verser
le coût probable que lorsque la notification ne peut plus être évitée.

Il faudrait changer cela, si on faisait entrer dans la pratique la
doctrine de la notification d'office, qui n'y a encore pas eu accès;
mais ce n'estpas dans ce sens qu'a évolué l'administration judiciaire.
Voulant éviter le dépôt, au début des instances, de provisions exagé-
rées; voulant en même temps faire obstacle aux inconvénients qui
résulteraient de ce que l'initiative des notifications serait laissée
sans aucune précaution aux parties, il a été décidé qu'on informerait
la partie gagnante de l'existence de toute décision rendue à son pro-
fit, en l'invitant à verser une provision pour la notification et l'exé-
cution forcée, au cas où elle requerrait celle-ci, conformément à
l'article 294 du Dahir de procédure civile (2).

Ainsi la notification du jugement devient le premier: acte de la
procédured'exécution et la possibilité laissée aux parties de s'entendre
à l'amiable afin d'éviter des frais se trouve notablement accrue; par

(1) IIIe partie, chap. V, secl.\ i.
(2) Lettre du Premier président en date du 7 décembre 1916. Voici la formule de

lettre qui a été établie :

« Le Secrétaire-greffieren chef du Tribunal de à M

» J'ai l'honneur de vous informer que le Tribunal de de a rendu à son
audience du un jugement à votre profit, dans, l'affaire contre Dossier

,
n»

» Pour le cas où vous désireriez poursuivre l'exécution de ce jugement, vous vou-
drez bien établir et me faire parvenir, avec une provision de fr...... une réquisition
d'exécution, conformément aux prescriptions de l'article 294 du Dahir de procédure
Civile »,
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contre, l'exécution des jugements n'est pas compromise et l'énergie
de la justice n'est pas diminuée.

A titre transitoire et provisoire, et en attendapt que les communi-
cations entre les diverses parties du Maroc soient rendues plus faciles,
et considérantla nécessité d'assurer en toute célérité et avec économie
de frais de justice les actes d'exécution à distance des décisions des
juridictions françaises du Maroc, le dahir du 22 novembre 1913 (1) a
autorisé les magistrats à recourir à divers fonctionnaires adminis-
tratifs pour y procéder :

« ARTICLE UNIQUE, — A titre provisoire et transitoire, dans les cas où la
justice française sera requise de faire procéder à un protêt, à tous actes de
signification,notification, constat, à des actes d'exécution ou se; rapportant
à exécution, à distance de la juridiction compétente, le magistrat auprès
duquel sera institué le secrétaire-grenier à mettre en oeuvre aura latitude
de recourir, pour l'opération, aux fonctionnaires de l'ordre, militaire ou
civil, à tous agents de la force publique, à tous agents administratifs
disponibles qu'il pourra commettre d'office par simple ordonnance et sans
frais ».

Ce dahir a permis de faire faire à distance des siègesdes tribunaux,
par une délégation légale des pouvoirs des magistrats pu: des secré-
taires-greffiers, un certain nombre d'opérationsjudiciaires quiv sans
cette mesure, auraient été impossibles,.soit en raison de la difficulté
des communications, soit en raison des dépenses élevées qui seraient
résultées du déplacement du magistrat ou de l'agent compétent. On

a aussi trouvé dans cette mesure une atténuation des besoins.de per-
sonnel qui ont été la conséquence du développement rapide.de
certaines de nos juridictions (2). y-

Les Chefs de la Cour, ayant constaté ainsi les bons effets dudahir
précité, furent amenés à se départir d'un esprit de prudence qui les
avait portés, quand ils l'avaientproposé, à limiter son effet à certaines
matières; ils demandèrent qu'il'fût étendu encore à des opérations
dépendant de l'administration de la justice civile, telles que les
enquêtes, les interrogatoires et les visites de lieux, ce qui fut fait par
le dahir du 12 mars 1914 (3).

La question a été posée de savoir si les parties ont la faculté de
suspendre l'exécution d'un jugement, après l'avoir requise d'un secré-
tariat.

Il n'est pas douteux qu'elle doit être résolue par l'affirmative; le

(1) Bull, offk, n» 59, du 12 décembre.1913.
(2) Lettre des Chefs de la Cour en date du 14 février 1914.
(3) Bull, off., n°-74, du 27 mars 1914, p. 186, et n° 77, du 17 avril 1914, pour un

erratum.
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bénéficiaire d'un jugement est libre de renoncer totalement ou par-
tiellement à son exécution ou même, s'il le préfère, d'en suspendre
l'exécution jusqu'à l'époque où il lui plaît de la reprendre; il a, à ce
sujet, un droit qu'on ne peut lui discuter tant qu'il n'en abuse pas
pour causer un préjudice à son adversaire, lequel a, de son côté, le
droit corrélatif et absolu de se libérer, même si on refuse de recevoir

ce qu'il doit.
C'est à tort qu'on objecterait que, dans notre procédure du Maroc,

le magistratest le dominus litis, comme le serait un avoué en France;
ce ne serait Vrai que pour ce qui concerne la mise en état du litige

.
et sa. conduite jusqu'au point d'arrivée,.maison ne peut pas admettre
que le magistrat ait reçu du législateur le pouvoir de gérer les affaires
des parties et de se substituer à elles dans l'exercice de leurs actions

en justice. Une telle thèse serait fausse et dangereuse et il faut l'écar-
ter résolument.

11 serait également nuisible d'admettre que le secrétaire-greffier
auqueluneexécutionest demandéeest dans l'obligationde rechercher,
comme le ferait un homme d'affaires, si le débiteur possède des
facultés mobilières ou immobilières, si elles sont saisissables faci-
lement ou si, par quelque procédé plus ou moins indélicat, on a su
les dissimuler. C'est la partie elle-même qui doit renseigner le secré-
tariat sur les possibilités d'exécution et donner un but aux efforts
qui seront faits pour y arriver (1). Quand l'intéressé a apporté cette
documentation, quand il a dit ce qu'il sait à ce sujet, L'agent d'exé-
cution orienté son action et là poursuit avec lé désir dé réussir et
chacun est ainsi dans son rôle : le bénéficiaire du jugement travaille

au succès définitif de sa procédure en apportant les éléments d'infor-
mation nécessaires et l'organe d'exécution en tire les conséquences
techniques appropriées.

Ceci dit et solidement établi, il convient de faire un certain nombre
d'observations au sujet des agissements qui seraient tentés à l'occa-
sion de l'exécution d'un jugement et qui constitueraient des abus
répréhensibles.

Tout d'abord, on peut supposer (ce ne sera malheureusement pas
une pure imagination) qu'un débiteur va se libérer entre les mains
du bénéficiaire du jugement ou de son homme d'affaires, qu'il omet,
inexpérimenté comme il l'est, de se faire, remettre la grosse, laquelle
est, d'ailleurs, en possession de l'agent d'exécution;plus tard, celui-ci,

'
qu'on se garde de prévenir, continue sa poursuite, saisit, vend, si
bien que le débiteur paie deux fois ou, tout au moins — car on finit
toujours par s'expliquer — subit un préjudice considérable du fait

que l'exécution n'a pas été arrêtée après libération volontaire.

'1) Circulaire du Premier président en date du 19 janvier 1917.
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D'autres fois, et sans que les choses s'aggravent autant, il arrive

que le débiteur, qui veut des délais, se met en rapport avec le béné-
ficiaire du jugement ou l'homme d'affaires de celui-ci et il obtient ce
qu'il demande, moyennant finances ou autrement. La poursuite est
donc arrêtée; cependant, il subsiste et il pourra subsister indéfini-
ment, soit une saisie conservatoire qui empêche le débiteur de dis-
poser de ses biens, soit une saisie-exécution qui le menace encore
plus sévèrement, soit une saisie-arrêt qui le paralyse dans la gestion
de ses affaires. On sait que certains créanciers, maintenant leur
débiteur ainsi étroitement ligoté, l'exploitent en lui faisant payer
des acomptes ou intérêts usuraires qui ne diminuent pas sa dette,
jusqu'à ce que les forces lui manquent ou qu'il se révolte.

Bien d'autres hypothèses du même genre, viennent se grouper
autour de celle-là, dès qu'on interroge les souvenirs de pratique judi-
ciaire qu'on peut avoir, et on se trouve convaincu de la nécessité de
faire obstacle à de telles habitudes.

Cela est possible, tout en maintenant la,rigueur des principes
énoncés en tête de la présente argumentation. En effet, il suffit que
l'agent d'exécution suive avec diligence les aifaires qui lui sont con-
fiées; qu'il n'arrête la procédure que sur la demande expresse du
bénéficiaire du jugement; qu'il se fasse donner, autant que possible
par écrit, les conditions de l'atermoiement intervenu; enfin, qu'il
fasse son rapport au magistrat pour que, s'il y a lieu, on procède à la
mainlevée des saisies existantes.

Le magistrat doit, de son côté, surveiller attentivement les exécu-
tions en cours, s'assurer qu'elles ne subissent d'arrêt que sur l'inter-
vention du créancier et proléger les intérêts du débiteur par la
mainlevée de saisies qu'il suggérera à celui-ci de provoquer quand
on se trouvera en présence d'un abus.

On aura soin aussi de ne laisser passer aucune occasion de faire
comprendre aux débiteurs qu'ils doivent, lorsqu'ils paient tout ou
partie des condamnations, soit se faire remettre-la grosse, soit faire
inscrire sur cette pièce les acomptes; qu'ils doivent surtout ne pas
perdre contact avec le secrétariat qui les poursuit, c'est vrai, mais
qui les protégera aussi, si on veut les exploiter.

En résumé, il est essentiel que le magistrat prenne en matière
d'exécution de jugement, comme pour toutes les opérations judi-
ciaires, le rôle d'initiative, de surveillance et de direction qui lui a
été dévolu par le législateur. Ce faisant, il fera obstacle aux agisse-
ments frauduleux, facilitera l'exécution normale des décisions de
justice et régularisera la marche du secrétariat de sa juridiction.
Tout le monde s'en trouvera bien (1).

(1) Circulaire du Premier président en date du 9 février 1916.
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Aux termes de l'article 73 du Dahir de procédure civile, les juge-
ments portent l'intitulé suivant :

« Empire chérifien.

» Protectorat français du Maroc.

» Au nom de la République Française et de Sa Majesté le Sultan».

Cet intitulé, fixé par la loi, indique donc au nom de qui la justice
française est rendue au Maroc.

A la suite de certaines difficultés nées de susceptibilités diplomati-
ques, le Départementdes Affaires étrangèreset la Résidence générale
ont appelé l'attention des chefs de service du Protectorat sur l'inté-
rêt qui s'attache à ce que les différents services du Protectorat
veillent, avec le plus grand soin, à employer dans les différentes
manifestations officielles de leur administration et pour désigner
l'étendue du territoire du Maroc, soumis à l'influence française,
l'appellation suivante « Zone française de l'Empire chérifien » à
l'exclusion de toute autre.

En faisant part de ce qui précède pour information et à toutes fins
utiles, les Chefs de la Cour (1) rappelèrent aux chefs des diverses
juridictions qu'il était bien entendu que la formule précédente ne
pourrait être employée en remplacement de celle prévue par l'ar-
ticle 73 du Dahir sur la procédure civile pour les intitulés de juge-
ment.

Tout bénéficiaired'un jugement qui veut en poursuivre l'exécution
a le droit d'en obtenir une expédition en forme exécutoire. Cette
expédition, délivrée par le secrétaire-greffier de la juridiction qui a
statué, porte la mention : « Délivré pour copie conforme et exécu-
tion » et sa signature; elle est revêtue du sceau du tribunal (art.
285).

Les simples expéditions de jugements peuvent être délivrées à
toutes les parties en cause (art. 285).

Il ne peut être délivré qu'une seule expédition en forme exécu-
toire. Toutefois, la partie qui, avant d'avoir pu faire exécuter le
jugement rendu à son profit, a perdu l'expédition en forme exécu-
toire qui lui a été délivrée, peut en obtenir une seconde, par juge-
ment, tous intéressés dûment appelés et à charge de fournir une
caution solvable, à moins que le condamné ne reconnaisse que le
jugement n'a pas été exécuté. La caution n'est déchargée que lorsque
le jugement est périmé ou lorsqu'il a été exécuté, en tout ou eu
partie, sans opposition de la partie condamnée (art. 286).

Mention est inscrite par le secrétaire-greffier,au dossier de chaque
affaire, de la délivrance de toute expédition simple ou en forme exé-

(1) Circulaire des Chefs delà Cour en date du 12 octobre 1915.
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culoire, avec, la date de la délivrance et le nom de la personne à
laquelle elle a été faite (art. 287).

Le jugementqui prononce une mainlevée, une restitution, un paie-
ment ou quelque autre chose à faire par un tiers ou à sa charge,
n'est exécutoire par les tiers ou contre eux, même après les délais
d'opposition ou d'appel, que sur un certificat du secrétaire-greffier
de la juridiction qui l'a rendu, contenant la date de la notification du
jugement faite à la partie condamnée, et attestant qu'il n'existe
contre le jugement ni opposition ni appel.

A cet effet, tout appel parvenu au secrétariat de la juridiction qui
en est saisie est porté sans délai à la connaissance du secrétariat de
la juridiction qui a rendu la décision attaquée, à moins qu'il n'ait
été déposé à ce dernier secrétariat et transmis par lui (art. 291).

Les jugements et arrêts rendus par les juridictions françaises du
Maroc sont exécutoires, encore que l'exécution ait lieu hors du res-
sort du tribunal par lequel ils ont été rendus, s'il s'agit de juge-
ments (art. 288).

Pour être exécutoires en territoire français, ces décisions doivent
être revêtues, en plus de la formule prévue à l'article 285', de la for-
mule exécutoire énoncée par le décret français du 2 septembre 1871
(art. 25 du Dahir organique) (1).

Les jugements, arrêts, mandats, décisions, actes des juridictions
ou des autorités judiciaires françaises, métropolitainesou coloniales,
sont exécutoires dans le ressort des juridictions françaises au Maroc,

sans exequatur, homologation, révision, contrôle ou enregistre-
ment.

Les pièces et documents délivrés par les autorités françaises, les
officiers publics ou ministériels français vaudront dans le ressortdes
juridictions françaises du Maroc, s'ils sont pourvus ou assortis des
certifications, signatures, légalisations, timbres requis en France
pour leur validité (art. 26 Dahir organique).

L'article 289 du Dahir de procédure civile stipule également que
les jugements et arrêts émanés des juridictions françaises de la France
continentale, de l'Algérie, des colonies françaises et des pays de Pro-
tectorat français sont, ainsi que tous autres actes revêtus de la for-
mule exécutoire française, exécutoires de plein droit dans le ressort
des juridictions françaises du Maroc.

Ces principes si simples et si nettement formulés ne furent pas
toujours compris par certains officiers publics et ministériels de
France qui soulevèrent des difficultés au sujet des actes établis par
les secrétaires-greffiers. Le ministre de la Justice fut obligé de

(i) A noter que cette formule exécutoire française n'est apposée qu'à la demande
des parties, qui ont à faire savoir que la grosse dont ils demandent la délivrance est
destinée par eux à servir de base à une exécution en France.
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publier une circulaire pour les préciser et en assurer l'exécu^
tion.(l).

En matière d'exécution, quand le débiteur se libère et effectue le
paiement de sa dette, le secrétaire-greffier doit, dans le règlement
du compte, faire application du dahir du 1er décembre 1912 quia
fixé l'équivalence entre la monnaie française et les autres monnaies
ayant cqurs dans l'Empire chérifien.

Comme nous l'avons vu précédemment, la peseta hassani est con-
sidérée comme représentant la valeur de 0 fr. 80; la peseta espa-
gnole 0 fr. 90 et la livre sterling 25 fr. 25.

Si les décisions des autorités judiciaires françaises pouvaient être
exécutées sans inconvénient au Maroc sans exequatur en raison de
la situation particulière de la France dans son rôle d'état protecteur
de l'Empire chérifien, il n'en était pas de même à l'égard des déci-
sions rendues par les autres puissances.

Aussi l'article 290 a-t-il décidé que les jugements rendus par les
tribunaux étrangers et les actes reçus par les fonctionnaires et offi-
ciers publics ou ministériels étrangers ne sont susceptibles d'exécu-
tion, dans toute l'étendue du ressort des juridictions françaises du
Maroc, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par une des juri-
dictions françaises instituées au Maroc, sans préjudice des disposi-
tions contraires qui pourraient exister dans les conventions diploma-
tiques.

Cette règle s'appliquait tout d'abord aux décisions des diverses
juridictions chérifiennes. Les Chefs de la Cour (2) consultés sur ce
point précisèrent ce principe dans les termes suivants :

« La question posée est celle de savoir si on doit recourir à l'exequatur
de la juridiction française pour forcerun Européen, spécialement un Fran-
çais, à exécuter un jugement rendu contre lui par l'autorité judiciaire
compétente chérifienne.

» L'affirmative n'est pas douteuse; nulle exécution forcée ne peut avoir
lieu ail Maroc contre un justiciable de la justice française sans un titre
revêtu de la formule exécutoire qu'elle a seule le pouvoir de délivrer.
Cette règle résulte clairement de l'article 290 du Dahir de procédure civile
et nous ne connaissons pas de'conventiondiplomatique qui y fasse échec.

» Mais il ne résulte de l'application de cette règle ni lenteurs, ni aucun
des inconvénients qu'on a redoutés. En effet, la formalité dont s'agit n'im-
plique nullement la révision au fond; le magistrat,qui peut être, en vertu
de l'article 219 du Dahir sur la procédure civile, le juge des référés,
s'assure seulement de ce que le.jugement qui lui est présenté émane d'un

(1) Cette circulaire a été reproduite en entier au chap. I, sect. m, § 3 de la Ire partie
du présent ouvrage.

(2) Lettre des Chefs de la Cour en date du 8 février 1915.
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magistrat compétent, qu'il a acquis l'autorité de la chose jugée, qu'il est
régulier en la forme et ne contient aucune stipulation contraire à l'ordre
public; la décision par laquelle il accorde Pexequatur est de droit exécu-
toire nonobstant appel et il n'y a pas d'opposition en la matière. Donc la,

formalité est aussi simple et aussi courte que si elle émanait d'une auto-
rité administrative.

« De plus, elle a l'avantage de revêtir le jugement de la justice chëri-
fienne d'une force et d'une valeur qui ne saurait résulter de l'acte d'une
autorité civile ou militaire et de permettre l'emploi régulier de moyens
de coercition auxquels on ne saurait recourir autrement que par excès de
pouvoirs ».

Appelés également à donner leur avis au sujet des mesures con-
cernant l'exécution des jugements en matière immobilière, rendus
par les cadis contre des justiciables de nos juridictions, les Chefs de
la Cour répondirent :

« I. La juridiction française n'a pas à intervenir dans la procédure indi-
gène; elle se borne à l'accomplissement d'une formalité qui est l'apposi-
tion de la formule exécutoire. Elle ne peut agir pour y procéder que lors-
que la décision à exécuter n'est plus susceptible de recours; donc l'ordre
d'exécution du magistrat français est nécessairementpostérieur à la mise

en demeure faite à l'Européen et à l'expirationdu délai qui a été imparti à

ce dernier pour faire appel.
« II. 11 appartient au cadi exclusivement d'interpeller l'Européen pour le

mettre en demeure de faire appel et de lui impartir un délai pour la
réponse, étant entendu que le défaut de réponse entraîne la péremption
du droit de faire appel. Toute forme pour cette mise en demeure impar-
tissant un délai (lequel est laissé à l'appréciation du cadi) est bonne,
pourvu qu'il en résulte la preuve que l'Européen a été touché par ladite
mise en demeure. I( n'est pas douteux que la lettre recommandée,avec
accusé de réception serait une excellente forme pour l'accomplissement
de.ladite formalité (1) ».

En ce qui concerne spécialement les tribunaux consulaires étran-
gers, les décisions rendues par ces tribunaux au Maroc ne sont exé-
cutoires que contre leurs nationaux en vertu des capitulations.
L'exécution dans ces conditions regarde exclusivement les consuls
étrangers qui agissent comme ils l'entendent par leurs propres
moyens.

De même que les décisions émanant directement des juridictions
siégeant dans les pays étrangers, les leurs ne peuvent être exécutées
par les soins des autorités françaises que si elles sont revêtues de
l'exequatur des tribunaux français (à moins, bien entendu, de con-
ventions ou dispositions diplomatiques contraires).

Aux termes de l'article 19 du Dahir sur la condition civile des

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 26 mars 1915.
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étrangers, « les jugements rendus à l'étranger:par les tribunaux des
puissancesqui auront renoncé à leur privilège dé juridiction dans le
Protectorat français du Maroc seront déclarés exécutoires sans révi-
sion au fond, sous condition de réciprocité .»; mais cette règle ne
s'applique pas aux jugements des tribunaux consulaires étrangers
encore subsistantsau Maroc, parce qu'ils ne sont susceptibles d'aucun
exequatur, ne pouvant toucher que desnationaux et étantexécutoires
seulement contre ceux-ci, en vertu des règles consulaires et des capir
lûlations..

;

En supposant qu'il en fût autrement, la juridiction française saisie
d'une demande d'exequatur sans révision -au fond devrait s'assurer,
avant d'y satisfaire, que la décision étrangère soumiseà la procédure
n'est susceptible d'aucune voie de recours, qu'elle ne viole pas les
règles d'ordre public qui nous régissent et qu'elle a été rendue par
une juridiction compétente (1).

Mais par suite de la suppression successive des tribunaux consu-
laires du Maroc, il s'est présenté quelques difficultés relativement à
l'exécution par la justice française des décisions rendues par ces
tribunaux.

Cela a amené notamment, au sujet de la suppression dès tribunaux
consulaires italiens, les Ghefs de la Cour à préciser dans une circu-
laire citée plus haut (2) les principes qui, selon eux, devaient régir la
matière en attendant que la jurisprudence soit fixée et établie sur ce
point.

On a décidé, pour la bonne exécution des conventions internatio-
nales ainsi que pour la stricte observation des principes juridiques
qui régissentlés juridictions françaisesdu Maroc, qu'il convenaitque
nos juridictions se chargent seulement de l'exécution des jugements
consulaires passés en force de chose jugée; on exigera donc un certi-
ficat du consul déclarant que la décision présentée pour exécution
n'est pi us-susceptible de recours ordinaire.

Il appartiendra aux consuls étrangers de rendre les décisions défi-
nitives en faisant procéder par leurs soins aux notifications et procé-
dures prévues par leurs lois nationales et le régime capitulaire.

L'exécution pourra ensuite être requise de l'autorité judiciaire
française qui n'opéreraque sur des décisions exécutoires sans aucune
contestation possible au fond, dès qu'elles seront revêtues de la
formule exécutoire française. Les contestations qui se produiraient
alors ne pourraient plus l'être que dans la forme de celles se pré-
sentant au sujet de l'exécution d'un jugement définitif rendu par

(1) L'ettre du Premier président en date du 11 février 1915.

(2) Voir : II" partie, chap. II, sect. î. Cette circulaire porte la date du 6 juin 1916.
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les juridictions françaises, soit devant le juge des référés, soit devant
le juge du droit commun (1).

SECTION II

CAUTIONS
.

Nous avons vu précédemment (sect. i, supra, même chapitre) que
le bénéficiaire d'un jugement qui a reçu l'expédition revêtue de la
formule exécutoire et l'a perdue avant de l'avoir fait exécuter, ne
peut en obtenir une seconde (art. 286 Dahir de proc. civ.) que par
jugement, tous intéressés dûment appelés et à charge de fournir une
caution solvable, à moins que le condamné ne reconnaisse que le
jugement n'a pas été exécuté en tout ou en partie.

Les règles à suivre en matière de caution sont énumérées dans les
articles 266 à 273 du Dahir de procédure civile, aussi bien pour
cette procédure devant les tribunaux de paix que devant les.tribu-
naux de première instance ou la Cour.

« ABT. 266. — Les jugements des tribunaux de paix ordonnant de fournir
caution fixent la date à laquelle la caution doit être déposée ou présentée,
à moins que ce dépôt ou présentation n'ait lieu avant que le jugement ne
soit rendu. Le dépôt a lieu au secrétariat du tribunal. La présentation de
la caution a lieu à l'audience, avec dépôt, s'il y a lieu, entre les mains du
greffier, des titres établissant la solvabilité de la caution.

» ART. 267. — Toute contestation par la partie adverse, relative à l'ad-
mission de la caution, est formulée à la même audience, et il y est statué
dans le moindre délai.

» ART. 268. — Dès que la caution a été présentée, ou qu'il a été statué
sur la contestation relative a son admission, elle fait sa soumission qui est
exécutoire sans jugemenj.

» ART. 269. — Les jugements des tribunaux de première instance et les

(1) Cette façon de procéder a été reconnue conforme aux principes et au précédent
posé par l'article 7 du traité relatif à la vallée des Dappes, conclu à Berne le 8 décem-
bre 1862 entre la France et la Suisse. -.'

Il va sans dire d'ailleurs qu'au cas où les parties poursuivraient devant les juridic-
tions italiennes compétentes les recours dont seraient frappés les jugements des
Tribunaux consulaires italiens et obtiendraient à leur profit des arrêts définitifs, elles
pourraient en demander l'exequalûr à nos tribunaux au Maroc, en invoquant les dispo-
sitions spéciales de l'article 22 du traité des limites, du 24 mars 1760, entre la France
et la Sardaigne,confirmé et interprétépar la Déclaration du 11 septembre 1860, pourvu
bien entendu qu'il s'agisse d'une décision rendue en matière civile et commerciale,les
sentencespénales n'étant susceptibles d'aucune exécution.

Il résulteen effet de la Déclaration du 9 mars 1916 entre les Gouvernements français
et italien que « les traités et conventions de toute nature en vigueur entre la Franceet
l'Italie s'étendent de plein droit, sauf clause contraire, à la zone française de l'Empire
chérifien » (Lettre du Département en date du 6 juillet 1916. Circulaire des Chefs de.
la Cour en date du 18 octobre 1916).
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arrêts de la Cour d'appel ordonnant de fournir caution fixent le délai dans
lequel la caution doit être déposée ou présentée, à moins que ce dépôt ou
présentation n'ait lieu avant que le jugement ou l'arrêt ne soit rendu. La
partie qui doit fournir caution est invitée, soit à déposer la caution dans
le délai fixé, soit à la présenter, avec, s'il y a lieu, dépôt des titres établis-
sant la solvabilité de la caution. Le dépôt de la caution en numéraire et le
dépôt des titres établissant la solvabilité de la caution personnelle ont
lieu au secrétariat du tribunal.

» ART. 270. — Immédiatement après la présentation de la caution et le
dépôt, s'il y a lieu, des litres établissant sa solvabilité, la partie adverse
est invitée à faire connaître, dans le délai qui lui est imparti à cet effet, si
elle conteste la caution et, le cas échéant, à prendre, dans le même délai,
au secrétariat, communication sans déplacement des titres de la caution.
Si la caution n'est pas contestée, elle est invitée à faire sa soumission au
secrétariat du tribunal ; cette soumission est exécutoire sans jugement.

» ART. 271. — S'il y a contestation, les parties sont averties du jour où
le contestation sera jugée en audience publique. Le jugement qui inter-
vient sur la contestation est exécutoire nonobstant opposition ou appel.

» ART. 272. — Si la caution est admise par le jugement, elle fait sa sou-
mission conformément aux dispositions de l'article 268.

« ART. 273. — Les invitations et avertissements adressés aux parties en
vertu des articles qui précèdent sont adressés dans les conditions prévues
par l'article 151 ».

Ces règles ne donnent lieu à aucune difficulté et il n'est pas utile
de les commenter. On remarquera (art. 270) qu'il n'y a pas lieu à
jugement de réception de la caution si elle n'est pas contestée (1).

SECTION III

SAISIES CONSERVATOIRES

En principe, l'article 219 du Dahir de procédure civile donne au
juge des référés le droit, dans tous les cas d'urgence, d'ordonner
toute mesure conservatoire, par conséquent et spécialement une
saisie conservatoire :

« ART. 219. — Dans tous les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit, soit de
statuer provisoirement sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre
exécutoire ou d'un jugement, soit d'ordonner une mise sous séquestreou
toute autre mesure conservatoire, l'affaire est portée, soit devant le prési-
dent du tribunal de première instance, ou celui qui le remplace, statuant
comme juge des référés, soit devant un juge de paix statuant en la même
qualité, suivant les distinctions établies par l'article 19. Les jours et
heures des audiences de référés sont indiqués à l'avance par le président

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 87. M. Gentil indique la forme des pièces à créer
pour l'application de la formule n° 32; il a su prévoir et solutionner les difficultés
pratiques qui se présentaient.
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du tribunal de première instance, et les juges de paix. Toutefois, lorsque
le litige est engagé, le juge de paix ou, le cas échéant, le président de la
juridictionqui en est saisie est seul compétent pour ordonner,avec ou sans
caution, des mesures provisoires demandées en cours d'instance ».

Ce n'est pas parce que ce même dahir parle des saisies conserva-
toires dans son titre VI consacré à l'exécution des jugements qu'il
faudrait admettre le contraire; en effet, les-termes des articles 309
et 310 sont bien plus larges et compréhensifs qu'ils ne l'auraient ..été,
s'il s'était agi seulement de l'exécution de jugemenls ; on trouve aussi
dans l'article 316, qui est dans cette partie du dahir, ce qui a trait à
l'exécution des jugements, mais on y parle également de tout moyen
de contraindre un débiteur à payer.

L'article 309 emploie, en effet, des termes généraux non limi-
tatifs ;

« ART. 309. -- L'ordonnance de saisie conservatoire énonce, au moins
approximativement, la somme pour laquelle la saisie est faite. Elle est
signée du magistrat qui la délivre et notifiée sans délai au débiteur ».

Et l'article 310 est conçu dans le même esprit :

« ART. 310. — La saisie conservatoire a pour effet exclusif de mettre
sous main de justice les biens meubles ou immeubles sur lesquels elle
porte, et d'empêcher que le débiteur n'en dispose au préjudice de son
créancier; en conséquence, toute aliénation consentie à titre gracieux ou
à titre onéreux, alors qu'il existe saisie conservatoire, est nulle et non
avenue «.

Ce n'est pas non plus parce que l'article 181 du Dahir de commerce
a autorisé la saisie conservatoire pour sûreté de paiement d'une lettre
de changé protestée, qu'il faut en conclure que cette même saisie ne
doit pas être ordonnéepour sûreté d'une créance d'une autre nature ;
ledit article 181 n'a pas ce caractère exclusif (lj.

Mais il ne faut pas oublier que quand le législateur a donné au
juge des référés un très large pouvoir dans l'intérêt de l'efficacité et
de la promptitude de l'action judiciaire, il lui a imposé en même
temps le devoir de n'user de facultés qui lui ont été accordées qu'avec
beaucoup de réserve et de prudence. Spécialement, quand un créan-
cier n'a pas de titre de condamnation, il ne faut lui accorder des
mesures conservatoires qu'à bon escient et les subordonnerà l'obli-
gation de saisir le juge du fond dans le plus bref délai possible.

C'est dans ce sens qu'on comprendraet appliquera les dispositions

(1) Dahir de commerce, art. 181 : « Indépendamment des formalités prescrites pour
l'exercice de l'action en garantie, le porteur d'une lettre de change protestée faute de
paiement peut, en obtenant la permission du juge, saisir conservaloirement les effets
mobiliers des tireur, accepteurs et endosseurs ».

Berge 19
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de la loi citées plus haut et notamment l'article 219. Les pouvoirs,
du juge des référés sont très étendus, mais il ne doit s'en Servir
qu'avec circonspection (1).

Lorsque la saisie conservatoire a mis sous main de justice les biens
d'un présumé.débiteur qu'on ne peut pas assigner parce qu'il n'a ni
domicile, ni résidence connus, il se trouve assez souvent que ce
débiteur vient lui même protester contre la mesure dont il a été
l'objet, et là procédure prend heureusement un cours régulier.

Quand cet événement favorable ne se produit pas et que lès objets
saisis conservatoirement sont périssables ou d'une conservation
onéreuse, on les vend sur oidonnance dujugeet on dépose le produit
net à la Caisse de-consignations, c'est-à-dire ausecrétariat, où l'ihté--
ressé peut frapper la somme, avec la permission du juge, d'une
saisie-arrêt (2).

Lorsque les parties n'ont ni résidence ni domicile connus, on ne
peut les assigner et on ne peut prendre contre elles que dés mesures
conservatoires. Ce n'est pas par inadvertance ou omission que notre
législateur n'a pas reproduit l'article 09, § 8, du Code de procédure
civile français; c'est tout à fait intentionnellementqu'il s'est écarté
sur ce point du système français (3).

Il faut remarquer que dans le système de notre dahir, la saisie
conservatoire peut frapper des immeubles. L'article 338 dit en effet :

,

« Si l'immeuble a précédemment été saisi conservatoirement, l'agent
d'exécution notifie, en la foririe ordinaire, la conversion de cette saisie en
saisie immobilière, au poursuivi en personne, à son domicile ou rési-
dence ». .'.;. "...'"•-.'.

Et l'article 339 ajoute :

o Si les biens immobiliers n'ont pas été l'objet,d'une saisie conserva-
toire, l'agent d'exécution en pratique la saisie immobilière par un acte
qui opère la mise des biens sous main de justice ». ' '

Évidemment* les immeubles ne peuvent être vendus sur simple
ordonnance, comme les valeurs mobilières, mais on peut les mettre
sous séquestre et les administrer pour le compte du disparu ; les
produits eu sont consignés.

Généralement le débiteur reparaît avant que ces formalités soient
accomplies. Toutefois il faut prévoir le cas où il n'en est pas ainsi ;
c'est alors qUe peut se placer très opportunémentune application des
articles 397 et suiv. du Dahir de procédure Sur l'administration et
l'envoi en possession des biens des absents (4).

(1) Lettre du Premier président en date du 26. mars 1914.

(2) Lettre Su Premierprésident en date du 5 janvier 1914.

(3) Circulaire du Premier président en date des 8 et 9 décembre 1913.

(4) Voir : infra, III» partie, chap. IV, sect. v.
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L'état de guerre dans lequel nous nous trouvons a fait que le
règlement de beaucoup d'affaires s'est heurté à des difficultés et
même à des impossibilités. Il importait cependant que le cours dé la
justice ne soit pas entièrement arrêté. En conséquence, on a été
amené à prescrire (6) que, si des affaires civiles ou commerciales ne
peuvent être examinées et jugées au fond, toutes mesures provi-
soires que commanderont les circonstances devront être prises en
vue de la sauvegarde des intérêts des parties. A cet effet, il sera cer-
tainement fait un usage plus fréquent qu'en temps normal des procé-
dures d'urgence prévues par la loi, et "en particulier de celle du
référé. Il est à désirer que les juridictions accueillent ces procédures
avec faveur et mettent tout leur zèle à rendre de promptes décisions.

Ces instructions sont pour la majeure partie la reproduction pres-
que textuelle d'une circulaire de M. le Garde des Sceaux aux Pre-
miers présidents de Cour d'appel et aux Procureurs généraux. Si la
pratique qu'elles conseillent a pu paraître utile pour la France, elle
semblera encore plus nécessaire au Maroc où la situation s'aggrave
par l'isolement relatif qui résulte de la disparition d'une partie des
transports maritimes et de l'éloignement.

Cette législation sur les saisies conservatoires mérite de retenir
l'attention ; comme on l'a déjà remarqué, ce n'est pas seulement une
mesure d'exécution, c'est surtout un procédé qui a pour objet
d'assurer la conservation des droits des créanciers. Ceux qui ont
quelque expérience des choses judiciaires ont été souvent pénible-
ment impressionnés par l'impuissance de la justice à assurer la
satisfaction des droits, lorsqu'après une procédure plus ou moins,
longue et laborieuse, celui qui a triomphé de la résistance injuste de
l'adversaire Se trouve'eh face d'un insolvable. Lé malhèureûx'pérd
sa créance, et, en sus, les frais qu'il a exposés. Le juge, lui, souffre
du sentiment de son impuissance.

Au Maroc, heureusement, on a porté remède au mal : le créancier
qui a des raisons de penser que son débiteur se prépare à faire dis-
paraître ses facultés, afin d'affronter sans risques la lutte judiciaire
qu'il prévoit inévitable, va demander secours au magistrat et ce
magistral, qui est celui que l'organisationa mis dans son plus proche
voisinage, .est muni de pouvoirs d'appréciation très étendus; les for-
malités qu'il doit accomplir pour rendre sa sentence ont été réduites
à un minimum; elles n'exigent ni délais, ni complication d'aucune
sorte; la décision rendue est exécutoire par provision nonobstant
appel. Que pouvait-on imaginer de plus énergique, de plus efficace,
pour mettre les fraudeurs hors d'état dé nuire ?

(1) Lettre du Premier président eh date du 24 octobre 1914. Dans le même sens,
une circulaire en date du 17 août 1915.
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En effet, tous les biens, de toute nature, des débiteurs, peuvent
être mis sous main de justice, ce qui suffit pour frapper de nullité
les aliénations ultérieures qui seraient consenties.

Et ces mesures peuvent être prises non seulement contre les débi-
teurs présents, mais encore contre ceux qui se cachent. Les person-
nes qui ont lu les pages précédentes savent qu'on ne peut pas assi-
gner ceux qui n'ont ni domicile ni résidence connus, ce qui fait qu'on
ne peut pas non plus prendre jugement contre eux; s'ils ne possè-
dent aucun bien au soleil, qu'importe, puisque la décision rendue
serait inexécutable? Mais si on leur connaît un actif quelconque,
celui-ci peut être mis sans délai sous main de justice. Nous savons
que cette mesure a généralement pour premier effet de faire sortir
dé l'obscurité où il se cache ce maître de biens laissés dans un
abandon apparent.

On comprend la place importante que ces caractéristiques font à
la saisie conservatoire dans notre procédure. Mais on abuse de tout,
même des meilleures choses, et on a voulu se servir des saisies con-
servatoires pour prendre à la gorge un débiteur- et obtenir de sa
détresse plus que l'accomplissement de ses obligations. Il a fallu
refréner cet excès el faire remarquer que la mainmise sur-les biens
saisis n'empêche pas le délenteur de s'en servir, même de continuer
son commerce, s'il s'agit d'un ensemble de marchandises, pourvu
qu'il ne diminue pas les sûretés du saisissant.

Alors, avec une souplesse qui serait admirable, si elle n'était au
service d'une aussi mauvaise cause, on a fait courir le bruit que le
saisi pouvait vendre, pourvu qu'il remît le prix perçu à qui de droit
etil s'en est fallu de peu qu'on n'allât jusqu'à proclamer que les
agents mêmes de la loi, les secrétaires greffiers, encourageaient par-
tout ces pratiques, ce qui les rendait légitimes.

Tout a cours dans les milieux sociaux d'une improvisation récente
et.d'un composé quelque peu hétérogène. Il a fallu encore expliquer
l'évidence. Les choses ont donc été précisées comme suit :

« La saisie conservatoiren'a pas pour effet de.faire sortir les biens qui
en-sont l'objet des mains de celui contre lequel elle est faite; elle ne le
prive pas de sa possession; elle n'implique aucune mainmise de la part du
poursuivant; le saisi peut jouir de la chose en bon père de famille, il fait
siens les fruits qu'elle produit (art. 311 Dahir proc. civ.). Par contre, il ne
peut pas eh disposer au préjudice de son créancier; toute aliénation con-
sentie à titré,gracieux ou à titre onéreux est nulle et non avenue (art. 310);
le saisi ne peut même louer la chose objet de la saisie sans l'autorisation
de justice (art. 3.11).

» On voit nettement qu!en présence de ces dispositions légales, il n'y a
pas place pour une autorisation de vendre, à charge de représenter le prix,
donnée officieusement par l'agent d'exécution, et que celui-ci viole la loi
et contrevient à ses devoirs les plus stricts quand il avertit le saisi qu'il
peut user de la susdite faculté.
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» Et cela se compiend : une vente faite à l'amiable par un débiteur saisi
peut être consentie à un prix inférieur à la valeur de l'objet (au moins en
apparence, car la collusion avec l'acheteur n'est pas impossible) et la saisie
conservatoire pratiquée dans de telles conditions ne représente plus pour
les créanciers les garanties que le législateur a fait espérer.

Toutefois, il existe un cas où le débiteur peut consentir des ventes :

c'est quand l'objet de la saisie est un ensemble de marchandises dontle
saisi fait commerce; la saisie conservatoire d'un fonds de commerce com-
prenant des marchandises ne saurait interrompre le commercesans dépas-
ser les intentions du législateur; elle ne doit'pas nuire au débiteur sans
aucun profit pour le créancier; on peut même remarquer que l'embargo
mis sur le commerce aurait l'inconvénient de diminuer les sûretés du
créancier, au lieu d'être favorable à ses intérêts. Donc, pour toutes ces
raisons, il n'eu faut pas.

» Mais comment accommoderceci avec les principes énoncés plus haut?
De la manière la plus simple, en autorisant le saisi à continuer ses ventes
quotidiennes, à la charge par lui de remplacer en nature la marchandise
vendue par des quantités et qualités équivalentes, à moins qu'il ne repré-
sente le produit de ce qu'il a cédé à sa clientèle. Dans ce cas, nous avons
plusieurs garanties contre la fraude;.il doit y avoir'deslivrçsde commerce,
des factures, des prix normaux faciles à déterminer et, puisqu'il s'agit
d'un commerçant, il y a les sanctions qui menacent les banqueroutiers en
outre de celles qui concernent le.détournementdes objets saisis.

» Mais remarquez que nous sommes en présence d'une exception qui
doit, comme toutes les exceptions,être interprétée strictement, sans qu'on
l'étende à d'autres situations et sans qu'on la généralise.

» Il convient que l'attention de nos agents d'exécution soit attirée sur
cette matière et qu'ils soient prévenus d'avoir à s'abstenir, d'une façon
générale, de donner aux parties des explicationset des conseils; il y aurait
de grands avantages pour le service à ce que nos agents, avant de se lancer

.dans cette voie, perfectionnent leur instruction juridique et demandent à
leurs chefs des explications et des directions qui ne leur seraient jamais
refusées (1).

Afin de couper court à tout malentendu, il a été décidé que les
saisies conservatoires portant sur des fonds de commerce seraient
revêtues, sur la copie laissée au détenteur des marchandises, d'une
mention indiquant dans quelles limites étroites celles-ci peuvent être
vendues, pour éviter l'interruption du commerce, sans qu'il soit
contrevenu à la loi (2).

(1) Circulaire du Premier président en date du 3 novembre 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 2 décembre 1916. La mention portée

sur les copies de saisies conservatoiresest ainsi conçue : « Avis. — Le saisi peut con-
» linuer ses ventes quotidiennes, à charge de remplacer en nature la marchandise
» vendue par des quantités et qualilés équivalentes ou de représenter le produit des
» ventes; mais les ventes en bloc sont interdites ».



;294 TROISIÈME PARTIE. •—•CHAPITRE IH". — SECTION IV

SECTION IV
. .

REDDITIONS DE COMPTE

Tous comptables doivent être obligés de rendre compte en justice,
s'ils ne le font pas à l'amiable; le Dahir de procédure ne pouvait
manquer d'indiquer les règles propres à la matière,.à l'instar du
Code de procédure français; iri'a donc fait en simplifiant autant que

/possible. •.'".'•'"•
- ••:-'.' \.'

Bien que l'on ne se propose pas ici de donner un commentaire
.jCompleLdù Dahir de procédure, .rnàis bien plutôt .dé mettre en jélief
•les caractéristiques du système institué pour les tribunaux français
du. ^Màrôc, il sera commode pour les lecteurs de trouver dans ces
pages Tés textes qui régissent cette matière, laquelle comporte des
soins un peu méticuleux; les: voici ;

.«_ÀRT. ,274. — Les comptables commis par justice .sont poursuivis
devant les juges qui le$ ont commis ; les tuteurs, devailtles juges du lieu
où la tutelle a'été déférée ;'; tous autres comptables, devant l'es juges de
leur domicile.

» ART. 275. — En cas d'appel d'un jugement qui aurait rejeté une
demande en reddition de comptes, l'arrêt infirmatif renvoie, pour la
reddition et le jugement du compte, au tribunal où la demandé a été for-
mée, ou à tout autre tribunal de première instance que l'arrêt indique. Si

.le compte a été rendu et jugé en première instance, l'exécution de l'arrêt
infirmatifappartient à la Cour qui l'a rendu, ou à un autre tribunalqu'elle
a indiqué par le même arrêt.

.
» ARTV276.—'Tout jugement portant condamnation de rendre compte

fixe le délai dans lequel le compte est rendu, et commet un juge.
« ART. 277. — Le compte contient les recette etdépense effectives; il est

terminé par la récapitulation de' la balance desdites recette et dépense,
sauf à faire un chapitre parliaulier des objets à recouvrer. H est accom-
pagné de toutes pièces justificatives. Le rendant présente et affirme son
compte en personne ou par mandataire spécial, dans le délai fixé- au jour
indiqué par le juge commissaire, les oyants appelés par notification faite
à personne ou à domicile.

»•ART. 278. :—
Le délai passé, le rendant est contraint par la saisie et

vente de ses biens, jusqu'à concurrence d'une somme que le tribunal
arbitre.

» ART..279. — Le compte présenté et affirmé, si la recette, dépasse la
dépense, l'oyant peut requérir du juge commissaire, pour la restitution
de cet excédent, une ordonnance exécutoire sans approbation du compte.

» ART. 280. — Aux jour et heure indiqués'par le jugé commissaire, les
parties se présentent devant lui pour fournir débats, soutènements et
réponsessur son procès-verbal. Si les parties ne se présentent pas, ou si,
s'étant présentées, elles ne s'accordentpas, l'affaire est portée à l'audience
publique. -,'/

» ART. 281. — Le jugement qui intervient sur l'instanGe de compte con-
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tient le calcul de la recette et de la dépense, et fixe le reliquat précis, s'il
y en a un.

» ART. 282. — 11 n'est procédé à la révision d'aucun compte, sauf aux
parties, s'il y a erreurs, omissions, faux ou doubles emplois, à eh former
leurs demandes devant les mêmes juges.

» ART. 283. —Lorsque le jugement est rendu par défaut à l'égard de
l'oyant, les articles sont alloués, s'ils sont justifiés; le rendant, s'il est
reliquataire, dépose les fonds au secrétariat ». ;

M. Ger.til, dans son Commentaire pratique du Dahir de procédure (1),
explique comment on doit appliquer les règles édictées parle légis-
lateur- Il fait remarquer avec raison que pour satisfaire au deuxième
alinéa de L'article 277, qui dit que les oyants sont appelés par notifi-
cation faite à personne ou à domicile, le juge doit donner avis aux
oyantsdu jugement qui a ordonné de rendre compte. La notification
est faite en autant de copies qu'il y a de parties ayant des intérêts
distincts.

Si le rendant ne défère pas à la convocation dans le délai qui lui
est imparti, lé juge commis renvoie l'affaire à l'audience pour qu'un
jugement soit rendu qui autorise la saisie et la vente. S'il se présente
et affirme son compte, l'oyant peut obtenir du juge commis une
ordonnance exécutoire pour le reliquat sans approbation du compte.

Puis les parties.discutent, le juge dresse procès-verbal de l'accord
ou des divergences des parties et le tribunal rend le jugement qui
clôture l'instance de compte.

Tout cela est très simple en fait, malgré sa complication apparente,
et chaque partie possède les moyens de faire valoir facilement ses
prétentions, ses pièces et ses moyens.

SECTION V

SAISIES-ARRÊTS

Les saisies-arrêts ont lieu soit en vertu d'un titre exécutoire, soit
par permission du magistrat, par ordonnance rendue sur requête
écrite et à charge d'en référer en cas de difficultés (art. 320, Dahir
proc. civ.).

Mais les saisies-arrêls pouvant avoir des conséquences graves sur
la fortune des particuliers et sur la marche des affaires commerciales
et industrielles, on a voulu permettre aux saisis d'en faire réduire
les effets dans des proportions normales pour leur donner le moyen
de désintéresserleurs créanciers sans nuire à leurs propres intérêts.

Aussi, l'article 320 ne prévoyant le référé qu'en cas de saisie-arrêt

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 88.
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pratiquée en vertu d'une ordonnance du juge, a-t-on étendu cette
mesure à toutes les procédures de saisie-arrêt sans distinction :

« En; tout état de cause, une partie saisie-arrêtée peut se pourvoir en
référé, afin d'obtenir l'autorisation de iqûcher du, tiers saisi, nonobstant
opposition, à condition de consigner au secrétariat une somme suffisante,
arbitrée parle juge des référés, pour répondre éventuellement des causes
de la saisie-arrêt, dans le cas où le saisi se reconnaîtrait ou serait jugé
débiteur » (art. 328).

L'artiete 316 traite comme suit des saisies-arrêts sur les salaires
et traitements inférieurs à;2.000 francs :

« ART. 316. — Les salaires, quel qu'en soit le montant, des ouvriers et
gens de service et les appointements ou traitements civils ou militaires,
alloués sur les fonds de l'État, des administrations ou établissements
publics et des particuliers, lorsqu'ils ne dépassent pas 2.000 francs, ne
peuvent être saisis que jusqu'à concurrence du dixième et cédés que jus-
qu'à concurrence d'un autre dixième. Toutefois, exception est faite pour
lés saisies et cessions faites pour le paiement de dettes alimentaires qui
peuvent atteindre respectivementun cinquième. Aucune compensation ne
s'opère, au profit des patrons, entre le montant des salaires dus par eux à
leurs ouvriers et les sommes qui leur seraient dues à eux-mêmes pour
fournitures diverses, quelle qu'en soit la nature, à l'exception toutefois :
1° des outils ou instruments nécessaires au travail; 2° des matières ou
matériaux dont l'ouvrier a la charge ou l'usage; 3° des sommes avancées
pour l'acquisition de ces mêmes objets ».

Cet article fixe la proportion dans laquelle les salaires ou traite-
ments peuvent être frappés de saisie-arrêt.

Malgré le caractère privilégié des créances des patrons, on n'a pas
voulu qu'ils priment les autres créances et on n'a permis la compen-
sation que dans des cas et pour des objets limitativementdésignés à
l'article suivant; ces dispositions suffisent en effet à les protéger :

ART. 317. — Tout patron qui a fait une avance en espèces, en dehors
du cas prévu au § 3 de l'article qui précède, ne peut se rembourser qu'au
moyen de retenues successives ne dépassant, pas le dixième du montant
des Salaires ou appointements exigibles.

—, La retenue de ce chef ne se
confond, ni avec la partie saisissable, ni avec la partie cessible portée
en l'article 316. — Les acomptes sur le travail en cours ne sont pas consi-
dérés comme avances ».

Le chapitre V du Dahir de procédure civile ne traitait que des
saisies-arrêtsen général, et de celles portant sur un salaire inférieur
à 2.000 francs; un Dahir du 2 août 1914 a établi les règles à suivre
pour les salaires et traitements supérieurs à cette somme. Il
décide (1) :

(1) Bull, off., n» 94, du 14 août 1914, p. 655.
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« ARTICLE PREMIER. —
Les appointements ou traitements civils ou mili-

taires,-alloués sur les fonds de l'État, des administrations ou établisse-

ments publics et dés particuliers, lorsqu'ils sont supérieursà 2.000 francs,

ne peuvent être saisis ou cédés au delà d'un cinquième sur les premiers
1.000 francs, d'un quart sur les 5.000 francs suivants et d'un tiers sur la
portion excédant 6.000 francs à quelque somme qu'elle s'élève.

» ART. 2, — Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues

par le Trésor chéritien, toutes significations de cession ou de transport
desdites sommes et toutes autres significations; ayant pour objet d'en
arrêter le paiement, seront faites, à peine de nullité, entre les mains du
Trésoriergénéraldu Protectorat, ou des receveursparticuliersdesFinances,

sur la caisse desquels le paiement est ordonnancé, et par la voie d'une
notification transmise et remise conformément aux articles 55, 56, 57 du
Dahir de procédure civile, sauf qu'elle devra être en tous les cas remise à
la personne préposée pour la recevoir.

» ART. 3. — Toute saisie-arrêt entre les mains des agents du Trésor ci-
dessus spécifiés exprimera clairement les noms et qualités de la partie
saisie, ainsi que la désignation de l'objet saisi. Elle énoncera la somme
pour laquelle la saisie-arrêt est faite, et il sera fourni, avec copie de la
saisie-arrêt, copie ou extrait en forme du titre du saisissant. A défaut'par
le saisissant de remplir ces formalités, la saisie-arrêt n'a d'effet que jus-
qu'à concurrence de la somme qui s'y trouve portée.

» ART. 4. — Les agents du Trésor ne seront pas assignés en déclaration
affirmative, mais ils délivreront un certificat constatant qu'il est dû à la
partie saisie, et énonçant la somme, -si elle est liquide.

>i
ART. 5. — Les saisies-arrêts, oppositions, cessions ou transportsnoti-

fiés entre les mains des agents du Trésor n'aurontd'effet que pendant cinq

ans à compter de leur date, si elles n'ont pas été renouvelées dans ledit
délai, quels que soient les actes postérieurs intervenus, même s'il a été
rendu un jugement de validité. En conséquence elles seront rayées d'office
des registres-sur lesquels elles auront été inscrites- et ne seront pas com-
prises dans les certificats délivrés en conformité de l'article 4.

» ART. 6. — Le présent dahir est applicable aux sommes dues par les
administrations et établissements publics du Protectorat. — Les notifica-
tions prévues à l'article 2 seront faites entre les mains des receveurs,
dépositaires ou administrateurs de caisses ou de deniers publics ».

Pour l'application de ce dahir et des règles y énoncées, les diverses
juridictions ont reçu une circulaire dans laquelle il fut rappelé que :

« L'article 3 du dahir du 2 août 1914 dit que « toute saisie-arrêtentre
les mains des agents du Trésor exprimera clairement la [désigna-
tion de l'objet saisi », c'est-à-dire qu'elle doit désigner la créance saisie et
non toutes les sommes, deniers, valeurs, que le Trésor chérifien peut
devoir au saisi.

» Cela a été parfois perdu de vue et il en résulte des incertitudes et des
risques qui pourraient engager gravement la responsabilité du Trésorier
général, ce dont il se plaint ajuste titre ou anéantir l'effet utile qu'on
attend de la procédure.

» Il y a donc lieu de recommander au secrétariat de votre juridiction de
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ne pas manquer de se conformer strictement à l'article 3 du dahir précité,
en disant essentiellementdans tout acte de saisie-arrêt notifié au Trésor
chérifien, que la mesure porte sur telle somme ou telle créance déter-
minée (1) ».

La compétence des diverses juridictions en matière de saisie-arrêt
est réglée par l'article 321 :

« ART. 321.— La procédure s'effectue au tribunal de paix, si la saisie
doit porter sur des salaires ou des traitements inférieurs à 2.000 francs
par an, ou sur des sommes ou créances ne dépassànl pas 1.000 francs;
elle a lieu au tribunal de première instance, si la saisie-arrêt porte sui-
des salaires ou traitements supérieurs, ou sur des sommes plus fortes. Le
taux du ressort est déterminé par la valeur saisie-arrêtée ».

Il résulte de la combinaison des articles 13 et 321 du Dahir de
procédure civile que le juge de paix n'est compétent pour autoriser
une saisie-arrêt que :

1° Si elle porte sur des salaires ou des traitements inférieurs à
2.000 francs par an ou sur des sommes ou créances ne dépassant
pas 1.000 francs;

2° Si les causes de la saisie n'excèdent pas la compétence du tri-
bunal de paix.

La première de ces conditions est écrite dans l'article 321, la
seconde dans l'article 13; elles doivent être réalisées toutes les deux.
Ainsi, le juge de paix rje pourrait autoriser une saisie-arrêt de
100 francs sur un traitement ou des salaires de 2.500 francs par an ;

il serait de même incompétent pour permettre une saisie-arrèt de
1.500 francs, sur un traitement ou des salaires inférieurs à 2.000 fr.
par an (2).

Pour la détermination de la procédure à suivre en matière de
saisie-arrêt comme en tou,le autre, il faut se rattacher à cette règle
que chaque juridiction doit procéder conformément à sa loi particu-
lière.

Ainsi, nous pouvons considérer comme acquis :

1° Que lorsqu'une saisie-arrêt a été faite en France, en Algérie ou
en Tunisie où habite le tiers saisi, et que la partie saisie est domi-
ciliée au Maroc, il faut que le secrétaire-greffier qui sera requis de la
faire dénoncer, invile Je saisissant à adresser préalablement une
requête au président du tribunal de première instance compétent, à
l'effet d'obtenir la désignation d'un juge commissaire, conformé-
ment à l'article 325 du Dahir de procédure civile. Le tiers saisi devra
élire domicile au lieu du siège du tribunal, conformément à l'arli-

(1) Circulaire du Premier président en date du 21 décembre 1915.
(2) Circulaire du Premier président en date du 12 mai 1914.
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cle 152, afin de pouvoir faire sa déclaration affirmative à l'audience
même, lorsqu'en cas de désaccord des parties l'affaire sera portée
devant le tribunal pour qu'il soit statué sur Là validité, la nullité ou
là mainlevée de la saisiè-arrêt.

2° Que lorsque la saisïe-arrêt a été faite au Maroc où habite le tiers
saisi, alors que la partie saisie réside en France, en Algérie ou en
Tunisie, le magistrat du Maroc qui autorise la saisie-arrêt n'a pas à
prévoir dans son ordonnance la désignation d'un jugé commissaire,
puisque la procédure devra suivre son cours devant le tribunal du
domicile du saisi, c'est-à-dire en conformité des règles de procédure
applicables dans ce tribunal et non en conformité de l'article 325 du
Dahir marocain. Les agents du secrétariat n'auront pas non plus à
faire la notification prévue à l'article 322,. et il appartiendra au saiV
sissant de dénoncer la saisie-arrêt dans les formes prévues par la
loi française (1).

On s'est aperçu à un moment donné qu'un certain nombre de pro-
cédures de saisie-arrêt restaient darçs les cabinets des juges rappor-
teurs sans recevoir de solution, et, sur l'observation qui en avait été
faite, on a dû constater que les magistrats attendaient pour agir
l'initiative des parties.

>

« Cela ne semble pas, fut-il remarqué, être une bonne application des
principes qui régissent la matière.

» Dans le système du Dahir, le juge qui a la direction des procédures a
toujours la faculté et même l'obligation (arg. art. 555) de convoquer les
parties pour faire solutionner les affaires (ex. art. 53, 54,181). Sans doute,
l'article 325 — dont la rédaction est inspirée des textes de France — dit :

«Sur l'initiative de la partie la plus diligente, le magistrat convoque les
parties, etc...' »' Mais ii n'a en vue* que le* cas le plus général, celui ouïes
parties font diligence. Il ne retire pas au juge le droit fondamental qu'il
tient de la loi de procédure de faire solutionner les affaires; le juge com-
missaire désigné par le président tient ce droit du fait même de sa dési-
gnation et du système général de procédure organisé par le dahir. Consé-
quemment, la.saisie-arrêtayant été pratiquée conformément aux articles
316-324, après un délai suffisant pour permettre à l'initiative de la partie
la plus diligente de se manifester, si cette initiative ne s'est pas produite,
il appartient au juge commissaire de convoquer toutesles parties à l'au-
dience qu'il fixe, pour qu'il soit procédé conformément aux articles 325
et suivants. Il convoque en vertu de ses pouvoirs propres. Il n'a pas besoin
de rendre une ordonnance préalable pour mettre les parties en demeure
de le requérir de convoquer. Il ne faut pas non plus que l'ordonnance
autorisant la saisie-arrêtsubordonne l'effet de cette saisie aux diligences
à faire par les parties en vertu de l'article 325. Ces moyens fort raisonna-
bles en eux-mêmes ne sont pas à employer, parce que, dans la matière de

(1) Lettre du Premier président en date du 27 mars 1914.
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la saisie-arrêt comme dans toutes les autres,- le juge a le -pouvoir et 1«

devoir de faire solutionner les procédures sans que son droit puisse être
mis enéchec par la négligence des parties (1) ».

L'expérience a démontré que des créanciers consentaient à l'amia-
ble à des arrangements sans en prévenir le magistrat et sans provo-
quer la mainlevée d'une saisie-arrêt; elle nous a fait voir aussi la
possibilité d'abuser d'un [débiteur ignorant ou apeuré au moyen de

ce maintien indu de saisies-arrêts désormais sans cause; elle nous a
fait toucher du doigt le préjudice résultant, pour l'état économique
de laplace, de la survivance de procédures qui immobilisent et inuti-
-lisent des facultés de nombreux débiteurs effectivement libérés., IL

faut donc que le rôle actif du juge commissaire se développe pour
faire obstacle aux abus qui naîtraient, soit de l'impéritie et.de. la
négligence de certaines parties, soit de la malignité de certaines
autres (2).

Un avocat sans mandat spécial et agissant en vertu du mandat
général qu'il tient de la loi à cru pouvoir donner mainlevée d'une
saisie-arrêt au nom dé son Client; cette mainlevée fut signifiée au
tiers saisi par un secrétaire-greffier. Mais ceci fut critiqué.

« Sans doute, fut-il observé, aux termes de l'article 52 du Dahir sur la
procédure civile, le mandataire ad litera qui est avocat n'est pas obligé de
justifier de son mandat ; mais cette règle ne s'applique (qu'aux instances
et à la représentation des parties devant les diverses juridictions; elle
n'est susceptible d'aucun effet en ce qui concerne les actes de gestion du
patrimoine d'un justiciable, tels qu'une mainlevée de saisie-arrêt. On ne
conçoit même pas qu'un avocat ait cru pouvoir accomplir un acte de cette
nature, alors qu'en France un avoué, dont les pouvoirs de représentant
en justice sont cependant fort étendus, n'aurait pas qualité pour le
faire » (3).

Les secrétaires-greffiers furent donc invités à se refuser à notifier
des mainlevées de sâlsie-arrêt qui leur seraient présentées par des
avocats non munis d'un pouvoir régulier ; mais pour les notifications
de saisies-arrêts, il faut remarquer qu'elles ne peuvent être faites
qu'en vertu d'un titre exécutoire ou avec la permissiondu magistrat :

elles constituent donc pour l'avocat l'exercice régulier de la préroga-
tive qui lui a été concédée par l'article 52 du Dahir de procédure
civile (4).

.
- .

On s'est demandé s'il convenait de faire légaliser la signature de

{lj Extfàit'de la circulaire du Premier président en daté diïl4 décembre 1915.
(2) Circulaire du Premier président en date du 25 janvier 1916.
(3) Circulaire du Premier président en date du 3 janvier 1916.
(4) Circulaire du Premier président en date du 22 février 1916.
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la partie saisissante portée sur les mainlevées des saisies-arrêts sous
seings privés, quand elles étaient notifiées au Trésorier général du
protectorat.

On a exigé cette légalisation, soit qu'on notifie purement et sim-
plement ces mainlevées au Trésor tiers saisi, soit qu'on lés corrobore
par une ordonnance du magistrat accordant la mainlevée de la
saisie (1).

La circulaire qui prescrivait cette formalité décidait aussi qu'en
raison de la multiplicité dès oppositions qui étaient notifiées au Tré-
sorier général du Protectorat,, et en vue de faciliter son travail, on
devrait dorénavant, bien que cela ne soit pas une obligation imposée
par le Dahir de procédure civile, indiquer sur les certificats de
rémise le numéro de l'affaire sur le registre et y ajouter une mention
ainsi conçue : « Saisie-arrêt X... Contre Y... » ou « Cession X... à
Y... »; cela permettait d'identifier sans aucune difficulté les pièces
de la procédure.

L'article 325 décide in fine que le tribunal saisi statue tant sur la
validité que sur la nullité ou la mainlevée de la saisie et sur la décla-
ration affirmative que le tiers saisi doit faire séance tenante. C'est

par application de ce texte^que le Tribunal de première instance de
Casablanca, par jugement du 9 mars 1914, a renvoyé une affaire
devant le juge rapporteur pour faire régulariser la procédure vis-à-
vis du tiers saisi qui n'avait pas été mis en cause; lès motifs furent
ainsi déduits :

« Attendu que suivant requête déposée au Consulat de France le 15 juil-
let 1913 et remise au secrétariat du Tribunal de première instance le
21 octobre suivant, le sieur S... a demandé qu'une saisie-arrêt qu'il avait
fait pratiquer à là daté du 9 juillet 19{3, eri vertu d'une ordonnance*dé
M. le Consul de France de la même date, à rencontre du sieur R..., pour
une somme de 2.830 francs, soit validée et que la Société française des
matériaux de construction, entre les mains de qui cette saisie-arrêt avait
été faite, soit autoriséeà lui verser ladite somme; — Attendu que la Société
tiers saisie n'a pas été appelée en cause;

.
» Attendu cependant qu'aux termes de l'article 325 du Dahir sur la pro-

cédure civile, le tribunal saisi d'une demande en validité de saisie-arrêt
doit statuer en même temps sur la validité et sur la déclaration affirmative
que le tiers saisi doit faire séance tenante; — Attendu que l'absence au
procès de la Société française des matériaux de construction met obstacle
à l'application de ce texte; — Attendu qu'il échet, en conséquence, de
renvoyer l'affaire devant M. le Juge rapporteur, pour que cette Société soit
mise en cause ».

.

' -

Le Tribunal de paix de Casablanca, par un jugement du 27 mars
1914, a tranché une question de procédure assez intéressante : on

(1) Circulaire du Premier président en daledu 29 novembre 1916.
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prétendait que le tiers saisi qui fait défaut à l'audience à laquelle il
est tenu de faire sa déclaration affirmative n'est pâsj-eçevable à faite
opposition au jugement intervenu en son absence; on fondait cette,
opinion que son absence était la deuxième au cours de l'instance et
que opposition sur opposition ne vaut.

A juste raison, la juridiction devant laquelle cette argumentation
était produite la rejeta comme contraire à la loi; elle fit Observer

que le tiers saisi n'a pas à comparaître dans la première phase de la
procédure et que, par conséquent, son défaut dans la seconde est un
défaut simple qui donne ouverture à opposition (1).

Interprétantégalementl'article 325 précité, le Tribunalde.première
.instance de Casablanca â décidée qu'on lie' pouvait" condamner aux

frais de l'instance des tiers saisis qui n'avaient fait Leur déclaration;
affirmative qu'à l'audience, pour les motifs suivants (2) :

« Attendu, que la dame B. A... fait grief à la Banque d'État, à la Banque
Commerciale et à la Compagnie Algérienne de n'avoir pas fait leur décla- '

ration devant M. le Juge commissaire et demande, pour ce motif, qu'elles
soient condamnées aux dépens de la présente instance; ;

» Mais attendu que l'article 325 du Dahir sur la procédure civile ne fait

aucune obligation aux tiers saisis de se présenter à l'audience de concilia-
tion de M. le Juge commissaire; ' ;

» Qu'ils sont tenus seulementpar l'article 326 de comparaîtreà l'audience
du tribunal à laquelle est soumise la procédure de saisie-arrêt pour qu'il
soit statué tant sur la validité .ou sur la nullité de la mainlevée de la
saisie-arrêtque sur leur déclaration affirmative qu'ils doivent faire séance
tenante; ',

» Attendu qu'en faisant leur déclaration alors que l'affaire avaitété déjà
renvoyée à l'audience par M. le Juge commissaire, les banques tiers saisies
n'ont donc occasionné aucun frais supplémentaireà la dame A---J

«Attendu que celle-ci ayant à tort fait pratiquer une, sàisiê-arrêt entre
leurs mains doit être condamnée en tous lés dépens ».

La mise en oeuvre de la procédure nouvelle a donné lieu parfois à
des difficultés résultant surtout du fait que des fonctionnaires mis

par la France à la disposition du Protectorat marocain continuaient
à se servir, pour l'expédition des affaires courantes, des instructions
ministérielles qui avaient été données en France à leur administration
d'origine.

Ils.ne se rendaientpas assez comptequ'au Maroc les lois françaises

ne peuvent être appliquées que si elles y ont été promulguées expres-
sément. Néanmoins, les divers incidents de cette nature furent vite
aplanis, grâce à la bonne volonté déployée par les diverses adminis-
trations du Protectorat.

(1) Tribunal de paix de Casablanca, 27 mars 1914 (Recueil Penant, art. 92,1916,

p. 22).
(2) Tribunal de première instance de Gasablanca, 12 avril. 1915.

. ... .



SAISIES-ARRÊTS 303

Voici un exemple de ces incidents et l'exposé de la thèse soutenue
par l'administration de la justice. On saisira, en la parcourant, les
éléments du problème et les résistances que rencontre tout droit
nouveau pour se faire sa place :

« Le 15 octobre dernier, un des commis de secrétariat du Tribunal de
première instance de Casablanca s'est présenté dans les bureaux de M. le
Payeur aux Armées pour-lui notifier une saisie-arrêt qu'un sieur B... avait
été, par ordonnance du président du Tribunal, autorisé à pratiquer sur
des sommes dues à un sieur N... ;

» Conformémentà la loi qui nous régit, le commis dont s'agit a remis le
pli de notification sous enveloppe fermée à M. le Payeur particulier et lui.
a présenté ensuite le certificat de remise en le priant de le signer.

» M. le Payeur particulier a refusé de donner sa signature sur ce certi-
ficat et a exigé la présentation de l'original de la notification en se basant
sur des textes français qui sont un décret du 18 août 1907 et un arrêté du
24 octobre 1837. 11 a déclaré qu'il devait se conformer aux textes eh
vigueur en France et non à ceux du Maroc.

» Nous ne pouvons pas accepter cette doctrine qui est manifestement
contraire aux principes de droit qui nous régissent.

n N'y aurait-il pas de texte pour régler la matière, qu'on devraitadmettre
que nous ne pouvons pas au Maroc suivre la loi de procédure de France;
mais il y a des textes : sans parler de notre Dahir de procédure civile qui
est assurément une loi française, au regard de toutes Tés administrations '-

françaises, la question a été expressément tranchée par un dahir.'.du
3 août 1914, sur la saisie-arrêt, qui a été contresigné et promulgué au nom

,
du Gouvernement français, ce qui lui vaut aussi le caractère de loi fran-
çaise.

» Il ressort de ce dahir que les saisies-arrêts sont faites aux caisses
publiques par la voie d'une notificationtransmise et remise conformément
aux articles 55, 56.et.57.du Dahir.de procédure civile, sauf qu'elles doivent-

être remises dans tous les cas à la personne préposéepour les recevoir. Cela
,

veut dire que l'agent chargé de la remise n'a pas, comme en matière ordi-
naire, la faculté de remettre le pli à domicile à l'une quelconque des per-
sonnes énumérées à l'article 56, § 1 ; il doit obligatoirement le remettre à
la personne qui a qualité, d'après le règlement de la caisse publique.

» Comme il y a là une exigence particulière, le secrétariat qui établit le
pli de notification doit rappeler celte particularité dans une note qu'on
épingle au certificat et qui guide l'agent chargé de remettre le pli. C'est ce
qu'on fait toutes les fois que les textes dérogent, pour la remise, à la règle
de l'article 56, § 1.

» Sous cette réserve, la notification se fait et ne peut se faire que con-
formément aux textes susvisés du Dahir de procédure, c'est-à-dire que
l'acte de saisie-arrêt est remis sous enveloppe fermée (art. 56) contre cer-
tificat de remise (art. 57). C'est ce certificat et non l'acte lui-même que ;

doit signer M. le Payeur aux Armées. S'il refuse, l'agent constate sur le
certificat qu'il ne veut pas signer (même texte) et la saisie-arrêt n'en pro-
duit pas moins son effet à la date de la notification constatée par le certi-
ficat ainsi régularisé. '

.
* '
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» La date de la remise portée sur le certificat doit être reproduite sur
l'enveloppe du pli par celui qui remet celui-ci et sous sa signature, dételle
sorte que le pli de notification laissé, au tiers saisi contient mention
expresse de la date où il a été remis, c'est-à-dire de la date où la saisie-
arrêt a été notifiée » (1).

A la suite de cet incident, et pour donner aux comptables publics
des garanties équivalentes à celles qu'ils possédaient en France en
vertu de textes non applicables au Maroc, le Gouvernement du Pro-
tectorat et les Chefs de la Cour de Rabat tombèrent d'accord pour
demander au Sultan la promulgation d'un texte complémentaire du
Dahir de procédure. Il porte la date du 8 décembre 1916 (2) ; en voici
la teneur :

« ARTICLE UNIQUE. — Les notifications faites, aux agents du Trésor, des
saisies-arrêts ou oppositions,jugementsdevalidité, transports ou cessions,
et toutes autres ayant pour objet d'arrêter le paiement de sommes dues,
ne seront pas valables si l'agent-chargé de la remise ne laisse en dépôt
jusqu'au lendemain, aux mains de la personne préposée pour le recevoir,
le certificat de remise qui sera visé à la date de ce dernier jour. Les actes
dont il s'agit ne produiront leur effet qu'à dater du visa du certificat ».

Ce dahir a lui-même été complété, à la date du 5 janvier 1917 (3),

par le texte suivant :

« ARTICLE UNIQUE. — Le dahir du 8 décembre 1916 sur le fonctionnement
des oppositions faites entre les mains des agents du Trésor est complété
ainsi qu'il suit :

» Aucune saisie-arrêt ou opposition,aucun transport ou cession, aucune
signification ayant pour objet d'arrêter le paiement de la créance, ne peu-
vent avoir d'effet en ce qui concerne la somme portée à l'ordonnance ou
au mandat, s'ils interviennentaprès que le comptable a revêtu ce titre de
la mention Bon à payer ».

SECTION VI

SAISIES. MOBILIÈRES

La saisie mobilière, c'est-à-dire la saisie des meubles et objets
mobiliers, est le mode d'exéculion forcée le plus rapide et le plus
efficace pour amener les débiteurs à solder leurs dettes.

Les textes législatifs édictés au Maroc sur ce point ont voulu être
très libéraux. Tout en donnant aux créanciers des garanties suffisan-
tes, notamment au moyen de la saisie conservatoire dont l'emploi a
été judicieusement étendu, ils laissent aux débiteurs des garanties
réelles.

(1) Lettre du Premier président en date du 5 novembre 1915.
(2) Bull, o/f., n" 219, du 1" janvier 1917, p. 4.
(3) Bull, off., n" 223, du 29 janvier 1917, p. 113.
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Tout d'abord, l'article 313duDahir de procédure civile spécifié les
biens mobiliers non saisissables, et l'article 318 indique les sommés
où valeurs qui ne' sont à la fois ni cessibles, ni saisissables.

,
..':.""

,.« ARÏ. '315-, — Sont insaisissables' les biens mobiliers ci-dessous spé-
cifiés : 1° le coucher, les vêtements et les-ustensiles de cuisine: nécessaires
au saisi et à sa famille ;-2°. les livres et outils:relatifs;à'la profession du
saisi jusqu'à concurrence.d'une sommé de SOOfràncs' ;;— 3°,la nourrituredu
saisi et de sa famille pourquinze jouis;"' —;4°-iirie,y.ach.e'> ou troisbrebis, Du
deux chèvres, au choix,'du saisi,,aveçsles fourrages et grains nécessaires à
l'entretien des aniinauxpendant quinzejours; — 5° la part du Miammes,
si ce n'est au regard du pâtrcm >y. •',,•'-' .-..;. '-."-.•.-'•'. ::

.
'.- :.: î>.v ;

>

« ART. 318. — Sont incessibles; et insaisissables : 1° les choses dé-
clarées telles par latoii;:--^- 0̂ lés provisions alimentaires àdjûgèe'sV par
justice?;;-r-73°' ie&ipeôsionsialimentairès:;'—- i» les
rembourséesà litre de frais de bureau,: de;t^uroées, d'équipement,d'iBdeïn-
nité de déplacement pu de transport ; — 5° les indemnités de cherté dé
vie ou dé logement. '—1/insàisiss^bilité cessé a la. mort' du déïïteur/(l) ».

L'article 329, qui réglé lémoëéde procéder à la saisie mobilière,"
prévoit- deux cas : oit il y àseuprécédemment saisie conservatoire;
bu il n'y eh a pas eil. " L"f '. .V '

. .

'.;

« ART; 329. — Si,'à l'expiràtiorldu:délai de vingt jours i'mpar.tiparl'agent
d'exécution, lors de: la sommation, faite conformément à l'article. 293, 'le
poursuivi.ne s'est pas libéré; .et qu'il y ait eu saisie conservatoire, cette,
saisie est convertie en saisie-exécution. Cette opéi'a'tion est, avec l'indica^
tion de sa date, mentionnée au bas de l'inventaire des biens dressé lors
de la saisie conservatoire, et.elle est notifiée au-saisi.•—. S'il n'y a pas eu
de saisie conservatoire, il est pratiqué, à l'expiration du délai ci-dessus'
spécifié,-une saisie des biens du poursuivi,- pour laquelle l'agent,d'exécution
se £onforme:àux prescriptions des articles 312 à:3l4. '» ; '' ' "- ' - :

Ces trois derniers articles indiquent la façon dont les secrétaires-
greffiers doivent s'y prendre pour mettre sous main.de justice les
objets mobiliers qu'on se propose de saisir conservatoirement.

,

' « ART. 312. —Si la saisie conservatoire porte sur clés biens mobiliers
qui se trouvent entre les mains du poursuivi, l'agent d'exécution procède,
par procès-verbal, à leur iécofement et les énumèré. — S'il s'agit de
bijoux ou d'objets précieux d'or ou d'argent, le procès-verbal contient,
autant que possible, description et estimation de leur valeur;

-— Si la sai-
sie conservatoire porte sur des immeubles, le procès-verbal les détermine,
par l'indication du lieu où ils sont situés, de leurs limites et, si possible,
de leur contenance. ; \ ' ; '•',

» ART 313.—'Si les effets ou immeubles, appartenant au poursuivi COTH

tre lequel l'ordonnance de saisie conservatoire a' été rendue, se trouvent
entre les mains" d?un tiers,l'agent d'exécution notifie à ce dernier ladite1

(l)Cet article 318 vise spééiâlemeratles saisies-arrêts. _*,••' -." .'
.
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ordonnance et lui en remet copie. ^— Par l'effet de cette ordonnancé, le
tiers est constitué gardien de l'objet ou dé l'immeuble saisi, à moins qu'il
ne préfère le remettre à l'agent d'exécution. Il est tenu, sous sa responsa-
bilité personnelle, de ne s'en dessaisir que s'il y est autorisé par justice.

- » ART. 314..— Lors de la notification-, le tiers saisi fournit, s'il s'agit
d'effets mobiliers, un état détaillé de ces objets et rappelle les autres
saisies qui auraient été antérieurement pratiquées entre ses mains et
auraient conservé effet; s'il s'agit d'immeubles, il remet les titres de pro-
priété qu'il détient, à moins qu'il ne préfère, après inventaire, en être
constitué détenteur. Il est dressé procès-verbal de ses déclarations; les
pièces justificatives de celte déclaration y sont annexées. Le tout est
déposé dans lés huit jours au secrétariat du tribunal ».

Les articles 335 et 336 indiquent les moyens de procéder au cas
où plusieurs créanciers se présentent successivement pour faire
saisir les mêmes biens mobiliers :

« ART. 335. — Lorsqu'il existe une précédente saisie portant sur tous les
meubles poursuivis, les créanciers ayant droit d'exécution forcée ne peu-
Vent qu'intervenir aux fins d'opposition entre les mains de l'agent d'exé-
cution, de mainlevée de la saisie et de la distribution des deniers. Ils ont
le droit de surveiller la procédure et d'en requérir la continuation, en cas
d'inertie du premier saisissant. '

» ART. 336. — Si la deuxième demande de saisie est plus ample, les deux
saisies sont réunies, à moins que la vente des objets saisis antérieurement
ne soit déjà annoncée. Cette deuxième demande vaut, tout au moins,
opposition sur les deniers de la vente et donne lieu à distribution ».

Le premier de ces deux textes a donné lieu au commentaire sui-
vant (I) :

» On s'est demandé quelles étaient les conséquences pratiqués dé l'arti-
cle 335 du Dahir de procédure civile, lequel prévoit le cas de plusieurs
saisies successives sur un même ensemble d'objets mobiliers. Voici la
réponse que nous croyonsutile de faire en attendantqu'unejurisprudence
ou une expérience plus prolongée nous apportent quelque nouvelle
lumière.

» Le créancierayant droit d'exécution forcée s'est présenté avec son litre,
quiseraen général un jugement, pour faire saisir les meubles de son
débiteur. 11 a dû d'abord se conformer à l'article 294, c'est-à-dire présenter
au président de la juridiction qui a rendu la décision — ou à laquelle
appartient l'exécution — une demande à fin d'exécution accompagnée du
jugement, et au bas de laquelle le président a écrit par exemple : « Vu et
transmis au secrétariat compétent pour assurer l'exécution ». C'est en
vertu de cet ordre que le secrétariat procède à ladite exécution. Il n'a pas
à faire intervenir le juge pour chaque acte, pour chaque notification que
peut comporter la procédure d'exécution. L'ordre général de mise à
exécution suffit et donne satisfaction à l'article 26 suivant lequel « ... le

(1) Circulaire dii Premier président en date du 17 février 19-16,
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secrétariat est chargé de tous les actes... d'exécution ordonnés par le
juge ». Il faut simplement réserverle cas où l'on se heurte à une difficulté
qu'on fait trancher, soit provisoirement par le juge des référés (art. 219),
soit par la juridiction qui a rendu le jugement (art. 22).

» Le secrétariat compétent pour assurer l'exécution —. c'est, ou bien
celui du juge qui a signé l'ordre d'exécution, ou bien, sur délégation de
ce secrétariat, celui du lieu d'exécution (art. 294) — constate que les meu-
bles à saisir sont déjà frappés par une précédente saisie. C'est l'hypothèse
de l'art. 333. Le fait est signalé à l'agent d'exécution par le créancier, ou
bien il en est informé par une autre voie, par l'existence au. secrétariat
d'une procédure de saisie mobilière portant sur les meubles .en question.
Il n'a pas besoin de dresser procès-verbal de la déclaration que luia faite
à cet égard le créancier. Ce qui importe, c'est qu'il s'assure de l'exactitude
du fait. Il n'a alors qu'à appliquer l'article 335, Il le fait,en vertu des pour
voirs qu'il tient de l'ordre d'exécution donné par le juge et de sa ;

qualité,
d'agèntd'exécution.Iciencoreil n'yabesoinni de requête,ni d'ordonnance
du juge. C'est un incident de la-procédure d'exécution expressément prévu
par l'article 333;il ne souffre aucune difficulté; l'agent d'exécution lerègle
en se conformant au texte. Il n'a pour cela qu'à rédiger un avis en ce sens
et à le notifier aux intéressés. .-....-

» L'avis dira par exemple : ,.,,.,-.
« L'agent'du secrétariat soussigné, agissant à la demande de (nom du deuxième,

créancier saisissant);
.

» Vu l'exécution poursuivie par (nom du. deuxième créancier saisissant) ;

» Contre (nom du poursuivi), en vertu d'un jugement du
, avec ordre de mise à

exécution de (indication du magistrat qui a signé l'ordre) en dale du

» Et attendu que les meubles à saisir se trouvent tous frappés par une précédente
saisie pratiquée par (nom du premier saisissant) sur ledit (nom du poursuivi) ainsi
qu'il résulle d'un procès-verbal de saisie du faisant application de l'article 335 dù:
Dahir de procédure^

, » Dit que l'exécution poursuivie par (nom du deuxième saisissant) vaut interven-
tion dudit aux. fins d'oppositionentrejnos mains à mainlevée de la saisie et à distribu-
tion de deniers, avec droits de surveiller la procédureet d'en requérir la continuation,
en cas d'inerlie du premier saisissant.

» De tout quoi il est dressé le présent acte qui sera, à la dale constatée pat1 le certi-
ficat de remise, notifié à (ici l'énumération avec noms, profession, domicile de tous'
ceux auxquels on notifie l'avis), et on doit le notifier au deuxième saisissant, puis à.

loules les parties à la première saisie (premier créancier saisissant, débiteur saisi et,
s'il y a lieu, tiers saisi, gardien, séquestre).

... ,1e 191
.

.. L'agent du secrétariat,
» Signature» (\\.

» Il n'y a plus qu'à notifier en ajoutant sur l'original et sur les copies les
formules habituelles, puis en constituant les plis de notification qui sont
transmis et remis conformément aux articles 55, 56, 57.

» On peut envisager trois cas voisins du précédent, non expressément
prévus par l'article 335, mais qu'il paraît facile de régler par analogie. ....

» a) Le deuxième créancier a seulement droit de saisie conservatoire..

(ï) Voir : GENTIL, Vroc. civ.,\>. 107. Voir aussi la formule n° 63, p:246.>



308 TROISIÈME PARTIE. — CHAPITRE III. — SECTION VI

Elle vaudra comme opposition à mainlevée et à-''distribution de deniers;
Donc on notifiera un avis Comme dans le cas précédent, mutatis mutanilis.
et sauf, le cas échéant, à ne pas dire que ce deuxième créancier, qui peut
ne pas avoir de titre exécutoire, a droit de surveiller la procédure et d'en
requérir la continuation.

.
» 6) Les meubles qu'on veut saisir-exécuter se trouvent frappés non de

saisie-exécution, mais de saisie conservatoire. Il semble que l'agent d'exé-
cution doit, à la requête du deuxième créancier, procéder sur récolement
de la saisie conservatoire à la saisie-exécution des meubles en question.
La saisie conservatoire vaudra sans doute comme opposition à mainlevée
et à distribution de deniers, mais elle ne fera pas obstacle à la saisie*
exécution du deuxième créancier. -...-.;."-.

.
» c) Les meubles se trouvent frappés de "saisie conservatoire, et c'est

aussi une saisie conservatoire que se propose de faire le deuxième créant
cier. Ici, il semble que l'agent d'exéGution, par simple acte établi au secret
tariat, constatera,que le présent acte vaut de plus fort au profit du deuxième
créancier saisie conservatoire des meubles déjà saisis conservatoirement
par le premier ». '-.-.'. :,.:

On a plaidé récemment que la mise en cause du saisi, dans une
instance en revendication d'objets mobiliers, objets de la procédure,
était exigée par l'article 608 du Gode de procédure français, et que
l'omission de cette formalité, entraînait la nullité du tout. Par un
jugement en date du27 février 1917, le Tribunal de première instance
de Casablanca a statué ainsi qu'il suit :

« Attendu que la Société de M... et de C..., à Tanger, soutient que l'ins-
tance en revendication des objets mobiliers saisis à sa requête à l'encontre,
du nommé El M... ben El F... est radicalement nulle pour défaut de mise
en causé du saisi; — Attendu que cette mise en cause n'est pas exigée,
il est vrai, par lé Dahir de procédure civile (art. 337), mais que les dispo-
sitions des Codes français étant applicables au Maroc, toutes les fois qu'elles
n'ont rien de contraire aux dahirs marocains, on doit appliquer en cette
matière la..règle posée par l'article 608 du Code de procédure civile fran-
çais qui exige la présence du saisi dans toute instance en revendication
d'objets saisis;

« Attendu qu'il n'est pas exact de dire, comme l'a fait la Société de M...
et de C..., à Tanger, que les dispositions des Codes français sont applica-
bles aux Maroc, toutes les fois qu'elles n'ont rien de contraire aux dahirs
marocains; qu'il est certain que lorsqu'il existe, dans la législation maro-
caine, un texte spécial, il doit être seul appliqué devant les juridictions
françaises du Maroc, à l'exclusion de la loi française correspondante, sans
qu'il soit possible de compléter par celle-ci les dispositions de la loi maro-
caine;^— Attendu qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, de se référer à
l'article 608 du Code de procédure civile français, pour apprécier si une
instance en revendication d'objets saisis se trouve valablement engagée
hors la présence de la partie saisie ;

» Attendu que le législateur a voulu introduire au Maroc, comme cela a
été dit dans l'exposé qui précède le Dahir de procédure civile, une procé-
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dure souple, aussi peu formaliste que possible, et a édicté fort peu de textes,
impératifs, s'en remettant la plupart du temps à la prudence du juge, à
l'appréciation qu'il fera des circonstances de la: cause et de l'intérêt des
parties; — Attendu qu'il appartient, en conséquence, au tribunal d'exa-
miner si une partie saisie doit être obligatoirement appelée par le demanT
deur dans une instance en revendication d'objets saisis, et si le défaut de
mise en cause de cette partie saisie doit être considéré comme une nullité
radicale devant entraîner le rejet de la demande ;

» Attendu qu'il résulte des principes généraux du droit qu'un litige ne
peut être utilement solutionné que'si toutesles parties intéresséessont en
cause dans l'instance à laquelle il.a donné lieu; — Attendu qu'une partie
saisie est évidemment partie intéressée dans une instance en revendica-
tion d'objets mobiliers saisis à son encontre; qu'elle peut avoir, en effet,
intérêt à combattre les prétentions du revendiquant et à se faire recon-
naître le droit de propriété qui lui est contesté; —Attendu qu'il-est donc
certain que El K... ben T...aurait dû appeler en cause El Mv.. benEl T....
partie saisie; -=-

» Attendu, cependant, que la procédure engagée ne se trouve pas frappée,
du chef de cette omission, d'un vice radical; qu'elle peut être régularisée
suivant les règles de la procédure instituée devant les tribunaux français
du Maroc, à la diligence du magistrat rapporteur;

.
''.'.'"

» Par ces motifs : — Renvoie l'affairé au cabinet de M. le Juge rappor-
teur, qui invitera le demandeur à régulariser la procédure en mettant en
cause le saisi... ».

SECTION VII

SAISIES IMMOBILIÈRES. VEiNTE AUX ENCHÈRES D'iMMEUBLKS

Comme nous l'avons vu précédemment au sujet des saisies mobi-

.
lières, le législateur a essayé de; protéger les: débiteurs par tous lés

moyens possibles rie préjudiciant pas aux droits des créanciers. Il a
continué dans la même voie en décidant que la saisie immobilière

ne peut être poursuivie qu'en cas d'insuffisance du mobilier, sauf
bien entendu en ce qui concerne les créances hypothécaires (art. 300

et 338).
Les articles 338 et suivants du Dahir de procédure Civile établis-

sent les règles à suivre en matière de saisie immobilière et envisa-
gent lés incidents qui peuvent se produire au cours de la procédure.
Ils reproduisent en partie certains articles du Code de procédure
français, mais pour la plupart ils sont empruntés au Code de procé-
dure civile tunisien.

Les articles 338 et 339 prévoient deux hypothèses : ou l'immeuble

a déjà fait l'objet d'une saisie conservatoire, ou il n'a pas été saisi
conservaloirement :

« ART. 338. — Sauf en ce qui concerne les créanciers hypothécaires,
l'expropriation des immeubles ne peut être poursuivie qu'en cas d'insuf-

•

fisancc du mobilier. Si l'immeuble a précédemmentété saisi çonservàtoi-
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rement, l'agent d'exécution notifie, en la forme ordinaire, la conversion
de cette saisie en saisie immobilière, au poursuivi en personne, à son
domicile ou résidence. Si cette notification ne peut avoir lieu dans ces
conditions, elle est faite à l'autorité locale la plus proche du lieu.où se
trouve l'immeuble.

.
» ART. 339.

—
Si les biens immobiliersn'ont pas été l'objet d'une saisie

conservatoire,l'agent d'exécution en pratique la saisie immobilière par un
acte qui opère la mise des biens sous main de justice. Cet acte mentionné
la notification du jugement, la présence ou l'absence du poursuivi aux
Opérations de saisie, indique la situation, les limites aussi précises que
possible de l'immeuble, les charges dont il est grevé, les baux Consentis,
etc. Si la saisie immobilière est pratiquée en l'absence du poursuivi, elle
fest notifiée dans les conditions prévues au § 3 de l'article 338. L'agent
d'exécution se fait remettre lés titres de propriété par leur détenteur et
en autorise là communication aux enchérisseurs ».

Les articles 300, 338 disent qu'on ne peut poursuivre l'exécution
sur les immeubles qu'en cas d'insuffisance où d'inexistence des meu-
bles. Mais le dahir ne parlé pas d'une ordonnance du juge pour auto-
riser la saisie des immeubles à défaut de meubles et il ne semble pas
qu'il y ait lieu d'ajouter à ses dispositions sur ce point. Il faut, à la
vérité, une ordonnance (qui est un simple ordre démise à exécution)

en vertu, non pas des articles 300 et 338, mais de l'article 294, et.par
application de la règle fondamentale de l'article 26, suivant laquelle
les secrétariats sont chargés des actes d'exécution ordonnés par le

juge(l).
, .

_Quand on doit poursuivre une procédure de saisie immobilière
dans un pays comme le Maroc, on se heurte aux difficultés qui résul-
tent de l'incertitude-des droits fonciers; on verra dans d'autres
parties de cet ouvragé (2) quelles précautions et quelles mesures ont
été prises pour améliorer la situation lamentable dans laquelle nous
ayons trouvé le droit foncier; ici, il ne sera question que de celles
qui se rapportent à la saisie immobilière.

La plus importante a été de chercher à se procurer les titres de
propriété ;. souvent, ils sont aux mains d'un créancier gagiste (3) qui
n'est pas nécessairement le créancier poursuivant, sans compter
qu'il n'est pas impossible qu'on simule un contrat de remise du titre
en garantie (rahnia) pour frustrer un créancier qui n'a pas de
garanties hypothécaires. Il a donc fallu armer la justice de moyens
lui permettant d'obtenir les titres de tiers détenteurs et de parer aux

(1) Letlre du Premier président en dale du 12 novembre 1915.
(2) Voir : IIe partie, ehap. III, sect.-i, et IV? partie, chap. I; sect. m.
(3) Dans le droit du. pays on pratique la mise .en gage d'un immeuble au moyen de

la remisé du titre de propriété entre les mains du prêteur; cela s'appelle rahnia;les
hommes d'affaires européens ont donné à celle convention le nom bien impropre
d'hypothèque, :
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disparitions de titres. Cela a été l'objet de l'article 34Ô*du Dahir de
procédure civile.

« ART. 340. — Si le débiteur révèle l'existence d'un créancier hypothé-
caire détenteur du titre, le poursuivantse pourvoit devant le tribunal com-
pétent pour en obtenir le dépôt, avec indication des charges qui le grè-
vent. Si le débiteur déclare avoir perdu son titre ou n'en avoir point, il est
procédé à une publicité pendant un mois, sur les marchés et dans les
bureaux des autorités administratives de la région, pour annoncer la
saisie et l'ouverture de la procédure de vente ».

Pour les titres, il faut donc se conformer aux articles 339, 340.
S'il existe un acte d'adouls constatant l'acquisition faite par tes
saisis, l'agent d'exécution se fera représenter cet acte, verra s'il
constitue un titre, verra si, en dehors de cetacte, il n'y a pas d'autres
titres établissant des droits pour des tiers. Il exigera la remise et
effectuera au secrétariat le dépôt de ce ou de ces tilres (art. 339, § 4),
Les détenteurs refusent-ils de les lui remettre? Il doit, après avoir
épuisé tous les moyens amiables, inviter le poursuivant à-se pour-
voir devant le tribunal .pour en obtenir le dépôt (art. 340, § 1 et
argument de ce texte) (1). Allègue-t-on que le ou les titres révélés

par les précédentes investigations sont perdus, n'existent pas? Il se
conforme à l'article 340, § 2, et procède à la publicité spéciale orga-
nisée par cet article. En un mot, il met en oeuvre tous les moyens et,
le cas échéant, les procédures prévues par les textes, pour arriver à
réunir les titres et pour les déposer au secrétariat à la disposition des
enchérisseurs (art. 339, § 4), ce qui constitue une garantie essentielle,

(1) Voir en ce sens : Jugement du Tribunal de première instance de Casablanca en
date du 14 décembre 1914 : « Le Tribunal : — Altehdu que B... M... n'a déposé
aucun mémoire en défense devant M. le Juge rapporteur; que régulièrement con^
voqué à l'audience, il ne s'est pas présenté; qu'il y a donc lieu de statuer par défaut à
son encontre; — Attendu que l'article 340 du Dahir sur la procédure civile fait une
obligation au créancier hypothécaire délenteur de titres de propriété relatifs à un
immeuble qui a fail l'objet d'une saisie immobilière de le déposer enlre les mains de
l'agent d'exécution; — Attendu qu'il ne peut dès lors êlrê passé outre à la vente de
l'immeuble saisi, sans que ce dépôt ait été effectué entre les mains de l'agent d'exé-
cution ; — AUeudu que la résistance injustifiée de B... M... est de nature à causer un
préjudice grave au sieur B..., puisqu'elle mel obstacle aux poursuites de saisie
immobilière commencéespar ce dernier pour arriver au recouvrement de sa créance ;

— Atlendu que B... évalue pour l'instant ce préjudice à 3-000 francs ; que sa demande,
à laquelle B... M... n'a fait d'ailleurs aucune objection, ne paraît pas exagérée;

» Par ces motifs; —Statuant en matière civile, par défaut et en premier ressort; —
Donne défaut contre B... M... ; — Et pour le prpfit^dit que dans les dix jours de la
notification du présentjugement B... M... devra remettre entre les mains de l'agent
d'exécution les titres de propriété susvisés, et énoncer le montant du prêt qui lui a
été consenti par H... bel H.... M... el F... et la dame K... bent el H...T... et faulepar
lui de ce faire, le condamne à payer à l'expiration dudit délai à B... la somme de
3.000 francs à titre de dommages-intérêts ».
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voulue' par:îe dahir'.,' en.matière: de saisieWet-'fakenieidHiftmeuMiswoik
immatriculés. .,:.i ::'A;V;

Il ne faut pas oublier que si les titres ne sont pas.produits ou sont
jnsuffîsapts, le tribunal (auquel en réfère l'agent d'exécution) tient
4e l'article 8 du Dahir sur.l'immatricjilation le droit d'ordonner
Fimmatricylation au cours de la procédure de saisie immobilière (1)-.

.

En cas de deuxième saisie immobilière; il est procédé comme pour
là saisie mobilière (art. 341). ./-.-•

L'article 333 décide que s'il existe une précédente saisie portant
sur l'ensemble des biens, lès créanciers ayant droit d'exécution forcée
ffe peuvent intèryeniT qu'aux fins d'opposition entre" les mainsde

.'l'agent d'exécution, de mainlevée de. la saisie et de/distribution des
deniers. Ils ont je droit de surveiller la procédure et d'en requérir là
conlinuatibn en cas d'inertie du premier saisissant.

L'article 336 décidé que si la deuxième demande dé saisie est plus
ample, les deux saisies sont réunies, a moins que la vente des objets
saisis antérieurement ne soit déjà annoncée. Cette deuxième demande
vaut, toujours comme dans le cas précédent et donne au second'
créancier les mêmes droits, La demande vaut même opposition Sur
les deniers de la vente et donne lieu à distribution.

En céqui concerné lès créanciers hypothécaires, les copropriétaires
indivis, tous autres détenteurs quelconques'de drojts réels, ii faut
d'abord Tes découvrir au moyen dé la recherche'des titres, préciser
leur existence au cahier des charges, préciser le droit qu'ils parais-
sent avoir sur l'immeuble,.obtenir comme il a été dit le dépôt dé
leurs titres, ensuite les lier à la procédure de saisie par des avis donnés
conformément à l'article 342, §1. Ces avis, qui rappellent les sonor
mations de prendre connaissance du cahier des charges du droit
français."(art.. 691, 692 G;' proc. ci.v.) et qui doivent venir après le
cahier dès charges, a'oht, d'ailleurs,.rien de commun ni avec, les avis,
à notifier en vertu de l'article 344, §§ 3 et 4r ni- avec « la sommation
d'avoir à assister à l'adjudication » qui a été faite longtemps avant
lé dépôt'du cahier des charges*

C'est l'article 342 du Dahir de procédure civile qui indique comment
il faut s'y prendre.pour réaliser cela*

« ART. 342.— En cas d'indivision et pour leur permettre de prendre
part à.l'adjudication,l'agent d'exécution avise, dans Ja mesure du possible,
les copropriétaires du poursuivi des mesures d'exécution dont ce,dernier
est l'objet. Dès que la saisie immobilière est pratiquée ou à l'expiration
du délai d'un mois prévu au second paragraphe de l'article 340, l'agent
d'exécution procède, aux frais avancés du créancier, à la publicité légale.
L'avis de la mise aux enchères indique la date initiale et la durée des

(1) Lellre du Premier présidenten daté du 12 novembre.1915.
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enchères,Te dépôt, dans les bureaux 'du-secrétariat,du procès-vérbàlde
saisie et des titres dé propriété et- enonceTes conditions de la vente. Il est
porté à la connaissance du public dansles marchés voisins'de l'immeuble
saisi. Avis des enchères et de la vente est placardé : 1° à la porte de l'habit
tation du saisi et sur, chacun des immeubles saisis, s'il y a lieu; 3° dans
un cadre spécial réservé aux affiches placé dans les locaux du tribunal.
Les offres sont reçues par l'agent d'exécution jusqu'à la clôturedu procès-
verbal d'adjudication-et consignées, par ordre de date, au bas du procès-
verbal de saisie ».

Pour les fermiers et locataires, il faut ou dire qu'il n'en, existe pas,
ou bien constater au procès-verbal de saisie qu'il en existe, en.Ce
cas, leur notifier, tout de suite après la saisie, l'avis prévu par l'arti-
cle 343, alinéa 3, et relater le tout au cahier des charges (1).

« ART. 343. -- Si, lors de la saisie, les immeubles ne sont pas loués ou
affermés, le poursuivi continue à les détenir en qualité de séquestre jus-
qu'à la vente et ce, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné. Lés baux
passés postérieurement à la convocation eii justice peuvent être annulés
par le tribunal, si les créanciers ou l'adjudicataire démontrent qu!ils ont
été passés en fraude de leurs droits. A partir de la notification de la saisie
au poursuivi, toute aliénation de l'immeuble est interdite à peine de nul-
lité. Les fruits et revenus dudit immeuble sont immobilisés pour.la partie,
qui correspondà la période qui suit la notification et sont distribués au
même rang que le prix de cet immeuble. Un avis donné aux fermiers et
locataires, dans la forme ordinaire des notifications, par l'agent d'èxécu-'
tion, vaut saisie-arrêt entre leurs mains des sommes que ceux-ci auraient
payées de bonne foi, avant la notification, pour la période postérieure à
celle-ci »; •

L'article 342, § 2, veut queTâ-public-ité légale, ét,-pàr conséquent,
le cahier des charges qui doit précéder la publicité (art. 342, § 2j et
argument de ce texte), soient faits Aèsque la saisie a été pratiquée ou
à l'expiration du,mois prévu au deuxième paragraphede l'article 340.
Sans doute l'agent d'exécution peut, dans certains cas, retarder un
peu le cahier des charges et la publicité, s'il n'a pu avoir les titres

au moment de la saisie, et, si tout de suite après, il fait le néces-
saire pour les avoir, afin de déterminer les charges, en un mot pour;
présenter un projet dé vente satisfaisant et appuyé par des titres.

En résumé, pour poursuivre régulièrement une procédure de
saisie immobilière au Maroc, il faut faire une saisie conforme aux
textes et satisfaisant aux conditions sus-rappelées,— la notifier aux
saisis conformémentà l'article 339, § 3, — notifier aux fermiers ou.
locataires, s'il y en a, l'avis prévu par l'article 343, §3, — faire
d'urgence toutes diligences pour réunir tous les titres de l'immeuble,

pour déterminer les charges, puis dresser un projet de vente (c'est-

(1) Lettre du Premier président en date du 12 novembre 1915.-
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à-dire un cahier des charges) aussi complet que possible et appuyé
par les titres, — ensuite notifier à tous détenteurs de droits révélés"
par les précédentes procédures et par lé cahier des charges auquel,
elles aboutissent, les avis prévus par l'article 342, § 1, pour leur faire
connaître les poursuites et ainsi les lier à la procédure,— faire la
publicité légale dé l'article 342, § 2 et suivants, en indiquant le jour
de l'adjudication, fixé de manière que le délai minimum de 70 jours
de l'article 344 soit respecté et que les certificats de remise des avis
ci-après soient rentrés. — Après la publicité,.notifier au poursuivi
un premier avis conformément à l'article 344, § 2; — attendre
30 jours, c'est-à-dire la période qui sépare les avis à envoyer: dans
Les dix premiers etdans les dix derniers jours du délai ci-dessus; —
puis notifier, conformément à l'article 344, § 3, un deuxième avis au<
poursuivi et aux enchérisseurs d'avoir à comparaître au jour de
l'adjudication (jour déjà annoncé par la publicité et par le premier
avis) (1). ....On arrive enfin àl'adjudication. Elle n'a pas lieu,, comme en
droit français, à l'audience, sur enchères pouvant se poursuivre pen-
dant le temps que dure une bougie allumée, mais au secrétariat
pendant un délai pour la réception des enchères. Cela résulte de
l'article 344 du Dahir dé procédure civile.

,.« ART. 344..— L'adjudication a lieu au secrétariat qui a exécuté la pro-
çédurej et où lé procès-verbal est déposé, soixante-dix jours après la noti-
fication de la saisie prévue en l'article précédent.

» Dans les dix premiers jours de ce délai, l'agent d'exécution notifie au
poursuivi, ou à qui pour lui, dans lés conditions prévues à l'article 338,
l'accomplissement des formalités de publicité, et lui donne avis d'avoir à
comparaître au jour fixé par l'adjudication. — Dans les dix derniers jours
de cette même période, il convoque pour la même date le poursuivi et les
enchérisseursqui se sont manifestés ».

L'article 345 fixe la façon dont il est procédé à l'adjudication au
jour indiqué et du paiement du prix :

« ART. 345. -—Si, au jour et à l'heure fixés pour l'adjudication, le pour-
suivi ne s'est pas libéré, l'agent d'exécution, après avoir rappelé quel est
l'immeuble à adjuger et les charges qui le grèvent, les offres existantes et
le.dernier délai pour recevoir les offres nouvelles, adjuge, à l'expiration
de ce délai, au plus fort et dernier enchérisseur solvable ou fournissant
une caution solvable, et dresse procès-verbal de l'adjudication. Le prix de
l'adjudication est payable au secrétariat dans un délai de vingtjours après
l'adjudication. L'adjudicataire doit, en outre, Solder les frais de la procé-

(1) Lettre du Premier président en date du 12 novembre 1915.—Après toutes ces
explications, on concevra difficilement qu'on ait pu soutenir que nos secrétariats ne
peuvent vendre aux enchères mi immeuble non immatriculé;"cette idée s'est fait jour
cependantet il a fallu l'écarter (Lettre du Premier président en date du 3 janvier 1917).
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dure d'exécution qui, dûment taxés p|r le magistrat, ont élé.annonçés
avant l'adjudication ».

Les articles suivants traitent du changement du jour de l'adjudi-
cation, de la surenchère, du procès-verbal d'adjudication, des reven-
dications, des moyens de nullité et de la folle enchère. On y renconr
trera une simplification considérable de la procédure française; tout
a été combiné pour éviter les frais inutiles, pour ménageries débi-
teurs, pour mettre les créanciers à l'abri des fraudes. *

Jusqu'ici, les textes consacrés à ces matières n'ont donné lieu à
aucune difficulté d'interprétation; il faut avouer d'ailleurs qu'ils ont
été peu appliqués. On dira, à la fin de ce livre, quelles raisons pro-
bables font rares les recours à la saisie immobilière; mais on doit
à la vérité d'observer qu'en raison de là guerre tous, Créanciers,
débiteurs et magistrats, ont évité de procéder à des adjudications
qui seraient faites dans de bien mauvaises conditions économiques.

Quoi qu'il en soit, voici les textes qui traitent des matières sus-
dites :

« ART. 346. — La date fixée pour une adjudication ne peut être modifiée
que par ordonnance du magistrat, et seulement pour causes graves et
dûment justifiées.

» ART. 347. — Toute personne peut, dans un délai de dix jours à partir
de l'adjudication, faire une surenchère, pourvu qu'elle soit supérieure au
moins d'un sixième au prix de vente en principal et frais. — Le suren-
chérisseur prend l'engagementécrit de demeurer adjudicatairemoyennant
le montant du prix de la première adjudication, augmenté de sa suren-
chère.— Il est procédé, à l'expiration d'un délai de trente jours, à une
adjudication définitive. Elle est annoncée, publiée et suivie comme il a été
prescrit pour la première adjudication..

;
:.....''..;...,.;

» ART. 348. — Le procès-verbal d'adjudication constitue : 1° en faveur
du saisi et de ses ayants droit, un titre pour paiement du prix; 2° en faveur
de l'adjudicataire, un titre depropriété. Le procès-verbalrappelle les causes
de la saisie immobilière, la procédure suivie et l'adjudication intervenue*
Il n'est remis, avec les titres du saisi, que sur la justification de l'accom-
plissement des conditions de l'adjudication.

» ART. 349. — L'adjudication ne transmet à l'adjudicataire d'autres
droits à la propriété que ceux appartenant au saisi.

» ART. 350. — Lorsqu'un tiers prétend que la saisie a été pratiquée sur
des immeubles lui appartenant, il a, pour faire annuler ladite saisie, une
action en revendication. Cette action peut être intentée dans le cours de
là procédure d'expropriation jusqu'à l'adjudication; elle a pour consé-
quence la suspension de la procédure d'exéGution, en ce qui concerne les
biens revendiqués, si elle est accompagnée de documents lui donnant une
apparence de bien-fondé.

» ART. 351. — Le revendiquant doit, pour produire la suspension de la
procédure, introduire son actiondevant le tribunal compétent et déposer
sans délai ses documents^ le saisi et le créancier poursuivantSont appelés
à la plus prochaine audience utile pour contredire, et si le tribunal -estime
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qu'il n'y a pas lieu de surseoir à-'Ia procédure de saisie immobilière, son
jugement est exécutoire par provision, nonobstant opposition ou appel: :

.
» ART. 352. — Les moyens de nullité contre, la procédure de saisie immo-

bilière doivent' être présentés par requête écri te avant l'adjudication ; ifest
procédé en cette matière comme il est dit à l'article précédent pour l'actioù
eh revendication. Le demandeur qui succombe est condamné, dans l'uâ-
oû l'autre cas, aux frais causéspar la reprise des opérations, sans préjudice-
dés dommages-intérêts. •'';'-.': '''::

»*ART. 353. -^ Faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adju-
dication, l'immeuble est revendu à sa folle enchère, après Sommation,
non suivie d'effet, de tenir ses engagements dans un délai de dix jours.

-'.,-» ART.-354. —-La proeédure.ide l'adjudicationsur-folié-enchère consiste,
exclusivement en une nouvelle publicité suivie d'une nouvelle adjudica-,.
fion. Les indications à publier sont, outre les énonciatipns ordinaires relà:
tives à l'immeuble, le montant de l'adjudication prononcée au profit du
fol enchéri, et la date de la nouvelle adjudication.Lé délai entre l'annoncé
de la vente et la nouvelle adjudication est de 'trente'jours.- •

"u» ART, 355.—Jusqu'àla nouvelle adjudication, le fol enchéri peut arrêter
la procédure de folle enchère, en justifiant de l'acquit des conditions de
l'adjudication précédente et du paiement des fiais exposés par sa faute,

-. » ART. 356. — L'adjudication sur folle enchère a pour effet de résoudre
rétroactivement la première"adjudication. Le fol enchéri est tenu delà
différence en plus qui se produirait ».

..
Afin de faciliter l'application de ces textes, qui est encore à faire,

les quelques difficultés qui.se sont présentées ont été soigneusement,
notées au fur et à mesuré de leur apparition et on en a recherché la
solution pratique la meilleure, en attendant, comme toujours, la
formation de la jurisprudence. En voici trois : '•-.-'

«1° Un poursuivants'appuyant sur l'article 346 du Dahir de pi-oeédure
civile demande le renvoi à deux mois d'une vente sûr saisie immobilière,
elle magistrat, estimant qu'il y a cause dûment justifiée (paiement d'un
important acompte; par le débiteur qui paraît faire des efforts efficaces
pour se libérer) est disposé à accorder le renvoi sollicité. La date nouvelle
à fixer pour la vente doit-elle impartir à nouveau le délai de soixante-dix
jours qui est établi ;par l'article 344 du -Dahir de procédure civile ?

» La négative est certaine : le magistrat qui a pouvoir d'appréciation
pour accorder ou -refuser Ta remise de la vente est également libre de
fixer la nouvelle date de manière à donner la plus équitable satisfaction à
tous les intérêts qui sont en jeu. Rien ne limite son droit, car nous n'avons
pasau Maroc d'équivalent à la règle de l'article 703 du Code de procédure
civile français,

.
-

- » 2° Dans—hypothèse envisagée ci-dessus, doit-on faire une publicité
nouvelle et à quel moment ?

» Il faut assurément faire une publicité, car une vente qui aurait lieu
sans que le public en soit averti serait nulle comme clandestine ; mais la
publicité.sera limitée au strict nécessaire, tous fr;ais:-inutiles devant être
évités." -.—

.

.'..;'..".'•-.'
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•
« La-nouvelle publicité consistera donc en un avis sommaire qui indi-

quera aux enchérisseurs éventuels de se reporter à la, publicité déjà faite
et au cahier des charges déposé au secrétariat.

. . : ,.
» Le moment à choisir pour faire paraître cet avis dépend dé la longueur

de la remise accordée par le magistrat.L'avis sera publié immédiatement,
si le délai né dépasse pas un"mois, sinon, oh le fera-paraître un mois en-
viron avantla vente. Le faire paraître trop tôt serait engager prématuré-
ment deS frais qui retomberaient sur le poursuivi, alors que —-nous le
supposons — il réunit toutes ses ïàcultés pour désintéresserson créancier.
Il est bon de lui laisser le plus largement possible l'avantage entier du.
délai qui lui a été accordé— ,—.—

. « 3° Au cas de renvoi de'vente, doit^on nolifier à nouveau dans les
délais fixés, c'est-à-dire, pour l'avis au poursuivi, dans les dix premiers
jours de la publicité, et, pour la convocationdu poursuivi et des enchéris-
seurs qui se sont manifestés, dans les dix derniers jours qui précèdent-là
vente. ?. — " ', ~\'; — ' '. '. ' ' \' ' ".
' « C'est par l'affirmative que cette question doit être résolue ; agir-autre-
ment SeraitméconriaitréTesdispositions'desdeuxième et troisièriWalinéas
de l'article 344 du Dahir de procédure civile, et diminuer les précautions
prises pour faire obstacle aux.vèntes clandestines (.1) ».-. -. ,;.,.„- •;•:..

.
Une question assez délicate, s'est posée relativement aux actes à

faire et aux droits à percevoirpar les secrétaires-greffiers, au cas,où
ils recevraient d'un avoué de France, d'Algérie ou de Tunisie .des.

placards de vente immobilière poursuivie dans ces pays à l'èncontre
d'un immeuble marocain. Elle a été résolue comme suit *

Toute réservé faite au sujet d'une semblable procédurequi, s'appliquant
à un immeuble non immatriculé, pourrait bien occasionner des déboires,
àToffieier ministériel qui l'entreprendrait, on ne voit pas d'autre taxe à
appliquer que celle de l'article 29 du Dahir sur les perceptions. -

Vainement obje'ctéràit-on'que'cet article ne' concerné quéTes'acïes'dé
greffe, alors que, dans la procédure française, l'apposition de placardSjest
un acte-d'huissier. En effet, il n'y. a pas. d'huissiers-au Maroc et la procé-
dure française n'y est pas applicable. Quandun secrétaire appose un pla-
card et dresse.de son opération un procès-verbal, il procède à un acte de.

sa fonction, c'est-à-dire à un acte de greffe et non à un acte d'huissier.
Jamais nos secrétaires-greffiers ne, sont transformés,en huissiers par nos.
lois de procédure..'
s

C'est doricle droit de 3 francs qui sera perçu dans l'hypothèse envisagée,
quelle que soit:la valeur de l'immeuble dont.la-vente est poursuivie (2).

En matière de saisie immobilière, ce qu'il y a de plus'délicat et dé,
plus dangereux au Maroc est la vente des immeubles non immatri-
culés ; et il est nécessaire de n'y procéder qu'avec la plus grande
prudence. Parmi,les précautionsqui doivent être prises,jj-exatmgnidji,

(1) Lettre du Premier président.en date du l«r décembre 1916.
(2) Lettre du Premier président en daté 3u 26 juin'191— "*-.'
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titre est une de celles qui s'imposent le plus impérieusement ; de là
découle la nécessité absolue de le faire traduire quand on le possède.

La traduction peut d'ailleurs ne pas être intégrale et il serait
expédient de s'inspirer à ce sujet des dispositions du deuxième alinéa
de l'article 14 du Dahir sur l'immatriculationdes immeubles.

Le coût de l'opération ne saurait être imposé au créancier gagiste
détenteur du titre; elle doit être.faite à la requête du secrétaire-
greffier et comptée dans les frais privilégiés de vente au même titre
que.les frais de publicité (1).

On ne peut donc trop recommander, quand les titres ne paraissent
pas. donner de garantie suffisante de sincérité, de recourir à la forma-
lité .de l'immatriculation telle qu'elle a été prévue par l'article 8 du
Dahir sur l'immatriculation.

Ces inconvénients de la vente des immeubles non immatriculés par
suite de saisie émurent, avec juste raison, le Gouvernementchérifien;
il envisageait, en effet, des cas où les procédures ainsi suivies contre
des immeubles non immatriculés viendraientà préjudicieraux droits
du maglizen et des haboùs qui auraient pu ignorer les mises en
vente.

Les Chefs de la Cour, auxquels la situation fut exposée, proposè-
rent de parer aux dangers qui leur étaient signalés par des mesures
très simples et très efficaces (2).

« Il convient tout d'abord, dirent-ils, de rappeler que, sauf en ce qui
concerne les immeubles immatriculés, la compétence des tribunaux fran-
çais en matière, immobilière est limitée au cas où des Français ou des
ressortissants français ou des nationaux des puissances ayant renoncé à
leurs juridictions consulaires sont seuls en cause (art. 3 et 7 du Dahir
organique du 12 août 1913). Il s'ensuit que les décisions de justice concer^
riant des immeublessoumis au régime institué par le dahir du 7 juillet 1914
seront rares.

» Ceci démontre que le problème posé n'a, en ce qui concerne la justice
française, qu'un intérêt très minime, intérêt qui ira d'ailleurs en décrois-
sant quand la procédure d'immatriculationbattra son plein.

» Toutefois, il peut arriver que des ventes immobilières soient ordonnées
par la justice française, soit sur des personnes qui sont ses justiciables,
soit même exceptionnellement sur des sujets marocains. Il peut se faire
que. semblable mesure intervienne à la suite d'une des liquidations qui
nous incombent; celles d'une société, d'une succession (licitation), d'une
liquidation judiciaire ou d'une faillite, d'une succession vacante lui don-
neront aussi ouverture, les saisies immobilières étant opérées pour l'exé-
cution forcée des jugements.

» Il ne faudrait pas s'exagérer la fréquence de ces procédures : les liqui-
dations de toute espèce ont été jusqu'ici fort rares, les successionsvacantes

(1) Lettre du Premier président en date du 17 mai 1915.

(2) Lettre des Chefs de la 'Cour en date du 31 mars 1915.
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sont, généralement misérables etrans actif immobilier et lessaisies immo-
bilières sont peu pratiquées dans un régime judiciaire qui ne possède pas
d'officiers ministériels intéressés à en faire.

» Toutefois, on admet qu'il est possible que la justice française^ordonne
l'adjudication d'immeubles marocains non immatriculés et Cette constata-
tion nous met dans l'obligation d'examiner si les formalités du dahir du
7 juillet 1914 doivent être observées.

» Il suffit de lire le titre Iï de cette loi pour constater que c'est impos-
sible et qu'il n'y aurait aucune place pour l'intervention du cadi dans la
procédure française. Au surplus, l'action du cadi pourrait-elle s'exercer
dans des conditions autres que celles qui lui sont prescrites et qui sont
inconciliables avec nos règles organiques, que nous ne pourrions pas envi-
sager qu'elle vînt se placer dans une de nos procédures, dont, par suite, la
direction nous échapperait; il est de règle essentielle que nous procédions
par des agents qui dépendent de nous et que l'exécution de nos jugements
ne puisse être subordonnée à une collaboration du dehors.

« II n'en résulte pas qu'on ne puisse donner satisfaction aux désirs qui
tendent à la sauvegarde des droits du maghzen ou des .habous. En-effet,
nous pourrions, quand nous nous verrions dans l'obligation d'ordonner la
mise en adjudication d'un immeuble marocain non immatriculé, vous en
aviser en vous procurant la connaissance de tous les renseignementset
documents qui seraient entre nos mains. Vous feriez fairevous-même par
le cadi les investigations et enquêtes opportunes, -et si elles vous parais-
saient aboutir à la découverte de droits qu'il s'agit de'sauvegarder,, l'admi-
nistration des domaines ou celle des habous introduiraient devant la.
juridiction compétente une action en-.reyendieati.OTi ou en. distraction. Il

va sans dire que nous ménagerions les délais'nécessaires pour que votre
examen et votre intervention puissent -être, eilîeaçeg.v

» Nous serions heureux de vous voir accepter une solution qui, sans
ébranler et désorganiser nos services, laisserait au droit particulier du
pays son libre développement ». : .:.,:-

. . —.'.'.
L'accord s'établitavec le Gouvernementehérîfien et il fut consacré

par les correspondances suivantes—
Les Chefs de la Cour adressèrent, d'une part', aux chefs des juridic-

tions une circulaire réglant la question; en voici la teneur (1).

« Il nous a été signalé qu'au cas où une adjudication d'immeubles non
immatriculés serait poursuivie devant la justice française, elle aurait lieu
sans l'accomplissement des garanties créées par le dahir-du 7 juillet 1914
et qu'il pourrait en résulter un grave préjudice, soit pour le maghzen, soit
pour les habous, dont les biens ont été mis au pillage depuis bien des
années.

» Nous avons répondu aux administrations du Protectorat, qui nous fai-
saient part de leurs inquiétudes à cet égard, que la compétence des tribu-
naux français était réglée par une loi organique dont l'effet n'avait pu être
troublé par le dahir du 7 juillet 1914; qu'il s'ensuivait que les formalités

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 22 avril 1915.
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dudit dahir; ne pouvaient s'accomplir dans les cas, d'ailleurs assez rares;
ouïes juridictions françaises procéderaientà l'adjudication d'un immeuble
non immatriculé. Nous ajoutions toutefois qu'il serait facile de ménager
aux intéressés, maghzen ou habous, la possibilité d'intervenir par l'exer-
cice d'une action eh revendication (art. 350 du Dahir de procédure) et le
secrétariat du Gouvernement chérifîen, accueillant cette suggestion, va
adresser une circulaire aux autorités de contrôle de la justice marocaine,
dans laquelle il leur annonce que « la juridiction qui aura ordonné l.a,mise

en adjudication d'un immeuble marocain non immatriculé en avisera
l'autorité française locale de contrôle, en lui donnant connaissancede tous
les renseignementset documents qu'elle possède au sujet.de l'immeuble »,
:..\ » Nous vous prions de ne pas manquer d'adresser vous-même à l'autorité
de contrôle Tavis et les-reiiseignements-amsi annoncés...CeIa :devrarêtre-
fait dans la première période des 70 jours déterminée.par l'article 344 du
Dahir de procédure.

> : ';,
.

'.:
;

» L'autorité de contrôle.informeraalors lé cadi, et, s'il en existe,Tes
représjentants locaux des domaines, des habous .et je. préposé aux biens
des disparus. Il appartiendra à ces fonctionnaires indigènes, dans le cas où
Jeurs investigations aboutiront à là découverte de droits à; sauvegarder,
d'introduire devant lar juridiction compétente (celle qui poursuivra la
yente) une action en revendication ou en distraction.,
•:.'» Ainsi, par unesimple^mesu'readministratiye,on mettra fin à Une difw

ficulté qui menaçait de prendre le caractère d'un. conflit de lois étd'un
obstacleau libre exercice de notre juridiction ».

; D'autre part, le Résident général, par une circulaire du 25 mai
1916, adressa des instructions conformes à tous les chefs de région,
commandants de cerclés et contrôleurs civils. :

; « Il m'aété signalé que les ventes d'immeubles par autorité de justice-,

en vertu de décisions émauant des tribunaux français ou indigènes,
avaient lieu sans l'accomplissement des formalités prescrites par le dahir
féglemêntarit la transmission:de la propriété au Maroc.

» Pour remédiera cette omission, susceptible de préjudiciel' aux inté-
rêts du domaine de l'État, des habous et-des particuliers, il à été décidéce
qui suit ':;

,
-, •"...

» 1° En ce qui concerne tes ventes ordonnées -par les juridictions fran-
çaises.- .-;•:•.'

• - ,' -
'

v » Là juridictionqui aura ordonné la mise en adjudication d'un immeuble
marocain non immatriculé en avisera l'autorité française locale de
contrôle, eri lui donnant connaissance de tous les renseignements et docu-
ments qu'elle possédera àU sujet de l'immeuble. L'autorité de contrôle
informera alors le Caïd et s'il en existe, les représentants locaux des
domainês,: des habous elle préposé aux biens des disparus. 11 appartiendra
à.ces fonctionnaires indigènes, dans le cas où leurs investigations abouti-
ront à,kv découverte dés droits qu'il s'agit de sauvegarder, de prendre
toutes mesures utiles pourpermettre à l'adiiiinistration intéressée (service
des domaines, direction générale des habous, ou, en ce qui concerne les
biens collectifs, secrétariat du Gouvernement chérifien) d'introduire
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devant la, juridiction compétente une action en revendication où en dis--
tractiori, ..".-';'

» L'avis donné par la justice française à l'autorité de contrôle compor-
tera Un délai suffisant pour procéder aux recherches et intervenir utile-
ment, le cas échéant.
—> 2° En ce qui concerne les ventes ordonnées par lés juridictions ' indi-
gènes.

.

'. '.
.

» L'autorité de contrôle dont relève la. juridiction qui a ordonné là
vente devra veiller à ce que la mutation 'n'intervienne- qu'aprèsT'açcon—
plissement des formalités prescrites par le règlement,immobilier »..

;,,SÈGTION VIII
_

—.-;

DISTRIBUTION DE ÙENiÈRS ENTRE CRÉANCIERS : :

Les trois procédures que—oùs Venons dé passer en revue, saisies-
arrêts, saisies mobilières, saiàiés immobilières, ont toutes lé même
résultat pratiquer la mise sou? main de justice, puis la venté des
biens meubles et immeubles desdébiteurs; ces ventes produisentdes
sommes liquides, qui servent à, désintéresser les créanciers de ceux
dont les biens ont été ainsi aliénés.

Comme il se présente souvent plusieurs créanciers et que ces
créanciers ont des droits différents les uns des autres, que parfois
même ces droits se trouvent en concurrencé, il y a lieu à partage;
judiciaire des sommes ainsi récupérées, entre les divers créanciers,'
sùivantleurs droits respectifs.

C'est la procédure de distribution de deniers par contribution.Elle
est réglée au Maroc par les articles 357 à 363. du Dahir de procédure
civile. L'article 357 décide :

« Si le montant des deniers arrêtés, ou le prix de vente des objets saisis,
ne suffit pas pour payer intégralement les créanciers qui se sont'réyélés,
ceux-ci sont tenus de convenir avec le saisi, dans Un délai de trente jours
à partir dé la notification qui leur est faite à la requête de la partie la plus
diligente, de la distribution par contribution ». !

--À faute d'accord dans ledit délai (ajoute l'art. 358)'et sur la requête qui
en ete faite parla partie la plus diligente au secrétariat dépositaire dé la
sommé à distribuer, il est ouvert une procédure de distribution par con-
tribution '»-. '

L'article suivant précise des règles de compétence :

« AET. 359. — Cette procédure est ouverte au secrétariat où la soinme à
distribuer se trouve en dépôt. Toutefois, au cas où ce secrétariat est celui
d'un.triburial de paix et où le montant de la somme à distribuer dépasse
mille francs, la procédure doit 'être transmise au tribunal .dé'première
instance dans la circonscription duquel se trouve'ce tribùnàldepaix. Elle
est confiée par le président à un juge commissaire ».

M. le conseiller Gentil, dans son Commentairepratique, a excellem-
Berge 21
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ment résumé cette question un peu compliquée de la compétence.
Voici comment il s'exprime :

« L'article 339 fixe la compétence par deux règles très simples : 1° la
procédure est ouverte au secrétariat où lasornme à distribuer se trouve en
dépôt. On sait que le tiers saisi dépose au secrétariat (art. 327); le prixdes
ventes mobilières est payé comptant aux mains de l'agent du secrétariat
qui procède à la vente (art. 333); le prix des ventes immobilières est paya-
ble au secrétariat dans un délai de vingt jours (art. 345).

» 2° Toutefois, au cas où ce secrétariat est celui d'un tribunal de paix
et où le rnontani de la somme à distribuer dépasse 1.000 francs, la procé-
dure doit être transmise au tribunal de première instance dans la circons-
cription duquel se trouve ce "tribunal dèpâix". En "matière dé saisie-arrêt,:
le secrétariat dépositaire sera celui de lajuridiction où s'est effectuée la
procédure, et ce sera le tribunal de paix ou le tribunal d'instance
suivant les distinctions des articles 13, 321. En matière de saisie-exécution
mobilière ou immobilière, ce sera le secrétariat qui assure l'exécution, et
là encore, ce sera tantôt un secrétariat d'instance, tantôt un secrétariat de
paix, alors même que la décision exécutée émanerait d'un tribunal d'ins-
tance ou de la Cour, car l'exécution d'une décision d'appel appartient le
plus souvent au tribunal dont est appel (art. 235) et, d'autre part, le secré-
tariat qui a rendu la décision et auquel appartient en principe l'exécution,
peut déléguerTe secrétariat de la circonscription judiciaire où doit se
poursuivre l'exécution (art. 294), On voit que, dans des cas nombreux, le
secrétariat dépositaire des fonds sera Celui d'un tribunal de paix. Alors
s'appliquera laseconderègle, si la sommeà distribuer dépasse 1.000 francs.

«L'article 14j§ 1, dispose, on le sait, que lorsque les sommes à distri-
buer n'excèdent pas f.000 francs de principal, les tribunaux dé paix con-
naissent à charge d'appel des demandes tendant à faire procéder, à défaut
d'entente amiable entre les créanciers opposants et le saisi, à la distribu-
tion par contribution des deniers saisis. Comment concilier ce texte avec
l'article 359? Ne faut-il pas dire que lé principe, d'après lequel la procé-
dure est ouverte au secrétariat dépositaire, souffre une double exception
en ce sens : 1° qu'il faut transmettre au tribunal d'instance, si Ja somme
dépassant 1.000 francs, se trouve déposée à un secrétariat depaîx (art. 359,
2e phrase) ; 2° et que, réciproquement, il faut transmettre au tribunal de
paix, si la somme n'excédant,pas 1.000 francs se trouve déposée à un
secrétariat d'instance? La jurisprudence décidera (1).

» On va voir que la procédure de distribution ne s'ouvre que si la
somme déposée est insuffisante pour payer les créanciers et si, d'autre
part, ceux-ci ne s'entendent pas pour une distribution amiable. Ces préli-
minaires se déroulent au secrétariat dépositaire; c'est au cas seulement
où ils n'aboutissent pas qu'il y a lieu, si la somme dépasse 1.000 francs, à
transmission des pièces au secrétariat compétent » (2).

.
Les articles suivants du. Dahir de procédure civile indiquent les

formalités à accomplir pour arriver à la distribution :

(1) Nous conseillons de résoudre cette difficulté par l'affirmative.
' \2) GENTIL, Proc.civ., p. 1

.
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« ART. 360. — L'ouverture de la procédure de distribution est portée à
la connaissance du public par deux publications, faites à dix jours d'inter-
valle, dans un journal désigné pour l'insertion des annonces légales. Elle
est en outre affichée, pendant dix jours, dans un cadre spécial placé dans
les locaux du tribunal. Tout créancier doit produire ses titres, à peine de
déchéance, dans le délai de trente jours après cette publication.

» ART. 361. — A l'expiration du délai de production, il est dressé par le
magistrat, au vu des pièces produites, un projet de règlement que les
créanciers et le saisi sont invités, par lettre recommandée ou par un avis
fait en la forme ordinaire des notifications, à examiner et à contredire s'il
y a lieu, dans le délai de trente jours à partir de la réception de la lettre
ou de l'avis. Faute par les créanciers produisants et par le saisi de prendre
communication et de contredire dans le délai ci-dessus imparti, ils sont
considérés comme forclos.

» ART. 362. — Les contredits, s'il en surgit, sont portés à l'audience. Ils
sont jugés en premier ou dernier ressort, conformémentaux règles ordi-
naires de la compétence respective des diverses juridictions.

» ART. 363. — Quand le règlement définitif est passé en force de chose
jugée, les bordereaux de distribution sont délivrés aux intéressés. Ils sont
visés par le magistrat et payables à la caisse du secrétariat de la juridic-
tion qui a procédé. Les frais de distribution sont toujours prélevés en
première ligne sur la somme à distribuer ».

La plupart de ces articles a été emprunté au Code de procédure
civile tunisien et reproduisent certains articles du Code de procé-
dure civile français.

Le caractère essentiel de cette procédure est qu'elle permet de dis-
tribuer entre les créanciers toutes les sommes qui sont le résultat
d'une saisie-arrêt ou d'une vente mobilière ou d'une vente immobi-
lière,- sans quïly ait lieu à- des-formalitésdifférentes.

Il n'y a pas au Maroc comme en France deux procédures distinctes :

celle de distribution par contribution et celle de distribution par
voie d'ordre, suivant que les sommes à distribuer sont le produit de
la vente des meubles ou des immeubles, On a considéré qu'il était
possible aux créanciers hypolhécaires de faire valoir leurs droits
d'une façon aussi sûre et aussi pratique dans une procédure de dis-
tribution par contribution.

La seule question délicate était celle de la purge des hypothèques
des biens immeubles vendus sur saisie immobilière. Elle a été réso-
lue de la façon suivante par les articles 203 à 213 du dahir du 2 juin
1915, fixant le droit foncier applicable aux immeubles immatriculés.
Nous reproduisons ici ces articles pour la commodité de nos lecteurs :

« ART. 203. — Les immeubles immatriculés sont régis par le Dahir de
procédure civile en ce qui concerne la saisie immobilière et la distribution
des deniers provenant de la vente, sous réserve des formalités et des règles
résultant de leur assujettissementaux Dahirs sur l'immatriculation et des
dispositions qui suivent.
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» ART. 204..— Le créancier nanti d'un certificat d'inscription délivré par
le Conservateur de la propriété foncière dans les conditions prévues à

•
l'article 58 du Dahir sur l'immatriculation et alors même qu'il n'est pas
pourvu d'un titre exécutoire, peut, à défaut de paiement à l'échéance,
poursuivre la vente par expropriationforcée de l'immeuble ou des immeu-
bles sur lesquels il est inscrit.

» ART. 205. — Le commandementde l'article 295 du Dahir de procédure
civile mentionne obligatoirementle nom, le numéro du titre, la situation
de l'immeuble ou des immeubles immatriculés dont la vente sera pour-
suivie en cas de non-paiemént.

» ART, 206. — En cas d'affectation de plusieurs immeubles à une même

-
créanee, l'exécution-ne peut être -poursuivie simultanément sur-chacun
d'eux qu'après autorisation délivrée,'en forme d'.ordqnnance sur requête,
par le juge des référés. L'ordonnance désigne le ou les immeubles qui
feront l'objet de la poursuite. Elle doit être obtenue avant le dépôt du
cahier des charges. Il en sera de même lorsqu'un commandementà fin de
saisie, signifié en vertu d'un titre exécutoire non inscrit, ne portant pas
affectation, aura été inscrit sur plusieurs immeubles.

» ART. 207. — Par application du principe posé par l'article 65 du Dahir

sur l'immatriculation, la saisie conservatoire d'un immeuble immatriculé,
les actes de mainlevée ou de conversion en saisie immobilièrequi peuvent
en être la suite sont assujettis à l'inscription au livre foncier.

» ART. 208. —. Dans le cas où il n'est pas donné suite à la saisie, main-
levée du commandement ou de tous actes inscrits en conséquence peut
être obtenue par le saisi sur requête motivée présentéeau juge des référés.
Copie de la requête est notifiée au poursuivantà domicile élu par le secrér
taire-greffier trois jours au moins ayant la date du référé, date qui sera
fixée par le président au bas de la requête. L'ordonnance rendue est défir
riitive et immédiatement exécutoire.
'.«ART..209. — L'avis à donner aux copropriétaires du poursuivi, en exé-
cution de l'article 242, § 1er, du Dahir de procédure civile, est remplacé
par une sommation de prendre connaissance du Cahier des chargés, faite
dans la huitaine de son dépôt au saisi et à tousTes titulairesde droits
réels inscrits sur l'immeuble,

» ART. 210. — Indépendammentdes formalités prévues par l'article 360,
les créanciersinscrits au titre fonciersont invités par lettre recommandée
ou par un avis, fait en la forme ordinaire des notifications, à produire, à
peine de déchéance, leurs titres dans les trente jours.de la réception de la
lettre ou de l'avis ou.tout au moins dans le délai résultant du troisième
paragraphe de l'article 360. —

» ART. 211. — L'inscription du procès-verbal d'adjudication purge tous
les privilèges et hypothèques et les créanciers n'ont plus d'action que sur
le prix. Au moment de l'inscription de l'adjudication, le Conservateur
prend d'office, au profit de tous ayants droit généralement quelconques-,

une hypothèque pour sûreté du paiement du prix d'adjudication, s'il n'est
pasjustifié de la libération ou de la consignation régulière de ce prix.

» ART. 212. — Aucune surenchère n'est admise après la vente d'un
immeuble immatriculé faite soit à l'amiable, soit dans les formes des
articles 338 et 356 du Dahir de procédure.

» ART. 213. — Les tiers détenteurs n'ont pas le droit de purge ».
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On appréciera certainement l'esprit de simplification qui a présidé
à tout cela. Pour les praticiens qui sont en état de comparer ce sys-
tème à celui du droit français, où les petites sommes mises en distri-
bution sont absorbées et au delà par les frais, le progrès réalisé
apparaît comme un affranchissementprécieux pour les justiciables de
charges onéreuses dont on avait vainement cherché jusqu'ici à le
libérer. —.'..'.—.'.

.

On remarquera aussi queja publicité si cruelle au débiteur malheu-

reux, publicité qui porte souvent un coup irrémédiable aux pauvres
restes de son crédit, ne commence dans le système exposé ici que
lorsqu'il n'y a plus aucun espoir d'arriver à un règlement amiable
entré lui et ses créanciers. Le législateura donc été aussi bienveillant
qu'attentif à faire disparaître les abus et les défectuosités de l'ancien
droit.

SECTION IX

RECOUVREMENT DES CRÉANCES DE L'ÉTAT

Dans le régime antérieur au Protectorat, le recouvrement des
impôts sur les ressortissants des tribunaux consulaires avait fait
l'objet d'un .règlement en date du 10 janvier 1908, qui impliquait
l'intervention du consul et, en cas de contestation entre l'Adminis-
tration etl'étranger taxé, l'article 10 dudit règlement prévoyait une
procédure arbitrale.

Il est nécessaire d'appliquer cette procédure vis-à-vis des ressortis^
sants des puissances qui jouissent encore du bénéfice des .Capitula-
tions; mais, vis-à-vis des Français et des nationaux des puissances
ayant renoncé au régime desCapitulations,elle n'a plussa raison d'être.

On en a profité pour établir un système qui, à l'instar de ce qui se
fait dans la Métropole, dispense l'État de prendre en justice un titre
exécutoire; on le lui donne sans qu'il y ait lieu à instance régulière,
sous réserve dé certaines précautions qui transforment le redevable
en demandeur, dès qu'il veut se soustraire à la pression exercée
contre lui pour en obtenir le paiement des taxes.

Ce système a été établi d'une manière simple et précise par un
dahir du 6 janvier 1916 (1) qu'il est nécessaire de reproduire en
entier, car il constitue une exception, aux règles de droit commun
qui ont été exposées précédemment.

TITRE PREMIER

IMPÔTS DIRECTS' ET TAXES ASSIMILÉES

« ARTICLE PREMIER. — Les impôts directs et taxés assimilées sont recou-
vrés en vertu de rôles établis d'après les résultats d'un recensementou sur

(1) Bull, off:, n° 169, du 17 janvier 1916, p. 59.
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la déclaration du contribuable vérifiée par l'Administration, conformé-
ment aux règlements spéciaux à chaque impôt.

» ART. 2. — Les rôles confectionnés sont visés par le directeur général
des Finances et homologués par notre Grand Vizir. Cette double formalité
leur donne force exécutoire. Ils doivent être déposés à la recette chargée
d'en effectuer la perception. Avis de ce dépôt est, à la diligence de l'autorité
administrative, publié tant par voie d'affiches que par annonce sur les
marchés. Chaque, contribuable peut, dans un délai minimum de trente
jours après cette publication, en prendre connaissance et demander à
l'autorité administrative de contrôle.la révision de la liquidation de sa
cote, si elle se trouve viciée par suite d'erreurs matérielles, de doubles
emplois ou de fausse interprétation des textes. 11 est statué sur ces
demandes par le directeur, général des -Finances. Si-le- contribuable
n'accepte pas sa décision, il peut provoquer une solution judiciaire de la
difficulté, sans qu'il puisse en résulter aucun retard pour la perception de
la somme inscrite au rôle, laquelle devra être payée au moins à titre pro-
visionnel et sous réserve.

» ART. 3. — Les impôts directs et taxes assimilées sont exigibles en un
seul terme dès la mise en recouvrement des rôles. Les agents chargés du
recouvrementpourront cependant, sous leur responsabilité et sur présen-
tation d'une caution solvable, accepter la libération par acomptes des
redevables qui ne sont pas débiteurs d'autres taxes que de celles de l'année
en cours.

» ART. 4. — Le débiteur est celui dont le nom figuré au rôle. Aucune
poursuite ne peut être exercée si elle n'a été précédée d'un avertissement.

» ART. 5. — L'avertissement résulte.: a) Pour les sujets chërifiens, d'un
avis collectif notifié au caïd au moyen d'une liste nominative, à charge
par lui d'en donner individuellement connaissance aux intéressés ; ladite
liste sera, en outre, publiée dans les marchés ou autres lieux publics par
voie d'affiche ou de criée; h) pour les autres contribuables, de deux avis
individuels transmis, le premier par la voie de la poste, le second; à défaut
de paiement dans les dix jours, par lettre recommandée, avec avis de
réception. Si le débiteur n'est pas desservi par la poste, l'avis recommandé
peut valablement lui être remis contre récépissé par un agent de l'admi-
nistration.

» ART. 6. — Les poursuites sont faites en vertu d'un extrait des rôles
exécutoires établi par l'agent de recouvrement et signé par le directeur
général des Finances ou le Chef du service intéressé.

» ART. 7. — Les poursuites sont exercées contre les sujets chérifiens par
le caïd du lieu de la situation des biens imposés. Pour les ressortissants
de la justice française, le chef du service chargé du recouvrement ou
l'agent local auquel il aura délégué ses pouvoirs dresse un état des pour-
suites àengager et le fait parvenir au secrétaire-greffier du tribunal de
paix de leur domicile. Pour les contribuables ressortissants des juridic-
tions étrangères, les états de poursuites sont adressés aux consuls compé-
tents.

» ART. 8. — Les poursuites prévues au deuxième alinéa de l'article pré-
cédent sont engagées sans autres formalités sur l'état adressé comme il
est dit ci-dessus, à la requête du directeur général des Finances ou du
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chef de service chargé du recouvrement par le secrétaire-greffier qui
recourt, s'il y a lieu, aux dispositions du dahir du 22 novembre 1913
(22 hidja 1331) sur les notifications et exécutions à distance, ou au minis-
tère des agents spéciaux des services financiers institués et assermentés à
cet effet. Commandement à toutes fins est notifié en vertu de l'état susvisé
dont copie est donnée en tête de l'acte; ce commandement vaut en tous
cas comme saisie conservatoire. 11 est passé outre à l'exécution dans les
vingt jours de la notification du commandement.

» ART. 9. -- La saisie et, s'il y a lieu, la vente.sont effectuées conformé-
ment aux prescriptions des articles 330 à 337 et .338 à 356 du Dahir de
procédure civile relatif aux saisies mobilières et immobilières.

» ART. 10. — Le.tarif des frais d'avertissement et de poursuites est fixé

comme suit : 1° avis individuel, gratuit; 2° avis recommandé pu remis par
un agent de l'administration, 0 fr. 50 ou 0 p. h. 60, suivant que faTaxé &

percevoir est payée en francs ou en hassani. Pour le reste de la procédure,
la tarification du droit" commun. Le montant des frais de poursuites
s'ajoute de plein droit à l'impôt et est recouvré par lui.

TITRE II

PRODUITS DU DOMAINE DE L'ÉTAT; LOYERS, REVENUS, REDEVANCES QUELCONQUES

ET AUTRES CRÉANCES DE. L'ÉTAT

» ART. 11. — Les produits du Domaine de l'État, ainsi que toutes lés
créances autres que celles recouvrables sur extrait de rôle, contrainte ou
extrait de jugement, sont recouvrés, après un premier avertissement, en
vertu d'un état de liquidation dressé par l'agent de recouvrement du
service compétent et rendu exécutoire, sauf opposition du redevable, par
le visa du directeur général des Finances.

» ART. 12. — L'état de liquidation non frappé d'opposition est exécuté
suivant la même procédure que l'extrait de rôle.

/» ART. 13; -r- L'opposition à l'état de liquidation doit être faite à l'auto-
rité administrative de contrôle dans un délai de cinq jours à dater dé la
notification de l'état de liquidation. Elle ne fait pas obstacle à la perception
immédiate, sous réserve de restitution totale ou partielle, après décision
de justice, du montant de l'état de liquidation. L'opposition est jugée par
la juridiction compétente, à la requête de là partie la plus diligente.

<

TITRE III

' '
IMPÔTS ET CONTRIBUTIONS INDIRECTES

» ART. 14. — Les droits constatés en matière d'impôts et contributions
indirectes de toute nature, perçus au profit de l'Etat, les droits en sus des
amendes appliqués en conformité des textes légaux qui les réglementent
sont recouvrés par voie de contrainte après délivrance d'un premier aver-
tissement.

» ART. 15. — La contrainie dressée par le comptable chargé du recou-
vrement est visée et rendue exécutoire par le juge de paix de la circons-
cription où est établi le bureau.'

» ART. 16. — La contrainte peut être frappée d'opposition dans les con-
ditions prévues à l'article 13 du présent dahir..



328— TROISIÈME PARTIE, —- CHAPITRE IÏI. — SECTION IX

''-'[ TITRE'IV —'"

,
PRIVILÈGES DU TRÉSOR ;.'•-.

» ART. 17. — Le privilège général du Trésor sur lès meubles et sur les
immeubles des débiteurs prend rang immédiatementaprès le privilège des
frais de justice. Les bâtiments, la terre et les arbres, leurs fruits, loyers
et revenus constituent en outre, par premier privilège, le gage spécial du
Trésor pour le recouvrement des impôts et redevances qui frappent

T'immeuble où la récolte. Le privilège spécial s'exerce avant tous autres et
prime les droits réels même antérieurement" acquis à des tiers.

» ART. 18. —-Les fermiers, locataires, gérants, secrétaires-greffiers,
séquestres, receveurs ;et àutresTépo_sitaires_de deniers provenant du chef
des redevables, seront tenus dé payer en l'acquit des contribuables sous
réserve des effets du privilège des frais de justice et jusqu'à concurrencé
dés fonds qu'ils doiventou qui sont entre leurs mains, toutes contributions
dues par ces derniers en vertu de rôles, et ce, alors même qu'il existerait
entre leurs mains des oppositions formées par d'autres créanciers des
redevables. Les quittances des collecteurs leur seront allouées en
compte. — — — '.

» ART; 19. — Toutes dispositions légales antérieures.contraires aux dis-
positions du présent daliir sont abrogées—

Ce dâhir a été complété par un autre dahir du 22 février 1916(1)
ainsi conçu :

» ARTICLE UNIQUE. —L'article 10 dudit dahir du 6 janvier 19.-16 est modifié
et complété ainsi qu'il suit. Le tarif des frais d'avertissementet de pouiv
suites est fixé comme suit : 1" avis individuel gratuit; 2° avis recommandé
ou remis par un agent de; l'Administration; 0 p. h. 45, que la créance
principale soit payable en francs ou eh hassani. Pour le reste de la
procédure, la tarification du droit commun. Le montant des frais de pour-
suites s'ajoute de plein droit à l'impôt et est recouvré avec lui ».

Le recouvrement des taxes d'égout établies par le dahir du 25 juin
1916 (2) sont perceptibles dans les formes prévues au dahir du
6 janvier 1916 ci-dessus.

Le 22 juillet 1916 (3), le recouvrement—es taxes, produits, contri-
butionSi redevances, créances à percevoir au profit des budgets
municipaux a été placé sous la protection du même régime; voici le

texte de ce dahir :

« ARTICLE PREMIER.—L'établissementde toute taxe municipale devra être
autorisé par un dahir.

» ART. 2. — Lé recouvrement de toutes les taxes, contributions,
redevances, créances ou produits divers perçus au profit des budgets

;l) Bull, off., n° 176, du 6 mars 1916, p. 268.
(2) Bull, o/f., n° 194, du 10 juillet 1916, p. 707.
(3) Bull. o/f.,n° 197, du 31 juillet 1916, p. 782.
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municipaux, sera poursuivi conformément aux règles établies par notre
dahir susvisé du 6 janvier 1916 (29 Safar 1334), modifié et complété par le
dahir du 22 février 1916 (17 Rabia II 1334).

» ART. 3. — Les états de poursuite en recouvrement serontétablis par le
receveur municipal, visés par le chef des services municipaux et rendus
exécutoires par le Grand Vizir.

» ART. 4. — Les municipalités auront un privilège général sur les meu-
bles et immeubles des débiteurs pour sûreté des taxes dues au titre de la
dernière année échue et de l'année courante. Ce privilège vient immédia-
tement après celui du Trésor visé à notre dahir du 6 janvier 1916
(29 Safar 1334), article 17, porte sur les mêmes objets et s'exerce dans les
mêmes conditions.

» ART. 5. — Les taxes et contributions établies antérieurement au pré-
sent dahir sont validées. Sont supprimées à dater de la promulgation du
présent dahir les taxes suivantes : 1° la taxe sur les fêtes indigènes de
nuit; 2° la taxe sur les porteurs d'eau; 3° la taxe journalière frappant
individuellement les chanteurs, conteurs, musiciens, acrobates, exerçant
leur profession en plein air; 4° la taxe sur les portefaix; 5° la taxe sur les
matériaux extraits de la mer ».

Là mise à exécution de ces règles n'a soulevé que peu de difficul-
tés ; cependant des secrétaires-greffiersont eu un scrupule causé par
un défaut de concordance apparent entre certains textes. Il a été
apaisé par l'instruction suivante :

« La question s'est élevée de savoir si l'article 8 du dahir du 6 janvier
1916 {Bulletin officiel du 17 janvier. 1916, n° 169) dispense les adminislra-
tioiisqui désirent faire procéder, par la voie d'un secrétariat de tribunal
de paix, au recouvrement des taxes qui leur sont dues, de demander au
juge de paix d'ordonner la notification du commandement, conformément
à l'article 294 du Dahir de procédure civile.

' «L'affirmative doit être adoptée. Elle -résulte- de ee que,en vertu- de
l'article précité, les poursuites sont engagées sans autres formalités, ce qui
implique une dérogation à l'article 294 précité. D'ailleurs cette dernière
disposition a eu pour but de faire obstacle aux procédures abusives; elle
ne trouve pas son application dans la matière qui fait l'objet du dahir du
6 janvier 1916.

» La formule de commandement à employer est celle qui est annexée à

ma circulaire, sur le recouvrement des amendes et des condamnations
pécuniaires » (1).

Afin de ne négliger ici, dans notre énumération des textes, rien de

ce qui se rapporte à la matière, il faut mentionner le dahir du 18 mai
1914, sur le recouvrement des créances de l'État (2), dahir qui, en

(1) Circulaire du Premier président en date du 27 novembre 1916. — Voir : V" par-
tie, chap. II, sect. H.

(2) Bull, off., n° 82, du 22 mai 1914, p. 360. — Voir le dahir à la V» partie, chap. II,
sect. n.
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traitant cette matière au point de vue de la perception des amendes
et des dépens en matière pénale, parle du recouvrement des amendes
prononcées par les juridictionsciviles. On sait que ces amendes sont
relativement nombreuses; elles peuvent être infligées pour certains
abus de procédure, notammeut en matière d'immatriculation.

11 n'est pas sans intérêt de remarquer ici, qu'en vertu du même
texte, la contrainte par corps s'attache au recouvrement desdites
amendes.

SECTION X

EXÉCUTION PROVISOIRE

Un des moyens employés dans notre nouvelle organisation judi-
ciaire pour remédier à l'abus des procédures dilatoires que les plai-
deurs de mauvaise foi multiplient si facilement en France, afin
d'éviter de subir les conséquences de leurs agissements, a été le droit
largement donné aux tribunaux français du Maroc de prononcer
l'exécution provisoire de leurs décisions, nonobstant appel ou oppo-
sition; ils doivent le faire dans certains cas déterminés; ils peuvent
le faire dans les autres. Cela a lieu sans caution ou avec caution.

Devant les tribunaux de paix,'la matière est régie par l'article 75
du Dahir de procédure civile (1).

On fait au juge de paix une obligation d'ordonner l'exécution pro-
visoire nonobstant opposition et appel, dans tous les cas où il y a
titre authentique, promesse reconnue ou condamnation précédente
dont il n'y a pas eu appel.

Cette mesure de contrainte est facultative pour le magistrat dans
tous les autres cas. Il peut l'ordonnersans caution, lorsqu'il s'agitde
pension ou provision alimentaire ou lorsque la somme n'excède pas
500 francs. Il peut également l'ordonnersans caution, lorsqu'il s'agit
de réparations urgentes, d'expulsions de lieux (s'il y a bail ou si le
bail est expiré), d'apposition et levée de scellés et de confection d'in-
ventaire, de séquestres, commissaires et gardiens, de réception de
caution.

Devant les tribunaux de première instance, la matière est régie
par l'article 191 du Dahir de procédure civile (2). Cet article est
encore plus net que celui qui règle la question devant les tribunaux
de paix et résume ainsi les principes :

« ART. 191. — L'exécution provisoire nonobstant opposition et appel doit
être ordonnée sans caution, s'il y a titre authentique, promesse reconnue

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 26.
(2) Voir : GENTIL, Proc civ., p. 60.
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ou condamnation précédente dont il n'y a point eu appel. L'exécution
provisoire peut toujours être ordonnée, avec ou sans caution, suivant les
circonstances de la cause ».

Ce qui fait la force et le caractère spécial de cette mesure, c'est
l'obligation où se trouvent les magistrats de l'ordonner dans certains
cas déterminés.

Réformant un jugement du Tribunal dé" paix de Casablanca du
20 juillet 1914, le Tribunal de première instance de Casablanca a
interprété l'article 75 précité du Dahir de procédure civile dans les.
termes suivants (î) : /

« Attendu que le premierjuge a ordonné l'exécution provisoire du juge-
ment dont est appel pour ce motif que la demande avait ûil caractère
alimentaire; ;.-'...- ...'... ... *

« Avténdu qu'aux termes de l'article 75 du Dahir de procédure civile, les
tribunaux de paix ne peuvent ordonner l'exécution provisoire sans cau-
tion, en l'absence dé titre authentique, de promesse reconnue, ou de con-
damnation précédente dont il n'y a point eu appel, que dans certains cas
et notamment lorsqu'il s'agit de pension ou provision alimentaire;

» Attendu que la demande de S... ne rentre dans aucun des cas prévus
par l'article 75 du Dahir de procédure civile (2); qu'il n'y avait donc lieu
pour le premier juge d'ordonner l'exécution provisoire ».

(1) Jugementdu Tribunal de première instance de Casablanca du 19 juillet 1915.
(2) Il s'agissait en l'espèce d'une demande eu paiement d'indemnité pour brusque

renvoi et de mensualités d'appointements.



CHAPITRE IV

PROCÉDURES SPÉCIALES

..SECTION PREMIÈRE

ACTIONS POSSESSOIRES

/ On peut voir, dans le présent livre, par les explications données
sur la compétence immobilière (!) et.sur le droit foncier applicable
au Maroc (2), que tous les immeubles marocains ne sont "pas soumis
au même régime légal : il y en a deux, Kun qui régit, parce, qu'il
consiste dans la loi du pays, des immeubles qui ont été laissés dans
leur état primitif, l'autre qui a été imposé aux : immeubles'qui sont
passés par la procédure de l'immatriculation.: Or,

;
dans le droit;

relatif aux immeubles immatriculés, il n'y a pas, place pour dés,
actions possessoires; cela résulte de ce que ces immeubles sont
imprescriptibles et que la possession appartient nécessairement à
celui qui est mentionné par lé titré, sans qu'aucun fait puisse, préva-
loir contre Celui-ci. Il ne peut donc être parlé d'actions possessoires,
dans lé Dahir de procédure, qu'en tant que l'objet du litige est un
immeuble non immatriculé.

Mais l'immeuble non immatriculé est soumis en tout au droit fon-
cier local, qui consiste dans le droit musulman malékite, tel que lés
coutumes qui se sont établies au Maroc l'ont caractérisé. C'est là une
règle à laquelle certainement le Dahir de procédure n'a pas dérogé.

A cette première remarque, il faut en joindre une seconde, qui est
que nous ne trouvons pas dans les articles 365 à 369 du Dahir de
procédure, de règles spéciales sur la marche des instances relatives
aux actions possessoires; elles ont donc été laissées sous l'empire du
droit commun.

Ainsi, on constate que notre dahir ne traite ni du fond du droit,
ni de là forme des instances. Il ne parle des actions possessoires que
pour régler la compétence relative à l'organisation des juridictions
et pour déterminer les conditions de recevabilité des actions.

(1) Voir : II* partie, chap. III, sect. i.
(2) Voir : IVe partie, chap. I, sect. m, § 1.
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- Au premier point de vue, l'article?, § 2, du dahir remet la con-
naissance des actions possessoires aux tribunaux de paix à charge
d'appel devant les tribunaux de première instance.

Au deuxième point de vue, les articles 364, 365 et 368 décident les
conditions dans lesquelles les actions possessoires et celles en réin-
tégrande sont recevables; les articles 366 et 367 interdisent au juge
du possessoiré la connaissance du pétitoirej enfin, l'article 369
détermine les solutions permises en cas de possession promiscuè.

Tout cet ensemble peut se résumer en quelques mots : pas d'ac-
tions possessoires quand l'immeuble est immatriculé; les actions
possessoires relatives aux immeubles non immatriculés sont jugées
en premier ressort par le tribunal de paix et en appel par le tri-
bunal de première instance;

—
la recevabilité desdites actioùs et

leur séparation du pétitoire est réglée par le Dahir.de procédure
civile ;:— le fond du droit est sous la dépendancedu droit musulman,
tel qu'il est pratiqué au Maroc; — la forme des instances n'offre
rien de particulier. Quanta la compétence, il en a été parlé à la
IIe partie, chap. III, sect. i.

SECTION II ' ';." !

OFFRES DE PAIEMENT. ICT CONSIGNATIONS

Les offres de paiement et les suites des refus qu'elles rencontrent
devaient nécessairement arrêter l'attention du législateur, dans un
système de procédure comme celui qu'il a choisi; on devait prévoir,
en effet, que beaucoup de litiges pourraient naître d'un désaccord
entre celui qui prétend se libérer, moyennant la remise d'un objet
ou de numéraire, et celui qui estime cette remise insuffisante. La
matière, qui fait l'objet des articles 370 à 378 du Dahir de procédure,
y a été traitée avec le souci de faire simples et faciles les formalités
nécessaires.

Pour la forme, on a assimilé le procès-verbal d'offresji une som-
mation (art. 370). Cela ne veut pas dire que le procès-verbal d'offres
devra toujours, comme la sommation, être fait par le secrétariat du
tribunal de paix (art. 217) (1); au contraire, l'article 371 décide que
les offres sont faites par l'un des agents du secrétariat de la juridic-
tion saisie de la demande principale, ou, à défaut de demande.prin-
cipale, par l'un des agents du secrétariat de la juridiction compé-
tente, à raison du chiffre ou de la valeur des. offres, du domicile ou
de la résidence de celui à qui elles sont faites ou du lieu de paiement.

(1) Nous parlons, il ne faut pas s'y tromper, des sommationsqui ne font pas partie
intégrantedes formalités d'une instanceouverte au tribunal de première instance ou
à la cour. -
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Les articles 372 à 375 indiquent comment doit être établi le procès-
verbal d'offres et ce qu'il contient (1).

Si le créancier refuse les offres^ le débiteur peut, pour se libérer,
consigner la somme ou la chose offerte, sans qu'il soit nécessaire,
pour la validité de la. consignation, qu'elle ait été autorisée par le
juge (art. 374). La Consignation est faite au secrétariat dont dépend
l'agent qui a fait les offres (2). S'il y a difficulté matérielle à consi-
gner au.'secrétariat la chose offerte, la juridiction dés référés désigne,
.à la requête du débiteur, la personne qui est constituée dépositaire
ou gardien (art. 375),

:
Naturellement, la consignation est suivie d'une instance en nullité

ou en validité d'offres. On y applique les règles ordinaires (art. 376).
C'est à juste titre qu'on en a déduit que si la demande en validité
d'offres est faite pour arriver à l'exécution d'un jugement pu d'un
arrêt confirmatif, elle sera portée devant le tribunal qui. a rendu le
jugement, tandis que, s'il s'agit d'une décision infirmative, la com-
pétence appartient au tribunal auquel a été attribuée l'exécution (3).

Qn admettra aussi que le jugement sera en premier ou en dernier
ressort, conformément aux principes généraux de la compétence;
cette règle s'applique sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas
où la décision est demandée à Un tribunal de paix et celui où la ques-
tion est posée à un tribunal de première instance.

En matière d'offres et de consignation, on se conforme aux règles
sur l'équivalence des monnaies (art. 557 et dahir spécial); mais ceci
appelle une observation.

Il était tout naturelque, dansun paysoù coexistaient plusieurs sys-
tèmes monétaires, oneût soin de préciser les: règlessuivant lesquelles
l'équivalence s'établit entre les différentes unités, soit pour la déter-
mination de la compétence, soit pour l'exécution des jugements
répressifs ou autres. On Ta fait ainsi qu'il convenait; or, il est arrivé
qu'une partie, ou plutôt, pour être rigoureusementexact, un manda-
taire déjustice, a pensé que la règle permettait de s'acquitter en
monnaie française,au cours du dahir, d'une condamnation prononcée
pour le paiement d'une somme stipulée payable dans une monnaie
étrangère. Il va sans dire que cette théorie avait été émise parce que
le taux du change était désavantageux pour l'adversaire, et tout de
suite on l'étendait à tous les cas analogues, si bien qu'on en arrivait
à soutenir qu'au Maroc les conventions relatives au paiement en une
monnaie déterminée n'avaient plus de valeur, de même qu'il deve-

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 125, et formule 75.
(2) GENTIL, Proc. civ., p. 125, et formule 76.
(3) GENTIL, Proc. civ., p. 125.
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nait impossible d'exécuter les jugements rendus pour faire respecter
lesdites conventions.

Ceci est Un exemple frappant de l'ingéniositéavec laquelle'certains'
hommes d'affaires s'efforcent à fausser.-l'application; des lois les plus
sages. En l'espèce, la tentative était trop audacieuse et lésait trop
ouvertementdes principes universeliemen t connus pour avoir quelque
chance de succès. 11 suffît d'afflrmer, pour l'écarter définitivement,
que les applications dé ràri-î'çie 557 du Dahir de procédurene peuvent
faire échec aux droits qui résultent des conventions,et qu'elles n'ont
pas d'autre effet que de détruire les incertitudes de compétence et les
difficultés de fonctionnement qui pouvaient découler, pour la justice
française, du fait qu'il y a; au Maroc, concurremmenten u^age, plu-
sieurs systèmes monétaires,

PIus récemment.; on a essayé de se. soustraire à l'application des
articles 370 et suivants précités et on a demandé aux secrétariats des
juridictions françaises d'accepterdes dépôts de numéraire ou d'objets
mobiliers faits dans le but d'opposer ultérieurement cette consigna-
tion volontaire à un créancier comme moyen de libération. Mais les
secrétariats ont été avisés que les partiesrequérantes sont dans l'obli-
gation de suivre, avant de déppser, la procédure d'offres tracée par
les articles 370 et suivants du Dahir de procédure civile (1).

SECTION III

DU SERMENT

La revue que nous faisons ici du Dahir de procédure civile nous
ï-met en face de ses articles 379 à 386; nous y rencontrons réunies
-différentes-questions de serment qui n'ont entre elles que des rapports
éloignés; l'article 379 donne la formule du serment des magistrats,
l'article 380 celle du serment des secrétaires-greffiers, l'article 381
celle du serment des avocats, lés articles 382 et 383 se rapportent au
Serment des experts et à celui des interprètes et l'article 384 parle du
procès-verbalà dresserdans ces divers cas ; lou t cela forme un groupe ;

un autre est constitué par les articles 385 et 386 qui s'occupent du
serment des parties litigantes, c'est-à-dire d'une-matière différente.
C'est ce second groupe seul qui nous retiendra ici.

Nous y trouvons une création tout.à fait originale delà législation
franco-marocaine et elle mérite Une explicâlion : ceux qui ont fait
des affaires ou ont soutenudes litiges avec des indigènes dans l'Afrique
du Nord, ceux aussi qui ont eu l'honneur de rendre la justice dans ce
pays, ont remarqué que l'affirmation solennelle constituée par le
sermentjudiciaire,prononcé devant le juge, n'engageaitque certaines

(1) Circulaire du Premier président en date du 12 décembre 1916.
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consciences,-parmi lesquelles ne se trouvaient que rarement celles
des indigènes* musulmansou israéliles, qui ne reculent généralement
que devant le faux serment d'essence religieuse, auquel ils attribuent
par contre une influence néfaste terrible, qui doit être le résultat du
courroux de la divinité offensée ou des saints marabouts au nom
desquels ou sur le tombeau desquels l'affirmation mensongère a été
risquée. En un mot, un plaideur indigène ne se fera pas scrupule dé
prêter faussement serment devant le juge français, parce que sa foi
religieuse ne sera pas engagée,-tandis qu'il n'osera pas, par crainte
de sanctions terribles, prêter faussement un serment de nature reli-
gieuse, soit ai la mosquée, soit à la synagogue, soit sur le lombeaU
d'un saint-vénéré.

Notre législateur s'est efforcé de mettre sur ce point en corrélation
utile ses prescriptions et les croyances et les moeurs de certains
justiciables; il a pour cela édicté les deux textes suivants :

« ART. 385. — Lorsque, dans un litige, le serment est déféré ou référé à
une partie, celle-ci le fait en personne à l'audience. Dans le cas d'empê-
chement légitime et dûment constaté, le serment peut être prêté devant le
jugé que le tribunal a commis et qui se transporte chez la partie, assisté
du greffier. Dans tous les cas, le serment est fait en présence de l'autre
partie ou elle dûment appelée.

» ART. 386. — La partie qui fait le serment à l'audience ou devant le
juge prononce les mots : « Je le jure ». Toutefois, le juge peut toujours
admettre ou provoquer un accord entre les parties ayant pour objet la
prestation de serment, hors de la présence du juge, dans les conditions et
suivant les formes propres à engager la conscience religieuse de celui qui
fait le serment. Dans le cas d'un tel accord, il en est donné acte par juge-
ment, qui fixe le délai dans lequel .le serment doit être fait » (1).

Ces règles ont été jusqu'ici appliquées sans aucune difficulté, el,
paraît-il, avec une efficacité dans les résultats qui a donné toute
satisfaction.

Le Tribunal de première instance d'Oudjda, à la date du 13 sep-
tembre 1916 (2), a jugé qu'on pouvait défçrer le serment pour la
première fois en appel sur une question de réduction de loyers.

SECTION IV

SAISIE-GAGER1E. — SAISIE FORAINE. — SAISIE-REVENDICATION.

Le Dahir sur la procédure civile admet trois procédures d'un
intérêt pratique considérable : la saisie-gagerie, la saisie foraine et

(1) Ainsi se trouve législativement régularisée une jurisprudence des tribunaux
français de Tunisie qui avait obtenu en pratique un grand succès, mais qui avait été

en droit fortement contestée. Voir S. BERGH : Hép. de la jurispr. tun., v° Serment,
n°» 18 et suiv.

(2) Recueil Penant, art. 132,1917, p. 18.
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la saisie-revendication, Il les traite avec ses habitudes connues de.

simplicité et de concision et il ne résultera de leur emploi ni diffi-
cultés ni complications (1); mais il faut s'arrêter, à certaines ques-
tions, de compétence qui pourraient troubler les justiciables peu
avertis. Il y a lieu d'en parler pour chaque sorte de saisie^ des règles
générales ne pouvant être posées pour toutes.

Saisie-gagmie.—Les cas où elle est permise sont spécifiés par les
articles387et 388. Pour la compétence, il faut distinguer la phase où
il s'agit de la,permission du juge et celle du jugement de là demande

en validité;
.Pour la permission.depratiquer la sàisie-gagerie, c'est auJuge de

paix qu'elle doit être demandée en vertu des articles 387 et 13, § 2, du,

Dahir de procédure civile.
Pour la demande en validité, laquelleest prescrite par l'article .389,

c'est le juge de paix qui est compétent sans appel jusqu'à 500 francs,
à charge d'appel à quelque valeur que la demande puisse s'élever.
La valeur à considérer est celle des causes de la saisie, c'est-à-dirè
celle du loyer réclamé. La compètenCeappartientau juge de paix du
lieu de la saisie (arg. art 13, §2) (2). '...'.'

•
Saisie foraine. — Elle est applicable à tout, débiteur qui n'a ni

domicile, ni résidence dans la localité où se trouvent les objets à
saisir,' localité qui est celle de la résidence du créancier; elle peut-
être faite même sans titre (art. 390, § 1), mais avec la permission du
juge.

Le juge compétent pour permettre une saisie foraine est le jugé dé
paix, si.les causes de' la saisie, c'est-à-dire la créance du, saisissant,
rentrent par leur chiffre ;dans la compétence de ce; magistrat.:Si, au;
contraire, la valeur des causes de la saisie est plus élevée, c'est le

juge des référés, c'est-à-dire le juge de,paix, dans les localités où il

n'y a pas de tribunal de première instance, et le président du tri-
bunal de première instance, dans les localités où il s'en trouve.

-
:,Le juge compétent pour apprécier la demande en validité, ce qui

peut entraîner la conversion de la saisie foraine en saisie^exécution,

sera le tribunal, du lieu de la saisie. Ce sera le Tribunal de paix, si les,

causes de la saisie rentrent par leur chiffre dans sa compétence,
sinon ce sera lé tribunal de première instance (3).

,•
Saisie-revendication. — Elle a lieu dans plusieurs cas pourgarantir

la propriété mobilière et le droit réel de gage, ce qui suppose un

(1) Voir : GENTIL, Proc. civ., p. 125 et suiv. — Les formules à employer sont celles

n° 77 pour la saisie-gagerie, ri6 78 pour là saisie foraine et n° 79 pour la saisie-reven-
dication.

„ _
(2) En ce sens : GENTIL, Proc. civ., p. 127.
(3) En ce sens : GENTIL, Proc. civ., p. 128. '. " ' ' '

Berge - '. " ••' -cjg' ;
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saisissant possédant sur'le meuble un droit réel armé du droit de
suite, — OU pour que le bailleur d'immeuble puisse faire réintégrer
les meubles garnissants que le locataire a déplacés sans son consen-
tement. Il faut pour la faire la permission du juge (art. 392, § 1).

La permission sera demandée au juge de paix du lieu si la valeur
des effets revendiqués, qui constitue la cause de la saisie, rentre
dans les limités de sa compétence, ou encore s'il s'agit d'une reven-
dication faite par un bailleur, sans contestation d'un tiers. Dans les
autres cas, on est conduit, étant donné' le caractère d'urgence de la
saisië-révendicatiori, à s'adresser au juge des référés, qui sera, soit
le"j uge de paix," soit le président du tribunal, suivant les distinctions
connues entre les sièges Où il existe un tribunal de première ins-
tanCë et ceux où il n'y en à pas (1).

.

La demande,en validité est portée devant le juge du domicile de
Celui sur qui la saisie est faite (art. 393, § 2).; Ce sera le juge du lieu
de la saisie, toutes lès fois que celui dans lès mains duquel on reven-
dique le meuble s'en prétend propriétaire; mais s'il le détient pour
le compte d'un tiers, par exemple pour le compte du déposant ou
d'un prêteur, c'est celui-ci qui joue le rôle de saisi et il peut arriver
que le juge compétent ne soit plus celui du lieu.L'article 393,§2, dit
aussi :« Toutefois, si cette saisie est connexe à une instance déjà
pendante, là demande en validité doit être jointe à celle-ci ».

Tl faut encore se placer, pour déterminer la compétence, à un
autre pointde vue •,

s'il s'agitd^uné saisie-revendication du bailleur,

sans contestation de la part d'un tiers, le juge de paix en connaît
conformément à l'article 3, c'est-à-dire sans appel, à condition que
le loyer dû'ne dépasse pas 500 francs, et à charge d'appel, au cas où
ildépasse ce chiffre; s'il y a contestation de la part d'un tiers, on est
en dehors de l'article 3 et on s'attache à la valeur du meuble reven-
diqué pour déterminer soit la compétence, soit le ressort (2).

Une remarque pour finir, qui s'applique aux trois sortes de saisies
dont il est parlé ici et qui est même plus générale : si le législateur
a voulu la permission du juge pour que la procédure soit pratiquée,
c'estpour s'assurer qu'il s'acquitte bien de l'étroite surveillance qu'on
attend de lui à l'égard du secrétariat de sa juridiction, pour dégager
la responsabilitédes secrétaires-greffiers et pour rendre impossibles
les procédures abusives; mais le juge doit donner la permission dès

que l'affaire a une apparence loyale et régulière, sans se faire préma-
turément juge, par un refus, d'une prétention qu'il ne pourrait
examiner avec quelque certitude, que sur débats contradictoireset
production complète des moyens des parties.

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 128.

(2) GENTIL, Proc. civ., p. 129.
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-' .' SECTION" V '

PROCÉDURES CONCERNANT L'ÉTAT DES PERSONNES

L'article 394 du Dahir de procédure civile déclare applicables les
procédures concernant l'état des personnes:: 1° aux Français; 2° à
toutes les personnes de nationalité étrangère, en tant que les dispo-
sitions desdits articles sont Conciliables avec leur statut personnel et
sauf stipulation contraire dans les conventions diplomatiques. Cet
important principea été mis en relief d'une manière lumineuse par
M. 'Grunebaùm-Ballin, l'un des rapporteurs du projet de Dahir de
procédure civileà la commission d'organisation judiciaire du Maroc;
voici comment s'exprime ce distingué jurisconsulte :

« Ici, comme dans le Dahir sur la condition civile des Français et des
étrangers, on s'est souvenu qu'au Maroc les nationalitéset les religions les
plus diverses vont se rencontrer, qu'une vie internationale intense, consé-
quence du régime de la porte ouverte que la République française est
résolue à pratiquer loyalement, s'y développera par la forcedes choses et
qu'enfin lâ'nouvellejuridiction, française par ses Origines et ses conditions
de fonctionnement, sera cependant celle de'tous les justiciables; Français
ou étrangers, puisqu'elle aura, en quelque sorte, hérité ses pouvoirs, hoij-
d'une souveraineté locale, mais de souverainetés extérieures : celle du pays
protecteur, celles des États étrangers qui renonceront en sa faveur à;.leurs
privilèges de juridiction. Il n'était donc pas suffisant de garantir-formelle-
ment aux ressortissants des divers États l'application, quant aux règles de
fond, de leur statut personnel : principe fondamental que rappelle en
termes exprès l'article 3 du Dahir sur la condition civile des Français et
des étrangers. Il fallait aussi, en édictant, en vertu de l'axiomeclassique
locusrégit aetum, la lôi'Jocale de la procédure à suivre dans les difficultés

concernant le statut personnel, poser ces règles de procédure de telle
'manière- qu'elles fussent assez souples pour-s'accorder toujours avec; lé
fond du-droit national applicable à chacune des parties, et lestlibeller
assez prudemment pour que tout empiétementsur le fond- du droit fût
évité. C'est ainsi qu'on a pu édieter.une loi de procédurepropreàs'adapter
aux litiges concernant les lois-nationales les plus diverses »; (1).

' Où comprend, après avoir lu ces lignés, quelles; sont les conditions
d'application du Chapitre du Dahir de procédure civile auquel elles

se rapportent; il nous suffit de.les déterminer ici et, sans entrer dans
le détail des' nombreuses formalités traitées danS cette-partie du
Dahir. (2), on'se .bornera à signaler les difficultés pratiques qui se

sont présentées et qui,, toutes, se rapportent à la matière du divorce.

(1) P. GRÛNEBAUM-BALUX, Code? et lois en,vigueur\dan$le Pratseetorat français
du Maroc, 1.1, p. 62. ,.;> £• ,: ; ,

(2) Voir : GENTIL, Proc.,civ.^ p. 129'et suiv. ; „ •
;

. , .

' /;.-,.;
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Premièrement, on s'est demandé si là requête à fin de divorce pou-
vait être présentée au juge dé paix.:.-on.;retrouve là la préoccupation
constante du justiciable qui est de ne pas se déplacer, même pour.
ses affaires les plus sérieuses. 11 a été répondu que les termes de
l'article 411du Dahir de procédure civile forment un obstacle absolu
à la réception d'une requête- en divorce par un tribunal de paix.

Cela se comprend : si le législateur veut que le demandeur préj
sente sa requête .en personne au. président du tribunal, c'est pour
que ce magistrat ait la possibilité de faire toutes représentations
utiles au requérant dans le Gas où celui-ci s'aventurerait sur un ter-
rain dangereux, par- passion ou -par-toulé autre cause; il n'y avait
aucune raison pour modifier celte règle du droit français à l'égard
de nos compatriotes en résidence au Maroc (I). Si l'on a donné à
certains juges de paix les altributions du président d'un tribunal de
première instance comme juge des référés, il est certain, d'autre
part, que lès attributions du président en-matière de divorce ne font
pas partie de sa juridiction des référés; elles sont de nature spéciale.

Deuxièmement, on a dû faire remarquer qu'il est. indispensable
que les qualités d'un jugement qui prononce un divorce fassent men-
tion de l'accomplissement du préliminaire de conciliation prescrit
par la loi (2). ... , r ... '-;...

.
,-

.
Troisièmement, on s'est trouvé embarrassé parce que l'article 430

du Dahir de procédure stipule qu'un extrait de jugement ou d'arrêt
prononçant un divorce est inséré dans l'un des journaux qui se
publient dans le lieu où siège le tribunal, tandis que l'article 1er de
l'arrêté résidentiel du 12 décembre 1913 dit que les annonces et
insertions judiciaires et légales seront obligatoirement insérées dans
le Bulletin Officiel du gouvernement chériOepi On a demandé si les
prescriptions de l'article 430 du Dahir de procédure civile seraient
suffisamment observées par l'insertion dans le Bulletin Officiel seu-
lement, à l'exclusion de tous autres journaux locaux, dés extraits de
jugements ou d'arrêts de divorce.

.;
.

.,..--.
Il a été répondu que là;question se résout par l'affirmative, parce

que le Bulletin Officiel est publié.dans toutes les localités du Maroc
où existent des juridictions compétentes en matière de divorce; que,
toutefois, il serait de bonne pratique de doubler l'insertion du Bulle-
tin Officiel par une autre faite dans une feuille locale (3). '.''" ; '

Cette solution se justifie par l'état actuel de la presse au Maroc;
elle s'imposait pour un autre motif : il, y a beaucoup d'affaires de
divorce qui se plaident avec l'assistance judiciaire et, on, n'a. pas
oblige les journaux désignés pour l'insertion des annoncés légales à

'<!) Lettré du Premier président en date du 1er mai 1914.
(2) Lettre du Premier président en date du 30 octobre 1915.
(3) Lettre du Premier présidant en date du 12'mai 1916.
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publier gratuitement les annonces d'assistance judiciaire. Il est per-
mis de penser que la plupart d'entre ces journaux y consentiraient
volontiers, mais, s'ils s'y refusaient, il n'y aurait aucun moyen deJ

Tes contraindre, alors que le Bulletin Officiel ne peut rejeter l'inser-
tion.

Quatrièmement, un, secrétariat s'est demandé, si un délai lui était
imposé pour l'affichage dé l'extrait d'un jugement de séparation.;
Voici ce qui lui a été répondu : les juristes estiment qu'il est bon
d'y procéder aussitôt que le jugement est devenu définitif et il est
clair que le secrétaire-greffier engagerait sa responsabilité envers,
les tiers s'il n'agissait pas ainsi sans retard. D'un autre Côté, on
conçoit mal l'affichage d'un jugement qui n'est pas définitif et dont
l'exécution, en l'état, n'est pas possible; il né faut donc pas afficher,

un jugement non définitif (1).
Cinquièmement, un consul dé France a refusé de transcrire sur

; ses registres, en marge d'un acte de mariage, le jugement de divorcé
prononcé par le Tribunal de première instance de Casablanca, en se
fondant sur ce que ladite juridiction n'était pas française. 11 fut
obligé, par des réquisitions du ministère public, de transcrire mal-
gré cette résistance, et le ministère des Affaires étrangères, saisi du
contlit, donna l'avis suivant :

« J'ai l'honneur de vous faire, connaître que je partage, en ce qui con-,
cerne la validité de la transcription, l'avis qui vous a été exprimé par
M. le Président de la Cour d'appel et qui se fonde sur le caractère français,
des tribunaux fonctionnant dans le Protectorat.

» Les juridictions, remplaçant pour nos nationaux au Maroc les juridiç-,
tions consulaires, ont été, comme vous le savez, créées par le décret pré-
sidentiel du 7 septembre 1913 et le dahir du 12 août de la même année;

-
des rapports qui précèdent ces textes au Journal officiel, il résulte que ce;
décret avait surtout pour but de confirmer le caractère français de l'insti-
tution.

» Il est évident que, dans ces conditions, les jugements des tribunaux
français au Maroc ont la même valeur que s'ils étaient rendus sur le terri-
toire français.

>>
Le dahir-qui règle la procédure à suivre devant ces tribunaux n'a pas

été publié au Journal officiel, mais il en est fait mention dans les rapports-
ci-dessus visés qui précèdent le décret d'établissement » (2).-

-

';-
.

- ; SECTION VI

SCELLÉS, INVENTAIRES Et VENTES. — SUCCESSIONS ET PARTAGES

: Les articles 474 à 523 du Dahir de procédure civile règlent les
formalités à remplir pour les scellés, les inventaires, les ventes

(1.) Lettre du Premier président en date du 31 décembre 1915.
(2) Lettre du ministre des Affaires étrangères en dtile du 28 décembre 1-916.-
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d'objets successoraux, laliquidation et-le partage des successions,',IJ,
est nécessaire de s'y reporter pour le détail et on trouvera, dans le
Commentaire de M. Gentil (l:),,les renseignements utiles pour l'exé-
cution correcte de cesi dispositions. Il suffit d'en indiquer iclles ten-
dances générales.

•

Pour les scellés, l'innovation à remarquer est"là substitution qui a
été faite du secrétaire-greffierau magistrat. Au premier, on confié la
formalité; au second, on. attribue le contentieux auquel elle peut
donner lieu et ainsi ou arrive à réaliser la décentralisation souhaita-
ble dans un pays où les distances sont longues et où ^difficulté des
communications rend les voyages;péniblés.et coûteux,"J

. .
;

L'apposition des scellés est faite par le,secrétaire-greffierdu',tri-
bunal de paix ou par celui des agents du secrétariat spëciàlemërif
désigné par le juge de paix pour le suppléer dans cette fonction."
C'est ce quirésulté de l'article 474 du Dabir de procédure;"un.dâhir
complémentaire dû 22 novembre 1913 a ajouté : .',".'" ; ' •

« Considérant la nécessité d'assurer l'apposition des scellés dans' les.
centres éloignés des tribunaux de paix, en attendant que les communica-,
tions entre les diverses parties du territoire de Notre. Empire soient ren-
dues plus faciles, Nous avons décrété, à titre provisoire et transitoire :

v Le juge de paix, requis de faire procéder à une apposition de scellés
dans une localité éloignée de sa résidence, peut déléguer, au besoin par
voie télégraphique, tout fonctionnoire de l'ordre militaire ou civil ou, à'
défaut, un notable français, à:.l'effet de procéder à l'opération, même sous
son; sceau personnel. La personne déléguée devra dresser procès-Yèibal:
de l'opération et le transmettre au magistrat » (2).

L'article 476 indique les personnes qui peuvent requérir. l'apposi-
tion des scellés; l'article 477 les personnes qui sont tenues de lé
faire; les articles 478 à 487; tracent les règles qui doivent être
observées par l'apposition et la rédaction du procès-verbal (3).

Lés oppositions à la levée des scellés sont faites par une déclara-
tion soit écrite Sûr le procès-verbal, soit déposée au secrétariat du
tribunal de paix (art. 488). Si l'opposant ne demeure pas dans.le
ressort, il doit élire domicile à ce secrétariat (art.478), ce qui est une
exception au principe. On s'explique fort bien qu'en règle générale
le secrétaire-greffier ne soit pas transformé en mandataire des par-
ties par une élection de domicile, mais qu'au contraire le législateur
impose, dans un cas particulier, à son agent, une sorte de mandat
légal.

• -.--
Tous ceux qui peuvent requérir l'apposition des scellés ont le droit

(1) GENTIL, Proc. civ., p. 155 et suiv.
(2) Bull, o/f., n° 59, du 12 .décembre 1913.
(3) GENTIL, Proc. civ., p. 156, formules 87 et 88.
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de demander leur levée, sauf les personnes qui demeuraient avec le
défunt, ses serviteurs et domestiques (1). Il faut une réquisition
écrite ou verbale et une ordonnance du juge (art. 490) suivie d'une
sommation d'assister à la levée faite par le secrétaire-greffier au
conjoint survivant, aux héritiers présomptifs, à l'exécuteur testa-
mentaire, aux légataires, s'il en est de connus, et aux opposants. On
n'appelle pas les intéressés demeurant hors de la distance de cinq
myriamètres et le juge de paix leur nomme d'office un curateur
ad hoc (art. 490).

.

La levée des scellés est suivie le plus souvent par uu inventaire
(art. 492) (2). Il peut être requis par les personnes aptes à requérir
la levée des scellés (art. 49S); l'article 496 dit en présence de qui il
doit être fait et l'article 497 spécifie qu'il rentre dans les attributions
notariales du secrétaire-greffier, en énurnérant les éléments qui doi-
vent y entrer « en outre des formalités communes à tous les actes
devant notaires » (3). Toutes difficultés qui s'élèvent au cours de
l'inventaire sont consignées au procès-verbal et il appartient à la
partie la plus diligente de se pourvoir soit en référé, soit devant le
juge du fond. Les opérations de l'inventaire sont suspendues jusqu'à
décision de justice, si la solution de la difficulté est indispensable
pour leur direction (art. 498).

Les articles 499 à 501 organisent la vente du mobilier jugée néces-
saire par la majorité des cohéritiers pour l'acquit des dettes et charges
de la succession; les articles S02 à 505 traitent de la vente des
immeubles appartenant à des mineurs et les articles 506 à 513 des
partages. Le bénéfice d'inventaire est traité par les articles 514 à 522

« si le statut personnel d'un héritier lui permet de faire certaines
opérations' tendant à la liquidation d'une succession, sans prendre
qualité ». Enfin, l'article 523 parle des renonciations à communauté
et à succession.

Nous n'avons aucun motif pour analyser ou résumer ou expliquer
ces textes de loi, auxquels les intéressés se rapporteront; nous
remarquerons seulement qu'ils sont conformes au droit français,
dans la mesure où cela a pu se faire après avoir assuré la coordina-
tion de celte législation avec les grands principes qui régissent
l'organisation judiciaire au Maroc.

.

La jurisprudence relative à cette partie du droit n'a pas encore eu
l'occasion de se manifester; une ssule décision doit être notée ici :

après avoir affirmé que la juridiction française est seule compétente

(1) Cela résulte de l'article 489.
(2) Voir cependant l'article 494.
(3) Voir : lre partie, chap. I, sect. iv, § 1.
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pour connaître des contestations relatives au-statutpersonnel et'aux
successions des musulmans algériens qui sont sujets français (1),'
ellé remarque qu'il faut leur appliquer la loi musulmane. En vertu
de ces principes, il a été dit'•:•

*

,
« Le; régime matrimonial d'un musulmanalgérien marié devant l'officier

de l'état civil français en Algérie avec une Espagnole est le régime de la
séparation de biens, établi par la loi musulmane, la femme, par l'effet dé
son mariage, ayant suivi la condition de son mari, à défaut de contrat:
Est doiie réc.evable l'action en partagé -intentée par les héritiers de là
femme qni n'établissent et n'offrent même pas de prouver que la femme
possédait des biens meubles et immeubles Jùî appartenant personnelle-
ment, ainsi que la-demande-provisoire en- notnihation- de séquestre des
Mens » (2). '•'

•-. ; •
-' "'''

.
.-."-;. ;; v '--,-; ../ .;

SECTION VII \'\ '.'. '"; ;:

.LIQUIDATIONS JUDICIAIRES ET FAILLITES , « ,

.
C'est dans une autre partie de cet ouvrage (3) que l'on indiquera

les.principes suivantlesquels ont été organisées les liquidations judi-
ciaires et les faillites. Ici, nous rie nous occupons que de la procédure,
ç'est-à-dire des formalités d'exéc.ufion du service, .'"''.','

En principe, c'est le secrétariat du tribunal qui a déclaré là .liqui-
dation judiciaire ou la faillite qui est chargé du syndicat. Sans doute,
cela ne ressort pas à première vue de l'article 217 du Dahir de com-
merce;; l'article 218 dit même que les fonctions de syndic peuvent
être attribuées à l'Un des créanciers, désigné par l'unanimité de leur
assemblée; mais il ajoute que. le tribunal n'est pas obligé à ratifier
ce choix et que s'il n'attribue pas le syndicat à un créancier, il doit
le donner à un ou à plusieurs agents du secrétariat. L'article ajouté
enfin que quandles fonctions de syndic sontdonnées à un des créan-
ciers, elles sont nécessairement gratuites.

En fait, ce qui se passe, c'est que jamais les créanciers ne se sont
accordés pour faire gérer la faillite par l'un d'entre eux; ce qui est
probable, c'est aussi que s'ils avaient essayé de pratiquer Celte com-
binaison, le créancier désigné ne l'aurait pas acceptée : la faculté a
été réservée aux masses, par un sentiment libéral du législateur,
mais on n'en a pas profité jusqu'ici et il est permis de penser qu'on
ne s'en servira pas davantage dans l'avenir.

.

Donc, c'est le secrétariat qui gère les liquidations judiciaires et les
faillites; il découle de cela de nombreux et sérieux avantages : 1° les

(1) Jurisprudenceconstante dans ce sens — non douteux — en Tunisie. — Voir :
S. BERGE, Rép. de la jurispr. lun., v Compétence civile, chap. II, sect. i, .§ 4,
nos 89 et s. — Voir aussi : II6 partie, chap. III, sect. n.

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 27 avril 1914. '-.<
(3) Voir : IVe partie, chap. I, sect. v, § 1.

-
"

•
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syndics n'ayant; rien à percevoir à l'occasion des fôrmalitésqu'ils
remplissent, n'en font pas d'inutiles; leur émolument n'augmentant
pas avec la d'urée de leur gestion, ils se gardent bien de s'efforcer à
l'allonger artificiellement; tes gestions de fonds de commerce ne
pouvant jamais être pour le syndic l'occasion d'Un profit, on n'en
tente pas d'inutiles ou de nuisibles aux.intérêts de la massé; 2° le
juge commissaire a, en fait, dès moyens d'action et des facilités de
surveillance bien plus grandes que n'en a son collègue de France à
l'égard des syndics de métier; il en résulte que les négligences qui
retardent tant en France la liquidation des procédures sont évitées
et empêchées au Maroc avec une plus grande facilité; 3°l'obligation
où se trouvent les intéressés de s'adresser au Palais de justice pour
tout ce qui concerne leurs affaires fend plus difficiles ces Compro-
missions entre créanciers et faillis qui permetlént parfoisTéclosion
de concordats frauduleux et ruineux.

On pourrait sans.peine développer ce thème, dont les faces sont
innombrables; il vaut mieux le résumer d'un,mot; la procédure est
simple, Courte, énergique et peu coûteuse, parce que personne n'a
intérêt à ce qu'elle soit autrement. Ceci dit, il n'y a plus qu'à exposer
les difficultés pratiques qui se sont présentées jusqu'ici; elles sont
peu nombreuses.

A. On s'est demandé comment opérer contre un failli qui a dis-
paru, quand la procédure ne permet pas d'assigner celui qui n'a ni
domicile, ni résidence connus; voici la réponse qui a été donnée : ;

« La règle suivant laquelle les parties qui n'ontni résidence, ni domicile
connus ne peuvent être assignées, de telle sorte que l'on ne peut prendre
contre elle que des mesures conservatoires, n'est pas applicableen matière
de faillite. Elle: pourrait faire obstacle, peut-être,.à.ce qu'un,particulier
assigne le disparu en paiement d'une dette et en déclaration de faillite,
mais non à ce que le tribunal prononce d'office la faillite qui, dès lors,
suit son cours avec toutes ses conséquences.

» Cette distinction s'impose en raison du véritable caractère de mesure
d'ordre public qui est celui de la faillite déclarée d'office, sur le vu des
renseignementsfournis, soit par le ministère public, soit par une requête,
de créanciers contre un débiteur en fuite.

» Il convient de noter que ce débiteur sera généralement sans résidence
actuelle connue, mais non sans domicile, ce qui fait que la règle susvisée
ne trouverait pas son application (1) ».

B. La vente des immeubles a suscité quelques hésitations; elles
ont donné lieu aux instructions suivantes :

« Aux termes des articles 321 du Dahir de commercé et SÔ3 du Dahir de
procédure civile, la vente des;immeubles du failli doit avoir lieu confor-

(1) Lettre du Premier président eh date du 19 mai 1914.
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mément aux articles 338 à 356 du Dahir de procédure civile, qui-concer-
nent les saisies immobilières.

;. » Doit-on, dans ces conditionset pour l'application de ces textes, décider
que le syndic se bornera à requérir l'exécution de la procédure par le
secrétariatqui.en est chargé? Le syndic doit-il, au contraire, bien qu'en
réalité ce ne soit pas son rôle, préparer les éléments du cahier des charges?

» Dans une organisation comme la nôtre, où tous doivent prendre pour
guides l'intérêt des justiciables et la bonne exécution du service, les ques-
tions qui précèdent ne donnent lieu à aucune hésitation; il faut que le
syndic ne se borne pas à indiquer succinctement, dans sar requête, Jes
immeubles à vendre; il doit de plus y consigner, avec des propositions de
lotissement et de misé à prix, tous les renseignements nécessaires pour
l'étabbssement.du eahier des charges. Il précisera la situation et les
limites des Immeubles, les charges dont ils sont grevés, les bauxy rela-
tifs, les titres qui s'y rapportent. Il donnera, en un mot, tous les rensei-
gnements voulus pour l'établissement de l'acte prescritpar l'article 339 du
Dahir de procédure civile et pour la suite de la procédure.

» Cette manière d'opérer, que nous conseillons, n'est évidemment con-
traire à aucun texte ; elle se recommande par son caractère pratique ; le
syndic qui a forcément examiné de près tont ce qui touche à la situation
immobilière de la faillite, réunit sans effort et avec sûreté et facilité les
renseignements indispensables à l'agent d'exécution, tandis que celui-ci
aurait beaucoup plus de peine à se les procurer; donc, économie d'efforts,
meilleure utilisation de DOS forces, et en même temps plus de sécurité de
bonne exécution.

: «Nous prions donc toutes les juridictions de conduire leur pratique
dans le .sens indiqué (1) ».

L'article 321 du Dahir de commerce en prescrivant, pour la vente
des immeubles d'un failli, les formes établies pour la vente des biens
des mineurs, a soumis la vente des immeubles du failli aux règles
tracées par les articles 502 à 505 du Dahir de procédure civile. Or,
l'article 503 de ce dahir dispose que la vente doit avoir lieu par les
soins du secrétaire-greffier ou de l'un des agents du secrétariat du
tribunal de première instance.

« On s'est demandé, en présence de cette constatation, si cet ensemble
législatif fait obstacle â ce que la vente des immeubles du failli soit
effectuéepar le secrétaire-greffierdu tribunal de paix de la situation des-
dits immeubles.

» Il serait très fâcheux qu'on fût dans l'obligation de répondre à cette
question par l'affirmative. Il y a, en effet, grand intérêt pour la masse des
créanciers à ce que la vente se fasse dans le lieu le plus proche de la situa-
tion dès biens; beaucoup depersonnes, notamment les indigènes, ne pren-
dront part aux enchères que s'ils n'ont pas à subir des déplacements consi-
dérables, difficiles et coûteux. Vendre au chef-lieu du tribunal de première
instance; c'est risquer en fait de vendre clandestinement et à vil prix.

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 25 mai 1916.
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, » Mais" le législateur n'a pas voulu cela, qui serait en désaccord avec ses;
préoccupations constantes de décentralisation et de simplification.

» Il est facile de discerner, en effet, que la disposition de l'article 321 du
Dahir de commerce n'interdit nullementau tribunal de première instance
au secrétariat duquel la faillite est ouverte, de commettre rogatoirement,"
pour faire la vente, le secrétariat du tribunal de paix de la situation des
biens.

» Il faut donc dire que l'article 503 du Dahir de procédure civile, auquel!
renvoie l'article 321 précité, doit être appliqué en ce sens que la vente des
immeubles d'un failli aura lieu, en principe, par les soins d'un agent du
secrétariat du tribunal de première instance, mais que cela n'enlève pas
à ce tribunal le droit de commettre, pour y procéder;si cela semble avan-
tageux,le secrétaire-greffier en chef du tribunal de paix » (1).

C. La perception du droit proportionnel sur les dividendes ne s'est
pas faite sans susciter des réclamations (art. 41, § 4, du Dahir sur les
perceptions). Voici les instructions.quiont été données :

.

« 1° La remise proportionnelle doit être décomptéesur chaque dividende'
et, par conséquent, payée par les créanciersqui. ont bénéficié de la procé-
dure de faillite ou de liquidation judiciaire;

» 2° Cette remise doit frapper non seulement les créanciers chirogra-
phaires, mais encore les créances privilégiées;

i) 3° Elle doit être perçue, tant pour les dividendes au comptant que poul-
ies dividendes à termes garantis, au moment de la première répartition et
être retenue sur les sommes à distribuer à chaque créancier;

» 4° Seules les créances admises sont sujettes au droit proportionnel,
puisque celui-ci ne frappe que les dividendes au comptant ou à terme
garantis » (2).

D. Un failli s'étant vu refuser le concordat qu'il proposait, a
demandé au tribunal de ne.pas homologuer, le vote de. l'assemblée et

.d'ordonner une nouvelle réunion des créanciers pour voter sur ses
propositions,concordataires. Cela lui a été refusé par application de
.l'article 261 du Dahir de commerce, qui veut que le concordat soit
signé séance tenante, à moins qu'une remise à huitaine soit rendue
possible par vole d'une majorité e.a nombre ou d'une majorité en
sommes. On a ainsi voulu rendre impossibles les marchandages et les
fraudes qui y trouvent occasion (3).

SECTION VIII

' SUCCESSIONS VACANTES

Dans la section III du chapitre premier de la première partie du
présent ouvrage, l'organisation judiciaire du Maroc a été complète-,

(1) Circulaire des Chefs de la Cour eu date du 25 mai 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 30 mai 1916.
(3) Tribunal de première instance de Casablanca, 10 juillet 1914.
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ment exposée en ce qui concerne les successions vacantes. Ici, où on
s'occupe de la procédure, on ne parle que des difficultés de gestion
qui se sont présentées et des moyens qui ont été employés pour les
résoudre. Ceci nous conduit à examiner : les règles générales de
gestion, le cas des successions étrangères, les rapports de la justice
avec diverses administrations, le cas de successions sans actif et la
perception des droits dus au Trésor.

§ 1. Règles générales de gestion.

.
L'ouverture de la succession vacante est constatée et. les mesures

conservatoires prescrites par le juge de paix du lieu, conformément
à l'article 525 du Dahir de procédure civile. A cet effet, il rend une
ordonnance dans laquelle, après avoir visé les déclarations et avis
reçus par lui et les textes de loi applicables, il déclare la succession
présumée vacante ouverte et prescrit les mesures prévues par le
texte susvisé.

Il n'est pas nécessaire, pour que le juge de paix rende cette ordon-

nance d'ouverture, qu'il en soit requis; il doit agir d'office dès qu'il
est avisé du décès d'une personne dont les héritiers ne sont pas pré-
sents ou représentés sur les lieux. Sans doute, il lui est permis de
s'informer sûrement au cas où l'avis qui lui parvient ne lui paraît,
ni sûr ni précis, mais il n'attend pas d'être mis en demeure de rendre
sa décision.

L'ordonnance est remise immédiatement au secrétaire-greffier
chargé de la curatelle des successions vacantes et celui-ci procède
sans délai aux opérations de scellés et d'inventaire, en même temps
que copie de l'ordonnance est adressée : 1° au Procureur commis-
saire du Gouvernement du ressort ; 2° au Chef du service des Finances
du ressort.

Aussitôt en possession de l'ordonnance rendue par le juge de paix,
le Curateur entre de plein droit en fonctions et appose les Scellés, si»
cette apposition n'a pas' été faite auparavant; puis il les lève et fait
l'inventaire, conformément aux articles 525, 474 à 498 du Dahir de
procédure civile.

S'il y a lieu de présumer, avant la levée des scellés ou même avant
leur apposition, que la succession consiste uniquement en valeurs
mobilières et que ces valeurs ne s'élèvent pas à 1.000 francs, il en
est dressé par le curateur un état descriptif et estimatif qui tient lieu
d'inventaire.

: Tout inventaire commence par l'examen dés papiers, afin de con-
uaîtraies héritiers absents, s'il y en a, d'avoir des renseignements
sur le lieu de leur résidence et principalement de constater-s'il existe
ou n'existe pas de testament. Le résultat de ces recherches est cons-
taté dans l'inventaire qui doit contenir, en outre, l'évaluation esti-
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mative-des biens situés dans l'Empire chérifien et, les autres mens
tions et formalités exigées par la loi.

. -

r Lorsque les papiers dn défunt contiennent des renseignementssur
ses héritiers, le curateur, sans attendre la fin des opérations d'inyen^
taire, leur donne immédiatementavis, par lettre recommandée avec
avis de réception, mentionnée sur son registre de correspondance,
de l'ouverture, et, autant que possible, des forces et charges de la
SUCCeSSion. '..;,. 7

-.':,''-,-.- -, .•.;.•''-..•,'. -.",%

v
L'ouverture de toute- succession réputée vacante est publiée;à la,

diligence du. curateur dans le Bulletin officiel du Protectorat.
Il peut se faire que le curateur ne possède pas, au moment où il

envoie au Bulletin officiel Yavis à publier, des fonds suffisants pour
en payer le coût. Celui-ci sera prélevé avec lés autres frais de justice
sur le premier actif provenant de la succession et. avant toute distri-
bution ou remise de deniers. Au cas où il n'y aurait pas de fonds
suffisants.pour payer-la publication, lorsqu'il sera procédé à la disr
tribution, il sera recouru aux moyens donnés par le Dahir sur l'as-
sistance judiciaire.

, . . .; . , ,
La publicationa lieu, autant que possible,dans la semaine de l'ou-

verture de la succession: Elle invite : 1° les héritiers ou légataires du
de.flujus à se faire connaître au curateur et.à justifier de leurs quali'
tés ; — 2° les; créanciers de la succession^à produire leurs titres au
curateur avec toutes pièces à l'appui,

• ,

Dans les dix jours de la clôture de l'inventaire, le curateuren dresse
un relevé sommaire contenant, : 1° la date et l'indication du lieu du.
décès;; — 2° les noms, prénoms et qualités du décédé ; — 3° le lieu
de sa 'naissance;-^ 4» les noms, prénoms et demeure des héritiers
absents ou les renseignements recueillis;à cet effet; — 5° lés noms,
prénoms et demeure des associés, du défunt,, si celui-ci était de son
vivant en société, avec indication du genre de société:;, — 69 la date
de l'inventaire ou de l'étal descriptifdes immeubles. Un duplicata dé
jcet état est envoyé par,le curateur au Procureur commissaire du
Gouvernementet au Chef du service des Finances du ressort.
; Si le lieu du décès n'est pas celui du dernier domicile et du princi-
pal établissement du décédé, le curateur établi dans ce.-lieu se borné
;aux opérations de scellés et d'inventaire. Il transmet, par l'intermé-
diaire du juge de paix, l'inventaire ou le procès-verbal.descriptif qui

<en tient lieu au curateur en exercice au. dernier domicile et principal
établissement du défunt. La suite.de la curatelle appartient à ce der-
nier curateur. ; j
r

;En; cas de concurrence et de difficultés sur,l'attribution delà
«curatelle .entre deux .ou plusieurseurateurs, il sera.statué définitive-
mentd'office ou sur la demande des {intéressés, savoir : par je ,prési-
;denf de première-instance, si les;.dits; curateurs appartiennent;au
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même ressort de tribunal de premièreinstance; et par lé Premier

.
président de la Cour, s'ils appartiennent.àdes ressorts différents. f

Dans tousies cas où des effets dépendant d'une Succession vacante
Se trouveraient dans le ressort d'un curateur, autre que celui auquel
est dévolue- la curatelle dé cette succession, le curateur en titré
dans ledit ressort est ténu, selon qu'il en est requis, soit de les faire
remettre au curateur compétent qui lui en fournira déchargé, soit
d'en faire opérer la vente sur les lieux, à charge de faire parvenir à
Celui-ci le prix qui en proviendra, s'il s'agit d'effets mobilierssuscep-
tibles dé dépérissement ou qu'il soit plus opportun de vendre sur
placé, et "ce, après l'accomplissement des formalités Voulues. -•'"-"

' Dans le mois au plus tard qui suit la-clôture'de l'inventaire, et
même avant cette clôture, s'il y échet, après y avoir été autorisé par
ordonnance du juge, le curateur fait procéder à la vente des effets
mobiliers susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver. La
vente est faite danS les formes prescrites pour les saisies mobilières,
par les articles 329 à 337 du Dahir de procédure civile.

Cette faculté de vendre réservée au curateur ne s'étend pas en prin-
cipe aux bestiaux, instruments et ustensiles mobiliers servant à
l'exploitation d'un domaine rural, d'une manufacture ou d'un fondé
de commerce non plus qu'aux dites exploitations ; il ne faut pas, en
effet, autant que possible, séparer des éléments dont la réunion
forme une valeur. ,Également elle ne s'étend pas aux matières d'or ou d'argent, aux
obligations et actions qui ont pour objet des soinmes exigibles ou des
effets mobiliers, aux actions ou intérêts dans les Compagnies de
finance, de commerce Ou d'industrie, aux rentes perpétuelles ou
viagères, soit sur 'l'État, soit sur des particuliers ; il n'y a pas effecti-
vement urgence à ce que la vente soit faite immédiatement.

ToutefoiSi si les intérêts de la succession exigent que lés immeu-
bles ou les effets mobiliers réservés et ènumérés ci-dessus soient mis

en vente en tout ou en partie, cette vente peut avoir lieu exception^
nellement par autorisation de justice (art. 515 Dahir proc. civ.)
portant désignation expresse des immeubles et effets mobiliers à
vendre.
" La vente des litres et valeurs négociables ne peut être faite qu'aux
enchères publiques, avec les formalités de publicité et autres pres-
crites par les articles 332-et 333 du Dahir dé procédure civile, par le
"secrétaire-greffierchargé delà curatelle, à moins qu'on ne troUve
avantageux pour la succession de les faire Vendre, pour ceux qui en
-&Jont!susceptïbles,par un agent de change près la Bourse âë Paris,
"ce qui se fera en exécution d'une ordonnancé du'jugé, provoquée
"p'ar'le cUràfeur où par le procureur commissaire du Gouvernement.
E,!iL:es; immeubles setft vendus flans lès formés'prescrites pour lés
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saisies immobilières parles articles 338 à 356du Dahir dé procédure
civile (art. 526 même Dahir). ' ; '" :

Il est interdit au curateur de se rendre adjudicataire, directement
ou indirectement, d'aucun meuble ou immeuble et d'aucune valeur
dépendant des biens qu'il administre, à peine de restitution des
objets illégalement acquis et, s'il y a lieu, de tous dômmages-inté1

rets, sans préjudice aussi des poursuites disciplinaires encourues
(art. 30. Dahir prôc. civ.),

.

Le curateur fait tous les actes conservatoires et d'administration
utiles ; il peut faire exécuter tous travaux d'entretien aux immeubles
et passer des baux pour ceux-ci ; il évitera de donner les immeubles
en location pour une longue durée et même pour une durée,plus
longue que celle la plus courte en usage dans la région.

Le curateur poursuit par toutes les voies de droit le recouvrement
des sommes et créances dues à la succession vacante; il défend à
toutes actions intentées contre elle, mais ne peut introduire aucune
action en justice, aulre que celles relatives aux recouvrements,
qu'après en avoir obtenu l'autorisation du juge de paix.

Il touche sur sa simple quittance et sans autorisation tous man-
dats-poste et livrets de Caisse d'épargne ou autres trouvés dans la
succession (1).

La distribution des sommes trouvées au décèsou réalisées parles!
ventes, frais déduits, a lieu dans les formes prescrites pour la distri-
bution des deniers, par les articles 357 à 363 du Dahir de procédure
civile. Cela signifie qu'elle n'est pas nécessairement faite par le
curateur, car il faudra observer les dispositions de l'article 359 du,

.

Dahir précité sur la compétence (2)..
.

:

§ 2. Successions étrangères.

En principe, les règles sur les successions vacantes ne trouvent
application que lorsque le de cujus est français; néanmoins les tri-
bunaux de paix ne peuvent se désintéresser toujours et a priori des
successions étrangères.

Grecs. — Les Grecs n'ayant jamais joui au Maroc des privilèges
capitulaires sont, devant l'organisation judiciaire du Protectorat,des
ressortissants français assimilés sans aucune réserve aux citoyens,
français, du moins en ce qui touche les règles de compétence. Par
l'effet de celle organisation judiciaire, les attributions des consuls
de France relatives aux successions des hellènes décédés au Maroc,

(1) Sur les difficultés soulevéespar la Caisse d'épargne postale. Voir plus loin : § 3.
(2) Pour la comptabilité des Successions vacantes. Voir : I«-partie,- chap. III,

sect. iv. - .
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se trouvent rémises aux autorités judiciaires de notre Protec-
torat (1).

Espagnols. — Aux termes des traités, les successions espagnoles
ne peuvent être liquidées au Maroc que par les consuls d'Espagne.'
C'est un résultat de la déclaration espagnole de mars 1914 qui pré-
voit que les traités en vigueur entre l'Espagne et la France trouyent
de plein droit leur application en zone française du Protectorat.(2).;

Russes. —11 apparaît que les consuls de France faisant fonctions
de Consuls de Russie dans le Protectorat ne sont pas des consuls de
Russie au sens de la convention consulaire franco-russe du 1er avril
1874, objet de la loi française du 20 juin 1874. Ladite convention,
applicable au Maroc dans les mêmes conditions qu'en France, sup-
pose l'existence de consuls: de Russie proprement dits et non de
simples représentants par entremise (3).

Ceci dit, voyons les textes :

' « ARTICLE PREMIER. — En cas de décès d'un Français en Russie ou d'un
Russe en France, soit qu'il fût établi dans le pays, soit qu'il y fût simple^
ment de passage, les autorités compétentes du lieu du décès sont tenues
de prendre, à l'égard des biens mobiliers ou immobiliers du défunt, les
mêmes mesures conservatoires que celles qui, d'après la législation du
pays, doivent être prisés à l'égard des successions des nationaux, sous
réserve des dispositions stipulées par les articles suivants.

. » ART. 2. — Si le décès a lieu dans une localité où réside un Consul géné-
ral, Consul ou Vice-Consul de la nation du défunt, ou bien à proximité de
cette localité, les autorités locales devront en donner immédiatement avis
à l'autorité consulaire pour qu'il puisse être procédé en commun à l'appo-
sition des scellés respectifs sur tous les effets, meubles et papiers du défunt.
L'autorité consulaire devra donner le même avis aux autorités locales
lorsqu'elle aura été informée du décès la première...

,
» ABT. 11. —:

Lorsqu'un Français en Russie ou un Russe en France sera
décédé sur un point où il ne se trouve pas d'autorité consulaire de sa
nation, l'autorité locale compétente procédera, conformément à la légis-
lation du pays, à l'apposition des scellés et à l'inventaire de la succession.
Des copies authentiques de ces actes seront transmises, dans le plus bref
délai, avec l'acte de décès et le passeport national du défunt, à l'autorité
consulaire la plus voisine du lieu où se sera ouverte la succession, ou, par
l'intermédiaire du ministre des Affaires étrangères, au représentant diplo-
matique de là nation du défunt. L'autorité locale compétente prendra, à
l'égard des biens laissés par le défunt, toutes les mesures prescrites par
la législation du pays et le produit de la succession sera transmis, dans le
plus bref délai possible, après l'expiration du délai fixé par l'article Sy

(1); Circulaire-des Ghefside la Cour en<tale du 16 mars 1915.
.(2).Circulaire des Chefs,de la Cour en date du 23 août;1915.;
(3) Lettre des Chefs de la Cour en date du 29 décembre 1915.



.SUCCESSIONS VACANTES 353

auxdits agents diplomatiquesou consulaires. 11 est bien entendu que, dès
l'instant que l'ambassade de la nation du défunt, ou l'autorité consulaire
la plus voisine, aura envoyé un délégué sur les lieux, l'autorité locale qui
serait intervenue devra se conformer aux prescriptions contenues dans
les articles précédents ».

D'après ces textes, l'officier de l'état civil n'aura pas adonner avis
immédiat à l'autorité consulaire russe du décès de tout Russe sur le
territoire du Protectorat, aucun agent Consulaire russe proprement
dit ne résidant en zone française. L'autorité judiciaire française avi-
sera, conformémentaux dispositions de l'article 11,"après apposition
des scellés et inventaire et par l'intermédiaire de la Résidence géné-
rale. Elle administrera et liquidera la.succession, sauf l'intervention
du; Consul général de Russie à Tanger, par l'envoi d'un délégué sur
les lieux, auquel cas il sera procédé comme en présence d'un Consul
ou d'Un Vice-Consul russe, soit conformément aux dispositions de
l'article 2 reproduit ci-dessus en partie, soit conformément aux dis-
positions du reste de la convention (1).

§ 3. Difficultés de gestion.

Elles sont survenues ensuite de la méconnaissancede la loi et des
attributions qu'elle a conférées aux secrétaires-greffiers, en matière
de successions vacantes, par beaucoup d'autorités ou d'institutions
de crédit : on peut citer les agents consulaires, les caisses d'épargne,
les formations sanitaires, les banques et les compagnies d'assuran-
ces. C'est là le sort des institutions nouvelles; elles éprouvent quelque
peine à se faire faire place; dans le cas particulier, on aurait pu

:
espérer-un peu plus de>souplesse et <le bonne volonté :de, la part des
opposants; sans insister sur les efforts qu'il a fallu dépenser pour
obtenir l'application de la loi, constatons les résultats très complets
qu'ils ont donnés.

Un agent consulaire de France a refusé de remettre les successions
vacantes au secrélariat du tribunal de paix; il fallut l'intervention
du déparlement pour l'y obliger (2); la question de principe ne fit

aucun doute.

La question des caisses d'épargne a été plus laborieuse à traiter.
Se conformant aux instructions qu'ils recevaient de France, les rece-
veurs des postes du Maroc exigeaient des curateurs aux successions
vacantes qui voulaient toucher le montant de livrets delà caisse,
d'épargne postale, une autorisation spéciale du Procureur commis-
saire du Gouvernement; on assimilait ainsi le cas du Maroc à celui

(1) On la trouve au Dalloz périodique, année 1875, IV* partie, p. 14.
(2) Noies des 8 et 15 mai 1914.

Berge 23
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de.l'Algérie. Les Chefsdela Cour d'appel de Rabat protestèrentdans
les termes suivants :

« Il n'y a aucune analogie entre le curateur aux successions vacantes
d'Algérie, qui est un particulier n'offrant que des garanties assez vagues,
etles secrétaires-greffiers du Maroc, curateurs de droit aux successions
vacantes, qui les administrent et les liquident sous. Je contrôle étroit des
juges de paix, des chefs des tribunaux de première instance et de ceux de
la.Cour: Là précaution prisé en Algérie pour la surveillance s'imposait et
les abus commis en la matière l'ont copieusement justifiée •;" mais elle n'a
pas de raison d'être ici où toutes les précautionsont été prises par avance,
dans le Dahir- de procédure, d'une-manièreJbien, plus complète, et plus-
efficace qu'on ne l'a fait en Algérie. Donc, il n'y avait pas place; en fait,

pour un raisonnement d'analogie qui manque de base, qui fausse le jeu
naturel de notre organisation et qui est purement arbitraire (1) ».

Leur protestation ne pouvait manquer d'être entendue, car le Gou-
vernement métropolitain, mis au courant des divers éléments d'appré-
ciation de la difficulté, s'empresSa de donner des instructions qui
remettaient tout en place. Désormais, les agents de la Caisse d'épar-
gne postale feront droit aux demandes de remboursement des secré-
taires-greffiers, curateurs aux successions vacantes, quand elles
seront présentées revêtues du visa du juge de paix et du sceau de sa
juridiction (2).

(i.) LeUredùl&janvier 1916, suivie d'une note dul3 avril 1916, propôsantunesolu-
tion de la difficulté en harmonie avec le droit en vigueur au Maroc.

(2) Le minisire du Commerce de France a donné en effet aux Caisses d'épargne
postales les instructions suivantes :

« En raison du caractère des fonctions dé secrétaire-greffier qui découlent dé la
législalion.parlicBlièreapplicable au Maroc, caractère défini par le Premier président
et le Procureur général près la Cour d'appel de Rabat, dans leur communication
n° 1715-S. qu'ils vous ont adressée et dont vous m'avez transmis une copie à l'appui
de votre lettre nMi-G. N. E. du 15 avril courant, je vous prie de vouloir bien doré-
navanlaccepter les demandes de remboursement signées par les secrétaires-greffiers
du protectorat, agissanten qualité de curateurs aux successions vacantes.

»La signature du demandeur devra être suivie, aussi bien sur la première partie
de la formule réglementaire que sur la quittance, de la sigualuredu juge de paix
intéressé qui apposera également le timbre du tribunal, comme il est indiqué,dans la
communicationprécitée.

» De plus, la demande et la quittance recevront, par les soins de la partie prenante,
une mention de référence rappelant la date : 1° du décès du titulaire; 2° du Bulletin
officiel du Protectorat où a été publiée l'ordonnancedéclarantla vacance.

» Cette référence permettra de renseigner les héritiers du de cujus qui éventuelle-
ment revendiqueraient la propriété des fonds déposés par celui ci à la Caisse natio-
nale d'épargne ou demanderaient simplement des renseignements sur les conditions
dans lesquelles a eu lieu le remboursement de ces fonds.

» En m'accusant réception de la présente lettre, veuillez me faire connaître si ces
prescriptions ne soulèvent aucune objection (lettre n° 230-M. du 28 avril 1916) ».

Par une lettre du 12 mai 1916; les Chefs de la .Cour dé Rabat ont fait connaître
que les mesures indiquées pouvaient recevoir une application immédiate,et ils l'ont
ordonnée le même jour par une circulaire.
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Les formations sanitaires avaient, elles aussi, des règlements par-
ticuliers qui ne se trouvaient pas en concordance avec l'organisation
judiciaire du Maroc et elles refusaient de remettre aux curateurs les
effets et les valeurs, non seulement des militaires, mais encore des
civils décédés dans leurs établissements; il en résultait un trouble
profond, disons mieux, une impossibilité de gestion absolue,, pour
les successions vacantes des défunts hospitalisés dans les.formations
sanitaires. La situation se trouvait aggravée du fait que les effets
des décédés formaient souvent dés masses encombrantes et sans
valeur, à détruire ou à désinfecter, mais dont la disparition devait
être régulièrement constatée (1). Elle fut rétablie dans les meilleures
conditions par les mesures suivantes :

Une circulaire n° 777 du 12 avril 1915, du directeur du Service de
santé du Maroc aux formations sanitaires, prescrivit à celles-ci de
donner par lettre et dans les vingt-quatre heures, au juge de paix de
la circenscription, avis des décès des civils; cette circulaire fut
rappelée et confirmée par une note de service n° 2619 du 7 décembre
1915. :

.

Une note de service du directeur du. Service de santé du Maroc,
n° 2635, du 9 décembre 1915, est ainsi conçue :

« Par arrêté résidentiel du 20 mars 1915, portant règlement sur le Ser-
vice de la santé et de l'Assistance publique (2) modifié par l'erratum du
2 août 1915 (3), les décisions suivantes ont été prises en ce qui concerne
les successions des civils décédés dans les formations sanitaires :

n Successions. — ARTICLE 11. — Successions provenant de citoyens fran-
çais : Tous lesprûduits de successions (valeurs en numéraire ou en papiers,
testaments, effets, bij.ou.x, armes, autres objets, etc.) sont remis contre
reçu au secrétaire-greffier du tribunal de paix de la circonscription dans
laquelle est situé l'hôpital ou l'infirmerie. Cependant, les curateurs.aux
successions vacantes (secrétaires-greffiers)auront la faculté d'abandonner
aux hôpitaux ou autres formations sanitaires, les effets d'habillementet
les.objels de peu de valeur laissés par les civils français ou assimilés qui

y seront décèdes après hospitalisation gratuite ou payante et quelle qu'ait
été la durée de l'hospitalisation. Les curateurs se détermineront en con-
sultant l'intérêt appréciable ou non de. la succession vacante. L'abandon
sera fait au moyen d'une simple déclaration par lettre visée par le juge de
paix et sous son contrôle à l'adresse du Médecin chef ou de l'Officier
d'administration gestionnairede la formation. Le curateur aura préalable-
ment demandé à cet officier, un état des effets d'habillement,.objets- et
biens de toutes sortes avec l'indication approximative de la valeur.

« ART. 12. — Successions provenant d'étrangers. Tous les produits de
successions laissés à l'hôpital ou à l'infirmerie par les étrangers décédés

(1) Lettres desdi'éfs de la Cour en date des A décembre 1914 et 3 décembre 1915.
{i) Bull, off., n° 127, p. 161.
(3; Bull, off., n° 145, p. 184. :

,
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sont remis au consul de la nationalité à laquelle appartiennent les
.décédés (1).

•

» J'ai l'honneur de vous rappeler à l'application stricte de ces prescrip-
tions qui font suite à mes notes de service, n° 744 du 30 décembre 1914 et
1944 du 10 septembre 1915 ».

Le 10 décembre 1914, sous le n° 1Ô7S3, le Général commandanten
chef émit la circulaire suivante :

« Le règlement sur le service de santé prévoit qu'en temps de.guerre la
liquidation de toutes les successions ouvertes dans les formations sani-
taires est assurée par Loliicier d'administration,chef de bureau de compta-
bilité et des renseignements du service de santé. D'autre part, les pres-
criptions du chapitre XIV du Dahir sur la procédure civile prévoient la
désignation des secrétaires-greffiers des tribunaux de paix comme cura-
teurs des successions vacantes des civils décédés au Maroc.

•» Dans le but de concilier ces deux textes (Règlement du Service de
santé et Dahir sur la procédure civile), et conformémentaux avis exprimés
par M. le Premier président de la Cour d'appel et M. le Directeur du Ser-
vice de santé, le Général de division, Commandant en chef, décide ce qui
suit :

.

« A l'avenir, la liquidation des successions des civils décédés dans les
formations sanitaires du Maroc sera assurée par les secrétaires-greffiers
des tribunaux de paix, conformément aux prescriptions du chapitre XIV
du Dahir sur la procédure civile. La liquidation des successions des mili-
taires décédés continuera à être effectuée conformément aux textes et
règlements militaires actuellement en vigueur ».

Une note de service n° 10994 du 28 décembre 1914 prescrivit :

« La note de service, n°10753, du 10 décembre 1914, doit être complétée
coinmesuit : après le dernier paragraphe, ajouter: Laliquidaliondes succes-
sions des réservistes et territoriaux domiciliés auMaroc avantlamobilisa-
lion sera assurée commepour les civils par les soins des secrétaires-greffiers
des tribunaux de paix. La partie de la succession laissée par le décédé au
corps ou à la formation sera remise directementà ces fonctionnaires contre
récépissé ».

Ces mesures mirent fin à toute difficulté, car elles furent confirmées
par un ordre du Général commandant en chef à un Payeur aux
armées, de remettre l'actifd'une succession vacante ouverte au Maroc,
qu'il avait encaissée, au titre de la Caisse des Dépôts, du médecin-chef
d'une ambulance (2).

Quant aux établissements de crédit et aux compagnies d'assu-
rances, qui se refusaient à reconnaître aux secrétaires-greffiers du

(1) Ceci ne s'accorde pas très bien avec ce qui a été dit plus haut au sujet de la suc-
cession de certains étrangers ; il y aura encore une concordance à réaliser.

(2) Ordre n" 3846 du 2 juillet 1915.
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Maroc la qualité de curateurs aux successions vacantes, il n'y avait
pas à faire intervenir le Gouvernement, puisque ce ne sont pas des
administrations civiles; le seul moyen était de leur appliquer la loi
comme aux autres justiciables. Les Chefs de la; Cour d'appel donnè-
rent à ce sujet les instructions suivantes :

« En ce qui est des difficultés rencontrées par ces fonctionnairesauprès
des établissements de crédit, des compagnies d'assurances sur la vie ét;
d'autres administrations, il ;nous a paru qu'il est un moyen-pratique très
simple, et qui doit suffire, de lever ces difficultés. 11 appartient au secré-
taire-greffier de viser, sur la demande à l'établissement intéressé, les dis-
positions du Dahir sur la procédure civile, notamment de l'article 525, qui
l'institue curateur de droit des successions yacahtes et les dispositions
concordantes.de la circulaire applicative du 7 niai 1914, spécialement
l'article 29. Au besoin, ils peuvent faire usage de lettres spéciales, établies
par avance, portant en marge ;les textes décisifs. Nous croyons pouvoir
présumer qu'une demande ainsi dressée sera efficace, si elle est visée et
certifiée par le juge de paix, c'est-à-dire par l'autorité judiciaire de
laquelle relève immédiatement le curateur aux successions vacantes. Bien
entendu,le magistrat accompagnerasa signature du timbre du tribunal de
paix » (1)." - - r - - - - - -

§ 4. Clôture des opérations.

D'autres difficultés de gestion ont eu pour origine, non la résis-
tance de certaines administrations ou dé certains débiteurs, mais le
fait que l'actif de la succession vacante était nul et ne permettait pas
le paiement des frais des formalités à accomplir. La difficulté avait
paru insurmontable à un secrétaire-greffier qui disait ne pouvoir
arriver au jugement d'homologation des comptes et.à l'enregistre-
ment dudit; cet incident a donné occasion aux instructions que
VOici;:.::: : : :. : :.::.:: : : : : : '

. '-
:' : '.

-
' : : ' : : :

« 11 est toujours facile d'éviter l'enregistrement en débet des jugements
d'homologation des comptes du curateur à une succession vacante, alors
que rien n'autorise cette façon de procéder. En effet, il suffit que le cura-
teur provoque une décision du Bureau d'assistance judiciaire; cela ne
retarde rien, à cause de la faculté ouverte au Procureur commissaire du
Gouvernement par le deuxième alinéa de l'article 6 du Dahir sur l'assis-
tance judiciaire « (2).

Il a été aussi recommandé de vendre sans rétard les effets encom-
brants, après s'être assuré qu'ils ont été désinfectés; s'il y a lieu (3).

Plus généralement il a été indiqué aux secrétaires-greffiersqu'ils
ne doivent pas laisser les procédures sans conclusion. On ne sait

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 31 janvier 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 5 mai 1915 et circulaire de la même

date.
(3) Lettre du Premier président en date du 24 mars 1914.
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que trop que la. lenteur si souvent proclamée des opérations judi-
ciaires est souvent due aux justiciables qui nefontpas les diligences
nécessaires. Dans un système où les tribunaux, dégagés des impe-
dimenta qui proviennent d'auxiliaires trop indépendants d'eux, ont
élé pourvus de puissants moyens d'action d'office, il est bon qu'on
habitué leurs agents à l'activité et à l'initiative; aussi on a dit spé-
cialement poulies successions vacantes ::

« Quand les héritiers ne sont pas connus ou ne font pas les diligences
nécessairespour justifier de leur qualité, il convient de ne pas laisser les
procédures eh suspens pendant un trop long temps. Passé un délai conve-
nable que MM, les Juges de paix et MM. les SeCrétaires-greffieiers peuvent
discerner; selon lés cas, il importédé suivre là procédure etdë consigner
les valeurs de la succession à la Caisse des dépôts et consignations du
secrétariat. Rien n'empêche au besoin d'assigner aux héritiers prétendus
un délai pour la justification de leur qualité et de limiter la durée des
recherches touchant l'existence ou lé défaut d'héritiers » (1).

On a aussi soulevé une question de compétence tirée du rappro-
chement des articles 274 et 359 du Dahir de procédure civile. Il y a
été répondu ainsi :

« L'article 274' du Dahir sur la procédure civile et la règle de compétence
qu'il Contient ne font pas obstacle à l'application de l'article 359 du même
dahir. En effet, si la gestion d'une succession vacante donne lieu à une
procédure quelconque à suivre devant un tribunal autre que le tribunal
dé paix où la. vacance a été déclarée, ce n'est pas parce que le curateur
est un liquidateur dont les.comptesdoivent être homologuésconformément
aux prescriptionsde l'article 274, que cette procédure devra être soustraite
à son siège naturel » (2).

Tout aura été dit sur cette abondante matière quand on aura noté :

1° que les comptes dé curatelle de succession vacante doivent être
homologués par le juge de paix et non par le tribunal de première
instance (3); 2° que pour percevoir les frais d'homologation, le secré-
taire-greffier les prélève d'office sur l'actif net, qu'il ne remet aux
ayants droit qu'après cette opération (4); 3° qu'en tout1 cas des
extraits de jugement pour perception de frais ne doivent pas être
envoyés par le secrétariat au directeur des Finances, mais être remis

au Parquet, qui les transmet à la. Trésorerie (.5); 4° que l'article 63,
§ J, du dahir du 11 mars 1915 ne permet pas i'enregistrement en débet

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 16 mars 1915.

(2) Lettre du Premierprésident en date du 5 mai 1915.

(3) Voir : article 37 de la circulaire du 7 mai 1914 et lettre du Premier président

en date du 26 mars 1915.
(4) Lettre du Premier président en date du 26 mars 1915.

(5) Dahir du 18 mai-1914.
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des ordonnances et jugements concernant les successions vacantes
n'ayant pas d'actif disponible, d'où il suit que le curateur doit
demander L'assistance judiciaire, en attendant que les lois sur l'enre-
gistrement lui aient accordé des facilités qui ont été demandées à
'administration des Finances (1).

SECTION IX

DE L'ARBITRAGE

Le Dahir sur la procédure a organisé l'arbitrage dans dès disposi-
tions très claires, très nettes, qui permettent aux justiciablesd'arriver
amjablemènt à la solution des contestations qui les divisent sans
ayoir recours aux tribunaux; les articles 527 à 543 consacrés â cette
matière devront être lus attentivementpar les intéressés, qui y trou-
veront des facilités diverses et le moyen de procéder régulièrémenL
Ces textes ont donné lieu à un peu de jurisprudence et à quelques
incertitudes d'interprétation. Ces différents points vont être passés
en revue.

1° L'article 527, § 2, indique qu'on ne peut compromettre sur les
dons et legs d'aliments, logement et vêtements; un jugement du
Tribunal de première instance de Casablanca, en date du 27 avril
1914, a décidé :

<i*Attendu qu'il résulte de la sentence arbitrale prenant acte de l'engage-
ment contracté devant lui par R... de verser à la dame veuve C... à titre
de pension alimentaire pour les besoins de l'enfant né de leurs relations
et reconnu par lui une somme de francs par mois; qu'elle a prononcé
de ce.chef condamnation contre R...;—, Attendu que l'arbitre a rendu
cette décision en vertu du § 2 du compromisqui le chargeaitde déterminer,
après avoir pris conseil des parties, le modus Vivendi à établir entre elles à
l'avenir, de manière à ménager la bonne harmonie de leurs rapports et là
bonne éducation de l'enfant commun;— Attendu qu'il est ainsi établi
que lès alimentssur lesquels l'arbitre a statué ne provenaient ni àe dons
ni de legs, qu'ils ne rentraient pas dans la catégorie de ceux prévus par,
l'art. 527 du Dahir-de procédure civile; que sur ce point le compromis et
la sentence, arbitrale sont donc inattaquables » (2).

Il semble que cette décision ne peut être prise que pour une solu-
tion d'espèce.

2° L'article 529 décide que la sentence arbitrale doit être rendue
dans un délai fixé par le compromis ou, si cet acte n'en a pas fixé,

(1) Lettre du Premier présidenten date du 18 octobre 1916.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 27 avril 1914 (Becueil.Penanl,

art. 125, 1916, p. 81). '.-.'.' •
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dans les troismois de sa date. Jugé que les parties renoncent au délai
fixé et le prorogent quand elles comparaissentvolontairement devant
l'arbitré postérieurementaudit délai, pourvu que celui de trois mois
ne soit pas dépassé (1). Cette jurisprudencepeut être approuvée.

3° L'article 543 énumère les cas dans lesquels les parties peuvent
se pourvoir par voie d'opposition à l'ordonnance d'exécutiondu juge-
ment arbitral. Jugé que parmi ces cas ne figure pas l'inobservation du
délai fixé par l'article 537 pour le dépôt au greffe de la minute du
jugement arbitral ; qu'il en résulte que ce délai n'apparaît pas comme
prescrit à peine de nullité (2). On peut admettre cette solution, si elle

ne conduit pas à accepter l'exécution de sentences arbitrales très
anciennes et tenues en réserve pendant longtemps par l'arbitre.

L'article 531 décide que, hors le cas où ils sont amiables composi-
teurs, les arbitres — et les parties — suivent les délais et formes de
procédure établis pour les tribunaux. C'est une règle qui doit être
entendue avec quelque largeur d'esprit ; ce qui doit être respecté,
dans la procédure, ce sont les règles essentielles pour les transmis-
sions et les notifications,de manière que chaque parlieconnaisse les
moyens de son adversaire et soit en demeure de produire les siens, de
manière, si on veut une formule plus théorique, qu'il n'y ait rien
de clandestin dans la conduite de l'affaire.

Mais l'article 26 du dahir dit qu'il faut l'ordre du juge pour toute
notification; va-t-on l'exiger en matière d'arbitrage ou admettra-b-on
que l'ordre de notifier sera demandé à l'arbitre ? M. Gentil, dansson
commentaire du Dahir de procédure (3), exprime l'avis qu'il échet de
demander l'ordre au magistrat. Il a, semble-t-il, raison. En effet,
rien n'oblige l'arbitré à recourir au secrétariat de la juridiction de

son domicile; il agirait régulièrements'il procédaitverbalementou par
lettre recommandée, pourvu qu'il reste entre ses mains-la preuvequ'il

a procédé comme il est dit à l'alinéa qui précède. Mais voyant des
inconvénientsà prendre ce parli, soit qu'il ne soit pas sûr de la bonne
volonté des plaideurs, soit pour autre cause, il va demander son con-
cours au secrétaire-greffier. Celui-ci ne lui refuserapas son ministère ;

toutefois il voudra qu'on lui apporte l'autorisatiou du juge. Rien de
plus naturel : le juge n'agit là que comme autorité de surveillance
du secrétariat et non dans l'exercice de sa fonction de judicature,
l'arbitre conserve intégralement la totalité de sa mission et son indé-
pendance, car le juge ne refuserait l'ordre qui lui est demandé que
s'il s'y croyait contraint par un motif d'ordre public. Donc il n'y a
aucune raison pour rejeter l'intervention du juge.

(1) Même jugement que ci-dessus.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 25 mai 1914.

(3) GENTIL, Broc, civ., p. 168.
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5° Le Dahir de procédure civile a émis certaines règles déroga-
toires au droit commun pour les voies de recours contre les sentences
arbitrales. Elles ne sont jamais susceptibles d'opposition (art. 534);
leur appel est réglé d'une manière particulière (art. 540), ainsi que
les demandes en rétractation et les oppositions à l'ordonnance d'exé-
cution (art. 541 et 543); mais sont-elles attaquables par voie de tierce
opposition?

M. Gentil, dans son ouvrage précité (1), se demande si cette consé-
quence découle de l'article 539, qui dit que les jugements arbitraux
ne peuvent, en aucun cas, être opposés aux tiers; « cela veut-il dire
plus simplement, ajoute-t-il, que les sentences arbitrales n'ont pas
autorité de chose jugée vis-à-vis des tiers, ceux-ci ayant d'ailleurs le
droit de faire opposition, conformément à l'article 238, sauf à eux
à la porter devant le tribunal qui aurait connu de la contestation,
s'il n'y avait pas eu arbitrage? ».

Il y a lieu de décider que la tierce opposition n'est pas recevable ;

que demanderait en effet le tiers au tribunal, si on admettait le
principe de son action? Que la sentence attaquée soit considérée
comme inexistante à son égard? Mais elle l'est de plein droit, par
l'effet de l'article 539; H est tout à fait inutile qu'il le fasse déclarer
par justice.

Un dahir d'approbation de concession du service de l'aconage, en
date du 3 janvier 1916 (2), a organisé un arbitrage spécial dans son
article 35 :

« ART. 35. — Règlement des litiges survenus entre le Gouvernement chéri-
fien et le concessionnaire.

» Tous les litiges qui pourraient survenir entre le Gouvernement chéri-
fien et lé concessionnaire, à l'occasion de'la'cdncessio'n qui fait l'objet'du
présent cahier des charges, seront résolus par voie d'arbitrage. — A cet
effet, il sera nommé deux arbitres, un pour chacune des deux parties.
Si ces deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord'sur la sentence à
rendre, il sera nommé un troisième arbitre dont la décision fera loi
sans recours possible. — Ce troisième arbitre sera désigné par les deux
premiers, ou, à défaut d'entente entre eux pour cette désignation, par le
Premier président de la Cour d'appel de Rabat ».

Il n'a pas encore, à notre connaissance, été fait usage de ce texte.

(1) GENTIL, Broc, civ., p. 170.
(2) Bull, off., n» 175, du 28 février 1916, p. 247.



CHAPITRE V

FRAIS DE JUSTICE

SECTION PREMIÈRE

SYSTÈME DE PERCEPTION DES FRAIS DE JUSTICE

La suppression de tout officier ministériel devait nécessairement
entraîner de profondes différences entre le système français des frais
de justice et celui à établir au Maroc. On avait le choix entre deux
partis : ou bien supprimer complètement les frais de justice, ou bien
en maintenir qui seraient perçus aii profit de l'État. C'est cette der-
nière alternative qui a été adoptée.

On a eu raison :
l'État, qui se charge d'effectuer toutes les procé-

dures, assume pour ce faire le poids de dépenses fort considérables;
si simples' qu'aient été conçues les formalités, si élémentaires et
restreintes qu'on les ait ordonnées, il a fallu tout au moins laisser
subsister celles qui étaient indispensables pour assurer des débals
contradictoires corrects, la libre défense, l'exécution forcée des juge-
ments. Sans aller jusqu'à dire que les secrétariats chargés de tout
cela et encore du notariat devaient comprendre.un personnel équi-
valent à celui qui peuple, dans un même centre, les greffes, les études
des notaires, des avoués, des huissiers, les officines des syndics de
faillite, des liquidateurs de commerce, etc., il restait admissible que
ces secrétariats devaient comprendre de très nombreux agents. Or,

au Maroc, tout coûte plus cher que dans la métropole; un simple
employé y reçoit un traitement et des indemnités qui forment pour
le budget de lourdes charges. Pourquoi en aurait-on laissé le poids
à l'État, alors qu'il exécute, dans ce cas spécial, des opérations faites
pour l'intérêt d'un particulier, alors qu'il est si juste, d'autre part,
que le plaideur qui succombe dans ses prétentions paie les frais qu'il
a rendus nécessaires par sa résistance au bon droit?

C'est donc par une exacte appréciation des choses qu'on a imposé
des taxes qui doivent être perçues sur les plaideurs — sur les plai-
deurs qui succombent, quand il s'agit d'un litige — sur l'intéressé,
s'il s'agit du notariat. On a chargé les secrétariats de les percevoir
et on a cherché à les faire proportionnelles aux intérêts en cause.
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On les a. voulues modérées et correspondantes à un service, rendu.
On verra que ces différentes intentions ont été heureusement réali-
sées.

Le système de perception des frais de justice a été fixé par, les
articles là 10 du Dahir « réglementant les perceptions en matière
civHe,.administrative, criminelle et notariale », annexe IV au dahir
de promulgation du 12 août 1913 (9 ramadan 1331).

Le premier principe est qu'il « ne peut être rien perçu, soit pour une
» procédure judiciaire, soit pour un acte judiciaire ou extrajudiciaire,soit
» pour un acte notarié, et, pour quelque cause que ce soit, par tous agents
» de la loi, en outre et au delà de ce qui est expressément prévu par le

» présent dahir » (art. 1).
. -, •

Cette disposition, n'est plus existante dans-son sens absolu; en
effet, le Dahir sur les perceptions a été modifié dans plusieurs de ses
parties et, chose plus grave et plus importante, on a ajouté,à.ses
taxes celles singulièrement plus lourdes de l'enregistrement. 11 n'est
donc plus vrai aujourd'huiqu'il ne peut être perçu des ressortissants
de la justice française que ce qui est expressément prévu par le Dahir
sur les perceptions. Mais ce qui reste de l'article, c'est qu'on n'exi-
gera rien desdits ressortissants que ce qui a été prévu par une loi.

L'article 2 précise et affirme ce principe. Il déclare que toutes les
perceptions sont faites au profit de l'État « sans que les agents des
différentes juridictions puissent rien recevoir des parties, sous,aucun
prétexté, pour service à elles rendu à l'occasion de l'exercicedel.eurs
fonctions ». Cela exclut toute possibilité de gratification ou de rému-
nération de services particuliers rendus par un agent des secrétariats
a une des personnes qui fréquentent ces établissements. En aucun
cas, sous aucun prétexté, un agent dé là justice française ne peut se
faire le mandataire d'un justiciable, accomplir en son nom des for-
malités, lui rédiger des mémoires ou des conclusions, lui former des
dossiers, lui donner des conseils à propos de la conduite de ses
affaires; il ne peut pas recevoir d'émolument pour ces services- et
toute infraction à ces règles serait considérée comme une faute grave
et sévèrement réprimée. Tout ce que fait l'agent pour le compte du
justiciable, il le fait pour le compte de l'État dont il est le fonction-
naire et tout ce qu'il perçoit doit entrer dans, les caisses de l'État.

.
11 y a cependant une exception à ce principe. Il arrive qu'un agent

des secrétariats est obligé de faire une dépense pour s'acquitter des
devoirs de sa fonction : ce sera un achat, une location, des déplace-
ments. Il en sera payé (notons qu'il lui est interdit d'en recevoir le
coût directement de la partie) au moyen d'un mémoire visé pour
taxe, par le^magistrat, et à.la caisse du secrétariat auquel il appar-
tient. On voit que cette exception n'est que la confirmation d;u,prin-
cipe lui-même (art. 2). ...
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Les experts, interprètes et autres auxiliaires de la justice (gardiens
de saisie, serruriers requis, etc.) qui ne font pas partie du personnel
des secrétariats et qui sont rémunérés au moyen d'allocations spé-.
cialés, n'en touchent pas non plus directement le montant de la
partie débitrice; ils sont payés à la caisse du secrétariat de ja juri-;
diction devant laquelle la procédure est engagée, au moyen,,d'uni
mémoire visé pour taxe par le magistrat (art; 3).

Mais sur quels fonds les paiements à ces parties prenantes ou les
perceptions de l'État vont-ils être pris? Va-t-on présenter une note à
acquitter quand la procédure sera terminée? Pas du tout. Un tel pro-
cédé aurait obligé fÉlat à"dés avancés et beaucoup dé redevables se
seraient fait poursuivre avant de payer leur dû. La justice se serait
lancée dans dés complications infinies et se serait rendue odieuse* si
elle avait assumé de telles obligations. On l'en a affranchie par le
procédé de la provision, qui est la base de la combinaison et qu'il
faut maintenant décrire. '

La partie qui demande qu'il soit procédé à un acte quelconque ou
à une ou plusieurs opérations judiciaires donnant ouverture à une
perception, doit en consigner d'avance le coût probable, calculé
d'après les données appareptes de l'affaire dont s'agit. Il est donné à
la partie, par:l'agentcomptable du secrétariat auquel celte consigna-
lion est opérée, un récépissé détaché d'un registre à souche, de la
somme par elle déposée, et il lui est ouvert, sous un numéro d'ordre
qui est reproduit au récépissé et au dossier de l'affaire, un compte
particulier. Le crédit de ce compte se compose de la somme consi-
gnée et de tous les compléments de consignation qui seraient néces-
saires dans la suite, tandis que le débit comprend toutes les percep-
tions de taxes auxquelles les actes faits donnent ouverture (art.. 4).
Lé compte particulier ainsi établi reste ouvert tant que la procédure
entreprise n'est pas terminée. Si la balance démontre qu'il ne reste
plus de somme disponible au crédit, la consignation est renouvelée,
sur simple avis du secrétaire-greffier, à défaut de quoi la partie ne
peut exiger la continuation des formalités (art. 5). Le compte parti-
culier est apuré sur la Vérification par le magistrat des sommes por-
tées en recette et en dépense, avec le vu pour taxe qu'il appose, ainsi
que le numéro du compte, sur toutes les pièces taxées (art. 6).

Ce système de consignations provisionnelles a été appliqué avec
facilité et a fonctionné heureusement; il a cependant provoqué chez
quelques hommes d'affaires des critiques fort vives.

On a d'abord reproché à certaines juridictions le retard qu'elles
mettaient à liquider les provisions et à rembourser, les reliquats,
lesquels étaient parfois importants, parce qu'au début les secrétaires-
greffiers demandaient des provisions exagérées.
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On n'avait pas tout à fait tort de se plaindre : en premier lieu, le
système des provisions s'est trouvé inopportunémentaggravé par les
exigences excessives de quelques secrétaires-greffiers (1); il y a été
remédié par l'établissement d'une sorte de barème, que nous repro-
duisons ci-après, où se sont condensées les expériences des premières
années d'exercice (2),et qu'on revisera, s'il est nécessaire, après Une
pratique plus complète. En second lieu, il n'est pas discutable qu'il
faut que les comptes individuels soient liquidés et apurés saris
retard. Malheureusement, les circonstances ont été contraires. Dès
les premiers mois qui ont suivi l'établissementde la justice française
au Maroc, certaines de nos juridictions ont été débordées par un
afflux inattendu d'affaires, tandis que le recrutement du.personnel
des secrétariats et son instruction professionnelle rencontraient des
difficultés. On commençait aies vaincre, dix mois après la création,
lorsqu'est survenue la guerre européenne; la mobilisation qui en a
été la conséquence brusque a désorganisé les secrétariats à peine
constitués et depuis, les obstacles à surmonteront été-ce que l'on
peut penser. Il est certain qu'à la suite de cela beaucoup de comptes
individuels ont été en souffrance. Il suffit de faire constater qu'il n'y
en a plus actuellement pour démontrer quel souci a eu l'administra-
tion judiciaire de faire disparaître une cause de mécontentement qui
était fondée en soi.-

Voici ci-contre le barème de 1.000 à 15.000 francs des provisions
à consigner au secrétariat du tribunal de 1'* instance lors du dépôt
d'une requête introductive d'instance : 1° en matière civile; 2° en
matière commerciale (3).

(f ) A noter que cela ne s'est produit qu'au début et dans deux ou trois postes sur
onze. • ' •

(2) Ce barème a été mis en expérience pendant une année au Tribunal de première
instance de Casablanca; il a déjà rendu de grands services et va être mis en usage
dans les deux autres juridictions similaires du Maroc.

(3) Lorsque la demande repose sur des.dommages-intérêts, les droits d'enregistre-
ment doivent être augmentés de 0,50 p. 100.
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' 's SI •«!» W™ «"S eoDtasa-
. , fleatioii,: i;2H./0

. -
merciale

::":."': .:•'..''...."•
. .

e'6,
.

(art. 25)
. ., produites eonmereial

De Ï.OOO&. : 1.100,. -10 16 15 : 41: v22 ^ 63 20.. 17-100 97
.".'"'",'."••":.••:'"? ";1S,200^V :iÔ-..''".l"6'" 15" 41 .24: : 6^ 20 '. : 18; J: 103 100

4.30:o.
<: 10.: d6 15 41 .; .26

;
67 20; 20 107 104

\..:\: ...4,400.:;. .10 .16; 15
:

41 28 69 20- 21 110 107

-;
,

:

4.500.,, .'..'10 16 15
.

41, 30 '7120 .' 23 114 111

., . .

1.600.
.

10 J6
,

15 41 32 73 20 24 117 114

1,700.
.

ÎQ 16 15 41 " 34' 75^ 20 26 121 117
1.80Ô..; 10 16 15 \- 41 36 77 20 27 124 120

1.900.. 10 16 15 41 38 79 20 29 128 123
;

-
.2-000.

.
10 16 15 4f; 40 ':: 81 20 30 131 126

'
•
2.40O.. 10 : 16 ^ 15 ; 41 42 83 20 32 135 130

: -2.200,
.

10 16 15 41 -44 .85 20 33 138 133

' ' : 2.300'.:
..

10 ' 16 15
;

Ai::'.- ..46- 87 20 35 142 136

2.400.
, 10 16 15 41 48 89 20, 36 145 139

2.500... 10 16 15 41 50 91 20 38 149 143

;.. .'.,.;,•, .-2.6.00, V. 10 16 15 ;: .41
-

52 93; 20 39 152 146
!

. ,

2.7OO'.
.

10 16 15 41 54 '95 20 41 156 149

.

' :'^: ;:'2.8Ù0.
.- 10

.

16' 15 '41 ; 56 ' 97 20 :. 42 ; 159 152
* '2.900.

.
Ï0; 16 15 : 4Ï ' ' 58

I
99 "20 44 j 163 156

3.000.
.

10 16 15 41 60 101 20 : 45 166 159

3.100.. 15 24 15 54 62 116 ,20.
.

47 183 175

3.200.. 15 24 15 54 64 "il8.".20 48 " 186 178

' '',h' ^ 3:300.
.

15 24 15 54 60 120 -20 50 '• 190 182

3.400.
.

15 24 15 54 68 122 20 51 193 185
...' 'v. ' "3.50,0.

.
15 ; Û .15 5* "7.0 ';124; 20' .53'

,

197 188

3:600..'. 15 24 15. 54! 72 :f26 20" 54 200 191

_,.;'„; 3.700. , .15 24' .1.5.," 54 ."74 128,', M\ '."56. .204 195

3.800.
.

15 24 15 54 ,-76 430 20 .57 207 198

3.900.. 15 24 15 54 78 132 20 59 211 201.

4.000., 15 24 15 54 80 134 20 60 214 204

4.100.. 15 24 15 54 82 136 20 62 218 208

4.200. .15 24 15 54 84 138 20 63 221 211

4.300.
.

15 24 15 54 86 140 20 65 225 214

' 4.400.
.

15 24 15 54 88 142 20 66 228 217

4.500.
.

15 24 1B 54 90 144 20 68 232 221

4.600.. 15 24 15 54 92 146 20 69 235 224

4.700.
.

15 24 15 54 94 148 20 '71 239 227

4.800.
.

15 24 15 54 96 150 20 72 242 230

4.900.
.

15 24 15 54 98 152 20 74 246 234

5.000.
.

15 24 15 54 100 154 20 75 249 237
I I I



'"SYSTÈME DE PERCEPTION DES FRAIS fiË JUSTICE agi

!
"' '

:
DROITS DE GREFFE MPEGlSTRaiKT. MOVISIOHS1YERSÈR

- -
.

c

rHIWlTOÏ? DROITS DROIT TOTAUI DR0ITS -B»OITS"'^
DROIT DROIT ««s

.,
proportion- . proportion-

.: '•— d«, ,: «z.*T- i £ —-^L- - j;„
(y compris intérêts et frais) mi j»S«»ent notiJ-

.
montant ni(a.tioB 150 0/0 matière-

.;..
,

(art. Il (art. 23 «tiens, n™* des, ie!t ,otj. ' J„ ei,/, eom-

;
^).§^)dee;ss ta 'tT

.

*$£•''V- mmi"e

, '
.

•

.;
_

' etc' (art; Î5) produites çoffimercial
.

.-'"',

De 5.000 à 5.100.. 15 24 15 54 102 156 20 77 253;->240
-.': 5.200... 15 24 15 54 104 158 20 ' 78 256 243

5.300 .. 15 24 15 54 106 160 20 '80 260 246
5.400

. .
15 24 Î5 54 108 162 20 81 263 250

5.500
. .

15 24 45 54 11Ô 164 20 ' 83: 267 253
5.600

. .
15 24 15 54 112 166 20 '84 270 256

5.700.. 15 24 15 54 114 168 20 86 274 260
5.800

. .
15 24 i5 54 116 170 20 '87 277 263

5.900.
.

15 24 15 54 118 172 20 89* 281 267
6.000

. .
15 24 15 -54 120 174 20 ' 90 284 269

6J00
. .

15 24 15 54 122 176 20 92 288 273
6.200

. .
15 24 15 54 124 178 20 93 291 276

6.300
. .

15 24 15 54 126 180 20 95 295 279

f
6.400.

.
15 24 15 54 128 182 20 96 298. 282

.'; 6.500
. .

15 '24 15 54 130 '484 20 98* 302 286
6.600.. 15 24 15 54 132 186 20 '99 305 289
6.700.

.
15 24 15 54 134 488 20 101 309 292

6.800
. .

15 24 15 ; 54 136 190 20 102 312 295
6.900

. .
15 24 15 54 138 192 20 104 316 299

7.000
. .

15 24 15 54 140 194 20 .105 319 302'. 7.100
. .

15' "'2'4' 15" 54 ' 142 196 20 107 323 ' 305
7.200.. 15 24 15 54 144 198 20 108 326 308
7.300 , .

15 24 15 54 146 200. 20 110 330 312
7.400

. .
15 24 15 54 148 202 20 111 333 315

7.500
. .

15 24 15 54 150 204 20 113 337 318
7.600

. .
15 24 15 54 152 206 20 114 340 321

7.700
. .

15 24 15 \ 54 154 208 20 116 344 325
7.800

. .
15 24 15 ; 54 156 210 ' 20 117 ' 347 328

7.900
. .

15 24 15
,

54 158 212 20 119 351 331 '.

8.000
.

I 15 24 15 54 160 214 20 120 354 334
8.100.. 15 24 15 54 162 216 20 122 358 338
8.200.. 15 24 15 54

.

164 218 20 ''123 361 341
8.300.. 15 24 15 54! 166 220 20 125 365 344;
8.400.

.
15 24 15 54 : 168 222' 20 126 368 347

:
8.500

. .
15 24 15 54 I 170 224 20 18 372 351

8.600.. 15 24 15 54'. 172' 226 20 129' 375 354
8.700.. 15 24 15 54: 174 228 20 131 379 357
8.800

. .
15 24 15 54 j 176 230 20 132- 382 - 360

8.-900
. .

15 24 15 54 j 178 232 20 134 386 364
9.000;.. 15 24 15 54 180: 234 20 135 389 367



368 TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE V. — SECTION PREMIÈRE

DROITS DE:GREFFE
-

.' raKlSTRIMST PROVISION1TOR

„„„„„„ DROITS
\

DROIT TOTAUX DROIT
DROITS

DROIT DROIT 4jw| mTivx '|d des «xes ,e|t -,„ en

; M LA DEMANDE d'.irôle- de citatlois aes
' sir le

d ,u -^~-
,

matière

(v compris intérêts et frais)
-
»•' 1"8»«' «î''1"

,,„,„
™>»t«t Citation, ,1,50,0/0 matière

(art. H (art. !3 MW> imls des
.

degrefe noti- an mil
. .,.

' «•-

sil Mil Jeop-i6S »»•« eoidamna- tealjoa, 1,25 0/8 "«le. ;,§!) SI») de pièces tioiis pièces an
rc"le

.
etc. (art. 25) produites commercial

De 9.000 à 9.100:.. 15 24 15 54 182 236. 20, 137 '393 370
'-'-.- .; 9,200,.:, -15-24 15- -54

-
184-

_

238.
.

20.. 138 .396, .373

,9.300.. 15 24 15 S4 186 240 20: 140 400 377

9.400.;. 15 24 15 54 188 242 20 141 403 380

9.500... 15 24 15 54 190 244 20. 143 407 383

-9.600.. 15 24 15 54 192 246 20 144 410 386

9.700.:. 15 24 15 54 194 248 20 146 414 390

9.800 .:. 15 24 15 54 196 250 20 147 417 393

•9.900.;. 15 24 15 54 198 252 20 149 421 396!

10.000:.% 15 24 15 54 200 254 20 150 424 399

10.100.
.

20 40 i5 75 201 276 20 152 447 422

10.200.. 20 40 15 75 202 277 20 153 450 425

10.300 .. 20 40 15 75 203 278 20 155 453 427

.10.400;.;, 20 40 15 75 204 279 20 156 455 429

10.500.
.

20 40 15 75 205 280 20 158 458 432

10.600.:. 20 40 15 75 206 281 20 159 460 434

10.700.. 20 40 15 75 207 282 20 161 463 436

10.800.:. 20 -40 15 75 208 283 20 162 465 438

10.900
. .

20 40 15 75 209 284 20 164 468 441

11.000.. 20 40 15 75 210 285 20 165 470 443

11.100... 20 40, 15 75 211 286 2.0 167 473 445

.11.200... 20 40 15 75. 212 287 20 168 475 447

11.300.. .20, 40 15 75 213 288 20. 170 478 450

11.400,. 20 '40 15 75 214 289 20 171 480 452

11.500
, .

20 40 15 75 215 290 20. 173 483 454

11,600
. , 20 40 15 75 216 291 20. 174 485 456

11.700 .. 20 40 15 75 217 292 20. 176 488 458

11.800.. 20 40 15 75 218 293 20. 177 490 461

11.900.. 20 40 15 75 219 294 20. 179 493 463

12.000 .. 20 40 15 75 220 295 20 180 495 465

12.100.. 20 40 15 75 221 296 20 182 498 468

12.200
. .

20 40 15 75 222 297 20. 183 500 470

12.300.. 20 40 15 75 223 298 20 185 503 472

12.400
. .

20 40 15 75 224 299 20 186 505 474

12.500 . .
20 40 15 75 225 300 20, 188 508 477

12.600
. .

20 40 15. 75 226 301
.

20 189 510 479

12.700
. • 20 40 15 75 227 302 20. 191 513 481'

12.800
. .

20 40 15 75 228 303 20, 192 515 483

12.900.. 20 40 15 75 229 304 20, 194 518 486

13.000.. 20 40 15 75 230 305 20. ,195 520 488
I

,

I
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DROITS DE GREFFE ' " KREG1SIRMISI PROYISÏbSS i YÏRSÏR'

.pti-rpij'RB' DROITS DROIT TOTAUX DHOITS DROITSunirriac ijmr DE0IT-, jIM., T0TAUX proportion-
. ,,„ proportion-„•-,"' divers nel 'es nels

,„ en

. DE LA DEMANDE d enrôle-
.

de j^- <„ ,„ j, _ ;

fv comi.rU intérêts et fraisa ""' J',ge'e,t "fl~ ,-i ""J'*"* Citation, 1,50 0/0 matière
(5 compns intérêts et frais) clt,0,S| d„lts ies ^ > ^ Ms. .

v r*'° copies, condamna- ae greie ... . .,... j M..":.-§!) |2B) «•epLes,
«xes .tions,

.

*pS' '
a«

' noeiale
été. (art; 25) prôdnites commercial

De 13.000 à 13.100
. .

20 40
.

1.5 75 231 306 | 20 197 523 490
13.200... 20 40 15 75 232 307 j 20 198 525 492
13.300 .. 20 40 15 75 233 308 20 200 528 495
13.400... 20 40 15 .75 234 309 20 201 530 497
13.500.. 20 40 15 75 235 310 20 203 533 499
13.600 .. 20 40 15 75 236 311 20 204 535 501
13.700.. 20 40 15 75 237 312 20 206 538 504
13.800.

.
20 40 Ï5 75 238 313 20 207 540 506

13.900
. .

20 40 15 75 339 314 20 209 543 508
: 14.000.. 20 40 15 75 ,240 315 20 210 545 510
; 14.100

. .
20

.

40 15 75 241. 316 20 212 548 513
14.200

. .
20 40 15 75 242 317 20 213 550 515

14.300.
.

20 40 15 75 243 318 20 215 553 517
14.400'.. 20 40 -15 75 244 319 20 216 | 555 519
14.500

. .
20 40 15 75 245 320 20 218 j 558 522

14.600.. 20 40 15 75 246 321
.

20 219 560 524
-

14.700
. .

' 20 40 15. 75 247 322 j 20: 221 I 563 520
14.800

. .
20 40 15 75 248 323 j 20 222

j
565 528

14.900
. .

20 40 l'5 75 249 324 20- 224 568 531
15.000

. .
20 40 15 75 250 325 20 225 570 533

: . .
45,500

:. , .20. .40 15: :75 .255. 330: : 20 233 583 544
16.000

. .
20 40 15 75 260 335 ' 20 240 595 555

16.500.. 20 40 15 75 265 340 20 248 608 567
17.000

. .
20 40 15 75 270 345 20 255 620 579

17.500
. .

20 40 15 75 275 350 20 263 633 589
18.000

. .
20 40 15 75 280 355 20 270 645 600

18.500
. .

20 40 15 75 285 360 20 278 658 612
19.000 : .

20 40 15 75 290 365 20 285 670 623
19.500

. .
20 40 15 75 295 370 20 293 683 634

20.000.. 20 40 15 75 300 375 20 300 695 645
.20.500

. .
20 40 15 75 305 380 20 308 708 657

21.000.. .20 40 15 75 310 385 20 315 720 668
24.500.. 20 40 lu 75 315 390 20 323 733 679
22.000

. .
20 40 15 75 320 395 20 330 745 690

22.500
. .

20 40 15 75 325 400 20 338 I 758 702
23.000.

.
20 40 15 75 330 405 20 345 I 770 713

23.500
. .

20 40 15 75 335 410 20 353 783 724
24.000

. .
20 40 15. 75 340 415 20 360 795 735

24.500
. .

20 40 15 75 345 420 20- 368 808 747
25.000

. .
20 40 15 75 350 425 20 375 820 758

Berge 24
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DROITS DE GREFFE -
ISRÏGISIRIMïriT PROVISIONS A VERSER

: DROITS DROIT T0™X DROITS »™
: CHIFFRE

DR0IT Dn0IT ta TOTAUX proportion- ... a„s Ï™P"'»»-
e„

, . ,
divers. nel

.
" "m en

DE LA DEMANDE -
» ™tole' "" Citations des sur le — matière

nient jugement ootin-
.

montant arms Citation, 1,50 0/0 matière

(T compris intérêts et frais)
, . ,, cations, dioiis des - ooli- an civil

,
: " cra".'*

: :.
tart. 21 (art. li ioe condamna- " Stene Jcalion, 1,25 0/0 "«1* „rejai0

§ 2) § 2 B) depièces nxes tions pièces au
etc.

.

(art. 25) produites commercial

De 25.000 à 25.500
. .

20 40 -15 75 355. 430
|

20. 383 j 833 ' 769

26.000.
.

20 40 15 75 ; 360 -435 20 390 | 845 780

26.500.. 20 40 15 75 - 36a '440 20 398 858 792

27.000 20 40 15 75 370 445 20 405 870 803

27.500.
.

20 40 15 75 375 -450 20 413 883 814

28.000
. .

20 40 15 75 380 455 20 420 895 825

28 500.. 20 40 15 75 385 460 20 428 908 837

29.000
. .

.20 40 15 75 390 465 | 20 435 920 848

29.500 20 40 15 75 395 470 I 20 443. 933 859

30.000 .20 40 15 75
.

400 475 20 450 945 870

30300.. 20 40 15 75 405 480 20 458 958 882

31.000 20 40 15 75 410 485
,

20 465 970 893

3L500 20 40 15 75 415 490 20 473 983 904

32.000
. .

20 40 15 75 420 495 20 480 995 915

32300.
.

20 40 15 75 425 500 20 488 1.008 927
33^000 '. '.

20 40 15 75 430 505 20 495 1.020 938

33.500
. .

20 40 15 75 435 510 | 20 503 1.033 949

34000 20 40 15 75 440 515 j 20 510 1.045 960
: 34.500

.' '
20 40 15 75 445 520 j 20 518 1.058 972

35 000 20 40 15 75 450 525 20 525 1.070 983

35300
!

.
20 40 15 75 455 530 20 533 1.083 994

.36.000
. .

20 40 15 75 460 535 20 540 1.095 1.005
!

36300
. .

20 40 -15 75 465 540 20 548 1.108 1.017

37.000 20 40 15 75 470 545 20 555 1.120 1.028
37.500.'.

20 40 15 75 475 550 j 20 563 .1.133 1.039

38.000.-. 20 40 15 75 480 555 20 570 1.145 1.050
38*500

. .
20 40 15 75 485 560 j 20 578 1.158 1.062

39.000 20 40 15 75 490 565 20 585 1.170 -1.073

39.500
. .

20 40 15 75 495 570 20 593 1.183 1.084

40.000
. .

20 40 15 75 500 575 20 600 1.195 1.095

-- 40.500.. 20 40 15 75 505 .580 20 608 1.208 1.107.

41.000.. 20 40 15 75 510 585 20 615 1.220 1.118

41.500 20 40 15 75 515 590 20 623- 1.233 1.129

42.000
. .

20 40- 15 75 520 595 20 630 1.245 1.140-

42.500
. .

20 40 15 75 525 600 20 638 1.258 1.152

43.000
. .

20 40 15 75 530 605 20 645 1.270 1.163

-43.500.. 20 40 15 75 535 610 | 20 6b3 i.283 1.174

44.000.. 20 40 15 75 540 615 20 660 1.295 1.185

44 500.. 20 40 15 75 545 620
| 20 668 1.308 1.197,

- . 45 000.. 20 40 15 75 550-
.

625 I 20 075 1.320 1.208;
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DROITS DE GREFFE ENREGISTRIMEKT PRÛïISIONS A (ERSE

fHTFFWF DH0ITS I,R0I'r T0TAVX D«<"TS DB0ITSunirrriE, DR0IT ;.DH0,T jî6s T0Tira proportjos-
. .,„, proportion-

.
.. ., .

divers. nel des ' s nels .. en
DE LA DEMANDE * »™l«- '• Ci,aljns te m ,,

-, . ,. ., , , -, n™1 Jument notift- montant "°lts citation, 1,50 0/0 matière
(y compns intérêts et frais)

f
cal,?ns, d„ils des

_
^. j, ^ „„.

* ^" copies condamna- "e grene a .- 1 J5 . (ï§2) § 2 B) de pièces «ses tions_
p""™' '

,u
' ""»!*

e'C- ("' "') produites commercial

De 45.000 à 45.500
. .

20 40 15 75 555 630 ; 2o 683 1.333 1.219
46.000.

.
20 40 15 75 560 635 2u 690 1.345 1.230

46.500
. .

20 40 15 75 565 640 2rj 698 1.358 1.242
47.000

. .
20 40 15 75 570 645 20 705 1.370 1.253

47.500.
.

20 40 15 75 575 650 20 713 1.383 1.264
48.000

. .
20 40 15 75 580 655 20 720 1.395 1.275

48.500
. .

20 40 15 75 585 660 20 728 1.408 1.287
49.000

. .
20 40 15 75 590 665 20 735 1.420 1.298

49.500
. .

20 40 15 75 595 670 20 743 1.433 1.309
50.000

. .
20 40 15 75 600 675 20 750 1.445 1.320

50.500.. 20 40 15 75 605 680 20 758 1.458 1.332

:
51.000.. 20 40 15 75 610 685 20 765 1.470 1.343
51.500

. . 20 40 15 75 615 690 20 773 1.483 1.354
52.000

. .
20 40 15 75 620 695 20 780 1.495 1.365

52.500
. .

20 40 15 75 625 700 20 788 1.508 1.377
53.000.. 20 40 15 75, 630 705 20 795 1.520 -1.388
53.500

. .
20 40 15 75 635 710 20 803 1.533 1.399

54.000.. 20 40 15 75 640 715 20 810 1.545 1.410
54300.. 20 40 15 75 645 720 20' 818 1.558 1.422
55.000

. . 20 40 15
.

75. .650
.

:725 20; .825. 1.57Q .1.433
.55300 ...

' 20 40 15 75 655 730 20 833 1.583 1.444
56.000... 20 40 15 75. 660 735 '20 840 1.595 1.455
56.500

. .
20 40 15 75 665 740 20 848 1.608 1.467

57.000
. .

20 40 15 75 670 745 20 855 1.620 1.478:
57.500

. .
20 40 15 75 675 750 20 863 1.633 1.489

58.000
. .

20 40 15 75 080 755 20 870 1.645 1.500
58.500

. .
20 40 15 75 685 760. 20 878 1.658 1.512

59.000
. .

20 40 15 75 690 765 20' 885 1.670 1.523
59300

. .
20 40 15 75 695 770 20 893 1.683 1.534

60.000
. .

20 40 15 75 700 775 20 900 1.695 1.545
60.500

. .
20 40 15 75 705 780 20 908 1.708 1.557

61.000
. .

20 40 15 75 710 785 20 915 1.720 1.568
61.500

. .
20 40 15 75 715 790 20 923 1.733 1.579

62.000
. .

20 40 15. 75 720 795 20 930 1.745 1.590
62.500

. .
20 40 15 75 725 800 20 938 1.758 1.602

63.000
. .

20 40 15 75 730 805 20 945 1.770 1.613
63.500 . .

20 40 15 75 735 810 20 953 1.783 1.624
04.000

. .
20 40 15. 75 740 815 20 960' 1.795 1.635,

'64.500.. 20 40 15 75 745 820 20 968 1.808 1.647
65:000... 20 40 15 75 750 825 20 975 1.820 1.658
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;- ' " DTtOlTS DE GREFFE ES&IGISTRÏMtNÎ PROTfISIOSS A VERSI

'''''-'•"'.''.
.DROITS ... IBOIT

TOTiBÎ DROITS ™">•

.

CHIFFRE
DROIT, DROIT lies TOTAUI proportion-

.. .
jj„, 'M ™''

6n.,-'
., -, diïers. • " nel .--m. m% en

DE LA DEMANDE d enrôle-
.

«i. citsltiorjs des sur Je ... —— —
. .

latièr
ment jugement lotît- '

.
montant mm. citation, 1,50 0/0 matière

(y compris intérêts et frais) ,,„, cations, droits. des i,,_»,-: noti- au eitil
.

M*-
Vï y ("!• 21•(">• " copies condamna- «egreue. tMliol) Jj!b.,/0 mile lmil

§2) §28) depièces lies tiens pièees au
etc. (art. 25) produites commercial

De 65 OOO à 65.500
. .

20 40 -15 75 755 830 20 983 1.833 1.66

S-.
- - - -

€6.-000 , .
20- ,40 - 1-5- -75 760-

-
835, 120 T990 1.845 1.68

66.500.. 20 40 15 7b 765 840 20 998 1.858 1.69

67.000... 20 40 .15 ' 75. 770 :845 20 1.005 1.870 1.70

67.500.. 20 40 15 75 775 850 20 1.013 1.883 1.71

68.000 : 20 40 15 75 780 855 20 1.020 1.895 1.72

68300.. 20 40 15 75 785 860 20 1-028 1.908 ,1.73

69:000
. .

20 .40 15 75 790 865 20 1.035 1.920 1.74

69.500 .. 20 40 15 75 795 870 20 1.043 1.933 1.7a
7o!opo'...

20 40 15 75 800 875 20.1.050 1.945 1.77

70.500 .. 20 40 15 75 805 880 20 1.058 1.958 1.78

71.000.. 20 40 15 75 810 885 20 1-065 1.970 1.7Ï

71.500.. 20 40 la 75 81.5 890 20 1.073 1-983 1.8C

'72.000., 20 40 15 75 820 \ 895 20 4-080 1.995 1.81

72 500.. 20' 40 15 75 825 900 20 1.088 2.008 1.85

73.000
.
.'20 40 15 75 830 905 20 1.095 2.020 1.83

73.500.. 20 40 15 ' 75 835 910 20 1.103 2.033 ÏM
74.000 .. 20 40 15 75 840 915 20 1.110 2,045 1.86

74.500 ... .20 .40 15 75 845 920. 20 .1.118 2.058 1.8"

75.000... 20 40 15 75 850 925 20 1.125 2.070 1.8?

'}. 75.500..; 20 40 15 75 855
.

930 20 1.133 2.083 1.8!

76:000.-20 40 15 75 860 935 20 1^140 2.095 1.9C

76 500.. 20 40 15 75 865 940 20 1.148 2.108 1.91

77.000 .. 20 40 15 75 870 945 20 1-155 2.120 1.9Ï

77.500 .. 20 40 15 75 875 950 20 .1.163 2:i33 1.9:

78:000.. 20 40 15 75 880 955 20
.

1.170 2.145 1.9!

78300.. 20 40 " 15 75 885
:

960 20 1.178 2.158 1.91

79.000.. 20 40 15 75 890. 965 20 1.185 2.170 1.9'

79300.. 20 40 15 75 895 970 20 1.193 2.183 1.9i

80.000.. 20 40 15 75 900 975 20 1.200 2.195 1.9!

.
.-' 80.500 ., 20 40 15 75 905. 980 20 1.208 2.208 2.0(

81.000.. 20 40 15 75 .910
[ 985 20 1.215 2.220 2.01

81.500.. 20 40 15 75 915 990 20 1.223 2.223 2.0S

82.000 .. 20 40 15 75 ,920. 995 20 1.230 2.245 2.0^

82.500
. .

20 40 15 75 925 1.000 20 1.238 2.258 2.0!

83.000 .. 20 40 15 75 930 1,005 20 1.245 2.270 2.01

83.500.. 20 40 15 75 935 -1:010. 20^1.253 2.283 2.0'

84.000 .. 20 40.15 75 940 1.015 20" 1.260 2.295 2.01

84.500.. 20 40 15 75 ,945 1.020 20 1.268 2.308 2.0!

•
83-000

. .
20 40 15 75 950 1.025 20 1.275 2.320 2.K
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l DROITS DE GREFFE BREBISTRÏMENT PROÎISIOKS 1 îttSER

,mm„D[, DROITS
.

tROIT TOTAUX JJROITS R80"5
L.Hlïfrttii ...DROIT DROIT nxes TOTAUX proportion- , proportion-

j'»»,ii» J. divers. nol des nels en
DE LA DEMANDE

..
« enrôle- de ai3tim dffi SDr |e

: _ _ Mt,èf|j... ment jugement aotiâ- montant ™ts citation, i.50 0/0 matière
(y compris intérêts et frais) ,„,,,,„,., cations, droits :

-des
. . . ' ! noti- au civil ""'" -'(art. 21 (art. 23 ^ aMm. de greffe ,««

M p
i „-,„,.

•

§2) § 2 B) de pièces flxes, tiens [pièces au... •' oie. (art. 25) .. -
:-, ^«luiies conimerriil ',

:
!

De 85.000 à 85.500
.

'-..'.- 20 : 40 15 75: 955 1.030 20 1.283 2.333 2.119
86,000 .. 20 40 15 75 960 1.035 20: 1.290 2.345 .2.130
86.500 .. 20 40 15 7D: 965 4,040 20 1.298 2.358 .2,142

87.000 .'.'
.

20 40 15 75 970 1.045 20 1.305 2.370 2.153
87.500., 20 40 15 75 975 1.050 20 4.313 2.383 2.164
88.000 ,. 20 49 15. 75 980 1.055 20 1.320 2,395 2.175
88,500 .. -20 40-15 75 985 1.060, 20 1.328 2.408 .2.187
89.000 .. 20 40 15 75 ' '990 1.065 20 1.335 j 2.420 2.198
89.500.. 20 40 15 75 995 1.070 20 ,1.343 | 2.433 2.209
90.000.. 20 40 15 75 1.000 1.075 20 1,350 i 2.445 2.220
90.500.. 20 40 15 75 1.005 1.080 20 1.358 ,2,458 2.231
91.000.. 20-40. 15 75. 1.010 1.085 20 1.365 j 2.470 2.242
91.500.. 20 40 15 75 1.015 1.090 20 1,373 j 2.483 2.254
92.000.. 20 40 15 75 1.020 1.095 20 1.380 i 2.495 2.265
92.500.. 20 40 15 75. 1.025 1.100 20 4.388 ' 2308 2.276'

93.000.. 20 40 15. 75 1.030 1.105 20 1.395 '2.520 2.287
=

; 93300.. 20 40 15 75 1.035 1.110 20 1.403 12333 2.299

: 94.000.. 20 40 15 75 1.040 1.115 20 1.410 j 2345 2.310
94.500.. 20 40 15, 75 1.045 1.120 20 1.418

j 2.558 2.321

; 95.000
. .

20 40 15 75 1.050 1.125 20 1-425 ,2.570 2.332

.
.95300 ,. 20- 40 15 75 1.055. 1.130 20 1.433 2383 2.344

96.000 .. 20.' 40 15 75 1.060 1.135 20 1.440 2.595 2.'355

96.500.. 20 40 15 75 1.065 1.140 20 1.448 2.608 2.366
97.000'.. 20 40 15 75 1.070 1.145 20 1.455 2.620 2.377.
97300.. 20 40 15 75 1.075 1.150 20 1.463 2.633-2.389
98.000.. 20 40 15 75 1.080 1.155 20 1.470 2.645 2.400
98.500.

.
20 40 15 75 1.085 1.160 20 1.478 2.658. 2.411

99.000,. 20 40 .15 75 1.090 1.165 20 1-485 2.670 2.422
99300 .. 20 40 15 75 1.095 1.170 20 1-493 2.683 2.433

100.000.. 20 40 15 75 1.100 1.175 20 1-500 2.695 2.445
101.000.. 20 40 15 75 1.103 1.178 20 1315. 2.713 2.461
102.000

. .
20 40 15 75. 1.105 1.180 20 1,530 2.730 2,475

103.000.
.

20 40 15 75 1.408 1.183 20 1.545 2.748 2.491
104.000

. .
20 40 15 75 1.110 1.185 20 1.560 2.765 2.505:

105.000.. 20 40 15 75 1.113 1.188 20 1375 2.783 2.521
106.000.. 20 40 15 75 1.115 1.190 20 1390 2.800 2.535
107.000 .. 20 40 15 75 1.118 1.193 20 4,605 2.818 2.551
108.000 .. 20 40 15 75 1.120. 1.195 20 1.620 2.835 2.565
109.000

. .
20 40 15 75 1.123 4.198 20 1.635 2.853 2.581

110.000
. .

20 40 15 75 1.125 1.200 20 1.650 2.870 2.595'...• :l
.. ' '

l 1 1 !
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DROITS DE GREFFE ENREGISTREMENT PROVISIONS 1 YERSER

^TTnmr,T^ DROITS DROIT TOTAUX DROITS DROITS .CHIT-FRE
BR0IT DR0IT Bxes TOTAUX prtp.rt'cn- fos

P'°g™-

,, ... .
divers. nel "s nels en

DE LA DEMANDE o enrôle- de (Mim te m \, matière

ment jugement nolin- montant "rclt? citation, 1,50 O/O matière
(y compris intérêts et frais) cations, droits des

. , noti- au civil em~
(art. 21 (art. 83 copies eoidamea- de 6'efe

«cation, 1,25 0/0 «mie mnhk
§ 2j § 2 B) de pièces fixes lions pièces ou

etc. (art. 25) preduites commercial

De 110.000 à lll.OOO.
.

20 40 15 75 1.128 1.203 20 1.665 2.888 2.611

112.000.
.

20 40 15 75 1.130 1.205 20 1.680 2.905 2.625
113.000.

.
20 40 15 75 1.133 1,208 20 1.695 2.923 2.641

114.000.
.

20 40 15 75 1.135 1.210 20 1.710 2.940 2.655
115.000.

.
20 40 15 75 1.138 1.213 20 1.725 2.958 2.671

116.000. .20 40 15 75 1.140 1.215 20 1.740 2.975 2.685
117.000.

.
20 40 15 75 1.143 1.218 20 1.755 2.993 2.701

118.000.
. 20 40 15 75 1.145 1.220 20 1.770 3.010 2.715

119.000.
.

20 40 15 75 1.148 1.223 20 1.785 3.028 2-731

120.000.
. 20 40 15 75 1.150 1.225 20 1.800 3.045 2.745

121.000. .20 40 15 75 1.153 1.228 20 1.815 3.063 2.761

122.000.
.

20 40 15 75 1.155 1.230 20 1.830 3.080 2.775

123.000. .20 40 15 75 1.158 1.233 20 1.845 3.098 2.791

124.000.
.

20 40 15 75 1.160 1.235 20 1.860 3.115 2.805

125.000.
.

20 40 15 75 1.163 1.238 20 1.875 3.133 2.821

126.000.
.

20 40 15 75 1.165 1.240 20 1.890 3.150 2.835

127.000.
.

20 40 15 75 1.168 1.243 20. 1.905 3.168 2.851

128.000.
.

20 40 15 75 1.170 1.245 20 1.920 3.185 2.865

129.000. .20 40 15 75 1.173 1.248 20 1.935 3.203 2.881

130.000. . 20 40 15 75 1-175 1.250 20 1.950 3.220 2.895

131.000.
.

20 40 15 75 1.178 1.253 20 1.965 3.238 2.911

132.000.. 20 40 15 75 1.180 1.255 ! 20 1.980 3.255 2.925

133.000.. 20 40 15 75 1.183 1.258 20 1.995 3.273 2.941

134.000.
.

20 40 15 75 1.185 1.260 20 2.010 3.290 2.955

135.000.
.

20 40 15 75 1.188 1.263 20 2.025 3.308 2.971

136.000.
.

20 40 15 75 1.190 1.265 20 2.040 3.325 2.985

137.000.
.

20 40 15 75 1.193 1.268 20 2.055 3.343 3.101

138.000.
.

20 40 15 75 1.195 1.270 20 2.070 3.360 3.115

139.000.
.

20 40 15 75 1.198 | 1.273 20 2.085 3.378 3.131

140.000.
.

20 40 15 75 1.200 1.275 20 2.100 3.395 3.145

141.000.. 20 40 15 75 1.203 1.278 20 2.115)3.413 3.161

142.000.
.

20 40 15 75 1.205 1.280 20 2.130 3.430 3.175

143.000.
.

20 40 15 75 1.208 1.283 20 2.145 3.448 3.191

144.000.
.

20 40 15 75 1.210 1.285' 20 2.160 3.465 3.205

145.000.
.

20 40 15 75 1.213 1.288 20 2.175 3.483 3.221

146.000.
. 20 40 15 75 1.215 1.290 20 2.190 3.500 3.235

147.000.
.

20 40 15 75 1.218 1.293 20 2.205 3.518 3.251

148.000.
.

20 40 15 75 1.220 1.295 20 2.220 3.535 3.265

149.000.
.

20 40 15 75 4.223 1.298 20 2.235 3353 3.281

150.000.
.

20 40 15 75 1.225 1.300 20 2.250 3.570 3.295

N. B. — Lorsque la demande repose sur des dommages-intérêts, les droits d'enregistrement doive/?

être augmentés de 0,50 p. 100.
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Mais les critiques ont été plus loin; on a tenté de persuader aux
justiciables-, qui ne s'en ëtaièntgùére 'aperçusi avant et qui paraissent
s'en être assez peu souciés après, qu'il était excessif «de les faire
payer d'avance.••». -A vrai dire, l'obligation de consigner était désa-
gréable pour certains'hommes d'affairés qui y voyaient un obstacle
pour la perception des copieux honoraires qu'ils convoitaient; elle
était dure aussi pour îés demandeurs en dommages-intérêts, si
disposés à aligner des chiffres énormes pour effrayer l'adversaire,
alors que ces chiffres servaient de base au calcul de la provision.
Tout cela n'était guère".de nature'.à intéresser le législateur; mais le
désir constant de radministràtipn judiciaire d'éviter aux justiciables
toutes;ch^ges--inutiïe54-&-'?^^'6è.;à..;dîscerh'è.rdés cas où l'obligation
de consigner au début dé rinstànce étaitlbùrde et où il était possible
de l'amoindrir.Elle adonc: pris une:série de mesurés qui, sëmble-t-il,
ont atténué la gêne résultaiit du paiement d'avance.

Devant les tribunaux de paix, les bases de calcul des provisions
sont différentes et, à causé de la phase initiale de la consignation,
plus compliquées qu'en première instance; elles viennent d'être
précisées dans trois tableaux qui vont être mis en usage dans les
divers secrétariats. "Voici ces tableaux :

1° Conciliation (deux parties en cause)

REUQUiT B1SP01IBIE
CHIFFRE DROITS

.

tSSEGISTREMT PROVISIO» A VEKSEIt s'il n'y'a pas
de la demande

«ÏMIIIK en conc'Iiati°n

Greffp ^~^^
•
'

,'?s ^rais y
-

'- Civil ï CoMerce :. : :
.

:
:Cml : «çn.p- :civil : èmnm

Jusqu'à 500f.. V 50
.

lr00 0f 75 0f 40 7f 60
.

V 35 4f00 3f 75

Au-dessus de

500 francs.. 9 50 1 00 0 75 0 10 40 60 10 35 4 00 3 75

(1) Non compris les frais d'interprète.
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2° Affaire venant à l'audience après tentative de conciliation
et ne concernant que deux parties.

CHIFFRE

j
- MnNTAV, PROVISION

j'-"»™"
» ™\

delà DROITS -,,,„,,„„,„ MONTANT.
. pour instanee dispensée

EMCGISTREIERT
, *,* i.»,,.. A VERSER ilfl p/mpilifitinBémanée ' de DfBOORS 1ES FRMS

2)
««.conM «lion

j compris Greffe .__ __ _-^^_„ -,
—-^L_^-— ——*J~_^—

1 ™* Civil tiunnieree Civil Commerce- Civil Concerne
-
Civil Conieree

' iOOf 6r50 2'0Ô lf75 0f 80 9' 30 9f05 5f 30 5f 30 12f30 12f05

- 200'. 12 "50 3' » 2 50 0 80' 1630 1580 12'30 1205 49 30 18'80
300. 44 50 4 » 3 25 0 80 19 30 18 55 15 30 14 80 22 30 20 55
400. 16 50 5 » 4 00 0 80 22 30 21 30 18 30 17 55 25 30 24-30
500. 18 50 6 » 4 75 0 80 25 30 24 05 21 30 20 30 28 30 27 05
600. 26 50 7 » 5 50 0 80 34 30 32 80 30 30 29 05 40 30 38 80
700. 28 50 8 » 6 25 0 80 37 30 35 55 33 30 31 80 43 30 41 55.
800. 30 50 9 » 7 00 0 80 40 30 38 30 36 30 34 55 46 30 44 30
900. 32 50 10 « 7 75 0 80 43 30 41 05 39 30 37 30 49 30 47 05

1.000.34 50 11 » 8 50 0 80 46 30 43 80 42 30 40 05 52 30 49 80
(1)

I ..•.•..•:
;

(1) Le présent barème n'a été établi que jusqu'à 4.000 francs, car, sauf exception,
ce chiffre est la limite de la compétence des tribunaux de paix.

Pour les sommes supérieures, à i;000 francs, i!. convient .'d'ajouter aux chiffres
indiqués.:

3 p. 100 des sommes supérieures à 1.000 francs en matière civile.
2.75 p. 100 des sommes supérieures à 1,000 francs en matière commerciale.
(2) Il est tenu compte du reliquat disponible de la conciliation.
(3) Il convient d'ajouter aux chiffres de provision fixés ci-contre et lorsqu'il y a lieu :
1" les frais d'interprète : 1 franc pour la déclaration et 3 francs à l'audience,

soit '...' ,.... -'..y. 4 francs.
2° les frais île convocation et de débours supplémentaires quand il y

a plus de deuxparties en cause : 0 fr. 30 et plus par partie pour la conci-
liation : 0 fr. 90 pour la citation... mémoire.

3° les frais de déplacement et de transport quandle domicile des parties
est éloigné, à calculer d'après la distance et s'il n'y a pas de bureau de
poste ...'.. mémoire.

4° les frais d'enregistrementqui varient suivant la nature dé l'affaire :
Demandes ordinaires 1 p. 100 au civil, 0 fr. 75 p. 100 au commerce ;
Dommages-intérêts 2 p. 100 mémoire.
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3° Affaire venant sur opposition

CHIFFRE DE LA DEMANDE
DROITS PROVISION

y compris les frais
"' J^ ESREGISTREHST DEBOURS àvmer

100 francs.. 11'50 2f 00 0f 80 14f30
200 » 16 50 2 » 0 80 19 30
300 « 17 50 2 » 0 80 20 30
400 « 18 50 2 » 0 80 21 30
500 » 19 50 2 » 0 80 22 30
600 » 29 50 2 » 0 80 32 30
700 » 30 50 2 » 0 80 33 30

800 » 31 50 2 « 0;80 34 30
900 » 32 50 2 » 0 80 35 30

1.000 » (1) 33 50 2 » 0 80 36 30

Au début (3), la réglemenlation de la malière fut établie ainsi :

« La consignation doit en tout étal de cause précéder l'accomplissement
des formalités; le montant en est fixé d'après les données apparentes de
l'affaire, au moment même où elle est engagée, ou de l'opération à effec-
tuer, dûs que le secrétaire-grellier est requis d'y procéder.

» Trois cas peuvent ainsi être distingués : la partie peut, soit demander
la rédaction d'un acte notarié, — soit requérir une simple opération judi-
ciaire; — soit engager une instance, ensemble de plusieurs opérations
judiciaires liées étroitement entre elles.

» Dans les deux premiers cas, aucune difficulté ne saurait s'élever.
» En matière notariale, le montant de la consignation comprend'Lo'us'

les frais afférents à l'acte à rédiger. Si l'acte peut être établi en brevet, la
provision comprendra le total des droits dont l'acte est passible, plus le
droit spécial de légalisation; dans le cas contraire, lorsqu'il doit en rester
minute, il y a lieu d'ajouter aux frais ci-dessus le montant probable des
droits dus pour l'expédition à délivrer à la partie et qui sera établie, dans
fous les cas, alors même qu'elle ne serait pas expressément réclamée. S'il
s'agit d'un protêt, la consignation comprend le montant des droits propor-

(1) Le présent barème n'a été établi que jusqu'à 1.000 francs, car, sauf exception,
ce chiffre est la limite de la compétence des tribunaux de paix.

Pour les sommes supérieures à 1.000 francs, il convient d'ajouter aux chiffres
indiqués :

3 °/o des sommes supérieures à 1.000 francs en matière civile.
2.75 °/o des sommes supérieures à 1.000 francs en matière commerciale.
(2) Dans ces sommes se trouve compris un droit de 3 francs prévu par l'article 26

du Dahir sur les perceptions pour le cas où l'opposition est formulée par procès-
verbal de déclaration au Secrétariat.

(3) Circulaire du Premier président en date du 26 décembre 1913.



378 TROISIÈME PARTIE. — CHAPITRE V. — SECTION PREMIÈRE

tionnels édictés par l'article 45, § 1, du daliir, ceux de copie du titre donnés
en tête de traduction et de transport, le cas échéant, et enfin le coût de la
lettre recommandée à adresser en conformité de l'article 185 du Dahir de
commerce.

» La situation est la même lorsque la partie demande l'accomplissement
d'une simple opération judiciaire, telle par exemple qu'une ordonnance
sur requête, le dépôt d'un testament olographe, le [dépôt d'un rapport de
mer. Il y a lieu d'exiger au préalable les droits dont la requête et l'ordon-
nance sont respectivement passibles ou ceux édictés pour les divers dépôts
ci-dessus et aussi les frais probables des expéditions de ces actes.

» Les mêmes principes reçoivent leur application pour déterminer le
montant de la consignation à exiger lors de l'introduction d'une instance.
Le demandeur s'adresse au juge pour faire établir ses droits ; la provision
doit ainsi comprendre tous les frais afférents aux actes nécessaires pour
consacrer sa demande, parmi lesquels figurent en dernier lieu ceux du
jugement à intervenir.

» Il n'y a pas lieu de prévoir les frais d'exécution; la décision peut, en
effet, être exécutée volontairement par la partie condamnée, et, dans le
cas contraire, les frais afférents à la signification et aux actes d'exécution
forcée sont exigés au moment où le secrétaire-greffier est requis d'y pro-
céder.

» Il est possible d'objecter, il est vrai, que la somme faisant au fond
l'objet du litige n'est pas, en fait, déterminée par les motifs de la requête
introductive d'instance, puisqu'elle peut être réduite par le jugement à
intervenir; cette considération n'est pas cependant de nature à être rete-
nue.

.» En droit, elle est sans valeur en présence des dispositions formelles de
l'article 4 du dahir, aux termes desquelles « la consignation doit être éta-
blie d'après les données apparentes de l'affaire » au moment même où la
requête est déposée. Par cette expression données apparentes, le législateur
a tracé nettement la règle à suivre; elle doit, dès lors, être strictement
appliquée.

» En fait, elle ne saurait non plus prévaloir.
» Son application aurait en premier lieu pour effet de faire disparaître

la base qui doit légalement servir à déterminer le montant de la consigna-
tion et à lui substituer une base arbitraire. L'on serait d'ailleurs logique-
ment fondé à conclure que du moment où la demande peut être modifiée
ou même rejetée, il'est inutile d'exiger au préalable les frais probables du
jugement à intervenir. Certes, il serait possible, en ce cas, de poursuivre
contre les parties le recouvrement des sommes restant dues; mais, ainsi
que l'a pensé le législateur, il est plus sage de prévenir une instance que
de lui donner naissance.

» En second lieu, aucun motif sérieux ne milite en faveur de cette inter-
prétation.

» En effet, si la demande est raisonnable, il est légitime d'exiger que la
partie fasse l'avance des droits exigibles, à raison du montant de l'avan-
tage qu'elle demande au juge de constater à son profit; dans le cas
contraire, si elle est exagérée, et, dans la Métropole, il est d'usage courant
de tomber dans cet excès lorsqu'il s'agit de dommages-intérêts, la partie
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n'est pas recevable à arguer de sa.propre inconscience; cette façon de
procéder, si elle devait surtout avoir pour résultat de faire écarter les
demandes inconsidérées,n'en devrait que davantage être suivie.

» La seule difficulté qui pourrait s'élever à cet égard ne peut se poser
que pour les instances où il s'agit d'une demande indéterminée et où
l'article 26 du dahir ne peut recevoir son application; en ce cas, en effet,
le droit dont le jugement est passible doit être arbitré par le juge au
moment même de la décision»

.
» 4-fîn d'assurer un, mode uniforme de perception, il y aura:lieu de ne

prévoir, lors du versement de la provision, que les diversdroits « minima »;
édictés pour chaque nature, d'affaire, par l'article 23 du dahir ».:

Sur cette baseVétablie dès l'origine de l'organisation, se firent sjiic
—

cessiveiTÏent les atténuations aux 'principes qui ont été annoncées
plus haut; La première fût relative à la conciliation.

La conciliation, dont un dahir complémentaire du 21 mai 1914 a
établi la tarification spéciale (1 ), a fait l'objet d'une circulairedu Pre-

(1) Ce dahir est, dans,son article 2, ainsi conçu : « Il est perçu en matière de conci- '-

liation :'§ I. Pour l'avis qui appelle les parties, en outre des frais de poste,s'il y a lieu,

par avis... Ofr. 25. — § 2. De chaque partie en cause, et seulement s'il y a eu conci-
liation... 1 franc».

Une, circulaire du Premier président en date dus février 1915.a indiqué,comme suit,
les conditionsd'applicationdudit dahir : « Il est facile de déterminer la nature et la quo-

.
tilé des taxes dont les actes de la procédure de conciliation sont passibles. A l'origine
et antérieurementau dahir modificatif du 12 mai 1914 (Bull, off., n» 83), l'enrôlement
de la requête était passible du droit de 3 ou 6 francs, suivant la nature et.le chiffre de
la demande (art. 21, § 3). En outre, un droitde 3 francs était dû à raison de la rédac-
tion, le cas échéant, du procès-verbal de comparution (art: 28). L'acte du juge invitant
les.parties à un arrangement était exempt de la taxe; mais l'avis adressé à cet effet

par le secrétaire-greffier donnait ouverture aux droits prévus en l'article 27, indépen-
damment des déboursés exposés.: L'acte dressé pour constater 4es résultais de celle
intervention du juge était exonéré de l'impôt, comme ne présentant, en aucun cas,
les caractères d'un jugernent-(art.-leriet 23).

» Le dahir du 12 mai 4914 a modifié en la matière la législation antérieure, mais
seulement en ce qui concerne les actes essentiels de la conciliation, soit ceux faits
inclusivement depuis l'acte du juge soumettantles parties à sa médiation,jusqu'à la
rédaction du procès-verbal en constatant les résultats.

» Par suite, l'enrôlement de la demandé en justice, ainsi que, le cas échéant, là
rédaction du procès-verbal de comparution, restent soumis aux mêmes règles de
perception qu'autrefois.

-,

» Deux modifications ont été seulement apportées aux règles précédemment en
vigueur : 1» l'appel en conciliation transmis au nom du juge par le secrétaire-greffier
entraîne uniquement la perception d'une somme de 0 fr. 25, outre les frais.de poste;
2° le procès-verbal de conciliation reste passible d'une taxe fixée à 1 franc pour chaque
partie en cause ayant, tant en demande qu'en défense, des intérêts distincts. D'après
les règles ordinaires du droit fiscal, les copropriétaires et cohéritiers, les parents
réunis, les coïnléressés, les débiteurs et créanciers, associés ou solidaires, les
séquestres, les experts et témoins ne doivent être comptés que comme une seule'et
même personne, soit en demandant, soit en défendant, pourvu toutefois ,que leurs
qualités soient expressément indiquées.

» Le procès-verbal de non-conciliation,même quand il donne acte au demandeur
du retrait de sa requête, reste en toute hypothèse exempt de l'impôt »J
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mier président en date du 5 février 1915, prescrivant le fractionne-
ment de la provision à exiger du demandeur; cette instruction a été
complétée et reprise parle texte suivant :

« Il a déjà été signalé à plusieurs reprises que la tentative de conciliation
prescrite au juge de paix par l'article 53 du Dahir de procédure civile n'est
pas l'équivalent du préliminaire d^ conciliation du système français, que
c'est le premier acte de l'instance et qu'il fait corps avec elle.

» Il est né de cet.état de choses une conséquence parfaitement logique ;

le secrétaire^greffier a dû, au moment de l'inscription de chaque affaire,
exiger le versement de la provision pour l'ensemble des opérations judi-
ciaires demandées, c'est-à-dire calculées sur le coût probable de l'instance

"entière. Mais "cela à éîi l'inconvénient" d'obliger les"parties"à "faire"un dé:
bourse onéreux et parfois inutile, alors qu'il est possible que le cours de
l'instance soit interrompu par la réalisation de la conciliation tentée par
le juge.

» Tant que nous n'avions à nous préoccuper que des perceptions à faire
en vertu de l'annexe IV au Dahir d'organisation de la justice française au
Maroc, l'inconvénientétait encore assez limité ; il a été aggravé fortement
par la création de l'enregistrement, qui a amené les secrétariats à exiger
des provisionsplus considérables.

» Nous ne devons pas laisser s'altérer ainsi les conditions si bienveil-
lantes pour les juridictions de notre organisation judiciaire ; il nous faut
modifier notre pratique en vue de la rapprocher des conceptions origi-
naires du législateur. Il a fait nos règles fondamentales si souples que nous
y trouvons tout de suite, pour ce qui concerne le point particulier abordé
ici, la snlution désirée. :

» En effet, les termes de l'article i'dii Dahir sur les perceptions ne nous
obligent nullement à faire consigner, dès le début dé l'instance, la totalité
désirais judiciaires auxquels elle pourrait éventuellementdonner ouver-
ture. On l'a bien compris quand on a calculé la provision à consigner sur
les frais probables pour arriver au jugement, sans y comprendre les frais
possibles d'exécution.

,
» Or, on peut aller plus loin encore ; on peut tirer avantage de ce que,

tant que le premier acte de l'instance, c'est-à-dire la tentative de concilia-
tion, n'a pas eu lieu, on ne sait pas si le litige ne sera pas interrompu dès
les commencements de son développement ; que, par conséquent, les frais
probables institués par la demande ne sont que ceux nécessaires pour
arriver à l'exécution de la tentative de conciliation. Il en résultera qu'on
pourra n'exiger, au moment où s'engage l'affaire, qu'une provision réduite.

» Il n'est pas douteux que cette pratique aura pour résultat de compli-
quer dans une certaine mesure la comptabilité des secrétariats ; mais nous
ne devons pas reculer devant cette aggravationde nos charges, pas plus que
devant n'importe quelle autre, alors qu'il s'agit d'alléger celles des justicia-
bles.

» Il est possible d'ailleurs de limiter le fractionnement de la provision
dans l'hypothèse envisagée, en ne l'opérant que si le demandeur le désire ;
il peut se rendrecompte dans une certaine mesure des possibilités d'arran-
gement que rencontrera le juge et, encore plus, il est en état d'apprécier
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ses propres vues, qui se vérifieront plus ou moins conciliantes; il est donc
permis de penser qu'il y aura des c;is oùil vaudra mieux pour lui déposer
de suite la provision nécessaire pour aboutir à un jugement, car il ne
pourra lui échapper — on le lui signalera au besoin

— que le fractionne-
ment de la provision et sa limitation originaire auront pour résultat, si la
tentative de conciliation n'aboutit pas^ de retarder la solution de son pro-",
ces et de lui occasionner des dérangementssupplémentaires;

«Ces considérations conduisent àdéçider que désormais, si les deman-
deurs qui se présentent dans les tribunaux de paix pour faire inscrire des
demandes croient dé leur intérêt de limiter la provision qu'ils doivent
déposer au coût probable de la conciliation, ils seront reçus à le faire. Si
la conciliation se produit, la liquidation a lieu aussitôt; s'il n'y a pas con-
ciliation, le demandeur est mis immédiatementeh.demeure de déposer le
supplément et averti que, s'il ne le fait pas, la demande ne sera pas suivie
et sera même rapidement rayée.

» Ainsi nous nous engageons encore plus avant dans une voie où nous
étions "déjà entrés et où nous assurons à nos justiciables l'allégement le
plus complet qui soit possible de la charge des frais de justice » (1).

La matière des enquêtes a donné lieu à une pratique du même
ordre autorisée par une circulaire du Premier président dont le texte
suit :

« La question s'est posée de savoir si, pour faire face aux frais auxquels
donnent lieu les enquêtes dont sont chargés les juges de paix, commis
rogatoirement parmi tribunal de première instance, il était nécessaire de
faire verser par la partie poursuivante une nouvelle provision au secréta-
riat du tribunal de paix.

» Cette question doit être résolue par la négative. Il appartiendra aux
secrétariats des tribunaux de paix de liquider à la fin de la procédure
d'enquête les dépens qui leur reviennent et d'en percevoir le montant sur
la caisse du secrétariat du tribunal de première instance.

» On objecterait vainement qu'aux termes de l'article 4 du Dahir sur les
perceptions, la partie qui demande qu'il soit procédé à un acte quelconque
donnant ouverture à une perception, doit en consigner à l'avance le coût
probable et qu'en conséquence la partie qui a été autorisée à administrer
devant un jugé de paix la preuve de certains faits devrait, en principe, en
présentant requête pour faire fixer la date de l'enquête et faire convoquer
les témoins, verser une provision nouvelle au secrétariat du tribunal de
paix.

» 11 faut remarquer, en effet, que la provision nécessaire pour faire face
aux dépenses de l'enquête a en principe dû être déjà versée : elle a été
comprise dans la provision globale effectuée au tribunal de première ins-
tance devant lequel l'affaire a été portée; on peut donc dire que les pres-
criptions de l'article 4 ont été observées.

» Si les parties étaient obligées de verser une nouvelle provision au
secrétariat de la juridiction chargée de l'enquête, quelquefois même aux

(1) Circulaire du Premierprésident en date du 23 décembre 1915.
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secrétariats de plusieurs juridictions, lorsque les témoins à entendre habi-
tent des localités différentes, l'effet produit serait déplorable. Les justicia-
bles ne manqueraient pas de faire entendre des réclamations et nos juri-
dictions auraient beaucoup plus de comptes à ouvrir et à liquider: Nous
aurions donc institué une pratique qui aurait pour, effet de nous compli-

" quer le service, en même temps que de mécontenter les plaideurs.
» C'est pourquoi il faut que le secrétariat du tribunal de première ins-

tance, saisi-de la procédure principale, se fasse déposer une provision
suffisante pour l'enquête, même si celle-ci doit se faire au moyen d'une
ou plusieurs commissions rogatohes. Il enveri-a"ensuite par .mandatpostal
à chaque tribunal de paix le montant des perceptions que celui-ci doit

-effectuèrét il apurera son propreDomptede provision en conséquence'» (1).

Tout cela ne constituait d'ailleurs en somme que des mesures de
détail et d'importance secondaire; mais la création de l'enregistre-
mentque l'on fit profiter de ce même régime de la provision aggrava
la situation des justiciables dans des conditions assez pénibles pour
«qu'il fallût y remédier d'urgence. Cela s'effectua, à titre purement
administratif,.par la circulaire suivante :

« A plusieurs reprises, les assemblées constitutives du Maroc ont fait
remarquer l'importance excessive de la charge imposée aux justiciables
par l'obligation où ils sont de consigner, dès le début de l'instance, le droit
d'enregistrement sur la condamnation, droit qu'on leur restituera, en tout
ou en partie, au bout d'un temps plus ou moins long, en cas derrejet
partiel ou total de la demande.

» Le même inconvénientexistait déjà avant l'institution de l'enregistre-
ment, en ce qui concernait les droits proportionnels de jugement établis
par le -Dahir sur les perceptions ; mais il a été plus que doublé, pour les
affaires importantes,par la nouvelle charge que l'enregistrement est venu
apporterauxjusticiables .-ce qui était onéreux,mais supportable,est devenu
.excessif et mal; supporté.

», Les pouvoirs publics paraissent disposés à adopter le système français
pour la perception, du droit d'enregistrement sur les jugements, bien
que le service financier intéressé manifeste peu de goût pour cette modi-
fication de la législation actuelle. Il est donc possible d'espérer que ce
changement aura lieu.

» En attendant, et pour dégager la situation des.cas qui prêtent le plus
à la critique, nous pouvons profiter de la latitude qui nous a été laissée
par le législateur de fractionner la provision, en limitant chaque verse-
ment à ce qui est afférant à une partie des procédurescomplexes; ainsi on
ne réclamera pas, dès le début de l'instance, le droit d'enregistrement
éventuel sur le jugement. Il suffira de le faire consigner au moment du
renvoi à l'audience de la procédure par le rapporteur, étant bien entendu
que ce renvoi n'aura lieu que le supplément de provision une fois déposé,
à moins qu'on ne le fasse pour radiation, faute de diligences.

(1) Circulaire duPremier président en date du 21 août .19,15. Ce n'est, pas précisé-
ment un cas de fractionnement de provision, mais C'est un cas connexe. •'
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» Je vous prie donc de donner des instructions à votre secrétariat pour
qu'il en soit fait ainsi. Il est bien entendu que pour les tribunaux de paix
on pourrait adopter une mesure analogue; je ne crois cependant pas qu'il
soit opportun de le faire; le fractionnement de laprovision est une grande
complication pour l'administration de la justice; s'il est bon d'y recourir
pour les grossesaffaires, relativementauxquelles il coustitue un important
allégement, tout en ne se produisant qu'avec une fréquence relative, cela
s'impose moins pour les petites affaires, l'intérêt étant moindre, tandis
que l'inconvénient devient.très considérable par sa multiplicité.

» Il n'échappera d'ailleurs à personne que la mesure dont s'agit est
purement transitoire; elle donnera trop insuffisamment satisfaction aux
intérêts légitimes en souffrance pour qu'on s'en contente et un dahir pro-
chain, espérons-le, déchargera nos services du soin de percevoir le droit
d'enregistrement sur les jugements. II n'y aura, d'autre part, rien de
changé relativement à la perception des droits d'enregistrement sur les
procédures, non plus que sur les affaires qui, comme les référés, ne vont
pas devant un rapporteur » (1).

La mesure législative dont les instructions administratives qui
précèdent étaient le prélude a été prise par un dahir du 14 mai 1916,
dont l'article 7 est ainsi conçu :

«Par dérogation à l'article 27 du dahir du 11 mars 1913, les parties
pourront différer la consignation des droits d'enregistrement entre les
mains des secrétaires-greffiers jusqu'à l'avant-dernier jour du délai pres-
crit pour l'enregistrement » (2).

Enfin, les administrations de l'Élat ont été dispensées de consi-
gner par une circulaire des Chefs de la Cour dont les termes suivent:

« Aux termes de l'article 4 du Dahir sur les perceptions, « toute partie
» qui demande qu'il soit procédé à un acte quelconque ou à une ou plu-
» sieurs opérations judiciaires donnant ouverture à une perception doit
» en consigner par avance le coût préalable ». Cette disposition a été intro-
duite dans notre législation pour éviter les inconvénients qui seraient
résultés de l'obligation de poursuivre les justiciables pour le recouvre-
ment de frais de justice impayés; elle est sans nécessité dans le cas où le
justiciable est l'Etat, car il n'y a pas à prévoir qu'il se refuse à payer les
frais judiciaires qu'il devra, lorsqu'il aura, exercé des poursuites contre
ses débiteurs. En conséquence, il est naturel qUe l'on n'exige pas de l'État
des provisions, par exception à l'article 4 du dahir précité.

» Mais si nous avons la possibilité d'en décider ainsi par une mesuré
d'ordre administratif que nous prenons sous notre responsabilité, nous
ne pouvons pas ordonner que les taxes judiciaires auxquelles les pour-
suites de l'État donnent lieu ne seronfpas perçues. Il faut donc prendre
les dispositions nécessaires pour que le produit de ces taxes soit payé et
rentre dans les caisses du Trésor public.

(1) Circulaire du Premier président en date du 24 février 1916.
(2) Bull. ofjT., n« 187 du 22 mai 1914, p. 530. ;
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» Deux Cas sontà examiner :
» Premier cas. — Les dépens sont dûs par l'adversaire de l'État. Ils doi-

vent être recouvrés sur lui en même temps que le principal ; au moyen
d'un exécutoire de dépens, s'il'n'y a pas de décision judiciaire, au moyen
de lagrosse, s'il y a un titre de condamnation. L'agent d'exécution verse
le montant des dépens an secrétaire-greffier qui les encaisse pour le
compte du Trésor.

r

» 11 pourra arriver, dans ce cas, que.l'adversaire de l'État soit un insol-
vable et que les dépens ne soient pas recouvrés; le secrétaire^greffler
devra alors "en réclamer le montant à l'administration qui y aura donné
ouverture par sa poursuite et qui, aux termes du Dahir sur les percep-
tions, en est _re§ponsable. ''.'_ x"-

» Deuxième cris: — Les dépens sont dus par l'administration poursui-
vante. 11 faut opérer comme dans l'hypothèseprécédemmentexaminée où
on se trouve en face d'undébiteur insolvable, c'est-à-dire faire verser le
montant.des dépens par l'administration demanderesse:

» Dans tous les cas, les taxes doivent être payées^ Si une administration
ne payait pas les frais judiciaires taxés qui lui seraientréclamés, il con-
viendrait de nous en aviser immédiatement et d'exiger d'elle, à l'avenir,
la rigoureuse application des dispositions de l'article 4 du Dahir sur les
perceptions. En effet, nous acceptons facilement de rendre plus aisées les
poursuites de l'État chérifien en le dispensant de provisionner nos secré-
tariats; mais il est bien évident que nous commettrions une illégalité si
les facilités que nous donnons devaient entraîner la non perception de
droits judiciaires.De même que nous payons les taxes téléphoniques et les
droits "de douane, l'État chérifien doit acquitter les taxes auxquelles
notre fonctionnementdonne lieu à son encontre » (1).

La question de provision ainsi réglementée, voyons comment le

compte se poursuit et se liquide; c'est l'objet des articles 5..et 6 du
Dahir sur les perceptions :

« ART. 5.--Le eompte particulier ainsi établi reste ouvert tant que la
procédure entreprise n'est pas terminée. Si la balance démontré qu'il ne
reste plus de somme disponible au crédit, la consignation doit être renou-
velée, sur simple avis du secrétaire-greffier, à défaut de quoi la partie ne
peut exigerJa continuation des formalités.

»AKT^6.— Le compte particulier est apuré sur la vérification qui est
faite parle magistrat des sommes portées en recette et en dépense, avecle

vu pour taxe qu'il appose, ainsi que le numéro du compte, sur toutes les
pièces taxées ».

L'article suivant du même dahir porte une disposition particulière

pour certains cas où la provision n'a pas paru ulile ; le voici :

» En matière de vente mobilière ou immobilière, de faillite, de liquida-
lion ou deséquestre, et par exception à la règle posée dans l'article 4

ci-dessus, il n'est pas exigé de consignation de la part du poursuivant ou

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 5 mai 1916.
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de l'intéressé, à moins que des déboursés ne soient nécessaires ; mais les
taxes sont perçues d'office sur les valeurs objet de la procédure, et le pro-
fit net de celles-ci est seul remis aux intéressés. Le mémoire des frais
ainsi prélevés est taxé, par le magistral, qui vise les pièces qui ont donné
lieu à la dépense ou qui la constatent ».

La pratique a révélé des difficultéspour l'application de ce dernier
texte. Elles ont donné lieu aux instructions suivantes :

« 1° L'énumération de l'article-7 du Dahir sur les perceptions étant; limi-
tative, il y a lieu, en principe, d'exiger une provision de celui qui poursuit
une distribution par contribution. Cette consignation serait même néces-
saire, si les ordres etles contributions étaient mentionnés dans l'article 7,
puisqu'il y a-toujours-un déboursé à faire pour les .publications. 11 faut
observer toutefois que la prévision demandée ne doit pas* : en principe
aussi, porter sur les droits prévus dans l'article 39 du Dahirsur les percep-
tions; en effet, celui de ces droits qui grève les productions est payé par
le produisant et le droit proportionnel est prélevé sur la somme en distri-
bution, laquelle sera, sauf exception, consignée au secrétariat » (1).

« 2° L'article 7 du Dahir sur les perceptions, qui dispose qu'en matière
de vente mobilière ou immobilière, de faillite, de liquidation ou de séques-
tré, il n'est pas exigé de consignation de la part du poursuivant ou de'
l'intéressé, à moins que des déboursésne soient nécessaires, constitue une
exception à l'article 4 du même dahir ; il doit donc être exécuté stricte-
ment et saportée ne doit pas être étenduepar voied'in terprétation..D'aùtre
part, il est conçu dans dès termes formels et absolus qui ne permettent
pas de distinctions. C'est sur ces bases qu'il faut appuyer la pratique : on
ne fera pas consigner de provision, sauf en cas de débours, pour les pro-
cédures de faillite, de liquidation, de séquestre ou de vente mobilière ou
immobilière, mais on n'étendra pas cette règle au delà de ses limites natu-
relles.

: J> Si,;après avoir; ainsi dégagé les; principes, on:parcourt;les différentes
espèces qui se sont produites, on arrive à des solutions un peu différentes
les unes des autres.

.
» Prenons d'abord la faillite : il n'y a pas lieu à provision dès qu'elle est

déclarée, ce qui fait qu'on ne peut en demanderaux créanciers produisants
(sauf toujours le cas de débours). Mais on ne se trouve pas en face d'une
procédure de faillite, lorsqu'on est saisi d'une demande en paiement et en
faillite; on sait que le demandeur qui conclut ainsi à deux fins ne présente
que subsidiairemént la seconde partie de ses prétentions et qu'il forme.le
plus souvent de celle-ci un moyen d'intimidation contre le défendeur; en
tout cas, on n'est pas en matière de faillite lorsqu'on se trouve en présence
d'une demande accessoire tendant à la mise en faillite. Si on en décidait
autrement, il n'y aurait plus moyen de faire consigneren matière commer-
ciale, car les parties ne tarderaient pas à s'apercevoir qu'elles pourraient
éviter une consignation en concluant subsidiairemént ou concurremment
à la mise en faillite.

(1) Lettre du Premier président en date du 16 juin 1914,
Berge 25
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» En matière de vente, on doit supposer l'existence entre les mains de
justice d'un objet de valeur sur lequel les frais de procédure sont privi-
légiés, ce qui fait qu'il n'y a pas à craindre qu'ils ne rentrent pas facile-
ment; aussi n'y a- t-il pas généralementà s'inquiéter du paiement des frais
de publicité. L'affaire ne deviendrait; épineuse que si l'a vente était inter-
rompue avant l'adjudicationpar un arrangement entre parties; mais notre
secrétariatexigerait le paiement des frais de justice pour mettre fin à la
procédure. Donc, on peut dire qu'aucuneprovisionn'est exigible eh matière
-devente ».../•

-
'. ' v •

-' SECTION II

\'-'•- r .- '"--':'.-
- - - APPLICATION rDES TARIFS'-- - - - -'.•-- -

§ 1. Écritures.

Dans un but de simplification, les écritures de toute sorte ont été
réglées uniformément à quinze syllabes à la ligne et à vingt-cinq
lignes à la page. Le rôle se compose de deux pages et toute page
corrimencée compte comme si elle était complète.: Les écritures ne
comportent pas d'espaces laissés en blanc. Les alinéas et les diffé-
rentes parties sont séparés par de gros tirets ne dépassant pas la
longueur de deux syllabes. Les groupes de chiffres comptent pour
autant de syllabes qu'il y a de fois deux chiffrés. Lesdessins, tableaux,
relevés dé Comptes, diagrammes, etc., sont évalués par le magistrat
taxateur, en dehors du calcul des rôles, de manière que la rémunéra-
tion du travail effectué soit équivalente a celle accordée pour récri-
ture courante (art. 11 du Dahir sur les perceptions).

En pratique (1), toutes les écritures sont faites (c'est au moins une
règle qui est appliquée partout où les moyens matériels le permettent)
à la machiné à écrire et la machine est réglée de manière à fournir
exacterhentle nombre desyllabes prescrit pour la ligne. Les écritures
sont exécutées aux frais de l'État, puisqu'ilpaieles copistes et dacty-
lographes qui y. sont employés; il les paie, soit à la journée, soit au
mois, soit comme commis de secrétariat, jamais aux pièces. Par
contre, il perçoit à son profit la taxe établie par l'article 12 du Dahir
sur les perceptions (2 francs par rôle; il n'est dû qu'un demi-rôle, si
la seconde'page du rôle n'est pas commencée).

Cet ensemble de règles produit ce résultat que les écritures delà
justice française au Maroc sont payées exactement comme l'a voulu
le législateur et jamais plus cher; en effet, l'expéditionnaire, non
plus que le greffier ou l'officier ministériel, n'ont aucun intérêt à ce
que les écritures soient considérables; les agents et manipulateurs
ne rencontreraient que des ennuis personnels à faire des tricheries,

(1) Lettre du Premier président en date du 11 février 1915.
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tandis qu'ils facilitent leur besogne et satisfont leurs chefs en se
conformant scrupuleusementau règlement.

§ 2. Traductions.

On trouvera le tarif des traductions et de tous les travaux des
interprètes dans les articles 13 et 14 du Dahir sur les perceptions.
Le taux de ces taxes est fort modéré-

Gomme pour les écritures, on a rendu les abus impossibles en
organisant un corps d'interprètes ou en se servant, pour l'interpré-
tariat, dans les postes peu occupés, de commis de secrétariat asser-
mentésad hocj ces agents sont, payés par l'État comme fonction-
naires et ils ne touchent absolument rien de proportionnel au travail
qu'ils font; par suite, ils ne sont nullement portés a exagérer le
nombre des rôles ou des vacations, ou à faire des traductions inu-
tiles; les justiciables ne sont pas exposés à certaines exploitations
qui ont suscité ailleurs de bruyants scandales.

« Au cas où l'assistance d'un interprète est utile à une audience civile,
commercialeou administrative,à un délibéré ou dans le cabinet d'un juge
rapporteur, ou en transport, il doit être perçu le droit de vacation de l'ar-
ticle 13, § 6, soit 3 francs pour la première heure et 2 francs pour les
heures subséquentes. En effet, les mats enquêtes et expertises du texte
doivent être pris dans leur sens large; toutes les fois qu'il faut entendre
un témoin, faire une investigation sur un point technique et que l'opéra-
tion exige le concours d'un interprète, on peut dire très justement qu'on
se trouve dans une des hypothèses prévues par le texte précité. Cela est
particulièrement exact pour les audiences et les délibérés où siègent les
assesseurs marocains (matières immobilières), car le législateur, lorsqu'il
a fixé leur rémunération, les a complètement assimilés à des experts et ce
sont bien des concours de techniciens qu'ils viennent apporter » (1).

Mais il n'en est pas de même en matière Criminelle, celle-ci étant
régie par l'article 48.du Dahir sur les perceptions.

On a demandé à un secrétariat de délivrer expédition d'une tra-
duction qui avait été antérieurement établie par un interprète asser-
menté près d'une juridiction française, traduction qu'on montrait
pour la faire copier et qu'on entendait retirer ensuite. H fui répondu
à cette demande comme suit :

« 11 ne peut y être donné suite dans les termes où elle se présente; mais
deux procédés peuvent être suivis pour y satisfaire :

» 1° Le justiciable qui croira avoir besoin d'une traduction eh plusieurs
exemplaires n'aura qu'à la commander au secrétariat. On la lui donnera
en lui faisant payer les frais.de traduction, conformément au tarif, plus
les frais d'expéditionpour les copies de la traduction.

(1) Circulaire du Premierprésident en date du 12 mai 1914.
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» 2°; Si cela ne lui plaît pas, le j usticiablepeut aussi déposer sa traduction
au secrétariat, ce qui ;fera percevoir sur lui des frais de dépôt. Il pourra
ensuite obtenir autant de copies qu'il voudra de'la pièce déposée, à condi-
tion de payer les frais de copie.

. .
» Mais ce qui ne se peut, c'est qu'un" secrétariat délivre des copies d'une

pièce qui. ne lui est pas déposée,,même si cette pièce émane d'une de nos
juridictions, comme ce serait le cas pour.une traduction établie antérieu-
rement par un interprète judiciaire .».(!).

Il est arrivé aussi, à plusieurs reprises, que des tribunaux ont
désigné des interprètes judiciaires pour faire dés expertises et qu'ils
ont prévu l'allocation à ces interprètes d'honoraires d'expertise. Cela
à été critiqué et défendu par les Chefs de la Cour.

« En effet, dirent-ils, ni le personnel des secrétailàts, ni les fonction-
naires faisant partie du cadre des interprètes judiciaires, ne doivent rece-
voir des émoluments à l'Occasion des opérations quelconques qui leur
sont confiées ; fonctionnaires à traitement fixe, ils nous doivent tout leur
temps et nous les employonsau mieux des intérêts du service, nous réser-
vant de les récompenserpar des avantages professionnels, dans la mesure
où cela dépend dé rupus, des travaux exceptionnels qu'ils ont accomplis. Il
faut se rattacherétroitement à ces principes, qui comptent parmi les bases
essentielles de notre organisation.

: » Si on agissait autrement, on en arriverait à faire renaître des abus que
le législateur a voulu faire disparaître; nos agents de secrétariats touche-
raient des émoluments spéciaux pour leurs syndicats de faillite, leurs
liquidations, leurs séquestres; nos interprètes délaisseraientnotre service
poui> faire des expertises, et on en arriverait à transformer "nos bureaux
en officines d'affaires; plus ou moins fructueuses. Il ne faut pas donner
ouverture^ un pareil danger. •'..'.'.'

» Naturellement,
;
les interprètes qui seront inscrits sur. les. tableaux

prévus par le Dahir de procédure pourront, quand il y en aura, toucher
des honoraires d'expert, et il Conviendra de les rémunérer de leur travail
d'une manière équitable; mais on ne peut pas agir de la même manière
pour les interprètes de notre cadre, qui sont des fonctionnaires de la jus-
tice et ne doivent rendre aux justiciables aucun service rémunéré.

» Naturellement aussi, ces interprètes judiciaires ne sont pas dans
l'obligation d'accepter des expertises; nous croyons même qu'ils ne pour-
ràientie faire qu'avec l'autorisation de leurs chefs. Il appartiendra ensuite
à ceux-cid'apprécier leur dévouement au bien public ainsi qu'ils l'auront
mérité »'(2).

. .
§ 3^ Experts.

Les arbitres et experts ont droit, tant pour leurs opérations sur le
terrain que pour l'étude des dossiers, des divers éléments de l'affaire
et pour la rédaction du rapport, à des vacations ainsi calculées :

(1) Lettre du Premier président en date du 20 janvier 1917.

(2) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 16 février 1917.
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pour la première heure, 3 francs; pour chacune des autres heures,
2 francs. Le tarif est augmenté de moitié pour les experts docteurs
en médecine ou ingénieurs diplômés. Il ne peut pas être compté plus
de dix heures de vacations par jour (art. 15 du Dahir sur les percep-
tions). :

» On a posé la question de savoir si les experts architectes peuvent béné-
ficier de la disposition du 2e alinéa de l'article 15 du Dahir sur les percep-
tions, qui a prévu, pour les docteurs en médecine et pour les ingénieurs
diplômés, une augmentation du tarif de 50 p. 100.

» Le législateur a entendu que la rémunérationdes capacités techniques
serait supérieure à celle des simples praticiens. Ce sera faire de ses inten-
tions une saine et juste interprétation, que de faire bénéficier de la dispo-
sition dont s'agit les architectes qui possèdent un diplôme délivré par le
Gouvernement; ils sont, en effet, de véritables ingénieurs, bien qu'il leur
ait été attribué par l'usage une appellation différente. Par contre, on
exclura complètement ceux qui s'attribuent le titre d'architecte et en
exercent la profession, sans posséder un diplôme officiel de capacité » (1).

Contrairement à ce que nous avons vu pour les écritures et les
transactions, les expertises sont faites par d'autres que des fonction-
naires et ce sont ces praticiens qui touchent le montant des taxes. Il

a donc fallu prendre des dispositions particulières pour empêcher
les abus qui se sont manifestés ailleurs. Pour cela le pouvoir d'appré-
ciation absolu a été donné au juge de fixer le nombre des vacations
qui ont été utilement employées au travail fourni (art. 15 précité).

La pratique de cette dernière règle a donné lieu à des réclama-
tions; certains experts se sont étonnés de la. rigueur avec laquelle le
magistrat faisait obstacle à toute perception abusive; on a dû leur
faire, comprendre que personne, n'est obligé de briguer les fonctions
d'expert et que celui qui trouve la rémunération trop faible n'a qu'à
provoquer sa radiation des listes, s'il a obtenu de s'y faire inscrire,
ou à ne pas solliciter l'inscription. On leur a dit surtout que les tri-
bunaux français n'ont pas été créés au Maroc pour procurer à
certaines personnes des situations pécuniaires plus ou moins
brillantes à la charge des plaideurs; qu'on les a établis uniquement
pour administrer la justice dans les conditions les plus avantageuses,
tant pour les justiciables que pour l'État.

§ 4. Transports.

Les articles 16 et 18 fixent les indemnités dues aux magistrats et
aux agents des secrétariats en suite des déplacements qui leur sont
imposés par l'exécution des opérations judiciaires qui leur incom-
bent. Il faut se reporter à ces textes pour les détails de ce tarif. Il a

(1) Circulaire du Premier président en date du 6 janvier 1916.
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été repris d'ailleurs par un dahir du 27 janvier 1914 (l) qui a envi-
sagé la question k un point de vue plus général ; en effet, le Dahir
sur les perceptions ne s'occupait que du personnel judiciaire, tandis
que le dahir complémentaire précité s'applique aussi aux experts,
interprètes.et autres mandataires de justice, et aux témoins; il régit
aussi, non seulement les matières civile, commerciale et administra-
tive, comme les article 16 à 18 du Dahir sur les perceptions, mais
encore la matière criminelle.

L'article 1er de ce dahir établit le tarif kilométrique par chemin de
fer, par route de terre, par bateau; il autorise l'emploi de moyens
de transport extraordinaires (automobiles, etc.), quand l'urgence et
la nécessité lé commandent, ce qu'apprécie le juge compétent. L'ar-
ticle 2 dit que le tarif du chemin de fer est toujours appliqué lorsque
l'itinéraire suivi pour le transport est desservi par une voie ferrée
accessible au public et que les personnes qui voyagent gratuitement
ou à prix réduit ne [peuvent faire taxer des frais de voyage qu'ils
n'ont pas déboursés.

L'article 3 fixe une indemnité de déplacement qui est le rembour-
sement de la dépense imposée par le transport à celui qui s'absente
de sa résidence; elle est divisée par tiers de journée, l'un correspon-
dant-au déjeuner, le second au repas du soir, le troisième à la nuitée.
L'indemnité s'acquiert donc par tiers de journée passé, soit en
voyage, soit en opérations. Aucune indemnité de déplacement n'est
due pour les transports effectués à une distance ne dépassant pas un
demi-myriamètre au delà du périmètre de l'agglomération urbaine
de la résidence ; les intéressés peuvent seulement obtenir le rembour-
sement, sur quittance du transport, de leurs frais de voiture, station-
nement compris.

Cette indemnité de déplacement s'applique aux magistrats et à
tous les agents de la justice, non aux témoins. Les bénéficiaires
auraient tort de la considérer comme un supplément de traitement
ou un émolument; c'est le remboursement à forfait de dépenses per-
sonnelles occasionnées par l'exécutiondu service et il y aurait lourde
faute de la part de celui qui prétendrait en tirer un profit.

Les articles 4 à 7 du dahir dont il est parlé ici traitent de la taxe
des témoins; ils contiennent un certain nombre d'innovations, les
unes imaginées pour alléger, quand c'est possible, les charges du
Trésor public, les autres découlant d'un esprit d'équité qui n'a pas
voulu que des souffrances ou des pertes vinssent atteindre ceux qui,
cités en témoignage, se déplacent et comparaissent pour l'accom-
plissement d'un devoir civique.

(1) Bail, off., n° 67, du 6 février 1914, p. 81.
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Voici ces textes :

« ART. 4. — En outre de leurs frais de voyage, et dans les mêmes condi-
tions, il sera alloué aux témoins, quels qu'ils soient, à titre de taxe de
comparution, frais de nourriture, une somme de 1 à 10 francs selon la
la perte de temps, le séjour forcé, les frais accessoires entraînéspar l'obéis-
sance à la citation, et ce, par jour. L'application de cette disposition est
laissée à la prudence du juge taxateur.

» ART. 5. — La taxe de comparution visée à l'article précédent pourra être
réduite dans une proportion convenable pour tout fonctionnaire ou agent
de l'autorité pourvu d'un traitement sur les fonds publics. Cette taxe sera
supprimée pour tout fonctionnaire ou agent de l'autorité résidant au siège
même de la juridiction devant laquelle il aura eu à se présenter'.

» ART. 6. — Selon les circonstances, les difficultés de voyage, les
dépenses exceptionnelles ou imprévues engagées, le juge taxateur aura la
faculté de majorer les taxes, à charge par lui de motiver cette majoration,
se référant au présent article.

» ART. 7. — Les indemnités de voyage et de séjour prévues à l'article
précédent seront taxées au double lorsque les témoins, étant des enfants
mâles au-dessous de 15 ans révolus ou des filles au-dessous de 21 ans
révolus, seront accompagnésdans leur route ou séjour par leur père, mère,
tuteur, curateur, à charge par ces derniers de justifier de leur qualité ».

Lorsqu'au répressif les affaires ont été suivies à la requête de la
partie civile, les taxes en exécution du dahir examiné ne sontrendues
exécutoires contre cette partie civile que dans le cas où elle aurait
succombé. Il en est de même pour la taxe des témoins à décharge de
la partie poursuivie qui a été renvoyée des fins de la poursuite sans
dépens (art. 8 du dahir du 27 janvier 1914).

L'application de ces règles se fait régulièrement et sans difficultés.

•
Cependant il a surgi- un petit incident; on sait que les dahirs des
22 novembre 1913 et 12 mars 1914 ont permis de déléguer, pour
l'exécution de certaines opérations judiciaires, des fonctionnaires
civils et militaires; on sait aussi que quelques-unes de ces autorités
ont reçu les attributions qui compétent aux officiers de police judi-
ciaire; or, il s'est rencontré de ces fonctionnaires qui ont émis la
prétention de toucher à leur profit tout ce dont les justiciables étaient
redevables à l'occasion des opérations de justice. Ces réclamations
ont donné lieu à une circulaire des Chefs de la Cour qui est ainsi
conçue :

« Aux termes des deux dahirs en date des 22 novembre 1913 et 12 mars
1914, les fonctionnaires de l'ordre civil ou militaire peuvent être commis
d'office pour procéder à une enquête ou à une visite de lieux, ou à un acte
de sommation, de protêt, d'exécution, ou à une apposition de scellés.

» La question s'est posée de savoir si des perceptions de frais de justice
peuvent être faites au profit des fonctionnaires qui ont procédé en vertu
des textes susénoncés.

» Il y a lieu de distinguer entre les cas.
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» Les fonctionnaires dont s'agit ont droit aux frais de déplacement et de
transport spécifiés par le dahir du 27 janvier 1914, dans les conditions
prévues aux articles 1, 2 et 3 dudit dahir. Ils ne peuvent se faire allouer les
frais de transport, s'ils ont utilisé les moyens à eux fournis par une admi-
nistration publique et ils ne peuvent toucher l'indemnité de déplacement,
si le transport ne les a pas conduits à une distance d'un demi-myriamètre
au delà du périmètre de l'agglomération urbaine de leur résidence.

• » Pour les autres frais de justice,^ceux de copie, de traduction,de signi-
fication, etc., il doivent être perçus, il est vrai, des parties, dans les con-
ditions prévues au Dahir sur les perceptions (annexe IV au dahir de
promulgation du 12 août 1913); mais cette perception est faite au profit du
Trésor public et ne profite pas aux fonctionnaires qui ont instrumenté.

« Il ne faut pas s'en étonner. Le principe primordial qui régit la matière
est que jamais l'agent qui fait une procédure ne doit en retirer un profil
personnel et que les taxes qui les grèvent n'ont été établies que pour
alléger les charges d'administrationde la justice qui pèsent sur l'Etat. Les
indemnités de transport et de déplacement ne sont que le remboursement
forfaitaire de ce que l'agent est exposé à dépenser sur ses deniers person-
nels pour s'acquitter de ses fonctions.

»• Nous vous prions de veiller à ce que les secrétariats de nos juridictions
appliquent ces règles dans l'élaboration des mémoires de frais de justice
et à ce que MM. les Magistrats taxateurs ne s'en écartent pas » (1).

.
(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date d,u 18 février 1916. Afin d'assurer une

stricte application de ces instructions, on envoie, avec les renseignements tendant a
l'exécution d'une opération judiciaire de nature à entraîner des frais, un modèle de
mémoire dont voici la reproduction :

1° Indemnité kilométrique (a) de 0 fr. iâ par kilomètre, étant certifié
que le domicile du sieur est situé à kilomètres de la résidence
du soussigné ou remboursement des frais de transport, suivant quit-
tance ci-jointe. .'P.

2° Indemnité de déplacement1^), étant certifié que le soussigné a
quitté sa résidence le

,
à heures et n'y a été de retour, sa mission

accomplie, que le à heures

TOTAL .' F,

Certifié sincère et véritable le présent mémoire s'élevant à l'a somme de
A le 191

.

Arrêté par nous, juge taxateur au Tribunal de première instance de C..., le
mémoire ci-dessus s'élevant à la somme de

A
,

le 191
.

(a) Les personnes voyageant gratuitement pu utilisant des moyens de transport à elles fournis par
une administration publique n'auront'droit à aucune taxe de voyage (art. 2 du dahir du 27 janvier
1914. Bull, off., n" 67).

(b) L'indemnité quotidienne de déplacement est de 24 francs par journée de campagne. Le droit à
l'indemnité s'acquiert par tiers de journée, passé soit en voyage, soit en opérations. Sont considérées

comme tiers de journée chaque moitié de la durée du jour et l'entière période de nuit. Aucune indem-
nité de déplacement n'est due pour les transports effectués à une distance ne dépassant pas un demi-
myriamètre au delà du périmètre de l'agglomération urbaine de la résidence (art. 3 du dahir du
27 janvier 1914. Bull, off'., n» 67).
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§ 5. Gardiens de saisie.

Conçu dans les mêmes idées, le tarif spécial de cette matière a fixé
les émoluments des gardiens de saisie ou de scellés comme suit
(art. 19) :

Pour les 10 premiers jours, 2 francs par jour.
Pour les 20 jours suivants, 1 franc par jour.
Pour chaque jour au delà du trentième, 0 fr. 50.

En outre, ce même article stipule que les parties saisies n'ont droit
à aucun émolument lorsqu'elles sont constituées elles-mêmes gar-
diennes.

§ 6. Mémoire des déboursés.

Comme nous l'avons vu précédemment, tous les déboursés légiti-
mement faits par les auxiliaires temporaires de la justice leur sont
remboursés sur taxe du magistrat par le secrétariat du tribunal qui
leur a confié leur mission.

L'article 20 décide que les déboursés effectués par. les divers agents
de la loi, soit pour frais de poste, soit pour transport d'objets, soit
pour toute autre cause reconnue légitime par le magistrat taxateur,
doivent être remboursés à ceux qui les ont faits, sur le mémoire qui
en est fourni, avec l'appui de quittances et de pièces justificatives,
s'il y a lieu.

Toutefois aucun déboursé ne peut être admis en taxe pour fourni-
tures de papier libre ou, de la part des experts, pour assistance de
géomètres, porte-chaînes, commis, etc., le tarif alloué comprenant
nécessairement de Içlles fournitures.

Le dernier alinéa complète ainsi- les-dispositions-du-dahir-et
montre une fois de plus le souci qu'a eu le législateur de ne pas
permettre aux auxiliaires de la justice de tirer un profit personnel
des missions qui leur étaient confiées.

§ 7. Frais d'instances ordinaires.

Les articles 21 à 35 établissent le montant des perceptions à
encaisser pour tous les actes ordinaires des procédures courantes,
civiles, commerciales ou administratives.

I. DROIT DE CONCILIATION. — Les conciliations qui n'avaient été
frappées au début d'aucun droit, se sont multipliées jusqu'à former
dans les tribunaux de paix une juridiction à côté, qui coûtait à
l'administrationjudiciaire sans rien lui rapporter. L'article2 du dahir
du 21 mai 1914 (1) a créé un remède à celte situation.

(1) Bull, off., n° 83, du 29 mai 1914, p. 386.
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Désormais, il est perçu en matière de conciliation :

1° Pour l'avis qui appelle les parties, en outre des frais de
poste, s'il y a lieu, par avis F. 0 25

2° De chaque partie en causeetseulements'ilyaconciliation. 1 »

En outre des écritures dressées conformémentau deuxième alinéa
de l'article 53 du Dahir de procédure civile, lesquelles sont à la
charge solidaire des parties.

II. DROIT D'ENRÔLEMENT. — Le droit d'enrôlement d'une affaire,
quelle que soit sa nature, a été établi (art. 21) d'une façon uniforme
en prenant pour seule base le montantue la demande. Ce droit a
donc ainsi un caractère proportionnel gradué.

Il est perçu :

1° Devant les tribunaux de paix, si le chiffre ne dépasse pas
500 francs F. 3

Si la demande est indéterminée ou dépasse 500 francs
. ... 6

2° Devant les tribunaux de première instance, si la demande
ne dépasse pas 3!000 francs 10

Si elle dépasse 3.000 jusqu'à 10.000 francs 15
Si elle est indéterminée ou dépasse 10.000 francs 20

3° Devant la Cour d'appel :

Tarif unique d'enrôlement F. 30

4° Requêtes et référés :

Requêtes à la Chambre du Conseil 10
Requêtes à tous les magistrats à fin de simple ordonnance.

.
3

Requête en référé devant tous magistrats. 5

L'inscription au rôle de toute demande reconventionnelle, d'un
appel incident, de toute intervention, de tout appel en garantie, de
toute demande de mise en cause, donne lieu, aux termes de l'ar-
ticle 22, à la perception du même droit que celui perçu pour
l'instance principale en vertu de l'article précédent.

III. DROIT DE JUGEMENT. — Il est perçu, pour tout jugement ou
arrêt rendu ou pour toute ordonnance, un droit fixe établi suivant
une règle proportionnelle suivantle montant de la demande (art. 23).

Il est perçu, en outre, pour tout jugement ou arrêt, un droit pure-
ment proportionnel sur le montant des condamnations (art. 23) ou
sur l'évaluation qui en est faite pour la perception (art. 26).

A. Droit fixe. — L'article 23 du Dahir sur les perceptions établit
le montant des droits fixes ainsi qu'il suit :

1° Dans un tribunal de paix :

a) Le jugement par défaut, préparatoire ou interlocutoire quand
la demande n'excède pas 100 francs F. 1
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De 100 à 500 francs. 3
Au-dessus de 500 francs 6
b) Si le jugement est contradictoire :

Au-dessousde 100 francs.
.

2
De 100 à. 500 francs

. . .
6

Au-dessus de 500 francs
. .

12

2° Dans un tribunal de première instance :

a/Jugement par défaut, préparatoire ou interlocutoire :

Au-dessous de 3.000 francs. .... .............. 8
De 3.000 a 10:000 francs.-..'. ..... ....... .... .12
Au-dessus de 10.000 francs

. ... ... ......... ,
.20

S'il s'agit d'une demande indéterminée, l'un des chiffres ci-dessus
arbitré par le jugement.

b) Jugement contradictoire :

Au-dessous de 3.000 francs. F. 16
De 3.000 à 10;000 francs

. .
.-.'• 24

Au-dessus de 10.000 francs 40
S'il s'agit d'une demande indéterminée, l'un des chiffres ci-dessus

arbitré par le jugement.
c) Jugement sur requête en Chambre du Conseil :

Tarif unique. .'....- F. 10

3° A la Cour d'appel :

a) Arrêt par défaut, préparatoire ou interlocutoire :

Jusqu'à 10.000 francs.
.

F. 30
Au-dessus de 10.000 francs

.
50

b) Arrêt contradictoire et définitif :

Jusqu'à 10.000 francs. 60
'Au-dessus dé 10:000 francs'. '.::.....:.',.'.'.:: / 100

Si l'appel porte sur une valeur indéterminée, l'un des chiffres
ci-dessus arbitré par l'arrêt.

c) Pour un arrêt de la Chambre du Conseil :

Tarif unique. F. 30

4° Pour une ordonnance de référé :

Devant le tribunal de paix ou de première instance 10
À la Cour d'appel. 20
5° Pour toute ordonnance simple sur requête, quelque soit le

magistrat qui l'ait rendue :

Tarif unique 3

L'article 24 complète ces dispositions en décidant que, pour le
calcul des droits établis par l'article 23, on doit faire le total de
toutes les demandes principales, accessoires, en garantie, reconven-
tionnelles, etc., sur lesquelles il a été statué par un seul et même
jugement et il n'est dû qu'un seul droit, même s'il a été fait jonction
de plusieurs instances.
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La jurisprudence n'a pas eu encore à se prononcer sur les diffi-
cultés soulevées par l'application de ces tarifs, certains flottements
se sont seulement produits dans la pratique qui en a été faite par les
divers secrétariats des juridictionsqui n'interprétaientpas les règles
tous de la même manière.

Pour remédier à ces inconvénients désagréablespour les justicia-
bles et pour arriver à l'uniformité, en attendant l'intervention de la
jurisprudence, des instructions administratives ont été envoyées aux
secrétariats sur les articles 23 et 24 du Dahir des perceptions.

« La question a.été posée de savoir si les droits de 3 francs prévus poul-
ies requêtes-et ordonnances par les-articles 2i,§-4,et23, § 5; du Dahir sur
les perceptions sont dus pour les requêtes présentées et les ordonnancés
rendues en vertu dé l'article 217 du Dahir de procédure civile.

» La règle fondamentale qui régit la matière a déjà été préciséepar une
circulaire, du 29 décembre 1913, confirmée par une circulaire du 30 avril
1915, complétée elle-même par une annexe du4 juin de la même année (1);

(1) Dans la Circulaire du 30 avril 1915, le Premier président disait en effet :

« Aux fermes de l'article 23, § 5, du Dahir réglementant les perceptions, il doit être
perçu pour toute .simple ordonnance sur requête, quel que soit le magistrat qui fa
rendue, un droit fixe de 3 francs.

» Il importe de déterminer le caractère des actes ainsi taxés.
» Ce sont, en effet, les seules décisions du juge statuant dans les cas formellement

prévus par la loi sur une demande qui lui est déférée, et dans les cas analogues où la
mesure réclamée ne constitue pas une véritable demande et n'appelle pas de contra-
diction.

» Ils ont généralement pour objet d'autoriser à procéder à certains actes ou de
dispenser de certaines formalités ; ils émanent en principe du présidentdu tribunal ou
du juge qui le remplace, sauf dans certains cas particuliers, mais néanmoins très
nombreux, .où': c'est au jugé commis par le tribunal que le pouvoir de les rendre
appartient.

. .

» En l'état actuel de notre législation, les ordonnances rendues au cours de la pro-
cédure par le juge rapporteur, à l'effet d'ordonnertoutes modifications et communi-
cations, convoquer les parties à l'audience aux jour et heure fixés par lui, prescrire
toutes mesures d'instruction (art. 155 du Dahir de procédure civile), faire reprendre-
son cours à une procédure suspendue ou arrêtée par un - événement quelconque
(art. 130du.même Dahir), ne saurait avoir ce caractère. Lé juge, en effet, ne statue
pas sur le litige; il prépare seulement les voies pour arriver à sa solution nécessaire :
le jugement (art. 555 du même dahir).

» A ce titre, elles doivent échapper à la taxe par application dés dispositions de
l'article 1" du Dahir relatif aux frais de justice.

» D'ailleurs, en toute hypothèse, l'ordonnance, dans les cas susvisés, constitue un
élément essentiel delà notification, convocation, communication qu'elle a pour but
de prescrire : par suite, elle se trouve implicitement frappée de l'impôt édicté par
l'article 27 du même dahir et en vertu de la règle non bis in idem doit.échapper à
toute autre taxe.

» Il en est de même des ordonnances de taxe : comme elles ne rentrent pas dans
les cas expressément prévus par la loi, elles doivent rester exonérées de la taxe des
frais de justice ». ..':,''

Dans la circulaire du 4 juin 1915 qui la complétait, le Premier président avait
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elle consiste dans une distinction : les ordonnances qui autorisent.à pro-
céder à certaines formalités ou dispensent de certaines autres, qui ordon-
nent une notification, une communication, une reprisé de procédure,
c'est-à-diré les ordonnances qui tendent à la mise en état d'un litige,
mais qui ne le préjugent en aucune mesure, forment une catégorie spé-
ciale; dans une autre catégorie se classent les ordonnances qui ont une
nature contentieuse, c'est-à-dire non seulement celles qui statuent sur
un litige, soit à titre provisoire ou définitif (ordonnance de référé, articles
219 et 223 du Dahir de procédure civile), mais encore celles qui autori-
sent un acte judiciaire dont l'exécution peut avoir une influence sur un
Jitige et en modifier l'état.

» Celte distinction est parfois assez'subtile et délicate et telle ou telle
ordonnance pourra être classée dans la première ou la seconde catégorie,
suivant qu'on l'envisagera à un point de vue ou à un autre ; mais on peut
recourir à.une autre base de classification : si l'ordonnance est renduesur
requête, c'est-à-dire si le législateur exige de la partie une demande écrite
ou verbale, laquelle demande est accueillie ou rejetée par la décision du
juge, cette décision a le caractère contentieux qui la classe dans la seconde

' catégorie ; tandis que la décision du juge qui ordonne d'office une mesure
pour la mise en état d'une affaire, sans qu'il ait la faculté d'accueillir ou
de rejeter les désirs du justiciable, mais parce qu'il est de son devoir de
faire marcher la procédure, doit prendre place dans la première catégorie.

» Si, en prenant ces indicationscomme guide, on cherche la solution de
la question posée dans les diverscas qui peuvent se présenter, on voit que
l'ordonnance qui prescrit la notification d'un jugement contradictoire, la
notification d'un jugement par défaut ou contradictoire (voir art. 77;
141, 192, 215 et 216, 294 Dahir de procédure civile), et toutes les ordon-
nances similaires, ne sont au fond que des mesures d'ordre, nécessaires
pour la surveillance des procédurespar le magistrat, mais qui n'impliquent
même pas la nécessité d'une requête, laquelle n'est en somme réclamée
du justiciable que pour l'associer

;
directement à; la marche de ;soji affaire

et dégager la responsabilité du secrétaire-greffier, auquel il n'est pas dési-
rable qu'on donne l'initiative dés poursuites. Il s'ensuit donc que les
ordonnances et requêtes dont, s'agit ne donnent pas lieu aux perceptions
prévues par les textes susvisés.

» Mais il s'agit d'une sommation ou d'un constat,' c'est autre chose : la
partie demande l'autorisation de faire un acte qui doit lui mettre dansles

également indiqué que pour donner ioute leur portée aux principes énoncés, il n'y
avait pas lieu de percevoir le droit fixe de 3 francs édicté par l'article 23, §5, du
Dahir sur les perceptions, sur les ordonnances qui autorisent, sur réquisition des
parties intéressées :

« A. Pour les tribunaux de paix, la notification d'un jugement contradictoire (art. 77
du Dahir sur la procédure civile) ; la notification d'un jugementp.ar défaut (art. 141) ;

» B. Pour les tribunaux de première instance, là notification d'un jugement contra-
dictoire (art. 192) et la notification'd'un jugementpar défaut (art. 215 et 216).

» d Pour toutes les juridictions, l'exécution des jugements (art. 294) ;

» En effet, ces ordonnances ne tranchentpas un litige; ce sont des mesures d'ordre
intérieur prescrites pour assurer des contrôles nécessaires et pour établir des par.tages
de responsabilité.N'étant pas çontentieuses, elles ne sont.passiblesd'aucun droit ».
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mains une arme contre un adversaire ; l'art. 217 dû Dahir de procédure
civile veut que cette demande soit présentée au juge et que le secrétaire-
greffier ne soit pas obligé de procéder sur la seule réquisition de la partie;
le juge doit examiner cette demande, cela résulte explicitementde l'article
218; il peut évidemment la repousser, s'il croit qu'elle est abusive, car
sans cela son intervention serait inutile ; donc l'ordonnance qu'il rend est
plus qu'une mesure d^rdre, c'est, dans une certaine mesure, une décision
contentieusepréparatoire ; donc les droits sont dus » (1).

C'est en veFtu des mêmes principes que précédemment, au sujet
des ordonnances rendues par lés juges des référés pour faire convo-
quer.les parties, il avait-été déclaré, qu'il n'était.dû aucun droit_(2).

«L'article221 du Dahir. sur la procédure civile dit que le jugedes référés
ordonne, s'il le croit utile, la convocation à l'audience de la partie adverse ;
l'application de cette disposition donne-t-elle ouverture à la perception du
droit de 3 francs prévu par l'article 23, § 5, du Dahirourles perceptions de
justice?

» Je suis d'avis de la négative. En effets le droit d'ordonnancen'est dû '

que lorsqu'il y a réponse à une requête et non pas une simple mesure
d'ordre qui ne peut être assimilée à aucun point de vue à une décision
judiciaire, même préparatoire.

» Dans l'espèce, il n'y a certainement pas de décision du juge et son
ordre n'est qu'un acte préliminaire tendant à la mise en état d'une ins-
tance. En effet, quelle est la véritable signification de l'article 221 précité?
la voici : dans la procédure française, c'est la partie qui est libre de saisir
le juge par voie de référé sur assignation ou par voie de simple requête,
ce qui a obligé les magistrats à imaginer la clause qu'ils mettent mainte-
nant dans leurs ordonnances de requête « qu'ils n'ordonnent la mesure
qu'à charge d'en référer en cas de difficulté»; dans le système du dahir
marocain, au contraire, le magistratauquel on présente une simple requête
a toujours la faculté d'exiger, avant d'y répondre, une assignation devant
lui delà partie adverse. C'est l'usage de ce droit qu'il pratique, en vertu
de l'article 221 ; ce n'est ni de près, ni de loin, une décision judiciaire. Donc,
le droit n'est pas dû.

» Si la solution contraire était adoptée, il faudrait aussi percevoir lé
droit de 3 francs dans le cas prévu par l'article 220, cas auquel le juge des
référés fixe une heure et un jour, en dehors des audiences réglementaires
des référés et quandil y a extrême urgence. Il faudrait faire de même pour
toutes les transmissions de dossiers occasionnées par l'instruction d'une
affaire (art. 156 du Dahir sur la procédure civile, par exemple). Or, il est
certain que le législateur n'a pas voulu grever ainsi les procédures de frais
accessoires qui pourraient devenir importants et hors de proportion avec
la valeur des litiges ».

Comme on le voit, le législateur a eu toujours le souci de réduire

(1) Circulairedu Premier présidenten date du 8 février 1916.

(2) Circulaire du Premier président en date dû 23 décembre 1913.
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le plus possible les frais de justice, et c'est cette règle essentielle qui
a toujours été rappelée dans les circulaires :

« Un des principes primordiaux de la législation des frais de justice au
Maroc veut qu'ils soient réduits au minimum et qu'on s'abstienne de tout
acte de procédure qui ne serait pas absolument nécessaire. Si on a voulu
que l'État se rembourse plus ou moins complètement des dépenses que lui
occasionne l'administration de la justice, par la perception de certaines
taxes dont sont frappés les divers actes qui sont faits dans l'intérêt des
parties, on a décidé aussi qu'on ne ferait pas, par pur esprit de fiscalité,
des actes inutiles. '

» II'est indispensable que les magistrats et les secrétaires-greffiers ne
perdent jamais de vue cette règle essentielle et la pratique me fournissant
aujourd'hui une occasion d'en faire faire une application, je la consigne
ici à titre d'exemple. ..--'

« La requêteintroductive d'instance doit être notifiée, d'après l'article 150
du Dahir de procédure civile, aux parties défenderesses, par une ordon-
nance du juge-rapporteur. Il est arrivé, dans une affaire, que ces parties
se trouvaient au nombre'de huit, et que le juge-rapporteur à rendu huit
ordonnances, ce qui a porté les frais à 40 francs au lieu de 15 fr, 50.

» On a ainsi méconnu les intentions du législateur ' et fait une fausse
application, tant de l'article 150 précité que du Dahir sur les perceptions.
Il suffira certainement de celte remarque pour que cela ne se reproduise
plus » (1).

Par circulaire du 9 décembre, avis avait été exprimé que les juge-
ments de radiation rendus en vertu de l'article 555 du Dahir de pro-
cédure civile ne donnent pas ouverture à la perception d'un droit de
jugement « parce qu'ils donnent simplement acte du retrait de la
demande, ne tranchant pas le litige et n'anéantissant pas l'action ».
:

0n s'est démandé s'il fallait leur assimiler les jugements donnant:
acte d'un désistement rendus en vertu de l'article 198 du même
dahir, surtoutquand le désistement ne porte que sur Faction et laisse
intacte la question de droit.

.
La réponse est fort simple :

« Le jugement qui donne acte d'un désistement n'est pas un simple juge-
ment de radiation, si ce désistement porte d'une façon quelconque sur le
fond du droit, et s'il a plus de portée qu'un désistement d'instance. Encore
un désistementd'instance peut-il toucher au fond du droit, par exemple,
si c'est le désistement d'un acte d'appel, quand le délai d'appel est expiré,
ou le désistement d'une demande, alors que, depuis sa formation, un délai
de prescription s'est accompli.

» Il faut, d'ailleurs, avoir l'oeil ouvert sur les tentatives qui pourraient
être faites en vue de se soustraire, par une finesse de procédure, au paie-
ment d'un droit de jugement qui serait réellement dû par la partie » (2).

(1) Circulaire du Premier président en date du 13 janvier 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 6 avril 1914.
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Une autre question relative à la la perceptiondu droit de jugement
est née de l'application de l'article 153 du Dahir sur la procédure
Civile. .-...'.

« Cet article a été écrit par le législateur dans le but d'empêcher l'usage
d'une radiation pure et simple, par la voie d'une mesure d'ordre et sans
jugement, dans les diverses, juridictions créées au Maroc. En effet, dans
une procéduraoù il n'y a pas d'avoués et où les frais de justice sont perçus
au profit de l'Etat, il est nécessaire que les affaires inscrites ne puissent
disparaître du rôle qu'au moyen d'une formalité assez solennelle pour
qu'on en trouve toujours la trace sur les registres. C'est pour réaliser cela
que l'on a édicté l'article 555.

- » Mais -lejugement rendu^eii vertu de- ce texte -n'est qu'un jugement de
radiation, c'est-à-dire que, s'il donne acte du retrait de la demande, il'-ne
tranche pas le litige; il ne constitue pas un litre et n'anéantit pas l'action ;
il ne doit donc pas donner lieu à la perception du droit de jugement.

» Ces principesparaissentêtre sur tous les points applicables à la matière
des référés » (1).

B. Droit proportionnel.—- En dehors, du droit fixé établi par les
articles 23 et 24 du Dahir sur les perceptions, les jugements rendus
au Maroc donnent droit, au profit de l'État, à la perception d'un droit
proportionnel fixé par les articles 25 et 26.

« Tout jugement ou arrêt, à l'exception des préparatoires et des interlo-
cutoires, donne droit, dit l'article 25, à la perception d'un droit propor-
tionnelsur le chiffre de la condamnation prononcée par le jugement ou
l'arrêt. Lé caleut du montant de la condamnation se fait au comptant en
additionnant le principal, lès-accessoires, les intérêts et les frais » (2).

Le droit proportionnel à percevoir est établi ainsi :

Pour les premiers 10.000 francs.
. ... .

F. 2 » p. 100.
Pour les 90.000 francs suivants .. . .

.'.'-. 1 » »
Pour ce qui excède 100.000 francs

. ... . .
050 »

(1) Lettre du Premier président en date du 6 décembre 1913.
(2) Lettre du Premier président en date du 30 juin 1914 :

« Les termes de l'article 25 du Dahir sur les perceptions donnent lieu à la percep-
tion d'un droit proportionnel sur le chiffre de la condamnationen principal et acces-
soires, intérêts et frais, pour toutjugement ou arrêt, sans qu'il y ait lieu d'en excepter
les décisions ayant confirmé sur appel un jugement passible de la taxe proportion-
nelle.

. » Il suffit de constater l'expression formelle de la volonté du législateur sur ce point
pour adopter la solution qui précède. Toutefois, il est facile et non sans intérêt de
déterminer les motifs qui ont inspiré la loi.

» Quand elle a supprimé les officiers ministériels et créé un corps de fonctionnaires
payés par l'État pour faire les procédures, elle a entendu frapper celles-ci de droits
qui permettraient au Trésor public de rentrer dans ses frais. Elle verra ses désirs
satisfaits si les dépenses d'administration de la justice sont couvertes par ses recettes,
csr elle aura ainsi réalisé une bonne conception sociale, celle de la justice payée par
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Le dernier paragraphe de l'article 25 apporte un léger correctif à
cette perception : il décide, en effet, que le droit sera réduit de moitié
s'il s'agit d'un jugement ou arrêt contradictoire maintenant pure-
ment et simplement un jugement ou arrêt par défaut, pour lequel le
droit proportionnel a déjà été perçu. Mais néanmoins, ajoute le
même article in fine, un droit entier serait en outre perçu sur la
différence en plus, si la décision contradictoire aggravait ou aug-
mentait la condamnation prononcée dans la décision par défaut.

Si la sentence prononcée n'est pas une condamnation à payer une
sommé d'argent fixée, si elle comporte une obligation de faire ou
de remellre une chose d'une valeur indéterminée, ou de payer une
somme non déterminée par son chiffre dans la décision, celle-ci doit
faire une évaluation de la valeur sur laquelle porte la condamnation
de façon que cela serve de base à la perception du droit propor-
tionnel dû en vertu de l'article précédent.

L'article 25 a donné lieu à quelques difficultés, spécialement au
sujet du droit proportionnel à percevoir sur le montant des condam-
nations, lorsqu'il s'agit des admissions ou contestations de créance
dans les faillites ou les liquidations judiciaires. Sur l'inifialive et la
proposition du président du Tribunal de Casablanca, il y a été aussi
donné une solution administrative en attendantqu'une jurisprudence
puisse se former :

« 11 semble certain que les créances admises sans contestation à une
réunion de créanciers ne peuvent donner lieu à la perception d'un droit
proportionnel. Mais on s'est demandé s'il devait, en être de même en ce qui
concerne les créances contestées et les créances admises tardivement, ou
si au contraire des jugements rendus à la.suite d'une, contestation .de
créance ou d'une production tardive devaient être soumis au droit propor-
tionnel.

» Pour les jugements d'admission tardive, il n'y a pas lieu à percep-
tion : ces jugements ne portent en effet aucune condamnation; ils recon-
naissent purement et simplement une créance non contestée et sanction-
nent en quelque sorte la négligence du créancier en lui faisant supporter
les frais occasionnés ; il serait excessif de lui imposer en outre le droit
proportionnel sur le montant de la créance; ce droit ne peut être perçu
que sur le montant des frais.

» En cas de contestation, la question se présente sous deux aspects dif-
férents; ou bien la contestation a été reconnue fondée et la créance
admise en totalité ou en partie : dans ce cas, le jugement qui intervient
porte condamnation et le droit proportionnel est dû par la faillite, tant
sur le montant de la créance admise que sur les frais « (1).

ceux qui la mettent en action, tandis que les justiciables eux-mêmes seront affranchis
de la lourde charge des procédures inutiles dont les grèvent, en d'autres pays, des
auxiliaires de justice intéressés ».

(1) Lettre du Premier président en date du 25 avril 1914.
Berge 26
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IV. DROIT DE NOTIFICATION. — Toute notification d'acte, toute com-
munication, soit de pièces, soit des divers errements de la procé-
dure, toute citation à comparaître, en résumé, tout acte de procé-
dure à délivrer par voie de notification, donne droit à la perception
de 1 fr. 50 pour l'original et de 0 fr. 50 pour chaque copie délivrée,
sans préjudice des droits de transport, de copie de pièces et de tra-
duction, s'il y a lieu (art. 27).

Le protêt (art. 27, al. 2) donnait simplement ouverture originaire-
ment aux droits fixés par l'article 45, c'est-à-dire à un droit de
0 fr. 50 p. 100 sur le montant de l'effet protesté, avec un minimum
de 2 francs, lequel était porté à 4 francs s'il s'agissait d'un protêt de
perquisition.

Mais l'application de ces textes donna lieu, dans la pratique, à
certaines difficultés.

Il est admis en France que les huissiers effectuent des recettes
pour le compte des banques et touchent pour cela un émolument
spécial. Il n'en pouvait être de même au Maroc; on a vu déjà pour-
quoi; mais comme le protêt pouvait conduire à des perceptions du
montant d'effets de commerce, on en arriva au dahir dû 21 mai
1914 (1) en vertu duquel il est perçu pour les protêts :

« a) Si aucun paiement n'est fait entre les mains du secrétaire-greffier,
la taxe prévue au § 1 de l'article 45 du Dahir- sur les perceptions et celles
prévues au 1er alinéa de l'article 27 du Dahir sur les perceptions (c'est-à-
dire 0,50 p. 100 sur le montant de l'effet et 1 fr. 50 pour l'original et
0 fr. 50 pour chaque copie, sans préjudice des droits de transport, copie
de pièces et traductions, s'il y a lieu).

» b) Si le montant de l'effet est payé au secrétaire-greffier lors de la
notification du protêt, il est perçu en outre, pour remise des fonds au
créancier et manutention, 0 fr. 25 p. 100.

» c) Si le montant de l'effet est payé entre les mains du secrétaire-
greffier avant la notification, il est perçu seulement 0 fr. 25 p. 100 sur le
montant de la somme touchée et, soit 1 franc pour la préparation de l'acte
au cas où des écritures n'auraient pas été Commencées, soit ce que fixe le
tarif pour les écritures et la traduction, s'il y a lieu, au cas où l'acte serait
prêtpour la notification.

» d) Si l'effet est retiré par la partie qui a demandé le protêt avant toute
écriture et notification, il est perçu 1 franc sans plus-».'

Les termes si simples et si nets de l'article 25 du Dahir des percep-
tions ne paraissaientpas devoir soulever de difficultés d'interpréta-
tion. Toutefois, il devint nécessaire de préciser sa portée :

« On vient de me demander, écrivit le Premier président (2), si le droit
de copies de pièces prévu par l'article 27 du Dahir sur les perceptions doit

(1) Bull, off., n° 83, du 29 mai 1914, p. 386.

(2) Circulaire du Premier président en date du 24 juin 1916.
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être perçu sur chaque copie d'un acte signifié, indépendamment du droit
de 0 lr. 50 prévu par le même article.

« Cette demande m'a un peu surpris, car j'avais élucidé le cas dans ma
circulaire du 14 janvier dernier; néanmoins j'y réponds.

» Le droit de copie de pièces ou d'écritures n'est dû que pour les copies
de documents en tête de l'acte signifié ou comme annexe, que ces copies
concernent un titre, un effet de commerce, un compte ou des conclusions.
Mais ce droit d'écritures ne doit pas être perçu pour une simple copie de
l'acte signifié, alors qu'il est déjà pris pour elle un droit fixe de 0 fr. 50.

» le vous prie de tenir la main à ce qu'une pratique uniforme s'établisse
sur ce point qui est hors de doute ».

V. DROIT DE VACATION. — Aux termes de l'article 28, il est dû, pour
toute opération exécutée par un agent des secrétariats, notamment
pour les saisies, appositions ou levées de scellés, inventaires, reddi-
tions de comptes :

Pour la première heure une somme de. F. 3'
Pour les heures suivantes 2

sans qu'il puisse être passé en taxe plus de dix heures par jour.

Bien entendu, la simple remise des actes visés en l'article précé-
dent ne rentre pas dans le cadre des opérations des agents de secré-
tariat donnant droit à la perception de vacations.

Mais le droit de vacation est dû, tant pour les secrétaires-greffiers
que pour les interprètes, s'il y a lieu d'y recourir, pour assistance
aux visites de lieux et aux enquêtes (art. 31).

VI. DROITS DE GREFFE. — Pour tous les actes accomplis par les
secrétaires-greffiers dans leur cabinet, il est perçu des droits qui
varient suivant la nature propre de l'aClé.

Ces droits sont fixés par l'article 29 du dahir :

« Pour loutacte de greffe contenant réception d'une déclaration d'oppo-
sition, d'appel, d'enchère, de surenchère, ou donnant acte d'un dépôt de
dires et conclusions ou de pièces ou d'objets, ou constatant un retrait de
pièces ou d'objets, ou de production dans les faillites ou distributions,
d'oppositions sur sommes, consignées, de réception de caution, de certi-
ficats ou d'exécutoires, ainsi que pour toute opération analogue donnant
lieu à la rédaction d'un procès-verbal par le secrétaire-greffier.

«Tarif unique F. 3

» Pour le dépôt, l'ouverture et la description d'un testament olographe
ou mystique :

» Tarif unique F. 15

» Pour le dépôt et la transcription d'un rapport de mer :

» Tarif unique F. 10».

L'article 48 du Dahir de procédure civile prévoit la rédaction par
le secrétaire-greffier, à défaut de requête écrite déposée par le
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demandeur, d'un procès-verbal de déclaration saisissant le tribunal
de paix du litige qui va lui être soumis. La requête écrite est dis-
pensée de tout droit, c'est-à-dire qu'elle ne supporte que le droit
d'enrôlement prévu par l'article 21 du Dahir sur les perceptions; on
a pensé qu'il en était autrement du procès-verbal de comparution et
de déclaration dressé en vertu de l'article 48 du Dahir de procédure
civile; on l'a cru grevé du droit fixe de 3 francs établi par l'article 29
du Dahir sur les perceptions et, par suite, d'un droit d'enregistre-
ment de 1 franc.

« Il apparaît que ceci constitue une mauvaise interprétation des textes:
le législateur n'a voulu soumettre à aucun droit autre que celui d'enrôle-
ment les demandes en justice et s'il a permis aux illettrés et aux ignorants
de déposer dés requêtes verbales qui seraient rédigées par le secrétariat,'
ce n'était évidemment pas pour donner ouverture à une perception qui
viendrait grever justement les plaideurs les moins fortunés (les autres
prennent,s'ils se défientd'eux-mêmes,un avocat ou un mandataire)-,c'est-
à-dire ceux qui pourraient justement être exemptés d'une taxe générale.

»
Évidemment, si claire que puisse être l'intention du législateur, qu'il

ne faut pas trahir, on pourrait se trouver embarrassé en présence d'une
prescription formellecontraire de l'article 29 du Dahirsur les perceptions.
Mais une lecture attentive de ce texte ne nous y fait pas rencontrer celte
injonction impérative; on y trouve que toutes les fois que le secrétaire-
greffier reçoit un acte, il perçoit 3 francs; on y trouve que la perception a
lieu si l'acte constate un dépôt de dires ou de conclusions ou de pièces,
ou d'objets; on y lit une énumération de cas assez divers; nulle part on y
trouve l'indication du dépôt d'une demande en justice.

» Comment admettre que le législateur qui a édicté le même jour l'ar-
ticle 48.du Dahir sur la procédure civile et l'article 29 du Dahir sur les
perceptions,ne les ait pas mis en corrélation intime? Ne faul-il pas recon-
naître qu'au contraire il a voulu que l'application de l'article 48 ne donne
pas ouverture à celle de l'article 29? » (1).

Une autre question relative à l'application de l'article 29 a été ainsi
posée : des actes tels que : mise en demeure (art. 297 Dahir proc.
civ.), avis de nouveaux créanciers aux saisis et tiers saisis, en matière
de saisie-arrêt (art. 324), avis en matière de saisie immobilière aux
fermiers et locataires(art. 343, § 3), au poursuivi et aux enchérisseurs
(art. 344, §§ 2 et 3) et autres actes analogues — doivent-ils être con-
sidérés comme d'ordre intérieur et acquitter les droits de notification
simple — ou bien être considérés comme des actes de greffe donnant
lieu en outre à la perception d'une somme de 3 francs?

En faveur de la seconde de ces alternatives, on fait remarquer que
les actes dont s'agit, de même qu'un acte de sommation pure et
simple, émanent essentiellement du secrétariat qui en dresse les

(1) Circulaire du Premierprésident en date du-29 mai 1915.
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originaux sur l'ordre du juge et puis les notifie; qu'il y a donc là
deux opérations successives, faites dans l'intérêt des plaideurs et
faisant partie de la procédure destinée à conduire à la solution du
litige; que le coût doit donc s'établir ainsi :

Pressé de l'acte.............F. 3 »
Copies de pièces 1/2 rôle .. 1

>>

Notification : Original.. ... 1 50
Copie ....................0 50

Total..........F. 6•'"«

Il y a été répondu de la manière suivante (1) :

« Je ne pensé pas quecetté interprétation de la loi soit bonne; je préfère
l'autre, qui se rattache à mes circulaires du 30 avril et du 4 juin 1915 et
dont la démonstration s'établit ainsi :

» Le droit de 3 francs prévu par l'article 28 du Dahir sur les perceptions
vise des opérations exécutées par un agent du secrétariatet qui peuvent
être d'une durée plus ou moins longue, telles que saisies, oppositions et

'levées de scellés, etc.; il est perçu sur ces opérations des droits qui se
déterminent par vacations; ces droits ne s'appliquent pas aux actes visés
dans la question, qui ne sont en somme que de simples notifications.

«L'article 29 du Dahir sur les perceptions prévoit aussi un droit de
3 francs; ce à quoi' il s'applique, ce sont des actes de greffe proprement
dits, qui constatent l'accomplissement de certaines opérations et qui néces-
sitent, par conséquent, la rédaction d'un procès-verbal par le secrétaire-
greffier; c'est étranger à la matière discutée ici.

» Il faut donc soumettre les actes indiqués dans la question posée uni-
quement aux droits de 1 fr. 50 pour l'original et de 0 fr. 50 par chaque
copie, auxquels il conviendra d'ajouter, s'il.y a lieu, le droit de copie de
pièces de 2 francs par rôle prévu par l'article 12 dû Dahir sur les percep-
tions.

» 11 devra en être fait ainsi, dans tous les secrétariats, en attendant que
la question se soit posée sur le terrain contentieux et qu'il se soit formé à
ce sujet une jurisprudence à laquelle tout le monde se conformera ».

Une autre application de l'article 29 a aussi été envisagée : les
inscriptions au registre du commerce, tenu dans les secrétariats des
tribunaux de première, instance en vertu de l'article 19 du Dahir de
commerce (inscriptions faites conformément aux règles établies par
les articles 20 à 28 dudit dahir) n'étaient l'objet d'aucune décision
formelle relativement au droit à, percevoir. Il fut déterminé comme
suit (2): -' ' "

« Les inscriptions au registre du commerce tombent sous l'application
de l'article 29 du Dahir sur lès perceptions et sont passibles du droit de

(1) Circulaire du Premier président en date du 14 janvier 1916.
(2) Circulaire du Premierprésident en date du 25 mars 1914.
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3 francs. Il en est ainsi, que la demande d'inscription soitverbale ou qu'elle
soit écrite, en vertu de la disposition finale dudit article, « ainsi que pour
toute opération analogue donnant lieu à la rédaction d'un procès-verbal,
par le secrétaire-greffier », aussi bien qu'en vertu des prescriptions qui pré-
cèdent ».

On a demandé égalementquelle taxe pourrait être appliquée au cas
où un secrétaire-greffier du Maroc recevrait, pour l'apposer à un
endroit déterminé, d'un avoué de France ou d'Algérie, un placard de
vente immobilière poursuiviedans ces pays à rencontre d'un immeu-
ble marocain. Cette question a reçu la réponse que voici :

« Toute réserve faite au sujet d'une semblableprocédurequi, s'appliquant
à un immeuble non immatriculé, pourrait bien occasionner des déboiresà
l'officier ministériel qui l'entreprendrait, je ne vois pas d'autre taxe à
appliquer que celle de l'article 29 du Dahir sur les perceptions.

» Vainement objecterait-on que l'article 29 ne concerne que les actes de
greffe, alors que dans la procédure française l'apposition de placards est
un acte d'huissier. En effet, il n'y a pas d'huissier au Maroc et la procédure
française n'y est pas applicable. Quand un secrétaire appose un placard et
dresse de son opération un procès-verbal, il procède à un acte de greffe et
non à un acte d'huissier. Jamais nos secrétaires-greffiers ne sont transfor-
més en huissiers par nos lois de procédure.

» C'est donc le droit de 3 francs qui doit être perçu dans l'hypothèse
envisagée, quelle que soit la valeur de l'immeuble dont la vente est pour-
suivie » (1).

Il y aurait lieu également de compter des frais de transport (art. 17

et 18 du Dahir sur les perceptions ) et des vacations (art. 28) si le
placard devait être affiché à plus d'un demi-myriamètre au delà du
périmètre de l'agglomération urbaine de la résidence ou qu'il y ait
plusieurs placards à afficher dans des lieux éloignés les uns des
autres.

VII. DROIT DE CONSIGNATION. — 11 est perçu un droit proportionnel
de 1 p. 100 sur toutes les sommes consignées aux secrétariats-greffes
des juridictions françaises du Maroc. Ce droit est dû, dit l'article 30
du dahir, en outre de tous droits relatifs aux actes de dépôt ou de
retrait ou d'opposition visés en l'article précédent.

VIII. DROITS RELATIFS AUX ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. — Toutes les copies
ou transcriptions d'actes de l'état civil, y compris ceux d'adoption et
de divorce, sont passibles du droit fixe de 0 fr. 50 sans préjudice du
droit de légalisation de signature, s'il y a lieu (art. 32).

Pour toute communication d'acte de l'état civil, il est perçu un
droit fixe de 0 fr. 25 par acte (art. 32).

(1) Circulaire du Premier président en date du 26 juin 1914.
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Pour les recherches des actes de l'état civil, on perçoit par acte,
pour la première année indiquée, Ofr. 50, et pour chacune des années
suivantes, 0 fr. 25 (art. 32).

IX. DROIT DE LÉGALISATION DE SIGNATURE. — Pour toute légalisation
de signature en toute matière, il est perçu, aux termes de l'article 33,

un droit unique de 0 fr. 50 par chaque légalisation et par signature.

X. DROIT DE COMMUNICATION DE PIÈCES. — Pour toute communication
de titres ou de pièces, il est perçu un droit unique de 3 francs par
communication, à condition, dit l'article 34, que celle-ci se fasse
sans déplacement, c'est-à-dire dans les locaux du secrétariat.

XI. DROIT D'AFFICHAGE. — L'article 35 fixe le droit de rédaction de
placards à afficher dans les locaux du tribunal et le droit d'affichage
ensemble au prix unique de 3 francs par placard.

§ 8. Frais de procédures spéciales.

I. INSCRIPTION DE FAUX ET VÉBIKICATION D'ÉCRITURES. — Aux termes
de l'article 36, il est perçu pour toute procédure d'inscription de faux
ou de vérification d'écritures, quel que soit le nombre des pièces pro-
duites et le nombre des parties, 30 francs par procédure.

II. VENTE MOBILIÈRE. — En matière de vente mobilière sur saisie,
ou pour toute autre cause que ce soit, il est perçu, en outre des droits
de vacation prévus en l'article 28, de ceux de transport, de traduc-
tion et de gardiennage, s'il y a lieu, un droit proportionnel calculé
sur le produit brut de la vente.

Aux termes de l'article 37, ce droit proportionnel est de 3 p. 100

sur les premiers 10.000 francs, 2 p. 100 sûr les 40.000 francs suivants
et de 1 p. 100 sur le surplus du produit brut des biens mobiliers
vendus.

III. VENTE IMMOBILIÈRE.— L'article 36 fixe les droits progressifs dus
en matière de vente judiciaired'immeubles, quelle qu'en soit la cause,
pour les divers actes de la procédure.

A. Pour la rédaction du cahier des charges, quel que soit le nombre
des lots, sur la mise à prix totale :

Si elle est inférieure à 500 francs.
.

F. 10 »
Jusqu'à 1.000 francs 20 »
Jusqu'à 5.000 francs 50 »
Jusqu'à 10.000 francs

.
80 »

Jusqu'à 20.000 francs 120 »
Au-dessus de 20.000 francs

.
150 »
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B. Pour la rédaction des placards à afficher et de l'extrait à
publier :

Si la mise à prix est inférieure à 500 francs.
. . . . .

.F. 1 »
Jusqu'à 1.000 francs. 2 »
Jusqu'à 5.000 francs. 5 »
Jusqu'à 10.000 francs 8 »
Jusqu'à 20.000 francs .................... 12 »
Au-dessus de 20.000 francs

.
15 »

C. Pour le procès-verbal d'adjudication'.:.
Si le. prix total et .principal de l'adjudication est inférieur à

300 francs.
. . .

: . . . . .
: : .... : :

.
.-.

.
: : .

.F: 5 -»-
S'il le dépasse jusqu'à 1.000 francs

. . . . . .
10 »

Jusqu'à'5.000 francs. ^ .................. .
25 »

Jusqu'à 10.000 francs .................... 40 »
Jusqu'à 20.000 francs

. . ... . . . . .
.60 »

S'il dépasse 20.000 francs
. . .

80 »

Di II est perçu en outre un droit proportionnel sur le principal de
l'adjudication, qui. est de 2 p. 100 sur les premiers 10.000 fr,ancs,
1 p. 100 sur les 40.000 francs suivants, 0 fr. 50 p. 100 sur le surplus.

IV. DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION: — Pour les distributions-de
sommes par contribution, il est perçu deux droits, que les contribu-
tions soient amiables ou judiciaires (art. 39).

A. Sur chaque production en sus de l'acte de dépôt et du droit de
communication, s'il y a lieu :

Si le montant de la production ne dépasse pas la somme de
100 francs ......... ... . . . ... , . . ..... . .

F. 2

S'il dépassé 100 francs jusqu'à 1.000 francs
. ...... ... 5

Jusqu'à 10.000 francs 10
S'il dépasse 10.000 francs

. . . . ....... . . .
20

B. Sur le montant des sommes distribuées ;

Si le dividende est inférieur à 10 p. 100, il n'estrien perçu.
S'il est supérieur à 10 p. 100 jusqu'à 50 p. 100.

., . .
F. 2 p. 100

S'il dépasse 50 p. 100
. .... ..... ... . . . . . .

5 »,

V. LicitATioN ET PARTAGE. — Aux termes de l'article 40, en matière
de licitation et partage, le jugement qui homologue l'état liquidatif
et fixe la composition des lots donne lieu, s'il n'a pas statué sur des
dires ou des contestations, à un simple droit fixe de 20 francs.

Si ledit jugement a statué sur des dires ou des contestations sans
qu'il y ait une vente aux enchères publiques d'ordonnée, le tarif de
l'article 25 est applicable et le droit proportionnel est perçu sur le
total de la masse brute partagée, c'est-à-dire que :
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Pour les premiers 10.000 francs, il est perçu ... F. 2 p. 100
Pour les 90.000 francs suivants 1 »
Et pour ce qui excède 100.000 francs. ........ 0 50 »

S'il y a vente aux enchères publiques, ce sont les droits de l'arti-
cle 38 qui sont perçus.

VI. FAILLITES ET LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. — En matière de faillite
et de liquidation judiciaire, en outre des droits de dépôt et autres
prévus en l'article 29, ainsi que des perceptions auxquelles les con-
testations qui viendraientà se produire pourraient donner lieu, en
outre de droits de traduction, s'il y a lieu, il est perçu (art. 41) :

A. Pour chaque lettre de convocation, en outre des déboursés de
frais de poste ......................... F. 0 50

Pour la rédaction de chaque extrait à publier ........ 0 50

B. Pour chaque rapport au juge commissaire et pour la confection
de l'inventaire, les droits de vacation ordinairesprévus à l'article 28.

C. Pour chaque assemblée, en raison de la présence du syndic et
de celle d'un greffier, le double des droits de vacation ordinaires
prévus à l'article 28.

f
D. Et sur les dividendes au comptant ou à terme garantis, une

remise proportionnelle ainsi calculée :

Si le dividende est inférieur à 10 p. 100, il n'est rien perçu.
S'il est supérieur à 10 p. 100 jusqu'à 50 p. 100. ... F. 2 p. 100
S'il dépasse 50 p. 100. .................. 5 »

Certaines difficultés se sont produites au sujet de l'application de
l'article 41 ; comme- nous l'avons vu précédemment (1), elles ont^
donné lieu à une correspondance qui a été analysée et à des instruc-
tions qui peuvent se résumer ainsi :

a) La remise proportionnelle se décompte sur chaque dividende.
b) La perception frappe aussi bien les créances chirographaires

que les créances privilégiées.
c) La remise proportionnelle calculée sur les dividendes au comp-

tant ou à termes garantis est retenue sur les sommes à distribuer.
d) Seuls les créanciers admis sont frappés par le droit de percep-

tion.

VII. SÉQUESTRES. ADMINISTRATIONSDE BIENS ET SUCCESSIONS VACANTES.
Pour les [séquestres, les administrations de biens et de successions
vacantes, il est perçu sur l'actif réalisé ou employé un droit propor-
tionnel de 5 p. 100 (art. 42).

(1) Voir supra : IIIe partie, chap. IV, secl. vu. Circulaire du Premier président en
date du 30 mai 1916.

.
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« Des divergences de vues se sont manifestées au sujet de l'application
de l'article 42 du Dahir sur les perceptions en matière de séquestre et de
succession vacante.

» Dans un sens, on a pensé que ces procédures ne devaient supporter
que le droit de 5 p. 100 sur l'actif réalisé, à l'exclusion de toute autre taxe.
Dans un autre sens, on affirme qu'elles doivent acquitter, en outre, les
droits exigibles en vertu des articles 28 et 29 pour des opérations rétribuées
au moyen de vacations ou pour des actes donnant lieu à la perception d'un
droit fixe.

» C'est cette seconde opinion qui est incontestablement la bonne. Le
législateur veut que les frais de secrétariat soient supportés par ceux qui
donnent lieu au travail et lui soient ainsi remboursés; c'est dans ce but
que le tarif a été fait et il importe qu'il soit appliqué de manière à produire
les effets qui ont été voulus.

» Les procédures de séquestre, de liquidation et de successions vacantes
devront donc être grevées de tous les droits prévus aux articles 28 et 29
du Dahir sur les perceptions ainsi que ceux occasionnés par les écritures
et par les traductions » (1).

La question a été posée de savoir si le dépôt à la caisse d'un de
nos secrétariats de sommes réalisées par les gérants des séquestres
austro-allemands doit donner lieu à la perception de 5 p. 100 prévue
par l'article 42 du Dahir sur les perceptions, ou à celles de 1 p. 100
prévue par l'article 30 du même dahir.

» Les avis se sont trouvés partagés; la seconde alternative s'appuie sur
ce que les séquestres austro-allemandsseraient administratifset non judi-
ciaires et sur cette remarque que les divers éléments de crédit et de débit
des comptesde ces séquestres procéderaientde contrats de comptecourant
et aboutiraient à une compensation finale.

» Dans le sens de la première alternative, on fait observer que si les
séquestres austro-allemands sont administratifs, ils procèdent pour leur
gestion suivant les règles applicables aux séquestres judiciaires (circulaire
du 6 octobre 1914); que, d'autre part, la règle de l'article 42 est générale,
que son application assure la rémunération d'un service rendu par l'État
et que rien de légal ne permet de restreindre cet avantage.

» Nous préférerions ce dernier système qui nous paraît plus juridique;
mais la Direction générale des Finances, à laquelle nous avons soumis le
problème, ayant manifesté ses préférences pour la perception du droit de
1 p. 100, il nous a paru que nous ne devions pas nous montrer plus exi-
geants.

» Il est à présumer qu'une jurisprudence, s'édifiera prochainement sur
cette importante question; sans nous lier aucunement par la présente
circulaire, qui est d'ordre purement administratif, ou, pour mieux dire,
d'ordre intérieur, nous pensons qu'en attendant que les tribunaux se soient
prononcés, il y a lieu d'admettre,pour les versementsdes séquestres austro-
allemands, la perception de l'article 30 du Dahir sur les perceptions » (2).

(1) Circulaire du Premier président en date du 30 mars 1916.
(2) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 30 septembre 1915.
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VIII. IMMATRICULATION. — Dans le but de favoriser l'établissement
du nouveau régime foncier, on a limité les taxes judiciaires auxquelles,
pourraient donner lieu les contestations en matière d'immatriculation.

Le dahir du 3 mars 1916 (1) a, en effet, été conçu dans les termes
suivants:

« ARTICLE PREMIER. — Les litiges en matière d'immatriculation, entre
requérants et opposants, sont dispensés du paiement de tous les droits
prévus par notre Dahir sur les perceptions (annexe TV à notre Dahir de
promulgation du 12 août 1913) (9 ramadan 1331), à l'exception de ceux
prévus dans les textes suivants : a) Article 12 du Dahir sur les perceptions
(copies de pièces); — b) Article 13, §§ 1, 2, 3, 6 et 7, et article 14 du Dahir

sur les perceptions (traductions); — c) Article 15 du même Dahir (exper-
tises) ;— d) Article 16 du même Dahir (transports] ; — e) Article 20'du
même Dahir (frais de poste et de transport d'objets).

» Il sera perçu, en outre, un droit d'enrôlement qui sera uniformément
de 15 francs en première instance et de 30 francs à la Cour d'appel; ce
droit ne sera dû qu'une seule fois pour toutes les contestations relatives à
une même réquisition, quels que soient leur nombre et leur complexité.
Les frais doivent être consignés par le requéranten exécution de l'article 4

du Dahir sur les perceptions et de l'article 56 du dahir du 12 août 1913
(9 ramadan 1331), annexe IX.

» ART. 2. — Les dispositions de notre dahir du 27 janvier 1914 (29 safar
•1332) sur les transports de justice seront applicables en matière d'imma-
triculation, ainsi que celles de notre Dahir sur l'assistance judiciaire
(annexe V à notre dahir du 12 août 1913) (9 ramadan 1331).

» ART. 3. — Les procédures, ordonnances,jugements etarrêts en matière
d'immatriculationsont exemptés de la formalité de l'enregistrement » (2).

Pour l'application de ce texte, le Premier président adressa aux
presid.ents.de tribunaux la circulaire;suivante:(3) : ;.....;.

« Vous pouvez, dès à présent, faire percevoir du requérant 15 francs pour
l'inscriptionau rôle. Il ne devra rien de plus, s'il n'y a pas d'opérations
d'instruction, telles qu'une expertise, une enquête, un transport, etc., cas
auquel on fera faire une consignation supplémentaire dans les termes de
notre dahir ».

(1) Bull, off., n° 176, du 6 mars 1916, p. 269.
(2) Lettre du Premier président en date du 18 octobre 1916 : « Dans le système du

dahir du 3 mars 1916, les vacationsdes assesseurs immobiliersne peuvent être payées
parles parties. Elles doivent être mises à la charge de l'État. Le Gouvernement a
accordé l'ouverture d'un crédit à cet effet.

» Les mémoires devront être établis par affaire, afin qu'on puisse toujours calculer
ce.qu'a coûté une affaire d'immatriculation pour arriver à sa solution.

» Vous pourrez faire préparer les mémoires dans la forme de ceux qui nous arri-
vent tous les jours pour mandatement, et je solliciterai cette formalité dès que le
crédit sera effectivementouvert ».

(3) Circulaire du Premier président en date du 21 février 1916.
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Dans une autre letttre (1), les Chefs de la Cour avaient ainsi pré-
cisé la question :

« Dans le cas où ces instances ne donneront lieu à aucun transport de
justice, ni à enquête, ni à des traductions de titres, ni à des expertises,
les frais se réduiront uniquement à un droit d'inscription au rôle.

» Au contraire, les parties qui y auront donné lieu devront supporter
les dépenses occasionnées par les opérations exceptionnelles indiquées
ci-dessus, et cela sera juste, puisqu'elles seront causées par l'impossibilité
dans laquelle elles seront de faire, par leurs productions, la preuve des
droits auxquels elles prétendent.

» Dans tous les cas, il n'y aura pas à payer de droits d'enregistrement
ce sera la suite de la règle ici-dessusTelative aux actes de la~procédure;il
serait excessif de faire payer des droits pour des décisions qui né consa^
creront pas un droit de créance ou une mutation de propriété ».

§ 9. Frais d'actes notariés.

En matière d'actes notariés, la règle générale posée par 1 article 43
est que, lorsqu'un même acte comprend plusieurs conventions déri-
vant ou dépendant les unes des autres, il n'est perçu que le droit
applicable à la convention donnant lieu à la taxe la plus élevée. Si,
par contre, les conventions d'un même acte sont indépendantes les
unes des autres, le droit est dû pour chacune d'elles.

Voyons maintenant en détail les droits qui sont perçus pour chaque
espèce d'actes notariés. La question est traitée par les articles 44 à
47 inclus du Dahir sur lés perceptions qui sont ainsi conçus •:'•

« ART. 44. — 1° Il est perçu pour un acte notarié de consentement à
mariage ou de reconnaissance d'enfant naturel :

» Par acte F. 5

» 2° .Pour un contrat d'apprentissage : . ........ •

» Par acte.. »... 2

» 3° Pour la ratification ou la confirmation d'une obligation, pour une
acceptation de transport, pour un aval de garantie, pour un acte de noto-
riété, pour une certification de signature sur un acte sous seings privés,
avec ou sans attestation de témoins, pour le remplacement ou la révoca-
tion d'arbitres, la révocation ou la décharge d'un mandat, pour une pro-
curation spéciale, pour une autorisation maritale :

» Par acte F. 10

» 4° Pour l'établissementde communauté, modification aux statuts d!une
société, sans augmentationde capital, compte de tuteur à tuteur, compro-
mis, dissolution de société

1 sans liquidation, séquestre conventionnel,
procuration générale et autres actes dénommés dans les paragraphes
précédents et non assujettis au droit proportionnel :

» Par acte F. 20

(1) Lettre des Chefs de la Cour en date du 17 février 1916.
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» ART. 45. — Il est perçu proportionnellementà la valeur de l'objet de
l'acte notarié ;

» 1° Pour un protêt, faute d'acceptation ou faute de paiement sur le
montant de l'effet protesté :

» Taux unique..: F. 0 50 p. 100

avec un minimum de 2 francs, lequel est porté à 4 francs s'il s'agit d'un
protêt de perquisition (1).

» 2° Pour un bail d'immeubles ou de meubles, sur le prix total des
années augmenté des charges :

» Taux unique F. 0 50 p. 100

avec un minimum de 10 francs.
» Le même droit est perçu pour une cession de bail, pour une sous-

location, ou pour une résiliation de bail, sur le montant des années à
courir.

» 3° Pour un louage d'ouvrage ou d'industrie, sur le prix total de la
location :

» Taux unique F. 0 50 p. 100

avec un minimum de 5 francs.

».4° Pour un acte constitutif de société, pour un acte modificatif des sta-
tuts d'une société, s'il y a augmentation du capital social, pour un acte
contenant liquidation, dissolution et partage de société, pour une déclara-
tion de souscription de capital et de versement d'actions en matière de
société sur la masse brute à partager :

» Sur les premiers 10.000 francs F. 2 » p. 100

» Sur les 40.000 francs suivants 1 » »

» Sur le surplus 0 50 »

avec un minimum de 25 francs (2).

(1) Nous avons vu plus haut, p. 402, ce qui est dû actuellementpour les protêts en
- vertu du dahir complémentairedu'21'mâi 1914.

(2) Circulaire du Premier président en date du 26 mai 1914.

« I. L'article 45, § 4, du Dahir sur les perceptions a été formé par l'inscription,sous
une-formule unique, des opérations visées aux articles 90 et 91 du tarif des droits à
percevoirdans les chancelleries diplomatiques et consulaires fixé par la loi de finances
de 1912.

» Si on compare le texte qui a servi de source à celui du dahir, on constate que la
tarification a été un peu différente, que le minimum de perception a été abaissé de
moitié, et qu'on a entendu frapper tous les actes prévus aux numéros susdits 90 et 91.

» On trouve aussi dans le texte de ceux-ci, qui est beaucoup plus fléveloppé, que,
quand il s'agit d'acte constitutif, le droit s'asseoit sur le montant du capital social,
que quand il s'agit d'acte modificatif de société, le droit se calcule sur le montant du
capital social, et que pour les dissolutions, liquidations et partages, c'est sur le total
de la masse brute à partager, déduction faite des valeurs fictives.

)>
Comme le législateur n'a pas voulu innover à ce point de vue, mais a seulement

introduit dans sa rédaction une concision très grande, il convient d'interpréter la
disposition du dahir par celles qui lui ont servi de sources et de décider que la masse
brute à partager est, suivant l'âge et l'état de la société et les éventualitéspossibles,
soit le montant du capital social, soit le montant de l'augmentation, soit la massé
brute. Cette interprétation doit d'autant plus être admise qu'aucune autre n'est
possible.

» II. Le même document (tarif des Chancelleries de 1912) porte en note sous le
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» 5° Pour une liquidation de reprise entre époux, pour la liquidation et
le partage d'une société d'acquêts, de communauté ou de succession, pour
un compte de tutelle rendu au mineur émancipé devenu majeur, sur la
masse brute à partager :

» Sur les premiers 10.000 francs F. 2 » p. 100

» Sur les 40.000 francs suivants 1 » »

» Sur le surplus 0 50 »
avec un minimum de perception de 15 francs.

» 6° Pour une donation entre vifs :

» A. A des enfants ou autres descendants, contenant ou non partage
anticipé, sur la valeur des biens donnés :

» Sur les premiers 10.000 francs F. 1 » p. 100

» Sur les 40.000 suivants 0 50 »
» Sur le surplus 0 25 »

avec minimum de perception de 15 francs.

» B. A des parents autres que les enfants et descendants et à des per-
sonnes non parentes, sur la valeur des biens donnés : le double du tarif
ci-dessus.

» 7° Pour un contrat de vente à l'amiable de meubles ou d'immeubles ;

pour un contrat d'échange de meubles ou d'immeubles; pour l'acte de
résiliation de ces contrats; pour une cession de biens ou dation en paye-
ment, sur le prix de vente ou sur le prix de l'objet échangé le plus impor-
tant ou sur le prix des choses cédées :

» Sur les premiers 10.000 francs F. 1 » p. 100

» Sur les 40.000 francs suivants 0 50 »

» Sur le surplus 0 25 »

avec un minimum de perception de 20 francs.

n° 91 : « Si le droit proportionnel a déjà été acquitté à raison, soit de la rédaction de
l'acte authentique de société en chancellerie, soit du dépôt ou de la transcription de
l'acte de société sous seings privés, il ne sera dû qu'un droit fixe de 25 francs ». Cela
pourrait êlre considéré comme une base solide pour une pratique ou une jurispru-
dence à établir.

» III. C'est sur le capital souscrit et non sur le capital versé que le droit doit être
perçu, si on s'en rapporte au n° 90 du document précité.

» En résumé, pour expliquer le Dahir sur les perceptions, qu'on a voulu très court
et concis, on peut se reporter avec fruit aux actes législatifs dont il a été tiré. Si, dans
la pratique, de* difficultés d'application surviennent et que la jurisprudence, pour
l'établissementde laquelle nous gardons tous notre entière liberté d'apprécialion,soit
insuffisante, nous recourrons au législateur; il précisera plus complètement, au moins
pour l'avenir ».

Celte circulaire fut complétée par une autre du 29 mai 1914 :

« Je crains qu'un malentendu se produise à la suite de notre correspondance rela-
tive à l'interprétation de l'article 45, § 4, du Dahir sur les perceptions.

» Je n'ai rien à ajouter à ce que je vous ai écrit sur cette interprétation, mais je
dois observer qu'un simple dépôt d'un acte de société à votre secrétariat, en vue de
la publicité, ne semble pas donner ouverture à l'applicationdu texte susvisé, lequel
ne reçoit l'application que si le secrétaire-greffier, agissant comme notaire, reçoit
l'acte constitutif de la société, ou les actes qui la modifient, ou la dissolvent, ou la
liquident »,
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» 8° Pour une constitution de rente perpétuelle :

» A. A titre onéreux : comme au § 7 du présent article, sur le capital
formé de 20 fois la rente perpétuelle.

» B. A titre gratuit : comme au § 6 du présent article, sur le capital
formé de 20 fois la rente perpétuelle.

» Même droit pour le transport de cette rente.

» 9° Pour une constitution de rente viagère :

» A. A titre onéreux : comme au § 7 du présent article, sur le capital
formé de 10 fois la rente viagère.

» B. A titre gratuit : comme au § 6 du présent article, sur le capital
formé de 10 fois la rente viagère.

» Même droit pour le transport de cette rente.

» 10° Pour une obligation de sommes ou de valeurs, sur le montant de
l'obligation :

» Sur les premiers 10.000 francs F. 1 » p. 100

» Sur les 40.000 francs suivants 0 50 »

» Sur le surplus 0 25 »

avec un minimum de 15 francs.
» Même droit pour le transport de ladite obligation.

» 11° Pour une prorogation de délais sur la somme restant due : le quart
du droit du § 10 du présent article.

» 12° Pour un cautionnement, gage, ou nantissement, une affectation
hypothécaire : le quart des droits de l'acte principal.

» 13° Pour une mainlevée d'inscription hypothécaire : un droit fixe de
rédaction de 5 francs, plus un droit proportionnel de 0 fr. 10 p. 100 sur le
montant de la somme inscrite.

» 14° Pour un titre nouveau : la moitié des droits perçus sur le titre ori-
ginaire.

• » 15° Pour une-transaction-; ce droit afférent à là convention a laquelle
aboutit la transaction,avec un minimum de 15 francs.

» 16° Pour une quittance, sur le montant des sommes reçues : le droit
prévu au § 10 du présent article.

» ART. 46. — Pour un contrat de mariage, outre un droit fixe de
25 francs :

» A. Sur le montant des apports réunis F. 0 25 p. 100

» B. Sur le montant des sommes constituées en dot par
-

les ascendants. 0 50 p. 100

» C. Sur le montant des sommes constituées en dot par des
parents plus éloignés ou par des personnes non parentes.... 1 » p. 100

y.
ART. 47. — Sont tarifés par vacations calculées comme il est dit à

l'article 15 :

» A. Les testaments et codicilles par acte public; les souscriptions de
testaments mystiques.

» B: Les inventaires.
» C. Les notifications de mariages.
» D. Les compulsoires et les atermoiements ».
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Il suffira, pour avoir passé en revue la tarification des actes nota-
riés, de parler des certificats de vie. Ilsont donné lieu à la circulaire
suivante :

« Le dahir promulgué le 25 mai 1914 (1), duquel il résulte que la déli-
vrance des certificats de vie donne lieu à la perception d'un droit de 1 frauc,
modifie complètement la situation antérieure et ne permet plus de main-
tenir les conclusions de la circulaire du 1er décembre 1913 (2).

» En effet, auparavant, il résultait du Dahir sur les perceptions que le
tarif imposait le paiement de 20 fr. 50 pour l'obtention d'un certificat de
vie et il était certain que cette exigence onéreuse n'avait pas été voulue ni
prévue parle législateur, d'où cette conséquence qu'il fallait appliquer les
exceptions de l'article 10 du Dahir sur les perceptions de la manière la
plus large.

» Le dahir promulgué le 25 mai dernier réduit le droit à 1 franc et stipule
expressément que ce droit sera perçu sous la réserve des exceptions con-
signées en l'article 19 du Dahir sur les perceptions; ce texte est très net,

(1) Bull, off., n° 83, du 29 mai 1914, p. 386.
(2) Circulaire du Premier président en date du 18 juin 1914. Dans la circulaire

précitée du 1" décembre 1913, il était dit :

« Des divergences d'appréciation se sont produites dans nos juridictions, relative-
ment aux règles de perception applicables aux certificats de vie.

» Il y aura lieu à l'avenir de s'inspirer à ce sujet des considérations suivantes :

» Les certificats de vie n'ont pas été expressément tarifés dans le dahir réglemen-
tant les perceptions en matière notariale; ils rentrent ainsi dans la catégorie des actes
innomés et sont passibles, à ce litre, du droit-fixe de 20 francs, par application des
dispositions de l'article 44, § 4 in fine, de ce dahir.

«'Comme à raison même de leur destination,'ils doivent être rédigés en brevet, il
convient de percevoir, en outre, un droit de 0 fr. 50 pour la légalisalion.

» La gratuité leur est néanmoins acquise de plein droit lorsqu'ils remplissent l'une
des conditions énoncées dans l'article 10 du même dahir et aussi, j'attire sur ce point
toute votre attention, lorsqu'ils sont délivrés en vue du paiement des rentes et pen-
sions dues par l'État français. Cette exception est de droit, bien qu'elle ne soit pas
expressémentédictée dans le texte précité : elle découle, en effet, de l'ensemble des
travaux préparatoires.

» 11 appartient en droit strict, aux parties qui requièrentà leur profil le bénéfice de
la gratuité, de fournir à cet effet toutes les justifications nécessaires. Toutefois, à
raison même de l'installation récente de nos services et comme les dispositions des
dahirs d'organisation judiciaire ne sont pas encore connues du public, j'attache du
prix à ce que nos secrétaires-greffiers leur fournissent sur ce point toutes les indica-
tions utiles. Ils auront soin, dans le cas de l'espèce et tous autres analogues, de
demander aux comparants à quel usage l'acte est destiné et dans le cas où il y aura
lieu à l'application de l'article 10 ci-dessus, à insérer dans la rédaction la réserve
ci-après : « Le présent acte a été délivré gratuitement et sans frais pour servir à
tel usage; il restera sans valeur aucune pour tout autre emploi ».

Une autre circulaire'du 4 avril 1914 avait ajouté sur ces questions :

« Les termes de la circulaire du 1er décembre 1913 sur les certificats de vie doivent
être pris dans leur sens le plus large. En conséquence et jusqu'à nouvel ordre, tous
les certificats établis par les secrétaires-greffiers en vue du paiement d'arrérages de
pensions devront être délivrés gratuitement ».
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très précis, les intentions du législateur sont manifestes; il s'ensuit que
l'interprétation qui servira de base à l'application de la nouvelle loi devra
être rigoureuse et non plus large comme auparavant ».

SECTION III

ENREGISTREMENT

Comme nous l'avons vu précédemment, les termes de l'article 1er
du Dahir sur les perceptions ne sont plus rigoureusement exacts,
depuis la promulgation du Dahir sur l'enregistrement. Les percep-
tions pour frais de justice se sont trouvées augmentées dans une
large proportion par cette promulgation.

Un premier dahir du 15 juillet 1914 établissait les droits à percevoir
pour l'enregistrement. 11 fut abrogé et remplacé par le dahir du
11 mars 1915 qui règle aujourd'hui la matière (1). Ce dahir fut pro-

(1) Bull, o/f., n» 125, du 15 mars 1915, p. 113. Le dahir du 11 mars 1915 est ainsi
conçu :

« Les dispositions du dahir du 21 chaabane 1332 (15 juillet 1914) sont abrogées et
remplacées par les suivantes :

TITRE 1

LIE L'ENREGISTREMENT, DES DROITS, DE LEUR APPLICATION ET DES VALEURS

SUR LESQUELLES LE DROIT PROPORTIONNEL EST ASSIS

» ARTICLE PREMIER. — Sont obligatoirement assujettis à la formalité et aux droits
d'enregistrement: 1° les actes des adoul portant mutationd'immeubles à titre onéreux
(ventes et échanges); baux et locations d'immeubles; actes d'association et de dissolu-
lion de société; nantissements et anlichrèses d'immeubles; retraits de réméré; obliga-
tions, reconnaissancesde dettes et cessionsde créances ; ventes de fonds de commerce;
donations de meubles et d'immeubles; quittancespour achats d'immeubles; inventaires,
après décès sur les successions d'un actif net dépassant 2.000 P. II. ; partages de biens
immeubles, créances, titres négociables et valeurs de bourse; titres constitutifs de
propriété; renonciationsau droit de Chefaa; procurations et mandatsgénéraux et ceux
en matière immobilière; jugements des Cadis en matière immobilière autres que les
jugements préparatoires; — 2° les jugements des Pachas portant condamnation; —
3° les jugements, ordonnances el arrêts des tribunaux français; tous les actes civils,
judiciaires et exlrajudiciaires des secrétaires-greffiers près les tribunaux, ainsi que
tous ceux dont il sera fait usage par les magistrats pour leurs décisions, ou en consé-
quence desquels les secrétaires-greffiers dresseront des contrats; — 4° tous les actes
sous signatures privées portant mutationentre vifs de propriété ou d'usufruit d'immeu-
bles immatriculés; les baux à rente perpétuelle de biens immeubles,ceux à vie et ceux
dont la durée est illimitée; — 5° les conventions verbales réalisant les mutations
énumérées au paragraphe précédent.

» Les différentes parties de Notre Empire seront successivement assujetties par
Arrêtés viziriels à l'application totale ou partielledu présent dahir.

» ART. 2. — La formalitéaura pour effetd'assurer la conservation des actes etde faire
acquérir dale certaine aux conventions sous signatures privées au moyen de leur ins-
cription par extrait sur des registres spéciaux.

» ART. 3. — Au regard du Trésor, l'enregistrement fait foi de l'existence de l'acte
et de sa date. 11 doit être réputé exact,jusqu'à preuve du contraire, en ce qui concerne
la désignation des parties el l'analyse dés clauses de l'acte. — Les parties ne peuvent

' Berge 27'
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mulgué et fut assorti d'un arrêté viziriel portant date de l'application
dudit dahir. ..-'*"

se prévaloir de la copie de l'enregistrement d'un acte pour en exiger l'exécution;
l'enregistrement,à l'égard des parties, ne constitue ni une preuve complète, ni même
à lui seul, un commencementde preuve par écrit.

» ART. 4. — Les registres seront cotés et paraphés par les soinsdu Directeur géné-
ral des services financiers.

» ART. 5. — Les enregistrementsdoivent être faitsjour par jour et successivement,
c'èst-à-dire au fur et â mesure de la présentation dès actes ou dé; la: déclaration dès
parties. La formalité ne peut être scindée, un acte ne pouvant être enregistré pour
une partie et non enregistré pour une autre. — Les registres doivent être arrêtés, et
signés chaquejour, dé la main d'un agent de perception, parune mention indiquant la
date, en toutes lettres, sauf pour le millésime..

» ART. 6.—Les droits sont fixes ou proportionnels. Leur quotité est réglée par le
titre VI ci-après.

,

',-'-'
: \ -

» ART. 7.— Les'droits sont applicables, selon les motifs des conventionset les obli-
gations qu'elles imposent, aux actes sous signatures privées volontairement présen-
tés à la formalitéde l'enregistrement,

• ART. 8:
— Il ne pourra être perça moins de OP. H. 50 ou de 0 fr..40 pour les

.

actes et mutations.

» ART. 9. — Lorqu'un même acte comprend plusieurs conventions dérivant ou
dépendanlles unes des autres, il nlest perçu que le droit applicable àla convention
donnant lieu à la perception la plus élevée.

• ART. 10. —Mais lorsque, dans un acte quelconque, il y a plusieurs dispositions
indépendantessujettes au droit proportionne], il est dû, pour chacune d'elles et selon
son espèce, un droit particulier. — Par application de ce principe, il sera perçu sui-
tes jugements, en outre du droit de condamnation, un droit de titre afférent à la con-
vention qui s'est révélée. - " : ': :

» ART. 11. — La valeur de la propriété, de l'usufruit et de la jouissance des biens
meubles et immeubles est déterminée, pour la liquidation et le paiement du droit pro-
portionnel, ainsi qu'il suit : 1° pour les baux et locations, par le prix total des années
augmenté des charges ; — 2° pour les créances à terme, leurs donations, cessions et
transports et autres actes obligatoires, par le capital exprimé dans l'acte et qui en fait
l'objet; — 3° pour les quittances et tous autres actes de libération^ par le total des
sommes ou-capilauxdont le débiteur se trouve libéré ; — 4° pour les ventes et autres
transmissions à titre onéreux, par le prix exprimé et lés charges qui peuvent ajouter
au prix; — 5° pour les échanges,par l'évaluation de la plus forte part; — &• pour les
mutations entre vifs

,
et à litre gratuit, par l'évaluation souscrite par les parties de la

valeurdès biens donnés, sans distraction des charges.
•

« La détermination de la valeur de l'usufruit et de la nue propriété est calculée
d'après Tàge de l'usufruitier et suivant les indications du tableau ci-après :

Age de l'usufruitier. Valeur de l'usufruit. Valeur de la uue propriété.

Moins de 20 ans révolus 7/10 de la valeur vénalede 3/10 de la valeurvénale de
la propriété. la propriété.

• » 30 »
.

6/10'
» 4/10

»
'40 » 5yi0 ' ".. 5/10

50 » 4/10 » 6/10
60'"'v

» 3/10 ,'»•'••• 7/10 » •;

.70 . 2/10 »
,

8/10
Plus de 70 » : 1/10 » 9/10 '

»

» L'âge de l'usufruitier est attesté, lorsqu'il ne peut être justifié d'un état civil régu,--
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Par lettre du 1er mars 1915,1e Directeur général des Finances avait
précisé certains points intéressants de cette application :

lier, par les adoul, si la convention doil être soumise à l'homologation du Cadi.

» Il fait l'objet d'une déclaration des parties au pied de l'acte dans les autres cas;
7° Four les baux à rentes^ perpétuelles et ceux dont la durée est illimitée, par un

capital formé de vingt fois la rente ou le prix annuel et les charges aussi annuelles,
en y ajoutant également les autres charges en principal; —8° pour les baux a vie,

sans distinction de ceux faits sur une ou plusieurs têtes, par un capital formé de dix
fois le prix etles charges annuelles, en ajoutant de même le montant des autres char-
ges, s'il s'en trouve d'exprimées; — 9° pour les jugements, par le montant des con-
damnations ou liquidations de sommes et valeurs mobilières et les intérêts; —
10° pour les donations, constitutions, cessions et transports de rentes perpétuelles et
viagères et de pensions, par le capital constitué, et aliéné et, à défaut de capital
exprimé, par un capital formé de vingt ou de dix fois la rente, suivant qu'elle sera
perpétuelle ou viagère.

» ART. 12. — Lorsqu'un^ acte translatif de propriété ou d'usufruit comprend des
meubles et des immeubles, le droit sera perçu sur la totalité du prix au taux réglé
pour les immeubles, à moins qu'il ne soit stipulé un prix particulier pour les objels
mobiliers et qu'ils ne soient estimés et suffisamment désignés dans le contrai.

• ART. 13. — Lorsqu'il n'y a pas lieu à l'application de l'article 26 du Dahir du
9 ramadan 1331, sur les perceptions des secrétaires-greffiers,les parties ou les man-
dataires se portant fort pour elles seront tenus, si les sommes et valeurs ne sont pas
déterminées dans un acte ou jugement donnant lieu au droit proportionnel, d'y
suppléer par une déclaration estimative certifiée et signée au pied de l'acte ou du
jugement.

» ART. 14. — Jusqu'à l'expiration du délai de dix jours fixé par l'article 27 ci-après,
l'Administration pourra provoquer l'évaluation d'un expert attaché au bureau de
perception louchant les éléments de la valeur imposable dans les contrats de vente
d'immeubles et des donations immobilières, ainsi que l'importance des sommes à
déduire, en conformité de l'article 54 ci-après, pour le calcul de la plus-value immo-
bilière. •—: Cette évaluation, les" parties'ayant été'eûtehdûes ou convoquées' par
l'expert, déterminera l'assiette de l'impôt à l'exclusion de l'estimation du contrat. —
Si les droits deviennent ainsi supérieurs de plus d'un huitième à ce qu'ils auraient été
en prenant pour base les énonciations des actes, il sera perçu sur la différence un
droit en sus. — Les" parties seront recevables à se pourvoir en restitution devant le
Directeur général des Finances qui prescrira, s'il le juge utile, une expertise amiable.
Dans tous les cas, les parties pourront avoir recours aux juridictions de droit com-
mun dans le délai de deux ans conformémentà l'article 48 ci-après.

» ART. 15. — Si les prix, la rente ou les déclarations estimatives énoncées dans.les
actes translatifs de propriété ou d'usufruit de biens immeubles ne paraissent pas
conformes à leur valeur vénale à l'époque des contrats,l'Administrationpourra aussi,
aux tins de condamnation, requérir une expertise,pourvu qu'elle en lasse la demande
dans les deux ans à compter du jour de l'enregistrement. — Si l'une des parties est
ressortissante d'une puissance n'ayant pas encore renoncé à son privilège de juridic-
tion, ce délai ne courra que du jour où toutes les parties seront devenues justiciables
des tribunaux français.

» ART. 16. — La demande sera faite par une requêle du Directeur général des
Services financiers ou de son délégué, portant désignation d'un des experts judiciaires
nommés en conformité de l'article 46 du Dahir sur la procédure civile, aux tribunaux
français instituée par le Dahir du 9 ramadan 1331, pour les justiciables indigènes
(Rappr. art. 6 in fine (p. 10 du Bull. off. du 12 septembre 1913) du Dahir du 9 rama-
dan 1331 (12 août 1913) relatif à l'organisation judiciaire) pour les Français elle
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« Sur l'article 29. -- A défaut de disposition spéciale au dahir, des ins-
tructions seront adressées aux agents de perception pour la prorogation

ressortissants des puissances qui auront renoncé à leur privilège de juridiction. —
Cette requête sera notifiée à la partie avec invitation de faire connaître, dans le délai
de huitaine, si .elle accepte l'expert de l'Administration. — En cas de désaccord
l'expert sera nommé par le juge compétent, sur simple requête, dans les huit jours
de la demande. — Le procès-verbal d'expertise sera rapporlé au secrétariat du trij
bunal français compétent, au plus tard dans le mois suivant la remise qui aura été
faite à l'expert de l'ordonnance du juge.

» ART. 17. — Les frais de l'expertise seront à la charge de la partie qui succom-
bera.— La partie sera tenue, dans -tous les cas, d'acquitter sur le supplément d'esti-
mation constaté par le rapport de l'expert, outre les droits simples, un double droit
en sus, à titre d'amende. — Toutefois, celle pénalité ne sera applicable que dans le

cas où l'estimation de l'expert excéderait d'un huitième le prix énoncé au contrat.
» ART. 18. —Toute dissimulation dans le prix ou les charges d'une vente d'im-

meubles ou dans la soulle d'un échange ou d'un partage d'immeubles, ainsi que dans
les diverses évaluations faites dans les contrats, sera punie d'une amende égale au
quart de la somme dissimulée et payée solidairement par les parties, sauf à la
répartir entre elles par parts égales. 11 ne s'ajoutera pas de droit en sus à l'amende. —
Le secrétaire-greffierqui reçoit un acte de vente, d'échange ou de partage est tenu de
donner lecture aux parties du présent article. — Le receveur qui procède à l'enre-
gistrement de ces mêmes contrats, passés devant adoul ou dans la forme sous signa-
ture privée, fera aussi lecture aux parties de la présente disposition ».

TITRE II

DES OBLIQATIONS DES FONCTIONNAIRES, CAD1S, ADOUL ET PARTIES CONTRACTANTES

» ART. 19. —Tous actes, ordonnances, jugements et arrêts seront enregistrés par
des fonctionnaires spécialement désignés à cet effet. — A défaut de ces fonctionnaires,
les secrétaires-greffierseux-mêmes enregistreront les acles qu'ils auront reçus et les
décisions des juridictions françaises. — A cet effet, sont prises les dispositions sui-
vantes :

SECTION PREMIÈRE

Actes des cadis el jugements de la juridiction ?nusulmane.

SECTION II
Actes des secrétaires-greffierset.jugementsde la juridiction française.

.

» ART. 27. — Pour les perceptions fixées par le présent, les parties et les secrétai-
res-greffiers se conformerontaux dispositions des articles 4 et suivants du Dahir sur
les perceptions,promulgué le 12 août 1913.

» ART. 28. — Les actes de vente immobilière et les cahiers des charges préparant
les ventes judiciaires d'immeubles mentionneront, d'après la déclaration des parties
ou le contenu des acles produits, la dale de la précédentemutation à titre onéreux
ainsi que les charges et le prix auxquels celle mutation a été consentie.

» ART. 29. — Les acles des secrétaires-greffiersseront assujettis à l'impôt dans les
dix jours de leur date. — Ce délai ne commence à courir pour les acles de procédure
notifiés par la voie postale ou administrativeque delà date où les certificats de remise
seront parvenus au secrétariat de la juridiction dont ils émanent. — Le délai d'enre-
gistrement est porlé à vingt jours pour les décisions des juridictions françaises.

» ART. 30. — Tous les actes et jugements qui précèdentseront émargés, en français
seulement, de la quittance des droits dans la forme prévue à l'article 22.

» ART. 31.— Il sera fait mention, dans toutes les expéditions des actes civils et
judiciaires, de la quittance des droits par une transcription littérale el entière de cetle
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du délai jusqu'au lendemain d'un jour férié. Cette décision, qui sera rendue
dans la forme administrative, ne me paraît pas devoir donner lieu à con-
testation puisqu'elle profitera aux parties.

quittance. — Pareille menlion sera faile dans les minutes des acles publics, civils,
judiciaires ou extrajudiciaires, qui se leront en vertu d'actes sous seings privés ou
passés en pays étrangers el qui sont soumis à l'enregistrement par le présent.

» ART. 32. — Aucun secrétaire-greffierne pourra faire ou rédiger un acte en vertu
d'un acte non enregistré ou passé en pays étranger, l'annexer à ses minutes, dresser
acte de dépôt ou en délivrer copie ou expédition sans en assurer l'enregistrementdans
un délai de dix jours.

»
ART. 33. — II est demandé aux magistrats d'ordonner l'enregistrement de tous

actes et documents non enregistrés sur lesquels ils baseront leurs décisions. — Cet
enregistrement ne pourra avoir lieu après celui de la minute du jugement ou de
l'arrêt. — Toutes les fois qu'une sentence sera rendue sur un acte enregistré, le juge-
ment reproduira la menlion détaillée d'enregistrement; en cas d'omission, l'agent de
perception exigera le droit, sauf la restitution dans le délai prescrit, s'il est ensuite
justifié de l'enregislrement de l'acte sur iequel la sentence aura été prononcée.

SECTION III

Actes sous.signaturesprivées et mutations passées sans convention écrite.

» ART. 34. — Les actes sous signatures privées et les conventions verbales énumé-
rées à l'article l'r, nos 4 et 5 du présent, seront obligatoirementenregistrés dans les
trois mois de leur date.

» ART. 35. — A défaut d'acte, il sera suppléé par des déclarations détaillées et esti-
matives dans le délai et sous peine du triple droit en sus prévu par l'article 44.

» ART. 36. — Les acles sous seings privés pourront être enregistrés indistinctement
dans tous les bureaux autres que ceux des secrétaires-greffiers.— Toutefois, à défaut
de receveur de l'enregistrement, les secrétaires-greffiers auront qualité pour enre-
gistrer les actes et documents visés aux articles 32 et 33 du présent.

TITRE III

DU PAIEMENT DES DROITS, DES SANCTIONS ET PÉNALITÉS

» ART. 37. — Les droits des acles civils et judiciaires emportant obligation, libéra-
tion ou translation de propriété ou d'usufruit de meubles ou immeubles seront sup-
portés parles débiteurs et nouveaux possesseurs; et ceux de tous les autres actes le
seront par les parties auxquelles les actes profiteront lorsque, dans ces divers cas, il
n'aura pas été stipulé de dispositions contraires dans les actes. — Pour les actes et
mutations, toutes les parties contractantes sont néanmoins solidairement responsables
du paiement; pour les jugements, les droits ne sont dus solidairement que par les
parties auxquelles les jugements profiteront ou qui auront mis la justice en action. —
Celte dernière disposition n'apporte aucune modification aux articles 135 et suivants
du Dahir du 12 août 1913 sur la procédure civile relatifs aux dépens.

» ART. 38. — Nul ne pourra différer le paiementsous le prétexte de contestationsur
la quolité, ni pour quelque motif que ce soit, sauf à se pourvoir en restitution, s'il y a
lieu, devant notre Directeur général des Services financiers ou les juridictions de
droit commun.

» ART. 39. — Les droits sont payables :

• 1°

» 2° Pour les actes des secrétaires-greffiers,les décisions des juridictions françaises
et les actes dont il aura été fait usage parles secrétaires-greffiers ou les magistrats
français en monnaie française.

» ART. 42. — Lorsque les parties n'auront pas consigné aux mains des secrétaires-
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» Sur les articles 31 et 32.—Le secrétaire-greffier a un délai de dixjours
pour l'enregistrement de l'acte dont il fait usage. Rien ne s'oppose, par

greffiersle montant des droits fixés par le présent, le recouvrementen sera poursuivi
contre elles, et elles supporteront seules,en outre, la peine d'un droit en sus au mini-
mum de 10 francs.

» ART. 43. — La peine contre les agents de perception, autres que les secrétaires-
greffiers, ayant contrevenu aux articles 5 et 22 du présent sera de25 francs d'amende.

» ART. 44. — Les actes visés à l'article 34 qui n'auront pas acquitté l'impôt dans les
trois mois de la mutation réalisée par l'accord des parties seront soumis, outre le droit
simple, à un triple droit en sus.

» ART. 45. — Les insuffisances et les dissimulations autres que celles afférentes aux
mutations dejiroprïété ou d'usufruit d'immeubles paieront, outre le droit simple, un

: double droit en sus au minimum dé 50 P. H. ou de 40 francs, suivant qu'elles donne-
ront lieu à paiement en monnaie marocaine ou en monnaie française.

» ART. 46. — Les pénalitésprévues aux articles 14, 17,*4i, 42, 44 et 45 seront dues
solidairementpar les parties contractantes.

TITRE IV

DES DROITS ACQUIS ET DES PRESCRIPTIONS .

'• » ART. 47. — Tout droit perçu régulièrement, en conformité du présent, ne pourra
être restitué, quels que soient les événements ultérieurs. -^ 11 sera fait exception à
cette disposition, en outre des cas prévus au présent, si, s'agissant d'une procédure de
vente sur adjudication qui a donné lieu à la perception, cette procédure est ensuite
annulée par les tribunaux français.

» ART. 48. — Il y a prescription pour la demande des droits : — Après deux années
à compterdu jour de la perception, s'il s'agit d'un supplément dé perception suffisarii-

-'irierit faite où d'une fausse évaluation ne pouvant être constatée par là voie dé l'exper-
tise.— Les parties seront également non recevables après le même délai pour toute
demande en restitution de droits, perçus. — Après cinq années du jour de la contra-
vention pour les pénalités fixées par les articles 41, 42 et 45. — Après trente années
pour les droits et pénalités dus sur les mutations d'immeubles non enregistrées et sur
les dissimulationsmobilières et immobilières.

TITRE V

DES POURSUITES ET INSTANCES

»
ART. 49. — La solution des difficultésqui pourronts'éleverrelativemenlàlapercep-

tion des droits d'enregistrement avant l'introduction des instances appartientà l'Admi-
nistration des Finances.— Les tribunauxfrançais connaissentjseulsdes actions inten-
tées contre l'Administration des Finances pour les difficultés relatives au redresse-
ment des perceptions.

» ART. 50. — La poursuite des droits simples, des .droits en.|sus et des amendes a
lieu par voie de contrainte décernée par le Directeurgénéral des Services financiers
ou par son délégué.

» ART. 51. — La contrainte est visée et rendue exécutoire par lé juge de paix de la
circonscriptiondu fonctionnaire percepteur. L'exécution delà contrainte ne peut être
interrompue que par une opposition motivée du redevable déposée au secrétariat du
tribunal français compétent et suivie conformément aux règles du Dahir sur la pro-
cédure civile sous réserve de l'application de l'article ci-après.

» ART. 52. — Dans les instances relatives à l'exécution du présent et contrairement
à l'article 404 du Code des obligations et contrats, le serment ne peut être déféré par
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conséquent, à ce que cet acte produit soit enregistré avec le nouveau con-
trat. ".•..'

te juge ; la preuve testimoniale ne pourra être reçue qu'avec un commencementde
preuve par écrit, quelle que soit l'importance du litige.

.--';•'.''
:
.'TITRE VI. "

";. DE LA FIXATIOM DES DROITS

SECTION: PREMIÈRE

Droit proportionnel.
P'^^^*^^—™————«^—^^1i^——^Mi^—
..'_ NATURE BE LA CONVENTION ;.'; ASSIETTE

. TARJp
^R^t^s !

-.ET/DELÀ MUTATION "'. DU DROIT

I.—.MUTATIONSA TITRE ONÉREUX

i" Immeubles situés dans
la zone françaisedu Protectorat V

Les actes civils et judiciaires
translatifs de propriété ou d'usu-
fruit de. biens immeubles à litre
onéreux.......,...........:...• Art.. 11, n.° 4.... 2,50 0/0 (Rappr.art.l4àl8).

Les baux à rentes perpétuelles
de biens immeubles, ceux à vie
et ceux dont la durée est illimitée. Art.tl,n°s7ét8. 2,50 0/0 <I°

Les déclarations de command
si elles ne sont pas faites dans les
huit jours de l'adjudication ou du
contrat et si la faculté d'élire
command n'y a pas été réservée. Art. 11, n° -4 2,50 0/0 d°

-
Les-adjudicàtionsà la folle en- ::..:: :'::' : Eh cas- de folié

chère ou surenchère
.

Prix exprimé en enchère, si le prix
y ajoutant les char- de la deuxième ad-
ges sous déduction

•
judication dépasse

du prix de la pré- v celui de la pré-
cédente adjudica- mière, un droit
tion qui a supporté

.
sera dû par le prè-

le droit ,.,. 2,50 0/0 mier adjudicataire
sur l'excédent.

Les parts el portions indivises
de biens immeubles acquises par
licitation et les soultes immobi-
lières de partage Art. 11, n° 4 2,50 0/0 (Rappr. art, 14 ài8)

Echange d'immeubles : Art. 11, n° 5....
1°.. ..'.... ..... 2,50 0/0 La valeur impo-

sable ne pourra
être inférieure à
l'estimation de la•' i moindre part et à
la soulte.
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» Sur le tarif des inventaires après décès. :— IL me- paraît éyidentj lorsqu'il
n'y a pas d'héritiers connus, notammenten matièredesuçcessiohsvacantes,

NATURE DE LA CONVENTION ' ASSIETTE ^ 0BëERVAT10NS
ET DE XÀ MUTATION OU DKOIT

2° Lorsque les immeubles se^ Dans le cas d'é-
ront des immeuoles de culture change de nue pro-
situés à plus de 5 kilomètres

.
priété ou d'usu-

d'une agglomération dépassant '••:- - fruit, les parties
3.000 habitants............i..i. S'il y a soulte pu -_. _ _

devront .indiquer
plus-value, le droit la valeur "de la

,. .
de>0,20 p. 100 est pleine propriété dé
perçu sur la moin- l'immeuble et l'es-
dre portion et timation de la nué
comme pour vente propriété ou deTu-
sur la soulte ou la sufruit sera effecr
plus-value. 0,20.0/0 tuée, suivant l'âge

...deTusufruitier,
conformémentaux
règles indiquées à
l'article 11, n°6.

Retraits exercés après l'expira"
• lion des délais prévuspour l'exer-
cice de réméré Art. Il, n»4.... 2,50 0/0 (Rappr.ail.14à 18)

: 2P Meubles:

Adjudications, ventes, "reven-
tes, cessions, rétrocessions, màr-

.chés e' fous autres actes, soit
civils, soit judiciaires, translatifs
de propriété à titré onéreux, de
fonds de commerce, de meubles,
récoltes et tous autres objets mo-biliers......................... Art. 11, n» 4.../ 10/0 (Rappr. art. 45).

Ventes publiquesde ces mêmes
biens par les secrétaires-greffiers. 1,50 0/o

Constitutions,cessionset trans-
ferts dé rentes perpétuelles et
viagères et de pensions. Art. 11, n° 10... 10/0 (Rappr. art. 45).

Ventes publiques de meubles
;et de marchandises par suite de
faillite ou de saisie. Art. 11, n» 4.... 0,50 0/0

Ventes publiques de marchan-
dises en gros, de produits agri-
coles donnés en nantissement et
d'objets donnés en garde d° 0,10 0/0
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que le tarif applicable est celui qui frappe les mutations entre personnes
parentes. Lorsqu'il y aura des héritiers à degrés différents, la part de chaque

NATURE DE.LA CONVENTION ASSIETTE ^ .
OBSJîkvATI0NS

ET DE LA MUTATIOX DU DROIT

AbandOnnemenis pour faits
.

J:
d'assurances ou de grosses aven- |

tures........................... Valeurdes objets .')'..'.'
...... .abandounés.......0,500/0;

Ventes de marchandises ava- :
I

riéés par suite d'événements de

mer où de débris de navires nau~ j

fragés...............:.......... Art. 11,n» 4.... 0,10,0/01 '

..
Cessions de titres ou promesses ... i

d'actions de parts d'intérêts, !

d'obligations dans une société,
compagnie ou entreprise, d'obli-
gations des communes et d'éta-
blissements publics...

.
Montant de la

valeur négociée, I

déduction faite des
versementsres'lant
à faire sur les litres i

non entièrement |

libérés 0,50 0/OÎ

• !

II. — MUTATIONS A TITRE GRATUIT
.

t

:' y Mutations entré vifs ;;;;;;,,; .:}•.'..:
de biens meubles et immeubles. j

Toutes douations en propriété, :

nue propriété ou usufruit; toutes I

déclarations par le donataire ou
I

ses représentants, ainsi que les
reconnaissancesj udiciairesde don
manuel : • , i

En ligne directe. 0,25 0/0
Le tarif n'est ap-

Entre époux 0,25 0/oJplicableniaulinge :„,„,,,_ I ni aux vêtements, :
Entre collatéraux du 2"- au V. '-,.,,,,,.,, Au aux meubles

4« degré (frères oncles, neveux, meublant les mai^
cousins germams) ,, ..10/0 ]sohs a>habitalioil. :

Pour les autres personnes 6 0/0 | J

• • •
' ... - j -

j..... •
i
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héritier à évaluer en conformité de l'article 13 sera frappée du taux affé-
rent à son degré dé parenté avec le défunt ».

|
NATURE DE LA CONVENTION ASSIETTE

TAR1F OBSERVATIONS
ET DE LA MUTATION DU DBOIT

III. — AUTRES CONVENTIONS

1. Baux et locations de meubles Si le bail est de
et d'immeubles lorsque la durée plus de trois an-
est déterminée Art. ll,n°i. nées et si les par-

(Par le prix eu- lies le requièrent,
mule de toutes les le montantdu droit
années) 0,25 0/0 pourra être frac-

tionné en autant de
paiements égaux
qu'il y aura de pé-
riodes triennales
dans la durée du
bail.

Mais les parties
seront tenues d'ac-
quitter le droit
afférent aux nou-
velles périodes
dans les vingtjours
qui suivront l'é-
chéance de chaque
terme, sous peine
de la pénalité pré-
vue à l'article 41.

La perception
sera continuéejus-
qu'à ce qu'il ait élé
déclaré que le bail

a cessé ou qu'il a
été résilié.

2. Baux de biens meubles à vie
ou faits pour un temps illimité... Art.ll,n°s7et8 10/0

3. Antichrèses et engagements
de biens immeubles :... Prix et sommes

pour lesquels ils
sont faits 1 0/0

4. Cautionnementsde sommes, Le droit sera
valeurs et objets mobiliers,garan- perçu indépendam-
lies mobilières et indemnités de ment de celui de la
même nature Montant du eau- disposition que le

tionnement, des cautionnement, la
garantieset indem- garantie ou l'in-
nités 0,25 0/0 demnité aura pour

objet, mais sans
pouvoir l'excéder.
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Pour faciliter aux secrétaires-greffiers l'application du Dahir sur
l'enregistrement, il fut envoyé aux chefs de juridiction une circu-
laire ainsi conçue :

NATURE DE LA CONVENTION
>

ASSIETTE ^
0BSERVATJQNS

ET DE LA MUTATION. DU DROIT

5. Cautionnementsde se repré-
senter à justice ou de représenter
un tiers en cas de mise en liberté
provisoire............ Montant du eau

lipnnement....... 0,25 0/0

6. Contrats de mariage
,

Sur le montant
des apports....... 0,10 0/0

A défaut d'ap-
ports 5 francs

7. Inventaires après décès : Le droit est li-

„
quidé sur l'actifEn ligne directe et entre époux'. 0,25 0/0^^

ne frappe
Entre collatéraux du 2° au loi le linge ou vête-

4« degré 1 0/0 Ymenls, ni les meu-

, , „m
Ibles meublant lesPour les autres personnes 4 U/O 1

. ,,, ...1 (maisons d habita-
- ' /lion.

8. Délivrance de legs Montant des
sommesou valeurs
des objets légués.. 0,25 0/0

9. Mainlevées d'inscriptionshy- Au maximumde
pothécaires 0,10 0/0 1 P. H. ou de

0 fr. 80.

: 10. Mainlevéespartielles en cas- - - - - - - - -
.

- -
Au maximum de

de réduction d'inscription 0,10 0/0 1 P. H. ou de
0 fr. 80.

11. Quittances, compensations,
acceptilalions et tous autres actes
et écrits portant libérations de
sommes et valeurs mobilières ... Total des som-

mes dont le débi-
teur se trouve ou

. est présumé libéré. 0,25 0/0

12. Retraits de réméré exercés
dans les délais stipulés lorsque

...l'acte constatant le retrait est pré-
senté à l'enregistrement avant
l'expiration de ces délais d° 0,25 0/0

13. Louages d'industries, mar-
chés pour constructions, répara-
tions et entretien èl tous autres
objets mobilierssusceptiblesd'es-
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« On s'est demandé dans certains tribunaux siles effets négociables créés
avantle 2 août 1914 étaient dispensés de.la formalité de l'enregistrement

: NATURE DE LA CONvENTtûN j- ASS.ETTE
•
^ 0BSERVATIONS

ET Dl LA MUTATION DU DROIT

timation faits entre particuliers
et qui ne contiennent ni ventes ni

promesse de livrerTdés marchan-
dises, denrées ou autres objets
mobiliers ,

Prix exprimé ou
évaluation des. ob,
jets qui en sont
susceptibles...... 0,50 0/0

14. Contrats, transactions, pro- ...
messes de payer, arrêtés de
compte, billets, mandats, trans-
ports, cessions et délégations de
créances à terme ; délégations de
prix stipulés dans un contrat pour
acquitter des-créances à terme
envers un tiers, sans énonciation
de titre enregistré, sauf, pour ce
cas, la restitution dans le délai
prescrit; s'il est justifié d'un titre
précédemment enregistré; recon-
naissances^ celles de dépôts de
sommes chez des particuliers el
tous autres actes ou écrits qui
contiendront obligations de som-
mes sans libéralité et sans que
l'obligation soit le prix d'une
transmission de meubles oii im- '
meubles non enregistrée.' Art. 11, n1» 2.... 0,50 0/0

.15. Billets à ordre, lettres de
change et tous autres effets négo-
ciables.. Montant de Ter-

-fet...... 0,25 0/0

16. Ouvertures de crédit...... Montant du cré-
dit ouvert.... 0,25 0/0

17. Réalisations d'ouverture de
crédit Montant du cré-

dit réalisé.. 0,25 0/0

18. Prorogationsde délai pures
etsimples..; Montant de la

créance.
. :... 0,10 0/0

19. Titres nouvels :. Montant de la
créance 0,10 Ô/o
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lorsqu'il en était fait usage pour un protêt ou pour un acte de procédure
quelconque.

NATURE DE LA CONVENT.ON ASSIETTE
'-^

OBSERVATIONS
ET DB LA MUTATION .IV DROIT .'..;.

20. Partages de biens meubles S'il y a soulte où
et immeubles entre GO-proprié- retour, le droit sur
talres, co-hériliers et ço-associés

.
ce qui en sera fob-

à quelque titre que ce soit....... - Montant deTac- jet sera perçu aux
tif net partagé.... 0,25 0/0 taux, réglés pour

.
..-. .

les ventes. '.•

21. Actes de formation et de
prorogation de société, qui ne
portent ni obligation, ni trans-
mission de biens meubles ou im-
meubles entre les associés ou
autres personnes Montant total

des apports mobi-
liers

•
et. -immobi-

- -
'••'•

liers, déduction
fai le du passif ou
de l'actif social au
jour de la proroga-

' ,' lion'.'.•.'.•;.'.'.'."."...'0,25 0/0 '

22. Répartition aux créanciers La taxe sera
en matière de faillite ou de liqui- payée par les syn-
dation judiciaire. 0,25 0/o dics ou lesliquida-

teurs dans la hui-
•'"-"' " ; ^" ••.•• taine à compterdu

' jo'ur'où' la* réparti-' '
tion aura, été or-
donnée, sous peine
d'en demeurer per-
sonnellementdébi,
teurs.

IV. — ACTES JUDICIAIRES

Dans aucun cas, l'ensemble des droits proportionnelsfixésau présent paragraphe
ne pourra être inférieur au minimum ci-après :

1» Pour les jugements des juges de paix et les procès-verbauxde conciliation

. , ,
(au civil 1 fr.

dressés par ces magistrats !
„ , ,_

• i ...... ( au commerce. 0 fr. 7D

2° Pour les jugements interlocutoires ou préparatoires
.des tribunaux de première instance et pour ceux rendus

_,'' , , .,
( au civil 2 fr., 5Û

en Chambre du conseil J ',»;.„( au commerce. 1 ir. 50

3° Pour les jugements définitifs de ces mêmes tribu-
naux, pour les arrêts interlocutoires ou préparatoires de



430 TROISIEME PARTIE. CHAPITRE V. — SECTION 111

» Le Dahir du 12 novembre. 1914, relatif à là prorogation des échéances
des effets négociables créés avant le 2 août 1914, dispose, en effet, dans

la Cour d'appel et pour les arrêts rendus en Chambre du -.•"'.,' i au civil 5 fr.conseil.......
..

j •>,'( au commerce. o lr.
4» Pour les jugementsdes tribunaux de première ins-

tance portant débouté de demande
.

] ' ., ,'( au commerce. la fr.
5P-Pour-les jugementsde ces mêmes tribunaux portant ----------

interdiction, séparation de biens on séparation de corps..
.

12 fr, 50

6» Pour les arrêts définitifs de la Cour d'appel :... 20 fr.

7° Pour les arrêts de la Cour d'appel portant débouté de
la demande originaire..... 40 fr.

8" Pour les arrêts de la Gour d'appel portant interdic-
tion, séparation de biens ou séparation de corps ... .. 20 fr.

;

9° Pour les jugements de première instance prononçant
un divorce 50 fr.

10° Pour les arrêts dé la Cour d'appel prononçant un
divorce . 100 fr.

11° Pour les jugements définitifs des Cadis en matière
immobilière..- .-.v..,..,'...., 5 P. H. ou 4 fr.

12" Pour les sentences des Pachas 1 P. H. 25 ou 1 fr.

NATURE DE LA CONVENTION
ASSIETTE DU DROIT TARIF OBSERVATIONS

ET DE Li MUTATION

•
.

IV. —
ACTES JUDICIAIRES

(Suite).

1° Jugements des tribunaux de Art. 11, n» 9
paix portantcondamnation,collo-
cation ou liquidation de sommes
et valeurs mobilières :

Au civil , 1 0/0
En matière commerciale 0,75 0/0

2» Jugements des tribunaux de Art. 11, n° 9
premièreinstance et les sentences
d'arbitre :

Aucivil 1,50 0/0
En matière commerciale 1,25 0/0

3° Jugementsou arrêts pronon-
çant l'homologation de liquida-
tions ou de partages et les sen-
tences arbitrales ayant le même
objet, sans qu'il puisse y avoir
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son article 10, § 2, que « tous les actes de procédure, protêts, jugements
et ordonnances relatifs aux mêmes effets ou valeurs et autres dettes corn-

I
NATURE DE LA CONVENT.ON

ASS1ETTEDl] DR01T TAR1F OBSERVATIONS
ET DE LA MUTATION

ouverture à double perception en Ce droit sera
cas d'appel Sur l'actif net perçu indépendam-

liquidé ou partagé, ment de ceux aux-
sans y comprendre quels les liquida*
les prix de meu- lions et partages
blés ou immeubles sont assujettis par
ayant supporté le le présent,
droitproportionnel
prévu ci-après 0,15 0/0 i

4» Jugements et procès-verbaux
portant adjudication de meubles

ou d'immeubles lorsque les prix
de vente ne seront pas inférieurs
à 2.000 francs Sur le prix aug- Ce droit sera

mente de toutes perçuindëpendam-
les charges dans ment du droit de
lesquelles ne se- mutation. -

ronl pas compris
les droits sur le
jugement 0,15 0/0

5° Arrêts confirmant un juge-
ment de première instance Art. 11, n° 9.... 0,50 0/0

6° Arrêts contenant des con- r_,e total des
damnations nouvelles : droUs à percevoir

i. En matièrede condamnation, sur ces décisions-
côlloca'lion ou liquidation de som- devra égaler ceux
mes : au civil 2 °/° qui auraient été

Au commerce I.75 °/° exigibles sur une
II. En matière de dommages- condamnation de

intérêts 2,50 0 0 prenliÈre instance
7° Dommages-intérêts et dépens Montant des confirméeen appel,

entre particuliers prononcés : dommages-inlé-
En justice de paix ou par les rets,

tribunaux de première instance |
et la juridiction criminelle ou
correctionnelle 2 0/0

8° Distributions par contribu- Sur lé montant
lions amiables ou judiciaires des sommes mises

en distribution.... 0,50 0/0
9° Actes, procès-verbaux et

jugements des juridictions répres-
sives autres que ceux spéciale-
ment tarifés compris au § 1 de
l'article 63 ., 1,50

rainimnm lie
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martiales antérieures à la date du 2 août 1914 sont dispensés de la forma-
lité de l'enregistrement ».

SECTION II
Droits fixes.

NATURE DE LA CONVENTION TARIF OBSERVATIONS

1. Titres constitutifs de propriété
d'immeubles autres que ceux portant

.mutation _..........,.,..,;...,. 5 fr.ou 6 P. H. 50

2. Actes de procédure des tribu-
naux de paix, exception faite des
cilations en conciliation dispensées
de la formalité 1 fr.

Actes de procédure des tribunaux
de première instance 2 fr.

Actes de procédure de la Cour
d'appel 3 fr.

3. Bulletins n° 3du casierjudiciaire. 0 fr. 25

4. Actes qui ne contiennent que
l'exécution, le complément et la con-
sommation d'actes antérieurement
enregistrés 2 fr. ou 2 P. H. 50

5. Contrats d'apprentissage 1 fr. 50 ou 2 P. H.

G. Déclarations de commaod, lors-
que la faculté d'élire command a été
réservée dans le contrat de venle el
que la déclaration est faite dans les
huitjours dtrcontrat 4 fr. ou 5 P. H.

7. Dissolutions de sociétés qui ne
portent ni obligation, ni libération, ni
transmission de biens meubles et
immeubles entre les associés ou
autres personnes et qui ne donnent
pas ouverture au droit proportionnel. 5 fr. ou G P. H. 25

8. Dépôts d'actes et pièces 2 fr. ou 2 P. H. 50

9. Inventairesautres que ceux après Par vacation de qua-
décès 3 fr. Ire heures.

10. Ordonnances de référé dans un Les ordonnances de
tribunal de paix ou de première ins- taxes sont dispensées
tance 4 fr. de l'enregistrement.

Ordonnances de référé à la Cour
d'appel 8 fr.

Sur toule ordonnance sur requête,
quel que soit le magistrat qui l'a
rendue ....'.. 2 fr-. -



ENREGISTREMENT 433

» Il paraissait donc logique, par interprétation dudahir précité, que les
exonérations qu'il édicté devaient implicitements'étendre aux effets négô-

NATURE DE LA CONVENTION TARIF OBSERVATIONS
K

11. Procès-verbaux de bornage.... 2,fr. ou 2 P. H. 50 II- est dû un droit

An Tv à J » J par chaque vacation de12. Prestations de serment des r »
experts et avocats... 20 fr.

- .

13. Procurations et pouvoirs pour
agir ne contenant aucune stipulation
ni clause donnant lieu au droit pro- v = *:
porlionnel....

,
2 fr. ou2 P, H. 50

14. Révocations de mandataires... 2 fr. ou 2 P. H. 50

15. Résiiiements purs et simples
faits dans les vingt-quatre heures des
actes résiliés et présentés' dans ce
délai à l'enregislremenl 2 fr. ou 2 P. H. 50

16. Renonciations à l'exercice du
droit de chefaa 5 fr. ou G P. H.

1.7. Testaments, révocationsde tes- ' Les actes de libéra-
taments et tous actes de libéralité qui lilé pour cause de mort
ne contiennent que des dispositions ne sont assujettis à la
soumises à l'événement du décès 3 fr. ou 3 P. Tl. 75 formalité que dans les

trois mpis du décès
des testateurs.

On ne peut enregis-
| Irer les testaments des"

:,.::'. ' ' ' '
- - -

-i
- - - - -

'-.
- -personnes -

vivantes
| que sur leur réquisi-

tion expresse.
18. "Ventes dé navires et bateaux

autres que ceux de plaisance 2 IV. ou 2 P. H. 50

19. Généralement, tous actes civils,
I judiciaires ou exlrajudiciaires qui ne
se trouvent dénommés dans aucun
des paragraphes suivants, ni dans ;

aucun article des présents tableaux,
et qui ne peuvent donner lieu au droit
proportionnel. 2 fr. ou 2 P. H. 50

TITRE VII

PLUS-VALUE IMMOBILIÈRE

» ART. 53. — En cas de transmission de propriété d'immeubles à titre onéreux, il
est perçu, au moment del'enregistrement de: l'acte de mutation, en addition du droit
proportionnel, une taxe spéciale (impôt sur la plus-value) sur les augmentations de
valeurs acquises, laquelle est à la charge du vendeur.

.Berge 28
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ciables eux-mêmes dont les secrétaires-greffiers font usage pour des
notifications.

» ART. 54. — Le calcul de celle taxe a pour base la plus-value nette acquise par la
propriété. Est considérée comme plus-value nette la différence entre le prix d'aliéna-
tion déterminé par sa valeur imposable et le prix de la précédente acquisition aug-
menté : 1° de toutes les dépenses dont il sera justifié pour améliorations permanentes
apportées par le propriétaire, telles que : frais de construction et de reconstruction si
ceux-ci n'ont pas été couverts par les indemnités allouées à raison de contrats d'assu-
rance; dépenses de viabilité et de canalisations d'égouls; dépenses de plantations et
de mise en culture de terrains en friche; 2° des frais de la première vente qui seront
acceptés sans justification à concurrence de 25 p. ICO du prix de celle venle, si celle
vente est antérieure à la promulgation du présent dahir, et de 15 p. 100 si elle est
postérieure à cette date; 3° des intérêts simples à 6 p. 100 pour les immeubles ayant
le caractère de lerrains à bâtir; 4° des abandons gratuits de terrains pour la voirie
ou toute oeuvre d'utilité publique; 5° des indemnités payées en vertu de l'article 36
du 9 chaoual 1332 (31 août 1914) sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

» ART. 55. — En cas d'aliénation partielle d'un immeuble, la plus-value sera établie

sur la base d'une fraction du prix augmenté des mêmes frais et intérêts, proportion-
nelle à la valeur de la portion aliénée par rapport à la valeur totale de l'immeuble.

» ART. 56. — Pour les échanges, l'impôt sur la plus-value est liquidé et perçu sépa-
rément sur chaque bien échangé.

» ART. 57. — Le vendeur assujetti au paiement de la surtaxe aura la faculté de
substituer aux prix et charges de son contrat d'acquisition, lorsqu'il sera antérieur- au
1er mobarrem 1326 (4 février 1908), une évaluation de la valeur de la propriété au
cours de ce mois de mobarrem 1326. L'Administrationpeut remplacercelte évaluation
par celle d'un expert attaché au bureau de perception dans les conditions prévues à
l'article 14 ci-dessus.

» ART. 58. — La surtaxe s'élève à :

3 p. 100 de la plus-value quand celle ci s'élève de 50 à moins de 60 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

4 p'. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 60 à moins de 80 p. 100 du prix
de la précédente acquisitiondéterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

5 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 80 à moins de 100 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

6 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 100 à moins de 120 p.'lOO du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

7 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 120 à moins de 140 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

8 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 140 à moins de 160 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformitédes articles 54 et 57

"
du présent.

9 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 160 à moins de 180 p. 100 du prix
de la précédenteacquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

10 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 180 à moins de 200 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

11 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 200 à moins de 230 p. 100 du prix
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» l.e Directeur général des Services financiers, à qui la question a été
soumise, a adopté cette interprétation et a reconnu, par une décision du

de la précédente acquisitiondéterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

12 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 230 à moins de 260 p. 100 du.prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

13 p. ICO de la plus-value quand celle-ci s'élève de 260 à moins de 290 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

14 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 290 à moins de 320 p. 160 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

15 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 320 à moins de 350 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformitédes articles 54 et 57
du présent.

1G p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 350 à moins de 380 p. 100 du prix
de la précédente acquisitiondéterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

17 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 380 à moins de 410 p. 100 du prix
de la précédente acquisilion déterminé en conformitédes articles 54 et 57
du présent.

18 p. 100 de ia plus-value quand celle-ci s'élève de 410 à moins de 450 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé en conformité des articles 54 et 57
du présent.

19 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 450 à moins de 500 p. 100 du prix
de la précédente acquisilion déterminé en conformité des articles 55 et 57

du présent.
20 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève au delà de 500 p. 100.

Une plus-value inférieure à 50 p. 100 est exempte de la surtaxe.
En ce qui concerne les immeubles de culture (fermes et terrains) situés à plus de

5 kilomètres du périmètre fiscal d'Une' agglomération dépassant 1.000 liabilànls, les '
tarifs qui précèdent sont réduits de moitié.

Toutefois, les tarifs suivants seront applicables à ces immeubles lorsque la plus-
value sera égale ou supérieure à 600 p. 100 :

11 p. 100 de la plus-value quand.celle-cis'élève de 600 à moins de 630 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

12 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 630 a moins de 660 p. 100 du prix
de la précédente acquisilion déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

13 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 660 à moins de 700 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

14 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 700 à moins de 750 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

15 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 750 à moins de 800 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

16 p. 100 de la plus-value quand celle ci s'élève de 800 à moins de 850 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

17 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 850 à moins de 900 p'. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 el 57 du présent.

18 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève de 900 à moins de 950 p. 100 du prix
de la précédente acquisilion déterminé par les articles 54 et 57 du présent.

19 p. 100 de la plus-valuequand celle-ci s'élève de 950 à moins de 1.000 p. 100 du prix
de la précédente acquisition déterminé par les articles 54 el 57 du présent,

20 p. 100 de la plus-value quand celle-ci s'élève au delà de 1.000 p. 100.
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18 mars courant, que les effets négociables créés avant le 2 août 1914 et
dont il serait fait usage à l'occasion d'un acte de procédure quelconque

» ART. 59. — La surtaxe n'est pas appliquée : — 1° dans le cas de réunion ou de
remaniement de parcelles par voie d'échange : 2° dans le cas d'aliénation entre
parents dans la ligne directe, ainsi qu'entre époux, mais de telles mutations seront
considérées comme inexistantes pour le calcul de la plus-value lors des mutalions
ultérieures ; 3° dans les contrais de vente passés enlre les participants à une succes-
sion ou à une communautéde biens conjugale ou entre les successeurs légaux de cette
communauté dans le but de partager le bien-fonds appartenant à celte dernière ; —
4° dans le cas de partage d'une communautéquelconque entre co-propriélaires,si les
participants ne reçoivent-pas plus que la valeur de la part à laquelle ils avaient droit
dans l'immeuble partagé ; — 5° dans les ventes consenties par l'État, les villes, les
habous el établissements publics.

» ART. 60. — La surlaxe perçue lors de la vente à réméré sera restituée au vendeur
s'il vient à exercer le droit de réméré pendant le délai prévu au contrat de vente lors-
que ce délai n'excédera pas trois années.

» ART. 61. — Le Trésor aura privilège avant le vendeur sur le montant du prix de
vente pour le paiement de la surtaxe. — L'acquéreur se libérera d'autant en consi-
gnant le montant de la surtaxe à la caisse de l'agent de perception.

» ART. 62. — A défaut de payement delà surlaxe dans le délai prévupour l'enregis-
trement, le vendeur sera passible d'une pénalité de un dixième de la surlaxe par mois
de retard commencé, au maximum d'un droit en sus. — En cas d'échange, l'Adminis-
tration pourra accorder au débiteur de la surtaxe un délai de paiement qui n'excédera
pas six mois, à charge d'une demande écrite au chef du service de l'enregistrement,
par l'intermédiaire de l'agent de perception. — Celle demande devra être faite dans le
délai prévu pour l'enregistremeni de l'acle.

TITRE VIII

DES ACTES QUI DOIVENT ETRE ENREGISTRÉS EN DÉBET OU GRATIS ET DE CEUX QUI SONT

EXEMPTS DE CETTE FORMALITÉ

» ART. 63. — Seront soumis à la formalité de l'enregislrement ou enregistrés en
débet ou gratis, ou exempts de cette formalité, les actes ci-après, savoir :

» 1° A enregistreren débet. — 1" Les actes etprocès-verbauxdes juges de paix pour
faits de police ou de juridiction correctionnelle;—2'les actes des secrétaires-gref-
fiers ou de tous agents de notification, des gendarmes ou de militaires faisant office de
gendarmes dans les cas spécifiés par le paragraphe5 ci-après, n° 3; — 3» ceux faits à la
requête du Procureur général el des Procureurs près les tribunaux de première ins-
tance et ceux faits à la requête des officiers du ministère public près les tribunaux de
paix et de police ; — 4° ceux des officiers de police judiciaire, des commissaires de
police et de gendarmes ;—5° ceux des gardes établis par l'autorité publique pour
délits ruraux forestiers ; — 6° les actes el jugements qui interviennent sur des actes et
procès-verbaux ; — 7° les actes et procédures d'exécutionà opérer à la suite des déci-
sions accordant l'assistancejudiciaire. — Il y aura lieu de suivre la rentrée des droits
d'enregistrement de ces actes, procès-verbauxet jugements, contre les parlies con-
damnées, d'après les extraits des jugements qui seront soumis aux agents des finances

par les secrétaires-greffiers.
2°^1 enregistrer gratis.— 1° Les acquisitions de l'État et des habous, les échanges,

les donations et conventions qui leur profilent; 2° les acquisitions des villes déclarées
d'utilité publique par l'autorité administrative. — Mais les vendeurs restent tenus au
paiement de la surtaxe de la plus-value dans les contrats indiqués aux deux alinéas
qui précèdent ; — 3° les exploits et autres actes que les jugements et leurs significa-
tions ayant pour objet le recouvrement de toutes sommes dues à l'État, à quelque
titre que ce soit; — 4° tous les acies auxquels la gratuité profile en vertu de
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seraient également dispensés de la formalité de l'enregistrement » (Cir-
culaire du Premier président en date du 20 mars 1915);

l'article 10 du Dahir (annexe IV) promulguéau Bulletin officiel du 12 septembre 1913
réglementant les perceptions en matière civile; — 5° tous les actes destinés' au
Service des Caisses d'épargne publiques, lorsqu'ils porteront mention de leur desti-
nation;— 6° les actes respectueux; — 7° les reconnaissances et légitimations
d'enfants naturels;—8» les avis de parents de mineurs ou d'interdits dont l'indigence
est ConstatéeconformémentauDahir sur l'assistance judiciaire elles actes nécessaires

"à la constitution et à l'homologationdes délibérations prises dans ces conseils.

:
3° Exempts de la formalité de l'enregistrement. — lû Les actes et documents

d'administration publique; ^-2°, les açles, jugements et documents des juridictions
répressives françaises notifiés à leur requête sur le territoire du Protectorat; —'
3° tous les actes et procès-verbaux, excepté ceux des secrétaires-greffiers, agents de
notification, gendarmes, qui doivent être enregistrés ainsi qu'il est dit ad § 1, n» 2, et
lès jugements concernant la police générale et de sûreté et la vindicte publique; —
4° les mandats et ordonnances de paiement sur les caisses nationales, leurs endosse-
ments et acquits ; — 5° les quittances des cpntribulions, droits, créances et revenus
payés par l'Etat et celles des fonctionnaires et employés salariés par l'Empire pour
leurs traitements et émoluments ; — 6° les ordonnances de décharge ou de réduc-
tion, remise ou modération d'impôts, les quittances et les extraits y relatifs; — 7° les
actes de l'état civil; — 8° les procès-verbaux d'enquête et d'information des officiers
de police judiciaire après procès-verbal initial ayant constaté une infraction ; —
9° les prestations de serment des agents de l'Etal; —9° les passeports délivrés par
l'Administration; — ll°les actes rédigés en exécution des articles 197 et suivants du
Dàhir du 12 août 1913 de commerce, tels qu'ils sont énumérés dans la loi française du
26 janvier1892 (art. 10); — 12° les certificats de vie en brevet de rentiers et pension-
naires; — 13° les actes des Adoul, autres que les mutations d'immeubles entre -vifs
passés avant la date de promulgation du présent Dahir; — 14° les actes des secré-
taires-greffiers passés avant le 1er novembre 1914 et les décisions des juridictions
françaises rendues avant cette date; — 15° les mutations d'immeubles entre vifs
homologuées par les Cadis avant le 1er novembre1914; — 16° tous les actes desCadis,
quelle qu'en soit la date, qui ne sont pas.énumérés à l'article ï« du présent.

TITRE IX

DE LA REMISE DES DROITS

» ART. 64. — Aucune autorité publique,.ni l'Administration, ni ses préposés ne peu-
vent accorder de remise ou de pondération des droits présentement établis, ni en sus-
pendre ou faire suspendre le recouvrement, sans en devenir personnellement respon-
sables. — Le Directeur général des Services financiers ou son délégué, pour les
pénalités ne dépassant pas 500 francs, est seul autorisé à accorder, à titre gracieux, la
remise partielle ou totale des droits en sus et amendes encourues.^

TITRE X

* .
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

, .

» ART. 65. — Les droits régulièrement perçus sur les contrats enregistrés avant la
date du présent restent acquis au Trésor et ne peuvent donner lieu à aucune restitu-
tion. — Toutefois, le droit de 4 p. 100 sur les ventes d'immeublespourra être restitué,
à la demande des ayants droit, pour ce qui excède le taux de 2,50 p. 100 présentement
établi. — La demande ne sera plus recevable après le délai d'un an à partir de la date
de promulgation du présent dahir.

» ART. 66. — Les dispositions du présenl dahir et celles du dahir du 21 ch'aabane
1332 ne sont pas applicables aux affaires en instance devant les tribunaux français à la
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Quelques jours après (1), il en fut adressé une autre conçue en ces
termes :

« En attendant qu'une jurisprudence puisse s'établir sur les diverses
applications du Dabir sur l'enregistrement, il a paru utile de préciser cer-
tains cas d'interprétation, afin d'unifier la pratique des secrétaires-greffiers
qui ont à faire des perceptions el de mettre cette pratique en harmonie et
en corrélation, dans la mesure du possible, avec celle des receveurs de
carrière.

» C'est dans cet ordre d'idées que M. le Directeur général des Services
liuanciers consulté m'a fait connaître son opinion sur les points suivants :

» I. Aux termes de l'article 156 du Dahir de procédure civile, le dossier
de chaque affaire, quelle qu'en soit la nature, est transmis au Procureur
commissaire du Gouvernement préalablement à la décision statuant, soit
sur le fond du litige, soit sur l'opportunité d'une mesure d'instruction.
Cette disposition est aussi applicable à la procédure suivie devant la Cour
par application de l'article 237 du même dahir.

» Cette communication constitue-t-elle un acte de procédure tombant
sous le coup des prescriptions du Dahir sur l'enregistrement?

» II. Sous le régime du Dahir de procédure en vigueur au Maroc, lorsque
la liquidation des dépens n'a pas eu lieu dans le jugement qui a statué sur
le litige, elle doil être faite par l'ordonnance du magistrat.

» Cette ordonnance est-elle soumise à l'enregistrement?
» III. Réponse à la première question :

» Toutes les fois qu'une décision intervient sur une contestation ou pro-
nonce sur une demande qui lui est soumise, il'n'est pas douteux que l'acte
judiciaire est passible de l'enregistrement.

» Mais lorsque les juges interviennent avant que la contestation ait été
présentée au tribunal et qu'il ne s'agit plus que d'une mesure de police
intérieure ou encore, en matière de jugement préparatoire, lorsque ce
jugement n'est pas rendu pour la production de pièces ou de preuves
ordonnées (exemple : remise de cause, renvoi à autre audience, radiation
du rôle, etc.), on doit admettre sans difficulté que de' tels actes qui ne
prononcent pas et qui n'ont point pour objet de statuer ne tombent pas
sous l'application de la loi fiscale.

« C'est, au surplus, dans ce sens que s'est formée la doctrine administra-
tive de la métropole et on n'aperçoitpas les motifs qui pourraient conduire
au Maroc à des applications différentes.

>i
En conséquence, les communications faites au Procureur commis-

saire du Gouvernement, qui ne constituentmanifestement que des mesures
d'ordre, échappent à l'impôt.

» IV. Réponse à la deuxième question :

» Les ordonnances dès juges, pour liquider les dépens dont la charge
est déjà fixée après la condamnation, ne peuvent pas davantage être con-

date du l» 1' novembre 1914. — Elles ne pourront être applicables aux baux d'immeu-
bles antérieurs au 1er novembre 1914 que pour la période de location restant à courir
à cette date ».

(1) Circulaire du Premier président en date du 23 mars 1915.
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sidérées comme des décisions nouvelles ou même comme des actes de
procédure distincts du jugement, puisqu'elles ne forment qu'une disposi-
tion immédiatement dépendante de celui-ci et qu'elles n'interviennent
que pour déterminer le montant d'une condamnation déjà prononcée.

» Il y a lieu de considérer, par conséquent, que ces ordonnances sont
dispensées de la formalité. Au surplus, les ordonnances de taxe a la suite
du nouveau dahir en sont spécialementexemptes ».

On a posé cette question : quelles sont les ordonnances soumises à
l'enregistrement en vertu du § 1^ du dahir du 11 mars 1915? Elle a
donné lieu à là réponse suivante (1) :

« Aux termes de l'article.23; § S^ du Dahir réglemeiitant lés perceptions,
;

il doit être perçu pour toute simple ordonnance sur requête, quel que soit
le magistrat quiTarendùe, un,droit fixe'.de 3 francs. 'Il-importe de détér-,
miner le caractère des actes ainsi taxés.

» Ce sont,en effet, les seules décisions du juge statuant dans les cas for-
mellement prévus par la loi sur Une demande qui lui est déférée, et dans
les cas analogues où la mesure réclamée ne constitue pas une véritable
demande et n'appelle pas de contradiction.

» Ils ont en général pour objet d'autoriser à-procéder à certains actes
ou- de dispenser de certaines formalités ; ils émanent en principe du pré-
sident du tribunal ou du juge qui le remplace, sauf dans certains cas par-
ticuliers, mais néanmoins très nombreux, où c'est au juge commis par le
tribunal que le pouvoir de les rendre appartient.

» En l'état actuel de notre législation, les ordonnancesrendues au cours
de la procédure par le juge rapporteur, à l'effet d'ordonner toutes notifi-
cations et communications, convoquer les parties à l'audience aux jour et
heure fixés par lui, prescrire toutes mesures d'instruction (art. 155 du
Dahir de proc. civ.), faire reprendre son cours à une procédure suspendue
ou arrêtée par un événement quelconque (art. 130 du même dahir), ne
sauraient avoir ce caractère. Le'jùgé, en effet*, rie. .'statue pas sûr le litige ; '

il prépare seulement les voies pour en arriver à sa solution nécessaire : le
jugement,(art. 555 du. même dahir).

» A ce titre, elles doivent échapper à la taxe par application des disposi-
tions de l'article 1er du Dahir relatif aux frais de justice.

» D'ailleurs, en toute hypothèse, l'ordonnance, dans les cas susvisés,
constitue un élément essentiel de la notification, convocation, communi-
cation qu'elle a pour but de prescrire ; par suite, elle se trouve implicite-
ment frappée de l'impôt édicté par l'article 27 du même dahir et, en vertu
de la règle non bis idem, doit échapper à toute autre taxe.

» Il en est de même des ordonnances de taxe ; comme elles ne rentrent
pas dans les cas expressément prévus par la loi, elles doivent rester exo-
nérées de la taxe des frais de justice ».

Le Tribunal de l'e instance de Casablanca a été appelé à examiner
si le jugement rendu sur appel d'une ordonnance de référé émanant

(1) Circulaire du Premier président eu date du 30 avril 1915.
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d'un juge de paix est soumisau droit proportionneld'enregistrement.
A la date du 16 janvier 1917:, il a statué sur ce point comme suit :

« Attendu que F... demande que l'Administration de l'Enregistrement
soit condamnée à lui rembourser la somme de 2,250 francs, montant du
droit proportionnel perçu à tort, d'après lui; sur. celle de 150.000 francs,
représentant la valeur de marchandises qu'il détenait en sa qualité de
séquestre des biens de l'Allemand K. LI...,.et qu'il a été condamné, par
jugement du tribunal dé céans, du 3 juillet 1915, rendu sur appel d'une
ordonnance de référé de M.léJuge de paix de Marrakech du 13 février
1915, à restituer à MM. M. B..; et Cie qui s'en prétendent propriétaires; —
Attendu que F... soutient, à l'appui dé sa réclamation, à laquelle résiste
l'Administration de ^Enregistrement : r° que le droit proportionnel n%st

pas dû sur une décision déclarative et non translative de propriété; que
tel est le caractère de la décision rendue par lé tribunal à la date du

,

3 juillet 1915; 2? que le tribunal, en statuant sur l'appel d'une ordonnance
de référé, n'a pu qu'ordonner, comme le premier juge, une mesure provi-
soire réservant les droits des parties au fond; que ce jugement, qui a les
mêmes caractères que l'ordonnance de référé elle-même, ne peut être
frappé, comme celle-ci, que du droit fixe prévu par le dahir du 11 mars
1915 : ,'-

"Attendu que le dahir du 11 mars 1915 a assujetti, comme la loi fran-
çaise du 22 frimaire an Vil, les ordonnances de référé au droit (ixe et les
sentences judiciaires rendues soUs là forme de jugements au droit propor-
tionnel, lorsqu'ellesportent condamnation à des soriim'es ou valeurs mobi-
lières; — Attendu qu'il importe peu, en conséquence, de rechercher si le
jugement qui a donné lieu à la perception du droit contesté contient ou
non une décision dont les caractères et la portée seraient les mêmes que
celle de l'ordonnance de référé sur l'appel de laquelle il a été statué; qu'il
suffit de constater que le* droit a été perçu sur le montant des causes d'un
jugement pour que la légitimité de cette perception doive être, en prin-
cipe reconnue;

» Attendu que la jurisprudence française, qui est applicable àû Maroc

en cette matière,-puisque la loi est la même, et devant laquelle s'est
inclinée l'Administration de l'Enregistrement, a refusé d'admettre la per-
ception du droit proportionnel sur les ordonnances de référé portant
condamnation (Trib. Bagnères, 21 février 1896, S., 98. 2. 318), ces déci-
sions, quelle que soit leur portée, restant soumises seulement au droit
fixe; — Attendu qu'on est conduit à admettre, inversement, qu'un juge-
ment rendu sur appel d'une ordonnance de référé ne peut échapper au
droit proportionnel, s'il porte condamnation à des sommes Ou valeurs
mobilières; — Attendu qu'il convient, en conséquence, de rechercher
uniquement, pour la solution du litige, si le jugement qui a donné lieu à
la perception du droit contesté a prononcé une véritable condamnation,
c'est-à-dire s'il contient un ordre du juge qui oblige une partie à faire à
l'autre une livraison et qui permet à celle-ci d'exiger la livraison par les
voies judiciaires ;

» Attendu qu'il y avait contestation entre F..., séquestre de la maison
allemande K... U..., et la maison anglaise M...-B... et Cte, sur le point de
savoir si une certaine quantité de marchandises qui se trouvaient aux
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mains de F... ès-qualités:devaienty être maintenues ou être,.au con-
traire, restituées à;M:...B... et Gie; --. Attendu ique le tribunal a décidé, par
son jugement du 3 juillet 1915, que ces marchandises;avaient été confiées
à l'Allemand K... Û... en consignation ; qu'elles ne devaient pas être main-
tenues sous séquestre et que F... devait en opérer la restitution à M... B;..
et G'', qui pourraient en disposer comme ils l'entendraient, tous droits
des parties demeurant au fond réservés ;

» Attendu que cette décision, rendue sur appel d'Une ordonnance'de
référé, a évidemment conservé le caractère provisoire dé ces sortes, de
décisions; mais qu'il est non moins certain que la mesure qu'elle, a pres-
crite peut durer indéfiniment dans le cas où la partie à laquelle elle fait
grief ne se croira pas fondée à porter la question au fond devant lé
tribunal; —- Attendu qu'elle contient donc bien, éri réalité, une véritable
condamnation, puisqu'elle oblige d'une manière peut-être définitive une
partie à se dessaisir de marchandises qu'elle détenait indûment au profit
d'une autre; qu'elle a été, en conséquence, justement frappée dû droit
proportionnel... ».. " ".-' !

Les décisions de la Cour d'appel statuant sur les inscriptions au
tableau de l'ordre des avocats sont-elles soumises à l'enregistre-
ment?

Sollicité de donner son avis sur ce point, de façon à ce que sa
décision serve de règle de perception, jusqu'à ce qu'une jurisprudence
s'établisse sur la matière, M. le Directeur général des Finances
répondit (1) :

« Vous avez bien voulu me demander mon avis sur le point de savoir, si
les décisions de la Cour, substituéeaux conseils de l'ordre de la Métropole,
sont passibles d'enregistrement, lorsqu'elles s'appliquent à l'inscription
au tableau d'un avocat, à son admission au stage ou au rejet de sa

-
demande...

_
. . . . . . . .

.'
. -. ... -.- .. .

» Dans les diverses hypothèses que vous avez bien voulu signaler, je suis
d'avis que les décisions de l'espèce sontexemptes d'enregistrement comme
actes d'ordre intérieur, puisque la Cour statue en qualité de conseil de
discipline (Cf. Del, 11 octobre 1823, J. £., 7569; R. G., v° Acte judiciaire,
n° 157; D. E:, v° Jugement, n° 157).

> 11 n'en pourrait être différemment que si l'arrêtétait rendu sur l'appel
interjeté parTintéressé'lui-même». -. •

'

On s'est demandé également si les jugements de radiation rendus
en exécution de l'article 555 du Dahir de procédure civile devaient
acquitter le droit d'enregistrement; voici la solution administrative
donnée en attendant la formation de la jurisprudence (2) :

« En principe, un jugement de radiation pur et simple, rendu en exécu-
tion de l'article 555 du Dahir sur là procédure civile, .ne donné ouverture

(1) Lettre du directeur des Finances du 4 octobre 1915.
(2) Circulaire du Premier président en date du8 janvier 1916.
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à aucun droit, parce qu'il ne constitue pas un titre, ne statue sur rien et
n'est en réalité qu'une simple mesure d'ordre d'intérieur.

» Mais s'il s'agit d'un jugement de radiation donnant acte d'un désiste-
ment, statuant sur un différend quelconque, fût-il de simple forme, pro-
duisant la disparition ou l'anéantissement de l'action en justice qui servait
de base à la demande, il en est tout autrement que dans le cas précédem-
ment envisagé; la décision dont s'agit donne lieu à la perception, tant du
droit d'enregistrement que du droit de jugement.

» Je vous prie de mettre la pratique de votre juridiction d'accord avec
ces distinctions qui sont fondamentales. Il ne vous échappera pas que si
le législateur a voulu que l'État perçoive dés taxes sur les procès, afin de
se rembourser des frais que les plaideurs lui occasionnent, ce serait trahir
manifestementses intentions et l'équité que de faire payer aux justiciables
des frais pour des mesures d'ordre administratif interne exclusives de
toute condamnation el de toute décision judiciaire ».

Autre question :

« La question s'est posée de savoir si les jugements rendus en France et
adressés à un des secrétariats des juridictions françaises du Maroc doivent
être enregistrés à nouveau; on a cru voir dans l'article 26 du Dahir sur
l'organisation judiciaire une réponse négative, tandis que l'affirmative
ressortirait de l'article 32 du Dahir du 11 mars 1915 sur l'enregistrement.

» Un examen plus attentif permet cependant de reconnaître qu'aucune
contradiction n'existe entre ces deux textes.

» Le premier a trait uniquement à la force intrinsèque en territoire
marocain des actes et jugements métropolitains qu'il déclare exécutoires
par eux-mêmes sans enregistrement; !a loi fiscale ne va pas à l'enconlre
de ces prescriptions en décidant qu'on les fera ultérieurement enregistrer.

» La seule dérogation que l'article 26 du Dahir d'organisation judiciaire
apporte à la loi sur l'enregistrement consiste dans la dispense de la consi-
gnation préalable des droits d'enregistrement dont les actes et jugements
de l'espèce pourraient être passibles. L'agent du secrétariat reste tenu,
avant toute formalité, d'exiger le versement des droits de greffe et d'enre-
gistrement afférents à l'exploit à intervenir (art. 27 du Dahir sur l'enre-
gistrement), mais il ne peut comprendre dans cette consignation, à moins
que les parties n'en veuillent consentir volontairement le paiement, les
droits d'enregistrement dus au Maroc sur l'acte ou le jugement lui-même
sans « exequatur, homologation, révision, contrôle ou enregistrement ».
Ce n'est qu'ultérieurement, après la confection de l'exploit, qu'il est fondé
à en réclamer le montant aux parties, sauf, si ses réclamations sont infruc-
tueuses et si dès poursuites sont nécessaires, à leur faire application de
l'article 42 « mettant à leur charge un droit minimum de 10 francs ». On
peut remarquer qu'il ne sera pas souvent facile à l'agent de secrétariat
d'assurer l'enregistrement de l'acte ou jugement dans le délai maximum
de dix jours qui lui est accordé à cet effet; toutefois il lui sera loisible de
faire l'avance des droits exigibles de ce chef et de poursuivre, en vertu de
l'ordonnance de taxe qu'il aura provoquée, le recouvrement des sommes
encore dues à sa caisse » (1).

1) Circulaire du Premier président en date du 11 mai 1916.
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Postérieurement à cette controverse, un dahir dû 14 janvier
1917 (1) a accepté pour le Maroc l'imputation des droits de timbre
et d'enregistrement perçus en France, dans les colonies françaises
et en Tunisie. En voici la teneur :

« ARTICLE UNIQUE. —:
Il sera fait imputation au Maroc des droits d'enre-

gistrementet de timbre perçus en France, dans les colonies françaises et
en Tunisie, sur les conventions, autres que celles portant mutations, dès

que l'imputation des droits perçus au Maroc aura été admise, à titre de
réciprocité, en France, dans les colonies françaises et en Tunisie. ~

» Il ne sera perçu qu'un droit fixe dans le cas où la perception déjà faite

sera égale pu supérieure à celle déterminée par les tarifs des dahirs ché-
rifièns : dans le cas où elle lui sera inférieure, il y aura lieu d'acquitter le.
complément des droits auxquels ces actes sont assujettis par leur nature
sans que ce complément puisse être inférieur à une somme égale au droit
fixe ».

Les charges assez lourdes apportées aux justiciables par l'applica-
tion du Dahir de l'enregistrement ont été en partie aggravées du fait
que la consignation totale.des droits, auxquels une instance pourrait
donner lieu, se trouvait, en vertu de l'article 27 dudit dahir, rendue
obligatoire pour les parties (art. 4 du Dahir sur les perceptions)
entre les mains des secrétaires-greffiers, dès le début de la procé-
dure.

Cela a donné lieu à de nombreuses réclamations. Elles ont reçu
satisfaction dans la mesure où cela était possible sans ébranler les
bases du système; désormais, on ne perçoit plus les droits d'enre-
gistrement sur les jugements que quand ceux-ci sont rendus et on ne
fait plus déposer de provision pour la sûreté de la perception de ces
taxes. C'est ce qui résulte du, dahir du 14 mai 1916, article 7 (2).

SECTION IV

LIQUIDATION DES DÉPENS. — DÉCISIONS ET VOIES DE RECOURS

L'article 210 du Dahir de procédure civile rend applicable aux
instances suivies devant les tribunaux de première instance l'arti-
cle 135 du même dahir relatif aux condamnations aux dépens devant
les tribunaux de paix.

En principe, toute partie qui succombe,quelle qu'elle soit, est con-
damnée aux dépens, sous réserve, bien entendu, des compensations

en tout ou eii partie qui peuvent être prononcées suivant les circons-
tances de la causé. L'article 211 stipule que :

« Le montant des dépens liquidés est mentionné dans le jugement qui

(1) Bull, off., n° 224, du 5 février 1917, p. 157. '
(2) Voir le présent chapitre, sect. i. — Bull, off., n° 187, du 22 mai 1916, p. 530.
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statue sur Je litige, s'il a été procédé à la liquidation au moment où le
jugement est rendu. La liquidation est faite, le rapporteur entendu, par
ordonnance du président du tribunal ou par un juge commis par lui à cet
effet; cette ordonnance demeure annexée à la procédure >>.

On a hésité sur le point de savoir comment doit être faite-la liqui-
dation des dépens dans les tribunaux de paix; l'article 136 du Dahir
dé procédure civile, qui règle la matière, n'a pas été compris partout
dé la même manière et certains juges de paix ont pensé que la liqui-
dation dés dépens aux jugementsles dispensaitde rendre une ordon-
nance de taxe. Il leur a semblé extraordinaire que, dans une procé-
dure ïnspirjéè-d'uii-esprjtde simplification,on^xige deux Interventions
du magistratpOurune seule opération; ils pensent que l'article 136
doit être interprété au moyen de l'article 543 du Code de procédure
français et de l'article 1er du deuxième décret français du 16 février
1807; ils trouvent un argument dans l'article 140 du Dahir de procé-
dure civile qui parle de la notification du jugement ott.de l'ordon-
nance fixant le montant des dépens. Ils concluent donc à l'inutilité
dé taxer les dépens, lorsque ceux-ci ont été liquidés au jugement.

Cette opinion n'est pas bonne; le législateur n'a pas introduit dans
là nouvelle procédure une complication inutile; il ne faut pas aller
chercher sa pensée dans des textes français qui régissent un système
différent et l'article 140 de notre dahir se borne à fixer le point de
départ d'un délai d'opposition, sans impliquer qu'il n'y aurait pas
d'ordonnance de taxe, quand le montant des dépens liquidés serait
mentionné au jugement;- il suffit d'ailleurs de lire l'article 136 pour
voir que l'opinion dont s'agit est formellement en contradictionavec
lui. >"•""';•

Quelle est donc la signification de ce texte, ou plutôt comment
doit-ilêfre appliqué? C'est ce qu'il est utile de préciser.

,Le.législateur a voulu que les perceptions des secrétaires-greffiers,
leurs comptes de provisions particulières, leurs procédures diverses,
soient placés sous la surveillance élroite du magistrat par une véri-
fication de tous les mémoires de dépens. C'est pour cela qu'il a dit,
dans la seconde phrase de l'article 136 susvisé, que « la liquidation
des dépens est faite par ordonnancé du juge, qui demeure annexée
aux pièces de la procédure ». La mention qui est faite de cette liqui-
dation au jugement, en exécution de la première phrase du même
article, n'est pas un équivalent de l'ordonnancequi liquide, car cette
mention ne donne qu'un total, tandis que l'ordonnance spécifie; de
par la taxe qui la précède et qui fait corps avec elle, le montant de
chaque article avec son détail. S'il n'y a pas équivalence entre les
deux choses, l'ordonnance et la mention, elles ne sont pas et elles
ne peuvent pas être alternatives et exclusives l'une et l'autre.

La vérité, c'est que dans le système de procédure institué pour la
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juridiction française au Maroc, le rôle du greffier a grandi de tout ce
que lui a apporté d'attributions la suppression de l'huissier et de tous
les officiersministériels, d'où cette conséquence que le rôle du magis-
trat s'est amplifié lui-même d'obligations de surveillance et. de
contrôle.

<

La pratique à instituer et à suivre est donc celle-ci : les dépens
doivent toujours faire l'objet d'une ordonnance de taxe, laquelle,
lorsqu'il s'agit d'un compte particulier, sera précédée et accompagnée
de la vérification prescrite par l'article 6 du Dahir sur les perceptions.
Si cette ordonnance intervient en temps utile, il en est fait mention
au jugement, sinon une expédition de l'ordonnance de taxe, visée
pour exécution par le secrétaire-greffier, vient compléter, s'il y a
lieu, le jugement, pour l'exécution de la condamnationaux dépens (1).

L'article 212 décide que si les dépens comprennent les vacations
et frais d'un expert ou d'un interprète, le secrétaire-greffier vise
pour exécution une expédition spéciale de l'ordonnance de taxe, puis
la transmet et la remet à l'expert ou à l'interprète dans les condi-
tions prévues à l'article 151, c'est-à-dire suivant les règles générales
de remise de notifications établies par les articles 55, 56 et 57 et
après mention au dossier de l'affaire (2). Le secrétaire-greffier indi-
que sur l'expédition de l'ordonnance la somme restant due, s'il y a
eu versement d'avances.

Le payement est régi par les dispositions du § 3 de l'article 137 :

toutes les parties en cause sont, débitrices solidaires à l'égard de
l'expert ou de l'interprète, sauf celui ci à ne poursuivre les parties
non condamnées aux dépens qu'en cas d'insolvabilité de la partie
condamnée.

Cela ne joue qu'au cas où il n'a pas été déposé au secrétariat pro-
vision suffisante pour le payement des frais de transport ou d'exper-
tise. Généralement, cela ne se présentera pas, car on a soin de faire
consigner avant de faire procéder à une mesure d'instruction ; néan-
moins, il faut le prévoir. En effet, il se peut qu'il n'y ait pas provi-
sion suffisante; il arrivera encore que la mesure d'instruction sera
ordonnée d'office par le juge, dans l'intérêt d'une bonne justice, et
qu'elle soit urgente, ce qui exclura la possibilité de faire effectuer la
provision ; il y a aussi l'hypothèse d'un assisté judiciaire qui triomphe
de son adversaire solvable ou réputé tel. Donc, il se produira des
cas où il sera nécessaire de délivrer à l'expert un exécutoire; c'est
pourquoi le législateur l'a prévu.

Le dernier paragraphe de l'article 212 reproduit presque textuelle-

(1) Circulaire du Premier président en date du 11 mars 1914.
('/) Cela ne doit s'entendre que pour les interprètes qui ne sont pas fonctionnaires

de l'État; les interprèles judiciaires ne doivent rien toucher des parties en dehors de
leur traitement.
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ment l'article 138; les experts et interprètes peuvent, dans les trois
jours à dater de la notification qui leur est faite, dans les conditions
susindiquées, de l'ordonnance de taxe, faire opposition à la taxe
devant le tribunal statuant en Chambre du Conseil. La décision
rendue sur cette opposition n'est pas susceptible d'appel.

Si un témoin requiert taxe, il est procédé comme au § 1er de l'ar-
ticle 212 (1).

La liquidation des dépens, peut être contestée par les parties dans
les conditions fixées par l'article 140; mais l'opposition des parties à
la liquidation prévue au § l'r de cet article est. portée devant le
tribunal réuni en Chambre du Conseil (2). Cette opposition doit être
faite dans les huit jours à dater de la notification du jugement ou de
l'ordonnance fixant le montant des dépens liquidés, si le jugement
sur le fond est en dernier ressort. L'ordonnance rendue sur cette
opposition n'est pas susceptible d'appel.

Si le.jugement sur le fond esta chargé d'appel, les parties ne peu-
vent contester la liquidation des dépens que par la voie de l'appel.
Celte dernière disposition a pour but d'éviter les incidents et les
complications de procédure sur la matière, qui souvent en France
retardent la solution des procès.

SECTION V

PUBLICATIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES. ~ INSERTIONS

La réglementation des insertions judiciaires et légales et la dési-
gnation des journaux pour des insertions a été établie par un arrêté
du Résident général du 12 décembre 1913 (3), ainsi libellé :

« Le Commissaire Résident général,

» Vu l'article 15duDahirdu12 aoùtl913,relatifàrorganisalionjudiciaire
du protectorat français au Maroc, ainsi conçu : « ART. 15. — Lorsqu'il y
a lieu à insertionsjudiciaires et légales, elles doivent être effectuées dans
l'un des journaux désignés à cet effet par un arrêté du Commissaire Rési-
dent général. Cet arrêté en fixe le coût,-ainsi que celui des exemplaires
justificatifs » ;

» Vu l'arrêté du 2 septembre 1912, portant création du Bulletin officiel
du Gouvernementchérifien et du Protectorat de la République Française
au Maroc :

» Considérant qu'il importe de réunir dans une même publication pério-
dique les annonces exigées par les lois pour la validité des procédures et
des contrats, tout en assurant aux justiciables la faculté de faire, dans

il) Article 213.
(2) Article 214.
(3) Bull, off: du 19 décembre 1913, p. 554.
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les journaux de leur choix et sans nouveaux frais, une publicité supplé-
mentaire ;

» Considérant, en outre, qu'il y a lieu de supprimer les frais d'annonces
légales en matière d'assistance judiciaire, de faillite et de liquidation
judiciaire ;

ARRÊTE :

» ARTICLE PREMIER. — Les annonces et insertions légales, judiciaires,
administratives, prescrites pour la publicité et la validité des actes, des
procédures ou des contrats, seront obligatoirement insérées, pour tout
l'Empire chérifien, dans le Bulletin officiel du Gouvernementchérifien et
du Protectorat de la République Française au Maroc.

» Le tarif du prix d'insertion de ces annonces est fixé à trente centimes

par ligne de 34 lettres de corps 8, l'alphabet entier français comme type
de justification.

» Ce tarif sera réduit de moitié pour les annonces relatives aux ventes
judiciaires d'immeubles, dont la mise à prix totale, pour les différents
lots compris dans une même adjudication, sera inférieure à.2.000 francs.

» ART. 2. — En outre de l'insertion obligatoire au Bulletin officiel, les
parties intéressées auront la faculté de faire, à leur choix, dans les jour-
naux régulièrementpériodiques, indiqués ci-après et publiés dans l'arron-
dissement où l'acte, la procédure ou les contrats sont faits ou dans
l'arrondissement de la situation des immeubles, des insertions supplé-
mentaires.

» Le tarif du prix de ces insertionssupplémentaires est fixé à vingt cen-
times ou à dix centimes la ligne, suivant les distinctions indiquées à l'ar-
ticle premier.

» ART. 3. — Lorsque, conformément à l'article précédent, une annonce
en langue française sera faite à la requête de la partie intéressée, dans un
journal autre que le Bulletin officiel, et qu'il en sera justifié par la produc-
tion d'un exemplaire du journal ayant publié cette insertion, il ne sera
perçu par l'administration du Bulletin officiel que vingt centimes ou dix
centimes par ligne suivant ies distinctions déjà faites à l'article premier
du présent arrêté.

» ART. 4. —.Le Bulletin officiel insère gratuitement : — 1° les annonces
nécessaires pour la validité des procédures suivies par application du
12 août 1913 sur l'assistance judiciaire; — 2° les publications auxquelles
les articles 197 et suivants du Code de commerce assujettissent les opéra-
lions en matière de faillite et de liquidation judiciaire.

» ART. 5. —Les journaux périodiques dans, lesquels les annonces judi-
ciaires et légales pourront être facultativement insérées par application de
l'article 2 ci-dessus sont les suivants : — 1° pour l'arrondissementjudi-
ciaire de Casablanca : — La Vigie Marocaine; — Le Progrès Marocain; —
L'Écho du Maroc; — Le Journal de Rabat; — 2° pour l'arrondissement
judiciaire d'Oudjda : —Les Tablettes Marocaines.

» ART. 6. — Le coût d'un exemplaire légalisé est réglé, non compris le
droit d'enregistrement, à quatre-vingts centimes, dont 30 centimes pour le
coût de l'exemplaire et 50 centimes pour la vacation à la légalisation
(art. 33 du tarif) ».
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Un autre arrêté résidentiel du 25 août i?H;-(1) adjoignit un nou-
veau journal àla liste fixée par l'article 5 précité.

« ABTICLE UNIQUE. — Est ajouté' à la liste portée à l'article 5 de l'arrêté
susvisé des journaux périodiques, dans lesquels lès annonces judiciaires
et légalespourrontêtre facultativementinsérées : Le Bulletin de Marrakech».

Le tarif des insertions dut par la suite subir quelques légères
modifications : l'arrêté résidentiel du 19 septembre 1914 (2) les
établit ainsi qu'il suit':.'.

«ARTICLE PREMIER. —
L'article 1er, §2, de l'arrêté du 12 décembre 1913

susvisé est ainsi modifié :1e tarif du prix d'insertion dé ces annoncés est
fixé à 50 centimes par ligne de 34 lettres de corps 8, l'alphabet entier
français comme type de justification.

» ART. 2.— L'article 2, § 2, du même arrêté est modifié comme suit : Le

tarif du prix des insertions supplémentaires est fixé à 30 centimes ou à
45 centimes la ligne...

» ART. 3. ^—
L'article 3 de l'arrêté susindiqué est modifié de la façon

suivante : ... Il ne sera perçu par l'Administration du Bulletin officiel

que 30 centimes ou 15 centimes par ligne, suivant les distinctions déjà
faites... ».

Le droit d'insérer des annonces légales est accordé à certains
journaux par un arrêté du Résident général; il ne peut leur être
retiré que sous la même forme; ni les magistrats, ni les secrétaires-
greffiers n'ont le pouvoir de les en priver. Cela ne veut pas dire que
les journaux aient le droit d'exiger les annonces qu'ils convoitent ou
une quotité des annonces nécessitées par la marche des affaires. Le
secrétariat, mû par le souci des intérêts des justiciables et par celui
d'assurerl'efficacité des procédures, est libre de faire faire les

annonces légales dans les conditions qu'il estime les plus propres à
réaliser le but indiqué par le législateur : il ne fera exécuter que les

annonces nécessaires et choisira la publicité qui portera le mieux,

en donnant l'annonce à la feuille la plus lue dans telle région ou
dans tel milieu déterminé. "

11 y a d'ailleurs malheureusement à prévoir l'hypothèse d'un
journal se livrant à des campagnes contre des juridictions, ou des
magistrats, ou des agents d'exécution, soit pour tirer vengeance
d'échecs judiciaires, soit en vue d'influencer les décisions à inter-
venir. Bien que ces façons de faire ne soient pas de nature à
impressionner la justice, il faut penser à préparer la punition qui leur

sera due.

« 11 conviendra donc, si des attaques diffamatoires de la nature de celles

(1) Bull, off., n° 96, du 31 août 1914, p. 691.

(2) Bull, off., n° 101, du 28 septembre 1914, p. 761.
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spécifiées ci-dessus se produisent, de les signaler au Parquet pour qu'il
avise à poursuivre les sanctions-pénales encourues et, en même temps, à
en faire rapport aux Chefs de la Cour, afin qu'ils sollicitent du Résident
général les mesures administratives qu'il est en son pouvoir de prendre,
notamment la radiation de la liste des journaux autorisés à publier les
annonces légales » (1).

On a vu précédemment (2) les raisons pour lesquelles les inser-
tions judiciaires et légales- doivent, conformément à l'article 1er de
l'arrêté résidentiel du 12 décembre 1913, être obligatoirement insé-
rées dans le Bulletin officiel du Gouvernementchérifien et notamment
en'matjère de divorce.

SECTION VI

.
ASSISTANCE JUDICIAIRE

Dans un pays habité par une population cosmopolite, comme le
Maroc, la caution judicalum solvi, exigée ailleurs des étrangers, ne
saurait êlre maintenue; la nouvelle organisation judiciaire ne l'a
donc pas admise. Mais, si libérale qu'elle fût, cette mesure ne
répondait pas assez complètement à l'esprit qui l'a inspirée; on a été
plus loin en assurant à tous les justiciables, présents et futurs,
quelle que fût leur nationalité, le bénéfice de l'assistance judiciaire,
c'est-à-dire la possibilité pour les indigents d'alleren justice gratui7
tement (3).

L'Ile est accordée, à ceux qui n'ont pas assez de ressources pour
faire la provision, par un Bureau placé sous la direction du ministère
publie et qui a de l'analogie avec celui de la Métropole. On remar-
quera toutefois dans cette partie dé la législation une innovation
heureuse-: afin d&ne pas obliger-un plaideur à subir les retarda qui-
résultent nécessairement de la consultation du Bureau, on autorise
le président de celui-ci à accorder l'assistance, à titre.provisoire, s'il
y a urgence et s'il le juge convenable.

LeS détails d'application du système ont été empruntés à la légis-
lation-de la Tunisie, qui est consacrée par une expérience assez
longue et qui.a donné toute satisfaction aux intéressés.

L'article 1er du Dahir sur l'assistance judiciaire est conçu dans les
termes les plus larges, de façon à ce que le bénéfice de l'assistance
judiciaire puisse être étendu à tous ceux qui peuvent.en avoir besoin :

« ARTICLE PREMIER. — L'assistance judiciaire devant les juridictions du
Protectorat français du Maroc peut être accordée, en tout état de cause, à

(1) Circulaire du Premier président en date du 13 octobre 1916.
(2) Voir supra : IIIe partie, chap. IV, scct. v.
(3) Codes el lois du Protectorat français du Maroc, p. 257. Introduction au Dahir

sur l'assistance judiciaire par M. S. BERGEV-
.- ; .- ;/. .;i-,-. •„.-/.- _'): {[\

Berge 29
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toute personne, aux établissements publics ou d'utilité publique, aux asso-
ciations privées poursuivant une oeuvre d'assistance et jouissant de Ja
personnalité civile, lorsque l'insuffisance de leurs ressources les met dans
l'impossibilité d'exercerou défendre leurs droits en justice. Elle est appli-
cable à tout litige porté devant toute juridiction à tout degré, aux parties
civiles devant les juridictions d'instruction et de répression, et, en dehors
de tout litige, aux actes de juridiction gracieuse et aux actes conserva-
toires. Elle s'étend de plein droit aux-actes et procédures, d'exécution à
opérer à la suite dés décisions en vue desquelles elle a été accordée ; elle
peut-être accordée pour tous actes et procédures d'exécution à opérer en
vertu de décisions obtenues sans son bénéfice ou de tous actes même con-
ventionnels, si le poursuivant se trouve sans ressources suffisantes ». :

Comme on vient de le lire, elle s'étend même aux actes et procé-
dures d'exécution ;seùlementj dans ce cas (art. 2), le bureau qui l'a
accordée doit déterminer la nature des actes et procédures auxquels
elle s'appliquera.

« Dans le cas où il s'agit de procéduresd'exécution à.opérer en vertu de
décisions obtenues sans le bénéfice de l'assistance judiciaire, la décision
doit déterminer également la nature des actes et formalités pour lesquels
l'assistance judiciaire est donnée. Pour les instances que les actes et
procédures d'exécution ainsi déterminés peuvent* dans les deux cas, faire
naître, soit entre l'assisté et la partie poursuivie, soit entre l'assisté et un
tiers, le bénéfice de la précédente décision du bureau subsiste en ce qui

concerne l'insuffisance des ressources, mais l'assistance est accordée aii
fond parle bureau compétent » (art. 2).

Consultés sur le point de savoir,si, devant les juridictions fran-
çaises, l'assistancejudiciairepeut être accordée à un étranger:voulant
introduire une action contre un Français ou ressortissant français,
les Chefs de la Cour ont répondu (1) :

« La question ne peut être solutionnée qu'affirmativement; en effet,
l'article teE du Dahir sur l'assistance judiciaire prévoit, que.l'assistance
judiciaire devant les juridictions du Protectorat français du Maroc peut
être accordée,, en tout état de cause, à toutes personnes.

» D'autre part, les articles 3 et 8 du même Dahir règlent la composition
des bureaux lorsque le demandeur est étranger.'Le Dahir ne contient
aucune exception ni réserve; au surplus, il nous serait dangereux de fer-
mer, en cas "d'indigence; aux étrangers, nos juridictions auxquelles nous
leur avons récemment demandé d'adhérer ».

Au cas où un demandeurà obtenu l'assistancejudiciaire en Algérie

ou en France et où il est nécessaire pour lui de faire des procédures

au Maroc, il s'est élevé une difficulté pour les frais e.t droits d'enre-
gistrement à percevoir dans ce dernier pays.

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 29 octobre 1913.



- ... ASSISTANCE JUDICIAIRE 45l

Sans doute, aux termes de l'article 26 du dahir organique du
12 août 1913, « les jugements, arrêts, mandats, décisionsvactes des
juridictions ou des autorités judiciaires françaises, métropolitaines
ou coloniales sont exécutoires dans le ressort des juridictions fran-
çaises du Maroc, sans exeqûatur, homologation, révision, contrôle
ou enregistrement » et on pourrait argumenter de ce texte pour sou-
tenir avec quelque apparence de raison que la décision d'un bureau
d'assistancejudiciaire français est exécutoire de plein droit dans le
ressort de nos juridictions du Maroc.

Cependant un scrupule pourrait venir de ce fàitque les finances
marocaines n'auraient avec ce système aucun moyen de se défendre
contre des "abus provenantd'une trop grande facilitéJà accorder rassïs-
tàncé, pratiquée par un bureau du dehors. On pourrait aussi trouver
peu correct que l'assistance judiciaire de France, d'Algérie ou des
colonies pût statuer sur la situation fiscale de procédures à faire ail
Maroc, au lieu de renvoyer la demande et l'instruction à laquelle elle
donne ouverture au bureau situé près de la juridiction qui doit con-
naître dé l'affaire.

Aussi les CheTs de la Cour, par une circulaire du 25 mai 1915, don-
nèrent-ils aux chefs de juridictions les directives suivantes :

« Dans ces conditions, nous pensons que le président de chacun de nos
bureaux, s'àrmant de la faculté qui lui est donnée par le deuxième alinéa
de l'article 6 du Dahir sur l'assistance judiciaire; pourrait assurer à qui y
aurait droit le bénéfice de notre propre loi, sans faire subir aucun retard
à. la procédure et sans qu'il soit laissé place à aucune irrégularité.

» Il sera donc opportun, lorsqu'une demande sera déposée au secrétariat
d'un tribunal par un demandeur qui a obtenu au dehors l'assistance judi-
ciaire et qui ne fait pas de provision., d'aviser de. ce. fait et sans retard, le
Procureur commissaire du Gouvernement qui, au vu des pièces, prendra
telle décision qu'il croira convenable, en exécution de l'article 6 précité ».

L'article 6 du Dahir sur l'assistance judiciaire, alinéa 2, décide, en
effet, qu' « au cas d'urgence, le présidentdu bureau admet provisoire-
ment à l'assistance, s'il croit devoir le faire,.à chargé par lui dé faire
statuer définitivëment.à la plus prochaine réunion utile du bureau ». ;

L'article 10 du dahir constitue aussi une innovation heureuse
conçue dans l'intérêt des plaideurs indigents. Il stipule en fait que.:

« Toute partie assistée conserve le bénéfice de l'assistance, si la juridic-
tion devant laquelle elle en avait été pourvue se déclare incompétente et
si le litige est ainsi porté devant une autre juridiction. La partie assistée
est pareillement suivie par l'assistance devant la juridiction du second
degré, au cas d'appel interjeté contre elle, même au cas où elle se rendrait
elle-même incidemment appelante. L'assisté émettant un appel principal
ne peut jouir de l'assistance que s'il y est admis par une décision nou-
velle ». ."...-.: '.' •:.-•'"
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Aux termes de l'article 3 du Dahir sur l'assistance judiciaire, elle
est prononcée :

« a) Pour les instances à porter devant les tribunaux de paix ou devant
les tribunaux de première instance, par un bureau établi près le tribunal
dé première instance de la circonscription composé : 1° du Procureur com-
missaire du Gouvernement ou de son substitut; — 2° d'un délégué du Rési-
dent général; — 3° d'un délégué du Directeur général des finances; —
4° d'un délégué, non magistrat en exercice, nommé par le tribunal; —
5° d'un avocat nommé par le tribunal (1).

» Si le demandeur est Marocain ou étranger, il est adjoint un notable
marocain ou un notable étranger choisi par le président du tribunal et un
interprète de la langue parlée par ledit demandeur (2).

» 6) Pour les instances à porter devant la Cour d'appel par un bureau
établi près ladite Cour composé : 1° du Procureur général ou de son subs-
titut; — 2° d'un délégué du Résidentgénéral; — 3° d'un délégué du Direc-
teur général des finances; — 4° d'un délégué, non magistrat en exercice,
nommé par la Cour; — 5° d'un avocat nommé par la Cour ».

Au cas de demandes formées par des Marocains ou par des étran-
gers, les adjonctions qui sont prescrites au bureau près le tribunal
doivent être effectuées au bureau près la Cour.

L'article 20 dudit dahir décide que :

« Le président de la juridiction saisie désigne un défenseur d'office aux
prévenus, lorsqu'ils en font la demande et lorsque leur indigence est
constatée ».

Cela s'applique évidemment en matière répressive; mais, par ana-
logie, on a décidé de désigner un avocat également en matière civile,
commerciale où administrative quand les parties le demandent (3).

(1) L'article 3 du Dahir sur l'assistance judiciaire prévoit qu'un avocat nommé par
le tribunal sera appelé à faire partie de chaque bureau. Or il s'est produit ce fait qu'à
Oudjda il n'existaitpas d'avocat avant la création des nouvelles juridictionset qu'aucune
demande d'inscription au barreau n'eut lieu dans la période qui suivit immédiatement
leur installation. On n'a pas voulu que cette circonstance empêchât le fonctionnement
de l'assistancejudiciaire à Oudjda et une modification temporaire fut apportée par un
dahir spécial. Nous pouvons ajouter que l'installation d'avocats près le tribunal de
première instance d'Oudjda a déjà rendu cette modification inutile.

(2) Lettre du Premier président en date du 19 février 1916 :

« Aux termes de l'article 3 du Dahir sur l'assistancejudiciaire « si le demandeur est
Marocain ou étranger, il est adjoint (au bureau) un notable marocain ou un nolable
étranger choisi par le présidentdu tribunal ». Afin de faciliterl'exéculionde celte pres-
cription, M. le Procureur général a pris soin de faire dresser des listes de notables.
Vous les trouverez ci-jointes; vous pourrez y choisir, le cas échéant, les adjoints au
bureau d'assistance judiciaire établi près de votre tribunal; mais l'existence de ces
listes ne peut avoir pour effet de limiter la liberté de choisir qui vous appartient et
qui vous reste entière ».

(3) Lettre du Premier président en date du 29 janvier 1914 :

« J'estime avec vous qu'il n'y a pas lieu de pourvoir d'office d'un avocat les parties
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Malgré cette désignation d'office d'un avocat, il est arrivé que des
parties assistées judiciaires ont préféré, conformément à la loi, se,
faire représenter en justice par un mandataire de leur choix. Dans
ce cas l'avocatse fait décharger par la partie de son mandat et renvoie

au parquet les pièces qui lui ont été confiées (1).

Aux termes du cinquième alinéade l'article .13 du Dahir Sur t'assis-,
tance judiciaire, « en cas'de condamnation aux dépens prononcée,
contre l'assisté, il est procédé aux recouvrementsdes sommes dues au
Trésor en vertu desdispositions de l'article 12 «.Quand on se reporte
à l'article 12, on voit que « l'assisté est dispensé provisoirement de
toute consignationpour frais et de tout paiement de taxes » et que les
frais de transport, d'expertise, d'interprétariat et dé témoins sont
assurés par le Trésor. — On en a conclu que les dépens prononcés
contre l'assisté ne peuvent comprendreque ces derniers frais et qu'il
est affranchi de tous les autres.

Cette thèse, qui s'appuie surune interprétation étroitementlîttérale
des textes, est à rejeter.

1° Le législateur n'a pas dit qu'il dispensait l'assisté définitivement
de toutes taxes autres que celles énumérées dans le deuxième alinéa,
de l'article 12, — il né l'en a dispensé que provisoirement;

2° Le législateur dit, dans le cinquième alinéa de l'article 13, qu'on
délivreraitexécutoireau profit du Trésorpour les frais qu'il a avancés,
mais il n'ordonne pas qu'on ne recouvrerajamais de l'assisté que ces
frais-là.

Quelles sont donc les règles,à suivre pour les autres? Les voici :

Il faut d'abord admettre, parce que tout lé système de l'assistance
judiciaire_ repose sur ce principe, qu'on ne peut poursuivre contre
l'assisté le recouvrement d'aucune somme due pour frais de justice
tant que cet assisté n'est pas revenu à meilleure fortune ; il n'y a

assistées qui ne le demandent pas. Au contraire, il conviendrait de nommer un avocat
d'office ou de prier le bâtonnier d'en désigner un, si la partie en faisait la demande.
Exceptionnellement, on pourrait munir.d'un avocal la partie que le juge rapporteur
verrait dans l'impossibilité, à cause de son ignorance ou de son inexpérience, d'établir
une requête introductive d'instance ou d'y répondre H.

(1) Lettre du Premier président en date du 14 juin 1916 :

« Je pense avec vous qu'il est impossibled'empêcher un plaideur, fût-il même assisté
judiciaire, de confier son affaire à un mandataire de son choix. Mais l'avocat désigné
d'office devra exiger de son client une leltre le déchargeant complètement de son
mandat el renvoyer.à M. le Procureur commissaire du Gouvernement les pièces qui
ont pu lui être confiées par le Parquet et qui ne sauraient être remises à un mandataire
sans caractère officiel. Je vous prie de répondre en ce sens à la lettre qui vous a été
adressée par M. le Bâtonnier ».

Cette lettre est antérieure au dahir qui a créé pour les avocats une sorte de mono-
pole pour représenter les parties en justice ; il faut en tenir compte dans l'interpré-
tation de ce document.
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d'exception que pour les avances du Trésor, pour lesquelles le secré-
taire-greffier doit délivrer un titre (alinéas 5 et 6 de l'art. 13).

Pour les autres dépens, la condamnation aux dépens de l'assisté ne
comporte pas la délivrance d'un exécutoire au profit de la partie qui
a gagné le procès ; elle constitue seulement une base de créance dont
on pourra se prévaloir pour prendre ultérieurement un titre exécu-
toire, si l'assisté est revenu à meilleure fortune.

Alors il se présentera deux cas :

Ou bien l'assisté était demandeur et la procédure a été faite sans
que les taxes dues à l'État aient été perçues ; ce sera à l'État de prou-
ver que le débiteur est en mesure de payer et d'obtenir titre exécu-
toire pour sa créance.

Ou bien il était défendeur, et c'est la partie adverse, qui a payé
les taxes, qui aura à en poursuivre le remboursement de la même
manière que l'État est obligé de le faire dans le cas précédent.

En résumé, si l'assisté est condamné aux dépens, on ne délivre
exécutoire que pour les avances du Trésor, parce qu'il est provisoi-
rement dispensé du reste. Mais cet assisté reste débiteur du surplus
en vertu du jugement de condamnation et ses créanciers de ce chef
pourront obtenir titre exécutoirecontre lui, dès qu'ils auront démon-
tré qu'il a cessé d'être indigent. Cela se fera par application des arti-
cles 15 et 16 et donnera lieu à la perception spéciale des exécutoires
contenus dans l'article 17 du Dahir sur l'assistance judiciaire.

La pratique devra être dirigée conformément à ces régies, tant que
la jurisprudence n'en aura pas décidé autrement (1).

La tutelle des enfants naturels peut donner lieu à une application
du Dahir sur l'assistance judiciaire; c'est la conclusion d'une contro-
verse qui s'est produite devant une de nos juridictions et qui a été le
sujet de l'argumentation suivante (2) :

« La disposition finale de l'article 389 du Code civil français qui dispose
que « sont applicables aux actes et jugements nécessaires pour l'organisa-
tion et la tutelle des enfants naturels les dispositionsel dispenses de droit
déterminées, en ce qui concerne la tutelle des enfants légitimes et des
interdits, par l'article 2, § 2, de la loi de finances du 26 janvier 1912 », est-
elle applicable par les juridictions françaises du Maroc? Il y a doute.

» D'une part, il est certain que les lois de finances françaises ne sont
pas susceptibles d'application au Maroc; notre Dahir sur les perceptions,
dans son article 10, pas plus d'ailleurs que le Dahir relatif à l'enregistre-
ment, n'ont pas prévu, en pareil cas, de dispenses de droit; on pourrait
même tenter de voir dans ce dernier document (art. 63-4°) un argument
en faveur de la thèse de la soumission au droit, puisque ce texte prescrit
que les actes faits à la requête des procureurs près les tribunaux de pre-
mière instance seront enregistrés en débet.

(1) Circulaire du Premier président en date du 25 avril 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 14 avril 1915.
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» Mais, d'autre part, l'article 3 du Dahir sur la conditions civile dit que
l'état et la capacité civile des Français et des étrangers sont régis par leur
loi nationale; cette règle.rend applicable au Maroc l'article 389 du Code
civil français et il serait bien peu juridique, en éliminant duditarticleune
de ses dispositions, qui d'ailleurs n'est pas incompatible avec les principes
primordiauxdu droit et de l'organisationjudiciaire du Protectorat, d'àppli-
quer.au Maroc,aux Français, un système de tutelle différent de celui de là
Métropole. L'enfant naturel mineur a droit, en France, à la gratuité pour
l'organisationde,sa tutelle; c'est une loi faisant partie intégrante de son
statut personnel qui en dispose ainsi; le priver au Maroc de cet avantage
serait en contradictionayec l'article 3 du Dahir sur là condition civile ; le
Dahir sur les perceptions, qui fait partie du même ensemble législatif, doit
être en état de coordination avec lui et le Dahir sur l'énregistrenîent n'a
pu y porter atteinte.

_ .
:^-.-

• v
;;:::.

» 11 nous semble que c'est.Ie second de ces.deux systèmes qui doit être
préféré; toutefois, il ne s'impose pas avec certitude ; on peut y objecter
que Ce qui touche à l'organisation financière d'un pays ne peut pas être
sérieusement considéré comme une partie intégrante de la loi de statut
personnel de cette même souveraineté.

» J'opinerai cependant dans le même sens que lé Tribunal de Casa-
blanca (i), parce que la loi sur les frais de justice fait partie plutôt de
l'organisation-judiciaireque de l'organisation financière ; or, il n'y a rien
de plus naturel que de combiner, pour les appliquer ensemble, la dispo-
sition finale de l'article 389 du Code civil français et la législation locale
sur les frais de justice..

.

» C'est d'ailleurs abusivement qu'on voudrait tirer argument de l'arti-
cle 63-4» du Dahir sur l'enregistrement; la formalité en débet dont il parle
ne peut évidemment atteindre les requêtes du procureur que si elles sont
de nature à donner lieu en principe à la perception du droit.

» S'il fallait abandonnercette opinion, il y aurait tout au moins un moyen
-pratique -d'organiser-là tutelle des enfants-naturels ^mineurs -qui -so-nt-
dépourvus de ressourcés; ce serait de se servir des dispositions du Dahir
sur l'assistance judiciaire, qui sont si généreusementlibérales (art. 1 et 6).
J'en recommanderaisl'emploi ».

(1) Le Tribunal de première instance de Casablanca avait manifesté sa- préférence
pour le second des deux systèmes discutés.

;





QUATRIÈME PARTIE

Lois applicables au Maroc.

CHAPITRE PREMIER

LOIS CIVILES

SECTION PREMIÈRE

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Bien des fois déjà, au cours de cet ouvrage, l'occasion s'est pré-
sentée d'effleurer un des problèmes les plus importants du droit
moderne, c'est-à-dire la détermination des lois applicables dans un
pays de protectorat. Le moment est venu d'aborder cette difficulté
dans ses grandes lignes, d'indiquer comment on l'a envisagée au
Maroc et les conséquences de la solution qui a été choisie.

• ,
On a disserté souvent sur les caractères juridiques de laforme.de

gouvernement qui résulte d'un protectorat et on est arrive à recon-
naître, comme il fallait s'y attendre, qu'il y a autant de systèmesque
d'entités, qu'il n'existe pas de forme théorique et scientifique; qu'en
fait, il y a autant de types divers que de traités créateurs et que
chaque protectorat représente un système.

On pourrait remarquer aussi que les différents types qui ont pris
naissance offrent beaucoup de traits communs, qui résultent de ce
qu'on s'est inspiré de l'expérience faite avec les premiers pour cons-
tituer les derniers; mais il importe peu : ce qu'il y a d'intéressant à
retenir, c'est que leurs bases ne procèdent pas d'une théorie, qu'elles
sont constituées uniquement par les traités passés entre l'État pro-
tecteur et l'État protégé et que c'est dans ces traités seuls qu'on doit
les chercher,.

Si on fait cette étude au sujet du Protectorat marocain, on voit

que le protégé a conservé entièrement son pouvoir législatif, sous
cette réserve qu'il ne peut l'exercer que conjointement avec l'État
protecteur, qui a acquis le droit de tout contrôler et de rejeter, en
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refusant la promulgation, tout ce qui ne lui convient pas. Et il résulte
de cet état de choses que la législation du Maroc se compose unique-
ment du droit local ancien, plus de celui qui résulte de l'activité du
pouvoir législatif du sultan, exercé comme il vient d'être dit.

Cela exclut pour le Parlement français le droit de légiférer pour le
Maroc en dehors du Sultan, ce qui fait qu'une loi française, quelle
qu'elle soit, n'est pas applicable au Maroc tant .qu'elle n'y a pas été
promulguée par un acte du Sultan chérilien (I).

(1) A propos de la loi française du 22 décembre1915, relative aux pourvois en cassa-
lion formés contre les décisions des juges de paix, il s'est produit une certaine hési-
tation sur le point de savoir s'il serait nécessaire ou non de la promulguer au Maroc
pour l'y rendre exécutoire. Ce l'ut une occasion pour rechercher les principes et les
affirmer, ce qui fut fait par une lettre adressée, le 3 septembre 1916, par M. le
Ministre des Affaires étrangères à M. le Garde des sceaux :

« Les procès-verbaux des travaux de la commission de jurisconsultes instituée
auprès de mon départementpour l'élaborationdes codes chérifiens permettent d'établir
de façon formelle le principe qu'aucuneloi française n'est applicable à là zone française
de l'empire chérifien si elle n'y a pas été expressément promulguée. Ce principe est
conforme à la théorie même du protectorat, le principe contraire devant avoir pour
résultai de substituer, dans une mesure plus ou moins considérable, la souveraineté
chérifienne, contrairement aux accords internationaux et aux engagements pris par la
France.

« 11 est d'ailleurs nécessaire, pour le bon fonctionnement du Protectorat, qu'il soit
pourvu de lois appropriées à sa situation économique et morale. Ces lois seront le
plus souvent la reproductiondes lois de l'État protecteur, mais on ne peut pas admettre
que toutes les lois de cet État soient mécaniquement et automatiquement appliquées
à l'Etat protégé, postérieurement au iraité de protectorat.

» J'estime donc que la loi française du 22 décembre 1915, qui n'a pas été promul-
guée au Maroc par un acte de la souveraineté locale effectué conformémentaux règles

,

précisées par le traité de protectorat, n'y est pas applicable.
' » On alléguerait vainement à mon sens que celte loi est applicable de plein droit au

Maroc, parce qu'elle n'est qu'une modification de la loi française du 25 mai 1838,
selon laquelle on a fixé les attributions et le taux de compétence des juges de paix du
Maroc.

» Il n'est pas exact, en effet, que les attributions et la compétence des juges de paix
du Maroc aient été fixées d'après la loi du 25 mai 1838. Plusieurs des dispositions
concernant la matière se sont certainement inspirées de cette loi, mais d'autres sont
nouvelles. Quelques-unes se sont enfin inspirées des dispositions du décret algérien
de 1854.

» Mais, en serait-il autrement, et le législateur marocain aurait-il décidé que la loi
française de 1838 régirait dans son intégralité la justice française établie dans
l'Empire chérifien, qu'il faudrait encore, à mon avis, décider que les lois françaises
qui viendraientà modifierce texte ne seraient pas de plein droit applicables au Maroc.

» La règle essentielle du régime.du protectorat s'oppose, en effet, à ce qu'on subs-
titue le législateur de l'État protégé. Celte substitution ne saurait pas davantage
s'opérer automatiquementpar voie de remaniement d'une législationantérieure. Une
modification peut être utile dans la Métropole ; elle peut être inutile ou même inop-
portune dans l'État protégé.

. » La manière de voir qui précède a été maintes fois consacrée par le législateur en
Tunisie et même au Maroc. Elle a été admise par une imposante et unanime juris-
prudence des juridictions de la Tunisie.

» Il n'y à d'ailleurs pas à craindre qu'un progrès intéressant, réalisé dans la Métro-



: :
'-.;:

.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRÀ-LES.'--:
.

;.,. ..;•.. 459.

;
Il en résulte de nombreux avantages.

.

-
JD'abord de présenter une formulé .précise, nette, ne donnant lieu

à aucune incertitude ni à aucune équivoque, ne laissant place à
aucune des interprétations divergentes qui ont émailléUa jurispru-
dence en Algérie et eh Tunisie, et qui y ont laissé subsister tarit
d'obscurités.

;
'-'':

Ensuite de mettre entre les mains des gouvernants un instrument
législatifd'une précieuse souplesse. On rie rencontre plus guère de
contradicteurs, à l'heure qu'il est, quand on affirmé que des lois
générales, faites par une métropole pour elle-même et pour toutes
ses colonies et .pour tous ses,protectorats, sà!ns acception dès diffé-

rences, souvent profondes, qui distinguent entre elles ces.parties du
territoire, que ces lois générales, disons-nous, sont nécessairenient
mauvaises dans certains de leurs effets. Si elles son t; en parfaite cor-
rélation avec les conditions physiologiques, économiques,.normales,
historiques et juridiques, dans un des pays qu'elles régissent, il est
probable que cette: corrélation manquera au contraire dans uiie ou
plusieurs autres des régions soumises à leur empire et il s'ensuivra
des conséquences plus du moins graves, toujours fâcheuses. Au con-
traire,,la Métropole est fort à son aise sur un terrain d'opérations
excellent, quand elle peut combiner les grands principes de son droit
et les produits dé son iritellectualité avec les modalités locales qu'elle
rencontre, qu'elle ne peut réduire, qu'elle souhaite seulement d'in-
fluencer lentement par un travail prudent d'assimilation collective,
qui assure la progression sociale des peuples qu'elle entraîne dans

son orbite.
Considérons donc comme acquis en principe, pour le Maroc,

qu'aucune loimélropolitaine n'y est applicable tant.qu'elle n'y a-pas
é té promulguée, et partons de là pour spécifier des cas particuliers.

Premièrement, on peut se demander si, une loi française ayant
été promulguée au Maroc, les modifications dont, elle sera ultérieu-
rement l'objet en France seront applicables de plein droit dans la
zone française de l'Empire chérifien.

Il faut répondre par la négative la plus énergique à une telle pro-
position, sans quoi, c'est le principe lui-même qui succombe. Ainsi,

par exemple, le Code d'instruction criminelle français a été donné

comme règle constitutive et de procédure aux tribunaux français du
Maroc, sous certaines réserves et avec certaines modifications, par
un dahir du 12 août 1913; c'est ledit code, tel qu'il existe à cette
date, exclusion faite de toutes les modifications qui ont pu lui être

pôle, risque de ne pas s'étendre à l'État protégé; l'administration de notre Protectorat
marocain ne manquera pas de provoquer la promulgation au Maroc des lois fran-
çaises réalisant un progrès dont il y aura intérêt à faire bénéficier le Protectorat.».
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ensuite apportées en France, qu'on doit appliquer au Maroc, à moins
que les lois modificativesfrançaises n'aient été elles-mêmes promul-
guées depuis.

Secondement, il y a des lois nationales qui suivent le ressortissant
d'une souveraineté quand il va à l'étranger; leur ensemble forme le
statut personnel; et il y a des lois qui sont à côté du statut personnel,
mais qui, pour une cause ou pour une autre, sont appelées à régir
certains rapports juridiques du national qui va à l'étranger. Il est
évident que, par leur nature, elles échappent au principe général
proclamé plus haut. La plupartdes nations sontdénuées de lois posi-
tives à cet égard; par une bonne fortune particulière, le Maroc en a
une qui indique la mesure dans laquelle les droits étrangers y peu-
vent recevoir application. Elle sera exposée dans les pages qui
suivent.

Troisièmement, il est nécessaire de ne pas oublier que l'Empire
chérifien offre cette particularité que depuis des siècles, pour ne pas
dire depuis toujours, il s'y trouve le pays delà révolte, le bled es siba,
c'est-à-dire un territoire en rébellion contre l'autorité du Sultan. Il

ne faut pas oublier que l'Allemagne a profité de cette circonstarice,
depuis que nous avons manifesté une politique marocaine active,
pour nous créer au Moghreb des embarras et pour y occuper nos
forces militaires; elle a donné aux rebelles de l'argent, des armes,
des munitions, des encouragements et elle a, par ces moyens, fait
couler beaucoup de sang français. Puis la guerre européenne est
venue et ie front marocain est devenu Un de ses foyers trèâ actifs,
quoique accessoire. Or, il y a des lois françaises qui ont pu suivre
au Maroc les Français et affecter même notre organisation judiciaire,
comme la loi récente sur les conseils de guerre. Il en est ainsi en
vertu d'une théorie d'exterritorialité qui veut que là où est le drapeau
français, il y a la France. Sans promulgation spéciale et par excep-
tion, les lois militaires françaises devront régir les Français au Maroc,

au moins tant que l'état politique actuel ne se sera pas complètement
modifié (1).

(1) Une loi du 27 avril 1916 a réglé le fonctionnement des tribunaux militaires en
temps de guerre. Cette loi est-elleapplicable au Maroc, où elle n'a pas été promulguée ?

« Une circulaire adressée le 8 juin courant par le Procureur général à MM. les Pro-
cureurs commissaires du Gouvernement et à MM. les Officiers de police judiciaire
près les tribunaux de paix, par l'intermédiaire de MM. les Jugesde paix, répond à cette
question par l'affirmative. J'estime, pour ma part, que cette opinion doit être suivie
jusqu'à ce qu'une jurisprudence solide, qui s'imposera, soit établie.

« J'attire donc spécialement votre attention sur les instructions données par M. le
Procureur général à ses substituts et aux officiers de police judiciaire qui dépendent
d'eux et de lui, afin que vous facilitiez dans la mesure où vos attributions judiciaires
vous le permettent, l'exécution de dispositions auxquelles il importe, dans les lemps
que nous traversons, de donner toute leur ampleur et toute leur force » (Circulaire du
Premier président en date du 22 juin 1916).
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A l'abri de ces notions générales, on va pouvoir étudier les lois
spéciales créées au Maroc pour faciliter le fonctionnement de la justice
française. On a pu, en effet,, comprendre que la théorie législative
ci-dessus exposée a pour résultatde créer le vide autour de la justice
qu'on organise dans un pays neuf, si on ne met pas en état d'activité
créatrice les. facultés législatives de cette région. C'est la théorie de
la table rase; elle n'est fructueuse que si on fait le nécessaire avec
toute la célérité qu'exige l'urgence de la situation qui en découle.

Or, au Maroc, et tout de suite, on a comblé le vide qu'on avait fait.
Le présent chapitre et le suivant sont consacrés à l'exposition des
grandes lignes de la législation qui a été créée et qui contribue à
donner à l'ensemble une physionomie originale et neuve qui inté-
ressera sûrement les jurisconsultes et les publieistes. On y trouve
des lois générales, véritables Codes, et des lois spéciales; on s'est
efforcé d'en concilier les dispositions avec les particularités du
milieu, tout en réalisant, quand on en a entrevu la possibilité, les
desiderata exprimés par la science moderne.

SECTION II

CONDITION CIVILE DES FRANÇAIS ET DES ÉTRANGERS AU MAROC

Une des difficultés de l'installation d'une nouvellejustice au Maroc,
relativement aux règles de droit qu'elle devait y appliquer, était la
détermination des règles de droit international privé'qui lui seraient
imposées comme base de ses décisions. Elle a été faite dans un dahir
spécial en vingt articles, qui forme l'annexe Vldu Dahir de promul-
gation du 12 août 1913^ dont il a été question dans l'introduction du
présent ouvrage (1).; ..'..'........;....:...

M. Geouffre de Lapradelle, lequel a été, à la Commission d'orga-
nisation judiciaire du Maroc, l'auteur de la proposition qui a abouti
à ce dahir et le rapporteur du projet, en a exposé l'économie dans
une magistrale introduction qu'il a écrite pour la publication des
dahirs entreprise par l'Office de législation étrangère. C'est dans ce
travail.que.serontprises IBS. explications.du texte, lequel-sera-eu
outre illustré et complété par l'ënuméralion des différentes espèces
qui se sont présentées dans la pratique, pendant les trois années
qu'elle a déjà duré.

Il est certain d'abord que le Dahir sur la procédure ne suffit pas à
régler les questions dépendant du droit international privé. Les arti-
cles 289 et 290 du Dahir de procédure civile, relatifs à l'exécution
des jugements, les articles 394 et suiv., 411 et suiv., posent des pro-
blèmes de droit international sans les résoudre. Mais dans quel droit
international allait-on puiser la solution?

(1) Voir ci-dessus, Introduction, p. 7.
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Il he semblait pas que ce pût être dans celui de la France, alors
que la notion dé l'ordre public n'est pas la même au Maroc que dans
ce pays (art. 394 Dahir proc. civ.). Il fallait tenir compte aussi de ce
que les tribunaux franco-marocains, héritiers des juridictions consu-
laires d'un pays où, la veille encore, les ressortissants étrangers
vivaient toute leur vie juridiquesous laloi de l'exterritorialité,ne pou-
vaient se contenter des principes appliqués en France, où les étran-
gers sont, depuis des siècles, soumis à l'obédience territoriale (1). Il
fallait donc instituer des formules nouvelles, en rapport avec le
passé de l'Empire chérifien, avec les traités qu'il avait conclus avec
les puissances et contenant toutes les garanties que ces dernières
étaient en droit d'exiger, alors qu'elles renonçaient à leurs privilèges
de juridiction consulaire.

La première de ces garanties était l'égalité juridique. Elle a été
réalisée par les articles 1 et 2 du dahir précité, lesquels s'expriment
comme suit :

« ART. 1. — Les Français jouissent, dans le Protectorat français du
Maroc, de tous les droits privés qui leur sont, en France, reconnus par la
loi.française.

» ART. 2. — Les étrangers jouissent, dans le Protectorat français du
Maroc, des mêmes droits privés que les Français, sans conditions ou res-
trictions autres que celles résultant de leur loi nationale ».

De l'article 2, on a déjà voulu tirer cette conséquence, qu'on ne
pouvait, même en France, opposer 'l'exception de caution judicaivm
solvi à un plaignant marocain ; mais celte thèse n'apas été acceptée
par la Cour d'appel de Paris.

« Considérant, a jugé cette juridiction (2), que dans les conditions spé-
cifiées par les articles 16 du Code civil et 106 du Code de procédure civile,
la caution judicalum solvi est exigible devant les juridictions françaises de
la pa.rt de tous les étrangers; que, aux termes de l'article 11 du Code civil,
sont dispensés de fournir cette caution les étrangers qui appartiennentaux
États ayant à cet égard conclu avec la France des traités spéciaux; mais
que, d'après une doctrine unanime et depuis longtemps consacrée, il est
nécessaire qu'il y ait réciprocité de situation et que cette réciprocité résulte
des stipulations diplomatiques dont il s'agit; qu'il ne suffirait pas, pour
qu'un étranger fût, en France, dispensé de caution, que les Français en
fussent dispensés dans son pays seulement en vertu des lois et usages de

ce pays;
- » Considérant, ces principes bien précisés, que si Ab-el-K... est sujet de
l'Empire chérifien et que si l'organisation, dans cet empire, du protectorat
français, lui a donné la situation de ressortissant français, cela ne lui a
pas fait perdre sa nationalité propre ;

(1) DE LAPRADELLE, Codes et lois en vigueur dans le Protectorat français du
Maroc, t. I, p. 270.

(2) Arrêt du 19 mars 1914, Recueil Penant, art. 41, 1914, p. 33.
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» Considérant, d'autre part, qu'il n'existe entre la France et l'Empire
chérifien aucun'lraitéspécial contenant, au profit des nationaux de chacune
des deux nations, dispense de la caution judicatum solvi; — Adoptant, au
surplus, les motifs non contraires des premiers juges : .

» Confirme ».

Les trois articles suivants du dahir traitent de l'état despersonnes,
de-leur capacité civile et de la nationalité. Les voici.:

« ART. 3. — L'état, et la capacité des Français et des étrangers sont régis
par leur loi nationale (1).

.
'

(1) La .question suivante s'est posée en, matière de nationalité; un individu né eh
France de parents espagnols, étant domicilié au Maroc lors de sa majorité, peut-il
valablement décliner la nationalité française ainsi que l'autoriserait l'art. 8, n° 4, du.
Code civil ? Doit-on ou non le considérer comme n'ayant jamais acquis la qualité con-
ditionnelle de Français, visée au texte précité, par le fait que celui-ciexige le domicile
en Fiance à l'époque de la majorité ? Le domicile au Maroc est-il considéré comme
en France au point de vue des effets de l'art. 8 du Gode civil ?

Les meilleurs auteurs, nous semblant d'accord en cela avec l'esprit de la loi, déci-
dent qu'on ne doit pas considérer comme territoire français celui d'un, pays placé
seulement sous notre protectorat et qui, comme tel, conserve en droit sa souveraineté.
Sic, Baudry-Lacàntinerie, Des Personnes, t. I, n°- 347, p. 424 ; Despagriet, Essai sui-
tes Protectorats, 1896, p. 315. ......

îl nous semble d'autant mieux que telle est la véritable interprétation,.que.des excep-
tions, si elles existent, a ce que nous n'hésitons pas à considérer comme un principe,
résultent de textes précis. On peut s'en rendre compte en se référant aux deux décrets
du 29 juillet 1887, l'un relatif à la naturalisation en Annam-Tonkin, le second relatif à
la naturalisationen Tunisie. Le dernier de ces deux décrelsest présentëmentremplâcé
par le décret du 3 octobre 1910 pour la Tunisie. Le domicile en Tunisie est nettement
assimilé au domicile en France (art. 1 et art. 9) pour la naturalisation comme.pour
les déclarations de nationalité.

Rien de tel n'a été fait au Maroc, et, par une dépêche du Départementdu 23 septem-
bre 1913, il était nettement marqué que le décret susvisé du 3 octobre 1910 « ne sau-
rait, par analogie, être applicable au Maroc n-

Dans l'hypothèse qui nous préoccupe, l'individu, né en France de parents espagnols,
domicilié au Maroc lors de sa majorité, ne devient pas Français sous faculté de décli-
ner la qualité de Français dans les conditions de l'article 4, n» 8, parce que, lors de sa
majorité, il n'est pas domicilié en territoire français.

-
Mais Je -cas de cet Individu-est régi par l'article 9, § 1,- du Godecivil-,qui dispose :-

« Tout individu né en France d'un étranger qui n'y est pas domicilié lors de sa majo-
rité pourra, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, faire sa soumission de fixer en
France son domicile, et, s'il l'y établit dans l'année à compter de l'acte de soumission,
réclamer la qualité de Français par une déclaration qui sera, à peine de nullité, enre-
gistrée au ministère de la,Justice ».

La situation des sujets espagnols, établis en Algérie sans esprit de retour, bien
décidés à user du bénéfice de la loi pour faire souche de citoyens français, va donc se
trouver fort difficile, si ces gens, après de longues années de travail en Oranie, par
exemple, viennent organiser une exploitation agricole en zone française du Maroc.
Leurs enfantsprendrontlebénéficede l'article8, n°4, et devront recouriràl'arlicle 9, §1,
à l'eifet de faire consacrer leur qualité de Français.

Sans doute obvierait-on à ces difficultés par un texte analogue aux décrets de 188t
et de 1910 (Lettre des Chefs de a Cour de Rabat en date du 29 septembre 1915).
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» ART. 4. — Au cas où une personne aurait simultanément, au regard de
plusieurs États étrangers, la nationalité de chacun d'eux, le juge saisi d'un
litige détermine le statut personnel applicable.

» ART. 5. — A défaut de nationalité connue, l'étranger est soumis, en
tout ce qui concerne son état et sa capacité, à la loi française ».

L'article 3 ne nécessite aucune explication; il faut au contraire
insister sur l'article 4 et sur l'article 5. 11 se peut, en effet, que la
nationalité manque; quand cela arrive, on se trouve en face de la
règle que, faute de nationalité connue, le statut personnel est déter-
miné par le domicile ; mais, à supposer que ce domicile soit au
Maroc, il résulterait de ladite règle qu'il faudrait appliquer à l'Euro-
péen la loi musulmane. Elle est de telle nature, si loin de tous les
droits d'Europe, que cela n'était pas possible. C'est à cette difficulté
qu'a paré l'article S (1).

Il se peut, d'autre part, qu'à l'absence de nationalité se substitue
l'anomalie, directement contraire, des nationalités multiples. Les
tribunaux consulaires, dont les tribunaux nouveaux sont destinés à
recueillir l'héritage, n'éprouvaient pas ici de difficultés, puisque,
pour venir devant eux, il fallait être nationaux ou protégés, et qu'en
cas de double nationalité ils ne pouvaient considérer que celle qui
leur donnait compétence. S'inspirant du même principe, le juge
français du Protectorat, auquel un cas de double nationalité, dont
l'une française, se présentera,devra nécessairement s'incliner devant
la loi de l'État dont, par décret français, il tient ses pouvoirs. Mais
quand la nationalilé française n'est pas en cause, doit-il encore s'ins-
pirer de la loi française? Nullement. 11 est maître de statuer en toule
liberté. La jurisprudencedes tribunauxinternationauxpeut l'éclairer :

il n'appartientqu'à lui de dire, en conscience, quelle est effectivement
la nationalité qui répond, non à l'apparence parfois trompeuse,
variable au gré des intérêts, mais à la réalité des sentiments de la
personne (2). C'est là le meilleur commentaireque l'on puisse donner
de l'article 4.

Les articles 6 et 7 traitent de la nationalité des sociétés; ils sont
ainsi conçus :

« ART. 6. — Les sociétés civiles ou commerciales sont assimilées aux
personnes physiques.

» ART. 7. — La nationalité d'une société est déterminée par la loi du pays
dans lequel a été établi, sans fraude, son siège social légal ».

(1) DE LAPRADELLE, toc cil. p. 270. — Le décret congolais du 20 février 1891, dans
son art. 2, admet une règle analogue. N'aura-t-elle pas une influence sur la nationalité
des enfants trouvés ? La question, fréquemment posée en fait, n'a jamais, à notre
connaissance,été traitée en droit.

(2) DE LAPRADELLE, loc. cit., p 271.
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A la suite de ces articles préliminaires, le dahir à abordé la matière
du mariage, du contrat de mariage, les actes juridiques, le régime
des biens, les successions, la faillite. Avec les tribunaux consulaires,
qui ont disparu ou doivent disparaître, les étrangers jouissaient de
la prédominance de la loi nationale. On a voulu se rapprocher de
ce régime et on l'a fait en puisant des règles dans les conventions
de La Haye, dans les résolutions de l'Institut du droit interna-
tional, et dans le droit comparé.

Les articles 8, 9, H, 12, 14, 15, 18 et 20 se sont inspirés, soit de
conventions de La Haye, soit de projets de ces conventions. Les
résolutions de l'Institut de droit international (Session de Florence)
ont donné l'article 13 du dahir. Les autres-dispositions ont pris leurs
éléments dans les droits étrangers. Voici ces textes :

« ART. 8. — Le droit de contractermariage est réglé par la loi nationale
de chacun des futurs époux.

» ART. 9. — Les Français et les étrangers ont le droit de demander le
divorce ou la séparation de corps, aux conditions fixées par leur loi
nationale.

» ART. 10. — Les actes juridiques passés dans le Protectoratfrançais du
Maroc par des Français ou des étrangers sont, quant à la forme, valables,
s'ils sont faits suivant les prescriptions, soit de la loi nationale.des parties,
soit de la loi française, soit de la législation édictée pour le Protectorat
français, soit enfin des lois et usages locaux.

» ART. 11. — Les Français et les étrangers ne peuvent se marier que sui-
vant les formes admises par leur loi nationale ou suivant celles qui seront
déterminées ultérieurement pour l'état civil dans le Protectorat français.

<>
ART. 12. — Le contrat de mariage est valable, quant à la forme, s'il a

été conclu suivant la loi nationale de chacun des futurs époux, ou, à défaut,
suivant les-prescriptions imposées- aux- Français en France par la ioi*

française.
» ART. 13. — Les conditions de fond et les effets des contrats sont déter-

minés par la loi à laquelle les parties ont eu l'intention, expresse ou tacite
de se référer. — Si la détermination de la loi applicable, dans le silence
des parties, ne ressort ni de la nature de leur contrat, ni de leur condition
relative, ni de la situation des biens, le juge aura égard à la loi de leur
domicile commun, "et; si elles ri'ontnf domicile" dans le même pays, ni
nationalité commune, à la loi du lieu du contrat..

» ART. 14. — Là validité intrinsèque d'un contrat de mariage et ses effets
sont régis par la loi nationale du mari au moment de la célébration du
mariage, ou, s'il a été conclu au cours du mariage, par la loi nationale des
époux au moment du contrat. La même loi décide si, et dans quelle mesure,
les époux ont la liberté de se référer à une autre loi. Lorsqu'ils s'y sont
référés, c'est cette dernière loi qui détermine les effets du contrat de
mariage.

» ART. 15. — En l'absence de contrat, les effets du mariage sur les biens
des époux, tant immeubles que meubles, sont régis par la loi nationale du
mari au moment de la célébration du mariage. Le changement de natio-

Berge '30
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nalité des'époux ou de l'un d'eux n'aura pas d'influence sur le régime des
biens.

» ART. 16. — Les obligations nées d'un délit ou quasi-délit sur le terri-
toire du Protectorat français du Maroc sont régies par la législation du
Protectorat.

» ART. 17.— Les biens, soit meubles, soit immeubles, situés dans le
Protectorat français du Maroc sont régis par la législationdu Protectorat.

>>
ART. 18. — La dévolution héréditaire des meubles ou des immeubles

situés dans le Protectorat français du Maroc est soumise à la loinationale
du défunt, en ce qui concerne la désignation des successibles, l'ordre dans
lequel ils sont appelés, les parts qui leur sont attribuées, les rapports, la

^
quotité disponible et la réserve.-—. La môme règle s'applique à_la.validité
intrinsèque et aux effets des-dispositions testamentaires.

» ART. 19. — Les jugements rendus à l'étranger par les tribunaux des
puissances qui auront renoncé à leur privilège de juridiction dans le
Protectorat français du Maroc seront déclarés exécutoires sans révision au
fond, sous la seule condition de la réciprocité.

» ART. 20. — En cas de faillite déclarée hors du Protectorat français du
Maroc, le syndic, curateur ou autre administrateur de la faillite, dûment
nommé conformément à la loi du pays où la faillite a été déclarée, peut,
sans queTexequatur préalable soit nécessaire, prendre ou requérir toutes
mesures conservatoires ou d'administration concernant la faillite, mais il

ne sera procédé à des actes d'exécution qu'autant que Texequatur aura été
obtenu ». -

r
M. de Lapradelle, auquel ces pages, ont déjà emprunté tant de

choses, explique, avec lu précision scientifique qui lui est particulière,
en quoi cette législation s'est écartée des conventions de La Haye, 11

dit :

« La convention de La Haye, pour régler les conflits des lois en matière
dé mariage, stipule : Le droit de contracter mariage est réglé par la loi
nationale de chacun des futurs époux, à moins qu'une disposition de cette
loi ne se réfère expressément à une autre loi. Lé dahir (art. 8) n'a pas repro-
duit les mots soulignés et de nombreuses raisons expliquent cette modifi-
cation. La doctrine du renvoi, que ce texte paraît admettre, soulève une
trop forte opposition doctrinale pour qu'on ait ici voulu lier le juge par un
principe qu'expliquent en Europe, en France notamment, des motifs très
spéciaux et que les conférences de La Haye, sitôt posé — ou semblé posé —
en matière de mariage, ont abandonné dans le reste de leur oeuvre, en
matière de tutelle, de succession, etc. Mais il existait au Maroc une raison
majeure pour écarter cette règle du droit de La Haye. Le but de la conven-
tion est ici de reconnaître le mariage des étrangers, valablementcontracte'
suivant la loi de leur domicile, quand la loi nationale le leur permet. Cette
disposition, qui d'ailleurs n'avait en vue dans la convention de La Haye

que l'intérêt de la Suisse, non signataire de l'acte d'Algésiras (9 avril 1.90.6),

ne pouvait trouver d'application au Maroc, où l'on ne saurait prétendre
qu'un-mariage entre Européens est valable quand il a été contracté con-
formément aux Fois diu pays de leur domicile, lois musulmanes dont les
signataires, du traité die La Haye n'ont pas toléré l'application.....
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» Une raison de même ordre a fait remanier la règle de la convention
de La Haye relative aux conflits des lois en matière de divorce ou de sépa-
ration, en vertu de laquelle les époux ne peuvent former de demande en
divorce ou en séparation de corps que si la lex fori et la loi nationale des
deux époux s'accordent à le permettre. 11 rie pouvait être question ni de
prendre en considération comme lex fori la loi française, puisque les tri-
bunaux du Protectorat ne sont pas exclusivement français, ni de prendre
en considération la loi musulmane, puisqu'ils ne sont pas exclusivement
marocains. Dans un pays comme le Maroc, qui a longtemps vécu sousle
régirhe de l'exterritorialité, il n'y à pas, d'ailleurs, place pour une notion
d'ordre public susceptible de faire échec à l'application des lois natio-
nales-».'(i): :• -v. ;;.:

^

'-V-.".-'-

Les articles 11 et 12 du dahir présentement examiné donnent aussi
lieu à de savantes observations du même auteur; il remarque que
c'est le maintien du régime antérieur àl-organisation judiciaire nou-
velle, et il ajoute :

Ce maintien n'a lieu cependant qu'à deux exceptions près :

,« Première exception. En France, deux Français ne peuvent être unis, au
regard de la loi, que -par l'officier dé l'état civil, autorité séculière. Dans
les pays de capitulations, c'est au contraire un principe qu'en vertu de la
règle locits- regil aclum et de l'usage, ils peuvent l'être, civilement, par le
prêtre de leur religion. 11 n'a pas semblé que pour les Français et pour les
étrangers, dont la loi nationale est semblable à celle de la France, une telle
faculté dût être maintenue. Ce genre de mariage, contraire à l'esprit dé la
loi-nationale, ne pouvait s'imposer à elle que par l'effet de,la loi locale. La
coutume ancienne ne le reconnaissait que par un abus ; la loi locale nou-
velle, qui est le dahir, ne pouvait, dans un Maroc réformé, le reconnaître;
acceptable quand le mariage était en France un acte purement religieux,
ou-du moi-ris- indissoluble, une telle forme n'est-plus- qu'anachronisme et-
qu'illogisme, quand le mariage religieux, civilement valable, peut, comme
tel, être dissous par le divorce. Cette solution, pleinement d'accord avec
l'esprit général de laïcité du droit français, s'harmonise avec la tendance
de certaines jurisprudences, comme la jurisprudence italienne, et avec la
solution de la loi allemande du 7 avril 1900 sur la juridictiou consulaire.
Elle est, au Maroc, d'autantplus admissible que si, par elle, lé dahir dimi-
rnre légèrement les facilités" du "mariage, sur un autre point" if lès "aug-"
mente

» Seconde exception. Avant le Protectorat, les étrangers ne pouvaient se
marier, au Maroc, que dans les forrnes de leur loi nationale. Or, seuls, le
mariage religieux et le mariage diplomatique où consulaire peuvent per-
mettre à l'étranger d'observer ses forrnes nationales; mais la célébration
religieuse laisse le mariage exclusivement dans l'ordre confessionnel, con-
ception diamétralement opposée et à celle de la puissance protectrice, qui
le place exclusivement dans l'ordre laïque, et à celle du droit convention-
nel de La Haye, qui l'envisage plutôt comme un acte séculier; d'autre part,

(1) DE LAPRADELLE, loc. cit., p. 276.
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la célébration du mariage par les agents diplomatiquesou par les consuls,
facile dans un pays où l'étranger ne vit que dans les ports ou dans les capi-
tales, à proximité de sa légation ou de son consulat, ne l'est plus dès que
l'ouverture de l'arrière-pays,promptement pacifié, lui permet de s'avancer
à l'intérieur.

» Tenant compte de cette situation nouvelle, l'article 11 prévoit la cons-
titution d'un régime de l'état civil qui, dans la zone française de l'Empire
chérifien, permettra au Russe libre-penseur de se marier dans les ports,
aussi bien qu'à l'Allemand ou à l'Anglais du bled es siba de se marier, sans
se rendre à la légation... ou au consulat... »

Il était donc, tout naturel de prévoir la possibilité, dans le Maroc
français, de faire marier toutes personnes par des fonctionnaires du
Protectorat, officiers municipaux ou contrôleurs... A la différence du
consul, qui ne pouvait toujours unir deux étrangers de nationalité
différente, ils le pourront, comme autrefois les ministres du culte. A
la différence du prêtre qui, pouvant unir des étrangers de nationalité
distincte, ne pouvait unir des étrangers de religion différente, ils le
pourront, comme autrefois les consuls, associant ainsi les avantages
de la compétence consulaire et de la compétence religieuse (1).

L'état civil a été effectivement constitué, par un dahir du 4 sep-
tembre 1915 (2) qui touche de trop près à l'organisation judiciaire
pour qu'il ne soit pas analysé et partiellement reproduit ici.

Le Dahir sur l'état civil est divisé en cinq chapitres bien distincts.
Le chapitre premier, consacré aux « dispositions générales »,

comprend vingt articles.
Le premier indique que l'état civil est institué dans la zone fran-

çaise de. l'Empire chérifien et est accessible à tous les habitants de

ce territoire, « aux époques, dans la proportion et selon les condi-
tions qui seront ultérieurement fixées par arrêtés du Grand Yizir ».
Le second investit les chefs des services municipaux — ou leurs
adjoints, en cas d'empêchement et sur délégation régulière — des
fonctions d'officier de l'état civil. L'article 3 confie à l'autorité admi-
nistrative de contrôle les mêmes fonctions pour les villes où il
n'existe pas de municipalités constituées. Ces désignationssont faites

par des arrêtés du Grand Vizir, dont ampliation est transmise d'ur-
gence au juge de paix de la circonscription judiciaire, au Procureur
commissaire du Gouvernement de la circonscription et au Procureur
général à Rabat.

Les articles 4 à 9 disent comment les actes doivent être constitués :

« ART. 4. — Les actes de l'état civil seront écrits en français; ils énon-
ceront, d'après le calendrier grégorien, l'année, le jour et l'heure où ils

(1) DE LAPRADELLE, toc. cit., p. 278.

(2) Bull, off., n« 150, du 6 septembre 1915.
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seront reçus, les noms, âge, professions, domiciles et nationalité de ceux
qui y seront dénommés. Si un acte concerne un des sujets musulmans de
Notre Empire, il portera, en outre de la date qui y sera insérée ainsi qu'il
vient d'être précisé, sa référence d'après l'hégire.

» ART. 5. — Les officiers de l'état,civil ne pourront rien insérer dans les
actes qu'Us recevront, soit par note, soit par énonciation quelconque, que
ce qui doit être déclaré par les comparants.

» ART. 6. —Dans le cas où les parties intéressées ne sont point obligées
de comparaître en personne, elles pourront se faire représenter par un
fondé de procuration spéciale et authentique.

» ART, 7.—Les témoins produits aux actes de l'état civil devront être
âgés de 21 ans au moins, parents ou autres, sans distinction de sexe. Tou-
tefois, le mari et la femme ne pourront être témoins ensemble dans le
même acte. Un arrêté de notre Grand Vizir pourra prendre toutes disposi-
tions qui sembleraient nécessaires en ce qui touche nos sujets musulmans
comparaissantcomme témoins.

» ART. 8. — L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux parties
comparantes ou à leur fondé de procuration et aux témoins. Il y sera fait
mention de l'accomplissement de cette formalité.

» ART. 9. — Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil, par les
comparants et les témoins, ou mention sera faite de la cause qui empê-
chera les comparants etles témoins de signer ».

Les articles ÎÔ à 12 prescrivent les conditions dans lesquelles les
registres doivent être tenus. Vbici le texte des articles 13 et suivants
qui touchent de plus près à l'organisation judiciaire :

« ART. 13. — Les procurations et autres pièces qui doivent demeurer
annexées aux actes de l'état civil seront déposées au greffe du tribunal de
première instance avec l'exemplaire des registres dont le dépôt doit avoir
lieu audit greffe, après qu'elles auront été paraphées par la personne qui
les a produites et par l'officier de l'état civil, ou par ce dernier seul sur
l'empêchementde quelqu'une des parties produisantes.

» ART. 14. — Toute personne, sauf l'exception prévue au second para-
graphe du présent article, pourra se faire délivrer par les dépositaires des
registres de l'état civil des copies des actes inscrits sur les registres. Les
extraits délivrés conformes aux registres et légalisés par l'autorité compé-
tente, feront,foi jusqu!à inscription de iaux..Lés.copies délivrées porteront,
en toutes lettres la date de leur délivrance.

» Nul, à l'exception du Procureur commissaire du Gouvernement et du
Commissaire du Gouvernernent près le Conseil de guerre, des consuls pour
leurs nationaux seulement,: de l'autorité chérifienne désignée par arrêté
de notre Grand Vizir,pour les seuls sujets de Notre Empire, de l'enfant, de
ses ascendants et descendants en ligne directe, de son conjoint, de son
tuteur ou représentant légal, s'il est mineur, ne pourra obtenir une. copie
conforme d'Un acte de naissance autre que le sien, si ce n'est en vertu
d'une autorisation délivrée sans frais par le juge de paix de la circons-
cription où l'acte a été dressé et sur la demandé écrite de l'intéressé. En
cas de refus, la demande sera portée devant le juge des référés.

» Les dépositaires des registres seront.tenus de délivrer à tout requé-
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rant des extraits sans frais, indiquant, sans autre renseignement, l'année,
le jour, le lieu de naissance, le sexe de l'enfant, les prénoms qui lui ont
été^ donnés, tels qu'ils résultent des énonciations de l'acte. L'extrait
reproduira, en outre, toutes mentions de mariage ou de décès portées en
marge de l'acte de naissance.

» ART. 1S. — Dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état
civil devra avoir lieu en marge d'un acte déjà inscrit, elle sera faite
d'office.

» Il doit être fait mention : 1° de la célébration du mariage en marge de
l'acte de naissance des époux; — 2° de la légitimation en marge de l'acte
de naissance de l'enfant légitimé; — 3° de la reconnaissance en marge de
l'acte de naissance de l'enfant reconnu;— 4° de la transcription d'un
jugement ou arrêt prononçantun divorce en marge de l'acte de mariage; —
b° de la transcription d'un arrêt d'adoption en marge de l'acte de nais-
sance de l'enfant adopté; — 6° de la transcription d'un jugement ou arrêt
portant rectification d'un acte de l'état civil, en marge de l'acte rectifié; —
7° des décès, en marge de l'acte de naissancede la personne décédée (Voir
art. 47).

» L'officier de l'état civil qui aura dressé ou transcrit l'acte donnant lieu
à une mention effectuera cette mention dens les trois jours sur les regis-
tres qu'il détient.

» Dans le même délai, il adressera un avis au Procureur commissaire
du Gouvernement de sa circonscription judiciaire pour permettre à celui-ci
de veillera ce que la mention soit faite d'une façon uniforme sur les deux
registres, ou sur tous registres existant dans 'les dépôts publics hors de la
circonscription.

» ART. 16. — Toute contravention aux articles précédents de la part des
fonctionnaires y dénommés ou délégués à la tenue des registres de l'état
civil, sera poursuivie devant le tribunal de première instance d'office, par
le ministère public et punie d'une amende qui ne pourra excéder
100 francs.

» ART. 17. —Tout dépositaire des registres sera civilement responsable
des altérations qui y surviendront, sauf son recours, s'il y a lieu, contre
les auteurs des dites altérations.

» ART. 18. — Toute altération, tout faux dans.les actes de l'état civil,
toute inscription de ces actes faite sur une feuille volante et autrement
que sur le registre à ce destiné, donneront lieu à des dommages-intérêts
envers les parties sans préjudice des peines portées par la loi pénale en
vigueur dans l'étendue de la zone française de l'Empire chérifien.

» Toutes actions en dommages et poursuites répressives seront portées
devant les tribunaux français.

» ART. 19. — Le Procureur commissaire du Gouvernement près le tri-
bunal de première instance sera tenu de vérifier l'état des registres lors
du dépôt qui en sera fait au greffe; il dressera un procès-verbal sommaire
de la vérification, dénoncera les contraventions ou délits commis par les
officiers de l'état civil et requerra contre eux la sanction prévue par toute
loi applicable. Le Parquet,après sa vérification, adressera à chaque officier
de l'état civil un relevé des infractions constatées dans la tenue de ses
registres.
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» ART. 20. — Les expéditions des actes de l'état civil seront payées con-
formément à l'article 32 du tarif des perceptions en matière civile, admi-
nistrative, cfiriiinellé et notariale, annexe 4 à notre Dahir de promulga-
tion du 9 ramadan 1331 ».

Le chapitre II est composé des articles 21 à 25; il est consacré aux
actes de naissancesL'article 24'.qui parle-..des enfants trouvés'mérité'.'
l'attention, et il faut connaître en entier l'article 25 qui a trait aux
reconnaissances d'enfants. ;.

« ART. 25.— La" reconnaissance d'un enfant pourra être insérée à son
acte de naissance si elle se produit lors dé la déclaration,

» La reconnaissance poufra intervenirpar acte séparé avàn t ou après la
déclaration de naissance, soit par acte dé l'officier de l'état civil, soit par
acte reçu par un officier public. Dans ces derniers cas, l'officier de. l'état
civil recevral'acle de reconnaissance en la forme deTacte: de naissance et
l'inscrira sur le registre des déclarations dé naissance. Dans ces mêmes
cas, l'officier public recevant un acte de reconnaissance ou constatant une
reconnaissancemême par procès-verbal.deson.miuistère, transmettra une
copie ou un extrait de l'acte à l'officier de l'état civil compétent, pour
transcription sur les registres des déclarations dé naissance.

,

» Lorsque la reconnaissancesera constatée par un acte distinct de l'acte'
de naissance, elle sera mentionnée en marge de cet acte. Tout secrétaire-
greffier, détenteur de la minute d'une décision de reconnaissance judi-
ciaire de paternité naturelle, devra, dès que cette décision ne sera plus
susceptible de recours, en transmettre un extrait à l'officier de l'état civil
compétent, aux fins de transcription et de toute mention utile.

» Les actes de reconnaissance, les copies ou extraits en pouvant être
transmis à l'officier de l'état civil sont exonérés de-tout.droit fiscal ».

Le chapitre UI groupe, dans les articles 26.à 44, les réglés relatives
aux actes de mariage. Les publications et oppositions sont régle-
mentées comme suit :

« ART. 26.,— Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera
une publication par voie d'affiche apposée à la porte de l'immeuble où est
établi ce service. Cette publication énoncera les noms, prénoms, domicile,
résidence et nationalité des futurs époux, leur qualité de majeur ou de
mineur d'après leur statut personne! et les prénoms^ noms, professions et
domicile de leurs père et mère.

» Elle énoncera, en outre, les jour, lieu et heure où elle a été faite. Elle
sera transcrite sur un seul registre coté et paraphé comme il est dit à
l'article 10 ci-dessus et déposé à la fin de chaque année au greffe du tribunal
de première instance de la circonscriptionjudiciaire.

» ART. 27. — L'affiche prévue en l'article précédent restera apposée à la
porte de l'immeuble où est établi le service de l'officier de l'état civil pen-
dant dix jours, lesquels devront comprendre deux dimanches. Le mariage-
ne pourra être célébré avant le dixième jour depuis et non compris celui
de la publication. Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année grégorienne

,

à compter de l'expiration du délai de la publication, il ne pourra l'être-
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qu'après une nouvelle publication, faite dans la forme ci-dessus, à moins
d'autorisation spéciale.du Procureur commissaire du Gouvernement de la
circonscription.

» Le Procureur commissaire du Gouvernement dans la circonscription
duquel .sera célébré le mariage peut dispenser, pour des causes graves, de
la publication et de tout délai,

» ART. 28.
—?

Les actes d'opposition au mariage serontsignés, sur l'original
et sur la copie, par les opposants ou par leurs fondés de procuration spé-
ciale et authentique; ils seront notifiés avec la copie de la procuration à
la personne ou au domicile des parties et à l'officier de l'état civil, qui
mettra son visa sur l'original.

» AHT. 29. — L'officier dèl'étàt civil fera, sans délai, une mention som-
mairedèsbppositiohs sur lé registre dés publications ; ilfei-aaussi mention,
en marge de l'inscription des dites oppositions, des jugements ou actes de
mainlevée dont l'opposition lui aura été remise.

» ART. 30. —En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne dressera pas
l'acte de mariage avant qu'on ne lui en ait remis la mainlevée, sous peine
de 300 francs d'amende et de tous dommages-intérêts.

» ART. 31. — S'il n'y a point d'opposition, il en sera fait mention dans
l'acte de mariage et, si les publications ont été faites par plusieurs officiers'
de l'état civil, les parties remettront à celui qui doit dresser l'acte de
mariage un certificat délivré par tous les autres constatant qu'il n'existe
point d'opposition ».

Le dahir s'occupe ensuite de l'acte de naissance des futurs époux,
si leur statut personnel en comporte, et de l'acte de notoriété qui
peut parfois y suppléer.

« ART. 32. — L'officier de l'état Civil se fera remettre.l'acte'de naissance
de chacun des futurs époux, s'ils sont de nationalité européenne. Celui des.
époux qui serait dans l'impossibilité de se le procurer pourra le suppléer
en rapportant un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa
naissance ou par celui de son domicile.

» L'acte de naissance produit par chacun des époux ne devra pas avoir
été délivré depuis plus de six mois s'il a été délivré en France, en Algérie,
en Tunisie, et dépuis plus de- neuf mois s'il a été délivré dans utie colonie
française ou en pays étranger.

» L'officier de l'état civil se fera remettre, par les futurs ou par leurs
mandataires,une déclaration, signée par chacun des futurs, indiquant s'ils
ont ou non des enfants à légitimer.

« ART. 33. —L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par sept
témoins de l'un ou de l'autre sexe, parents ou non parents, des prénoms,
nom, profession et domicile du futur époux et ceux de ses père et mère
s'ils sont connus ; le lieu et, autant que possible,, l'époque de sa naissance
et lés causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins signeront
l'acte de notoriété avec le juge de paix, et, s'il en est qui ne puissent ou
ne sachent signer; il en sera fait mention.

» ARÏ. 34. — L'acte de notoriété sera présenté au tribunal de première
instance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribunal, après avoir
entendu le Procureur commissaire du Gouvernement, donnera ou refusera
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son homologation, selon qu'il trouvera suffisantes ou insuffisantes les
déclarations des témoins et les causes qui empêchent de rapporter l'acte
de naissance ».

Après s'être occupé du consentement des ascendants au mariage
(art. 35), le dahir résout les difficultés qui résulteraient du statut
personnel des futurs conjoints. C'est l'objet dé l'article 36.

«ART. 36.—Dansle cas où, en raison de la législation des pays d'ori-
gine des futurs, leur capacité matrimoniale serait soumise à dés règles
spéciales, comme aussi dans le cas où, en raison de la législation sus-visée,
l'accomplissement de certaines formalités prescrites par le présent dahir;.
préalablementà la célébration du mariage, serait impossible, un certificat
délivré parlé consul de la nation desdits futurs établira qu'ils ont satisfait
aux prescriptions de leur propre loi et suppléera aux formalités qui ne
seraient pas d'accord avec elle ».

Le mariage est célébré par l'officier de l'état civil du lieu où l'un
des deux époux a son domicile ou sa résidence établie depuis un
mois au moins à la date de la publication (art. 37); les formes de la
célébration sont fixées, par l'article 38, et l'article 39 dit comment
l'acte doit être rédigé (Voir aussi les articles 40 et 41).

Ceci nous conduit aux articles 42 à 44 qui parlent de la transcrip-
tion des jugements de divorce.

« ART. 42. — Le dispositif de tout jugement ou arrêt de divorce est-
transcrit sur les registres de l'état civil (mariages) du lieu où le mariage a
été célébré. Mention est faite de ce jugement ou arrêt en marge de l'acte
de mariage, conformément à l'article 15 du présent dahir. Si le statut
personnel des époux ne prévoit pas la transcription, elle sera néanmoins
effectuée sur les registres de l'état civil du lieu où les époux avaient leur
dernier domicile dans la zone française de l'Empire chérifien.

» Mention du jugement ou arrêt aura lieu encore en marge de l'acte de
mariage qui aurait été transcrit hors le territoire de la zone française de
l'Empire chérifien, si le statut personnel ne s'y oppose.

» ART. 43. — La transcription est faite à la diligence de la partie qui a
obtenu le divorce; à cet effet, la décision est notifiée dans un délai de deux

.

mois, A partir du,jaur, où ,elLe est devenue,définitive, à, l'officier,de l'état
civil compétent pour être transcrite sur ses registres. A cette notification,
doit être joint le certificat de non-opposition ou appel prévu par l'article 291
du Dahir de procédure civile et, en outre, s'il y a eu arrêt, un certificat
de non-pourvoi.

» Cette transcription est faite par les soins de. l'officier de l'état civil le
cinquième jour de la réquisition, non compris les jours fériés, sous les
peines édictées par l'article 16 ci-dessus.

» ART. 44. — A défaut par la partie qui a obtenu le divorce de faire la
notification dans le premier mois, l'autre a le droit, concurremment avec
elle, de faire cette notification dans le mois suivant ».

Le chapitre IV (art. 45 à 49) est consacré aux actes de décès; il



4/4 QUATRIEME PARTIE. —^ CHAPITRE PREMIER. — SECTION II

n'offre rien de bien particulier. Par contre, nous avons à nous arrêter
au chapitre V (art. 50 à 60) qui traite de la rectification des actes de
l'état civil et des mesures d'assistance. En voici la teneur :

«ART. 50. -^ La demande en rectification d'un acte de l'état civil concer-
nant un justiciable des tribunaux français est présentée dans les formes
ordinaires, devant le tribunal de première instance au greffe duquel un
exemplaire des registres de l'état civil a été ou doit être déposé. Il y est
statué dans les conditions de l'article 395 du Dahir de procédure civile, le
ministère public entendu.

» Les demandes en rectification de l'état civil des sujets de Notre Empire
continuent d'être jugées par les juridictions compétentes, dans lés condi-
tions" dé l'article"4 duDâhiï organique de.la "Justice" dé Ta "zorieTrànçaise
de l'Empire chérifien du 9 ratnadan 1331 (12 août 1913), et sous la réserve;
du second paragraphe de cet article.

» ART. 51. — Aucunerectification, aucun changement ne peuventêtre faits
sur l'acte, mais les jugements de rectificationsont inscrits sur les registres
de l'année courante, par l'officier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui ont été
remis; mention est l'aile en marge de l'acte réformé et l'acte n'est plus
délivré, qu'avecles rectifications prescrites.

-

» ART. 52.— La rectification sera poursuivie d'office parle ministère-
public chaque fois que l'ordre public sera intéressé : les frais de la procé-
dure seront avancéspar la caisse compétente du Trésor dans les conditions
de l'article 118 du décret du 18 juin 1811 et d'après le tarif de ce décret.

.
,»' Les actes de cette procédure seront, s'il y a lieu à timbre et à enre-

gistrement, visés pour timbre et enregistrés eri débet.
» ART- 53. '—Les pièces nécessaires a;u mariage des indigents, à la légi-

timation de leurs enfants naturels, au retrait de ces enfants déposés dans
un établissement d'assistance, seront réclamées et réunies par les soins de
l'officier de l'état civil de la ville ou circonscription dans laquelle les
parties auront déclaré vouloir se marier. Les expéditions de ces pièces
pourront, sur la demande de l'officier de l'état civil, du chef des services
municipaux ou de l'autorité administrativede contrôlé, être réclamées et
transmisespar les Procureurs commissaires du Gouvernement.

» ART. 54. — Les Procureurs commissaires du Gouvernement pourront,
dans les mêmes Cas, agir d'office et procéder à tous actes d'instruction
préalable à la célébration du mariage.

» Tous jugements, tous actes judiciaires ou procédures nécessaires au
mariage des indigentsseront poursuivis et exécutés d'office par. le minis-
tère public.

» ART. 55. — Les extraits des registres de l'état civil, les actes de noto-
riété, respectueux, de consentement, de publications, de délibération dû
conseil de famille, tous certificats, dispenses, les actes de reconnaissance
des enfants naturels, les jugements et arrêts, les actes dont la production
sera nécessaire dans les cas prévus par l'article 53, seront visés pour
timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu à timbre et à enregistre-
ment. Il ne Sera perçu aucun droit au profit du Trésor sur les minutes et
originaux ainsi que sur les copies et expéditions qui en seraient passibles.
Aucune obligation de visa pour timbre rie sera applicableaux publications
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ni aux certificats:constatant la célébration du mariage. Les actes respec-
tueux et actes de consentementsont exonérés de tous droits etfrais.

» ART. 56. :— La taxe des expéditions des actes de l'état civil requises
pour lé mariage des indigents est réduite uniquement, quels que soient
les délenteurs de ces pièces, à trente centimes lorsqu'il n'y a pas lieu à
légalisation et à cinquante centimes quand cette formalité devra être
accomplie.

» ART. 57..— Seront admises au bénéfice de la loi les personnes qui jus-
tifieront d'un certificat d'indigence, délivré par le commissaire de police

ou par Fautorité-administrativede contrôlé pour les Français, par le consul

ou par les. agents consulaires compétents pour les étrangers. Ce certificat
constatera que l'indigence est établie par la notoriété publique, à défaut

.du rôle de contribution applicable ; il ne sera pas délivré aux personnes
payant plus de 10 francs ou de 12,50 P. H. de taxes d'aprèSrple en recou-
vrement. Au cas de taxe payée, il en sera fait mention dans le certificat
délivré. Le certificat d'indigence ne sera soumis à l'approbation du juge
de paix que s'il doit être produit en territoire français,

» ART. 58. — Le certificat prescrit par l'article précédent sera délivré en.
plusieurs originaux lorsqu'il devra être produit à divers bureaux d'enregis-
trement. Il sera remis au comptable par qui lesactes, extraits, copies ou
expéditions devront être visés pour timbre et enregistrésgratis. Le comp-
table en fera mention dans le visa pour timbre et dans la relation d'enre-
gistrement.

» Néanmoins, les réquisitions du Procureur commissaire du Gouverne-
ment tiendront lieu des originaux ci-dessus prescrits, pourvu qu'elles
mentionnent le dépôt du certificat d'indigence à son Parquet. Le certificat
prescrit parl'article précédent sera annexé aux pièces déposées pour la
célébration du mariage.

» ART. 59. — Les extraits, copies ou expéditions ainsi délivrés mention-
.

neront expressément qu'ils sont destinés à servir à la célébration d'un'
mariàge:« en- exécution'des articles 53 et suivants » du présent^dahir, à la
légitimation ou au retrait d'enfants naturels déposés dans un établissement
d'assistance avec le bénéfice des mêmes articles. Ils ne pourront servir à
autres fins sous peine de vinq-cinq francs d'amende, outre le paiement des
droits contre ceux qui en.'auront fait usagé ou qui les auront indûment
délivrés ou reçus. Lé recouvrement dps droits et des amendes de contra-
vention sera poursuivi par voie de contrainte comme en matière d'enre-
gistré irierit. "" " -" v " ." ------- - - - - - - - - - - - - - - - -

» ART. 60. — Le présent dahir sera exécutoire à'parlir de la date qui
sera fixée par arrêté de notre Grand Vizir » (1).

(1) Un dahir du 22 septembre 1915(BM«. off., n» 153, du 27 septembre 1915," p. 615)

a décidé : «Exceptionnellement et par dérogation aux dispositionsde l'art.'12 de notre
dahir du 24 chaoul 1333 (4 septembre 1915) sur l'état civil, les registres ouverts dans
les bureaux créés avant la fin de l'année grégorienne1915 ne seront pas clôturés à la
fin de la dite année et seront affectés à l'inscription des actes afférents à l'année grégo-
rienne 1916 »... .....

Un arrêté du Grand Vizir, en date du 22 septembre 1915, promulgué par le Résident
général le 25 septembre suivant, {Bull, off., n° 153, du 27 sept. 1915,p. 616),a fixé les
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Il n'y a eu jusqu'ici que peu de jurisprudence et peu de litiges
dominés par la législation qui résulte du Dahir sur la condition
civile; elle est restée la base d'une situation juridique, sans être
encore beaucoup utilisée comme organe actif de la vie judiciaire
quotidienne dès nouvelles juridictions. Il n'est pas sans intérêt
cependant de noter au passage ce qui s'est présenté.

A la date du 16 janvier 1917, le Tribunal de première instance de
Casablanca, faisant application de la doctrine si magistralement
exposée par M. de Lapradelle (1), a rendu le jugement dont.la teneur

:
suit--: ï

-

«Attendu que Jean M... et Marie-Louise B... demandent que le mariage
qu'ils ont coritractéle 15 mai 1916 devant un ministre du culte de Fez et
qui a été transcrit, le 27 juin 1916, sur les registres de l'état civil tenus en
cette ville par la municipalité, soit validé;

» Attendu qu'aux termes de l'article 11 du Dahir des 11-30 août 1913 sur
la condition civile dès Français"et des étrangers dans le Proteçtoi'at fran-
çais du Maroc, « les Français et les étrangers ne peuvent se marier que
suivantles formes admises parla loi nationale ou suivant celles qui seront
déterminées ultérieurement pour l'état civil dans le Protectorat français;

» Attendu qu'àla date du 4 septembre 1915, il a été institué un état civil
dans le territoire dé la zone française de l'Empire chérifien, donnant aux
Français et aux étrangers la possibilité de contracter mariage devant un
officier de l'état civil; — Attendu que cet état civil iiîa pas été.ilest vrai,
déclaré obligatoire; que le législateur, comme il l'a nettement indiqué
dans le préambule du dahir,: a voulu simpleinént donner a tous lèsJia1)i-
tants de la zone française du Maroc, sans distinction de nationalité, la
faculté de faire établir les actes relatifs à leur étal civil ;—-Mais attendu
qu'en instituant une forme nouvelle, dans laquelle pourraient à l'avenir
être établis au Maroc les actes de l'état civil, lé'dahir-du 4 septembre 1915
a enlevé à ceux qui ne peuvent, selon leur loi nationale, se marier civile-

bureaux et circonscriptions (Rabat, Kenitra, Dar-bel-Hamri, Mechra-beLKsirî,Petit-
Jean, Oudjda) avec entrée en fonctionnementdu I?roclobrel9l5.L'art. 4 de cet arrêté
dit: "Les personnes résidant dans une circonscription administrative ou il ne serait
pas créé de bureau de l'état civil auront latitude de recourir au bureau de l'état civil
le plus rapproché de leur résidence, ou encore à celui dont l'accès leur serait le plus
facile ».

Un arrêté du Grand Vizir, en date du 23 octobre 1915, promulgué le lendemain par
le Résident général (Bull, off., n° 157, du 25 octobre 1915,p. 715), a créé un bureau de
l'état civil à Saffi.

Un arrêté du Grand Vizir, en date du 4 décembre 1915, promulgué.le 10 décembre
suivant par le Résident général (Bull, off., n° 16i, du 13 décembre1915,p. 891), a créé
des bureaux d'état civil à Casablanca, Mazagan, Mogador, Marrakech, Berrechid et
Setlat. Il en a fixé les circonscriptions et a désigné les officiers de l'état civil.

Le dahir du 5 janvier 1916 sur la police maritime contient, dans ses art. 104 à 106,
des dispositions relatives à l'étal civil (Bull, off., n° 177, du 13 mars 1916, p. 298;.

(1) Voir ci-dessus, p. 467. Nous savons que le jugement dont il s'agit a été frappé
d'appel par le ministère public.
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ment devant le prêtre de leur religion, la faculté de se marier valablement
sous cette forme, suivant l'usage antérieurement établi; qu'il n'a plus été
permis à chacun, à partir de cette date, de choisir qu'entre la forme admise
par sa loi nationale ou par celle instituée par le dahir;

» Attendu que le mariage religieux, qui n'est pas civilement valable au
regard de la loi des Français, doit donc demeurer sans valeur pour ceux
qui l'ont contracté sous cette forme, postérieurement au dahir du 4 sep-
tembre 1915; — Attendu qu'il ne.peut être tiré argument en faveur de la
thèse contraire, de la jurisprudence des tribunaux de Tunisie, qui ont
admis, même postérieurementau décret beylical du 29juin 1886 instituant
un état civil dans la Régence, la validité du mariage religieux ; — Attendu
qu'il n'existe, en effet, en Tunisie, aucun texte analogue au Dahir sur la
condition civile des Français et des étrangers mettant (art. 11) ceux-ci dans
l'obligation de choisir, pour contractermariage, entre laforme admise par
leur loi nationale ou celle instituée par la législation locale ; qu'en Tunisie,
le caractère facultatif du seul texte relatif à l'état civil, le décret beylical
du 29 juin 1886, permet toujours de recourir aux formesde mariage admises
par les usages locaux dans les pays de capitulations, c'est-à-dire à la forme
religieuse; —Attendu qu'il n'en est certainementpas ainsi dans le Protec-
torat français du Maroc, où il faut, en ce qui concerne le mariage, rappro-
cher du Dahir du 4 septembre 1915 sur l'état civille Dahir des 12 et 30 août
1913 sur la condition civile des Françaiset des étrangers(art. 11) ; —Attendu
qu'il n'y a lieu, en conséquence, de faire droit à la requête Jean M... et
Marie-Louise B... qui sont de nationalité française;

» Par ces motifs : •—
Le tribunal statuant sur requête, en chambre du

conseil; — Dit qu'il n'y a pas lieu de valider le mariage contracté le 15 mai
1916 par Jean M... et Marie-LouiseB... devant le ministre du culte à Fez... ».

Par jugement du 11 août 1915, le Tribunal de première instance
de Casablanca a décidé, par application de l'article 8 du Dahir sur la
condition civile, que les parties'en causé ayant établi là qualité dé
citoyen français du mari, le mariage devait être régi par le Code
civil français.

La question de droit qui se posait en l'espèce est ainsi solutionnée
dans les motifs du jugement :

« Attendu que la dame H... conteste au sieur S... la qualité de citoyen
français et soutient que son mariage est régi par la loi mosaïque et plus
spécialement par la coutume de Castille qui est habituellementsuivie par
les israélites de Casablanca, et non par le Code civil français ; — Que le
sieur A. S..., père du mari, n'est pas fondé à se prévaloir des dispositions
du chapitre IV du Code civil sur les demandes en nullité de mariage ;

» Attendu qu'il résulte du livret militaire du sieur A. S... qu'il est né à
Alger, le 30 décembre 1855, et qu'il a accompli sou service militaire; —
Qu'il résulte également du livret de C. S... qu'il est né le 1er janvier 1893,
à Mustapha (Alger) et qu'il a satisfait à la loi du recrutement; — Attendu,
dans ces conditions, qu'en admettant que A. S... et son fils n'aient pas
rempli les formalités exigées par le décret du 7 octobre 1871 et sans qu'il
soit même besoin de rechercher si l'accomplissement de ces formalités est
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indispensable pour permettre aux Israélites-'algériens-de-revendiquerla-

qualité de citoyens français, qui leur a été conférée par le décret du
24 octobre 1870, cette qualité de citoyen français ne saurait leur être
sérieusement contestée ;

» Attendu qu'aux termes de l'article 9 du Code civil, dernier alinéa, elle
devrait leur être reconnue s'ils étaient israélites étrangers nés sur le ter-
ritoire français ; qu'on ne concevrait pas quelé législateurait voulu placer
dans une situation plus défavorable des israélites algériens déjà tout au
moins sujets français;

» Attendu qu'en établissant qu'ils ont l'un et l'autre rempli leurs obli-
gations militaires au regard de la loi française, A. S... et C. S... justifient
suffisamment de leur qualité .de_ citoyens .français;.--. -; : . . . . . .

», Attendu qu'il y a lieu, dès lors, de leur faire application des disposi-
tions du Code civil français.,; » (l)r

Puis le tribunal a autorisé la dame H... à faire la preuve des faits
qu'elle alléguait, en ce qui concerne la connaissance qu'aurait eue le
père de son mari, du mariage contracté à défaut de consentement de

sa part et en ce qui concerne la publicité donnée à la cérémonie.
Le Tribunal de première instance de Casablanca a, le 27 avril

1914, sur l'article 13 du Dahir sur la condition civile, jugé comme
suit :

« Le régime matrimoniald'un musulman algérien marié devant l'officier

.
del'état civil français en Algérie avec une Espagnole est, à défaut de con-
trat, le régime de la séparation de. biens, établi par la loi musulmaiie, la
femme, par l'effet de son mariage, ayant suivi la condition de son mari.
Est donc non recevable l'action en partage intentée par les héritiers de la
femme, qui n'établissent pas et n'offrent même pas de prouver que la
femme possédait des biens meubles et immeubles lui appartenant person-
nellement. Est égàlementlrrecevablela demandé provisoire en nomination

.
de séquestre » (2-). *-.-

. . - - -• . -, - . - - -

Une controverse plus ample s'est élevée;, elle louche l'article 16 du
dahir : la question a été posée de savoir si on peut déclarer un com-
mettant civilement responsable, à l'occasion d'un délit ou d'un
quasi-délit, commis par son préposé dans l'exercice de ses fonctions.

Pour soutenir la négative, on dit : l'article 14 du Gode pénal fran-
çais édictant que les cours et tribunauxse conformeront en la matière
ii l'article 1384 du Code civil français, cette règle semble au premier
abord s'appliquer sans difficulté devant les juridictions françaises du
Maroc, puisque l'article 14 du Dahir sur la procédure criminelle
renvoie d'une manière générale au Code pénal français. Mais, d'une
part, l'article 16.du Dahir sur la condition civile des Français et des
étrangers stipule que les obligations nées d'un délit ou

:
quasi-délit

(1) Recueil Penant, art. 87, 1916, p. 10.
' [2) Recueil Penant, art. 84, 1916, p. 3.
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sur le territoire du Protectoratsont régies par la législation du Pro-
tectorat; d'autre part, le chapitre III du Dahir formant Code des
obligations et des contrats (art. 17 et suiv.) ne reproduit pas les
dispositions de l'article 1384 du Code civil français. Donc, au Maroc,
les commettants ne peuvent être déclarés civilement responsables de
leurs commis ou préposés.

Cette argumentation est défectueuse par suite de l'interprétation
inexacte qu'elle donne à l'article 16 du Dahir sur la condition civile.

En effet, lorsque ce texte déclare que : « les obligations nées d'un
délit ou d'un quasi-délit, sur le territoire du Protectorat français du
Maroc, seront régies par la législation du Protectorat », il n'implique
pas que c'est par les dispositions des articles 77 et suivants du Code
des obligations et des contrats que.la situation sera réglée. Il aurait
cette signification si on y lisait : « seront régies par la législation
civile du Prolectorat » ; mais le mot civile ne s'y trouve pas, c'est
donc l'ensemble de la législation du Prolectorat qui règle la matière
et dans cet ensemble se trouve, de par le Dahir sur la procédure
criminelle, articles 13 et 14, l'article 74 du Code pénal français, qui
renvoie au livre III, titre IV, chapitre II du Code civil français,
notamment à l'article 1384 de ce Code.

Au surplus, l'article 16 sur la condition civile a eu exclusivement
pour objet de spécifier que la matière dont il est parlé ici serait régie
par la loi du lieu et non par celle formant le statut personnel des
délinquants; il n'est donc nullement en contradiction avec les arti-
cles 13 et 14 du Dahir sur la procédure criminelle.

C'est à tort qu'on s'inquiéterait de la coexistence au Maroc de deux
lois différentes sur la responsabilité civile. Il n'y a rien d'anormal à

.
ce que Le Coda des:obligatio.ns et contrats, qui s'inspire directement
de la loi musulmane, domine, certaines obligations qui naîtront au
Maroc, et que d'aulres dispositions légales, qui sont relatives à la
justice répressive, telle qu'elle doit être administrée par les juridic-
tions françaises, soient en vigueur pour déterminer les conséquences
des délits et quasi-délits reprochés à ses justiciables qui, jusqu'ici el
en général, .sont des Européens., ,,...._._.:_.

Il faut donc adopter, dans la controverse qui vient d'être exposée,
le système de l'affirmative et dire que devant nos juridictions les
commettants doivent être pris comme civilement responsables des
délits et quasi-délits de leurs préposés (1).

On trouve encore deux décisions sur l'exécution des jugements :

L'article 19 du Dahir sur la condition civile des Français et des
étrangers décide que « les jugements rendus à l'étranger par les

(1) Circulaire des Chefs de la Cour de Rabat du 27 mars 1914.
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tribunaux des puissances qui auront renoncé à leur privilège
.

de
juridiction dans le Protectorat français du Maroc, seront déclarés
exécutoires sans révision au fond, sous condition de réciprocité».
Cette règle, ne s'applique pas aux décisions des tribunaux consulaires
étrangers, car elles ne sont exécutoires que contre leurs nationaux
en vertu des capitulations.

La juridiction française saisie d'une demandé d'exequatur sans
révision au fond doit s'assurer que la décision judiciaire étrangère
qui lui est soumise n'est susceptible d'aucune voie de recours;
qu'elle ne violé pas les règles d'ordre public qui nous régissent et
qu'elle a été rendue par une juridiction compétente (art.290 Cy Proc.
civ.).

On en arrive ainsi à l'établissement de deux principes de pre-
mière importance :

« 1° Les tribunaux consulaires étrangers n'ont pas compétence pour
prononcer une condamnation contre un de nos justiciables, même lorsque
celui-ci les a saisis comme demandeurs d'une action dirigée contre un de
leurs ressortissants. Si ce dernier croit avoir droit à des dommages-inté-
rêts pour citation abusive, ou toute autre demande rèconventionnelle à
faire valoir, il doit introduire à cet effet une demande devant la juridic-
tion française, seule compétente.
» 2° Aux termes de l'article 19 du Dahir sur la condition civile des

étrangers, « les jugements rendus à l'étranger par les tribunaux des puis-
» sances qui auront renoncé à leur privilège de juridiction dans le Protec-
» toràt français du Maroc; seront déclarés exécutoires sans révision au
» fond, sans condition de réciprocité

>> ; mais cette règle ne s'applique pas
aux jugements des tribunaux consulaires étrangers encore subsistants au
Maroc, parce qu'ils ne sont susceptibles d'aucun exequatur, ne pouvant
loucher que des nationaux et étant exécutoires seulement contre ceux-ci,
en vertu des règles consulaires etdes capitulations.

» En supposant qu'il en fût autrement, la juridiction française, saisie
d'une demande d'exequatur sans révision au fond, devrait s'assurer,avant
d'y satisfaire, que la décision étrangère soumise à la procédure n'est sus-
ceptible d'aucune voie de recours, qu'elle ne viole pas les règles d'ordre
public qui nous régissent et qu'elle a été rendue par une juridiction com-
pétente » (1).

Les jugements dès juridictions chérifiennes ne sont pas exécutoires
contre un Français sans un titre revêtu de la formule exécutoire que
seule la justice française a pouvoir de délivrer (art. 290 C. Proc. civ.).
Ce droit n'implique pas celui de révision au fond (2).

(1) Lettre du Premier président en date du 11 février 1915.
(2) Lettre des Chefs de la Cour en date du 8 février 1915. En voici le texte : « Là

question posée est celle de savoir si on doit recourir à l'exequatur de la juridiction
françaisepour forcer un Européen, spécialementun Français,à exécuter un jugement
rendu contre lui par l'autorité judiciaire compétente chérifienne. L'affirmative n'est
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Quant à la matière de l'étal civil, il ne s'est produit jusqu'ici qu'une
difficulté assez inattendue, mais d'une solution très facile. On s'est
demandé si, alors que l'état civil chérifien existe, c'est bien sur les
registres du consulat de France qu'on doit transcrire un jugement
de divorce relatif à des époux qui avaient contracté mariage devant
ledit consulat.

L'affirmative ne peut faire aucun doute; c'est en marge de l'acte
de mariage que le jugement de divorce doit être inscrit ; on ne s'arrê-
tera pas à une.objection tirée de ce que la notification du jugement
n'aurait pas été faite au consul de France, conformémentà l'article 69
du Code de procédure civile français; en effet, les jugements des tri-
bunaux français du Maroc sont rendus eu vertu de la souveraineté
française et ils sont bien signifiés, s'ils le sont en conformité des

; articles 432 et 291 dû Dahir de procédure civile (1),

On a aussi posé la question de savoir si les actes de mariage des
Espagnols devaient être communiqués au Gouvernement espagnol.
Les Chefs de la Cour adressèrent à ce sujet aux différentes juridic-
tions les instructions suivantes :

« Le département des Affaires étrangères, que la Résidence générale
avait saisi de cette question, vient de nous faire savoir que les conventions
de La Haye du !2 juin 1902, relatives aux mariages, à la tutelle, au divorce
et à la séparation de corps, ont été dénoncéesfpar la France.

» Lesdites conventions relatives- à la procédure civile, aux droits et
devoirs des époux, à l'interdiction et aux mesures analogues, ne sont appli-
cables de plein droit qu'aux territoires européens des États contractants.
Le Gouvernement français n'a pas fait la notification expresse prévue par
l!accord même pour en étendre l'application aux colonies, protectorats ou
possessions.

. . .

» Dans ces conditions, il n'y a jamais lieu- de faire intervenir au Maroc

pas douteuse;nulle exécution forcée ne peut avoir lieu au Maroc contre un justiciable
de la justice française sans un titre revêtu de la formule exécutoire qu'elle a seule le
pouvoir de délivrer. Celte règle résulte clairement de l'article 290 du Dahir sur la
procédure civile et nous ne connaissons pas de convention diplomatique qui y fasse
échec. Mais il ne résultera de l'application^de celte rjgle ni lenteurs», nj aucun .des
inconvénients redoutés par certains. En effet, la formalité dont s'agit n'implique
nullement, dans le cas dont s'agit, de révision au fond; le magistral qui peut être, en
vertu de l'article 219 du Dahir sur ta procédure civile, le juge des référés, s'assure
seulement de ce que le jugement qui lui est présenté émane d'un magistrat compé-
tent, qu'il a acquis l'autorité de la chose jugée, qu'il est régulier en la l'orme et ne
contient aucune stipulation contraire a l'ordre public; la décision par laquelle il
accorde l'exequaturest de droit exécutoire nonobstant appel et il n'y a pas d'opposi-
tion en la matière. Donc la formalité est aussi simple et aussi courte que si elle éma-
nait d'une autorité administrative. De plus, elle a l'avantage de revêtir le jugement
de la justice chérifienne d'une force et d'une valeur qui ne saurait résulter de l'acte
d'une autorité civile ou militaire et de permettre l'emploi régulier de moyens de
coercition auxquels on ne saurait recourir autrement que par excès de pouvoirs ».

(1} Lettre du Premier président en date du 18 novembre 1916. \
Berge 31
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les conventions précitées et les actes de mariage n'ont pas à être commu-
niqués au Gouvernement espagnol » (1).

SECTION m

.

LÉGISLATION IMMOBILIÈRE

§ 1. Droit foncier.

L'article 17 du Dahir sur la condition civile des Français et des
étrangers pose cette règle : « Les biens, soit meubles, soit immeu-
bles, situés dans le Protectorat français du Maroc sont régis par la
législation du Protectorat ». Pour les immeubles, cette législation
est double; d'une part, il y a l'ancien droit du pays, qui domine lès
immeubles non immatriculés; d'autre part, il y a la loi foncière dû
2 juin 1915, à. laquelle sont soumis les immeubles immatriculés.
Qu'est-ce donc que l'immatriculation?

C'est une procédure qui purge et détruit tous les droits antérieurs
à l'inscription d'un immeuble déterminéet des droits réels qui l'affec-
tent, sur un livre foncier, qui fait foi de son contenu, à l'exclusion
de tout ce qui n'y est pas inscrit. La base essentielle de cette procé-
dure est une efficace publicité, car elle est opposable aux tiers et pas
seulement aux parties qui y ont pris part, soit en la provoquant,
soit en s'y opposant; on l'a entourée d'une foule de garanties, on a
donné à certains fonctionnaires le droit d'intervenir d'office, au nom
des incapables et des non-présents, afin d'éviter les surprises et
spoliations, on a donné aux intéressés le moyen de la rendre conten-,
tieuse, quand cela serait nécessaire pour la défense de leurs intérêts,
en somme on a pris toutes les précautions voulues pour que le
passage de l'immeuble d'une loi sous une autre ne soit une cause de
lésion pour personne (2).

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 10 mai 1916.
(2) Il serait en dehors du plan du présent ouvrage d'exposer ici en détail la procé-

dure d'immatriculation; elle est, en effet, en principe, administrative ; mais il sera
agréable pour nos lecteurs d'en trouver dans ce livre'au moins un résumé. Il nous
est fourni par une brochure de vulgarisation publiée par la Conservation de la pro-
priété foncière de Casablanca; nous y trouvons le clair et concis résumé que voici :

« Le nouveau régime foncier, dit de l'immatriculation, institué au Maroc et régle-
menté par le dahir du 9 ramadan 1331 (12 août, 1913) ainsi que. par les divers textes
subséquents pris en conséquence, se rattache au système des livres fonciers.

» Il consiste à inscrire, ou mieux à immatriculer sur des registres spéciaux dits

» Livres fonciers » chaque immeuble, nettement délimité sur le terrain, sous un nom
et un numéro d'ordre particulier, avec les déterminations topographiques et juridi-
ques propres à préciser exactement et définitivementle droit de son propriétaire.

» Sur chaque titre de propriété ainsi constitué viennent ensuite se grouper tous
les droits réels et charges foncières intéressant l'immeuble, ainsi que les mutations

ou modifications y relatives.
» Le litre foncier constitue l'état civil complet de chaque immeuble immatriculé
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Les immeubles non immatriculés situés au Maroc sont soumis au
droit musulman tel qu'il est pratiqué dans ce pays. 11 s'inspire du

permettant de connaître rapidement et facilement, à toute époque, ses origines, son
histoire et sa siluation juridique exacte. Un plan de l'immeuble est en outre annexé
au titre.

» Toute personne qui acquiert un droit immobilier, sur la foi des livres fonciers,
voit son droit définitivement consolidé par son inscription sur le titre, indispensable
pour quel'acte produise tous ses effets, même entre parties.

» Seuls les droits portés sur les livres fonciers font preuve de leur existence juri-
dique à l'égard des tiers et aucun droit, s'il n'a été inscrit antérieurement, ne peut
être opposé à un tiers inscrit de bonne foi.

» Un pareil régime offre donc toute garantie aux tiers acquéreurs.

» L'établissementde tout titre de propriété est précédé d'une procédure ayant pour
but de fixer sur le terrain les limites de l'immeuble, et de révéler tous les.droits ou
charges pouvant le grever.

» L'immatriculation étant essentiellement facultative, cette procédure est provo-
quée par le propriétaire ou par les divers titulaires de droits réels énumérés à
l'article 10 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913).

» Toute demande d'immalriculalion est établie sur une formule dite » Réquisition
d'immatriculation» délivrée gratuitementpar le Service de la Conservation foncière
et qui peut être facilement rédigée dans les bureaux mêmes du Service foncier sur
les indications d'un agent de la Conservation.

» Une réquisition ne peut s'appliquer qu'à un immeuble composé d'une seule par-
celle ou de parcelles formant corps. Les actes justificatifs, des droits réels invoqués
sont annexés. Une provision égale au montant présumé des frais est en même temps
déposée.

» Le conservateur fait publier un extrait de cette réquisition au Bulletin officiel en
français et en arabe.

» Cet extrait est affiché, avec un avis annonçant la date du bornage, au tribunal de
paix, au bureau du caïd, à la mahakma du cadi, à la Conservation et sur l'immeuble.

» Le requérant est prévenu, par convocation personnelle, du jour du bornage. Il en
est dé nSêirïe pour le propriétaire dé l'immeuble s'il n'est pas requérant, pour les pro-
priétaires voisins, pour les titulaires de droits réels désignés à la réquisition et pour '

les opposants s'il en existe.

» La présence au bornage du requérant ou d'un mandataire spécial est indispen-
sable. C'est lui qui fournil les bornes d'immatriculationou de triangulation de forme
réglementaire.

Le bornage est effectué par-un géomètre assermenté de la Conservation foncière

.
sQus.lavdireciioo du coaservateurou de son-délégué. Toules4es oppositions ou réveil
dicalions formulées au cours de cette opération donnent lieu à délimitation sur le
terrain et sont, en tout cas, consignées au procès-verbal. En cas de renvoi de bornage,
les intéressés en sonl prévenus en temps voulu.

» Le plan de l'immeuble est ensuite levé.

» Un avis de clôture de bornage est enfin inséré au Bulletin officiel, affiché et publié
comme pour les extraits de réquisition.

» Deux mois après l'insertion de l'avis de bornage au Bulletin officiel, la procédure
est close.

» Pendant toute sa durée, les oppositions, revendications, demandes d'inscriptions
de droits réels sonl reçues verbalement ou par écrit, à la Conservation, au tribunal de
paix, chez le caïd ou le cadi. Elles peuvent être aussi adressées, par écrit, aux auto-
rités françaises locales qui les transmettent à la Conservation foncière.

» Tout opposant doit faire élection de domicile dans le ressort de la Conservation,
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rite malékite; mais on y trouve l'empreinte assez profonde de cou-
tumes locales et de conditions sociales que l'histoire a léguées au
pays. 11 serait difficile, imprudent et peut-être oiseux d'en tenter
l'exposé; en effet, les informations qu'on en a sont incomplètes,
contradictoires et peu claires. Ce qu'on peut dire avec certitude, c'est
que tout le sol n'est pas soumis au droit privatif de propriété; que,
pour la plus grande partie, au contraire, il est l'objet de droits réels
collectifs, qui ne laissent pas à chaque bénéficiaire le droit de disposer
d'uhe part et de la vendre à des tiers. Il est également certain qu'il
s'est formé à l'égard de nombreux immeubles des démembrements
du droit de propriété qui ont un grand air de famille avec ceux dont
l'existence a été constatée dans d'autres régions islamiques, mais qui,
peut-être aussi, se gouvernent conformément à des modalités parti-
culières.

On pourra lire avec fruit, sur ce sujet, de savantes études d'arabi-
sants distingués; il faudra surtout se pénétrer de cette vérité que
généralement le droit de propriété, ses modifications et ses transmis-
sions sont des plus incertaines, que beaucoup de titres sont faux,
que beaucoup de fraudes ont été réalisées ou sont en cours de per-
pétration ; que finalement c'est commettre la plus grosse des impru-
dences, à moins qu'on ne soit un spéculateur qui ne recule devant
aucun aléa ou devant aucun moyen d'acquérir, que d'acheter au
Maroc et de payer à deniers comptants une propriété non immatri-
culée.

Naturellement, les mutations qui la concernent ne peuvent être
faites que conformément à la loi du Chràa. Mais les autorités judi-

s'il n'y a pas son domicile réel. Toute opposition abusive peut entraîner l'application
d'une amende de 10.000 francs et des dommages-intérêts.

» Si aucune opposition n'a été formulée, et si tout est régulier, le titre de propriété
est établi, à l'expiration des délais réglementaires, par le conservateur, après commu-
nication du dossier au Procureur commissaire du Gouvernement.

» Ce dernier peut faire opposition.

» En cas de rejet de l'immatriculation par le conservateur, le requérant a un mois
à partir du jour delà notificationde la décision pour demander que l'affaire soit portée
devant le tribunal de première instance.

» S'il y a des oppositions, le requérant, auquel elles sont notifiées, a un mois à

compter de l'achèvement de la procédure,pour y acquiescerou en apporter mainlevée,
après entente avec les opposants.

» Sinon le dossier est transmis au tribunal de première instance qui statue sur
mémoires et explications verbales fournis par les intéressés.

» Les décisions ainsi rendues sont toujours susceptibles d'appel, quelle que soit la

valeur de l'immeuble.

» Si un droit réel est constitué au cours de la procédure d'immatriculationet spé-
cialement si la propriété change de propriétaire, le nouveau droit créé peut être, soit
inscrit au registre des oppositions, pour toutes suites utiles lors de l'immatriculation
de l'immeuble sur les livres fonciers, soit publié au Bulletin officiel, afin qu'il en soit
immédiatementtenu compte dans la suite de la procédure ».
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ciaires musulmanes, surtout depuis qu'elles sont étroitement sur-
veillées, ne consentent à laisser dresser des actes de vente que si le
vendeur justifie de l'existence des droits qui font l'objet du contrat;
aussi beaucoup d'acheteurs essaient de se soustraire à celte surveil-
lance qui les gêne et il y en a qui ont eu l'idée de s'adresser, soit aux
consuls de France, soit aux secrétaires-greffiers, pour leur faire
enregistrer, sinon passer, des actes de 1 espèce.

Pour lès consuls, ce fait a donné lieu à une circulaire du Résident
général qui a pour objet de mettre obstacle au désordre (1). Pour les
secrétaires-greffiers, la même interdiction a été faite par l'autorité
judiciaire (2). \

Bien que peu de décisions aient été encore prisespar les tribunaux

en matière d'immatriculation, nous avons la bonne fortune d'en
trouver une, en date du 30 janvier 1917, qui explique comment il
peut être tenu compte, pour l'établissement d'un titre foncier, d'une
origine de propriété consistant dans un acte sous seings privés. En
voici Jes termes : -

« Attendu que, suivant réquisition n° 23 du 30 juillet 1915, M. D... a
requis l'immatriculation en son nom en qualité de propriétaire d'une
propriété à laquelle il a déclaré vouloir donner le nom de « Kermor »,
située à Rabat, quartier de l'Océan, rue du Fort-Hervé a" S; — Attendu
qu'il a produit, à l'appui de sa réquisitiou, un acte sous seing privé en
date du 31 mai 1914 constatant que le nommé E. V. F. T...lui a vendu,

pour le prix de 4.500 francs, dont il a été donné quittance, une parcelle de
terre, située à Rabat, d'une superficie de 300 mètres carrés avec garantie
de contenance ; —-

Attendu que celte vente par acte sous seing privé-n'a

pu être régulariséedevant adouls, en raison des circonstances actuelles; —
Attendu qu'il a été formé opposition pour ce motif à la demande de M. D...

(1) En voici les termes : « Il me revient que des ressortissants français demandent'
parfois l'inscription sur les registres des actes divers des postes consulaires, d'actes

sous seings privés relatifs à des acquisitions immobilières dans lesquelles ils seraient
parties.

» Or, comme vous le savez, la loi du Chrâa prohibe les actes sous seings privés en
matière d'acquisitions immobilières. " '' v v " " " " " " "

-
"

» Le plus souvent, les ressortissantsfrançais,ne voient dans ces actes qu'un moyen
de tourner les dispositions de la loi du Chrâa en matière d'acquisitions immobilières,

ou d'éviter de solliciter l'autorisation administrative prévue par l'art. 60 de l'acte
d'Algésiras, en ce qui concerne les acquisitions immobilières par des étrangers en
dehors du rayon myriamélrique des ports.

» Vous devrez donc vous refuser à de pareilles inscriptions et motiver votre refus

par l'obligation qui s'impose à vous de ne transcrire sur vos registres aucun acte
contraire à la loi du pays ou aux traités ».

(2) Voir : I" partie, chap. I, sect. iv, § 1. La jurisprudence est dans le même sens :

Tribunal de première instance d'Oudjda, 1 juin 1916 (Recueil Penant, art. 121, 1916,

p. 75)." — Consulter .aussi : Cour d'appel de Rabat, 15 mai 1916 {Recueil Penant.
art. 111, 1916, p. 56) et Cour d'appel d'Aix,4 mars 1913 (Recueil Penant, art. 39,1914,

p. 24). '
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par M. de V..!, séquestre des biens austro-allemandsà Rabat, qui soutient
qu'à défaut de contrat régulier passé devant adouls et homologué par le
Cadi, la parcelle de terre vendue ne peut pas être considérée comme étant
sortie du patrimoine de l'Allemand E. V. F. T..,;

» Mais attendu qu'il n'est pas possible d'admettre une semblable thèse,
qni serait de nature, dans de nombreux cas, à mettre un obstacle absolu
à l'immatriculation; qu'il peut arriver, en effet, qu'en cas de décès, par
exemple, d'une des parties ayant figuré à un acte sous seing privé, portant
vente d'un immeuble,la régularisationde cet acte devant adouls ne puisse
jamais être obtenue;

«Attendu que le législateur a voulu, en instituant une procédure
d'immatriculation, permettre précisément aux propriétaires-fonciers,dont
les droits sont incontestables,de régulariser des titrés souvent irréguliers
en la forme; qu'il a demandé seulement à l'autorité judiciaire qui doit
dans tous les cas intervenir, que la réquisition soit ou non frappée d'op-
position, de s'assurer, par une vérification attentive des titres sur lesquels
elle s'appuie, que le prétendu droit de propriété du requérant est bien
établi et que celui-ci a régulièrement acquis les droits de tous les proprié-
taires antérieurs, de manière à avoir la certitude absolue que l'immatri-
culation, qui doit avoir un caractère définitif erga omnes, n'est susceptible
de léser aucun incapable, ni aucun absent;— Attendu que si le tribunal
trouve, dans les documents produits par un requérant, les éléments néces-
saires pour acquérir cette conviction, il importe peu que ces documents
aient été établis dans la forme exigée avant l'institution de la procédure
d'immatriculation, par la loi locale, dans le but évidemment d'assurer, à
l'égard de tous les intéressés, la sécurité des transactions immobilières;
que la procédure actuelle d'immatficUlàtidn, si elle est" régulièrement
suivie, fournit largement et peut-être dans de meilleures conditions, les
garanties que pouvaient offrir les actes dressés devant adouls;

» Attendu que les documents produits soit par le requérant, soit par le
séquestre des biens austro-allemands, établissent d'une manière indiscu-
table les droits de propriété de D... sur la parcelle de terre en instance
d'immatriculation; — Attendu qu'il résulte en effet : 1° d'un titre en
langue arabe produit par M. de V... que la propriété dont cette parcelle a
été extraite appartenait autrefois à S. R. B...; 2° d'une déclaration écrite
remise par cet indigène à M. de V..., que cette propriété a été vendue par
lui à un sieur N..., moyennant le prix de 9.000 réaux hassani qui lui a été
entièrement payé ; 3° de diverses pièces et notamment de deux quittances,
l'une en date à Rabat du dl juin 1912,rautre en date à Rabat du 18 octobre
1912, queN... a ensuite cédé ses droits à E..V. F. T..., moyennant le prix
de 10.000 réaux liassani qui lui a été intégralement versé; 4° de l'acte
sous seing privé aux mains du requérant,que E. V. F.T... lui a cédé sur cette
propriété une parcelle de 300 mètres carrés, c'est-à-dire d'une contenance
égale à celle de la parcelle bornée moyennant le prix de 4.500 francs qu'il
a reconnu avoir reçu ;

» Attendu qu'il est ainsi établi que la parcelle dont l'immatriculation
est requise est successivement sortie du patrimoine de S. R. B..., de
N... et de E. V. F-. T... qui en était le dernier propriétaire et qu'elle appar-
tient actuellementà D... ; qu'il y a lieu, dans ces conditions, de rejeter
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l'opposition de M. de V..., ès-qualités de séquestre des biens austro-alle-
mands ;

» Attendu qu'il échet en conséquence d'admettre la réquisition d'imma-
triculation en spécifiant toutefois, pour mémoire, qu'ainsi que cela résulte
de l'acte sous seing privé passé entre le requérant et E. V. F. T..., celui-ci
s'est engagé à l'article « garantie de contenance » pour le Cas où la cons-
truction du chemin allant à la chapelle française nécessiteraitune emprise
Sur le terrain vendu, que cette emprise soit consentie amiablementou à
la suite d'expropriation, à céder gratuitement à D... et sans aucun délai
une portion de terrain contiguë à celle qui aurait été prise, cette portion
de terrain devant être située sur le côté sud de la propriété D... ;

• » Par ces motifs : — Le tribunal statuant en'malière immobilière et en
premier ressort; — Rejette l'opposition formée par M. de V..., ès-qualités
deséquestre des biens austro-allemands; — Ordonne l'immatriculation
de la propriété dite Kermor conformément au procès-verbal de bornage et
au plan de bornage provisoire, au nom de M. D..., néà..., le..., mariésous
le régime de la communauté réduite aux acquêts, suivant contrat reçu
par M. L..., notaire à A..., le..., avec Mmo..., en qualité de propriétaire ; —
Ordonne qu'après l'expiration des délais d'appel ou après acquiescement
du requérant et de l'opposant à la décision d'immatriculation, le dossier
communiqué par M. le Conservateur de la Propriété Foncière lui sera
renvoyé par les soins de M. le Secrétaire-Greffier en chef du Tribunal,
accompagné d'une expédition du présent jugement aux fins d'établisse-
ment du titre foncier ; — Dit qu'il sera fait mention pour mémoire sur le
titre dont s'agit, qu'il résulte de l'acte sous seing privé passé entre D... et
E. V. F. T..., que ce dernier s'est engagé, pour le cas où la construction du
chemin allant à la chapelle française nécessiterait une emprise sur le ter-
rain vendu, que celte emprise soit consentie amiablement ou à la suite
d'expropriation, à céder gratuitement à D... et sans aucun délai une por-

,

tion de terrain contiguë à. sa propriété et d'une superficie égale à celle qui
aurait été prise, cette portion de terrain devant être située sur le côté sud
delà propriété D...; — Dit que le requérant supportera tous les frais de
l'instance, qui seront liquidés ultérieurement, par ordonnance séparée ».

Quant à la propriété immatriculée, non seulement elle est sûre et
incontestable, mais encore elle est régie par une loi foncière des plus
précises....'.. "., ....... . ........... ".- . -

Voyons d'abord comment est constitué le titre de propriété, com-
ment on s'en sert, quelles facilités il donne et ce qu'il coûte. Nous
trouvons tout cela dans la notice précitée :

« Dès que le titre de propriété définitif et inattaquable est établi (après
bornage complémentaire ou rectificatif, s'il y a lieu), toutes les constitu-
tions, mutations, modifications, radiations de droits réels ou charges
foncières intéressant l'immeuble, y compris les mutations par décès, doi-
vent obligatoirement être mentionnées, pour être valables, sur ces docu-
ments.

» L'Instruction générale du Grand Vizir du 23 redjeb 1333 (6 juin 1915)
contientsurce point, en son § 7, des prescriptionstrès explicites auxquelles
il convient de se reporter.
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» Un seul duplicata authentique et unique du litre et du plan y. annexé
est délivré au propriétaire ou à l'un des copropriétaires. Les titulaires de
droits réels inscrits peuvent se faire délivrerdes certificats spéciaux d'ins-
cription leur permettant dé justifier de leurs droits et d'en assurer le plein
exercice.

» Les usufruitiers, superficiaires, emphytéotes, titulaires de droits de
Gza et autres droits similaires inscrits peuvent aussi provoquer l'établis-
sement des titres fonciers spéciaux concernant leurs droits. Des duplicata
de ces titres spéciaux leur sont alors délivrés.

» Toute mention portée sur un titre foncier doit être reportée, en même
temps, sur son duplicata.

» Cependant, en -cas d'insGriptions forcées, celles-ci-sont mentionnées
seulement sur les livres fonciers, mais elles sont notifiées, immédiate-
ment, au porteur du duplicata : celui-ci est toujours mis à jour dès sa
présentation à la Conservation.

» Les tiers intéressés peuvent, au surplus, afin de se garantir contre
toute omission, demander, à toute époque, de faire certifier parle conser-
vateur la conformité du duplicata du titre avec les livres fonciers.

»,Le duplicata du titre permet donc de traiter facilement avec un pro-
priétaire, sans avoir recours à la délivrance d'états hypothécaires ou de
certificats souvent onéreux.

» Pour obtenir la mention d'un droit réel sur les livres fonciers, il suffit
de déposer à la Conservation les actes constitutifs réguliers de ce droit et le
duplicata du titre foncier. Les signatures des parties apposéessur, les actes
sous seings privés doivent être légalisées.

» Le conservateur contrôle obligatoirement, avant de procéder à toute
formalité de mênlioïi de droits réels sur les livrés fonciers, les actes pro-
duits et s'assure que rien ne s'oppose à l'accomplissement de la formalité
requise.

» En cas de refus d'inscription, l'intéressé peut demander l'inscription
d'une prénotation, pour la conservation provisoire de son droit (dix jours),
afin de pouvoir le faire régulièrement inscrire pendant la durée de validité
de la prénotation. Il peut en outre obtenir une ordonnance du président
du tribunal lui accordantune prénotation d'une validité d'un mois et enfin
saisir le Tribunal de première instance.

>>
Si une mutation (vente ou échange, par exemple) affecte une parcelle

seulementd'un immeuble immatriculé au lieu de porter sur la totalité, un
nouveau titre foncier est établi, pour cette parcelle, au nom du nouvel
acquéreur; le plan de l'immeuble est modifié en conséquence, par voie de
morcellement.

» Une parcelle d'une propriété immatriculée peut, au contraire, être
incorporée, par voie de fusion, à une propriété voisine ou à une autre
parcelle également immatriculée pour ne former qu'un seul immeuble et
ne faire l'objet que d'un seul litre. Il en est de même pour des propriétés
limitrophes appartenant au même propriétaire. Les titres et les plans
originels sont modifiés, afin que ces documents soient toujours parfaite-
ment en concordance.

» Le cadastre des propriétés immatriculées est ainsi tenu méthodique-
ment à jour de toutes les mutations pouvant l'affecter.
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»D'autre part, un titre ancien, surchargé de mentions inutiles, peut,
dans un but de clarté, être annulé par le conservateur, à la requête du
propriétaire, et remplacé par un nouveau titre ne portant plus que les
seules mentions encore utiles.

» Afin de faciliter, dans la plus large mesure, les transactions immobi-
lières, les livres et plans fonciers sont communiqués par la Conservationà
toute personne, sur simple réquisition ; des copies de toutes les mentions
y figurant, ainsi que de tous plans fonciers, sont délivrées aussi à tout
requérant, moyennant le paiement de droits très modiques.

» Enfin, des copies authentiques faisant foi en justice, de tous actes et
documents régulièrement déposés par les parties à la Conservation, sont
également, délivrées aux particuliers.

» Une garantie toute spéciale est encore offerte par la nouvelle législa-
tion foncière aux propriétaires ou titulaires de droits fonciers. Un fonds
de prévoyance a été institué, afin que les personnes de bonne foi lésées
par une immatriculationou une inscription puissent, le cas échéant, être
indemnisées facilement. Il en est de même lorsque la personne ou le
fonctionnaire reconnu responsable est insolvable.

» Les tarifs adoptés, fixés par le titre VI de l'arrêté viziriel du 21 redjeb
1333 (4 juin 1915), ont eu pour objectif de favoriser l'immatriculationdes
petites propriétés, de minime valeur, ainsi que des propriétés rurales.

a Pour l'immatriculation, la perception des droits a été sériée afin de
suivre les diverses phases de la procédure.

I. — Dépôt de la réquisition, etc. ;
II. — Bornage et levé de plan ;

III. —
Établissement du titre de propriété.

» Les divers droits prévus se décomposent, en définitive, ainsi qu'il
suit :

A. — Droits pour dépôt de réquisition: 2 fr. 50 pour t.000, avec maximum
de 25 francs.

Î3.— Droit d'établissement du litre foncier ': 0 fr. 10 p. 100.

C. — Droits topographiques :
I. — Droit fixe : 5 francs ;

IL — Droit ad valorem : 0 fr. 30 p. 100;
III. — Droit superficiaire.
a) Immeubles urbains : 0 fr. 25 par are ;

.
.oj.lmrneubles ruraux : p fr. 50 par hectare (non bâti), 0 fr. 75 par hec-

tare (bâti ou terrains boisés).
D. — Divers autres droits fixes, variant entre 4 et 10 francs environ, pour

établissement du duplicata du titre, etc.
E. — Droits proportionnels de 0 fr. 10 p. 100 pour toute inscription de

droits réels grevant l'immeuble.
» Les bornes réglementaires d'immatriculation et de triangulation, en

pierre ou ciment, sont fournies par le requérant.
» L'application de ce tarif fait ressortir l'immatriculation :

I. — Pour un immeuble bâti :

A. — De 1.000 francs et de 2 hectares, à 15 ou 20 francs environ;
li. — De 5.000 francs et de 20 hectares, à 30 ou 60 francs environ;
C. — De 10.000 francs et de 40 hectares, d 100 ou 120 francs environ;
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D. — De 50.000 francs et de 100 hectares, à 300 ou 3S0 francs environ;
E. — De 50.000 francs et de 500 hectares, à 600 ou 650 francs environ.

II. — Pour un immeuble urbain :

A. — De 1.000 francs et de 20 ares, à 18 ou 20 francs environ;
B. — De 5.000 francs et de 50 ares, à 50 ou 60 francs environ;
C. — De 10.000 francs et de 50 ares, à 90 ou 100 francs environ;
D. — De 50.000 francs et de 1 hectare, à 250 ou 375 francs environ;
E. — De 100.000 francs et de 1 hectare, à 450 ou 475 francs environ.
« Les frais d'instance, de bornages complémentaires ou rectificatifs, s'il

y a lieu, sont nécessairement payés en surplus par les parties » (1).

Les immeubles immatriculés conformément au dahir organique
du 12 août 1913 sont soumis à un régime foncier spécial qui a été
fixé par un dahir du 2 juin 1915 (2) que nous allons analyser; son
efficacité est déterminée par les articles 2 et 3 dudit dahir dont voici
les termes :

« AHT. 2. — La garantie des droits réels ou charges foncières n'est obte-
nue, même entre parties, qu'au moyen de la publication desdits droits par
voie de mentions sommaires sur les livres fonciers, au compte particulier
ouvert pour chaque immeuble, ainsi que des modifications de ces mêmes
droits, ladite publication étant précédée de la vérification des justifications
produites.

» ART. 3. — Les titres fonciers et les inscriptions subséquentes y men-
tionnées conservent le droit qu'ils relatent tant qu'ils n'ont pas été annulés,
rayés ou modifiés et font preuve, à l'égard des tiers, que la personne qui y
est dénommée est réellement investie des droils qui y sont spécifiés. Les
annulations ou modifications ultérieures ne peuvent être opposées ou pré-
judiciel' aux tiers inscrits de bonne foi ».

Ce dahir comprend quatorze titres, dont il nous suffira d'indiquer
la substance pour la commodité de nos lecteurs, qui devront néces-
sairement, en cas de besoin, se reporter au texte, lequel résiste à
toute exposition synthétique et dont il n'y a pas lieu de tenter ici le
commentaire explicatif.

Le titré premier donne la définition des immeubles, l'énumération
des immeubles par nature et par destination, ainsi que celle des
droits réels immobiliers. Ces notions, qui sonl contenues dans les
articles o à 8, seront utiles à consulter pour la détermination de la
compétence quand l'objet du litige sera un immeuble immatriculé.
On sait en effet, déjà (3), que tout litige relatif à un immeuble imma-
triculé est de la compétence des tribunaux français, quelle que soit

(1) On trouvera à la IIIe partie, chap. V, secl. n, l'indication des règles spéciales aux
frais d'immatriculation.

(2) Bull, o/f., du 7 juin 1915.

(3) Voir IIe partie, chap. 111, sect. i.
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la nationalité des parties en cause; il en sera de même lorsque cet
objet sera un droit réel applicable à un immeuble immatriculé, et
c'est pourquoi la spécification de ces droits réels est particulièrement
intéressante.

Le titre II est consacré au plus important, au plus compréhensif
des droits réels, c'est-à-dire au droit de propriété. L'article 9 en
donne la définition suivante :

« ART. 9. — La propriété immobilière est le droit de jouir et de disposer
d'un immeublepar nature ou par destination de la manière la plus absolue,
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règle-
ments ».

Nul n'est contraint de la céder, si ce n'est pour causé d'utilité
publique (art. 10). Elle donne droit sur tout ce que produit l'immeu-
ble et sur tout ce qui s'y incorpore accessoirement, soit naturelle-
ment, soit artificiellement (art. 11).

Après avoir fourni ces principes généraux, le titre lï se divise en
deux chapitres : l'un traite du droit d'accession (art. 12 à 24); l'autre
(art. 25 à 34) du droit de préemption. Celui-ci est le droit reconnu à
tout copropriétaire indivis d'immeubles ou de droits réels immobiliers
d'acquérir la portion vendue à un tiers, en se substituant à cet acqué-
reur, moyennant le remboursement du prix de vente, ainsi que de celui
des améliorations et des loyaux coûls du contrai. C'est la fameuse
che/fâa du droit musulman ; on l'a simplifiée, précisée et soustraite
aux complicationset aux embûches dont l'avait entourée, en certains
pays, la jurisprudence musulmane (1).

Le litre III contient un remarquable traité de l'usufruit; après
l'avoir défini un droit réel de jouissance sur un immeuble appartenant
à autrui et qui s'éleint nécessairement à la mort de l'usufruitier (art. 35),
avoir dit qu'il résulte de la loi ou de la volonté de l'homme, qu'il peut
être à terme ou à condition (art. 36), après avoir énuméré les droits
sur lesquels il peut être établi (art. 37), il se divise en trois chapitres
où l'ou trouve respectivement les droits de l'usufruitier (art. 38 à 52),
les obligations de l'usufruitier (art. 53 à 65) et comment l'usufruit
prend lin (art. 66 à 72). '

Le litre IV parle des habous. Il n'en donne pas la réglementation ;

l'article 73 dit:

« ART. 73. — Les habous sont des biens immobilisés par le fondateur
musulman et dont la jouissance profite aux catégories de bénéficiaires
qu'il désigne ».

Puis le législateur se contented'ajouter qu'il y a des habous publics
et des habous privés (art. 74), que tous restentsoumis aux lois, règle-

Il) Voir : S. BERGE, Répertoire alphabétique de la jurisprudence tunisienne,
v° Cheffda.
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ments spéciaux et coutumes musulmanesqui les régissent. C'est donc
en dehorsde la loi foncièreque nous étudions ici qu'on devra chercher
les conséquencesqui découleront de l'inscription d'un droit dehabous
sur le titre d'une propriété immatriculée.

Nous rentrons dans une matière moins obscure avec le titre V,
qui est consacré aux droits d'usage et d'habitation; on lira les arti-
cles 76 à 85 qui les exposent d'une manière très précise et on remar-
quera que l'article 86 stipule que « l'usage des bois et forêts est réglé
par les coutumes et les lois particulières ».

L'emphytéose, à laquelle lé législateur a dédié le titre VI, est un
contrat-d'une pratique fort étendue dans les pays musulmans ; on l'y
rencontre partout, mais pour plonger trop souvent le juge dans de
cruelles perplexités, tant il est difficileMe discerner avec précision les
règles auxquelles il est soumis ; au moins, pour les immeubles imma-
triculés, le droit se présentera avec netteté et clarté, car il résulte
d'un petit nombre de courts articles (art. 87 à 96), sauf un renvoi,
pour la preuve, au Code des obligations et contrats.

Le droit de superficie- est traité avec concision (art. 97 à 99), dans
le titre VII et cela nous conduit à la matière pratiquementplusimpor-
tante de l'antichrèse (titre VIII, art. 100 à 107) qui est également
précisée avec beaucoup d'autorité.

Alors on se trouve en présence des servitudes foncières qui occu-
pent le titre IX et les articles 108 à 153. On y rencontre d'abord une
définition —'le- législateur du Maroc n'a pas reculé devant la tâche
difficile de les faire — et une énumération ; les voici :

«ART. 108. — Une servitude est une charge imposée sur un immeuble,
pour l'usage et l'utilité d'un immeubleappartenant à un autre propriétaire.

» ART. 109. — Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux où des
obligations imposées par la loi, ou des conventions entré les propriétai-
res. — Par dérogation au principe posé par les articles 65 et suivants du
Dahir sur l'immatriculation des immeubles, les servitudes dérivant de la
situation naturelle des lieux et des obligations imposées par la loi sont
dispensées de publicité. — Toutefois, l'assiette de la servitude de passage'
pour cause d'enclave peut, sur la demande du propriétaire du fonds grevé,
être exactement déterminée ».

Les servitudes qui dérivent de la situation des lieux concernent les
eaux (art. 110 et 111) et le droit de se clore (art. 112) ; celles qui sont
établies par la loi ne sont pas traitées par la loi foncière :

» ART. 113. — Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité
publique ou l'utilité des particuliers.

» ART. 114. —
Celles établies pour l'utilité publique sont déterminées

par les dahirs ou règlements particuliers.
» ART. 115. — La loi assujettit des propriétairesà différentes obligations,

l'un à l'égard de l'autre, indépendammentde toute convention. Partie de
ces obligations est réglée par les coutumes locales.— Les autres sont
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relatives au mur et au fossé mitoyens, aux vues sur la propriété du voisin,
à l'égout des toits, au droit de passage ».

Les questions qui concernent le mur et le fossé mitoyens ont une
très grande importance et sont fort complexés ; elles occupent tout un
chapitre de notre dahir (art. 116 à 135). L'article 116pose la présomp-
tion de mitoyenneté des murs, l'article 117 énumère les marques de
non-mitoyenneté; l'article 118 se rapporte aux cas de construction
au-dessus d'une rue, les articles 119 à 124 aux droits qui découlent
de la mitoyenneté, l'article 125 aux concessions de ce droit, On lira
l'article 126 pour la solution des problèmes provenant de ce que les
différentsétages d'unemaison appartiennentà plusieurspropriétaires.

L'article 127 nous fait voir le sort des servitudesactives et passives
après reconstruction.

Avec les articles 128 à 131, on possède le droit relatif aux clôtures,
haies et fossésmitoyens, puis les articles 132à 135 parlentdes arbres;
le voisinage leur est dans ce droit peu favorable, ce qui est assez
curieux dans un pays où les grands végétaux sont rares.

Après un tout petit chapitre sur la dislance à observer pour les
constructionset les ouvrages intermédiaires qu'on doit placer entre
elles (art. 136), nous arrivons aux vues sur la propriété du voisin
(art. 137 à 140).

Là, l'influence du droit ancien s'est fait largement sentir; on sait
queHes musulmans ne peuvent souffrir chez eux aucun regard étran-
ger ; dans les campagnes, la tente est jalousement masquée et entourée
par des haies ou des palissades; dans les villes, les maisons n'ont
que de rares jours de souffrance sur la rue et la vie de l'habitation
se concentre autour d'une cour intérieure soigneusement abritée
contre les vues du: dehors. 11 a fallu respecter tout cela,; et quand on ;

a accueilli les innovations, pour condescendreau goût des Européens,
on a eu soin de dire, comme dans l'article 139, que ce ne serait pas
applicable dans les villes, quartiers ou agglomérations arabes, qui
resteront régis par les lois et coutumes musulmanes.

Le chapitre IV, avec son seul article 141, nous offre un petit inter-
..mède sur l'égoutvdes toitsiet terrasses sans^doute^uojque la loi ne
le dise pas) qui doit se faire par la voie publique, puis nous abordons,
avec le chapitre V, la grave matière du droit dé passage. Elle est
fortement traitée dans trois articles (142àl44), ce qui est encore une
curiosité et peut-être un progrès, dans un pays où on a pris l'habi-
tude de passer partout sans se soucier du voisin, ni même du pro-
priétaire.

Les servitudes établies par le fait de l'homme occupent trois
chapitres : l'un, consacré à la manière de les établir, le second qui
fixe les droits du propriétaire du fonds auquel la servitude est due,
le troisième qui indique comment elle s'éteint.

.
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L'art. 145, qui forme à lui seul la première de ces divisions, est à
citer :

« ART. 145. — Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs immeu-
bles ou en faveur de leurs immeubles, telles servitudes que bon leur semble
pourvu, néanmoins, que les services établis ne soient imposés ni à la per-*
sonne, ni en faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour un
fonds et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de contraire à
l'ordre public. Les servitudes ne peuvent s'établir que par titre et l'usage
et l'étendue des servitudes ainsi établies se règle par le titre qui les cons-
tituent ».

- - Pour-le-reste, il vaudra-mieux-sereporter au texte, si on a quelque
difficulté à trancher.

Le titre X parle des privilèges et hypothèques; il emploie à cette
matière les articles 154 a 196, divisés en deux sections.

La première, celle des privilèges, est à lire tout entière :

« ART. 154. — Le privilège est un droit réel que la qualité de la créance
donne à un créancier d!ètre.préféré aux autres créanciers même hypothé-
caires.

» ART. 155. — Les seules créances privilégiées sur les immeubles sont :
1° les frais de justice faits pouf la réalisation de l'immeuble et la distri-
bution du prix; 2° les droits du Trésor, tels qu'ils résultent et sont réglés
par les lois qui les concernent. Ce dernier privilège ne s'exerce sur les
immeubles qu'à défaut de mobilier.

» ART. 156. — Par dérogation spéciale au principe général posé en l'ar-
ticle 65 du Dahir: sur lé régime foncier de l'immatriculation, ces deux
privilèges sont dispensés de toute publication ou mention sur les livres
fonciers ».

La seconde comporte cinq chapitres; nous reproduisons le pre-
mier qui contient les dispositions générales, et le second qui se
rapporte aux hypothèques forcées :

« ART. 157..-— L'hypothèque est un droitréel immobilier sur les immeu-
bles affectés à l'acquittement d'une obligation. Elle est de sa nature indi-
visible,et subsiste en entier sur les immeubles affectés^ sur chacun et sur,
chaque portion de ces immeubles. Elle les suit dans quelques mains qu'ils
passent.

» ART. 158.— Sont seuls susceptibles d'hypothèques : 1° les fonds de
terre bâtis ou non bâtis qui sont dans le commerce et avec eux leurs
accessoires réputés immeubles; 2° l'usufruit des mêmes biens et acces-
soires pendant le temps de sa durée ; 3°Temphytéose pendant le temps
de sa durée; 4° la superficie établie sur les mêmes biens.

» ART. 159. — L'hypothèque s'étend aux améliorations survenues à
l'immeuble hypothéqué.

,

» ART. 160. — Le créancier inscrit pour un capital, intérêts ou arrérages
a droit d'être colloque pour une année seulement et pour Fannée courante
au même rang d'hypothèque que pour son capital, à condition toutefois



LÉGISLATION IMMOBILIÈRE 495

que ce droit résulte de l'acte, qu'il soit inscrit et que le taux de l'intérêt
soit indiqué.

.
» ART. 161. — Toute hypothèque régulièrement mentionnée aux titres

fonciers conserve son rang et sa validité, sans formalité nouvelle, jusqu'à
la mention régulière, aux mêmes titres, de l'acte libératoire.

» ART. 162. — L'hypothèque est forcée ou conventionnelle.
» ART, 163. — L'hypothèque forcée est celle qui est conférée par une

décision de justice, sans le consentement du débiteur, et seulement dans
les cas déterminés ci-après :

» 1° Aux mineurs et aux interdits sur les biens de leurs tuteurs et à la
caution de ce dernier; — 2° à la femme sur les Immeubles de son mari
pour sa dot, ses droits matrimoniaux, l'indemnité des obligations du
mari dont elle est tenue et le remploi du prix de ses biens aliénés; -—
3° au vendeur, à l'échangiste et aux copartageanls sur l'immeuble vendu,
échangé ou partagé, quand il n'a pas été réservé d'hypothèque convention-
nelle pour le paiement du prix de la soulte d'échange ou de partage; —
4» aux créanciers et légataires d'une succession sur les immeubles de la
succession en vue de garantir,la séparation du patrimoine du défunt d'avec
le patrimoine de l'héritier.

» ART. 164. — L'hypothèque forcée des mineurs et interdits est déter-
minée quant aux sommes garanties et aux immeubles hypothéqués,par
une délibération du conseil de famille ou de toute autorité en tenant lieu,
prise à la requête du tuteur, du subrogé-tuteur, des parents, alliés ou
créanciers des mineurs ou interdits ou du Procureur commissaire du
Gouvernement.

» ART. 165. — Dans le cas où les garanties données aux mineurs ou
interdits sont reconnues insuffisantes, elles peuvent être étendues par
délibération du conseil de famille ou de toute, autorité en tenant lieu,
rendue à la requête des mêmes personnes. Si elles sont reconnues exces-
sives, la réduction peut en être accordée, dans les mêmes formes, à l'a

requête du tuteur.
• » ART: 1-66-. -"—Dans ces différents cas, à défaut du consentement du
tuteur, la délibération du conseil ou de l'autorité en tenant lieu est sou-
mise à l'homologation du tribunal et le droit à l'hypothèque résulte du
jugement d'homologation.

» ART. 167. — L'hypothèque forcée de la femme mariée est déterminée
quant aux sommes garanties et aux immeubles hypothéqués, soit par une
disposition expresse du contrat de mariage, soit postérieurementau con-
trat bu, s'ilri'y à pas eu de conlratd'à défaut du consentement du mari,
par un jugement du tribunal, rendu en chambre du conseil, sur la requête,
de la femme, de ses parents, alliés, créanciers ou du Procureur commis-
saire du Gouvernement.

» ART. 168. — Dans le cas où les garanties hypothécaires données à la
femme sont reconnues insuffisantes, elles peuvent être étendues, à la
requête des personnes énumérées à l'article précédent, par jugement du
tribunal rendu en chambre du conseil, le ministère public entendu. Si ces
garanties sont reconnues excessives, la réduction peut en être ordonnée,
dans les mêmes formes, à la requête du mari.

» ART. 169. — Les maris et tuteurs peuvent toujours être dispensés de
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l'hypothèque, en constituantun gage mobilier ou une caution, moyennant
que cette substitution soit approuvée et les conditions de la constitution-
du gage fixées par Un jugement du tribunal rendu en chambre du conseil,
le ministère public entendu.

» ART. 170. — Le vendeur, l'échangiste ou le copartageant de biens
immeubles peuvent, dans le contrat de vente, d'échange ou de partage,
stipuler de leur acheteur, coéchangiste ou copartageant une hypothèque
sur les immeubles vendus, échangés ou cédés pour garantie du paiement
total du prix ou de la soulte d'échange ou de partage. A défaut de stipula-
tion d'hypothèque conventionnelle, le vendeur, l'échangiste ou le copar-
tageant peuvent, en vertu d'un jugement du tribunal, obtenir l'hypothèque
forcée sur les dits immeubles. — L'action en résolution de l'acte de vente,

-d'échange ou-de-partage,-pour-défaut-du paiement du pr-ix-oû de la soulte,
peut être, également, réservée au contrat au profit du vendeur, de l'échan-
giste ou du copartageant; à défaut de stipulation à l'acte, la conservation
de cette action en résolution peut être aussi accordée par jugement du
tribunal inscrit à la Conservation.

» ART. 171. ^ Les créanciers et légataires peuventconserver leurs droits
à la séparation du patrimoine par une inscription forcée prise dans les
trois mois de l'ouverture de la succession. — A défaut d'inscription dans
ledit délai, ce droit demeure sans effet, quant aux immeubles. — L'inscrip-
tion est prise en vertu d'un jugement rendu en chambre du conseil, à la
requête des intéressés,-le ministère jiublic entendu. Elle ne prend rang
que du jour de sa mention sur les livres fonciers, sauf le cas de prénotation
ci-dessous prévu. L'hypothèque prolite exclusivement à ceux des créan-
ciers du défunt et des légataires qui l'ont fait inscrire, mais sans porter
atteinte aux causes de préférences ou de priorité qui pouvaient exister
antérieurement entre eux. Elle est opposable tant aux créanciers et léga-
taires non inscrits qu'aux créanciers personnels de l'héritier.

» ART. 172. — Dans les divers cas d'hypothèquesforcées, le président du
tribunal peut, en cas d'urgence, ordonner, sur requête, toutes inscriptions
conservatoires ou prénotatiôns, lesquelles n'auront d'effet que jusqu'au
jugement définitif à inscrire. Si le jugement définitif maintient tout ou
partie de l'inscription, ce qui aura été conservé prendra rang à la date de
l'inscription prise couservatoirement».

Nous renverrons le lecteur au texte pour ce qui touche les hypo-
thèques conventionnelles (art. 173 à 181) et nous lui donnerons ici la
reproduction des articles 182 à 184 qui ont apporté une innovation,
celle de l'hypothèque différée :

« Am'. 182. — La publication ou mention au titre de propriété d'une
hypothèque conventionnelle peut, dans les cas de prêts à court terme,
être différée pendant un délai maximum de quatre-vingt-dix jours, sans
que le créancier soit exposé à perdre le rang qui lui est et demeure acquis,
à la condition de se conformer aux dispositions ci-dessous,spécifiées.

» ART. 183. — L'acte constitutif de cette hypothèque, rédigé dans les
formes ordinaires, est remis, en original ou en expédition, avec le dupli-
cata du titre foncier au créancier hypothécaire; celui-ci. en effectue le
dépôt à la Conservation en faisant défense par écrit au conservateur de
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déférer à aucune réquisition d'inscription au préjudice de son droit, dans
un délai qui ne peut être supérieur à quatre-vingt-dix jours. Ce dépôt,
valable pour ledit délai comme opposition, est inscrit à sa date au registre
des dépôts et mention provisoire en est faite sur le titre foncier. Excep-
tionnellement, cette mention n'est pas reproduite sur le duplicata du titre
foncier conservé à la Conservation.

» ART. 184. — Si dans le cours du délai de validité de l'opposition une
nouvelle inscription vient à être requise, le conservateur procède préala-
blement à l'inscription régulière de l'hypothèque différée qui prend rang
du jour du dépôt pour opposition. Dans le cas contraire, à l'expiration du
délai de quatre-vingt-dix jours, le créancier est tenu de retirer les pièces
ou de requérir l'inscription régulière de son droit qui a cessé d'être garauti
par le dépôt pour opposition ».

Le chapitreV de notre titre X traite du délaissement (art. 185 à 196);
voici son point de départ :

«ART. 185.— Les créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un
immeuble, le suivant en quelques mains qu'il passe pour être colloques
et payés suivant l'ordre de leur inscription, tout tiers détenteur demeure,
par l'effet seul des inscriptions, obligé à toutes les dettes hypothécaires;
il jouit cependant des termes et délais accordés au débiteur originaire.

» ART. 186. — Le tiers détenteur peut cependant, s'il ne veut pas payer
les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils puissent monter,
délaisser l'immeuble hypothéqué, sans aucune réserve ».

Et en voici la forme :

« ART. 191. — Le délaissement se fait au greffe du tribunal de première
instance de la situation de l'immeuble. Il en est donné acte par ce tribu-
nal. Le secrétaire-greffiertransmetd'office au conservateur une expédition
de cet acte en vue de sa mention sur le titre foncier.

» ART. 192. — A la requête du créancier poursuivantou du plus diligent
des intéressés, il est créé à l'immeuble délaissé un curateur sur lequel la
vente de l'immeuble est poursuivie dans les formes prescrites pour les
expropriations ».

Le titre XI de la loi foncière a tenté une courte et timide esquisse
de l'ensemble des caractéristiques des droits de-gza-etautres. énu-
mérés dans l'article 8, §10. Il s'agit de certaines rentes foncières
perpétuelles analogues à Venzel ou au kirdar tunisiens, à Yhèkre
égyglien; si, dans ces pays, la jurisprudence a établi des conceptions
bien déterminées, au Maroc, on est loin encore d'un pareil état de
choses; aussi le législateur n'apas osé aller plus loin que ce qui suit :

« ART. 197. — Les droits coutumiers musulmans, visés au § 10 de l'arti-
cle 8 du présent dahir, restent soumis aux usages et coutumes qui les
régissent.

» ART. 198. — L'inscription de rente doit être faite, dans tous les cas,
avec celle du droit lui-même. — Le crédi-rentier inscrit a droit d'être

Berge 32
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colloque pour cinq années d'arrérages. Il en sera fait mention au livre
foncier.

» ART. 199. — Les arrérages se prescrivent par cinq ans.
» ART. 200. — Le crédi-rentier ne peut, à moins de convention con-

traire, être contraint à recevoir le montant de sa rente.
» ART. 201. —En cas de non-paiement de la rente par le débi-rentier,

il peut poursuivre la vente de l'immeuble grevé pour avoir paiement des
arrérages échus ».

Nous arrivons ici à la fin de la loi foncière, avec un titre XII qui
énonce un principe d'une portée générale formant une des bases du
système foncier :

« ART. 202. — Les actions tendant à revendiquerun immeuble immatri-
culé ou à faire tomber un. acte constitutifou modificatif d'un droit réel ne
produisent effet à l'égard des tiers que du jour où le contrat contenant
réserve expresse de ces droits nominativement spécifiés à l'acte, a fait
l'objet d'une inscription régulière au titre foncier, ou encore du jour où
la demande en justice, tendant à les faire reconnaître, a fait l'objet d'une
prénotation ».

Le titre XIII se trouve à la section VII du chapitre III de la
IIIe partie de notre ouvrage; le litre XIV n'est qu'un renvoi à la
législation sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, que la
loi foncière déclare applicable aux immeubles immatriculés ou en
voie d'immatriculation (art. 214).

§ 2. Expropriationpour cause d'utilitépublique.
Occupationtemporaire.

C'est précisément de cette expropriation pour cause d'utilité
publique qu'il convient de. parler maintenant, ainsi que de l'occupa-
tion temporaire.

Ces deux matières ont été réglementées par un dahir du 31 août
1914 (1). Ce document est divisé en sept titres.

Le premier parle de la déclaration d'utilité publique ; les tribunaux
ne peuvent prononcer l'expropriation qu'autantque l'utilité publique
en a été déclarée et constatée dans les formes prescrites au dahir
(art. 2), c'est-à-dire par arrêté viziriel (art. 3). A dater de la promul-
gation de cet acte, et pendant un certain délai (deux ans au maxi-
mum), on ne peut plus élever de construction sur le terrain qui en
est l'objet, ni planter ou améliorer (art. 4). L'arrêté d'expropriation
qui désigne les immeubles frappés peut englober non seulement ce
qui est nécessaire pour l'exécution du travail d'utilité publique, mais
encore les immeubles voisins (art. 5); il est précédé d'une enquête
de commodo et incommodo (art. 6). Ne peuvent être expropriés les

(1) Bull, off., n» 101, du 28 septembre 1914, p. 755.
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mosquées, les sanctuaires, les cimetières reconnus, les immeubles
faisant partie du domaine public et les ouvrages militaires (art. 7).

Dans lé titre II, le législateur impartit un délai pour rechercher
les intéressés et prescrit des formalités pour la réalisation, si possible,
de cessions amiables (art. 8 à 11).

Le titre III est consacré au jugement d'expropriation et à la fixa-
tion des indemnités. H établit la compétence exclusive dé la justice
française (art. 12), indique les bases sur lesquelles l'indemnité doit
être calculée (art. 13), les conditions dans lesquelles l'expertise peut
être ordonnée (art. 14), le droit à des indemnités distinctes (art. 15),
celui à l'expropriation totale (art. 16), celui à l'appel de la décision
de première instance (art. 17), l'élection de domicile et la procédure
(art. 18 et J9);

- s
'-/

.

'

Pour le paiement de l'indemnitéet la prise de possession, le tilre IV
donne le moyen de sauvegarder tous les intérêts sans gêner en rien
l'exécution des travaux d'intérêt public (art. 20 à 25).

Le titre V établit pour les cas d'urgence une procédure de référé
expéditive (art. 26 à 28). '

.. .
Les occupations temporaires sont une charge onéreuse pour la

propriété privée, en même temps qu'une nécessité pour la bonne
exécution des travaux publics; on trouve dans le tilre VI du dahir
(art. 29 à 35) des dispositions bien conçues et équitables.

Le titre VII (art, 37 à 41) impose aux propriétés privées autres que
celles qui ont été expropriées mais qui, en raison de leur proximité
des travaux publics cause de l'expropriation, ont vu s'augmenter
leur valeur intrinsèque, une taxe dite de plus-value, qui peut être
réglée à l'amiable, qui, à défaut d'entente, est fixée par le tribunal de
première instance, qui, enfin, est recouvrable dans les mêmes formes
que les créances de l'État. L'action en indemnité qui appartient pour
cela à l'administration se prescrit par deux ans.

§ 3. Alignements dans les villes.

L'expropriation n'est "pas la seule restriction au droit de propriété
qui atteigne Les.immeubles du„ Maroc.; il est encore obligera subir'.,
dans les villes des contraintes particulières. Elles sont consignées
dans un dahir du 16 avril 1914 (1) relatif aux alignements, plans
d'aménagementetd'extension des villes, servitudes et taxes de voierie.
Afin de permettre l'appréciation des règles si importantes contenues
dans ee document, nous plaçons sous les yeux du lecteur l'exposé
des motifs dont il a été précédé.

» Le développement prodigieux de certaines villes du Maroc a révélé
clairement la nécessité d'imposer,pour le bien de tous, une voirie métho-

(1) Bull, off., ii« 78vdu 24 avril 1914, p. 276,et suiv,.;.
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dique. Jusqu'ici, l'administration n'avait les moyens d'intervenir que par
des mesures d'occasion et d'espèce. Le présent dahir a pour but de com-
bler cette lacune en instituant une législation complète de la voirie.

» Le système qu'il établit est assez différent du système français, —
d'ailleurs composite et qu'aucun texte d'ensemble n'a jamais codifié. Il
s'inspire de diverses préoccupations particulièrement impérieuses au
Maroc : celle de l'hygiène surtout, à laquelle tous les intérêts privés doi-
vent être sacrifiés sans conteste; la nécessité d'agir vite, afin de devancer
en quelque sorte un développement trop rapide; l'intérêt de l'esthétique,
qui impose, en vue de l'avenir même du pays, la conservation de ses
richessespittoresques... Il n'innove en rien, d'ailleurs, et se borne à adapter
au caractère français l'esprit des législations étrangères les plus modernes.

» Voici les points principaux sur lesquels le texte du dahir appelle quel-
ques commentaires : "

1° Caractère juridique de la servitude d'alignement.

» On sait en quoi consiste cette servitude en droit français : dès qu'un
immeuble est frappé d'alignement, le propriétaire a l'obligation absolue
de le laisser dépérir. 11 ne peut, faire à la façade aucun travail « confor-
tatif », de quelque nature qu'il soit; et quand, au bout de longues années,
sa maison délabrée menace ruine, l'Administration, après en avoir ordonné
la destruction dans l'intérêt public, a le droit d'exproprier le terrain nu
sur toute la profondeur de l'alignement.

» Il est à peine nécessaire d'insister sur les inconvénients d'une telle
législation, particulièrement au Maroc : sans parler de son caractère
suranné, celte servitude de ruines, si l'on peut dire, paraît bien en con-
tradiction avec les règles de l'hygiène et les exigences de l'esthétique.
C'est à elle que nous devons le spectacle de toutes ces masures boiteuses
et malsaines, aux murs badigeonnés d'affiches, qui encombrent la pers-
pective de certaines voies publiques en France. Elle est, d'autre part,
très lente dans ses résultats, qui dépendent de la solidité des maisons, et
se font attendre, dans certains cas, depuis le début du siècle dernier. Elle
est enfin compliquée et donne lieu, entre les propriétaires et l'adminis-
tration, à des procès incessants, d'autant plus longs et plus coûteux qu'ils
reposent sur d'inutiles subtilités juridiques.

» Il est vrai que le domaine d'application de cette servitude a été singu-
lièrement restreint, et d'heureuse façon, par les' tribunaux mêmes, le
Conseil d'État surtout, qui se refuse à l'admettre dès que le rescindement
d'un immeubleatteint une profondeur tant soit peu importante. Les pro-
priétaires acquièrent ainsi la garantie de l'expropriation. Mais celte
garantie n'en reste pas moins une charge; et, si l'on réfléchit qu'un plan
d'alignement a une durée illimitée, on se rendra compte que cette législa-
tion, qui fait peser indéfiniment sur certains immeubles la menace de
l'expropriation, demeure en soi très draconienne encore.

» Le régime institué par l'article 2 du présent dahir et qui s'inspire plus
spécialement durèglementdelaVille de Lausanne où il a donné d'excellents
résultats, n'encourt pas les mêmes critiques. Il peut se réumer ainsi : dès
qu'un alignement a été approuvé et rendu public, les propriétés qu'il
englobe sont, pour ainsi dire, figées dans leur état actuel; aucune cons-
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traction nouvelle ne peut être élevée sur les terrains frappés de servitude,
et quant aux constructions anciennes, les propriétairespeuvent en assurer
normalement l'entretien. L'administration sera, dès lors, tenue, pour
réaliser son plan, d'exproprier terrains et maisons d'après leur valeur;
mais, du moins, ces immeubles ne resteront-ils sous le coup de cette
menace que pendant un délai maximum de vingt ans, délai qui paraît suffi-
sant pour permettre l'exécution de la voie publique projetée, et qu'il ne
sera nécessaire de renouveler que dans des cas très rares.

» Ainsi les obligations que, dans ce système, la servitude d'alignement
impose aux propriétaires riverains ont au moins des limites précises qui
constituent pour eux des garanties. Ils ont, d'autre part, le loisir de
réparer et d'entretenir leurs immeubles, jusqu'aujour où, dans un délai
certain, l'administration les expropriera, d'après la valeur même de ces
immeubles et non pas seulement d'après la valeur des terrains nus, en les
indemnisant, d'ailleurs, des dépenses d'entretien normalementeffectuées
depuis l'origine.

ii II est vrai de dire que cette valeur, en vertu des règles assignées au
juge de l'indemnité, ne peut être supérieureà celle qu'avaient les immeu-
bles au jour de l'arrêté d'alignement, et que, d'autre part, il doit être tenu
compte, dans la fixation de l'indemnité, de la plus-value immobilière qui
résultera de l'ouverture ou de l'élargissementde la voie publique. Mais ces
principes, qui tendent à retenir entre les mains de la collectivité le béné-
fice d'une « rente du sol » qu'elle a seule créée et dont le jeu des lois
économiques fait profiter à tort quelques privilégiés, sont admis, à l'heure
actuelle, par tous les esprits, appliqués strictement par les nations les
moins ouvertes aux idées sociales, et ont, il faut bien le dire, leur raison
d'être au Maroc plus que partout ailleurs.

2° Plans d'aménagement et d'extension.

» Tel est l'instrument juridique que le présent dahir met aux mains de
l'administration, et qui doit lui servir à réalis'er'toùs'les travaux d'élargis-
sement, de redressement, de prolongement, d'ouverture de rues ou de
places qu'il lui paraît nécessaire d'entreprendre dans le réseau de ses voies
urbaines.

» Mais il ne suffit pas que l'administration puisse réaliser par voie
d'arrêtés d'alignement des modifications partielles dans la voirie d'une

.ville,. Il estessentiel qu'elle puisse accomplir des mesures d'ensemble, à
longue portée, et, dans ce but, poursuivre l'exécution méthodique, "non
seulement d'un plan d'aménagement de la ville actuelle, adaptant dans la
mesure du possible le réseau des voies existantes aux nécessités de
l'hygiène publique, aux commodités de la circulation, aux exigences de
l'esthétique, mais aussi d'un plan d'extension, ou plan anticipé de la ville
future, permettant de devancer, en quelque sorte, son développementet
de l'ordonner par avance. On voit l'utilité d'une telle pratique, qui confère
au pouvoir public un rôle de fondateur de ville, ou plutôt d'éducateur,
chargé de diriger sa croissance et de surveiller sa santé. Elle seule permet
la création rationnelle d'une ville, en refoulant à mesure, clans des cadres
établis d'avance, la poussée désordonnée des constructions.

» Au Maroc, plus que partout, cette précaution apparaît, de toute évi-
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dence, indispensable. 11 est ici du devoir absolu de l'administration
d'intervenir, d'empêcher que, dans un pays de soleil violent et de pluies
diluviennes, les villes européennes surgissent au hasard, s'entassent dans
des emplacements malsains, se pressent jusqu'à étouffer les rues entre
leur murs, et montent même à l'assaut des villes indigènes, au risque d'en
tuer le pittoresque et au mépris de l'hygiène générale. Attirer la ville
naissante dans l'emplacement le plus favorable qui se puisse trouver, le
plus propice à son rôle et à son extension future, le plus sain, le mieux
disposé pour l'agrément de la vie et pour la grâce de la cité même, tracer
un réseau de voies qui contribuent à cet agrément et facilitent en même
temps les grands courants dé circulation, ménager des espaces libres, aérer
et boiser suffisamment la ville : ce sont ici des problèmes qui s'imposentà
l'administration, et qu'elle ne peut résoudre sans un plan d'ensemble, qui
fixe d'avance les alignements et détermine les servitudes.

» Cette pratique est, d'ailleurs, très générale à l'étranger : non seule-
ment en Allemagne, où elle a permis la création de véritables villes
modèles, mais en Suisse, en Hollande, aux Etats-Unis et en Angleterre
même. Une proposition de loi déposée, le 28 novembre 1912, sur le
bureau de la Chambre, par M. Jules Siegfried, tend à l'imposer en
France.

» L'article 6 du présent dahir prévoit donc qu'il peut être établi, pour
chaque ville du Maroc, un plan général d'alignement, dit plan d'aména-
gement et d'extension, s'élendant à toute l'agglomération et à sa banlieue
qui fixe, pour le présent et l'avenir, tout le réseau des voies publiques,
avec les places, les jardins, les parcs nécessaires à ménager ou à prévoir,
qui détermine même les conditions auxquelles, dans l'ensemble ou sui-
vant les quartiers, les constructions pourront être établies, de manière
à sauvegarder la beauté de la ville et la santé des habitants.

»Quelsseront leseffetsdecepland'alignemenf,quidébordelacité actuelle
et jette ses mailles sur toute la campagne environnante? Ces effets ne sont
pas différents de ceux qui s'attachent à un alignement partiel. Sur tous les
terrains frappés, bâtis et non bâtis, c'est la servitude dont l'analyse vient
d'être faite, avec toutes les conséquences qu'elle entraîne. Ainsi, dans
toute la banlieue où s'étend la vaste toile d'araignée, aucune construction
ne peut s'élever que le long des voies publiques prévues ou à l'intérieur
des îlots et suivant les conditions imposées; les terrains englobés dans ces
voies sont grevés d'une servitude « non se-dificandi » jusqu'à ce que
l'administration, dans le délai connu, les exproprie ou laisse périmer
l'interdiction.

» La servitude paraît ici plus lourde que tout à l'heure, parce que le
résultat en est incertain. Qui peut dire, en effet, si la ville, dont on prévoit
largement l'extension, se développera dans tel ou tel sens et avec quelle
rapidité"? Certains propriétaires éloignés du centre auront subi une gêne
inutile si le mouvement de la ville reste en deçà de leurs terrains. Il n'en
est rien cependant. De deux choses l'une en effet : ou le courant des
constructions s'est détourné de ces terrains, et l'administration, s'aperce-
vant assez tôt de celte tendance, abrogera toute une partie du plan devenue
inutile. Ou c'est le cas contraire, et son acte de-prévision aura été-à
l'avantage des propriétaires, qu'elle a prévenus et mis en garde d'avance,
au lieu de les laisser construire pour les exproprieraprès coup.
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« Il est un cas, néanmoins, où l'application de ce système conduirait en
pratique à des conséquences déplorables. C'est celui où certaines parties
du plan se projettent sur des propriétés très morcelées, des constructions
très denses dont l'orientation générale est directement incompatible avec
celle des voies prévues. Son exécution normale, par la voie de la servitude
d'alignement, aurait pour effet de rendre impossible, dans ce bouleverse-
ment général de la propriété, la construction d'un quartier sain, agréable
et répondant aux conditions exigées par le plan.

» Le premier remède qui apparaît est celui de l'expropriation par zone,
qui permet à l'administration d'acquérir tout un quartier pour revendre
plus tard les terrains après leur division en lots nouveaux. C'est une faculté
que toutes les législations accordent à l'autorité supérieure, qu'elle pos-
sède, en partie du moins, à Paris, et qu'un projet de loi récent a pour but
de rendre générale. Mais cette vaste mesure de coercition ne semble pou-
voir être employée, malgré tout, qu'à la dernière extrémité. Ne serait-il
pas possible de permettre aux intéressés d'éviter l'expropriation et -la
revente en organisant eux-mêmes, et pour eux seuls, une opération sem-
blable? C'est dans ce dernier ordre d'idées qu'une loi allemande du 28 juil-
let 1902, qui a été appliquée avec un plein succès à Francfort-sur-le-Mein,
institue toute une procédure qui permet, à l'administration supérieure, sur
demande des intéressés, d'opérer une refonte complète de la propriété et
de » redistribuer » les terrains suivant les indications du plan. Cette pro-
cédure a paru pouvoir être adaptée à nos habitudes françaises au moyen
du système des associationssyndicales de propriétaires, employé en France
dans les cas les plus nombreux, et qui permet aux inlére'ssés de s'imposer
à eux-mêmes les mesures que commande l'intérêt de tous.

» Aux termes de l'article 9 du présent dahir, l'administration, dans le
cas que nous envisageons, peut provoquer la constitution d'un pareil orga-
nisme dans le périmètre qu'elle a fixé. L'association est constituée, suivant
le système français, dès qu'une majorité — majorité en nombre et en ter-
rains — a donné son adhésion au projet. Une commission syndicale, élue-

par les intéressés et investie par la loi des pouvoirs les plus larges, pro-
cède alors aux opérations qui sonl sa raison d'être. Elle peut apporter aux
limites des parcelles, dans le périmètre, toutes les rectifications nécessaires
pour l'exécution du plan général ; elle peut même, si cette mesure est.
insuffisante, entreprendre une vaste opération d'ensemble, qui consiste, à
mettre fictivement en commun tous les terrains de l'association et à les
répartir de nouveau entre les intéressés,'en tenant compté de leur êteùdUe",
de leur situation respective, de leur valeur et de manière à respecter les
alignements prévus ou les servitudes imposées.

» 11 n'était pas sans intérêt de prévoir que l'Administration pût faire au
moins cette tentative avant de recourir à l'arme de l'expropriation.

3° Lotissements.

» La réglementation des lotissements est une conséquence logique et
nécessaire du système général qui vient d'être exposé. Les lotissements, en
effet, ne sont autre chose, au point de vue de l'administration, que des
plans particuliers d'alignement : projets d'aménagement de quartiers,
projets d'extension de villes, ou même de fondation de villes nouvelles.
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Et, dans tous les cas, ils intéressent l'autorité supérieure au même titre,
sinon plus, que les constructions individuelles. Ils constituent Une sorte
d'empiétement sur ses droits en matière de voirie et elle a le devoir de les
réglementer pour accomplir pleinement sa mission.

» Dans ce but, tout lotissementdoit être autorisé. 11 est soumis à l'Admi-
nistration, qui l'examineet reconnaît s'il satisfait aux conditions qu'impo-
sent l'intérêt supérieur de l'hygiène, les facilités de la circulation et le
souci de l'esthétique, et y apporte, s'il y a lieu, toutes modificationsutiles.
Si le lotissements'applique à des terrains compris dansun plan d'extension,
il doit être conforme aux indications de ce plan; s'il lui est extérieur, il
doit se raccorder avec lui.

_' »-Telles, sont les principales dispositions.du présent -dahir qurappellent
quelques commentaires. Le titre III, après avoir posé le principe qu'aucune
construction ne peut être élevée dans les villes qu'après autorisation préa-
lable de l'administration, se borne à rendre légale au Maroc, en étendant
quelque peu son domaine, la pratique des règlements municipaux de
construction. Le litre IV institue diverses taxes et droits de voirie qui
existent dans la plupart des villes de France ».

§ 4. Mesures de guerre.

Le droit foncier n'est pas propre, par sa nature, à ces mesures
exceptionnelles dont la guerre est l'origine ; cependant, il a fallu pen-
ser aux intérêts des prospecteurs de mines- On a considéré que, par
suite de la mobilisation ordonnée dans leurs pays respectifs, les
ressortissants de diverses puissances ne sont plus en mesure de pour-
suivre les éludes et prospections qui doivent pratiquement précéder
toute demande de récherche minière, tandis que les ressortissants des
puissances neutres ne sont pas empêchés de se livrer aux mêmes
opérations. Aussi a-t-on pris, à la date du 3 novembre 1914 (1), le
dahir suivant :

« ARTICLE UNIQUE. — A partir de ce jour et jusqu'à la date qui sera fixée
en temps utile par un dahir nouveau de Notre Majesté Chérifienne, aucune
des demandes de permis de recherches minières prévues par le titre II de
notre dahir du 19 janvier 1914 ne sera reçue par le service des mines
de notre Empire et ne pourra par conséquentvaloir à son auteur un droit
de priorité quelconque ».

SECTION IV

LES LOIS QUI RÉGISSENT LES OBLIGATIONS ET LES CONTRATS

§ 1. Dahir des obligations et des contrats.
A quelle loi sont soumis les contrats passés au Maroc ou les obliga-

tions sans convention qui y naissent ? Cette question est résolue pour

(1) Bull, off., n° 108, du 16 novembre 1914, p. 829.
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les contrats par l'article 13 du Dahir sur la conditioncivile des Fran-
çais et des étrangers, dont il est bon de rappeler ici les termes:

« Les conditions de fond et les effets des contrats sont déterminés par-la
loi à laquelle les parties ont eu l'intention expresse ou tacite de se référer.
Si la détermination de la loi applicable, dans le silence des parties, ne
ressort ni de la nature de leur contrat, ni de leur condition relative, ni de
la situation des biens, le juge auraégard à la loi de leur domicile commun;
à défaut de domicile commun, à leur loi nationale commune, et, si elles
n'ont ni domicile dans le même pays, ni nationalité commune, àJa loi du
lieu du contrat ».

Pour les obligations nées au Maroc sans convention, la loi du lieu
trouvera aussi une place pour son empire, H fallait donc déterminer
cette loi locale.

.
Dans un pays comme le Maroc, habité depuis des siècles par une

population musulmane qui possède des lettrés rendant la justice,
le fond du droit des obligations est le droit musulman, plus ou moins
altéré par des coutumes locales (1); mais ce droit n'est pas écrit, la
jurisprudence moderne n'est pas colligée et d'ailleurs n'aurait aucune
autorité ; il n'est pas connu des contractants et les rédacteurs de leurs
conventions sont peu instruits. Il se présente donc entouré d'obscu-
rités.

Cependant ce droit musulman n'est pas inexistant, ni incertain;
virtuellement, il constitue un corps juridique extraordinairement
bien construit avec des éléments de premier ordre. Il a été dégagé,
en Tunisie, par. un travail de longue haleine auquel les ulémas locaux
ont collaboré avec science et dévouement, et il y est appliqué parles
tribunaux indigènes avec régularité, depuis le commencement de
1 année 19Û7. En Tunisie comme au Maroc, 6n souffrait des incer-
titudes de la loi locale et de sa pratique défectueuse ; au Maroc comme
en Tunisie on en est sorti par une codification ; on a même au Maroc
utilisé la codification faite en Tunisie.

« La caractéristiquede ce document législatif, avons-nousécrit ailleurs(2),
est qu'il concilie les diverses législations civiles de l'Europe avec le droit
musulman dans des conditions telles que ni les étrangers, ni les indigènes
ne sont exposés à y rencontrerrien qui soit incompatible avec leurs moeurs
et leurshabitudesrespectives. Il semble étonnant, au premier abord, qu'on
ait pu arriver à effectuer une conciliation aussi complète d'éléments
qu'on s'est habitué à considérer comme disparates et contradictoires. Il
est cependant facile d'expliquer le résultat qui a été atteint. Lorsqu'il se
produisit... des objections contre l'adoption de tel ou tel principejuridique
que l'avant-projet avait emprunté à des législations européennes, on cher-

(1) A moins qu'il ne réside dans les coutumes berbères pour certaines parties du
territoire non encore soumises et fort mal définies.

(2) Codes et lois en vigueur dans le Protectorat français du Maroc, t, I, p 292.
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cha à les exprimer différemment pour les faire accepter, et c'est dans le
Digeste qu'on alla chercher de nouvellesrédactions. On eut alors la surprise
de voir les jurisconsultes musulmans affirmer la parfaite orthodoxie des
nouvelles formules qui leur étaient proposées et les retrouver textuel-
lement dans les ouvrages les plus anciens de leurs docteurs. Ce fait se
renouvela si souvent qu'il poussa à des recherches explicatives qui permi-
rent de constater desphénomèneshistoriquesjusqu'alors assez mal connus.
On comprit que, lors de leur première invasion dans l'Asie Mineure, les
arabes trouvèrent les populations soumisesau droit romain du Bas-Empire.
Peut être leurs magistrats apprécièrent-ilsà sa véritable valeurcet ensem-
ble législatif ; ce qui est certain, tout au moins, c'est que, soit par admi-
ration, soit par politique, ils s'en inspirèrent, dans les décisions qu'ils
fendirent, d'une manière si complète, que dans les recueils de jurispru-
dence et les oeuvres subséquentes des commentateurs, on retrouve de très
nombreuses reproductions textuelles du Digeste, qui y sont présentées
comme dessolutions des premiers cadis et des axiomes de droit musulman.
Si donc les premiers docteurs de l'Islam ont introduit dans leur propre
droit des contrats et des obligations, alors en formation, la substance
même du droit romain, on comprend que cette subtile assimilation et cet
ingénieux travail de jurisprudence rendent possible un rapprochement
avec.d'autres droits qui, eux aussi, en Europe, ont beaucoup emprunté à
Jiistinien, à Gâïus et auxautres architectesdu superbe monumentjuridique
que lés Romains ont érigé pour l'admiration des siècles futurs. G'est un
rapprochement de ce genre qui a été tenté par la commission tunisienne
dont nous rappelons les travaux, et l'on peut espérer que ce qui en est
sorti pourra être, au Maroc comme en Tunisie, un instrument d'entente
entre la population indigène et les immigrants européens, loin de cons-
tituer un élément de mésintelligence, d'inquiétude et de division ».

Le Dàhir des obligations et des contrats, tel qu'il a été promulgué
au Maroc, est beaucoup plus court que celui tunisien dont il a été
tiré; on a retranché certaines règles de procédure qui ne cadraient
pas avec l'organisation des nouveaux tribunaux, des règles com-
merciales dont on s'est intentionnellement écarté, des règles du droit
foncier qui étaient par trop spéciales à la Régence, et des disposi-
tions inspirées par des Usages locaux particuliers à ce dernier pays.
Le surplus a été conservé, sauf quelques modifications.

Une édition officielle de ce document a été donnée par l'Office de
législation étrangère dans son recueil des Codes et lois en vigueur
dans le protectorat français du Maroc, t. I; elle contient, sous chaque
article, l'indication des sources, ou des similitudes, ou des analogies, "

en droit européen, en droit romain et en droit musulman. Ce travail
est dû à M. Santillana, savant juriste et arabisant, l'ancien rappor-
teur de la commission tunisienne; il a été enrichi d'un document
d'une haute valeur scientifique par MM. Santillana et Brossard, ce
dernier bibliothécaire-archiviste au ministère français de la Justice;
c'est la liste bibliographique des ouvrages de droit musulman cités
dans les notes dont il a été ci-dessus parlé.
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Le Dahir des obligations et des contrats est'divisé,en deux parties
ou livres traitant, le premier, des obligations en général ; le second,
des contrats et quasi-contrats. ..•:.-

Le livre premier est subdivisé en sept titres qui traitent respective-
ment : des causes des obligations, de: leurs modalités, de leur trans-
port, de leurs effets, de leur extinction, de la preuve des obligations
et de celle delà libération. Le tout constitue un ensemble méthodique
qui donne les règles a suivre dans tous les cas où il y a lieu à l'appli-
cation à la loi locale.

i^e livre deuxième contient douze titres; avec eux, on entre dans
des considérations plus spéciales ; 6n y rencontré : la vente en général,
la vente à réméré, la vente à option, la vente à livrer, avec avance de
prix, rechange* le louage de choses et le louage d'ouvrage ou de
services, le dépôt et le séquestre, le prêt à usage ou commodat, le
prêt de consommation et le prêta intérêt; le mandat et les quasi-
contrats analogues au mandat, la communauté ou quasi-société, la
société contractuelle avec sa liquidation, le cautionnement ordinaire
et de comparution, le nantissement mobilier ou gage; enfin quelques
notions essentielles sur les privilèges.

Le plan de cet ouvrage ne permet pas d'y faire l'analyse de. cet
important corps de lois, auquel les intéressés devront se reporter en
cas de besoin; mais c'est ici la placé du résumé de la jurisprudence
qui s'est déjà manifestée sur l'application des obligations et des con-
trats. Elle est assez clairsemée et n'a touché qu'un nombre restreint
de matières.

Sur la responsabilité résultant de délits ou de quasi-délits (art. 77

et suiv. du dahir précité), on rencontre quelques documents: Est
recevable,a dit le Tribunal de paix de Casablanca, le 9 février 1915 (1),

une demande en réparation contre l'auteur d'un fait préjudiciable à
autrui, alors même que cet auteur aurait été acquitté au criminel, à
condition que le juge civil ne méconnaisse pas ce qui a été nécessai-
rement décidé par le juge criminel.

L'entrepreneur de travaux publics.qui CÔnirèvient à un règlement
de voirie en négligeant d'éclairer, pendant la nuit, de la façon pres-
crite par ce règlement, les travaux qu'il exécute sur la voie publique,
commet une faute qui justifie contre lui une action en dommages-
intérêts de la part de la victime, lorsqu'il est établi que ces travaux
étaient insuffisamment éclairés (2).

Le Tribunal de première instance de Casablanca, à la date du

.

(1) Recueil Penant, art. 65, 1915, p, 13.

(2) Trib. de paix de Casablanca, 12 novembre 1916, Recueil Penant, art. 134, 1917,

p.25J.:.- ,- ••:. ,-...-'...
:



508 QUATRIÈME PARTIE. — CHAPITRE PREMIER. SECTION IV

27 avril 1914 (1), a décidé aussi qu'il y avait responsabilité civile à
la charge d'un individu condamné pour homicide par imprudence,
pour la réparation du préjudice causé par la mort de la victime.

Jugé encore que l'article 89 du Dahir des obligations et des con-
trats stipule que si le propriétaire d'une construction est respon-
sable en principe du dommage causé par son écroulement, lors-
qu'il est arrivé par défaut d'entretien, cette responsabilité retombe
sur le tiers qui s'est obligé yisrà-vis du propriétaire à pourvoir à
l'entretien de la construction (2).

Jugé aussi qu'aux termes des articles 77 et 78 du Dahir
des obligations, des .dommages-intérêts, ne sont dus que. pour
le préjudice causé directement par la faute ou le fait incriminé et
qu'on ne saurait considérer comme étant la conséquence directe
dune plainte pour débit prohibé de boissons alcoolisées, le préjudice
résultant de la fermeture d'un restaurant, ordonnée par l'autorité à
la suite de cette plainte (3).

Les effets des obligations ont donné lieu à une importante déci-
sion : beaucoup de spéculateurs ont pris l'habitude, à Casablanca,
pour faire des transactions sur les immeubles sans posséder d'ar-
gent, de payer leurs acquisitions au moyen de traites. Si, avant
l'échéance, ils avaient revendu, tout allait sans difficultés; mais s'ils
n'avaient pas revendu, on recourait à des renouvellements; quelques
fois même ces renouvellements étaient stipulés d'avance. On en
arriva insensiblement à considérer lés effets souscrits comme de
simples reconnaissances de dettes, ou des promesses de paiement,
auxquelles on pouvait opposer foutes sortes d'exceptions tirées du
marché immobilier. La Cour, saisie d'une contestation de cette sorte,
a rendu, le 6 décembre 1915, l'arrêt suivant :

» La Cour : — Considérant que T... réclame à C... le montant de deux
effets, l'un de 7.000 francs, l'autrede 55.509 fr. 68, revêtusde l'acceptation
de C..., tous deux échus, impayés et protestés ;

» Considérant que, par ces deux acceptations, C... s'est engagé à payer à
l'ordre de T... une première somme de 7.000 francs à trois jours de vue
et une deuxième somme de 55.509 fr. 68 au 10 décembre 1913 ; qu'il a ainsi
contracté dès engagements auxquels il doit satisfaire; que la validité de

ces engagements résulte de la teneur même des effets et surabondamment
des autres pièces et documents du procès ;

» Considérant qu'il semblé, à la vérité, que les effets ont été créés à
propos d'une affaire encore pendante entre T... et C... ;

» Mais considérant que la cause de l'obligation de C... réside exclusive-

(1) Recueil Penant, art. 109, 1916, p. 53.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 9 mars 1914, Recueil Penant,

art. 47, 1914, p. 53.
(3) Tribunal de paix de Rabat, 28 mars 1916, Recueil Penant, art. 104, 1916, p. 44.
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ment dans ses acceptations; qu'il ne peut en détruire l'effet en alléguant
que l'affaire qu'il avait en vue n'a pas encore abouti au résultat qu'il veut.;
que les motifs extrêmementvariables d'un engagement sont sans influence
sur l'obligation, qui a sa cause unique dans l'engagenient lui-même ; qu'il
suffit de constater, comme dans l'espèce, que l'engagement est régulier et
valable, pour sanctionner l'obligation; qu'il n'y a pas à rechercher si les
causes éloignées, c'est-à-dirè les motifs qui ont déterminé le débiteur à
s'engager, avaient eux-mêmes la valeur qu'il leur attribuait et ont produit
le résultat espéré ; — Que sans doute il pourra y avoir compte à faire entre
T... et C... et que ce compte sera influencé par le résultat final de l'affaire
deterrain pendante entre eux, mais que C... doit tout d'abord payerles
sommes réclamées, parce qu'il s'est engagé à les payer; . .«Considérant, pour les mêmes raisons, que les deux effets acceptés
peuvent uniquement motiver la condamnationpure et simple de G..., sans
qu'il soit possible de dire, comme l'a fait lé tribunal, qu'il est condamné
à payer contre remise des titres dûment régularisés de l'affaire du
terrain.

» Par ces motifs : — Reçoit l'appel en laforme; —Au fond, rejetant toutes
autres ou plus amples conclusions des parties, infirme le jugement déféré ;
statuant à nouveau, condamné C...à payer à T... lasommé de 62.509 fr. 68,
montant de ses deux acceptations avec intérêts de droit du jour des
protêts;— Le condamne, en outre, à tous les dépens de première instance
et d'appel ».

.

L'acheteur de terrains qui n'a pas exécuté, malgré les mises en
demeure résultantde lettres successives du vendeur, l'obligation par
lui assumée de payer un acompte au moment de la rédaction de
l'acte devant les adouîs, encourt la résiliation du contrat; il n'est,
en conséquence, pas fondé à la réclamer lui-même et se trouve, au
contraire, passible de dommages-intérêts envers le vendeur. Ceci est
une application des articles 255, 264, 576 et 577 du Dahir des obli-
gations et des contrats (1).

Sur le retard dans l'exécution des obligations prévu par les
articles 263 et 264 du Code objet de cette étude, il a été jugé par le
Tribunal de première instance d'Oudjda, le 27 novembre 1913(2), que,
dansées obligationsayant pour objeHepaiement d'une somme,"les
dommages-intérêts dus à raison du retard dans l'exécution de l'obli-
gation sont représentés par les intérêts moratoires; il n'en est pas
dû d'autres, à moins que le créancier ne justifie d'un préjudice indé-
pendant du retard.

.

L'article 388 de notre Code établit une prescription de 365 jours
pour certaines actions; il fut invoqué par un marchand devins en

(1) Cour de Rabat, 15 mai 1906, Recueil Penant, art. 111, 1916, p. 56.
(2) Recueil Penant, art. 30, 1914, p. 1.
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gros contre une demande -en paiement d'une quantité importante de
marchandises achetées pour la revente. Sa prétention fut rejetée par
un arrêt de la Cour d'appel de Rabat, en date du 15 janvier 1917, qui
s'exprima en ces termes :

: ;« La Cour; — Considérant que F..., appelant, demande l'infirmation du
jugement entrepris par le double motif que la facture fournie par C... n'a
aucune force probante et que les résultatsdes enquêtes auxquelles il a été
procédé n'offrent aucune précision; — .Qu'au surplus et pour tout ce qui
excède une somme de 1.980 francs (dont il se reconnaît débiteur), l'appe-
lant excipe de la prescription dé.l'article 388 du Dahir des obligations et
des contrats;

.
; » Considérant que la prescription de l'article 388 du Dahir des obliga-
tions et des contrats doit s'entendre de « l'action des marchands, fournis-
seurs, fabricants », à raison des fournitures par eux faites à des acheteurs
ordinaires ne se livrant à aucun commerce, mais non de celles livrées à
d'autres commerçants ou négociants, comme l'étaient F... et C...; --Qu'en
admettant, au surplus, une interprétation différente de la portée de l'ar-
ticle 388, F... ne pourrait se prévaloir davantage dudit texte;

» Considérant, en effet, qu'il est établi, tant par les pièces: versées au
débat que par la facture critiquée, dont la force probante ne saurait cepen-
dant être contestée, que les expéditions des fournitures dont paiement est
réclamé ont été effectuées de Casablanca sur Marrakech les 10, 19, 22,
27 mai 1914, ce qui permet d'affirmer que lesdites marchandises n'ont été
livrées aux destinataires que bien postérieurement au 13 mai 1914, date
qui serait (si on,admettait la thèse de l'appelant) le point de départ de la
prescription prévuepar l'article388; ._'.: ; -

» Considérant, en outre, que loin de présenter l'inconsistance que leur
attribue F..., les enquêtes auxquelles il à été procédé eh conformité du
jugement d'avant faire droit, du 8 décembre 1915, ont démontré nettement
qu'au moment où C... a réclamé à Ca... le montant de sa créance, Ca...,
sans la discuter, s'est borné à réclamer délai pour s'acquitter... ».

L'article 414 du Code examiné dit : l'aveu ne peut être divisé
contre eelui qui l'a fait, lorsqu'il constitue la seule preuve contre lui.
11 peut être divisé : 1° lorsque l'un des faits est prouvé indépendam-
ment de l'aveu; 2° lorsque l'aveu porte sur des faits distincts et
séparés; 3° lorsqu'une partie de l'aveu est reconnue fausse. Le Tri-
bunal de Casablanca a, le 11 mai 1914, rendu sur ce texte le juge-
ment que voici :

« Attendu qu'en reconnaissant devant le tribunal de paix que les four-
nitures de marchandises, dont le paiement lui était réclamé par C... lui
.avaient été réellement faites, G... n'a pas prétendu s'être libéré d'une
manière quelconque ; qu'il a seulement objecté qu'il était créancier de C,...

pour d'autres causes ; —Attendu que l'aveu de G... portait en conséquence

sur des faits distincts et séparés; qu'il pouvait être divisé et retenu contre
lui en ce qui concernaitla demande principalede C... sans qu'il soit besoin
d'examiner le bien-fondé de sa demande reconventionnelle ;.x— Attendu
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qu'en appréciant ainsi, le tribunal de paix ne s'est point écarté des règles
posées par l'article 414 du Dahir des obligations et contrats,

-
» Par ces motifs :—Confirme...».

:
::

L'article 443 du Code précité, qui rejette la preuve par témoins des
conventions ou autres faits juridiques ayant pour but de créer, de
transférer, de modifier Ou d'éteindre des obligations ou des droits
excédant la sommé ou la valeur de 150 francs, a été appliqué par le
Tribunal de première instance de Casablanca, le 9 mars 1914, à un
entrepreneur qui voulait établir par une enquête qu'on lui avait
commandé des travaux supplémentaires.

L'article 444, qui décide:-qu'il n'est reçu entre les parties aucune
preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes et encore
qu'il s'agisse d'une somme ou valeur inférieure à 150 francs, a fait
rejeter par le Tribunal de première instance de Casablanca,le 16 mars
1914, une demande d'enquêté qui était proposée pour l'interprétation
d'une convention dont le texte ne laissait place à aucune ambiguïté;
le tribunal appliquait aussi dans cette espèce l'article 461.

L'article 462 énumère les cas où il y a lieu àinterprétation; il a été
appliqué par le Tribunal de première instance de Casablanca, qui, le
1"' avril 1914, a interprété la clause d'un contrat sur le sens de laquelle
les parties ne parvenaientpas à s'accorder, en recherchant leur com-
mune intention.

Aux termes de l'article 463 du Dahir des obligations et des con-
trats, on doit suppléer les clauses qui sont d'usage dans lé lieu où
l'acte a été fait ou qui résultent de sa nature. Ce texte a été appliqué
par_un jugement.qui,_enoutre, a constaté qu'à Rabat et à.Casablanca
il n'était pas d'usage que les directeursde cafés-concerts nourrissent
et logent les artistes qu'ils ont engagés (1).

Les articles 448, 500, 532, § 6, et 580 ont servi de base à un juge-
ment du Tribunal de première instance de Casablanca, en date du
26 janvier 1914 (2), qui a décidé : Ne constitue pas une cause de
nullité d'mreontrat de "venté immobilière la prêtetitioù de ratbe'léur
d'avoir passé un contrat à la légère, alors surtout que cet acquéreur
s'est rendu sur place pour examiner la valeur du terrain et qu'il n'a
été l'objet d'aucune manoeuvre déloyale. Est régulière la délivrance
de terrains vendus, faite conformément à l'article 500 du Dahir des
obligations et contrats, alors même que la remise des litres de pro-
priété n'aurait pas été faite, s'il a été convenu au contrat que cette

(1) Trib. de paix de Casablanca, 19 décembre 1914, Recueil Penant, art. 115, 1916,
p. 64.

(2) Recueil Penant, article 50, 1914, p. 59.
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rémige ne serait faite qu'après le paiementdu prix. Et l'acquéreur ne
peut refuser depayer son prix pour défaut degarantie, alors qu'il n'a
pas été troublé, ni ne paraît en danger de l'être. Il ne peut davantage
subordonner le paiement du prix à l'immatriculation préalable de
l'immeuble, alors que cette procédure n'est encore applicable dans
aucune région de l'Empire, et que, du reste, aucune réserve n'avait
été faite dans le contrat.

L'article 607 traite des ventes à option; il a été appliqué comme
suit : Quand une partie opte affirmativement dans le délai établi par
le contrat, la vente devient pure et simple. La mise en demeure
adressée au-débiteur-doit fixer-un délar raisonnable pour remplir
son obligation (1).

Sur l'article 643, le Tribunal de paix de Casablanca a décidé, le
24 décembre 1913 (2), que le fait par un propriétaire d'empêcherson
locataire d'accéder aux lieux loués, constitue un trouble de jouis-
sance et justifie sa condamnation à des dommages-intérêts.

Une demande.ayant été introduite devant un tribunal civil par
un locataire contre son propriétaire pour trouble de jouissance," le
juge de paix, saisi par le même propriétaire d'une demande en paie-
ment de loyers et résiliation de bail contre le même locataire, doit
accueillir l'exception de connexité soulevée par ce dernier et ren-
voyer l'affaire devant le tribunal civil déjà saisi de la première
demande (3).

Le louage d'ouvrage ou de services se trouve avoir une jurispru-
dence plus abondante que d'autres matières. Le défaut d'accomplis-
sement par une des parties de ses obligations, prévu par l'article 758,

a donné lieu à trois décisions intéressantes :
1° Jugé par les contractants peuvent se départir d'un contrat de

louage de services à durée indéterminée, en donnant congé dans le
délai établi par l'usage de lieux. Le brusque renvoi sans motifs légi-
times peut donner ouverture à des dommages-intérêtsà fixer confor-
mément à l'usage local ; spécialement l'indemnité due à un ouvrier
imprimeur dans de telles conditions peut être évaluée à un mois de
salaires. Le débiteur d'une obligation est tenu en cas d'inexécution
de tous les dommages et intérêts qu'il a pu raisonnablementprévoir
lors de la conclusion du contrat; les frais de retour en France de
l'employé congédié rentrent dans cette catégorie (4).

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 26 janvier 1914, Recueil Penant
article 94,1916, p. 27.

(2) Recueil Penant, art. 35, 1914, p. 15.
(3) Trib. de paix de Casablanca, 28 juillet 1914, Recueil Penanl, art. 61, 1915, p. 4.
(4) Tribunal de paix de Casablanca, 31 janvier 1914, Recueil Penanl, article 49,

1914, p. 57.
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2° Le brusque congédiement de l'ouvrier par l'employeur, sans
motif valable, notamment à raison d'une prétendue incapacité pro-
fessionnelleque n'établit pas l'expertise ordonnée, peut donner lieu à
une indemnité en faveur de l'ouvrier. Cette indemnité pour un
ouvrier tailleur engagé pour trois années est équitablement fixée à
un mois de salaire d'après les usages locaux de Casablanca (1).

3° La rupture sans motifs d'un contrat de louage de services de la
part de l'employeur donne droit à une indemnité qui, pour un chef
d'escompte d'une maison de banque, peut être évaluée à quatre mois
d'appointements. En outre, l'employeur est tenu d'observer le délai
de; congé d'un mois et de payer les appointements durant cette
période, même si l'employé a quitté son service pour raison de
santé (2).-•'

L'article 777 dit que celui qui a entrepris un travail à prix fait,
d'après un plan ou devis fait où accepté par lui, ne peut demander
aucune augmentation de prix, à moins que les dépenses n'aient été
accrues par le fait du maître, qui en a expressément autorisé le
surplus; ce texte a donné lieu à l'application dont les termes sont
les suivants :

« Attendu que par acte sous seing privé en date du 10 mai 1913, le sieur
P..., entrepreneur à Casablanca, s'est engagé à édifier pour le compte des
sieurs Bl... etBa... une construction comprenant treize pièces, moyennant
le prix forfaitaire de 12.000francs; — Attendu queP... prétend que Bl... et
Ba... lui ont commandé et fait exécuter des travaux supplémentaires qu'ils
se refusent à payer; — Attendu que par requête déposée au secrétariat du
tribunal, le 12 décembre 1914, il leur a réclamé la somme de 2.027 fr. 15,
montant desdits travaux; -^ Attendu que Bl... et Ba... ont conclu de ce
que leur adversaire soit débouté de cette demande, parce qu'ils n'auraient
jamais consenti aux modifications apportées à' la construction'dont ils'
l'avaient chargé et que ces modifications auraient été faites sans leur
consentement, sans qu'une conventionà ce sujet soit intervenue entre eux
et le sieur P...;

» Attendu que l'article 777 du Dahir des obligations et des contrats
permet à celui qui a entrepris Un travail à prix fait et accepté par lui, de
demander une augmentation de prix, si les dépenses ont été augmentées

"par le Tait du"màitre"efsf celui-ci à expressément autorisé ce surplus de
dépenses; — Attendu qu'à la différence de l'article 1793 du Code civil,
l'article 777 susvisé n'exige pas, pour qu'il soit possible à l'entrepreneur,
qui a traité à forfait, de réclamer un supplément de prix, que les change-
ments ou augmentations aient été autorisés par écrit; qu'il suffît qu'il soit
établi que les dépenses supplémentairessoient résultées du fait du maître;
— Attendu que P... pourrait donc être admis à prouver, suivant les modes

(1) Tribunal de paix de Casablanca, 31 décembre 1913, Recueil Penanl, article 52,
1914, p. 65.

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 19 juillet 1915,
Berge " 33
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du droit commun, que les dépenses dont il réclame, le remboursement
résultent du fait de Bl... et Ba... et que ceux-ci ont expressémentautorisé
ce surplus de dépenses; — Mais attendu que P... offre seulement de faire
entendre divers témoins devant lesquels Bl... et Ba... auraient reconnu lui
devoir une certaine somme pour des travaux supplémentaires, qu'ils
auraient eux-mêmes commandés; — Attendu qu'il ne produit à l'appui dé

son articulation de faits aucun commencement de preuve par écrit; —
Attendu que l'enquête qu'il sollicite ne peut donc être ordonnée, puis-
qu'elle tendrait à établir l'existence de conventions ayant pour but de
modifier des obligations ou des droits excédant la valeur de 150 francs, et
que dans ce cas, aux termes de l'article 443 du Dahir des obligations et
des contrats, la preuve testimonialen'est pas perihise » (1).

Aux termes de l'article 779, « le locateur d'ouvrage a le droit de retenir,
la chose qui lui a été commandée ou les autres choses du commettant qui
se trouvent en son pouvoir, jusqu'au paiement de ses avances et main-
d'oeuvre, à moins quej d'après le contrat, le paiementne fût à terme. Dans
ce cas, l'ouvrier répond de la chose qu'il retient, d'après les règles établies
pour le créancier gagiste. Cependant, si la chose périt sans la faute de
l'ouvrier, il n'a pas droit au paiement dé son salaire, car le salaire n'est dû
que contre la livraison de l'ouvrage ».

11 y a eu application de ce texte (2) dans la décision suivante :

» Attendu que le sieur C. R... prétend que, le 12 octobre 1913, il,a acheté
à un sieur A. B... une voiture automobile qu'il a fait conduire lui-même
dès le lendenain, 13 octobre, au garage du sieur M... pour y être réparée;
que le 17 du même mois, s'élant présenté pour retirer ce véhicule, le sieur
M... s'est refusé à le lui livrer, sous prétexte que son ancien propriétaire
lui devait déjà une certaine somme pour réparations; — Attendu que sui-
vant requête déposée le 3 décembre 1913 au secrétariat du tribunal, le
sieur C. R... a demandé que M... soit Condamné à lui restituer la voiture
automobile dont s'agit contre paiement des réparations qu'il a seul com-
mandées et à lui payer, outre une somme de 5.000 francs à titre de
dommages-Intérêts, auè indemnité journalière de 200 francs à partir du
17 octobre 1913;

» Attendu qu'il n'est pas contesté que le sieur B... soitencore le débiteur
de M... d'une certaine somme pour réparations faites à l'automobile dont
C. R... affirme aujourd'hui être devenu propriétaire ; — Attendu qu'il est
dès lors certain que M..., en possession de ce véhicule, pouvait le retenir
jusqu'à complet paiement des sommes à lui dues par B... alors même que
celui-ci aurait cessé d'en être le propriétaire; — Attendu, en effet, que
d'unemanière générale le droit de rétention peut, aux termes de l'article296

du Dahir des obligations et des contrats, s'exercer lorsque le créancier est
en possession de la chose, si la créance est échue et est née de la chose
même qui est l'objet de la rétention; — Attendu que M>.., à qui l'article 779

du même dahir confère ce droit comme locateur d'ouvrage, justifie que,

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 9 mars 1914.

(2) Ainsi que des articles 296 et 300 du même Cède sur le droit de rétention.
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dans l'espèce, ces trois conditions se trouvent réalisées; — Attendu que
C. R... soutiendrait vainement que M... ayant été dépossédé par suite de la
vente consentie à son profit, son droit s'est éteintpar le fait de cette dépos-
session; — Attendu que, dans ce cas, aux termes de l'article 300 du Dahir
des obligations et des contrats, ce droit renaît, si, comme cela s'est.produit,
par un fait postérieur, le créancier est remis en possession de la chose; —
Attendu qu'il est dès lors inutile de rechercher si la vente alléguée par
C. R... est réelle ou fictive et si l'automobile, objetdu litige, a été conduite
au-garage de M... et reniise à ce dernier par C. R... ou par le chauffeur de
B...;—Attenduque de toute façon M... était fondé à exercer sur elle le
droit de rétention né de sa créance contre; B...

» Par ces motifs :....-. etc..» {!)."

'Le-Dahir des obligations règle les obligations du locateur d'ouvrage
au sujet.de la sécurité de ses ouvriers; des entrepreneurs ont.essayé
de s'y soustraire, lorsqu'un blessé était d'une catégorie un peu supé-
rieure à celle d'autres ouvriers; mais le moyen a été repoussé à
plusieurs reprises par la Cour de Rabat, notamment dans un arrêt
du 5 décembre 1916, qui contient ce qui suit :

,
« Considérant que M... appelant, demande l'infirmation du jugement

entrepris qui l'a" déboulé de sa demande en paiement d'une indemnité de
500 francs, en raison d'un accident dont il fut victime pendant qu'il tra-
vaillait comme ouvrier maçon sur l'un des Chantiers de l'intimé... ; — Que
celui-ci résiste aux prétentions de M..., soutenant que ce dernier, ainsi
que l'a déclaré le jugement dont est appel, était, au moment de l'accident,
un véritable chef de chantier et comme tel responsable nécessaire des
mesures prises pour l'exécution des travaux qu'il dirigeait ;

» Considérant qu'en admettant que M..., ouvrier maçon, exerçât sur les
indigènes qui travaillaient avec lui sur le chantier l'ascendant dû à sa
qualité d'ouvrier européen, et qu'on puissejusqu'àun certainpoint affirmer
que ses indications, ses conseils, en l'absence de tout autre surveillant
professionnel, constituaient une direction, if n'en reste pas moins établi
que C... demeurait le seul etvéritable entrepreneur;— Qu'à ce titre et aux
termes de l'article 749.du Dahir des obligations et contrats, c'est à ce
dernier qu'incombait le soin de prendre toutes les mesures et précau-
tions nécessaires afin de garantir la vie dé ses ouvriers (parmi lesquels
OguraitJ'appelant M....) dans raccomplissementjies travaux-qu'ilsexécu-.
taient pour son compte ;

» Considérant toutefois que les circonstances de l'accident, telles-qu'elles
résultent des faits appris, permettent de retenir à là charge de la victime
une part d'imprudence de nature à influer sur le taux de l'indemnité à
allouer ; que la Cour possède les éléments nécessaires pour l'arbitrer... ».

Une curieuse espèce a donné à juger que le bailleurest responsable
du dommage résultant pour le preneur d'un vol commis à la faveur

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 23 février 1914, Recueil Penant,
art. 54,1914, p. 69.
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de travaux entrepris dans l'immeuble par ledit bailleur, alors que la
garde dudit chantier avait été confiée à un surveillant incapable (1).
C'est une application de l'article 649 du dahir que nous étudions ici.

L'article 806, sur le dépôt, a été appliqué au sujet de la destruction
d'une voiture automobile dans un garage ; voici la décision :

ic
Attendu que le sieur P... avait déposé, moyennant salaire, dans un

garage exploité par B..., à Casablanca, une voiture automobile lui appar-
tenant ; — Attendu qu'à la date du 20 octobre 1913, cette voiture a été
gravement endommagée par suite de l'écroulement d'un mur en cons-
truction/appartenant à un voisin du sieur B..., sur le garage ;

» Attendu que, suivant requête déposée au secrétariat du tribunal le
26 novembre 1913, le sieur P... a demandé que B... soit condamné à lui
payer la somme de 2.542 francs qu'il a dû débourserpour réparations, celle
de 2.000 francs représentant le montant de la dépréciation subie par sa
voiture et celle de 500 francs à titre d'indemnité, pour avoir été privé de
ce véhicule pendant la durée des réparations; — Attendu que B... a
demandé que cette instance soit jointe comme connexe à celle qu'il a
introduite devant le tribunal de céans contre un sieur T..., qu'il considère
comme responsable du dommage causé à P... ; mais attendu qu'il n'existe
entre P... et T... aucun lien de droit, qu'il n'y a donc lieu d'ordonner la
jonction demandée ;

» Attendu que B..., en qualité de dépositaire, n'aurait à répondre, aux
termes de l'article 806 du Dahir des obligations et des contrats, de la
détérioration de la voiture qui lui a été confiée par P..., que dans le

cas où cette détérioration aurait été causée par son fait ou par sa
négligence ou s'il n'avait pas observé les précautions stipulées dans un
contrat; — Attendu qu'il ne parait avoir existé aucun contrat entre P...
et B..., qu'il échet donc simplementd'examiner si les dégâts dont a souf-
fert la voilure de P... ont eu pour cause un fait personnel à B..., ou une
négligence de sa part; — Attendu qu'il est constant qu'à la suite d'un
violent orage, le mur d'une construction voisine du garage de B... s'est
effondré sur la toiture de celui-ci : que c'est ainsi que les voitures qui y
étaient déposées ont été endommagées; — Attendu que cet événement
n'est survenu, ni par le fait, ni par la négligence de B..., qu'il ne saurait
donc être tenu de réparer personnellementle dommage qui a été causé à
P... (2).

La matière du prêt à intérêt est digne d'arrêter l'attention, dans
cette revue pratique du Dahir des obligations et des contrats. Tout
le monde sait que le prêt à intérêts est repoussé avec indignation
par la loi musulmane, ainsi que toutes les combinaisons qui ont
pour résultat la perception d'un loyer de l'argent; mais ceux qui ont

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 18 février 1914, Recueil Penant.
art. 93, 1916, p. 24.

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 9 mars 1914, Recueil Penant
art. 47, 1914, p. 53.
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vécu dans le monde des affaires de l'Afrique du Nord, ou qui ont été
appelés à apprécier ses opérations, savent aussi qu'il n'y a pas ad
monde de pays où l'argent coûte plus cher, par suite des combinai-
sons qui ont été imaginées pour tourner la loi. Le Code des obliga-
tions et des contrats a essayé de réglementerla matière et d'opposer
des obstacles aux abus ; voici les articles qu'ily a consacrés :

«ART. 870. — Entre musulmans, la stipulation d'intérêts est nulle, et
rend nul le contrat, soit qu'elle soit expresse, soit qu'elle prenne la forme
d'un présent ou autre avantage fait au prêteur ou à toute autre personne
interposée.

.

» ART,.871,— Dans les autres cas, les intérêts ne sont dus que s'ils ont
été stipulés par."écrit;, Cette stipulation est présumée, lorsque l'une des
parties est un commerçant.

» ART. 872. —: Lés intérêts des sommes portées en compte courant sont
dus de plein droit par celle des parties au débit de laquelle elles figurent,
à partirdu jour desavancesconstatées.

» ART. 873. — Les intérêts ne peuvent être calculés que sur la taxe d'une
année entière. — En matière commerciale, les intérêts peuvent être cal-
culés au mois, mais ne peuvent être capitalisés, même en matière de
compte courant, si ce n'est à la fin de chaque semestre.

» ART. 874. — Est nulle, entre toutes parties, la stipulation que les inté-
rêts non payés seront, à la lin de chaque année, capitalisés avec la somme
principale, et seront productifs-eux-mêmes d'intérêts.

» ART. 875. — En matière civile et commerciale, le taux légal des inté-
rêts et le maximum des intérêts conventionnels sont fixés par. un dahir
spécial.

» ART. 876..— Lorsque les intérêts stipulés dépassent le maximum
indiqué comme il est dit dans l'article précédent, le débiteur a le droit de
rembourser le capital après une année de la date du contrat; toute clause
'contraire est sans effet. Il doit,* toutefois', prévenir le créancier au'moins'
trois mois à l'avance, .et par écrit, de son intention de: payer. Cet avis
emporte de plein droit renonciation au terme plus long qui aurait été
convenu. — Le présent article ne s'applique pas aux dettes contractées
par l'État,-les municipalités et les autres personnes morales, dans les
formes établies par la loi.

» ART. 877. — La disposition de l'article 876 s'applique, tant au cas où
les intérêts ont été stipulés "directement qu'à celui où la" stipulation"d'in-
térêts prend la forme, d'antichrèse, de contrat pignoratif, de retenue sur
le capital au moment du prêt, de commission prise en sus des intérêts.

» ART. 878. — Celui qui, abusant des besoins, de la faiblesse d'esprit ou
de l'inexpérience d'une autre personne, se fait promettre, pour consentir
un prêt ou le renouveler à l'échéance, des intérêts ou autres avantages
qui excèdent notablement le taux normal de l'iptérêtet la valeur du.ser-
vice rendu, selon les lieux et les circonstances de J'affaire, peut être
l'objet de poursuitespénales. Les clauses et conventions passées en con-
travention du présent article peuvent être, annulées, à la requête de la
partie et même d'office, le taux stipulé peut être réduit, et le débiteur
peut répéter, comme indu, ce qu'il aurait payé au-dessus du taux fixé par
le tribunal. S'il y a plusieurs créanciers, ils sont tenus solidairement ».
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Ces textes ont été complétés par un dahir en date du 9 octobre 1916
qui, visant l'article 875 ci-dessus, a décrété :

« ARTICLE PREMIER. — Le taux légal des intérêts en matières civile et
commerciale est fixé à 6 p. 100. Le maximum des intérêts en matière civile
et matière commerciale est fixé à 12 p. 100.

» ART. 2. — Le présent dahir entrera en vigueur le 15 octobre 1913 » (1),

Cet ensemble législatifn'a pasdonné lieu, jusqu'ici, à de nombreuses
applications; il ne faudrait pas s'en étonner : il est ignoré ou à peu
près des intéressés ; il n'est pas du goût, on le comprend, des prê-
teurs d'argent et des-brasseurs d'affaires, lesquels sans doute sau-
raient mauvais gré aux avocats qui y auraient recours et en facilite-
raient la pratique, ce qui conduit les avocats eux-mêmes à ne s'avancer
dans la voie nouvelle qu'avec discrétion et prudence. Mais il reste le
pouvoir d'office du juge, dont celui-ci s'habituera peu à peu à se
servir et les admipistralions (ce qu'on est Convenu d'appeler l'autorité
de contrôle) ont été avisées des ressources qu'elles pourraient tirer
des articles 876 à 878 du dahir, pour conseiller ceux qui viennent se
plaindre à eux des vilenies des usuriers. Il ne faut donc pas déses-
pérer d'obtenir dans l'avenir des résultats plus efficaces que par Je

passé, d'une législation qui est certainement la plus puissante de
toutes celles qui ont été instituées, à toute époque, dans tous les pays,
contre l'usure.

En poursuivant notre route, nous arrivons aux articles 904, 908 et
914 sur le mandat. Jugé que le commissionnaire,chargé d'accomplir

pour le compte d'un commerçant les formalités de douane relatives

aux marchandises destinées à ce dernier, est tenu de lui fournir les
pièces lui permettant d'en établir le. prix de revient, mais, qu'en
remettant à son mandant les quittances délivrées par le service des
douanes, il ne lui donne pas reçu des sommes portées sur ces
quittances et reste fondé à lui réclamer le remboursement de ses
avances (2).

Une autre décision a indiqué, dans une espèce intéressante,comment
le droit à sa commission, pour le courtier qui a effectué une vente
immobilière, lui est acquis; voici ce texte :

« Attendu que, par requête du 6 mai 1914, S. J... a demandé queL... et Ci0

soient condamnés à lui payer la somme de 7.500 francs représentant, à
raison de 2 1/2 p. 100, la commission que L... s'était engagé à lui verser
sur la somme de 300.000 francs, prix de vente d'un terrain dont ils s'étaient
rendus acquéreurs par son intermédiaire;— Attendu que L... n'a produit
devant M. le Juge-rapporteur aucun mémoire en défense, mais s'est pré-

(1) Bull, o/f., n° 51, du 17 octobre 1913.

(2) Tribunal de paix de Rabat, 7 janvier 1914, Recueil Penant, art. 51, 1914, p. 64.
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sente à l'audienceoù les moyens qu'il a faitvaloir pour résister à la demande
formée contre lui ont été consignés au plumitif; qu'ainsi le débat s'est
trouvé contradictoirementlié entre les parties; — Attendu que L... recon-
naît avoir chargé S. 3... d'acheter pour L... et Cie un terrain au prix de
300.000 fr. et que le contrat de vente a été passé, mais déclare que s'étant
trouvé dans l'impossibilité de payer un premier acompte convenu de
25.000 francs, la vente a été résiliée, moyennant l'engagement pris par lui
de verser à ses vendeurs, à titre d'indemnité la somme de 5.000 francs;
qu'il soutient que dans ces conditions, la vente n'ayant pas été définitive-
ment réalisée à son profit, J... n'est pas fondé à lui réclamer le paiement
d'une commission quelconque; — Attendu que cet engagement résulte
d'un-écrit libellé en entier de la main de L..., daté du 24 mai's 1914, où il

a fait reconnaître à J".;. que celui-ci n'aurait droit au tiers de la survente
de terrain qu'au cas où l'acheteur serait présenté par lui et que, dans le

cas contraire, aucune autre rétribution ne lui serait due que la commission
d'usage 2 1/2 p. 100; — Attendu que cette commission a été acquise à J...
du jour où la vente a été définitivement conclue par son intermédiaire au
profit de L... et C1"; qu'il Importepeu que ceux-ci aient été plus tard obligés
de renoncer au bénéfice de cette vente par l'impossibilité où ils se sont
trouvés de payer une partie du prix; qu'il ne reste pas moins certain que
J... a mené à bonne fin la mission qui lui avait été confiée et qu'il doit être
rémunéré conformément aux conventions intervenues entre L... et lui, de
ses peines et soins;

,

» Par ces motifs : — Condamne L'... et Cie à payer avec intérêts de droit
du jour de la demande la somme de 7.500 francs » (1),

La matière du gage nous présente l'application du principe qui
veut que le débiteur perde le bénéfice du terme si, par son fait, il
diminue les sûretés spéciales qu'il avait données par contrat, ou s'il
ne fournit pas celles qu'il avait promises (art. 139 du Dahir (2).

Jugé encore que la personne qui, à l'insu d'un acheteur, mais sur
la demande de la femme de ce dernier, donne un objet en gage au
vendeur pour assurer la livraison de la marchandise vendue, accom-
plit un acte de gestion d'affaire, lequel est tacitement ratifié par le
fait de la réception de ladite marchandise et de son emploi: Le pro-
priétaire de l'objet donné en gage peut agir en justice contre le
débiteur, afin de ïairedégàgêrla chose," desquece dernier a été" mis
en demeure d'exécuter l'obligation. Si le débileur invoque, pour sa
défense, une créance qu'il aurait contre le propriétaire du gage non
commerçant, il ne peut établir l'existence de cette' créance par la
preuve testimoniale que si elle n'excède pas 150 francs (3). C'est une
application des articles 943 et 958 du Dahir des obligations.

Évidemment cette jurisprudence est encore clairsemée; elle est

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 8 juin 1914.

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 30 avril 1914.
(3) Tribunal de paix de Casablanca, 27 mai- 1915, Recueil Venant, art. 86, 1916,

p. 8.
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suffisante néanmoins pour démontrer que le corps de droit créé sùus
le nom de Code des obligations et des contrats répond parfaitement
aux utilités pour lesquelles il a été créé.

§ 2. Mesures de guerre.

Il ne reste plus, pour épuiser la matière, qu'à présenter un tableau
des mesures qui ont été prises à l'occasion de la guerre pour l'exé-
cution des conventions et des obligations civiles.

,
A. Moi-alorium des loyers. — Un dahir du 16 septembre 1914 a

établi .des mesures, temporaires, pour-le paiement-des- loyers; le
voici :

«ARTICLEPREMIER. — Un délaide quatre-vingt-dixjours francs est accordé
aux locataires habitant en territoire du Protectorat de la France au Maroc,
se trouvant sous les drapeaux par l'effet de là mobilisation générale des
armées de la République française au Maroc où d'Un engagement volon-
taire pour la durée de la guerre les soumettant aux effets dé Cette mobili-
sation, pour le paiement des loyers dont les termes totalisés né dépassent
pas, pour trois cent soixante-cinqjours, les chiffres suivants :

1° A Rabat et Fez ......F. 1.800
2° A Marrakech et Salé .'.. 1.500
3° A Casablanca, Meknès, Oudjda, Mogador,

Mazagan, Safi et Kenitra..... ..... 1,200
4° Dans les autres localités.. 900

» A défaut du chef de famille mobilisé ou engagé volontaire pour la
durée de la guerre, ce délai profitera aux personnes de sa famille à sa
charge et demeurant sous son toit.

» ART. 2. — Ce délai s'applique :

» 1» A partir de la publication du présent dahir, pour les loyers échus à
cette date et non encore acquittés;

» 2° A partir de leur échéance, pour les loyers venant à échéance depuis
la publication du présent dahir jusqu'au Icr;octobre 1914.

» La prorogation établie par le précédent article est applicable alors
même que le loyer est payable d'avance.

» ART. 3. — La prorogation de quatre-vingt dix jours francs s'applique
dans lès mêmes conditions aux locataires en garni.

» ART. 4. — Ne bénéficient pas de la prorogation spécifiée aux"articles
précédents, les personnes ayant pris possession effective des locaux, avec
ou sans bail, après le 3 août 1914, ni celles qui, pourvues de fonctions
publiques ou d'un emploi quelconque, s'y sont vu conserver l'intégralité
de leur traitement ou salaire, même malgré leur présence sous les dra-
peaux.

» ART. 5. — Pendant le délai prévu à l'article premier, les tribunaux
français du Maroc pourront accorder, au débiteur malheureux, délai pour
le paiement des loyers,.sursis aux poursuites et aux mesures d'exécution,
mais avec une grande réserve et toutes choses demeurant en état. —II
sera, en cas d'urgence, statué en référé, par ordonnance exécutoire,
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nonobstant appel. — Pourront, néanmoins, les poursuites en paiement ou
exécutions être engagées ou continuées conti^. tout débiteur de mauvaise^
foi, sur ordonnance portant permission rendue sur requête par le prési-
dent de la juridiction saisie. — La saisie conservatoire sur les meubles du
locataire rie constituepas une mesure.d'exécution.

» ART. 6. — Dans le cas de sortie delieux après congé, le juge pourra,
nonobstant le non-paiement des loyers échus, autoriser, suivant les cir-
çonstancéSj l'enlèvementde tout ou partie du mobilier. Il sera statué en
référé dans les conditions du §2 de l'article précédent.

» ART. 7. —r
L'effet des congés donnés pour lapériode de quatre-vingt-dix1

jours à compter du 3 août 1914 inclusivement, est prorogé de quatre-vingt-
dix jours à compter de leur échéance^ dans le cas où les locaux ne sont
pas déjà reloués » (1).

Des mesures comme celles-là s'imposent évidemment; il ne pou-
vait toutefois échapper au Gouvernement du Protectorat qu'il en
ressortirait un certain trouble et il chercha à préparer le retour à
une situation normale par deux dahirs dont il est utile de donner ici
le texte :

« ARTICLE PREMIER. — Les dipositiôns du dahir du 16 septembre 1914
sont remplacées par les suivantes :

» ART. 2.— Le prix des baux à loyer consentis antérieurement au 3 août
1914 pourra être ramené sur la demande des locataires principaux ou des
sous-locataires,eu égard à leur situation personnelle et à celle du proprié-
taire, à un chiffre qui ne saurait être inférieur aux trois cinquièmes du
prix originairement convenu pour la location. — Il pourra être décidé

.suivant les circonstances que cette réduction aura effet sur les loyers dus
à partir du 3 août 1914, jusqu'à la fin de la mobilisation générale et même
postérieurement pour une période de1 trois mois au plus.

'» ART. 3. —' Les tribunaux de paix connaissentdes demandes en réduc-
tion de loyer sans appel, lorsque le prix annuel du bail ne dépasse pas
500 francs et à charge d'appel lorsqu'il est supérieur à ce chiffre.

» ART. 4. — La résiliation des baux consentis antérieurement au 3. août
1914 peut être demandée lorsque le locataire est dans l'impossibilité
absolue, par suite de l'état de guerre, d'assumer même avec les réduc-
tions prévues à l'article 2 les charges de son bail.

«Les tribunaux déterminentdans ce cas, suivant" lés circonstances, a
quelle date doit être fixée la résiliation du bail et quelles sommes peuvent
être dues, soit comme loyers, soit à titre d'indemnité, par le locataire.

» ART. 5. —Dans tous les cas, les tribunaux pourront accorder, au débi-
teur malheureux, délai pour le paiement des loyers, sursis aux poursuites
et aux mesures d'exécution, mais avec une grande réserve.

ii 11 sera, en cas d'urgence, statué en référé par ordonnance exécutoire
nonobstant appel. — Pourront,néanmoins, les poursuites en paiement où
exécution, être engagées ou continuées contre tout débiteur de mauvaise
foi, sur ordonnance portant permission rendue sur requête par le pré-

(1) Bull, off., n° 101, du 28 septembre 1914, p. 754.
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sident de la juridiction saisie.— La saisie conservatoire sur les meubles
du locataire ne constitue pa|une mesure d'exécution.

» ART. 6. — Dans le cas de sortie des lieux après congé, le juge pourra,
nonobstant le non-paiement des loyers échus, autoriser, suivant les cir-
constances, l'enlèvement de tout ou partie du mobilier. Il sera statué en
référé dans les conditions du § 2 de l'article précédent.

» ART. 7. — Là taxe urbaine imposée aux- propriétaires subira, s'il y a
lieu, une réduction proportionnelleà celle des loyers.

» Le dégrèvement sera prononcé sur demande écrite du propriétaire,
appuyée des justifications utiles, par le Directeur général des finances » (1).

« ARTICLEUNIQUE. — Les dispositions de notre dahir en date du 28 moharem
1333(16 décembre 1914); relatif auxbàux àloyeï, "sont étendues auxToca-"
tions de terrains urbains ayant servi à l'édification de constructions pour
habitations données à bail ou occupées avant le 3 août 1914 (2) ».

Les caractéristiques de cette législation et les bases de l'applica-
tion qu'elle devait recevoir ont été précisées daîns une circulaire dont
il n'est pas inutile de rappeler les termes :

« Le Dahir du 16 décembre 1914 {Bull, off., n° 116) sur le moratorium
des loyers, en outre d'une modification importante aux règles ordinaires
de la compétence, donne aux magistrats un pouvoir d'appréciation extrê-
mement étendu, qui leurpermet d'adapter à chaquequestion contentieuse
qui leur sera soumise, en vertu dudit dahir, une solution tirée de l'équité
et modifiant plus ou moins l'exécution de la convention passée entre les
parties.

. » Au premier abord, il semble que le législateur a, par une hardiesse
exagérée, bouleversé les conditions juridiques qui formaient le lien entre
les parties et substitué l'arbitraire au droit ; mais ce n'est là qu'une appa-
rence, qui disparaît devant un examen tarit soit peu attentif. En'réalité,
on aperçoit vite que le législateur n'a pas fait autre chose que de régle-
menter l'influence sur les conventions d'un événement de force majeure,
qui en rend l'exécution impossible ou odieusement injuste. Le législateur
a vqulu diminuer les conséquences néfastes de cet événement imprévu, en
permettant la liquidation normale et équitable cie chaque cas particulier
par l'étude dès modifications à introduire dans l'exécution des conven-
tions4; ce faisant, il a accompli un acte de bienveillance et de haute jus-
tice,: qui aidera au rétablissement d'une vie économique régulière, sans
trop de ruines ni de victimes.

» Nous sommes convaincus que les magistrats s'inspireront de l'esprit
du dahir et sauront réaliser les espérances du Gouvernementdu Protec-
torat. Ils comprendront tous que le régime qu'il a établi n'est pas dirigé
contre les propriétaires, lesquels pourront y trouver, comme les locatai-
res, un soulagement, puisqu'il serait sans avantage pour eux de voir leurs
immeubles rester en la possession d'insolvables ou de gens momentané-
ment hors d'état de payer les loyers stipulés et parfois mis par la guerre

(1) Dahir du 16 décembre 1914, Bull, off., n° 116, du 11 janvier 1915, p. 13.
(2) Dabir du 12 avril 1915, Bull, off., n° 129, du 12 avril 1915, p. 187.
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dans l'impossibilité d'espérer pouvoir se libérer jamais, dans la suite, de
grosses dettes accumulées.

» Le Gouvernement avait communiqué son projet à certaines assem-
blées consultatives; dans ce projet, il était indiqué que la diminution des
loyers, imposée au propriétaire pour la durée de la guerre et la période
subséquente, ne pouvait être tejle qu'elle réduisît le revenu de l'immeuble
à un taux inférieur à 10 p. 100 de sa valeur. Au nom des propriétaires, on
a demandé la disparition de cette disposition, ce qui a été accordé. A ce
sujet, il semble qu'on n'ait pas comprisque ladisposilionqui a été suppri-
mée avait pour but de limiter l'arbitraire du juge et de donner une
garantie aux propriétaires ; mais si la disparition de la phrase critiquée
n'a plus laissé subsister que la (imite au pouvoir d'appréciation du magis-
trat tirée de la convention (les deux cinquièmes du loyer stipulé), il n'en
reste pas moins utile de signaler à l'autorité judiciaire chargée de décider,
qu'il ne faut pas risquer de déprécier la propriété immobilière et de trou-
bler la situation économique du pays, en faisant abstraction de la valeur
de l'immeuble loué. Que certains propriétaires aient, avant le 3 août 1914,
abusé de l'embarras que les immigrants trouvaient, sur certains points,
pour se procurer un logement suffisant et aient exigé d'eux des loyers
excessifs, cela paraît évident; il ne faut pas conclure de ces faits que cette
conduite blâmable ait été générale; au contraire, beaucoup de proprié-
taires ont été modérés et raisonnables dans leurs tractations; il ne faut
pas leur faire supporter la faute des autres. C'est en tenant compte de la
valeur de l'immeuble donné en location qu'on évitera de confondre les cas
favorables aux propriétaires avec ceux qui ne le sont pas.

» Si le souci de ne pas léser les propriétaires et de ne leur faire supporter
que les conséquences inéluctables de la guerre, qui seront dures pour
tous, est général chez les magistrats, on peut espérer que l'application du
dahir sera bonne. Pour les locataires, il ne faudra pas hésiter à soulager
ceux qui souffrent, en les faisant bénéficier de tout ou partie des disposi-
tions du dabir; toutefois, il arrivera qu'on pourra dégag'er'la'solution du
difficile problème qui se posera toujours dans la lutte des intérêts con-
traires, en obligeant le locataire à se contenter, pour un moindre prix, de
locaux plus exigus ou moins commodes. Personne ne doit trouver dans le
dahir le moyen de réaliser des avantages; il a pour but unique d'alléger
des souffrances et de distribuer au mieux entre les parties le fardeau des
conséquences de la guerre.

« Cette réflexion m'amène à vous faire remarquer que certains locataires
ne devront trouver près de vous qu'unebienveillance relative ; ce sont ceux
qui n'ont pas été frappés directement par les circonstances qui pèsent sur
la vie économique du Maroc;par exemple, les fonctionnaires qui touchent
l'intégralité de leur traitement ou, encore plus, certains commerçants qui
ont tiré des profits de l'arrivée- des mobilisés appelés en France ou du
renchérissement des objets de consommation et qui ont vu leur affaire
s'améliorer, loin de dépérir « (1).

Cependant l'avidité de certains propriétaires motiva une nouvelle

'1) Circulaire du Premier président en date du 22 janvier 1915.
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intervention du législateur; des mesures d'édilité ayant, dans une
des grandes villes du Maroc, rendu momentanément les logements
plus rares qu'il n'aurait fallu, le taux des loyers s'accrut et des
détenteurs d'immeubles, qui avaient de bons locataires au mois,
s'empressèrent de leur donner congé, pour percevoir des revenus
plus élevés de familles dans l'embarras prêtes à accepter toutes les
augmentations exigées.Ces agissements atteignirent cruellement des
familles de mobilises; ils furent arrêtés par le dahir suivant qui
porte la date du l«r janvier 1917 (1).

« ARTICLE UNIQUE.— Pendant la durée des hostilités et jusqu'à nouvel

-
ordre,-nul propriétaire ne pourra donner congé aux famillesdes-mobilisës
qui paieront régulièrement leurs loyers, ni modifier de quelque manière
qùéce soit, à leur préjudice, le bail qui leur aura été consenti ».

Jugé que le séquestre des biens d'un Allemand, locataire d'un
immeuble, est tenu de payer au propriétaire les loyers échus, alors
surtout que ce propriétaire a consenti à la vente du mobilier garnis-
sant les lieux loués (2).

Le Tribunal de première instance de Casablanca, tout en confir-
mant un jugement du Tribunal de paix de Casablanca du 29 avril
1915, qui avait déboulé un locataire d'une demande en réduction de
prix de loyers, par application du dahir du 16 décembre 1914, a
interprété ce texte d'une façon différente de celle adoptée par le juge
de paix.

Lès motifs de celle décision, qui porte la date du 22 septembre
1915, méritent d'être cités :

« Attendu que le jugement entrepris se fonde, pour débouter B... de sa
demande en réduction de loyers, sur ce que cette réduction né doit être
accordée qu'aux locataires qui se trouvent, par suite de l'état de guerre,
dans l'impossibilité de payer le prix total .'.de leur bail, et sur ce que D---
ne se trouve pas dans ce cas; —-

Attendu que cette interprétation des
dispositions du dahir du 16 décembre 1914 est erronée;

» Attendu, en effet, que ce dernier, en son article 4, prévoit expressément
le cas du locataire qui se trouve dans l'impossibilité absolue de payer le
prix total de son loyer, et lui donne en ce cas la faculté de demander la
résiliation du bail, qui peut être prononcée avec ou sans indemnité au
propriétaire.

» Attendu que l'article 2 du dahir envisage le cas où le locataire peut
acquitter le prix du loyer, mais où ce paiement intégral lui causerait une
gêne sérieuse et permet au tribunal de réduire ce prix, eu égard à la
situation personnelle et respective des contractants, de façon à faire
supporter équitablementà chacun d'eux une part des charges résultant de

(1) Bull, off., n. 220, du 8 janvier 1917, p. 18.
(2) Tribunal de paix de Rabat, It janvier 1916, Recueil Penant, article 97, 1916,

p. 31.
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l'état de guerre ;— Attendu, dès lors, que D... ayant refusé d'accepter là
résiliation de bail qui lui a été offerte par B..., c'est l'article 2 seul qui
était applicable en l'espèce.

» Mais attendu qu'il n'est pas inutile d'examiner tout d'abord quelles
ont été les circonstances de la location intervenue entre B... et D-..; —
Attendu qu'il est reconnu que D'.:... a pris en location de B... un immeuble
qui n'était pas encore construite! que D... lui a fait construire, dans le but
d'en tirer profit au moyen de sous-locations avantageuses, c'est-à-dire
dans un but de spéculation ; — Attendu qu'ainsi s'expliquent et son refus
de résilier le bail et l'offre par lui faite,' le 15 décembre 1914, à l'audience
de conciliation du tribunal de paix, de payer.la totalité du prix du bail;

» Attendu qu'il est bien certain ;que lé dahir du 16 décembre 1914 n'a
été promulgué, dans, l'intérêt des locataires, que pour leur permettre de
conserver leur foyer ou les locaux dans lesquels se trouve le siège de leur
commerce ou de leur industrie, et non pas dans le but de favoriser des
opérations de pure Spéculation ; — Àtlendu.que, dès lors, il devient sans
intérêt de constater que, si D... à subi du fait de ra guerre une diminution
de ses revenus, B,.., de son côté, a vu sa situation commerciale décroître
pour des causes diverses dans des proportions considérables; — Attendu,
en conséquence, que tout en interprétant inexactementles dispositions
du dahir, le premier juge a bien jugé et qu'il échet de eonflriner, sa déci-
sion ».

De celte décision, il faut en rapprocherune autre qui a été émise, le
13 septembre1916, par le Tribunal de première instance d'Oudjda(l).
11 y est dit que, suivant l'esprit du dahir du 16 décembre 1914, le
preneur doit, en principe, continuer à payer son loyer, tel qu'il est
stipulé au bail, et ne peut obtenir une réduction que s'il se trouve,
par suite de la guerre, dans l'impossibilité d'en acquitter sans gêne
la totalité. C'est dans ceUe dernière hypothèse seulement que peut
être admis le principe d'une réduction dont la proportion sera déter-
minée en tenant compte de la situation respective du preneur et du
bailleur. N'a donc pas droit à une réduction des deux cinquièmes
du loyer le commerçantqui, loin de subir une atteinte à sa situation
commerciale du fait de la guerre, a considérablement étendu, depuis
la mobilisation, le chiffre de ses affaires.

B. Séquestre des biens austro-allemands. — Alors qu'en France
aucune mesure législative n'a été prise au début de la guerre, rela-
tivement à la mise sous ^séquestre des biens austro-allemands, et
que les mesures de gardé et de conservation employées à l'égard des
biens des nationaux des puissances en guerre avec la France sont
l'oeuvre de la jurisprudence, au Maroc, au Contraire, il est intervenu,
à la date du 17 septembre 1914, un dahir (2) inspiré des lois fran-

(1) Recueil Penant, art. 132, 1917, p. 19.
(2) Bull, off., n° 102, du 5 octobre 1914, p. 766.
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çaises de 1792 et 1806, qui a appliqué dans notre protectorat les
principes connus du séquestre de guerre. Ce dahir est ainsi conçu :

« ARTICLE PREMIEB. — Seront immédiatement placés sous séquestre, les
biens meubles et immeubles de toute nature, notamment les mines et
carrières,dont les sujets allefhands et austro-hongroisavaientla détention
de fait, au jour où les Capitulations dont jouissaient leurs gouvernements
ont été abolies. ,

» ART. 2. — Le séquestre ordonné par la disposition qui précède sera
soumis aux règles inscrites dans les articles 818 et suivants de l'annexe Vil
de notre dahir en date du 9 ramadan 1331 (12 août 1913). — L'agent de
gestion du séquestre qui sera nommé par l'administration déposera le
numéraire qui viendra entre ses mains du -fait même du -séquestre ou qui
sera produit par l'administration des biens séquestrés, à la Caisse des
dépôts et consignations du tribunal de paix de sa résidence, ce, pour le
compte de qui il appartiendra.
» ART. 3.— Le séquestre aura pour effet, comme la saisie conservatoire

prévue par l'article 310 de l'annexe III de notre dahir en date du 9 rama-
dan 1331 (12 août 1913), de mettre sous la main de la justice les biens
meubles ou immeubles sur lesquels il portera et d'empêcher tous déten-
teurs antérieurs d'en disposer; en conséquence, toute aliénation consentie
à titre gracieux ou à titre onéreux, à partir de la date du présent dahir
sera nulle et non avenue.

» ART. 4. — Tout acte d'aliénation ou de disposition, même simplement
temporaire tel qu'un bail, ou de nature à modifier la situation juridique
d'un objet mis sous séquestre, comme une mise en gage ou une" recon-
naissance de droits au profit d'un tiers, sera considéré comme nulet non
avenu par les tribunaux cohipétènts, s'il est postérieurau 11 ramadan 1332
(23 juillet 1914). — En outre, celte annulation s'appliquera aux actes pos-
térieurs à la même date et ayant pour objet des droits miniers de toute
nature ».

Ce dahir a eu une grande importance. D'abord la situation légale
des valeurs austro-allemandes résultant de la loi, il n'a pas été néces-
saire de recourir à l'autorité judiciaire pour réaliser la mainmise
ordonnée par les pouvoirs publics. En outre, on a institué, sauf
exception, une seule administration de séquestre par région, et on
l'a confiée à un fonctionnaire, d'où unité d'action et absence presque
complète de frais. Ensuite, on s'est rattaché aussi étroitement que
possible à la formule qui avait été élablie par la loi ; on a fait de la
conservation, mais on n'a pas liquidé. Dn à payé les créanciers
privilégiés, afin d'arrêter le cours des intérêts, mais on s'est bien
gardé de payer les autres créanciers connus, car on risquait, si l'on
avait procédé autrement, de léser irrémédiablement les créanciers
inconnus, parmi lesquels peuvent se trouver des Français ou étran-
gers alliés, mobilisés et empêchés par le devoir militaire, de pré-
senter leurs titres et de faire valoir leur droit. Enfin, quant aux
marchandises, les séquestres se sont fait autoriser par justice à les
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vendre toutes les fois queleur conservationaurait été onéreuse,c'est-
à-dire quand elles étaient périssables par nature ou que leur maga-
sinage impliquait des frais qui en auraient absorbé ou dépassé la
valeur.

Il y a tout lieu de supposer que la prudence avec laquelle on a agi
au Maroc permettra des liquidations régulières et aussi fructueuses
que les circonstances peuvent en donner l'espoir.

De nombreuses circulaires ont été adressées aux chefs des services
compélents, pour unifier la méthode de mise sous séquestre créée
par le dahir du 29 septembre 1914, tant par le Résident général que
par les Chefs de la Cour.

Leur étude sortirait un peu trop du cadre de cet ouvrage pour que
nous nous étendions plus longuement sur ce sujet qu'il suffisait
d'exposer ici dans ses grandes lignes, en se réservant seulement
d'indiquer, quand l'occasion s'en présentera, la répercussion que le
dahir précité a pu avoir sur le droit et la jurisprudence du protectorat.

SECTION V

DROIT COMMERCIAL

§ 1. Dahir de commerce.

Le fondement de la législation commerciale au Maroc est un Dahir
formant Code de commerce. C'esf, en principe, une adaptation de la
législation française aux diverses règles d'organisation judiciaire et
de procédure qui ont été élaborées en même temps. Cependant on y
rencontre quelques innovations, qui feront l'objet de mentions parti-
culières.

D'abord; parcourons le livre premier.'
Le titrepremier (Descommerçants)ne donne lieu à aucune remarque

spéciale. Cependant deux décisions s'y rapportent. L'une a décidé que
l'article 2 du Dahir de commerce étant la reproduction de l'article 632
du Code de commerce français, doit être interprété dans le même sens
que lui; qu'en conséquence les achats et les ventes de terrains, alors
même qu'ils-sont faits dans- un but de'spéculation, ont un' caractère
purement civil; qu'il en est encore ainsi quand ils sont faits par un
commerçant, à moins que ce ne soit pour les'intérêls de son com-
merce (1). L'autre a déclaré civil un contrat de dépôt qui ne se reliait
à aucune opération commerciale, bien qu'il se fût produit entre
personnes faisant du commerce leur profession (2).

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 18 mars 1914, Recueil Penant
art. 78, 1915, p. 45.

(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 25 mars 1914, Recueil Penant'
art. 118, 1916, p. 69.
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Sur le litre II, qui traite des livres de commerce, une décision a
rejeté la défense d-un Marocain qui se refusait à l'exécution d'un
marché établi par les livres de son adversaire, sous prétexte qu'il
n'avait pas signé de bon de commande ; il était constaté., d'autre part,
qu'il n'était pas dans les usages du pays d'établir des bons de
commande (1). Jugé aussi que si, en matière commerciale, la preuve
du mandat et de conventions peut être établie par témoins ou à
l'aide de simples présomptions, il n'en existe pas moins pour }es
juges du fait la faculté d'apprécier souverainement, d'après les cir-
constances delà cause, si l'existence du mandat verbal est établie ou
non. S'ils puisent dans les éléments d'appréciation de la cause la

"conviction que l'existence" d'un mandat est" invraisemblable, il leur
est loisible de repousser toute demande d'enquête tendant à en faire
la preuve (2).

Le titre III, qui établit le registre de commerce, constitue relative-
ment au droit français une innovation.:Le registre du commerce a
été institué en Allemagne et en Suisse en vue de créer une sorte
d'état civil public pour les entités commerciales de toute espèce. En
raison de l'état de préparation insuffisant des places marocaines et
des commerçants qui y évoluent, on s'est abstenu d'imposer l'obli-
gation de certaines déclarations à faire par les commerçants sous
peine de sanctions prononcées par la justice répressive et on s'est
contenté de créer une faculté dont l'usage devient de plus en plus
fréquent à mesure que les effets avantageux en sont mieux connus;
en effet, il y a des droits que les commerçants ne peuvent opposer
aux tiers et maintenir en leur possession que s'ils ont été inscrits au
registre du commerce, ce qui entraîne la publication (art. 20). On
comprend qu'il faut du temps pour faire entrer dans les habitudes
une inslilulion comme celle du registre du commerce; d'abord, il
n'est intéressant et utile que s'il contient une riche collection d'ins-
criptions et qu'on ait intérêt à la consulter; ensuite, on ne se décide
à faire les démarches et les frais que cela entraîne que lorsqu'on a
senti l'inconvénient qu'il y a à s'abstenir et l'avantage qu'on retire
de l'attitude opposée. Nous n'en sommes pas encore la, mais on peut
déjà constater un vif mouvement de démarches autour du registre
du commerce de Casablanca.

L'attention du public étant ainsi éveillée, on a voulu se servir du
registre du commerce pour la conservation des droits sur une
marque de fabrique ou de commerce; il a fallu s'en préoccuper; on
l'a fait en ces termes :

« Le registre du commerce n'est pas fait pour assurer la propriété

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 22 avril 1914. '

.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 6 mai 1914, Recueil Penant* art. 90,

1916, p. 17.
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exclusive, au Maroc, d'une marque de fabrique et il serait périlleux de le
faire .servir à. cet usage, parce que cela ne constituerait qu'une réglemen-
tation de la matière par trop rudimentaire et insuffisante. On se préoc-
cupe de faire intervenir le législateur pour la protection de la propriété
industrielle ; son action aura sans doute les meilleurs effets (1).

» Il ne suit pas de cela que l'inscription sur Je registre du commerce
d'une marque de fabrique soit sans utilité. 11 peut se faire, d'une part, que
cette marque ait des rapports étroits avec le nom commercial ou la maison
de commerce qui sont directement protégés par l'article 24 du Dahir de
commerce. D'autre part, l'article 84 du Dahir sûr lés contrats et obli-
gations a prévu un certain nombre de faits constitutifs de concurrence
déloyale qui trouveraient plus facilement une sanction désirable, si la
poursuite s'appuyait sur une inscription au registre du commerce.

» En résumé, si le registre du commercé et son emploi ne peuvent
remplacer efficacement Un système spécial de protection des marques de
fabrique, ni y suppléer complètement, leur usage rendra des services dans
certains cas et il ne sera pas inutile d'y recourir.

» Si on y recourt, il sera bon de coller un exemplaire de la marque sur
le registre au procès-verbal de dépôt et d'insérer ce même collage dans les
expéditions qui pourraient être délivrées de ce dernier, le tout, afin
d'éviter des imprécisions et en raison de ce qu'aucune description suffi-
sante n'est en général possible » (2).

On a cru aussi que l'inscription d'un acte concernant une société
sur le registre du commerce (art. 23 Dahir comm.) faisait double
emploi avec l'inscription sur le registre des sociétés par actions
(art. 51 Dahir comm.); c'est inexacl, chacune a son utilité, particu-
lière; mais les obligations des secrétaires-greffiers ne sont pas iden-
tiques pour les différentes sortes de sociétés :

« L'article 37 du Dahir de commerce prescrit la publication d'un extrait
de l'acte constitutif des sociétés en nom collectif ou en commandite
simple ; celte publicité dans le cadre d'affichage et dans le Bulletin officiel
et un journal d'annonces judiciaires du lieu doit être faite d'office par le
secrétaire-greffier, tant en raison de son importance intrinsèque qu'à
cause des exigences de l'article 20 du dahir précité, pour toutes les ins-
criptions sur le registre du commerce » (3).

""« L'article 51 duDàhîr ae>.omînércè n'a pas "rendu obligatoire, colnine"
l'article 37 du même dahir l'a fait pour les sociétés en nom collectif ou en
commandite, l'inscription des actes constitutifs des sociétés anonymes ou
en commandite par actions au registre du commerce créé par les articles 19
et suivants; il s'ensuit que cette inscription est purement facultative.

» Dans ces conditions, le soin de faire la publicité qui, aux termes de
l'article 56 de la loi du 24 juillet 1867, doit être exécutée dans le mois de

(1,) Voir ci-après, § 3, la législation spéciale qui est intervenue.
(2) Lettre du Premier président en date du 22 mai 1914.
(3) Circulaire du Premierprésident en date du 16 février 1914.
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la constitutionde la société, n'incombe pas aux secrétaires-greffierscomme
au cas où il y a inscription sur le registre du commerce (art., 20 du Dahir
Code de commerce) (1) ». •

C'est Je titre IV qui s'occupe des sociétés commerciales (art. 29

et suiv.) alors que c'est dans le Gode des obligations et des contrats
(art. 982 et s.) qu'onlrouve les règles relatives aux sociétés civiles;
enfin il faut rapprocher de ces textes les articles 6 et 7 du Dahir sur
la condition civile des Françaiset des étrangers. La loi française sur
les sociétés par actions n'a pas été promulguée au Maroc; mais en
vertu de l'article Ht du Dahir de commerce, il y a lieu d'observer

-
«les Conditions prévues par la loi française^ à charge d'accomplir,

au secrétariat du tribunal de première instance du lieu de leur siège
social, et dans les journaux d'annonces légales dudit lieu, toutes les
formalités d'inscription, de déclaration et de publicité exigées par
ladite loi ». On a fait observer qu'il n'échet, en vertu de l'article Si
précité, d'exiger que les actes constitutifs des sociétés anonyme ou
en commandite par actions soient inscrits au secrétariat du tribunal
de paix comme en France, car ledit article né prescrit que l'inscrip-
tion au secrétariat du tribunal de première instance du lieu du siège
social et là publicité dans un journal d'annonces légales dudit
lieu (2).

Jugé qu'une société légalement constituée en France, où elle a son
siège social, n'avait pas, avant la promulgation dû Dahir de corn-.
nierce> â accomplir les formalités prévues par la loi française du
2.4 juillet 1867 pour la publicité.(art. 55 et suiv.) au Maroc. La peiv
sonnalité juridique est valablement constituée au Maroc par le fait
qu'elle s'est conformée, dès le 21 octobre 1913, aux.prescriptions de
l'article 51 du Dahir de commerce (3).

Aucune observation ne s'impose sur les titres V et VI, qui traitent
respectivement des séparations de biens, des achats et ventes et du

gage (4); mais te titre VII, sur le contrat de transport et le voilurier,
est entièrement nouveau.

Remarquons tout d'abord qu'il ne s'applique qu'aux transports
terrestres, le commerce maritime ayant été volontairement laissé en
dehors.du Dahir de commerce; c'est ce qu'on aurait pu répondre à

une Compagnie de navigation qui protestait contre une législation
qu'elle estimait peu favorable à ses intérêts et bien qu'elle fût proté-
gée par les clauses habituelles des connaissements. On aurait pu lui
dire encore, si elle y avait été intéressée, que ladite législation a été

(1) Circulairedu Premier président en date du 16 février 1914.

(2) Circulaire du Premier président en date du 16'février 1914.

(3) Tribunal de première instance de Casablanca, 30 mars 1914.

(4) Voir plus loin ce qui concerne la vente et le nantissement des fonds de com-
merce.
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empruntée aux lois européennes les plus récentes et les mieux étu-
diées et qu'on a ainsi essayé de donner satisfaction aux intérêts des
expéditeurs et des destinataires, qui doivent être défendus contre
l'incurie et le relard possible des transporteurs, de même qu'aux
désirs légitimes de ces derniers, qui succomberaient inévitablement
sous le poids des responsabilités, si le législateur n'avait pas soin de
limiter rigoureusement et équitablement celles-ci.

Une curieuse espèce a été jugée sur l'applicationau Maroc des lois

sur les transports terrestres ; voici le jugement :

« Attendu qu'il n'est pas contesté que, le 19 novembre 1913,1e deman-
deur a effectué le voyage de Casablanca à Marrakech sur une automobile
publique exploitée par la Société des transports automobiles, dont le
représentant à Casablanca est le sieur G...; qu'au départ il était détenteur
d'une valise dont il n'a pas. fait connaître le contenu au personnel du
bureau de départ, ni au chauffeur de l'automobile; que ce dernier refusa
de laisser le demandeur placer sa valise dans la voiture où elle aurait gêné
les voyageurs, et attacha ou fit attacher par le demandeur la valise der^
rière la voiture ; que la première partie du voyage, jusqu'à Settat, s'accom-
plit sans incident, mais qu'au delà de cette localité, et sans que personne
pût s'en apercevoir, la valise sortit à demi de ses liens, s'entrouvrit et se
vida de son contenu; qu'il ne fut retrouvé de ce contenu que quinzeréaux
hassani en numéraire et quelques vêtements; — Attendu que le deman^
deur prétend et offre de faire la preuve qu'il se trouvait dans la valise six
cents réaux hassani et une certaine quantité de vêtements riches, qu'il
estime la valeur des vêtements perdus à cent sept réauxhassani; —Attendu
qu'il a actionné le sieur G..., es-qualité de représentant de la Société,

comme responsablede la faute reprochée à son préposé d'avoir soustrait la
valise à la surveillance du propriétaire et de l'avoir mal attachée, en paie-
ment des 585 réaux perdus et de la somme de 107 réaux pour valeur des
vêtements perdus, soit, ail total 692 réseaux valant 2.560 fr. 40.

-

» Attendu que le défendeur résiste à cette demande et oppose au deman-
deur une fin de non-recevoir tirée de l'article 105 du Code de commerce
français, aux termes duquel toute action pour la perle partielle de la mar-
chandise transportée est éteinte, si, dans le délai des trois jours de la
réception, le destinataire n'a pas notifié au voiturier sa protestation
motivée, ce qui est le cas en l'espèce, le demandeur reconnaissant n'avoir

" notifié"àia" Société aucune protestation dans le-délarde r'article"105;"—
Mais attendu que cet article est inopérant, le Code de commerce français
étant inapplicable au Maroc;

» Attendu, d'autre part, qu'il est reconnu et acquis que le demandeur
n'a pas davantage protesté auprès du voiturier dans le délai de sept jours
fixé par l'article 96 du Dahir de commerce, seul applicable, et que ses
réclamations à M. le Chef d'annexé à Settat et à M. le Résident général ne
sauraient y suppléer;

» Attendu que, dans ces conditions, son action est éteinte et irrece-
vable; — Attendu que, dès lors, il peut paraître inutile de statuer sur la
question de responsabilité du voiturier; mais que celte question ayant été
disculée par les parties, le tribunal a le devoir de l'examiner;
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» Attenduque c'est à bon droit, en raison du principe posé par l'article 82
du dahir, que le demandeur entend rendre le défendeur responsable du
fait de son préposé; -^ Mais attendu que le défendeur nie toute responsa-
bilité, arguant de ce que le demandeur n'a déclaré ni au bureau, ni au
chauffeur, que sa valise contenait du numéraire et des objets précieux, ce
qui aurait entraîné pour lui l'obligation de payer un prix de transport
spécial de 1 1/2 p. 100 ad valorem, d'après les tarifs de la Société, et pour
celle-ci l'obligation de transporter le colis par voiture particulière sous la
surveillance d'un employé; — Attendu qu'il soutient que, dans ces condi-
tions, il ne saurait être rendu responsable de la perte partielle'du colis,
ainsi qu'en,a décidé un jugement du Tribunalde Tunis rendu en 1895;

« Attendu que l'article 84, § 2, du dahir, auquel il y a lieu de se référer,
pose en principe que lé voiturier ne répond pas du numéraire, dés objets
précieux, etc., dont l'existence n'a pas été constatée parlui lorsde la remise
et n'est tenu en cas de perte ou de détérioration que de la valeurdéclarée
et acceptée par lui, sauf le cas de dol ou de faute du voiturier ou des ses
agents ; qu'il suffit dès lors de rechercher s'il y a eu faute lourde de la part
du chauffeur; que, dans le cas où il aurait attaché lui même la valise der-
rière le véhicule, il n'est pas établi que cette opération a été mal faite ;

que le contraire paraît.résulter du fait que le colis est resté en place dans
ses attaches jusqu'au lieu ditthemissa, au delà de Settat, et que l'accident
ne semble pouvoir être imputé qu'aux cahots violents résultantdu mauvais
état de la route ;

» Attendu que, dans ces conditions, la faute lourde n'étant pas établie,
il n'y a lieu de retenir la responsabilité du voiturier, et qu'il échet de dire
le demandeur mal fondé en sa demandé.

» Par ces motifs :— Dit n'y avoir lieu à l'enquête sollicitée par le
demandeur; dit l'action du demandeur éteinte et au surplus mal fondée;
en déboute le demandeur et le condamne en tous les dépens »(1).

Le titre VIII s'occupe des médiateurs et courtiers; dans les pays
neufs, et cela s'est vérifié une fois de plus au Maroc, on trouve une
quantité de personnes qui ne sont pas en état de faire des affaires

pour elles-mêmes; mais qui essaient de gagner un peu ou beaucoup
d'argent en en faisant pour les autres. Il est rare aussi qu'elles
n'essaient pas d'obtenir des pouvoirs publics des droits exclusifs à
l'exercice de courtages plus ou moins obligatoires pour les parties,
et cette circonstance s'est produite aussi dans notre pouveau protec-
torat. Mais le Dahir de commercé ne contient rien de tel et il se borne
à établir pour les médiateurs et les courtiers des règles précisés dont
l'observation améliorera certainement la pratique du commerce sur
les places du Maroc.

-

Le titre IX est consacré aux lettres de change, aux billets à ordre
et à la prescription y relative. Dans toute cette partie, sauf quelques
modifications, ons'estbeaucoup rapprochéde la législation française;
elle a donné lieu à quelque jurisprudence.

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, i»r avril 1914.
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Tout d'abord il a été décidé qu'un effet tiré à la date du 22 janvier
1905 ne saurait être assujetti aux prescriptions du Dahir de com-
merce, ce dahir étant postérieur à cette dale et n'ayant pas d'effet
rétroactif; qu'en conséquence, il y avait lieu de faire application des
règles édictées par le Code de commerce, à l'exclusion des lois ou
coutumes musulmanes (1).

Cette décision applique dans les termes suivants, à l'effet litigieux,
les principes du Code de commerce relatifs aux lettres de change :

« Attendu que, conformément aux dispositions de l'article 110 du Code
précité, l'effet dont s'agit constitue une lettre de change dont il possède
tous les éléments constitutifs ; — Attendu, en effet, qu'il est tiré de Tanger
sur Casablanca; qu'il est daté du 23 janvier 1905; qu'il énonce la somme
à payer, soit 9.900 douros hassani; le nom de celui qui doit payer, Caïd
El-A. E...; l'époque du paiement à deux mois de date; le lieu à Casa-
blanca; la valeur fournie en compte, et qu'il est enfin établi à l'ordre du
tireur lui-même ; — Attendu que l'exception soulevée par le demandeur
touchant la supposition de date ne saurait être admise par le tribunal, le
caractère d'une lettre de change ne pouvant être modifié par une simple
supposition de date; — Attendu, en effet, que les suppositions énumérées
dans l'article 112 du Code de commerce ne portent pas sur toutes les
conditions exigées par l'article 110 pour la validité de la lettre de change,
cet article ne mentionnant que la supposition de celles de ces conditions
qui se rapportent à la personne même du tireur, et à la nécessité de la
remise d'un lieu sur un autre; — Qu'ainsi il n'y est pas question de la
supposition qui porterait sur la date de la lettre de change, celte supposi-
tion ne pouvant être utilement invoquée que si elle tendait à établir l'in-
capacité de l'une des parties, ce qui ne saurait être le cas ;

«Attendu,,en ce qui concerne la seconde exception soulevée par le
demandeur et touchant la supposition de lieu, que cette supposition
n'existe qu'autant que la lettre a été tirée d'un lieu autre que celui où elle'
est réellement tirée, ou sur un lieu autre que celui où elle est réellement
payable; — Attendu que l'effet dont s'agit étant tiré de Tanger, domicile
de B... sur Casablanca, domicile de Caïd El-A. E..., rien ne permet
d'admettre qu'il y a eu supposition, quant au lieu où il est payable; —
Qu'il n'écheldoncpasdes'arrêterdavantage à cette seconde exception... ».

Un tiré acceptant refusait de payer une traite, sous prétexte
qu'elle avait pour cause des opérations immobilières non terminées
et qui devaient donner lieu à un mesurage et à un compte. La Cour,
saisie de celte affaire, a statué comme suit :

« La Cour, considérant que l'appel est recevable en la forme;
» Au fond, considérant que ce que D. V... réclame à B. E..-. c'est le paie-

ment d'une traite de 40.000 francs; qu'il est constant et non contesté que
cette traite a été tirée par D. V... à son ordre, sur B. E..., acceptée par ce

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 10 mai 1915. (Voir ci-dessus :11e
partie, chap. 111, sect. m).
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dernier, puis passée à l'ordre du Crédit Foncier d'Algérie et de Tunisie;
que la banque en a remis le montant à D. V... et qu'elle est porteur de
l'effet;

» En cet état, considérant que la question du procès n'est pas de savoir
si D. V... est réellement créancier de B. E... et de quelle somme; que la
question à juger est celle du paiement de la traite ;

» Considérant dès lors que B. E..., tiré accepteur, est obligé par le seul
fait de son acceptation, sans qu'il y ait, sous ce rapport, à rechercher s'il
y a ou non provision ; que s'il n'a pas provision, c'est-à-dire si D. V... n'est
pas son créancier d'une somme au moins égale à 40.000 francs, B. E...,
qui aura payé en tout ou en partie à découvert, aura son recours tel que

-
de droit-contre D.V:..,'mais que c'-est un point distinct du paiement delà
traite, qui présuppose ce paiement et qui n'est pas au procès;

» Mais considérant, d'autre part, que c'est envers le porteur de l'effet
que B. E,.. est tenu par son acceptation; que suivant ce qui précède, le
porteur est non pas D. V..., mais le Crédit Foncier, et que par suite D. V...
est sans qualité pour réclamer à B. E... le paiement de l'effet; que bien à
tort les premiers juges ont donc condamné ; que cette condamnation n'est
pas légitimée par ce fait qu'elle n'est prononcée, aux termes du jugement,
que « contre remise du titre-»; que le tribunal ne pouvait.pas condamner,
parce que B. E... n'est pas tenu du paiement de l'effet envers D. V...;

» Par ces motifs, — Et sans qu'il y ait lieu d'examiner autrement tous
autresmoyens, fins et conclusionsdes parties : — Reçoit l'appelde B. E..., —
et y faisant droit au fond; —Infirme le jugement entrepris; — Décharge
B. E... des condamnations prononcées;

» Statuant à nouveau : •—
Dit.que la demande de D. V... procède mal, en

ce qu'il n'est pas porteur de la traite dont il demande paiement;
—>

Ce
faisant, le déboute et le condamne aux dépens dé première instance et
d'appel liquidés... » (1).

Les dispositionsdu Code de commerce sur le registre du commerce
ont été appliquées par le Tribunal dé première instance de Casablanca
dans un jugement qu'il a rendu le 21 février 1917 et dont la lecture
est intéressante, parce qu'elle démontre bien l'intérêt de l'innovation
commerciale introduite au Maroc. Il est ainsi conçu :

« Le Tribunal : — Attendu que la Société P. M. a fait inscrire en son
nom, aux registres du commerce de Casablanca et d'Oudjda, la raison de

commerce « Magasins modernes », avec cette mention « pour Casablanca
et les autres villes du Maroc » ; que cela résulte de la publication faite au
Bulletin officiel du 13 décembre 1915, n° 164; qu'elle est ainsi devenue pro-
priétaire de cette raison de commerce pour tout le Maroc;

» Attendu qu'il importe peu de savoir si S..., comme il l'affirme, faisait
usage à Marrakech de cette même raison de commerce, à une époque
antérieure à celle où la Société P. M. en a requis l'inscription au Registre
du commerce; que le droit à la propriété de cette raison de commerce

(1) Cour d'appel de Habat, 16 août 1915.
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doit être exclusivement reconnu à.celui qui aie premier rempli les for-
malités prévues par la loi au titre III du Dahir de commerce;

» Attendu qu'on ne saurait, sans diminuer la valeur et la force probante
que le législateur avoulu donner aux inscriptions régulièrement prises au
Registre du commerce, admettre qu'elles peuvent être combattues par des
moyens de preuve recherchés en dehors du Registre du commerce lui-
même; qu'il n'y a lieu, en conséquence, d'admettre S... à rapporter, par
témoins, la preuve de l'usage qu'il avait fait à Marrakech, antérieurement
à l'inscription au Registre,du commerce obtenue parla Société P. M., dé
la raison de commerce «Magasins modernes»; qu'il Convient de faire,
droit à la demande de cette société qui est entièrement justifiée;

» Par ces motifs : ^ Dit que par le fait de l'inscription qu'elle aprise
au Registre du commerce et qui a été régulièrement publiée au.Bulletin
officiel du Protectorat, la Société P. M. est devenue seule propriétaire,
pour toutes les villes du Maroc, -de la raison de commerce « Magasins
modernes ».; — Condamne en conséquence S... à effacer toute enseigne, à
détruire tous prospectus, tout en-têtè de lettres, de facturés ou de papier
de commerce portant cette raison de commerce; lui fait défense d'en:

user à l'avenir de quelque manière que ce soit; —.Dit que faute par S...
de se conformer aux dispositions du présent jugement,dans un délai de
huit jours à partir de la notification, il devra payer à la Société P. M. une
astreinte de 50 francs pour chaque jour de retard, jusqu'à concurrence de
3.000 francs, et qu'il sera procédé à l'enlèvementde l'enseigne de la mai-

son de commerce de.S..., au besoin avec l'aide de la force publique; —

.

Condamne S... en tous les dépens ».

Les effets de complaisance ont donné lieu, comme toujours, à des
difficultés. Voici ce qui a été jugé à cet égard :

» Le Tribunal, — Attendu que, dans le courant' du mois de février 1913,
.C.;.. a accepté ;deux lettres de changé,, l'une de .750 francs à l'échéance du.

20 mai de la même année, l'autre de 780 francs à l'échéance du 21 mai de
la même année, tirées sur lui par le sieur S... et.à l'ordre de la compa-
gnie A..:; —-Attendu que ces effets n'ont pas été payés par le défendeur à
leurs échéances et qu'ils-ont été protestés à la date des 20 et 21 mai 1913 ;

que, suivant requête déposée au secrétariat du Tribunal de première ins-
tance, le 30 décembre 1913, la compagnie A... a demandé que C... soit
oon-da-mné^àlui-en payer le montant,.soitJa-sommade 1.538 fr..7a y,,com-
pris les frais;de renouvellementet de protêt; — Attendu que C... allègue,

pour sa défense, que les deux traites acceptées par lui étaient des effets
de complaisance; que la compagnie A... n'ignorait point ce fait et qu'elle
avait promis tout d'abord de ne poursuivre que S... seul; qu'en accordant
à ce dernier des délais pour se libérer, elle a renoncé à son droit d'exiger
du tiré le paiement desdites valeurs;

» Mais attendu éù droit que C... est devenu, par son acceptation, débi-
teur direct du,montant des lettres de change et cela, soit qu'il ait eu, soit
qu'il n'ait pas eu provision; que, dans ces conditions, il est sans intérêt
au regard du porteur que les traites acceptées par C... soient ou non des
effets de complaisance ; que dans l'un comme dans l'autre cas, le défendeur

a contracté l'obligationd'en payer le montant; —Attendu que G... est mal
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venu de reprocher à la compagnie A... la patience dont elle a fait preuve
et dont il a d'ailleursbénéficié; — Attendu que le fait par celte compagnie
d'avoir consenti par pure bienveillance à poursuivre d'abord le recouvre-
ment de sa créance contre le tireur S... et de lui avoir accordé des délais,
n'implique nullement son intention de renoncer au recours que lui confère
la loi contre le tiré ;

» Attendu, d'autre part, que C... a sollicité subsidiairement des délais
pour se libérer; — Mais attendu qu'aux termes de l'article 166 du Dahir
de procédure civile, les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le
paiement des effets de commerce;

» Par ces motifs; — Condamne C... à payer à la Compagnie A...
la somme de 1.538 fr. 75, montant des deux effets acceptés par lui, les
frais de .renouvellement et de protêt, avec intérêts de droit à partir des
protêts; le condamne en outre aux dépens » (1).

Il a été jugé qu'aux termes de l'article 134 du Dahir de commerce,
l'acceptation suppose la provision; que celte règle est générale et
s'applique, non seulement aux rapports du tiré avec les endosseurs,
mais encore aux rapports du tiré avec le tireur; que si donc le tireur
peut invoquer au regard du tiré la présomption de provision résul-
tant du fait de l'acceptation, celui-ci conserve toutefois la faculté de
faire la preuve contraire (2).

Il a encore été jugé que la déchéance édictée par la loi contre le
porteur négligent ne s'applique pas dans le cas où il était impossible
de faire protester les effets à leur échéance, à défaut d'une organisa-
tion suffisante dans les divers consulats; elle ne s'applique pas
davantage en cas de dispense de protêt par le tireur (art. 169 Dahir
comm.) (3).

Jugé aussi qu'en matière commerciale la caution ne jouit pas du
bénéfice de discussion ; pour le donneur d'aval, notamment, ce fait
résulte de l'article 156, § 3, du Dahir de commerce qui dispose que Je
donneur d'aval est tenu solidairement (4).

Enfin il a été décidé que si l'absence de signature du tireur sur une
lettre de change constitue une nullité de cet acte, ladite omission
peut être réparée, lors du premier endossement, lorsque la lettre de
change a été créée au profit du tireur lui-même. En tout cas, l'irré-
gularité d'une lettre de change dont l'acceptation a été confirmée par
des lettres du tiré laisserait subsister un engagement de nature
commerciale, si le litige s'élevait entre commerçants (5).

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, 18 mars 1914.
(2) Tribunal de première instance de Casablanca, 30 juin 1915.
(3) Tribunal de première instance de Casablanca, 25 mars 1914, Recueil Venant,

art. 83, 1916, p. 1.
.

(4) Tribunal de première instance d'Oudjda, 27 novembre 1913, Recueil Venant,
art. 30, 1914, p. 1.

(5) Tribunal de première instance d'Oudjda, 8 janvier 1914, Recueil Penant, art. 42,
1914, p. 35.
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Le livre deuxième de notre Dahir s'occupe des faillites et banque-
routes; il a été pris pour une très grande partie dans le Code de
commerce français, mais on y a fait entrer ce qui concerne la liqui-
dation judiciaire et la réhabilitation; il ne faudrait pas croire cepen-
dant que la copie des lois françaises ait été tellement servile qu'on
ait introduit au Maroc certains abus que les commerçants français
signalent comme insupportables.

On l'avait cru ; une association française a fait parvenir au début
de 1914, au ministère des Affaires étrangères, une lettre qui est une
vive protestation contre la combinaison qui instaure au Maroc là
profession de confectionneur de bilans et de préparateurde concordats,
au lieu de laisser au commerce français les garanties de la loi chéri-
fienne qui comporte « ou le paiement ou la contraintepar corps sous
la dépendance des créanciersjusqu'à complet paiement ».

Celte manifestation reposait sur plusieurs erreurs; il n'y a pas de loi
chérifienne instituant la contrainte par corps du débiteur jusqu'à par-
fait paiement sous la dépendance des créanciers; il est possible qu'en
fait certains créanciers aient obtenu, de la faiblesse des pouvoirs
locaux, des mesures de ce genre, par un abus qu'il vaudrait mieux
ne pas rappeler; mais il est sûr que la loi musulmane est tout autre
qu'on ne la décrit.

D'autre part, il n'est pas vrai qu'on ait ouvert le Maroc à la profes-
sion des fabricants de bilans et de concordats; on y a fait la chasse
aux agents d'affaires, on a fermé l'accès de la justice aux syndics
professionnels et on a donné la gestion des faillites et liquidations
aux secrétaires-greffiers,fonctionnaires bien appointés, bien recrutés,
bien surveillés, qui n'ont aucun intérêt personnel à. compliquer et à

•
perpétuer des geslions qui.ne leur rapportent rien et qui s!altir.eraient
immanquablement des sanctions pénibles, s'ils se livraient à des
pratiques de mauvais aloi.

Sans doute, il est possible de supposer qu'un agent oubliera acci-
dentellement ses devoirs; mais ce serait là la conséquence de l'imper-
fection des hommes et non de celle des institutions. En outre, si on
accepte.cette désobligeante hypothèse, on reconnaîtra bien qu'ellene
pourrait se produire qu'à titre exceptionnel,à cause de la surveillance
constante du juge commissaire qui, en raison des règles essentielles
de l'organisation judiciaire marocaine, a plus d'initiative et plus
d'autorité sur les syndics et liquidateursque ses collègues de France.

L'application de la législation dont il est parlé ici n'a pas donné
lieu à de grandes difficultés. D'une part, les règles d'assignation du
failli qui n'a ni domicile, ni résidence connus ont provoqué une
légère modification des règles générales ; cela a déjà été noté plus
haut (1). D'autre part, la coexistence de deux monnaies au Maroc a

(1) Voir : IIIe partie, cbap. I, sect. v.
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engendré des hésitations. Elles ont été apaisées, au moins à titre
administratif et jusqu'à ce que la jurisprudence se soit prononcée,
par la circulaire que voici :

« On nous pose la question suivante : en matière de faillite, les créan-
ciers en monnaies étrangères ont-ils le droit d'exiger la conversion en
francs au taux du jour du paiement?

» Il résulte des articles 204 et suivants du Dahir de commerce, que, sauf
les créances garanties par un privilège, un nantissement ou une hypothè-
que; la situation réciproque des créanciers vis-à-vis des uns et des autres
,ue peut changer à partir du jugement qui a déclaré la faillite. C'est donc
au taux du jour du jugement déclaratifde faillite que la conversion doit
être faite. A ce jour, les créances contre le failli sont arrêtées,les intérêts
ne courent plus, le montant de la créance eslfixé et ne peut être augmenté
de frais ou d'intérêts particuliers; elle ne peut pas suivre le cours du
change, dont les fluctuations seraient profitables ou désavantageusespour
certains seulement des créanciers, ce qui détruirait l'égalité qui doit
exister entre eux » (1).

Si le Dahir de commerce ne contient rien sur le commerce mari-
lime (lacune à combler), un texte législatif un peu particulier a
effleuré la matière des transports maritimes; c'est l'arrêté viziriel
sur l'aconage(2), lequel, dans son article 36, a limité la responsabilité
de la Société qui, au Maroc, est amodiataire des opérations de débar-
quement. Voici ce texte :

«ART. 36.— Le service est responsable vis-à-vis des tiers de toutes
avaries survenues au cours d'acoiiage, de transport ou de dépôt, aux mar-
chandises aconées,transportéesou emmaganisées par ses soins, à l'excep-
tion toutefois de celles provenant d'un cas fortuit ou de force majeure, de
la faute de l'expéditeur, du destinataire, de l'affréteur ou de leurs pré-
posés, d'un vice propre à la chose, notamment des déchets que comporte
la nature de celle-ci et enfin des défectuosités de conditionnement ou
d'emballage.

» Il est entendu, en outre, que ce même service ne sera responsable ni
de la nature, ni de la qualité, ni de la quantité, ni de l'état des marchan-
dises que les colis ont été déclarés contenir, sans qu'il ait pu vérifier la
déclaration ainsi faite; qu'il ne le sera pas non plus, pour les liquides, des
bris, des coulages même extraordinaires et enfin que ne sont pas à sa
charge les risques couverts d'ordinaire par l'assurance maritime ».

Enfin, avant de terminer sur ce point, nous devons signaler le
dahir du 6 juillet 1915 (3) sur les magasins généraux et les warrants.

(1) Circulaire du Premier président en date du 29 février 1916. Voir le Dahir du
1er décembre 1913 sur l'équivalence des monnaies et la circulaire des Chefs de la
Cour en date du 16 novembre 1915 (II' partie, chap. 1, sect. iv).

(2) Bull.-o/f., n° 218, de décembre 1916, p. 1203.
(3) Bull, off., n« 144, du 26 juillet 1915, p. 461.
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§ 2. Vente et nantissement des fonds de commerce.

La matière est régie par un dahir en date du 31 décembre 1914 (1);
lia été présenté aux juridictions françaises dans les termes suivants :

« Les ventes clandestines de fonds de commerce tendaient à devenir au
Maroc d'unepralique courante — c'était la spoliation organisée. Il fallait
mettre un terme à ces graves abus. Le remède se trouvait dans la loi du
17 mars 1909 sur la vente et le nantissement des fonds de commerce,
modifiée par les lois subséquentes du 1er avril 1909 et du 31 juillet 1913.

» Ces lois métropolitaines sont assez compliquées, et en effet, elles tou-
chent à toute une série de matières du droit civil, du droit commercial et
de la procédure ; elles y apportentdes dérogationsprofondes, elles posent
sur certains points des principes absolument nouveaux. La complexité des
situations de droit prévues aux articles de la loi de 1909 ressort de la
teneur même de ces articles et de la précision très grande que le légis-
lateur français a apportée à leur rédaction. Malgré cela, certains textes
n'étaient, pas suffisants, comme l'a prouvé la retouche opérée par la loi du
31 juillet 1913.

» Ici, au Maroc, la situation se compliquait de ce que les parties du Code
civil, du Code de commerce, du Code de procédure, misés en jeu par la loi
de 1909, ont parfois été modifiées par les dahirs organiquesdu 30 août 1913,
et'bien évidemment il fallait tenir compte de ces modifications. 11 fallait
aussi régler certaines matières, par exemple la vente du fonds de commerce,
la distribution des deniers, pour lesquelles la loi de 1909 garde le silence,
parce qu'elle se réfère au droit commun des Codes métropolitains. Or, ces
Codes ne s'appliquent pas ici.

» Le dahir du 31 décembre 1914 sur la vente et le nantissement des fonds
de commerce s'est efforcé de répondre à ce programme : c'est une adapta-
tion en 42 articles de la loi française.

• » Les points principaux sur.lesquels il s'écarte .de. cette loi sont les sui-
.vants : Toute vente, tout nantissement d'un fonds de commerce, est cons-

taté par un acte reçu par le secrétaire-greffier du tribunal. Cet acte est
inscrit par extrait, dans les journaux d'annonces légales (articles 1 et 10).

» La procédure de vente pour parvenir à la réalisation du gage s'inspire
de la procédure de saisie immobilièredu Dahir de procédure, avec quelques
emprunts à la procédure de saisie-exécution du même dahir, et en tenant
Compte des exigences inanifestées-par la loi.de 1909 (art-, 17).- .......

» Pour la folle enchère, on lient comple des articles 353 à 356 du Dahir
de procédure.

» On oblige l'acquéreur qui veut purger à notifier son contrat au plus
tard dans l'année de la date de son acquisition. C'est un emprunt fait à la
loi foncière tunisienne (art. 22, alinéa 2). L'acquéreur qui purge jouit des
termes et délais accordés au débiteur originaire ; il observe ceux stipulés
contre ce dernier. C'est un emprunt fait à la même loi tunisienne (art. 22
alinéas 4 et 5).

» La distribution des deniers (art. 34 à 41) s'inspire de la loi du 1er juillet

(1) Bull, off., n° 116, du II janvier 1915, p. 14.
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1885 sur l'hypothèque maritime et du Dahir de procédure, avec une doublé
particularité relative au cas où le prix est payable par fractions, et au cas
où l'acquéreur conserve ou doit observer vis-à-vis des créanciers le terme
stipulé par le débiteur originaire (art. 40) » (1),

On ne pouvait pas espérer qu'un corps de droit aussi important et
aussi compliqué que celui-là entrerait sans hésitations ni contro-
verses dans l'application; il a fallu, en attendant que la jurispru-
dence se fasse, guider la pratique des secrétariats. Voici des extraits
des instructions qui ont été élaborées à ce sujet :

« 1° L'article 1er du Dahir du 31 décembre 1914 sur la vente et le nan-
tissement des fonds de commerce, qui stipule que « toute vente ou cession
de fonds de commerce, consentie même sous condition suspensive ou sous
la forme d'un autre contrat, ainsi que toute mise en société ou toute attri-
bution de fonds de commerce par partage ou licitation, est constatée par
un acte reçu par le secrétaire-greffier du tribunal de première instance »,
a donné lieu à des difficultés d'application et d'interprétation sur lesquelles
il est indispensablede prendre adminislrativementun parti, en attendant
que la jurisprudence ait pu se former.

» D'une part, on a soutenu que l'inscription sur le registre du commerce
d'un acte de mutation de fonds de commercé ne peut être requise que si
l'acte est rédigé en la forme notariée. D'autre part, on a prétendu que les
mêmes mutations ne pouvaient être considérées comme nulles par cela
seul que la convention des parties avait été consignée dans un simple acte
sous seings privés; que leur inscription au Registre du commerce ne pou-
vait doncêtre refusée; que cette inscription rendrait seulement publique
la cession de fonds de commerce ou la mise en société ; mais que là s'arrê-
teraient les avantages de cette formalité; qu'elle ne ferait pas notamment
bénéficier ces actes des dispositions de l'article 2 et de l'article 3 du dahir
du 31 décembre 1914, en ce qui concerne le privilège des vendeurs et
l'action résolutoire.

» La seconde de ces théories, qui tend à obtenir contre les prescriptions
expressesde la loi l'inscription au Registre du commerce d'un simple acte
sous seings privés, n'est pas admissible. Il est certain qu'un acte sous
seings privés, s'il est régulièrement établi, peut être parfaitement valable
et produire tous-ses gffets à l'égard des parties contractantes qui y ont
pris part; mais cela ne veut pas dire qu'il puisse servir de base à une
inscription au Registre du commerce, tandis que la loi a décidé, dans les
cas qui nous occupent, que seuls les actes reçus en la forme authentique
pourraient donner lieu à cette inscription. D'ailleurs, l'inscription au
Registre du commerce, si elle était admise, n'entraînerait pas seulement
les effets restreints à la publicité indiquée par les auteurs de la théorie

(1) Antérieurement au dahir du 31 décembre 1914, suivant un arrêt de la Cour
d'appel de Rabat, rendu le 24 juillet 1916 {Recueil Penant, art. 128, 1917, p. 7), confir-
mant un jugement du Tribunal de première instance d'Oudjda, en date du 26 novembre
1914, on ne pouvait pas constater au Maroc un nantissement de fonds de commerce
découlant de la loi française du 19 mars 1909 et en produisant les effets.
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examinée, mais elle produirait certainemement tous les effets prévus par
les articles.2 et 3 du dahir du 31 décembre 1914.

» Il faut donc condamner une méthode d'application de la loi qui
l'enfreint assurément et remplace la netteté qu'elle a voulu introduire
dans les mutations des fonds.de commerce par des incertitudes et des
obscurités, si ce n'est pas: de fantaisies.

» Cette thèse écartée, il reste celle qui exige un acte notarié.-11 semble
qu'elle va un peu plus loin que le texte de la loi ;: celle-ci n'a pas formulé
une telle exigence, on y trouve seulement qu'elle a voulu «un acte reçu
par le secrétaire-greffier du tribunal dé première instance ». Cette indicar
tion n'est^elle pas plus eompréhensivè: que l'aurait été celle « d'acte
notarié? », ne peut-elle pas comprendre, par exemple, un acte de dépôt
d'un acte sous seings privés, acte de dépôt dressé par le secrétaire-greffier'?

» Pour soutenir la 'négative',: on observe qu'ainsi on permettrait aux
parties de tourner là loi, qui veut un acte notarié. Mais Cette argumenta-
tion contient une pétition de principe; il s'agit justement^ de savoir si la
loi exige un acte notarié et, si elle ne l'exige pas, on ne tourné pas la loi.

» Eh réalité (et c'est là le fondement de la solution affirmative du pro-
blème), l'acte sous seing privé acquiert le caractère d'authenticité parle
dépôt qui en est fait aux minutes d'un notaire;il prend la même valeur et
doit produire les mêmes effets que les actes reçus en minute par le secré-
taire-greffier. Or, ce que le législateur a voulu, c'est Un acte authentique,
pour empêcher les parties de frauder les tiers par des modifications sub-
séquentes d'actes devenus onéreux pu par la création de contre-lettres
montrées ou non suivant que tel événement ou tel autre rend la produc-
tion fructueuse ou préjudiciable. ''''..'.'

» Il faut donc admettre les actes de dépôt d'actes sous seings privés,
pourvu qu'ils soient.passés parle secrétaire-greffieretqu'ils soient déposés
par Ies-parties elles-mêmes avec reconnaissance de signatures. Ainsi, on
évitera au public des frais et des formalités qui l'effraient. Peu à peu, on \
habituera les justiciablesà venir directement à nos secrétariats et à y faire
leurs affaires, au lieu de subir des intermédiaires onéreux. Vouloir le leur
imposer, par une interprétation étroite du texte, serait en même temps
qu'une très mauvaise pratique au point de vue légal une maladresse qui
retarderait l'évolution bienfaisante de l'esprit public que nous souhai-
tons » (1).

2° « Deux questions se sont posées relativementà l'application de l'ar-
ticle 4 du Dahir du 31 décembre 1914 relatif à la vente et au nantissement
des fonds de commerce.

» I." La première est celle de savoir si le secrétaire-greffieren chef du
tribunal de première instance est tenu de recevoir les oppositions qui lui
arrivent après l'expiration du délai qui a été imparti par le législateur.

» Ilfaut y répondre affirmativement. En effet, le secrétaire-greffier ne
doit pas se faire juge delà validité d'une opposition; il a l'obligation de
l'inscrire à la-date où elle est formée, bien qu'elle apparaisse comme irré-
gulière ou comme tardive. Il appartiendra ensuite aux tribunaux dé-

fi) Circulaire des Chefs de la Cour en dale du 1er mai 1915.
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décider, sur la demande des intéressés, si elle est définitivement admise
ou rejetée.

.. .
» II. La seconde a pour objet de déterminer si le délai dans lequel on

peut faire des oppositions sur le prix de vente d'un fonds de commerce
doit être augmenté en raison des distances.

» Cette question doit être solutionnée dans le sens de la négative;
l'article 4 du dahir précité dit expressément « que tout créancier du pré-
cédent propriétaire pourra former opposition au paiement du prix de
vente du fonds de commerce dans lés quinze'jours au plus tard après la
seconde insertion au Bulletin officiel ». Cela exclut toute augmentation du
délai à raison des distances. J'ajoute que le législateur, qui a voulu accé-
lérer la terminaison des procédures de l'espèce, à cause de leur nature
particulièrementurgènte,"nê l'a pas fait'avec tant de rigueur'qu'il yaît'à
craindre que des créanciers diligents soient forclos; d'une part, le délai
pendant lequel un créancier doit agir est, en réalité, de trente jours, parce
qu'un premier espace de treize jours sépare la première de la seconde
publication ; en second lieu, le délai n'est que comminatoire et toute oppo-
sition qui arrive avant la distribution doit être reçue, si elle est fondée
intrinsèquement, quand bien même elle serait intervenue après l'expira1

tioiï du délai; en effet, le texte précité spécifie des causes de nullité, sans
attacher une nullité à la tardivelé de l'acte et il spécifie la sanction du
défaut d'opposition ou de son retard, qui est que les transports pourront
devenir opposables aux négligents ou aux retardataires. Nulle part, on ne
parle de forclusion de plein droit résultant de la seule expiration du
délai.

» Enfin, en fait, quelque diligence et quelque exactitude qu'on mette
dans un tribunal à régler les affaires, il est peu probable qu'on y procède
rigoureusement au lendemain même de l'expiration du délai, ce qui fait

que dans la pratique le délai d'un mois, qu'un créancier a pour agir, se
verra prolongé plus ou moins » (1).

3° « Une difficulté s'est élevée sur l'interprétation à donner aux mots
« mise en société » employés par l'article 1er du dahir du 31 décembre
1914. Un de MM. les Secrétaires-greffiers a estimé que ces mots doivent
être interprétés dans le sens le plus large et qu'ils visent aussi bien l'acte
relatif à la mise en société d'un fonds de commerce qui se crée en même
temps que la société elle-même, que l'acte de mise en société par un
commerçant d'un fonds de commerce préalablement existant et déjà
exploité.

» On a soutenu, en sens contraire, que les mots « mise en so.ciété »
s'appliquaientseulement à l'acte qui a pour but défaire passer la propriété
d'un fonds de commerce de la personne de son propriétaire originaire à

une société; on a, à l'appui dé cette opinion, argumenté de ce qu'une
interprétation Contraire aboutirait à faire considérer comme lettre morte
l'article 37 du Dahir de commerce, dont le dahir du 31 décembre 1914
aurait ainsi abrogé les dispositions.

» Cette deuxième interprétation doit être écartée; le législateur a voulu

(1) Circulaire du Premier président en date du 9 mai 1916.
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viser tout acte de mise en société d'un fonds de commercé, sans aucune
distinction, et on trahit ses intentions en donnant à une règle qu'il a faite
générale un sens restrictif. Il n'en résulte pas que les dispositions de
l'article 37 précité ont été abrogées, mais seulement qu'elles sont com-
plétées par l'article 1er du dahir du 31 décembre 1914 » (1).

4° « Dans l'article ler du Dahir dû 31 décembre 1914 sur la vente et le
nantissement des fonds de commerce, comme dans l'article 20 du Dahir de
commerce, les mots « chaque chef-lieu du tribunal » indiquent, non que
l'on doit faire la publication au chef-lieu de tous les tribunaux de paix;
mais seulement qu'elle doit être faite aux chefs-lieux de tous lés tribunaux
de première instance.

» Le législateur a pensé que le Protectorat français du Maroc forme un
ensemble qui doit être traité comme un tout unique au point de vue judi-r
ciaire et ses vues à ce sujet ne doivent pas être oubliées.

» Malheureusement, en effet, par suite des circonstances qui.se sont
produites, nos arrondissements judiciaires restent encore sans points de
contact, en tant que places commerciales, et il serait actuellement sans
utilité pratique de faire publier à Oùdjda les inscriptions au Registre du
commerce de Casablanca, ou réciproquement.

» Donc l'interprétation ci-dessus des dahirs est juste et il faudra y con-
former la pratique. Toutefois, il ne sera opportun de le faire que lorsque
des communications utilisablespar le commerce auront été établies entre
les arrondissementsjudiciaires; on peut, à titre provisoire, laisser se conr
tinuer les errements actuels » (2)-.

5Ô Une insertion légale ayant paru qui contenait des indications de
chiffres, contrairement au dahir du 31 décembre 1914, les observa-
tions suivantes ont été fartes :

« 11 suffit de rapprocher les articles i«r (§§ 2 et 4) et 10 du dahir précité
pour se rendre compte très clairement que si le législateur a tenu à ren-
dre publics tous les actes de la nature qui nous intéresse^ il a voulu aussi
éviter les abus qui seraient résultés de la publication des chiffres et mettre
à i'abri « le commerçantqui aurait recours au nantissement de la décon-
sidération qui tomberait sur lui et nuirait à son crédit ».

» Les énoncialions du § 2 de l'article 10 sont d'ailleurs aussi limitatives
que formelles et il ne nous appartient pas d'aller au delà des prescriptions
qu'elles contiennent. /';...... ..- i

» Je vous prie donc de vouloir bien appeler l'attention des agents de
votre secrétariat sur ce fait qu'aucun chiffre ne doit être publié dans les
journaux en matière de vente de fonds de commerce ou de nantissement
et je serais fort heureux de constater qu'à l'avenir on tient compte dans
une plus large mesure de nos instructions (3) ».

Toutes ces circulaires se complètent par une décision judiciaire :
jugé que l'interdiction en matière commerciale d'exploiter un fonds

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en daté du 4 juin 1915.
(2) Lettre dû Premier présidenten date du 2.7 juillet 1915.
(3) Lettre du Premier président en date du 7 janvier 1916.
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similaire à celui vendu ne s'applique qu'au fonds et non à la per-
sonne des acquéreurs, au cas où ceux-ci, ayant fermé le fonds vendu,
en ouvrent et exploitent un autre, à moins de conventions contraires
formellement exprimées (1).

§ 3. Mesures de guerre.

Les dispositions spéciales promulguées pour parer en matière
commerciale aux conséquencesde la guerre ont été très nombreuses;
les. premières ont eu pour objet de proroger les échéances, d'auto-
riser les établissements de crédit à ne pas rembourser immédiate-
nient .les soldés .créditeurs des _comptes.courants> de réglementer
exceptionnellement les délais de protêt., et d'organiser un régime
temporaire des faillites et liquidations. Il fallait cela pour conjurer
les effets néfastes de la subite déclaration de guerre et pour faire
obstacle à une crise économique épouvantable.

Maisi on sait l'effet de paralysie de la vie commerciale que produi-
sent ces procédés; si cette conséquence est supportable quand elle
est limitée à un court espace de temps, elle devient périlleuse par sa
durée et elle aggrave les suites économiquesd'une guerre qui se pro-
longe, au lieu de les alléger. Il faut donc les rapporter aussitôt que
possible, sinon les atténuer, pour préparer un retour sans secousse
à une situation normale.

C'est cette bienveillante évolution que le Gouvernement du Pro-
tectorat a essayé de réaliser et on voit clairement la trace et le sens
dé ses efforts quand oh parcourt la suite chronologique7 de ses diffé-
rentes manifestations législatives. Considérant que chacune d'elles a
réglé des situations qui pourront encore donner lieu à des litiges,
nous donnons ici la collection des dahirs relatifs à cette matière; si

on y constate des hésilations du législateur, on y rencontrera aussi
la ténacité qu'il a mise à poursuivre son dessein de renouveler la
vitalité du commerce marocain et on trouvera aussi sans doute qu'il
a été assez heureux pour se rapprocher du but poursuivi et pour
préparer la reprise vigoureuse des affaires qui se produira au lende-
main de la guerre.

1° Dahir du 2 août 1914 (2) relatif aux échéances des effets de

commerce :

« ARTICLE PBEMIEH. — Les délais dans lesquels doivent être faits sur le
territoire du Protectorat français de notre Empiré, les protêts et tous actes
conservant les recours, pour toute valeur négociable souscrite avant la
promulgation du présent dahir, sont prorogés de trente jours. Le rem-
boursement, ne pourra être demandé aux endosseurs et autres obligés

(1) Tribunal de première instance de Casablanca, \" avril 1916.
(2) Bull, off., n» S2, dû 2 août 1914, p. 631.
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pendant le même délai. Les intérêts seront dus depuis l'échéance jusqu'au
paiement.

» ART. 2. — Aucune poursuite ne pourra être exercée contre les citoyens
appelés au service militaire, tant qu'ils seront retenus sous les drapeaux
par l'effet d'une mobilisation générale.

» ART. 3. — Nouvelle prorogation des délais sera accordée,le cas échéant,,
par notre Grand Vizir ».

2° Dahir du 7 août 1914 (1) accordant un délai aux banques, éta-
blissements de crédit et de dépôt, pour le remboursement des espèces et
soldes créditeurs des comptes courants.

« ARTICLE PREMIER. — Un délai de trente jours est accordé aux banques,
établissementsdé crédit et de dépôts, pour le remboursement des dépôts,
espèceset soldes créditeurs des comptes courants. Toutefois,.les déposants
pourront exiger le remboursement de deux cent cinquante francs, plus
cinq pour cent du solde de leur compte, ou d'une somme équivalente au
cours du jour pour les dépôts en une autre monnaie.

» ART. 2. — Un nouveau délai pourra être accordé, le cas échéant, par
un arrêté de notre Grand Vizir qui déterminera pour la nouvelle période
la quotité remboursable ».

3" Dahir du 25 août 1914 (2) relatif au retrait dans les banques et
les établissements de crédit complétant le dahir du 2 août 1914 (n° 1

ci-dessus).

.
« ARTICLE PREMIER. — Les dispositions suivantes sont ajoutées au dahir

du 10 ramadam 1332 (2 août 1914), qu'elles doivent compléter et interpréter.
» A. Les valeurs négociables visées au dahir du 10 ramadan 1332 (2 août

1914) sont celles échues depuis le 31 juillet 1914 inclusivement, ou celles
venant à échéance avant le 2 septembre 1914, à condition que ces dernières
aient été souscrites avant le 2 août 1914, Ce sont : les lettres de change,
les-billets à-ordrè ou-au porteur-,'les-chèques à l'exception dé ceux pré--
sentes par le tireur lui-même;

» B. Le délai de trente jours accordé aux valeurs négociables est appli-
cable au paiementde fournituresde marchandises faites entre commerçants
antérieuremen t au 2 août 1914, à tou tes avances en comptes ou à découvert,
ainsi qu'à toutes avances sur des titres dé valeurs mobilières ou immobi-
lières, et sur des effets de commerce, faites antérieurement à la même
"dàteetgâràntieS parles titres"eteffets. " " ................

» ART. 2. — Les dispositions suivantes sont ajoutées au dahir du
14 ramadan 1332 (7 août 1914), qu'elles doivent compléter et interpréter.

» A. Les dispositions du 14 ramadan 1332 (7 août 1914) ne s'appliquent
pas aux comptes de l'État, des municipalités, des administrations de l'Étal
et des services publics; à ceux des sociétés ou associations autorisées à
prêter leur concours au Service de santé des armées de terre et de mer; à
ceux des sociétés d'assistance ou de bienfaisance agissant sous le contrôle:

(1) Bull, o/f., n» 94, du 14 août 1914, p. 654.
,

(2) Bull, o/f., n° 97, du 7 septembre 1914, p. 702.
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et avec subvention de l'État ou qui seraient approuvées ou autorisées par
l'État. Ces services, sociétés ou associations auront le droit d'opérer le
retrait de la totalité des fonds par elles déposés ;

» B. Elles ne s'appliquent pas aux versements effectués par les déposants
à partir du 7 août 1914, ni aux encaissements de toute espèce faits pour
leur compte à partir de la même date;

» C. Les déposants ou créditeurs qui occupent un personnel d'ouvriers
ou d'employés pour l'exercice d'une profession agricole, industrielle ou
commeisciale auront droit, sur les sommes leur appartenant, à la totalité
du montant des salaires de chaque échéance de paye, à la charge pour eux
d'en justifier par la production des états de paiement du personnel ;

» D. Les industriels et entrepreneurs de fournitures qui justifieront des
commandes faites par l'État ou les municipalités, les concessionnaires de
services ou travaux publics, pourront exiger le retrait de leurs fonds ou le
paiement d'avances qui leur avaient été antérieurement consenties sur
garanties, dans la mesure des dépenses, en sus de la main-d'oeuvre néces-
saire pour l'exécution de ces commandes, services ou travaux;

» E. En compensation du moratorium qui leur est accordé, les établisse-
ments de crédit devront maintenir, sans aggravation, les conditions anté-
rieures appliquées aux soldes des comptes de leur clientèle, tels-que ces
soldes se comportaient à la date du 7 août 1914. Cette obligation ne
s'applique pas aux opérations postérieures à cette date.

» ART. 3. — Des arrêtés de notre Grand Vizir, dans les prévisionsdes deux
dahirs précités, comme aussi dans les prévisions du présent dahir, pour-
ront toujours intervenir dans le cas de mobilisation générale des armées
de la République française, guerre intérieure ou extérieure, fléau, cala-
mité publique, interruption des relations avec l'extérieur, ou, s'il y a lieu
de craindre cette interruption, interruption des services publics gérés
directement ou indirectementpar l'Etal ou sous son contrôle. Ces arrêtés
pourront être rendus applicables à tout ou partie du territoire de notre
Empire, ils déterminerontceux de nos sujets ou des habitants du territoire
de notre Empire auxquels le bénéfice en sera accordé.

» ART. 4. — Les arrêtés à intervenir en vue de proroger les sursis, délais
ou mesures exceptionnelles prévus par les dahirs des 10 ramadan 1332
(2 août 1914) et 14 ramadan 1332 (7 août 1914), feront état des dispositions
du présent dahir. Noire Grand Vizir est autorisé à assurer toutes disposi-
tions ou modifications que motiveraient les circonstances.

» ART. 5. — Les dispositions modilîcatives ou interprétatives du présent
dahir rétroagirontà la date des dahirs respectivement modifiés ou inter-
prétés ».

4° Arrêté viziriel du 6 septembre 1914 (1), relatif à une nouvelle
prorogation des échéances et au retrait des espèces dans les banques,
établissements de crédit et de dépôt.

« ARTICLE PREMIER. — Les effets du Dahir du 10 ramadan 1332 (2 août
1914) relatif aux échéances des effets de commerce, complété et interprété

(1} Bull, o/f., n° 98., Ju, 14 septembre 1914, p. 715.
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par le dahir du 3 chaoual 1332 (.25 août 1914), sont prolongés de trente
jours à l'expiration des délais précédemmentaccordés.

» Lès valeurs négociableséchues depuis le 2 septembre inclusivement et
celles venant à échéance avant le 2 octobre, à condition que toutes ces
valeurs aient été émises ou souscrites avant le 2 août 1914, bénéficieront
des dispositions des dahirs précités. ....•'•

» Anr. 2, — Les effets du dahir du 14 ramadan 1332- (7 août 1914) relatif
au retrait des dépôts, espèces et soldes .créditeurs dès comptes courants
dans lès banques, établissements de, crédit et de ' dépôts, sont prolongés
jusqu'au 6 octobre au soir.

.
'.-.'...

» ART. 3. — A compter du 6 septembre au soir, la faculté de retrait dans
les cbjiditipnsstipulées au dahir du 14 ramadan 1332 (7août 1914) est et
demeurera annulée. •'.'.-.

» Pourla nouvelle période de délai accordée aux banques, établissements
de crédit et de dépôts par l'article 2 du présent arrêté, les déposants ou
créditeurs pourront exiger :

ai A. Durant.la première quinzaine de cette nouvelle période;: le rem-
boursement de 5 p. 100 du solde de leur compte, tel que ce solde se com-
portait le 7 août au soliv le minimum exigible étant de 250 francs (ou
d'une somme équivalente au cours du jour pour les dépôts en une monnaie
autre que la monnaie française) ;

» B. Durant la deuxième quinzaine : un nouveau remboursement de
10 p. 100 du même solde, le minimum exigible étant de 250 francs (ou
d'une somme équivalente au cours du jour pour les dépôts en Une mon-
naie autre que la monnaie française);

» Faculté est donnée aux déposants ou créditeurs de retirer la somme
totale fixée par les dispositions du présent arrêté, en une seule fois, soit :

15 p. 100 du solde sus-indiqué, le minimum exigible étant de 500 francs
(ou d'une somme équivalente au cours du jour en une monnaie autre que
la monnaie française), Ce retrait total ne pouvant s'effectuer qu'au cours
de la deuxième quinzaine.

»* A'RTI 4. — Les dispositions de* l'article 2 du dahir du' 3*chaoual 1332
(25 août 1914) sont annulées et remplacées par les suivantes :

,

Sont exigibles malgré lé moratorïum :

» A. La totalité des sommes figurant aux comptes de l'État, des munici-
palités, des administrations de l'État et des Services publics, à ceux des
sociétés ou associations officiellement autorisées à prêter leur concours
au Service desànté îles Armées "de terre et "de" nier, à" Ceux des sociétés
d'assistance ou de bienfaisance agissant sous le contrôle de l'État ou qui
seraient approuvées ou autorisées par l'État;

» B. Là totalité des versements effectués par les déposants à partir du
7 août 1914 et les encaissements de toute espèce faits pour leur compte à
partir de la même date;

» C. Les sommes nécessaires aux déposants et créditeurs qui occupent
un personnel d'ouvriers ou d'employés_pour l'exercice d'une profession
agricole, industrielle ou commerciale, pour le paiementde chaque échéance
de paye, à la charge pour eux d'en justifier par la production des états de
paiement du personnel ;
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» D. Celles nécessaires à l'acquit des droits de douane à l'importation,
des frais d'aconage et de magasinage afférents aux marchandises impor-
tées, à chargé pour les intéressés de fournir la justification des sommes
qu'ils ont à payer de ce chef ;

» E. Lés industriels et entrepreneurs de fournitures qui justifieront de
commandes faites par l'État l'armée ou les municipalités, les concession-
naires de services ou travaux publics pourront exiger le retrait de leurs
fonds ou le paiement d'avances qui leur avaient été antérieurement con-
senties sur garanties, dans la mesure des dépenses, en sus de celles de
main-d'oeuvre nécessaires pour l'exécutionde-ces commandes, services ou
travaux.

» ART. 5. — En compensation du moratorium qui leur est accordé, les
établissements de-crédit devront-maintenir,sans-aggravation,quelles que
sriient les variations des taux de la Banque de France ou de la Banque
d'Angleterre, les conditions antérieures appliquées aux soldes des comptes
de leur clientèle, tels que ces soldes se comportaientà la date du 7 août
1914 au soir. Cette obligation ne s'applique pas auxopérationspostérieures
à cette date, s

» ART. 6. '—Nouvelleprorogation de délais visant les échéances des effets
de commerce et les retraits dès dépôts espèces et soldes:créditeurs des
comptes courants dans les banques, établissements de crédit ou de dépôts
pourra être accordée par un nouvel arrêté ».

8° Dahir du 12 septembre 1914 (1) relatif au régime temporaire des
fuillilcs et des liquidations judiciaires.

« ARTICLE PREMIER. —
Pendant la durée de la mobilisation des Armées de

la République Erançaise au Maroc, et sous réserve de prorogation de ce
délai par arrêté de notre Grand Vizir, aucune instance en déclaration de
faillite ne pourra être engagée contre nulle personne résidant en territoire
du Protectorat de la France au Maroc, retenue sous les drapeaux par l'effet
de cette mobilisation ou d'un engagement volontaire pour la durée de la

guerre la soumettant aux effets de cette mobilisation.
«Pendant la même période, ne pourront être poursuivies, sauf en Cas

d'information ouverte du chef de banqueroute frauduleuse, les instances
engagées avant ladite mobilisation contre des personnes visées au para-
graphe précédent.

» ART. 2. — Pour toutes autres personnes, les cessations de paiements
survenues depuis le,2 août 1914 inclusivement, ou qui surviendront pen-
dant la durée de la mobilisation susvisée, sous réserve de prorogation de

ce délai par arrêté de notre Grand Vizir, bien que/régiespar les dispositions
du livre II du Dahir de commerce (Annexe VIII à notre dahir de promul-
gation du 9 ramadan 1331), ne recevront la qualification de faillite que
dans le cas où le tribunal de première instance jugeant commercialement
refuserait d'homologuer le concordat ou, en l'homologuant^ne déclarerait
pas le débiteur affranchi de cette qualification, ou dans le cas où la faillite
serait close pour insuffisance d'actif.

(1) Bull, o/f., n» 100, du 21 septembre 1914, p. 741.
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» ART. 3. — Tout commerçant qui aura cessé ses paiements durant la
période indiquée au précédent article pourra obtenir, en se- conformant
aux dispositions du titre II du livre II du Dahir de commerce, le bénéfice
de la liquidation judiciaire telle qu'elle est régie par ce titre, alors même
que sa requête serait présentée plus de quinze jours après la cessation de
ses paiements.

» Le débiteur assigné en déclaration de faillite, même après l'expiration
dudit délai de quinze jours, pourra obtenir le bénéfice de la liquidation
judiciaire.

» ART.. 4. — Les dispositions du livre II du Dahir de commerce, fixant
les délais pour la convocation ou pour la réunion des assemblées de créan-
ciers et pour les productions en vue de la vérification et de l'affirmation
des créances, ne s'appliqueront pas dans les faillites et les liquidations
judiciaires actuellement ouvertes ou qui s'ouvriront pendant la période
visée à l'article lor du présent dahir, sous réserve de toute prorogation de
ce délai par arrêté de notre Grand Vizir.

>.
Le tribunal de première instance, jugeant commercialement, détermi-

nera, pour chacune de ces faillites ou liquidations judiciaires, les délais à
observer en tenant compte des circonstances.

» ART. 5. — Le présent dahir recevra exécution immédiate ».

go Arrêté viziriel du 2 octobre 1914 (1) relatif à une nouvelle
prorogation des échéances.

u ARTICLE PREMIER. — Les dispositions suivantes remplacent celles pré-
vues aux dahirs du 10 ramadan 1332 (2 août 1914) et 3 chaoual 1332
(25 août 1914) relatifs aux échéances des effets de commerce.

» Les valeurs négociables échues les 1<"', 2, 3 août, etc., jusqu'au 30 août
inclusivement;

» Celles échues les l", 2, 3 septembre, etc.,,jusqu'au 30 septembre inclu-
sivement;

» Celles échues ou à échoir, les 1er, 2, 3 octobre, etc., jusqu'au 30 octobre
inclusivement, sont payables les quantièmes correspondants du mois de
novembre;

» Celles échues les 31 juillet, 31 août, celles venant à échéance le
31 octobre, sont payables le 30 novembre;

» A condition que toutes ces valeurs aient été émises avant le 2 août 19li.
»-Une'prorogation nouvelle pourra-intervenir si les-circonstances le

nécessitent.
» Le bénéfice de ce moratoriuni n'est applicable qu'aux seules personnes

effectivement présentes sous les drapeaux des armées de la République
française ou des armées alliées qui ont dû cesser complètement leurs
affaires et aux sociétés de toute nature qui, de par la mobilisation générale
des armées de la République française, ont été placées dans la même obli-
gation.

» ART. 2. — Les personnes ou sociétés qui ne rentrent pas dans les con-
ditions définies ci-dessus sont soumises à un des deux régimes ci-après :

(1) Bull, o/f., n° 102, du 5 octobre 1914, p. 766.
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» A. Personnes qui, étant effectivement présentes sous les drapeaux des
armées de Ta République française ou des armées alliées, continuent
néanmoins leurs affaires, soit par elles-mêmes, soit par des tiers, so.it avec
l'assistance de tiers;

» En ce qui concerne cette catégorie de personnes, est exigible :

» Le 20 octobre, le paiement des valeurs négociables échues les 31 juillet
et 1er août;

» Le 25 octobre, le paiement des valeurs négociables échues du 2 août
au 15 août inclusivement;

» Le 31 octobre, le paiement des valeurs négociables échues du 16 août
au 31 août inclusivement;

» Le 5 novembre, le paiement des Valeurs échues du 1er septembre au
15 septembre inclusivement;

» Le 10 novembre, le paiement des valeurs échues du 16 septembre au
30 septembre inclusivement;

» Le 15 novembre, le paiement des valeurs échues du 1er octobre au
15 octobre inclusivement;

» Le 20 novembre, le paiement des valeurs échues du 16 octobre au
31 octobre inclusivement;

» Le 25 novembre, le paiement des valeurs échues du 1er novembre au
15 novembre inclusivement;

» Le 30 novembre, le paiement des valeurs échues du 16 novembre au
30 novembre inclusivement;

» A condition que toutes ces valeurs aient été créées avant le 2 août 19 ii;
r. B. Non mobilisés, mobilisables en sursis d'appel qui sont restés per-

sonnellement à la tôle de leurs affaires; sociétés de toute nature qui con-
tinuent leurs affaires ;

».En ce qui concerne cette catégorie de personnes et de sociétés, est
exigible :

» Le 20 octobre, le paiement des valeurs négociables échues du 31 juillet
au 15 août inclusivement;

» Le 31 octobre, le paiement des valeurs échues du l"r septembre au
19 septembre inclusivement;

» Le 5 novembre, le paiement des valeurs échues du 20 septembre au
19 octobre inclusivement;

» Le 10 novembre, le paiement des valeurs échues du 20 octobre au
10 novembre inclusivement,

» A condition que toutes ces valeurs aient été créées avant le 2 août 19ii.
» ART. 3. — Les délais ci-dessus s'appliquent, en tenant compte de leurs

échéances respectives, au paiement de fournitures de marchandises faites
entre commerçants antérieurement au 2 août 1914, à toutes avancespen
compte pu à découvert, ainsi qu'à toutes avances sur des titres de valeurs
mobilières ou immobilières, et sur des effets de commerce, faites anté
rieurement à lit même date du 2 août 1914 et garanties par ces titres ou
effets.

» ART. 4. — Les intérêts de retard sont dus dans tous les cas depuis
l'échéance jusqu'au paiement, à moins de convention spéciale; le taux de
ces intérêts sera celui de 6 p. 100 par an fixé par l'article 1er, § 1er, du dahir
du 8 kaàda 1331 (9 octobre 1913).
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» ART. 5. — Pourront toutefois les juridictions compétentes, en consi-
dératiqn de.la situation du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec la plus
grande réserve, accorder des délais à deux reprises différentes, chaque,
délai ne pouvant excéder trente jours francs; et surseoir aux exécutions
et poursuites, toutes choses demeurant en l'état ».

7° Arrêté viziriel du 2 octobre 4914 (1) relatif au retrait des
espèces dans tes banques, établissements de crédit et de dépôt.

« ARTICLE PREMIER.— Les effets du dahir du 14 ramadan 1332 (7 août
1914) relatif au retrait des dépôts espèces et soldés créditeurs des comptes
courants dans les banques, établissements de crédit et de dépôts sont pro-
longés jusqu'au 19 octobre au soir, sous les réservessuivantes

<

», ART. 2.— A compter du 6 octobre au soir, la faculté de retrait dans les
conditions spéciales stipulées à l'article 3 de l'arrêté du 15 chaoual 1332
(6 septembre 1914), est annulée.

» Pour la nouvelle période de délai accordée aux banques, établisse-
ments de crédit et de dépôts, par l'article 1er du présent arrêté, les'dépo-
sants et créditeurs pourront exiger le remboursement du 15 p. 100 dû
solde de leur compte, tel que ce solde se comportait le .7 ao.ût au soir; le
minimum exigible étant de 250 francs ou d'une somme équivalente au
cours du jour pour les dépôts en une monnaie, autre que la monnaie fran-
çaise. .,'..'.

. " ':.

» ART. 3. — Le paiement normal des dépôts reprendra le 20 octobre.

» ART. 4. — Les dispositions des articles 4 et 5 de l'arrêté du 15 chaoual.
1332 (6 septembre 1914) sont maintenues pour la période du 7 octobre au
19 octobre au soir ».

8° Arrêté viziriel du 20 octobre 1914 (2) sur le même sujet.
-

« ARTICLE PREMIER. — Les effets, du dahir du 14 ramadan 1332 (7 août
1914), relatifau retraitde3 dépôts espèces et soldes créditeurs des comptes
courants dans les banques, établissements de crédit et de dépôts, sont
prolongés'jusqu'au 19 novembre au soir, sous les réserves suivantes.

» ART. 2. — A Compter du 19 octobre au soir, la faculté de retrait dans
les conditions prévues à l'article 2 de l'arrêté du 11 kaada 1332 (2 octobre
1914) est annulée.

. .» Pour.la. nouvelle,période .de, délai accordée aux banques, ,él&blis§e-^

ments de crédit et de dépôts par l'article 1er du présent, arrêté, les dépo-
sants et créditeurs pourront exiger le remboursement de 20 p. 100 du
solde de leur compte, tel que ce solde se comportait au 7 août au soir;
le minimum exigible étant de cinq cents francs ou une somme équivalente

au cours du jour pour les dépôts en une monnaie autre que la monnaie
française.

» ART. 3. — Le paiement normal des dépôts reprendra le 20 novembre.

» ART. 4. — Les dispositions des articles 4 et 5 de l'arrêté du 15 chaoual
1332 (6 septembre 1914) relatifs aux sommes exigibles malgré le m'orato-

(1) Bull, o/f., n° 102, du 5 octobre 1914, p. 767.
(2) Bull, o/f., n° 106, du 2 novembre 1914, p. 806.
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rium et à l'obligation, pour les banques, de maintenirsans aggravation les
conditions antérieures appliquées aux soldes, au 7 août, des comptes de
leur clientèle, sont maintenues à nouveau pour la période du 19 octobre
au 20 novembre au soir ».

9° Arrêté viziriel du 20 octobre 1914 (1) relatif au même objet.

u ARTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'arrêté viziriel du 11 kaada
1332 (2 octobre 1914) sont suspendues jusqu'au 20 novembre 1914.

» ART. 2. — Un nouvel arrêté fera connaître les conditions de paiement
des valeurs négociables créées antérieurement au 2 août 1914, à partir de
la date du 20 novembre 1914 ».

10° Dahir du 17 octobre 1914 (2) prorogeant tes délais de protêt des
effets de commerce et valeurs négociable.' visés à l'Arrêté viziriel du
2. octobre 1914 (n° 6 ci-dessus).

« ARTICLE UNIQUE. — Par dérogation aux dispositions du Dahir de com-
merce, Annexe VIII au dahir de promulgation du 9 ramadan 1331, notam-
ment articles 142, 162, 171, 194, le délai de protêt est porté au cinquième
jour de l'échéance, mais uniquement pour les valeurs ou effets payables
en vertu de l'arrêté de notre Grand Vizir du 11 kaada 1332 (2 octobre
1914) ».

11° Dahir du 12 novembre 1914 (3) sur le même objet.

« ARTICLE PREMIER. — Les dispositionsdu dahir du 26 kaada 1331 (17 octo-
bre 1914) s'appliqueront aux valeurs ou effets payables en vertu du susdit
arrêté (4).

» ART. 2. — Tous les actes de procédure, protêts, jugements et ordon-
nances, relatifs aux effets négociables créés avant le 2 août 1914 et autres
dettes commerciales antérieures à celte date, sont dispensés de la forma-
lité de l'enregistrement ».

12° Arrêté viziriel du 12 novembre 1914 (5) sur le même objet.

«.ARTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'arrêté du 11 kaada 1332
(2 octobre 1914) sont remplacées par les suivantes :

» ART. 2. — Les seules personnes effectivement présentes sous les dra-
peaux des Armées de la République Française ou des Armées alliées, qui
ont dû cesser complètement leurs affaires, les Sociétés de toute nature qui,
de par la mobilisation générale des Armées de la République Française,
ont été placées dans la même obligation, ne pourront être contraintes au
paiement de leurs échéances commercialesjusqu'à nouvel ordre.

» ART. 3. — Les personnes, sociétés ou maisons de commerce qui ne
rentrent pas dans les conditions définies ci-dessus sont soumises à un
des deux régimes ci-après :

(1) Bull, o/f., n° 106, du 2 novembre 1914, p. 806.
(2) Bull, o/f., n° 106, du 2 novembre 1914, p. 806.
(3) Bull, o/f., n» 108, du 16 novembre 1914, p. 826.
(4) Il s'agit de l'arrêté qui précède (u» 10).
;5) Bull, o/f., n" 108, du 16 décembre 1914, p. 826.
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» A. Personnes qui, effectivement présentes sous les drapeaux des
Années de la République Française ou des Armées alliées, continuent
néanmoins leurs affaires, soif par elles-mêmes, soit par des tiers, soit avec
l'assistance de tiers; et sociétés de personnes dont tous les membres sont
dans ces conditions.

. » En ce qui concerne cette catégorie de personnes et de sociétés, est
exigible, sous les réserves stipulées à l'article 5 :

» Le 30 novembre 1914, le paiement des effets de commerce échus le
31 juillet 1914;

» Le 5 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du ior

au 5 août 1914;

» Le 10 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du
6 au 10 août 1914;

» Le 15 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du
M au 15 août 1914;

» Le 20 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du
16 au 25 août 1914;

» Le o janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 26 au
31 août 1914;

» Le 10 janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 1er au
14 septembre 1914 ;

» Le 15 janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 15 au
24 septembre 1914;

» Le 20 janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 25 au
29 septembre 1914 ;

» Le 31 janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 30 sep-
tembre au 14 octobre 1914;

» Le 5 février 1915, le paiement des effets de commerce échus du 15 au
29 octobre 1914;

» Le 10 février 1915, le paiement des effets de commerce échus du
30 octobre au 14 novembre 1914;

» Le 15 février 1915, le paiement des effets de commerce échus du 15 au
29 novembre 1914;

» Le 20 février 1915, le paiement des effets de commerce échus du 30 no-
vembre au 14 décembre 1914 ;

» Le 28 février 1915, le paiement des effets de commerce échus du 13 dé-

. ,
cemb.reJ9i4^au 28 février 1915 ;

» B. ÎNon-mobilisésde toute nationalité, mobilisables en sursis d'appel qui
sont restés personnellement à la tête de leurs affaires; sociétés et maisons
de commerce de toute nature qui continuent leurs affaires, autres que
celles définies au paragraphe A.

» En ce qui concerne cette catégorie de personnes, maisons de com-
merce et sociétés, est exigible, soùs les réserves stipulées à l'article 5 :

» Le 20 novembre 1914, le paiement des effets dé commerce échus le
31 juillet 1914;

» Le 25 novembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du
1er au 14 août 19Ï4;

» Le 30 novembre 1914, le paiement des effets de commerceéchus du 15

au 24 août 1914;
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» Le 5 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus du 2i

au 29 août 1914; •

» Le 10 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus di
30 août au 14 septembre 1914;

» Le 15 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus di
15 au 29 septembre 1914;

» Le 20 décembre 1914, le paiement des effets de commerce échus di
30 septembre au 14 octobre 1914;

» Le 5 janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 15 ai
29 octobre 1914;

« Le 10janvier 1915, le paiement des effets de commerce échus du 30 octo-
bre au 14 novembre 1914 ;

» Le 15 janvier 1915, le paiementdes effets de commerce échus du 15 ai;
29 novembre 1914 ;

» Le 20 janvier -1915, le paiement des effets de commerce échus du
30 novembre 1914 ail 20 janvier 1915.

» ART. 4. — Les délais ci-dessus s'appliquent au paiement de fourniture?
de marchandises faites entre commerçants, anlérieurementau 2 août 1914,
et à toutes avances en compte à découvert, ne faisant l'objet d'aucunes
garanties spéciales, consenties antérieurementà la même date du 2 août.
A défaut d'échéance stipulée, le paiement des fournitures ou le rembour-
sement des avances est exigible le 5 décembre pour les débiteurs rentrant
dans la catégorie A et le 25 novembre, pour les débiteurs rentrant dans la
catégorie B.

» ART. 5. — Ne saurait être exigé jusqu'à nouvel ordre, le rembourse-
ment d'avancés nanties ou garanties par des titres mobiliers ou immobi-
liers, ou le paiement d'effets négociables dont la bonne fin est garantie
également par des litres mobiliers ou immobiliers.

» Toutefois, les tiers porteurs qui ne jouiraient d'aucunes garanties con-
serveront les droits d'un créancier ordinaire.

» Ne saurait être exécuté non plus jusqu'à nouvel ordre, contre le débi-
teur, un contrat de vente à réméré.

» ART. 6. — Les intérêts de retard seront dus dans tous les cas depuis
l'échéance jusqu'au paiement.

» Saufconvention contraire, le taux de ces intérêts sera, pour les effets de
commerce et pendant la durée du moratorium, celui de six p. 100 par an,
fixé par l'article premier du dahir du 8 kaada 1331 (9 octobre 1913). D'autre
part, en ce qui concerne les soldes débiteurs en banque existant au 7 août,
et pour la seule période comprise entre le 7 août et le 20 novembre, durant
laquelle les établissements de crédit ont joui d'un moratorium pour leurs
dépôts à vue, ne sauraient être aggravées par ces établissements,confor-
mément à l'article 2, § E, du dahir du 3 chaoual 1332 (25 août 1914) et à
l'article 5 de l'arrêté viziriel du 15 chaoual 1332 (6 septembre 1914), les
conditions antérieures appliquéesaux dits soldes.

» ART. 7. — Si les délais dans lesquels doivent être faits sur le territoire
du Protectorat français de l'Empire chérifien, les protêts et tous actes con-
cernant les recours, n'ont pas été observés par suite d'erreur sur celle des
catégories prévues au présent arrêté dans laquelle doit rentrer le débiteur,
le juge pourra relever les intéressés des déchéances encourues.
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» ART. 8.
—

Le débiteur pourra, avant l'échéance, s'adresser au juge des
référés qui, à défautd'entente ou de conciliationentre les parties, décidera,
eu égard aux circonstances de chaque affaire, à la nature de la créance, et
à la situation du débiteur, des délais à lui accorder, ou lui permettra de
s'acquitter par acomptes.

11
Le juge fixera le taux des intérêts de retard pour les délais ainsi

accordés.
» Conformémentau droit commun, à tout moment et dans tous les cas,

le créancier peut demander au juge des référés des mesures conservatoires.
» ART. 9. — Les mêmes pouvoirs sont accordés aux juridictions compé-

tentes après protêt; lesdites juridictions pourront, au surplus, surseoir
aux exécutions et poursuites, toutes choses demeurant en l'étal.

» ART. 10. — Conformément au dahir du 12 novembre 1914, le délai de
protêt est porté au cinquième jour de l'échéance, mais uniquement poul-
ies valeurs ou effets payables en vertu du présent arrêté.

» Tous actes de procédure, protêts, jugements et ordonnances, relatifs
aux mêmes effets ou valeurs, et autres dettes commerciales antérieures à
la date du 2 août 1914, sont dispensés de la formalité de l'enregistrement».

Un dahir du 10 novembre 1914 (1) a interdit les relations commer-
ciales avec l'Allemagne et FAutriche-Hongrie.

« ARTICLE PBEMIER. - -
A raison de l'état de guerre internationale et dans

l'intérêt de la défense de notre Empire, tout commerce est interdit sur le
territoire du Protectorat français du Maroc avec les sujets des Empires
d'Allemagne et d'Autriche-Hoiigrie.

« De même est interdit aux sujets des empires d'Allemagne et d'Autriche-
Hongrie de se livrer, directement ou par personne interposée, à tout com-
merce sur le territoire du Protectorat français du Maroc.

» ART. 2. — Est nul et non avenu, comme contraire a l'ordre public,
tout acte AU contrat passé par. toute personne.résidant en territoire du
Protectorat français du Maroc, en tous lieux, avec des sujets des empires
d'Allemagne et d'Autriche-Hongrieou des personnes qui y résident.

« La nullité édictée à l'alinéa précédent a comme point de départ la date
du 12 ramadan 1332 (S août 1914) pour l'Allemagne et celle du 20 ramadan
1332 (13 août 1914) pour l'Autriche-Hongrie; elle produira son effet pendant
toute la durée des hostilités et jusqu'à une date qui- sera ultérieurement
fixée pur-dahir.* ------- --->-..>..,.

« ART. 3. — Pendant le même temps, est déclarée nulle et de nul effet,
comme contraire à l'ordre public, l'exécution au profil des sujets des
empires d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie ou de personnes y résidant,
des obligations pécuniaires résultant de toul acte ou de contrat passé en
territoire du Protectorat français du Maroc antérieurementaux dates fixées
à l'alinéa 3 de l'article 2.

» Dans le cas où l'acte ou contrat visé à l'alinéa précédent n'aurait reçu,
à la date du présent dahir, aucun commencement d'exécution sous forme
de livraison de marchandises ou de versement pécuniaire, son annulation

(!) Bull, off., n" 108, du 16 novembre 1914, p. 825,
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pourra être prononcée par la juridiction française compétente, laquelle
sera saisie en référé.

» ART. 4. — Les dispositions des articles 2 et 3 du présent dahir sont
applicables même dans le cas où l'acte ou contrat aurait été passé par
personne interposée ».

Ce dernier texte a été appliqué par l'arrêt dont la teneur suit :

« La Cour : — Considérant que l'endos du 25 juillet 1914 au profit de la
banque étant nul, en vertu du dahir du 29/30 septembre 1914 reconnu
applicable, il ne peut pas être sauvé de la nullité par le dahir du 10 novem-
bre 1914 qui fixe une date postérieure au 25 juillet pour le point de départ
des nullités qu'il organise; qu'il suffit de constater à cet égard que le
dahir du 10 novembre n'a pas abrogé le dahir du 29/30 septembre et qu'il
ne fait pas obstacle à son application ;

» Par ces motifs : — Reçoit l'appel en la forme, le déclare mal fondé au
fond; — Condamne la banque à tous les dépens d'appel » (1).

Le Tribunal de paix de Casablanca a jugé, le 21 septembre 1915,
qu'une maison de banque qui a négligé, pendant plusieurs mois, de
dénoncer aux endosseurs un protêt, rédigé d'ailleurs tardivement, à
l'encontre d'un mobilisé resté à la tête de ses affaires, n'est pas sus-
ceptible d'être relevée de la déchéance encourue pour défaut de
dénonciation du protêt dans le délai légal (2).

Une autre décision, qui mérite d'être notée, a été rendue relative-
ment au séquestre des biens austro-allemands par le Tribunal de
première instance de Casablanca, le 3 juillet 1915. Les motifs de ce
jugement, statuant sur appel de référé, sont ainsi conçus :

« Attendu que F... critique le juge de paix de Marrakech qui, en confiant
à la maison M... B... et CiB les marchandises revendiquées à titre de dépôt,
n'a fait en réalité que substituer un séquestre particulier au séquestre
légal;

—
Attendu que cette décision ne tranche pas, en effet, la question

posée, qui est celle de savoir si la maison M... 15... et Clc pouvait être auto-
risée, tous les droits de C. U... demeurant au fond réservés, à reprendre
les marchandises qu'elle préfendait avoir remises en consignation à ce
négociant allemand pour en disposer comme elle l'entendrait; —Attendu
qu'il convient donc d'examiner s'il résulte des documents produits que
C. U... était réellement cosignataire de ces marchandises ou si, au con-
traire, celles-ci n'élaient pas rentrées dans le patrimoine de ce dernier et
n'étaient pas ainsi devenues le gage de tous ses créanciers; — Attendu
que la maison M... B... et Cic produit deux extraits de ses livres de com-
merce, certifiés conformes par M. le Vice-Consul d'Angleterre à Satfi, ainsi
qu'une volumineuse correspondance el des pièces comptables émanant
d'U... lui-même; que l'ensemble de ces documents établit d'une manière
certaine que les marchandises qu'U... recevait de la-maison M... B... et Cic

(1) Arrêt de la Cour d'appel de Rabat en dale du 20 décembre 1915.
(2) Recueil Venant, arl. 100, 1916; p. 38.
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ne lui étaient remise qu'à titre de consignation et qu'il n'avait droit sur le

prix de vente à aucun bénéfice, mais seulement à une commission et au
remboursement de certains frais ;

«Attendu que la maison M... B... et Cie est fondée, dans ces conditions,
à réclamer la restitution de ces marchandises qui ne peuvent être consi-
dérées comme faisant définitivement partie du patrimoine de C. U...; —
Attendu que F... objecte que, faute de posséder la comptabilité du séques-
tre, il n'est-pas possible de savoir si toutou partie des marchandises récla-
mées n'a pas été vendue et payée; — Mais attendu que cette objection est

sans intérêt et sans valeur dans le débat actuel, puisque la maison M... fi...
et Cie ne demande pas le prix de ces marchandises,mais les marchandises
elles-mêmes, dont.elle indique les marques d'une manière précise et qui

se trouvent encore dans les magasins de C. IL--;
—-

Attendu que le gérant
du séquestre, tout en indiquant que le stock réclamé né correspond pas
avec celui qui a été trouvé chez C. U... et inventorié, ne fait pas connaître
quelles sont les marchandises qui ont été portées sur l'inventaire;—Mais

attendu qu'il est certain qu'il ne pourra être tenu de restituer que ce qu'il

a réellement pris en charge et conservé... »..

A la date du 9 janvier 1917, le Tribunal de première instance de
Casablanca a eu l'occasion d'appliquer les règles émises par le légis-
lateur sur l'annulation de certains actes passés avec les Austro-
Allemands à une époque déclarée suspecte. Voici cette décision :

« Le Tribunal : — Attendu que par requête en date du 13 juin 1916,

F..., séquestre des biens austro-allemands à Marrakech, a relevé appel
d'une ordonnance de référé rendue par M. le Juge de paix de cette ville le

30 mai 1916, qui l'a déboulé de sa demande en restitution, comme valeur
séquestrée, d'un effet de commerce de 3.857 fr. 95, en date, du 2 juillet
1914, à échéance du 15 septembre 1914, escompté le 24 juillet 1914, à la
Compagnie Algérienne, par la maison allemande Clv. et Cie ;

-
-'»'. Attendu que cet appel, interjeté dans lesdélais de la loi-, est-recevable-

en la forme; — Au fond : — Attendu que la décision de M. le Juge de
paix de Marrakech ésl basée sur une interprétation erronée des dahirs du
29 septembre 1914 et 10 novembre 1914; — Attendu que le dahir du
29 septembre 1914 n'a pas eu seulement pour objet, comme l'a pensé à
tort le premier juge, d'annuler les actes d'aliénation consentis par les
Austro-Allemandspostérieurement au 23 juillet 1914 et qui n'avaient pas
encore reçu,"au moment" de Ta déclaration de"gù"efré, a"uc"utîe "exécution",
mais, d'une manière générale, tous ces actes d'aliénation, qu'ils aient été
ou non suivis d'exécution, par cette seule raison qu'ils devaient être con-
sidérés comme suspects ;

» Attendu que le dahir du 10 novembre 1914 n'a pas eu davantage pour
but de reconnaître la validité des actes d'aliénationqui, bien que consentis
par les Austro-Allemands après la date du 23 juillet 1914, auraient reçu
exécution, ou même seulementun commencementd'exécution ; — Attendu
qu'il ne s'applique pas, en effet, aux biens susceptibles d'être mis sous
séquestre, mais seulement aux transactions commerciales qu'il a inter-
dites, à partir du 5 août 1914 pour l'Allemagne et du 13 août suivant pour
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l'Autriche-Hongrie,.entre les habitants de la zone française du Maroc et
les sujets allemands et austro-hongrois;

-
« Attendu qu'en escomptant à la Compagnie Algérienne, à la date du

24 juillet 1914, l'effet réclamé par F..., ès-qualité, la firme allemande Ch...
et Cic a véritablement aliéné dans la période suspecte une valeur qui se
trouvait déjà virtuellementplacée sous séquestre ; que cette opération, qui
esl présumée frauduleuse par la loi, doit être purement et simplement
annulée ; — Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, de réformer l'ordon-
nance dont est appel et de faire droit à la demande de F..., ès-qualité de
séquestre des biens austro-allemands;

» Par ces motifs : — Reçoit l'appel comme régulier en la forme : — Au
fond, dit qu'il a été bien appelé, mal jugé ; annule l'ordonnance de référé
de M. le Juge de paix de Marrakech du 30 mai 1916 ; dit que l'endos porté
au dos del'effet decommerce de3.857 fr. 95 réclamé par F..., ès-qualité, est
nul et de nul effet; que celte valeur fait partie des biens séquestrés de la
firme Ch... et Cie ; — Dit que la Compagnie Algérienne devra restituer
immédiatementladitevaleuràF...,ès-qualité;— Lacondamneauxdépens».

Tout dernièrement, le Gouvernement du Protectorat a préparé le
retour à une situation normale des transactions commerciales du
Maroc et il a fait un pas de plus dans l'atténuation des mesures de

guerre ; voir le dahir qui a réalisé ce progrès ; il porte la date du
11 janvier 1917 (1) :

« ARTICLE PREMIER. — Tout créancier, pour quelque cause que ce soit, de
toutes personnes ou sociétés, y compris celles auxquelles, en vertu de
l'article 2 de l'arrêté viziriel susvisé, le bénéfice du moratorium est con-
servé pour l'acquittement des dettes commerciales, ne pourra refuser le
paiement partiel de sa créance, pourvu que ce paiement soit au moins du
cinquième du capital. Toutefois, aucun versement, sauf le versement affé-
rent au dernier des termes, ne saurait être inférieur à 50 francs. Chaque
paiement partie! sera mentionné sur le titre par le porteur, qui en donne
quittance.

» ART. 2. — Le remboursementdu solde des avances en compte consen-
ties avant le 2 août 1914 nanties et garanties par des litres mobiliers et
immobiliers, le paiement du montant des effets créés avant le 2 août 1914
dont la bonne fin est également garantie par des'litres mobiliers et immo-
biliers (remboursement et paiement suspendus par l'article 6 de l'arrêté
viziriel du 12 novembre 1914 etl'arlicle 6 du dahir du 3 mai 1916) peuvent
être exigés de toute personne ou société, quelle que soit la catégorie de
débiteurs spécifiée à l'arrêté viziriel du 12 novembre 1914 à laquelle cetle
personne ou société appartient, mais à condition que les créanciers tireurs
ou tiers porteurs, faute d'ententeavec leurs débiteurs, aient justifié devant
le juge des référés que ces débiteurs sont en état de payer leur dette, soit
en une seule fois, soit par acomptes.

» ART. 3. — Tout débiteur ayant accepté un mode de règlement ou mis
par une décision du juge en demeure de régler sa dette, reste libre, dans

(1) Bull. o/f.,n<> 224, du 3 février 1917, p. 150.
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l'avenir, de solliciter une modification des accords ou de la décision inter-
venue, mais à charge par lui, faute d'entente avec son ou avec ses créan-
ciers, de justifier, devant le juge des référés, de l'impossibilité où il se
trouve de respecter la date ou l'importance du versement d'une ou des
échéances qu'il avait volontairement acceptées ou que la décision du juge
avait fixées.

» Le juge des référés reste chargé de décider du ou des délais ou du
nouveau mode de paiement à accorder à ce débiteur. Le juge des référés
peut, dans ce cas, obliger le débiteur à consentir au créancier telle garantie
supplémentaire qu'il jugera équitable.

«ART. 4. — Tout créancier peut, à son tour, demander modification
d'un accord ou d'une décision judiciaire intervenue en vertu du présent
dahir, à charge pour lui, à défaut d'accord, de faire la preuve devant le
juge des référés que son débiteur peut s'acquitter de sa dette dans un délai
plus court que celui qu'il avait accepté ou qui avait été fixé par le juge.
Ce créancier peut, également et à tout moment, demander en garantie du
paiement des sommes qui lui restent dues des gages supplémentaires, à
charge pour lui, faute d'entente avec son débiteur, de prouver devant le
juge des référés que ces gages sont indispensables à la sûreté de sa créance.
Le juge reste libre, en tout état de cause, d'accorder ou de refuser les
modifications ou garanties demandées.

» ART. 5. — Faute de convention contraireentre les parties et pour toute
catégorie de dette, les intérêts seront exigibles, à chaque terme, pour le
paiement de la portion du principal payée par le débiteur.

» Les dispositions de l'article 6 de l'arrêté viziriel du 12 novembre 1914,

en ce qui concerne les dettes commercialeset celles de l'article 5 du dahir
du 31 mai 1910, en ce qui concerne les dettes nanties et garanties restent
en vigueur en ce qui concerne le taux de ces intérêts ».

.L'application de ces dispositions pouvant être délicate et inquiéter
quelque peu les juges des référés, elles furent expliquées et commen-
•téespar une circulaire des Chefs de la Cour (l) :

« La prolongation de la guerre a aggravé l'effet des mesures moratoires
prises au début des hostilités"pour améliorer les conditions anormales
dans lesquelles se trouvaient ceux qui étaient, engagés dans des affaires à
terme et c'est avec raison qu'on s'est préoccupé de préparer et de faciliter
une reprise régulière de la vie sociale et économique.

. . » .Particulièrement, en ce qui touche le paiement des dettes comm-ereiales
et des dettes nanties, qui avaient fait l'objet d'un arrêté viziriel en date du
12 novembre 1914, un dahir du 31 mai 1916 a, par des procédés établis
avec une prudence rigoureuse, empêché les inconvénients qui étaient à:
craindre à la suite d'une accumulation prolongée des intérêts des dettes
qui bénéficiaient des mesures moratoires.

» Dans un même esprit de prévoyante sollicitude, le législateur vient
encore, par un dahir du 11 janvier 1917 (Bull, off., n° 224, du 5 février 1917,
p. 155), de rétrécir l'influence des mesures de guerre, en permettant la

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 15 février 191-7.
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liquidation de certaines affaires restées en suspens, mais qui seraient sus-
ceptibles,de solution, si les débiteurs y mettaient quelque bonne volonté.

» Il n'échapperaà personne que la restriction des moratoria à laquelle
travaille le législateur du Maroc, avec une vigilance, un esprit de suite et
une sagesse auxquels on rendra hommage, est de nature à empêcher la
crise économique qui pourrait surgir, si le nombre des affaires à liquider
à la fin de la guerre était trop considérable ; qu'elle est tout au moins pro-
pre à l'atténuer, et à faciliter la reprise des transactions. MM. les Juges des
référés accepteront donc avec courage et résolution la nouvelle tâche si
délicate qui vient de leur être confiée et seconderont de tout leur pouvoir
les efforts du Gouvernement.

» Ils le feront avec l'esprit de décision et de haute impartialité qui leur
-est habituel; .ils obligeront les-débiteurs à payer, dans les conditions
déterminées par le nouveau dahir, toutes les fois qu'il leur sera démontré
qu'ils en ont la possibilité. Par contre, ils écarteront avec la^nême fermeté
lès demandes des créanciers qui seraient inconsidérées ou excessives, car
il est de toute nécessité de ménager les intérêts de ceux que la guerre a
mis hors d'état de remplir leurs obligations.

» Il y aura lieu également d'éviter dans la mesure du possible les exécu-
tions par voie de saisie immobilière qui pourraient amener des mises en
vente nombreuses à une époque défavorable et occasionner une crise.

» Si les créanciers nantis nous ont habitués jusqu'ici à les voir agir avec
une louable modération, qui s'inspirepour partie d'un sentiment de patrio-
tisme et pour partie de la conviction qui n'est pas de leur intérêt d'avilir
la propriété foncière, il ne faut pas perdre de vue que, accidentellement,
des bénéficiaires de sûretés immobilières pourraient être tentés de réaliser
un avantage en poursuivantavec rigueur la réalisation de leur gage. 11 est
évident qu'il né faut pas que la justice se prête à ces calculs de gain basés
sur les malheurspublics.

» Nous recommandons donc aux magistrats chargés de l'appliquer l'exa-
men attentif du dahir du H janvier 1917 et nous faisons appel à leur vigi-
lante attention pour la solution exacte des questions qui se proposeront à
leur jugement ». -

SECTION VI

DROIT ADMINISTRATIF

On a déjà vu dans la section iv du chapitre III de la IIe partie du
présent ouvrage,qu'on n'a pas muni le Maroc d'une juridiction admi-
nistrative spéciale, mais qu'on a donné la compétence administra-
tive aux tribunaux de droit commun. Il s'agit maintenant de com-
pléter celte première notion fondamentale par l'exposé des règles de
droil qui dominent la matière.

Elles sont constituées par les articles 79 et 80 du Dahir des obliga-
tions et des contrats dont voici le texte :

« ART. 79.— L'État et les municipalités sont responsables des dommages
causés directementpar le fonctionnementde leurs administrations et par
les fautes de service de leurs agents.
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» ART. 80. — Les agents de l'État et les municipalités sont personnelle-
ment responsables des dommages causés par leur dbl ou par des fautes
lourdes dans l'exercice de leurs fonctions. L'État et les municipalités ne
peuvent être poursuivis à raison de ces dommages qu'en cas d'insolvabi-
lité des fonctionnaires responsables ».

M. Georges Teissier, maître des requêtes honoraire au Conseil
d'État, membre de la Commission d'organisation judiciairedu Maroc,
qui est un des jurisconsultes les plus compétents sur la matière, a
bien voulu donner, dans la publication de l'Office de législation
étrangère qui a déjà été si souvent citée ici (1), le commentaire de

ces dispositions.

« La jurisprudence du tribunal des conflits, a-t^O écrit, à laquelle se
sont naturellement ralliés le Conseil d'État et la Cour de cassation, distin-

gue entre, d'une part, les fautes administratives, c'est-à-dire les fautes de
service, et, d'autre part, les fautes personnelles des fonctionnaires ou
agents. Pour les premières, l'agent, le fonctionnaire n'encourt aucune
responsabilité : il ne peut être actionné en justice. C'est le service qui est
réputé avoir causé un dommage et c'est à la puissance publique seule qu'on

en peut demander la réparation devant la juridiction administrative. Pour
les secondes, au contraire, la responsabilité de l'agent demeure entière,
et la puissance publique, ne peut, du moins dans la doctrine dominante,
être mise en cause, même subsidiairement.

» Le départ entre ce qu'il faut tenir pour fautes administratives et ce
qui constitue des fautes personnelles.est le suivant: si l'acte dommageable
est impersonnel, s'il est un exercice erroné, fautif, inintelligent ou négli-
gent de la fonction, si, pour employer l'expression des arrêts du tribunal
des conflits,il ne se détache pas de l'exercice de la fonction;si,en d'autres
termes, il résulte d'une mauvaise organisation, d'un mauvais fonctionne-
ment ou d'une mauvaise exécution du service, on est en présence d'une
faute'administrative,d'une faute de-service. Et,-dans ce cas, c'est -le-ser--
vice en tant qu'entité administrative qui est coupable et responsable.

* Si, au contraire, l'acte dommageable « se détache de l'exercice de la
fonction », s'il implique une faute lourde de l'agent ou son dol, on est en
présence d'une faute personnelle.

« Il a paru expédient d'adopter, dans la nouvelle législation du Protec-
torat, la distinction établie par le tribunal des conflits entre les fautes de

"service et lesfaûtès "personnelles des" fonctionnaires. Bien"entendu,"cette"
distinction, si elle doit avoir les mêmes conséquences qu'en France en ce
qui concerne les responsabilités encourues, ne saurait, au contraire, pro-
duire au Maroc le moindre effet pour la dévolution des compétences,
puisqu'il n'y a pas de juridiction administrative dans l'Empire chérifien et
qu'aux termes des articles 1.7 et 21 du Dahir sur la procédure civile, les
actions en responsabilité sont toutes portées devant les tribunaux de
première instance et la Cour d'appel, qu'elles soient dirigées contre les

(1) Codes et lois en vigueur au Maroc, t. I, p. 295.
, .

Berge
.
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administrationspubliques ou contre les fonctionnaires et les agents de ces
administrations.

» Si l'intérêt public exige que les fonctionnaires soient pécuniairement
et directement responsables de leurs fautes lourdes et de leur dol, il n'en
demeure pas moins que, si cette responsabilité était, comme semble
l'admettre encore actuellement la jurisprudence française, exclusive de
toute responsabilité, même subsidiaire, de la puissance publique, elle fait
courir aux administrés lésés, en cas d'insolvabilité de l'agent coupable, un
risque que les principes les plus certains de l'équité ne permettent pas de
laisser à sa charge.

» Aussi l'article 80, dans son § 2, admet-il, après discussion du fonc-
tionnaire principalement responsable, la possibilité d'un recours contre
l'Etat ou les municipalités, coupables tout au moins d'avoir.fait un choix
défectueux dont les particuliers ne doivent point avoir à souffrir ».

Jusqu'ici nos tribunaux n'ont jugé qu'un très petit nombred'affaires
administratives, et la plupart ont été résolues en fait. Quelques-unes
ont soulevé cependant des questions de droit intéressantes : Un par-
ticulier a assigné devant le Tribunal de première instance d'Oudjda
Je Résident général de France, comme responsable des agissements
de l'État chérifien qui, suivant lui, s'était emparé d'un terrain lui
appartenant; le tribunal a jugé ce qui suit :

« Attendu que les divers arrangements diplomatiques invoqués par le
demandeur tendent bien, comme le prétend ce dernier, à établir que
l'autorité chérifienne est placée sous le contrôle des représentants du Gou-
vernement français; qu'elle ne peut prendre aucune décision sans que
ceux-ci interviennent pour la promulguer, mais qu'il est inexact de con-
clure de celte situation qu'il y a eu substitution d'une souveraineté à une
autre ;

» Attendu que le protectorat français du 30 mars 1912, convention d'État
à Étal, laisse intact le principe de la souveraineté du sultan, et que, se
serait-il produit à certains moments des irrégularités ou des empiétements
des délégués français trop zélés, il ne peut s'ensuivre que ce principe ait
été amoindri ou modifié; qu'il a conservé toute sa force, notammentaprès
le décret du 11 juin 1912 qui, en déterminant les attributions du Résident
général de la France au Maroc, n'a pas investi celui-ci de la qualité de
représentant de l'Empire chérifien, son action étant purement militaire et
politique, et.sa fonction supérieure consistant à veiller au respect des
clauses du Protectorat par le contrôle de l'exercice des droits souverains
du Chef de l'État protégé... » (1).

Le Tribunal de première instance de Casablanca, saisi à la fois
contre M. le Résident général et S. E. le Grand Vizir Si M'Hammed

(1) Tribunal de première instanee d'Oudjda, 12 novembre 1914 {Recueil Penant,
art. 116, 1916, p. 65). Le même»principea été proclamé par le même tribunal, à la
date du 5 juillet 1916, dans une espèce où le Haut Commissaire de la République à
Oudjda avait été mis en cause (Recueil Penant, art. 120, 1916, p. 73).
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ben Mohammed El Guebbas, d'une demande tendant à la reconnais-
sance de droits immobiliers sur un terrain prétendu maghzen, s'est
déclaré incompétent par jugement du 12 décembre 1916, pour les
motifs suivants :

« Attendu que. C... se prétend propriétaire d'un terrain autrefois
maghzen situé en dehors de la ville de Casablanca, en vertu d'un acte
sous seing privé homologué par le Cadi de Bel-Hamri constatant la vente
qui lui en a été consentie par les héritiers de SidiEl A, BenEl-M.-El-H... ;
qui en était lui-même devenu propriétaire à la suite d'une donation faite
en sa faveur par le Sultan Abd el Aziz, suivantdahir en date du 14 rebia Ien

1326 ; qu'il prétend en outre que ce terrain a été usurpé par des tiers qui
n'ont entre les mains aucun titre valable, au moment des troubles qui ont
eu lieu au Maroc; — Attendu que G..., entendant rendre responsable
l'État chérifien de ces prétendues usurpations, parce qu'il n'aurait pas
exigé de ses Cadis la stricte observation de l'article 60 de l'acte d'Algési-
ras, a demandé qu'il soit condamné à lui restituer le terrain usurpé, ou à
lui en payer la valeur au cas où des constructions y auraient été élevées,
à lui rembourser les frais perçus depuis son acquisition, à lui payer enfin
des dommages-intérêts;

» Attendu que C... a fait citer à cet effet, devant le tribunal, M. le Com-
missaire Résident général et Son Excellence Si M'Hammed Ben Mohammed
El Guebbas, Grand Vizir, pris conjointement et solidairement comme
représentant le Protectorat de la France au Maroc et l'État chérifien ; —
Attendu qu'il y a lieu d'observer tout d'abord que malgré l'établissement
du Protectorat français au Maroc, l'État chérifien à conservé son autono-
mie et ses droits régaliens ; que, par contre, il doit être également seul
appelé à répondre à l'exclusion du Gouvernement protecteur des respon-
sabilités qu'il a pu encourir; — Attendu que C... demande, en l'espèce, à
obtenir réparation du préjudice qui lui aurait été causé par une faute
imputable à des Cadis, fonctionnaires de l'État chérifien, a donc à tort
mis en cause M. le Commissaire Résident général de la République Fran-
çaise au Maroc ; qu'à cet égard la demande doit être déclarée irrecevable ;

» Attendu que l'action de C... tendant à obtenir réparation d'un préju-
dice qui lui aurait été causé, à la suite de fautes de service commises,
d'après lui, par des fonctionnairesde l'État chérifien, est au contraire
recevable en ce qui concerne Son Excellence le Grand Vizir Si M'Hammed
Ben Mahammed-El Guebbas, aux termes-de l'article 75 -du Dahir-des

-
obligations; — Mais attendu que cette action atout d'abord pour but de
faire reconnaître C... seul légitime propriétaire d'un terrain qui est
actuellement en la possession de tiers ; que ce n'est que dans le cas où
C... ferait triompher ses prétentions sur ce point que ses demandes de
restitution ou de réparation pécuniaires pourraient être examinées; qu'il
s'agit donc en réalité d'une action immobilière; — Attendu qu'en matière
immobilière la compétence des tribunaux français au Maroc est limitée
par l'article 3 du Dahir relatif à l'organisation judiciaire, au cas où des
Français ou des ressortissants français sont seuls en cause; —Attendu
que le Tribunal se trouve, en conséquence, incompétemment saisi à
l'égard du Grand Vizir Si M'Hammed Ben Mohammed El Guebbas, suje1

marocain... ».
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Une autre décision assez intéressante a également été rendue er
matière administrative.— Le Tribunal de première instance de Casa
blanca a, par jugement du 26 avril 1915, débouté d'une demande er
restitution de droits de portes, qu'on prétendait indûment perçus

.pour les motifs suivants :

« Attendu que la Société internationale d'E... et de T... du Maroc, poui
justifier sa demande en restitution de sommes qu'elle prétend avoir été
indûment perçues par F... en sa qualité de fermier des droits de portes ;
Casablanca, soutient : 1° qu'elle a été exonérée de ces droits par le Con-
trôle de la dette, de qui F... tient sa concession, pour le matériel destim
à l'exécution de travaux qu'elle a entrepris sur la route de Casablanca ;
Marrakech entre Médiouna et Bou Kraïma; 2° que ces droits ne peuven
atteindre que les objets destinés à la consommation locale, à l'exclusioi
de ceux qui ne font que traverser le pays;

» Altendu que la société demanderesse produit une lettre de l'adminis-
tration du Contrôle .de la dette à Tanger, du 3 juin 1914, qui lui fait con-
naître, en réponse à une demande qu'elle lui avait adressée le 23 ma
précédent, que le matériel destiné à l'exécution de ses travaux d'aména-
gement de la route de Casablanca-Marrakechn'est pas susceptible d'être
assujetti au paiement de la taxe des portes;

» Mais attendu qu'aux termes du cahier des charges dressé par le Con-
trôle de la dette, pour l'adjudication du fermage des droits de portes ;.

Casablanca, à la date du 10 avril 1913, un certain nombre de marchandises
nominativement désignées ont été exemptées de ces droits; que le matériel
des entrepreneurs de travaux publics n'a pas été compris dans cettt
exemption; qu'il est donc assujetti aux droits, comme toutes les autres
marchandises, de quelque nature qu'elles soient, qui n'en ont pas él('
expressément affranchies ;

» Attendu que la Société internationale d'E... et de T... ne peut donc se
prévaloir d'une dispense en paiementde droils qui n'a pu lui être accordée
par l'administration du Contrôle de la dette qu'au mépris des convention.'
intervenues entre celle-ci et F... ; — Attendu, au surplus, que cette admi-
nistration n'avait pas le droit de prendre une telle décision, puisqu'elle
s'est interdit (art. 13 de son cahier des charges) d'intervenir dans les con-
testations qui pourraient s'élever entre les contribuables et le fermier au
sujet du paiement des taxes, laissant à celui-ci le soin de les régler direc-
tement; — Attendu qu'il n'est fait dans le cahier des charges aucune
distinction entre les marchandises qui doivent servira la consommation
locale et celles qui ne font que traverser le pays; qu'il semble bien, au
Contraire, tjue ces dernières sont également soumises, en principe, aux
droits de portes, puisque le règlement élaboré le 30 mars 1881 à Tanger,
en exécution des articles 12 et 13 de la Convention de Madrid, et en vertu
duquel le cahier des charges du Contrôle de la dette a été dressé, a spé-
cifié, dans son article 10 : « Que pour les marchandises expédiées d'une
ville à une autre, il ne serait fait qu'un seul paiement à la sortie de la ville
de départ » et puisque, d'autre part, le cahier des charges qui détermine
les droits respectifs du Contrôle de la dette et de F..., visant cette caté-
gorie de marchandises, n'a exempté du paiement des droits de portes que
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celles destinées aux troupes du corps d'occupation (art. 16); — Attendu
qu'il y a lieu, dans ces conditions, de débouter purementet simplementla
Société internationale d'E... et de T... de sa demande... ».

Un certain nombre de décisions sont intervenues sur des règle-
ments d'indemnités pour perte de marchandises par la faute du ser-
vice de la douane ou de celui de l'aconage. Il suffit d'en citer une
pour indiquer les principes qui ont servi de base à l'établissement de
la jurisprudence sur ce point.

Dans l'espèce solutionnée par le jugement du Tribunal de première
instance de Casablanca, du 11 janvier 1915, le service de la douane
et celui de l'aconage se trouvent mis hors de cause, par suite de ce
que le Contrôle de la dette a pris la gérance de ces services, mais
les principes de responsabilité sont les mêmes.

« Attendu (dit le tribunal dans les motifs du jugement) que la commis-
sion instituée par l'arrêté viziriel du 4 septembre 1913 ne pouvait que
rejeter la réclamation de B..., faute par ce dernier d'avoir fail sa récla-
mation clans les délais fixés; — Mais attendu que la décision de rejet de
cette commissionn'a pas enlevé à B... le droit de s'adresserà la juridiction
de droit commun déjà créée au moment où a été instituée la commission
spéciale chargée de solutionner amiableinenlles réclamations pour pertes
ou avaries de marchandisesà Casablanca, antérieures au 31 juillet 1913 ; —
Attendu que le tribunal de première instance a donc été valablement
saisi du litige;

—
Attendu que le Contrôle de la dette pouvait, en effet, être

exonéré de toute responsabilité, en vertu des dispositions de l'article 98
de l'acte d'Algésiras, s'il était établi que les marchandises réclamées par
B.., avaient été avariées ou avaient dépéri naturellement par suite d'un
trop long séjour en magasin, imputable au destinataire ou de cas de force
majeure;

»
Attendu qu'il n'est pas contesié par le Contrôle de la' dette que tous

les fûts d'huile expédiés à B..., aussi bien ceux chargés sur le vapeur
Hérault, que ceux chargés sur le vapeur Calvados, ont été débarqués et pris
en charge par lui fin avril 1913; qu'il reconnaît également que B... a
réclamé la livraison de ses marchandisesjusqu'au 20 mai 1913, mais qu'il
lui fait grief d'avoir cessé ensuite ses réclamations et de ne les avoir réité-

.
rqes, que Je.27 octobre suivant; qu'il attribue ainsi à la négligence de B...
la perte de ses fûts d'huile qui, par suite de la disparition de leurs mar-
ques, ont été mêlés à d'autres et vendus aux enchères publiques; — Mais
attendu qu'il appartient au Contrôle de la dette saisi de la réclamation de
B... de ne point la perdre de vue, de rechercher ses fûts dans ses maga-
sins et de l'inviter à venir les reconnaître, s'ils avaient été retrouvés; qu'il
est certain que si même quelques-uns de ces fûts étaient dépourvus de
leurs marques au moment du débarquement, il aurait été facile de les
identifier, si les agents de l'administrationavaient pris soin de les grouper
au même endroit;

» Attendu que le Contrôle de la dette, ne justifiant d'aucune diligence
faite à cet égard, n'est pas fondé à. invoquer les dispositions de l'article 38
de l'acte d'Algésiras; — Attendu que l'offre qu'il a faite de verser à B... la
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somme de 1.014 P. H. 45 représentant le prix de vente de ses fûts d'huile
aux enchères publiques est insuffisante; qu'il est bien évident qu'il est
entièrement responsable pour les motifs ci-dessus précisés du défaut de
livraison de cette marchandise à B..<;

—-
Attendu que celui-ci justifie que

les fûts d'huile dont s'agit avaient une valeur de 3.400 P. IL; que ce chiffre
n'est d'ailleurs pas contesté par le défendeur;

«Par ces motifs : — Le Tribunal, statuant en matière administrative,
contradictoirêment et en premier ressort; — Met hors de cause les ser-
vices de la douane et de l'aconage; condamnele Contrôle de la dette à
payer à B..., avec intérêts de droit du jour de la demande, la somme de
3.400 P. H. ;—Le condamné en outre aux dépens..... ».

En exécution d'une clause de l'acte d'Algésiras, tous les marchés
passés par l'Administration des travaux publics portaient une clause
d'arbitrage. On peut se demander si elle a encore sa raison d'être,
depuis l'institution de la justice française au Maroc et la suppression
de la presque totalité des tribunaux consulaires.



CHAPITRE II

DES LOIS RÉPRESSIVES APPLICABLES

SECTION PREMIÈRE

NOTIONS GÉNÉRALES

§ 1. Généralités.

Déjà, à plusieurs reprises, le présent ouvrage a proclamé ce grand
principe que les lois françaises ne. sont applicables dansle Protectorat
français du Maroc que si elles y ont été promulguées. Quelles y seront
donc les lois répressives applicables ?

D'abord, en vertu de l'article 14 du Dahir sur la procédure crimi-
nelle « devant les juridictions françaises instituées.dans le Protectorat
français du Maroc, lespeines applicables aux crimes, délits et contra-
ventions sont cellesportées par le Code pénal français, toutes les fois
qu'il n'en est pas autrement ordonné ».

Cela exclut toutes les lois pénales spéciales, c'est-à-dire ne faisant
pas partie du Code pénal ; cela exclut encore toutes les modifications
au Code pénal qui auraient pu ou.pourraient intervenir postérieure-
ment à la promulgation du Dahir sur la procédure criminelle ; cela
exclut enfin le Codepénallui-même, quandune des matièresqu'il traite
est l'objet d'une loi répressive marocaine postérieure à la promulga-
tion du"D&hlr'sur la procédure criminelle. "

C'est par application de ces règles que diverses juridictions fran-
çaises du Maroc ont appliqué les divers articles des Codes français en
matière répressive, ou n'ont pas condamné, en l'absence de texte léga-
lement applicable. Il s'est produit déjà sur les questions de détail
qui se groupent sous ce double point de vue, une assez abondante
jurisprudence qui va être passée ici rapidement en vue.

1° Les tribunaux français établis au* Maroc ne peuvent prononcer
des peines que si elles ont été édictées par un acte législatif réguliè-
rement promulgué dans les termes du traité du 30 mars 1912. Tel
n'est pas le cas des peines prévues par le cahier des charges de la
Régie des tabacs. Les dispositions du chapitre II de l'acte d'Algésiras
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ne concernent que la contrebande des armes et munitions.il ne peut
pas en être fait application à la contrebande des tabacs (1) ;

2° Le simple fait de réfuser de fournir des explications à un com-
missaire de police ne constitue pas le délit d'outrage à un magis-
trat^);

3° L'acquittement,par un conseil de guerre, d'un militaire prévenu
d'homicide par imprudence, ne permet pas d'opposer l'exception de
la chose jugée à la demande en dommages-intérêts formée parle
père de la victime devant la juridiction civile (3);

4l Application de la loi française sur le faux témoignage par la

-
Cour d'appel de Rabat (4) : .:-:-

- - . . . - -

« La Cour : — Considérant qu'en droit un faux/témoignage pi-oduit en
justice ne peut être considéré comme véritablement existant que lorsque
les débals ont été clos, toute disposition pouvant jusqu'alors être rétrac-
tée ; que, par suite, pour juger l'affaire soumise à la Cour, il est indispen-
sable de rechercher si les débats engagés devant le Tribunal de paix de
Marrakech dans la procédure suivie pour homicide par imprudencecontre
un sieur L... et au cours desquels se sont produits les témoignages repro-
chés aux prévenus, se trouvent réellement clos; — Considérant que si l'on
examine à ce sujet le procès-verbal dressé, le 19 mai 1915, par le juge de
paix de Marrakech, l'on constate que non seulement il n'en résulte pas la
preuve que le prévenu L... a été entendu, mais encore que le juge décide
expressément de surseoir à l'instruction et aux débats jusqu'à ce que le
tribunal correctionnel ait statué sur le délit reproché à M... ; qu'il n'est
donc pas possible de considérer comme acquis le fait que les débats au
cours desquels les prévenus ont fait les dépositions incriminées étaient
Véritablement.clos,d'oùil suit que les éléments essentiels du délitq.ui leur
est reproché n'existent pas;

«Par ces motifs :—Infirme...».

"5° Le Tribunal criminel de Casablanca a eu l'occasion de trancher
la question de savoir si le faux criminel existe à l'égard d'actes
intrinsèquementnuls :

« Le Tribunal criminel : — Sur le moyen tiré de ce que les actes incri-
minés seraient nuls et n'auraient eu à aucun moment d'existence légale ;

» Attendu qu'en admettant, ce qui n'est du reste pas démontré, que les
actes argués de faux soient nuls, il ne s'ensuit pas fatalement qu'ils ne
puissent servir de base à des poursuites pénales pour crime de faux et
d'usage de faux; — Attendu, en effet, qu'un acte nul, lorsque sa nullité
n'apparaît pas comme évidente aux yeux- de tous, est susceptible d'bcea-

(1) Tribunal de paix d'Oudjda, 9 février 1914, Recueil Penant, art. 44, 1914, p. 43.
(2) Tribunal de paix de Casablanca, 20 février 1915, Recueil Penant, art. 66, 1915,

p. 15 et note.
(3) Tribunal de paix de Casablanca, 9 février 1915, Recueil Penant, art. 65, 1915,

p. 13.
(4) Arrêt du 27 septembre 1915.
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sionner un préjudice, tout c.omme un acte valable; que, dans l'espèce, les
actes établis par certains des accusés étaient de nature à causer aussi bien
un préjudice immédiat à ceux qui devaient en bénéficier, qu'un préjudice
éventuel aux tiers qui n'y avaient pas été parties; — Attendu que c'est donc
à bon droit que les actes dont s'agit ont été retenus pour servir de base
aux poursuites engagées contre les accusés;

» Par ces motifs : — Dit que c'est à bon droit que les actes incriminés,
en admettant qu'ils soient nuls, ce qui n'est pas démontré, ont été retenus
pour servir de base aux poursuites engagées contre les accusés » (1).

Plusieurs problèmes assez délicats se sont posés pour l'application
des lois répressives, eu égard à leur combinaison avec les textes du
droit civil applicablesau Maroc. Parmi les plus intéressants se trouve
celui relatif à la responsabilité civile du commettant pour les consé-
quences dommageables des délits et quasi-délits commis par les
préposés. Nous savons déjà que la controverse qui s'est élevée à ce
sujet, à la suite d'une mauvaise interprétation de l'article 16 du
Dahir sur la condition civile, a été résolue en ce sens que ladite
responsabilité civile existe au Maroc dans les mêmes conditions qu'en
droit français (2).

On en a déjà fait la remarque : le programmeexposé à la première
page de ce chapitre a l'avantage de dissiper toute hésitation sur les
fondements du droit de punir, mais il risquait fort de laisser sans
armes, au début, les juridictions françaises de répression. En fait,
la période critique s'est passée sans trop d'inconvénients; les Chefs
de la Cour, qui sentaient le danger, étant mieux placés que quiconque
pour constater ses manifestations,pressaient l'autorité administrative
de hâter l'apparition des lois spéciales qui manquaient; leurs efforts
ont été couronnés par un large succès ; ils en sont arrivés à posséder
plus de textes répressifs qu'ils n'avaient jamais osé l'espérer, disons
même qu'ils ne l'avaient désiré et la collection des lois spéciales
pénales est maintenant assez riche au Maroc pour qu'elle n'ait que
peu à envier à ses devancières.

On trouvera ici cette liste, qui facilitera les recherches des inté-
ressés, en même temps qu'elle démontrera combien il est facile, avec
de l'activité, de réaliser une conception juridique aussi hardie que
celle qui a été mise au jour par la Commission d'organisation judi-
ciaire du Maroc.

Pour donner plus de clarté dans l'exposé et pour faciliter les recher-
ches, les divers dahirs, arrêtés et ordres se rapportant à la matière
répressive ont été classés, avec le texte des articles portant les péna-
lités dans dix sections sous les titres suivants :

(1) Jugement en date du 10 novembre 1916.
(2) Voir ci-dessus, p. 478.
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Police générale. — Santé el hygiène. — Police municipale. — Police
rurale et chasse. —Police des transports. — Police maritime. — Mesures
fiscales. — Mesures concernant la propriété immobilière.

—•
Mesures

concernant le commerce el l'industrie. — Mesures de guerre.

Toutefoisnousavons pensé devoir mettre à part le Dahir du 26 mars
1913 (1) sur la répression des infractions aux arrêtés des caïds et
pachas de l'Empire chérifien.

Ce dahir, en effet, qui donne une délégation permanente au Grand
Vizir, traite en général de la question répressive et envisage les
diverses matières dont nous venons de donner la nomenclature; il
décide en effet :

« ARTICLE PREMIER. — Les arrêtés des caïds et pachas de notre Empire,
approuvés par le Secrétaire général du Gouvernement chérifien en vertu
de la délégation permanente à lui donnée à cet effet par notre Grand Vizir,
entraînent, pour les contrevenants, les pénalités suivantes ;

» En matière.de voirie, et en ce qui concerne la commodité et la sécurité
de la circulation publique, la protection et l'amélioration des voies publi-
ques, les alignements, les conditions à imposer aux constructions particu-
lières dans l'intérêt de la sécurité, de la salubrité ou de l'esthétique, ou
les servitudes se rapportant aux précédents objets, les mesures à prendre
en vue de prévenir ou de circonscrire les incendies, ainsi que la chasse :

amende de 1 à 300 francs, emprisonnement de 1 jour à 1 mois, ou l'une
de ces deux peines seulement;

» En matière de santé publique, d'hygiène publique, d'art de guérir
(médecins, pharmaciens, dentistes, sages-femmes), d'art vétérinaire :

amende de 16 à 1.000 francs et emprisonnement de 6 jours à 2 mois, ou
l'une de ces deux peines seulement;

» En matière de débits de boissons, de mesures en vue d'entraver les
progrès de l'alcoolisme : amende de 50 à 2.000 francs et emprisonnement
de quinze jours à six mois, ou l'une de ces deux peines seulement;

» En matière de fraudes alimentaires : amende de 500 à 10.000 francs et
emprisonnement de trois mois à deux ans, ou l'une de ces deux peines
seulement.

» ART. 2. — Quiconque ayant été condamné, depuis moins de trois cent
soixante-cinq jours, par jugement définitif, pour infraction à l'un des
arrêtés ou règlements précités, se rendra de nouveau coupable de cette
'nfraction, sera condamné au maximum des peines portées à l'article 3,
lesquelles pourront être portées jusqu'au double.

» ART. 3. — L'article 463 du Code pénal français sera applicable aux
infractions prévues par le présent dahir ».

Depuis la suppression des juridictions consulaires françaises, les
consuls de France n'avaient plus qualité pour prendre des arrêtés
fixant des pénalités, d'où il suivait que les arrêtés viziriels et muni-
cipaux étaient sans sanction.

(1) Bull, off., n» 75, du 3 avril 1914, p. 207.
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Les infractions aux divers arrêtés pris par les vizirs, pachas,
gouverneurs, etc., ne donnaient ouverture à aucune sanction autre
que celle qui résultait de l'article 471, n° 15, du Code pénal. En effet,

on ne pouvait appliquer à un justiciable que des peines résultant du
Code pénal français ou d'actes législatifs visés par M. le Commissaire
Résident général, tels que les dahirs et certains arrêtés du Grand
Vizir (1).

Le dahir du 26 mars 1914 a donc remédié complètement à cet état
de choses qui était des plus fâcheux (2).

§ 2. Application des lois françaises sur le sursis et sur le recel.

Nous avons classé également dans les notions générales les deux
dahirs rendant applicables au Maroc les lois françaises sur le sursis
et sur le recel, car ils se rapportent essentiellement aux principes
généraux énoncés.

C'est le dahir du 18 mai 1914 (3) qui a porté application partielle
au Maroc de la loi française du 26 mars 1891, dite « Loi Bérenger »,
et des articles 3, 4 et 5 de la loi du 28 juin 1904. Ce dahir ne com-
porte aucune pénalité spéciale et il suffit de se reporter au texte. La
loi française sur lé recel, du 22 mai 1915, modifie au contraire les
articles 462 et 459 du Code pénal français et mérite une mention
particulière.

Dahir du 28 juin 1915, portant promulgation, en territoire du Pro-
tectorat de la République française au Maroc, de la loi. française du
2t mai 1915 sur le recel, articles 1, 2, 3, 5, 6,7 el 8 (4). Loi du
22 mai 1915.

« ARTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'article 462 du Code pénal
seront insérées à la place et sous le numéro de l'article 459 du Code pénal.

» ART. 2. — Les articles 460 et 461 (nouveaux) seront rédigés ainsi qu'il
suit, sous la rubrique : du recel.

» ART. 460 (nouveau).—• Ceux qui, sciemment,auront recelé, en tout ou
partie, des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou
"d'un"délit, seront punis"dés peines prévues par l'article 401." " " " " " "

» L'amende pourra même être élevée au delà de 500 francs jusqu'à la
moitié de la valeur des objets recelés.

(1) Lettre des Chefs de la Cour en date du 30 décembre 1913 et lettre du Premier
président en date du 3 avril 1914.

(2) Notons pour mémoire le dahir du 18 mars 1914 assurant la protection de la
profession d'avocat (Bull, o/f., n* 74, du 27 mars 1914, p. 183) qui lui aussi a un
caractère générab Le texte complet de ce dahir a été cité à la lre partie, chapitre I,
section ni, § 3.

(3) Bull, off., n° 84, du 5 juin 1914, p. 404.
(4) Bull, off., n° 141, du 6 juillet 1915, p. 413.
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•». Le tout, sans préjudice de plus fortes peines, s'il y échet, en cas de
complicité de crime, conformément aux articles 59, 60 et 61.

» ART. 461 (nouveau), — Dans le cas où une peine afflictive et infamante
est applicable au fait qui a procuré les choses recelées, le receleur sera
puni de la peine attachée par la loi au crime et aux circonstances du crime
dont il aura eu connaissance au temps du recel. Néanmoins, la peine de
mort sera remplacée à l'égard des receleurs par celle des travaux forcés à
perpétuité. L'amende prévue par l'article précédent pourra toujours être
prononcée.

» ART. 3. — Il est ajouté à l'article 58 du Codé pénal le paragraphe sui-
vant : ; .

_« Le.reçel s.era considéré, au, point de vue deda.récidive,colnme.le.délit
qui a procuré les choses recelées ».

: » ART. 5. ---L'article 380, § 2, du Codé pénal, est modifié ainsi qu'il suit :

« A l'égard de tous autres individus qui auraient recelé ou appliqué à
leur profit tout ou partie des objetsvolés, ils seront punis comme coupables
de reeël conformément aux articles 460 et 461 ».

» ART. 6. — L'article 227 du Code d'instruction criminelle est ainsi com-
plété : ''.--'•'

' « Les délits sont connexes, soitlorsqu'ilsontété commis en même temps
par plusieurs personnes réunies, soit lorsqu'ils ont été commis par diffé-
rentes personnes, même en différents temps et en divers lieux, mais par
suite d'un concert formé à l'avance entre elles; soit lorsque les coupables
ont commisses uns pour se procurer les moyens de commettre, les autres
pour en faciliter, pour en consommer l'exécution ou pour en assurer l'im-;
punité, soit lorsque des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide
d'un crime ou d'un délit ont été, en tout ou en partie, recelées ».

» ART. 7. — ..Lorsque les lois, ëdictent des .incapacités, ou lorsqu'elles
autorisent les tribunaux à les prononcer, contre les individus condamnés
pourvoi, escroquerie, abus de confiance, soustraction commise par des
dépositaires publics, leurs dispositions sont applicables aux individus
condamnés pour avoir sciemment recelé, en tout ou partie, des choses
obtenues à l'aide de ces délits.

» ART. 8. — Les articles 62/63 du Code pénal sont abrogés ».

La loi, dite sur « le recel », a pour principal effet de remplacer les
dispositions des articles 62 et 63 du Code pénal par des texlès plus
précis, dont la jurisprudence avait d'ailleurs depuis longtemps laissé
sentir la nécessité.

Plaçant sous le numéro de l'article 459 abrogé du Code pénal les
dispositions de l'article 462 dudit Code, le législateur remplace les
articles 62 et 63 siis-indiqués par des articles qui prennentles numé-
ros des articles 460 et 461, précédemment abrogés eux aussi. Des
précisions sont ajoutées à l'article 58 du Codé pénal au point de vue
de l'application des peines de la récidive. C'est l'objet des articles
1,-2 et 3 de la loi. L'article 5 de la loi met l'article 380 du Code
pénal en harmonie avec les nouveaux articles 460 et 461. L'article 6
refond l'article 227 du Code d'instruction criminelled'après une juris-



NOTIONS GÉNÉRALES 573

prudence constante de la Cour de cassation. L'article 7 étend aux
receleurs les incapacités atteignant ceux qui avaient obtenu les chpses
recelées ensuite à l'aide d'un délit. L'article 8 abroge les articles 62 et
63 du Codé pénal.

L'article4 estprésentementsans intérêt au Maroc, puisqu'il modifie
l'article 4, § 2, de la loi du 27 mai 1885, sur là relégation, et que la
promulgation de la loi sur là relégation, en ce qu'elle n'est pas incor-
porée au Code pénal, a dû être ajournée, jusqu'à un accord avec lq.

Métropole, dont les circonstances n'ont pas jusqu'ici permis la réâli-r
-sation..

Oh s'était posé la question dé savoir si la promulgation était bien
indispensable ; on aurait pu penser que la loi du 221 mai 19l5, incor-
porée au Code pénal français, était ipso fado applicable au Maroc.
Le Dahir de procédure criminelle dispose, en effet, que nos juridic-
tions appliqueront les pénalités prévues par le Code pénal français,
en ne fixant pas qu'il s'agit du Code pénal français tel qu'il était
rédigé au 12 août 1913.

Mais la controverse pouvait s'élever devant les tribunaux, enlraîner
incidents, appels et pourvois en cassation, d'où perte énorme de
temps. On évitait bien des incidents stériles par une promulgation
qui apparaissait comme une mesure de prudente administration (1).

La nouvelle législation sur le recel, qui fait de cette infraction un
crime ou un délit spécial, connexe au fait principal, donne ouverture
à une difficulté relative à la compétence,dans le cas où des indigènes
marocains seront l'objet d'une poursuite pour recel, si l'objet recelé
provient d'une infraction eommise au préjudice d'un Européen.

On avait été amené à penser que, dans cette hypothèse, et en vertu
de l'article 6 du Dahir sur l'organisation judiciaire française du Pro-
tectorat du Maroc, le sujet marocain non protégé étranger ne pou-
vait être traduitdevanl les juridictions françaises, le § 2 duditarlicleô
ne faisant aucune allusion à la connexilé. Les Chefs de la Cour
appelés à donner leur avis répondirent (2):

,.
ivNpus ne^parlageons .pas pette^opîtiion.JIJIQUS. apparaît^queJe., texte

susvisé ne doit pas être isolé de l'ensemble de notre législation, notamment
de l'article 13 du Dahir sur la procédure criminelle qui rend applicables
par les juridictions françaises du Maroc les dispositions du Codé français
d'instruction criminelle, « en ce qu'elles n'ont rien de contraire au présent
» dahir ». ... .

» Or, parmi ces dispositions du Code français d'instruction criminelle,
se trouvent les articles 226, 307 et 526 qui parlent de la connexité. L'arti-
cle 226, notamment, consacre un principe essentiel de notre droit qu'il

(1) Lettre des Chefs dé la Cour en date du 14 juin 1915.
(2) Lettre des Chefs de la Cour en date du 18 déc. 1915.
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puise dans la nature même des choses et en vertu duquel la connexité de
plusieurs infractions les fait toutes soumettre à la même instruction et au
même jugement.

» Il est bien certain que ces règles sur la connexité ne sont nullement
en contradiction avec le Dahir sur la procédure civile; elles régissent
donc nos juridictions. La même conclusion s'appuie encore plus solide-
ment sur le texte de l'article 6 du Dahir d'organisation judiciaire où on
lit : « A partir de l'entrée en vigueur du présent dahir, les tribunaux fran-
» çais institués sur le territoire de NotTe Empire connaîtront, dans les
» limites de leur compétence respective et en conformité avec la loi fran-
çaise, etc. ». Or, les règles sur la connexité sont une des bases essen-.
tielles de la loi répressivefrançaise.

,

'

» 11 résulte'dé fout cela "qù'iru'y à pas à redouter les" inconvénients
signalés et que nulle intervention du législateur n'est nécessaire pour les
écarter ».

Ces instructions furent-ensuileprécisées (1) :

« A la date du 18 décembre 1915, nous vous avons adressé une circulaire
relative aux problèmes de compétence qui se posent à la suite de la nou-
velle législation sur le recel et nous exprimions cet avis qu'il y avait lieu,
pour les résoudre, de recourir aux principes qui régissent la connexité.

» Dans cette lettre, nous envisagions spécialement le cas où des indi-
gènes marocains seraient l'objet d'une poursuite pour recel, si l'objet
recelé provenait d'une infraction commise au préjudice d'un Européen.

» Nous sommes amenés à recommanderla même solution au cas où des
indigènes auraient remis ou cédé à vil prix à un Européen (notre justi-
ciable) de mauvaise foi toutou partie des objets qu'ils se seraient procurés
à l'aide d'un crime ou d'un délit commis au préjudice d'un autre indigène
ou même à l'aide d'un délit Commis au préjudice d'un Européen.

» Il va sans dire que nous ne donnons en cela qu'un conseil de juris-
consultes et que nous laissons à la jurisprudence le soin de décider au cas
où la question deviendrait contentieuse ».

§ 3. État civil.

C'est pour les mêmes raisons que celles données précédemment
pour la législation du recel que le Dahir sur l'état civil a été classé
dans les notions générales.

Le dahir du 4 septembre 1915 (2), qui constitue un état civil dans
la zone française de l'Empire chérifien, a décidé :

« ART. 16. — Toute contravention aux articles précédents de la part des
fonctionnairesy dénommés ou délégués à la tenue des registres de l'État
civil, sera poursuivie devant le tribunal de première instance, d'office,

par le ministère public et punie d'une amende qui ne pourra excéder
100 francs.

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en dale du 2 février 1916.
(2) Bull, off., n" 150, du 6 septembre 1915, p. 554.
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» ART. 17. — Tout dépositaire des registres sera civilement responsable
des altérations qui y surviendront, sauf son recours, s'il y a lieu, contre
les auteurs desdites altérations.

» ART. 18. — Toute altération, tout faux dans les actes de l'état civil,
toule inscription de ces actes faite sur une feuille volante et autrement
que sur le registre à ce destiné, donneront lieu à des dommages-intérêts
envers les parties sans préjudice des peines portées par la loi pénale eh
vigueur dans l'étendue de la zone française de l'Empire Chérifien.

» Toutes actions en dommages et poursuites répressives seront portées
devant les tribunaux français » (1).

§ 4. Protection des auxiliaires de la justice.

Ici, pour ordre, il est bon de rappeler les sanctions établies par
le législateur pour sauvegarder les intérêts des avocats, des inter-
prètes et des experts, ou plutôt les intérêts du public qui pouvaient
être induits en erreur par des individus voulant profiler de la consi-
dération qui s'attache à ces catégories d'auxiliaires de la justice.

Pour les avocats, ces sanctions ont été créées par l'article 47 du
Dahir de procédure civile et par le dahir du 18 mars 1914. On trou-
vera ces textes dans la Ir,! partie, chap. I, sect. in, § 3 B, du présent
ouvrage.

Pour les interprètes, c'est encore l'article 47 du Dahir de procédure
civile qui a fait le nécessaire; nos lecteurs voudront bien se reporter
à notre Ire partie, chap.'I, sect. m, § 1.

Pour les experts, le même texte produit les mêmes sanctions ;

nous en avons déjà parlé ci-dessus I" partie, chap. I, sect. ni. § 2.

SECTION II

: POL'ICE GÉNÉRALE

§ 1. Sécurité publique.

Sont énumérés ici, avec les articles portant des pénalités, les
divers dahirs et arrêtés intéressant la sécurité publique et prescri-
vant des mesures d'ordre général.

Dahir du 6 mars 1914 sur les attroupements (2).

« ART. 4. — Quiconque aura fait partie d'un rassemblement armé sera
puni comme il suit :

» Si l'attroupement s'est dissipé après la première sommation et sans
avoir fait usage de ses armes, la peine sera d'un mois à un an d'empri-
sonnement.

(1) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont le
Gouvernement a renoneé-au régime des capitulations, mais encore aux sujets maro-
cains.

(2) Bull, off., n» 74, du 27 mars 1914, p. 184.
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» Si l'attroupement est formé pendant la nuit, la peine sera d'un an à
trois ans d'emprisonnement.

«Néanmoins, il ne sera prononcé aucune peine, pour fait d'attroupe-
ment, contre ceux qui, en ayant fait partie, sans être personnellement
armés, se sont retirés sur la première sommation de l'autorité.

» Si l'attroupement ne s'est dissipé qu'après la deuxième sommation,
mais avant l'emploi de la force, et sans qu'il ait fait usage de ses armes,
la peine sera d'un an à trois ans; elle sera de deux ans à cinq ans si.
l'attroupementest formé pendant la nuit.

» Si l'attroupement ne s'est dissipé que devant la force, et après avoir
fait usage de ses armes, la peine sera de cinq années d'emprisonnement
avec faculté, pour les juges, d'élever la peine au double.

» L'aggravation de peine résultant des circonstances prévues par le § 5

ci-dessus ne sera applicable aux individus non armés faisant partie d'un
attroupement réputé armé, dans le cas d'armes cachées, que lorsqu'ils
auront eu connaissance de la présence, dans l'attroupement, de plusieurs
personnes portant des armes cachées, sauf l'application des peines portées
par les autres paragraphes des présents articles.

» Dans les cas prévus par les troisième, quatrième, cinquième paragra-
phes du présent article, les coupables condamnés à des peines de police
correctionnelle pourront êlre interdits, pendant un an au moins et cinq
ans au plus, de tout ou partie des droits mentionnés à l'article 42 du Code
pénal.

» ART. o. — Quiconque faisant partie d'un attroupement non armé, ne
l'aura pas abandonné après le roulement de tambour ou la sonnerie de
clairon ou de trompette précédant la seconde sommation, sera puni d'un
emprisonnement de quinze jours à six mois.

» Si l'attroupement n'a pu être dissipé que par la force, la peine sera de
six mois à deux ans.

» ART. 6. — Notre Grand Vizir, les caïds ou pachas de Notre Empire
pourront, en tout temps, prendre, en vue du maintien du bon ordre et de
la tranquillité publique, des arrêtés interdisant l'exposition el le port
d'emblèmes, de drapeaux ou de tout autre signe de ralliement, soit sur la
voie publique, soit dans les édifices, emplacements et locaux librement
ouverts au public.

» Les infractions à ces arrêtés visés au présent article seront punies des
peines édictées par l'article 471 du Code pénal.

» ART. 7. — Les poursuites intentées pour faits d'attroupements ne
feront aucun obstacle aux poursuites pour crimes ou délits particuliers
qui auraient été commis au milieu des attroupements.

» ART. 8. — L'article 463 du Code pénal est applicable aux faits prévus
et punis par le présent décret ».

Dahir du 21 mars 1914 réglementant l'autorisation el le fonction-
nement des courses publiques de chevaux au Maroc. (1).

« ART. 4. — Quiconque aura habituellement, en quelque lieu et sous

(1) Bull, off., n» 75, du 3 avril 1914, p. 207.
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quelque forme que ce soit, offert, donné ou.rëçu des paris sur les coursés
de chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera passible dés
"peines portées à l'article 410 du Code pénal français.

» Seronl-réputés complices du délit ciniessus déterminé et punis comme
tels: '

» 1° Quiconque aura servi d'intermédiaire pour les paris dont il s'agit
ou aura reçu le;clépôt préalable des enjeux;

» 2° Quiconque aura, en vue des paris à faire, vendu des renseignements
suivies chances de succès des chevaux engagés ou qui, par des avis, cir-
culaires, prospectus, cartes* annonces, ou par tout autre moyen, aura fait
connaître l'existence, soit au Maroc, dans la zone française, soit à
..l'étranger-, d'établissements, d'agences ou de personnes vendant ces ren-
seignements;

.

» 3° Tout propriétaire ou gérant d'établissement public qui aura laissé
exploiter le pari dans son établissement.

» ART. 9. —Les infractions aux dispositions du présent dahir, Comme
toutéscelles aux arrêtés de Notre Grand Vizhvrendusen vue d'assurer son
exécution, seront punies des peines prévues à l'article 4 ci-dessus.

» Les dispositions de l'article 463 du Code pénal précité seront, dans tous
les cas, applicables à tous les délits prévus par le présent dahir ou par les
arrêtés de Notre Grand Vizir pris pour son exécution ».

Dahir du 26 mars 1914 portant réglementation des réunions publi-
ques (1).

-

« ART. 7, —Toute infraction au présent dahir sera punie d'une amende
de 16 à 100 francs et d'un emprisonnementde six jours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des poursuites qui
pourraient être exercées pour les crimes ou délits commis dans ces réu-
nions publiques.

» ART. 8. — Il est interdit à tout porteur d'armes apparentes, secrètes
ou prohibées, de pénétrer dansTénceihle* où se tieht'la'ré'uriiop.

» ART. 9. — Tout porteur d'armes secrètes ou prohibées sera puni des
peines portées à l'article 7 du présent dahir.

» Tout porteur d'armes apparentes qui refusera de se retirer dès qu'il en
sera requis sera passible d'une amende de 16 à 100 francs.

» ART. 10. — L'article 463 du Code pénal français sera^applicable aux
infractions prévues par le présent dahir ».

Dahir du 27 avril 1914 relatifà l'organisation de la presse (2).

DES CRIMES OU DÉLITS COMMIS. PAR LA VOIE DE LA PRESSE OD PAR TOUT AUTRE

MOYEN. DE PUBLICATION

1° Provocation aux crimes et délits.

« ART. 24..— Seront punis comme complices d'une action qualifiée
crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés

(1) BuU.off., no 75, du 3 avril 1914, p. 206.
(2) Bull, o/f., n» 79, du'l«r mai 1914, p. 296.

Berge
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dans les lieux ou réunions publics, soit par des écrits, des imprimés
vendus, distribués, mis. en vente ou exposés dans les lieux ou réunions
publics, soit par des placards ou affiches exposés aux regards du public,
auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre la dite
action, si la provocation a été suivie d'effet. Cette disposition sera égale-
ment applicable, lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une tenta-
tive de crime prévue par l'article 2 du Code pénal français.

» ART. 25. — Ceux qui, par l'un des moyens énoncés dans l'article pré-
cédent, auront directement provoqué soit au vol, soit aux crimes de
meurtre, de pillage et d'incendie, soit à l'un des crimes punis par l'arti-
cle 435 du Code pénal français, soit à l'un des crimes ou délits contre la
Sûreté extérieure de l'État prévus par les articles 75 et suivants, jusques et
y compris l'article 85 du. même Code, seront punis, dans le cas où cette
provocation n'aurait pas été suivie d'effet, d'un an à cinq ans d'emprison-
nement et de 100 à 3.000 francs d'amende.

» Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un
des crimes contre la sûreté de l'État, prévus par les articles 86 et suivants
jusques et y compris l'article 101 du Code pénal français, seront punis des
mêmes peines.

» Seront punis des mêmes peines ceux qui, par l'un des moyens énoncés
dans l'article 24, auront fait l'apologie des crimes de meurtre, de pillage
ou d'incendie, ou de vol, ou de l'un des crimes prévus par l'article 435 du
Code pénal.

» Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions
publics seront punis d'un emprisonnementde six jours à un mois et d'une
amende de 16 à 500 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 26. — Toute provocation, par l'un des moyens énoncés dans
l'article 24, qui auruil pour but, soit d'inciter des militaires de terre ou de
mer à manquer à leurs devoirs militaires et à l'obéissance qu'ils doivent à
leurs chefs, dans tout ce qu'ils leur commandent pour l'exécution des
lois el règlements militaires, soit d'empêcher ou de retarder le départ de
jeunes soldats, soit de détourner de leurs obligations militaires tous ceux
qui, n'étant pas encore appelés sous les drapeaux, sont néanmoins destinés
à y être appelés par application de la loi militaire, sera punie d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans et d'une amende de 100 à 3.000 francs.

2° Délits contre la chose 'publique.

» ART. 27. —Toute offense au Présidentde la République française, toute
attaque visant les droits et les pouvoirs de la République française dans
l'Empire chérifien, par un des moyens prévus aux articles 24, 31 et 32,

sera punie d'un emprisonnement de trois mois à un an et de 100 à
3.000 francs d'amende, ou de l'une ou l'autre de ces deux peines seule-
ment.

» ART. 28. — Sera punie des mêmes peines toute offense par l'un des
moyens prévus aux articles 24, 31 et 32 envers Sa Majesté Cbérifienne et
les Princes de sa famille.

» ART. 29. — La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de
pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers sera
punie d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 50 à
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1.000 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement, quand la publica-
tion ou la reproduction sera de nature à troubler la paix publique et qu'elle

aura été faite de mauvaise foi.

» ART. 30. — Sera puni d'un mois à un an d'emprisonnement et de 500
à 1.000 francs d'amende quiconque, par des faits faux ou calomnieux,
servis à dessein dans le public, ou par des voies ou moyens frauduleux
quelconques, aura provoqué ou tenté de provoquer des retraits de fonds
des caisses publiques ou établissementsobligés par la loi à effectuer leurs
versements dans les caisses publiques.

» ART. 3d. —; L'outrage aux bonnes moeurs commis par l'un des moyens
énoncés par l'article 24 sera puni d'un emprisonnementd'un mois à deux
ans et d'une amendé de 16 à 2.000 francs.

» ART. 32. — Sera puni d'un emprisonnementd'un mois à deux ans et
d'une amende de 100 à 5.000 francs quiconque aura vendu, mis en vente,
offert, même non publiquement, exposé, affiché, distribué sur la,voie
publique ou dans les lieux publics,'des écrits, des imprimés autres que le
livre, des affiches,dessins, gravures, peintures, emblèmes,objets ou images
obscènesou contrairesaux bonnes moeurs. Les dessins, écrits, affiches, etc.,
incriminés et les objets ayant servi à commettre le délit seront saisis ou
arrachés.

3° Délits contre les personnes.

» ART. 33. — Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte
à l'honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le
fait est imputé est une diffamation.

» Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective, qui ne
renferme l'imputation d'aucun fait est Une injure.

-

» ART. 34. — La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en
les articles 24, 31 et 32 envers les cours, les tribunaux, les armées de terre
et de mer, les corps constitués et, les administrations publiques, tant de la
France que du Maroc, sera punie d'un emprisonnementde huit jours à un
an et d'une amende de 100 à 3.000 francs ou dé l'une de ces deux-peines
seulement.

» ART. 35.— Sera punie de la même peine la diffamation commise par
les mêmes moyens, à raison de leur fonction ou de leur qualité envers un
ou plusieurs membres du ministère, un ou plusieurs membres.-de la
Chambre, un fonctionnaire public, un dépositaire ou agent de l'autorité
publique, un citoyen chargé d'un service ou d'un mandat public.lempo-
rai.revou permanent, un as§es.seur._ ou un ténipin à raison de^sa déposj-^
tjon.

J> ART. 36. — La diffamationcommise envers les particuliers par l'un des
moyens énoncés en les articles 24, 31 el 32 sera punie d'un emprisonne-
ment de cinq jours à six mois et d'une amende de 25 à 2.000 francs ou de
l'une dé ces deux peines seulement.

» ART. 37. — L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps
et personnes désignés par les articles 34 et 35 sera punie d'un emprison-
nement de six jours à trois mois et d'une amende de 16 à 500 francs ou de
l'une de ces deux peines seulement.

» L'injure commise de la même manière envers les particuliers, lors-
qu'elle n'aura été précédée d'aucune provocation, sera punie d'un empri-
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sonnement de cinqjours à deux mois et d'une amende de 16 à 300 francs
ou de l'une de ces deux peines seulement.

» Si l'injure n'est pas publique, elle ne sera punie que de la peine prévue
par l'article 471 du Code pénal français.

» ART. 38. — La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est
Telatif aux fonctions, pourra être établie par les voies ordinaires dans le

cas d'imputation Contre les corps constitués, les armées de terre et de mer,
les administrations publiques et contre les personnes énûmérées en l'ar-
ticle 35. ' '

.

» La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être
également établie contre les directeurs ou administrateurs de toute entre-
prise industrielle, commerciale ou financière, faisant publiquement appel
à l'épargne et au crédit.

» Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve con-
traire est réservée.. Si la preuve des faits diffamatoires est apportée, le
prévenu sera renvoyé des fins de là plainte.

» Dans toute autre circonstance et envers toute autre personne non
qualifiée, lorsque le fait imputé est l'objet de poursuites commencées à

,
la requête du ministère public ou d'une plainte de la part du prévenu, il

sera, durant l'instruction qui devra avoir lieu, sursis à la poursuite et au
jugement du délit de diffamation.

» ART. 39. — Quiconque aura expédié par l'administration.des Postes et
Télégraphes une correspondance à découvert contenant une diffamation,
soit envers des particuliers, soit envers les corps ou personnes désignées
aux articles 27, 28, 34, 35, 40 et 41, sera puni d'un emprisonnement de
cinq jours à six mois et d'une amende de 25 à 3.000 francs ou de l'une de

ces deux peines seulement. ;
.

:.::;.
» Si la correspondance contient une injure, cette expédition sera punie

d'un emprisonnementde cinq jours à deux mois et d'une amende de 16 à
300 francs ou dé l'une de ces deux peines seulement.

4° Délits contre les Chefs d'État et agents diplomatiques étrangers.

» ART. 40. — L'offense commise publiquement envers les Chefs d'État
étrangers sera punie d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une

,
amende de 100 à 3.ÛÔ0 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 41. — L'outrage commis publiquement «nvers les agents diplo-
matiques ou consulaires étrangers, officiellement accrédités ou commis-
sionnés près de Sa Majesté Chérifienne, sera puni d'un emprisonnement
de huit jours à un an et de 50 à 2.000 francs d'amende ou de l'une de ces
deux peines seulement.

. . ., .

5° Publications interdites. Immunités de la défense.

» ART. 42. — Il est interdit de publier les actes d'accusation et tous
autres actes de procédure criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient
été lus en audience publique, sous peine de 50 à 1.000 francs d'amende.

» ART. 43. — H est interdit de rendre compte des procès-verbaux en
diffamation où la preuve des faits diffamatoires n'est pas autorisée et de

ceux dans lesquels le huis-clos aura été ordonné. La plainte seule pourra
être publiée par le plaignant. Dans toute affaire civile, les cours et tribu-
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naux pourront interdire le compte rendu du procès. Ces interdictions ne
s'appliqueront pas aux jugements et arrêts, qui pourront toujours être
publiés.

» II est également interdit de rendre compte des délibérations intérieures
des cours et tribunaux.

» Toute infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 100 à
2.000 francs.

» ART. 44. — Il est interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des
souscriptions ayant pour objet d'indemniser des amendes, frais et dom-
mages-intérêts prononcés par des condamnations judiciaires en matière
criminelle ou correctionnelle, sous peine d'un emprisonnement de huit-
jours à six mois et d'une amende de 100 à 1.000 francs ou de l'une de ces
deux peines seulement.

» ART. 45. — Ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure
ou outrage, ni le compte rendu fidèle fait de bonne foi des débats judi-
ciaires, ni les discours prononcés ou les écrits produits devant les tribu-
naux. Pourront néanmoins, les juges saisis de la cause et statuant sur le
fond, prononcer la suppression des discours injurieux, outrageants ou
diffamatoires, et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts.
Les juges pourront aussi, dans le même cas, faire des injonctions aux
avocats et même les suspendre de leurs fonctions.

» La durée de cette suspension ne pourra excéder deux mois et six mois

en cas de récidive dans l'année.
» Pourront, toutefois, les faits diffamatoires étrangers à la cause, donner

ouverture soit à l'action publique, soit à l'action civile des parties, lorsque
les actions leur auront été réservées par les tribunaux, et, dans tous les
cas, à l'action civile des tiers.

» ART. 46. — S'il y a condamnation, le jugement pourra, dans les cas
prévus aux articles 25, 26, 27, 28, 31, 32, 40 et 41, prononcer la confisca-
tion des écrits ou imprimés, placards, affiches saisis, et, dans tous les cas,
ordonner la saisie, l'a suppression ou la destruction- de tous les exem-plaires-
qui seraient mis en vente, distribués ou exposés aux regards du public.

» Toutefois, la suppression ou la destruction pourra ne s'appliquer qu'à
certaines parties des exemplaires saisis.

6° Compétence et procédure.

>>
ART. 47. — Toutes les infractions prévues par le présent dahir et répri-

mées de peines supérieures à -15 francs d'amende et à cinq jours d'empri-
sonnement seront de la compétence des tribunaux de première instance
jugeant corre.ctionnellement (1).

» ART. 48. — La poursuite aura lieu conformément aux dispositions du
chapitre II du titre Ier du livre II du Code d'instruction criminelle, sauf
les modificationssuivantes :

» 1° Dans le cas de diffamationenvers les particuliersprévu par l'article 36

(1) Cette compétence s'applique donc à tous les Français,- à tous les ressortissants
des pays étrangers ayant renoncé aux juridictions consulaireset aux Marocains. C'est
là un des exemples de la délégation des pouvoirs judiciaires du >ullan aux tribunaux
français.
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du présent dahir et dans le cas d'injure prévu par l'article 37, § 2, la pour-
suite n'aura lieu que sur la plainte de la personne diffamée ou injuriée;

» 2° Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les cours, tribunaux et
autres corps indiqués en l'article 34, la poursuite n'aura lieu que sur une
délibération prise par une assemblée générale et requéraut les poursuites,
ou, si le corps n'a pas d'assemblée générale, sur la plainte du chef duquel
ce corps relève;

» 3° Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les fonctionnaires
publics, les dépositaires ou agents de l'autorité publique et les citoyens
'chargés d'un service ou d'uns mandat public, la poursuite aura lieu soit sur
leur plainte, soit sur celle du chef dont leur service relève;

» 4" Dans le cas de "diffamation envers un "assesseur" et un" témoin, la
poursuite n'aura Jièu que sur la plainte de l'assesseur ou du témoin ;

» 5° Dans le cas d'offense ou d'outrage prévu par les articles 40 et 41 du
présent dahir, la poursuite aura lieu, soit à la requête de l'offensé ou de
l'outragé, soit d'office, sur sa demande adressée au ministre des Affaires
étrangèresde la République française ou au Commissaire Résident général
à Rabat.

» ART. 49. — La citation précisera et qualifiera le fait incriminé.. Elle
indiquera le texte du dahir applicable à la poursuite, le tout à peine de
nullité de ladite-poursuite.

» ART. 50. — Quand le prévenu voudra être admis à prouver la'vérité des
faits diffamatoires,conformémentaux dispositions de l'article 38 ci-dessus,
il devra,, dans les cinq jours qui suivront la notification de la citation,
faire signifier au ministère public près le tribunal, ou au plaignant au
domicile par lui élu, suivant qu'il est.assigné à la requête de l'un ou de
l'autre : 1°les faits articulés et qualifiés dans la citation, desquels il entend
prouver la vérité ; 2° la copie des pièces; 3° les noms, professions et
demeure des témoins par lesquels il entend faire sa preuve.

» Cette signification contiendra élection de domicile près le tribunal, le
tout à peine d'être déchu du droit de faire la preuve. -

» ART. 51. — L'article 463 du Code pénal est applicable dans tous les cas
prévus par le présent dahir.

» ART. 52. — L'action civile résultant des délits de diffamationprévus au
présent dahir ne pourra, sauf dans le cas de décès de l'auteur du fait incri-
miné ou d'amnistie, être poursuivie séparément de l'action publique.

7° Prescription.

» ART. 53. — L'action publique et l'action civile résultant des crimes,
délits, contraventions prévus par le présent dahir, se prescrira après cinq
mois révolus, à compter du jour où ils auront été commis, ou du jour du
dernier acte de poursuite s'il en a été fait. ».

Dahir du 24 mai 1914, sur les associations (1).

« ART. 7. — En cas d'infraction aux dispositions de l'article 3 ou d'infrac-
tion aux statuts, l'association est dissoute soit par arrêté de notre Grand

(1) Bull, o/f., il" 83, du 12 juin 1914, p. 431.
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Vizir, soitpàr le jugement de condamnation sur la réquisitiondu ministère
public, soit par la juridiction civile à la requête de toute partie intéressée.

» ART. 8. — Seront punis d'une amende de 16 (seize) francs à 2.000 (deux
mille) francs les chef, président, directeur, administrateurs, quelle que
soit leur dénomination, les chef où administrateurs de succursale, filiale

ou établissement détaché, d'une association formée sans autorisation ou
qui ne se conformerait pas à ses statuts.

» En cas de récidive dans le délai de l'article 58 du Code pénal, l'amende
pourra être portée à 4,000 (quatre mille) francs. Sera puni d,es mêmes
peines tout individu qui, sans la permission de l'autorité administrativede
contrôle, aura accordé et consenti en tout ou partie l'usage d'un local dont
il dispose pour la réunion des membres d'une association non autorisée

ou d'un groupement de ses membres.
» Serontpunis d'une amende de100 (cent francs) a, 5.000 (cinqmille) francs

et d'un emprisonnement de six jours à un an les fondateurs, président,
directeur, administrateurs, quelle que soit leur dénomination, d'une asso-
ciation qui, après sa dissolution, dans quelques conditions qu'elle soit
intervenue, se serait maintenue ou reconstituée.

» Sera puni de la même peine tout individu qui, sachant une association
dissoute, aura contribuéà sareconstitution ou à son maintienpar quelque
moyen que ce soit, notamment en favorisant la réunion des membres de
l'association, ou en consentant à ces mêmes membres l'usage d'un local
dont il dispose.

» ART. 9. — Si par des discours, exhortations, invocations ou prières en
quelque langue que ce soit, ou par lecture, affiche, publication, distribu-
tion, exposition-d'écritsquelconques, il a été fait dans les réunions tenues
dans une association autorisée ou non, quelque provocationà des crimes ou
à des délits, la peine sera de 200 à 5.000francs d'amendeet de trois mois à
deux ans d'emprisonnement contre tous chef, directeur, administrateurs
de l'association, sans préjudice des peines plus fortes qui seraient portées

,

par laloi contre les individuspersonnellementcoupables des provocations.
Dans aucun cas, ces derniers ne pourront être punis de peines moindres
que celles infligées aux chef, directeur, administrateurs de l'association.

» ART. 19. — La comptabilité à tenir par les associations ou par les éta-
blissements, lorsqu'il s'agira d'établissementsd'utilité publique, sera fixée

par un arrêté de notre ministre des Finances.

_ J> Les infractions Ji l'arrêté,fixantJa,comptabilité seront punis 4uPe.
amende de 50 à 1.000 francs contre tout gérant comptable. L'association

ou rétablissement intéressé sera civilement responsable.

» ART. 20. — L'article 463 du Code pénal français est applicable aux
infractions prévues par le présent dahir.

» Toutes les actions répressives-ou civiles, en matière d'association, sont
du ressort des tribunaux de premièreinstance (1) ».

Ce dahir, loin d'être une entrave à la création d'associations au
Maroc, leur apporte la vie juridique. Il leur permet d'avoir un patri-

(1) Cette compétences'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les
gouvernements ont renoncé au régime capitulaire, mais aussi aux Marocains.



584 QUATRIÈME PARTIE. — CHAPITRE II. — SECTION II

moine,.de le gérer et d'ester en justice. Aux termes de son article 3,
nulle association ne peut se former sans autorisation du Gouverne-
ment chérifien. Cet article n'a qu'un but : permettre un contrôle
préventif sur les associations et empêcher la création de sociétés
dangereuses, susceptibles de troubler l'ordre public ou de porter
atteinte à la sûreté de l'Étal.

Le véritable objet du dahir se trouve (art. 5) dans les règles de la
capacité des associations. Le principe général, qui a sa raison d'être
dans le contrôle de la mainmorte, est que la personnalité morale
d'une association résulte de la loi.

Si des succursales sont créées au Maroc par des sociétés fixées à
l'étranger, les renseignements prévus par l'article 2 du dahir sont
seulement demandés pour les succursales installées dans la zone
française.

Dahir du 21 juillet 1914 portant répression des violences légè-

res (1).

«ARTICLE PREMIER. — Sont punis de peines de simple police de 5 à 15 francs
d'amende et d'un emprisonnement n'excédant pas trois jours, ou de l'une
de ces deux peines seulement, les auteurs de rixes, voies de faits ou vio-
lences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé personne.

» ART. 2. — En cas de récidive dans le délai de 365 jours d'un premier
jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée et dans le ressort du
même tribunal de paix, les peines appliquées seront celles de l'article 311,
§ l du Code pénal français ».

Dahir du 20 septembre 1914 tendant à réprimer L'ivresse publique
et les progrès de l'alcoolisme (2).

« ARTICLE PREMIER. — Seront punis d'une amende de 50 à 2.000 francs et
d'un emprisonnement de quinze jours à six mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement, ceux qui seront trouvés en état d'ivresse manifeste
dans les rues, chemins, places, cafés, fondouks, cabarets ou autres lieux
publics ou accessibles au public.

» ART. 2. — Quiconque ayant été condamné depuis moins de 365 jours,
par jugement définitif, pour infraction à l'article 1er, se sera de nouveau
rendu coupable du même délit, sera condamné au maximum des peines
prévues auxdits articles, lesquelles pourront être élevées jusqu'au double.

» ART. 3. — Toute personne condamnée pour récidive d'ivresse mani-
feste pourra être, par le jugement de condamnation, déclarée déchue des
droits :

« 1° de vote et d'élection, en quelque matière que ce soit;
» 2° d'éligibilité, en quelque matière que ce soit;
» 3° d'être appelée ou nommée aux fonctions de juré, assesseur, juré

(1) Bull, off., n° 92, du 2 août 1914, p. 636.
(2) Bull, off., n° 101, du 28 septembre 1914, p. 760.
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criminel ou autres fonctions publiques ou aux emplois d'une administra^
tion publique, ou d'exercer ces fonctions ou emplois ;

» 4° de port d'armes ; "
r

» 5° d'exploiter un débit de boissons.
,

» Ces déchéances dureront deux ans à partirdu jouroù la condamnation
sera devenue irrévocable. Si, par suite d'une nouvelle condamnation, ces
déchéances sont à nouveau encourues, leur durée sera de dix ans, se
cumulant avec celle dé là précédente déchéance. -.'-.

» ART. 4.V- Lés mêmes pénalités, tant pour la première infraction que
pour la récidive, selon le cas, seront appliquées à quiconque aura sciem-
ment vendu de l'alcool ou des boissons alcooliques, à des indigènes, à des'
militaires musulmans ou des troupes noires du corps d'occupation.

» ART. 5. — Le jugement de condamnation pourra ordonner ràifichage
aux frais du condamné, en tel nombre d'exemplaires qu'il arbitrera et
aux lieux qu'il indiquera.

» ART. 6. — Toute personne trouvée en état d'ivresse dans les lieux
spécifiés à l'article 1er ci-dessus pourra être, par mesure de police, con-
duite à ses frais au poste le plus voisin, pour y être retenue jusqu'à ce
qu'elle ait recouvré la raison.

«ART. 7. — Le texte du présent dahir. sera affiché à la porte de tout
siège des services municipaux et dans la salle principale de tous cafés,
cabarets, débits de boissons, ces établissements ne fussent-ils que des
annexes d'une autre exploitation. Un premier exemplaire en sera adressé
par l'autorité compétente à tous cafetiers ou débitants'de boissons, les-
quels, à leurs: frais, veilleront à son remplacementou à sa conservation.

» Toute personne qui aura détruit ou lacéré le texte affiché sera con-
damnée à uue amende de 5 à 15 francs et aux frais de rétablissement de
l'affiche. Sera puni de la même peine tout cafetier, cabaretier ou débitant,
chez lequel ledit texte ne sera pas trouvé affiché.

» ART. 8. — Lès infractions au présent dahir seront constatées par tout'
officiel* dé police judiciaire, agent assermenté ouagent deiaforce publi-
que, qui dresseront les procès-verbaux de droit et en saisiront d'urgence
la juridiction compétente.

» La procédure de flagraut délit sera applicable.
» ART. 9. — Des arrêtés de nos Gouverneurs et caïds. fixeront les

mesures à l'effet d'assurer l'exécution des dispositions qui précèdent.
» ART. 10. — L'article 463 du Code pénal français sera toujours appli-

cable ».

Par application de ce dahir, le Tribunal de paix de Marrakech a
rendu, le 3 février 1915 (1), un jugement, aux termes duquel il
déclare que se rend coupable du délit prévu et puni par les articles 1

et 4 du dahir du 20 septembre 1914, le débitant qui, au Maroc, vend
du rhum à la femme d'un militaire sénégalais.

Un jugement du Tribunal de paix de Mazagan, en date du 17 jan-
vier 1916 (2), déclare que le vin est une boisson alcoolique et que sa

(1) Voir : Recueil Penant, arl. 64,1915, p. 10.
(2) Voir : Recueil Penant, art. 95, 1916, p. 30.
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vente à un indigène marocain constitue un délit prévu et puni par
les articles 1 et 4 du dahir dû 20 septembre 1914.

Dahir du 14 juin 1915 relatif à l'introduction, ta fabrication, la
vente, la détention, la mise en circulation et l'emploi du soufre dans
la zone française de l'Empire chérifien (1).

« Ain. 11. — L'introduction ou tentative d'introduction frauduleuse de
soufre en quelque quantité que ce soit, la détention sans autorisation de
quantités supérieures à 25 kilos, le colportage et la vente de soufre en:
dehors du monopole, seront punies d'une amende de 50 à 5.000 pesetas
hassani et d'un emprisonnement de trois jours à six mois, ou de l'une.de
ces deux peines seulement.

» Les autres infractions aux dispositions du présent dahir seront punies
d'une amende de 50 à 500 pesetas.

» En outre, la confiscation des marchandises et objets de fraude ainsi
que des moyens de transport sera prononcée, et si la fuite ou la rébellion
des fraudeurs ont mis les verbalisaleurs dans l'impossibilité de saisir réel-
lement les soufres, objets de fraude et moyens de transport, les contreve-
nants seront condamnés à en payer la valeur estimative.

» Les engins de transport, animaux de transport, objets de fraude,
matières périssables abandonnés par des délinquants demeurés inconnus,
seront saisis, déposés au secrétariatde la juridiction compétente ou misen
fourrière. La confiscation et, s'il y a lieu, la destruction, en seront ordonnées
par le juge compétent, sur le vu du procès-verbal, sans préjudice de toute
liquidation anticipée de la fourrière qui serait prescrite ainsi qu'il vient
d'être dit. L'amende aura toujours le caractère d'une réparation civile.

» Les complices des délits réprimés par le présent décret seront passi-
bles des mêmes peines que les auteurs principaux. Seront condamnés
comme co-auteuis directs de l'infraction les parents et surveillants natu-
rels des mineurs de moins de seize ans, s'il est établi qu'ils les ont incités
à commettre une infraction au présent, dahir.

» Les infractions au présent dahir ou à tout arrêté pris pour en assurer
l'exécution sont de la compétence des juridictions françaises » (2).

§ 2. Sécurité matérielle.

Ont été classés ici les textes portant des pénalités contre des infrac-
tions à des mesures d'ordre public ayant plus particulièrementpour
but de protéger la sécurité matérielle des individus.

Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements
insalubres, incommodes et dangereux (3).

(1) Bull, off., n» 192, du 26 juin 1916, p. 631.
(2) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et étrangers dont les

gouvernements ont renoncé au régime des capitulations, mais également aux Maro-
cains.

(3) Bull, off., n° 97, du 7 septembre 1914, p. 703.
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« ART. 15. — Seront punies d'une amende de 100 francs à 1.000 francs,
les infractions aux prescriptions des articles 1 et 13 du présent dahir, et
d'une amende de 15 à 500 francs les infractions aux prescriptions des
arrêtés prévus à l'article 9. sans préjudice des dispositions de l'article 16
ci-dessous.

» ART, 16. — Le tribunal de première instance de la situation des lieux
peut, sur réquisition de l'administration, ordonner la fermeture ou la sup-
pression d5un établissement qui ne s'est pas conformé aux prescriptions
du présent dahir ou de l'arrêté d'autorisation.

» Le directeurgénéral des Travaux publics ou, s'il s'agit d'un établisse-
ment de seconde catégorie, le pacha ou le caïd peut ordonner la suspen-
sion des travaux ou la fermeture de l'établissement jusqu'à ce que soit:
intervenue la décision du tribunal (1).

Dahir du 15 juin 1915 parlant réglementation de l'introduction, du
commerce et du porl des armes' de chasse ei de luxe et de leurs munitions
dans la zone française de l'Empire chérifien (2). r

« ART. 9. — Toute introduction ou tentative d'introduction de marchan-
dises prohibées donnera lieu à leur confiscation et, en outre, aux peines
et amendes ci-dessous, qui seront prononcées par la juridiction compé-
tente.

» ART. 10. — L'introduction ou tentative d'introduction par un port
ouvert au commerce ou par un bureau de douane sera punie :

» 1° D'une amende de 500 à 2.000 pesetas hassani et d'une amende, supplé-
mentaire égale à trois fois la valeur de la marchandise importée;

» 2o D'un emprisonnement de cinq jours à un an ou de l'une des deux
pénalités seulement.

» ART. 11. — L'introduction ou tentative d'introduction en dehors d'un
port ouvert au commerce ou d'un bureau de douane sera punie :

- » 1° -D'une amende de .1.000 à 5.000 pesetas, hassani et.d'une amende
supplémentaire égale à trois fois la valeur de la marchandise importée;

» 2° D'un emprisonnement de trois mois à deux ans ou de l'une des deux
pénalités seulement.

» ART. 12. — La vente frauduleuse, le recel el le colportage des marchan-
dises prohibées par le présent règlement seront punis des peines édictées
à l'article 10.

1 »WînVl3. '—"Les'complices des délits-prévus aux-articles 10,» 11, -12,
seront passibles des mêmes peines que les auteursprincipaux. Leséléments
caractérisant la complicité seront appréciés d'après la législation du tri-
bunal saisi.

(1) Le tribunal est compétent en ce cas, que le propriétaire de l'immeuble ou de
l'établissement soit français, étranger (dont le Gouvernementa renoncé au régime
capilulaire) ou marocain. Voir arrêté viziriel du 25 août 1914, Bull, off., n° 97, du
7 septembre 1914, p. 707, portant classement des établissements insalubres, incom-
modes ou dangereux.

(2) Bull, off., n" 140, du 28 juin 1915, p. 399. — Voir également sur le même objet
à la section XI, § 4, du présent chapitre, ordre du général commandant en chef en
date du 15 juin 1915 (Bull, off., n» 140, du 28 juin 1915, p. 401) suspendant jusqu'à
nouvel ordre l'application du présent dahir.
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» ART. 14. — Si le juge estime qu'il y a des circonstances atténuantes,
il peut réduire l'emprisonnement au-dessous de cinq jours et l'amende
au-dessous de 500 pesetas hassani sans que, dans le cas de l'article 11,
l'emprisonnementpuisse être moindre de 3 jours et l'amende inférieure à
75 pesetas hassani ».

La législation à appliquer au délit de port d'armes sans autorisa-
tion a été précisée dans un jugement du Tribunal de première ins-
tance de Casablanca, en date du 22 février 1917, dont voici un extrait :

« Le Tribunal ; — En ce qui concerne le délit de port d'armes sans auto-
risation : — Attendu que l'acte d'AIgésiras ne prévoit pas spécialement le*

délit de défaut de. permis de port d'armes de chasse, niais qu'il prohibe'
d'une manière, générale l'introduction ou la tentative d'introduction de
ces armes au Maroc, ainsi que la vente frauduleuse, le recel et le colpor-
tage desdites armes; — Attendu qu'un fusil de chasse introduit sans auto-
risation au Maroc doit donc être considéré comme une arme prohibée;
que le fait d'en avoir été trouvé porteur, sans être muni de l'autorisation
prévue par les règlements édictés postérieurement à l'acte d'AIgésiras et
notamment l'ordre du 21 septembre 1915, constitue le délit prévu par.
l'article 314 du Code pénal qui punit d'une amende de 16 à 200 francs celui
qui sera trouvé porteur d'armes prohibées par la loi ou par des règlements
d'administrationpublique;

» Attendu qu'un dahir du 15 juin 1915 a réglementé, il est vrai, à nou-
veau l'introduction, le commerce et le port d'armes de chasse au Maroc,
mais que, par un ordre en date du même jour de M. le Commissaire Rési-
dent général, Commandant en Chef, l'application de ce dahir a été sus-
pendue jusqu'à nouvel ordre en raison de l'état de siège;

» Attendu que les seuls textes permettant de réprimer actuellement au
Maroc les délits de port d'armes de chasse sans autorisation ne peuvent
donc être que ceux de l'acte d'AIgésiras combinés avec l'article 314 du
Code pénal français ».

Dahir du 14 janvier 1914 réglementant l'importation, la circula-
lion et la vente des explosifs au Maroc et fixant les conditions d'instal-
lation des dépôts (1).

Pénalités pour importation frauduleuse d'explosifs.

« ART. 31. — L'introduction d'explosifs en violation du présent dahir, ou
de substances destiuées à la fabrication des explosifs, tant que cette fabri-
cation n'aura pas été réglementée, donnera lieu à la confiscation des pro-
duits au profit du Trésor et, en outre, aux peines et amendes ci-après,
savoir :

Pour l'introduction ou tentative d'introduction par un port ouvert au com-
merce ou par un bureau de douane :

» 1« Amende de 500 francs à 2.000 francs et amende supplémentaire égale
à trois fois la valeur de la marchandise importée ;

(1) Bull, off:, n° 66, du 30 janvier 1914, p. 66.
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» 2o:Emprisonnement de cinq jours à un an ;

» Ou l'une des deux pénalités seulement.

Pour l'introduction ou tentative d'introduction en dehors d'un port ouvert
au commerce où d'un bureau de douane.:..'.

» 1° Amende de 1.000 francs à 5^000 francs et amende supplémentaire
égale à trois fois la valeur de la marchandisè.importée ;

» 2° Emprisonnementde trois mois à deux ans ;
» Ou l'une des deux pénalités seulement.

Pénalités pour vente non autorisée d'explosifs.

» ART. 32. — La vente d'explosifs,par un dépôt autorisé,a une personne
non nantie du « bon de sortie d'explosifs » prévu à l'article 24, sera punie
d'une amende de;200 francs à 1.O00 francs: En cas de récidive, l'arrêté
autorisant le dépôt pourra être rapporté.

Pénalités pour autres infractions.

» ART. 33. — Les autres infractions aux prescriptions du présent dahir
seront passibles d'une amende de 20 francs à 50 francs. En cas de récidive^
l'amende sera de 40 francs à 100 francs.

» ART. 34.— L'article 463 du Code pénal françaissera applicable à toutes
les infractions commises contre les dispositions du présent Dahir ».

Dahir du 14 avril 1914 parlant réglementation de la fabrication
des explosifs (1).

<i
ART. 17. — Pénalités. Toute fabrication clandestine d'explosifs est assi-

milée à l'introduction en fraude d'explosifs en dehors d'un port ouvert au
commerce ou d'un bureau de douane et passible, par suite, outre la confis-
cation des produits, des peines suivantes :

» 1° Amende de 1.000 à 5.000 francs et amende supplémentaire égale à
trois fois la valeur de la marchandise fabriquée ;

» 2° Emprisonnementde trois mois à deui ans, ou l'une des deux peines
seulement.' ' '. ' * ' * ' ' ' * * '

» La vente, par une fabrique autorisée, d'explosifs ou de matières à une
personne lion nantie du « Bon de sortie d'explosifs », ou « d'autorisation
en achat de matières premières », est punie d'une amende de 200 à 1.000
francs. En cas de récidive, le maximum de l'amende sera prononcé et
pourra être porté jusqu'au double.

» Les autres infractions aux prescriptions du présent dahir sont passi-
bles d'une amende de 20 à 50 francs. En Cas de récidive, l'amende est de
40 à 100 francs.

» ART. 18. — L'article 463 du Code pénal français est applicable aux
infractions commises contre les prescriptionsdu présent dahir ».

Dahir du 22 juillet 1916 complétant le dahir du M avril i914,
sur la fabrication des explosifs- (2).

« ART. -10 bis. —
tout individu, fabricant ou détenteur sans motifs légi-

(1) Bull. oy/., n° 78, du 24avril 1914, p. 268; Voir également dahir du 22juMel 1916,
Bull, off., n° 197, du 31 juillet 1916, p. 783 et ci-dessous.

(2) Bull, off., n» 197, du 31 juillet 1916, p. 783. Voir le daliir précédent modifié et
complété par celui-ci.

.
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» times de toute substance destinée à entrer dans la composition d'un

» explosif, sera puni d'un emprisonnementde six mois à cinq ans et d'une
» amende de 50 à 3.000 francs ».

§ 3. Mesures contre certains individus.

Là sont indiquées les mesures de sûreté générale prises contre
certains individus nuisibles à la tranquillité publique.

Dahir du 19 mars 1914 édiclant les pénalités contre les «..gens sans
aveu et les souteneurs » (1).

.
_« ARTICLE PREMIER. — .Tous individus qui, .sojt .qu'ils aient, ou non un

domicile certain, ne tirent habituellement leur subsistance que du fait de
pratiquer ou de faciliter, sur la voie publique l'exercice des jeux illicites,
seront considérés comme gens sans aveu et seront punis comme tels des
peines édictées contre le vagabondage par le Code français.

» ART. 2. — Seront punis d'un emprisonnementde troismois à deux ans
et d'une amende de 100 francs à 1,000 francs avec interdiction de séjour
de cinq à dix ans, tous individus ayant fait le métier de souteneur... ».

Dahir du 8 décembre 1915 relatif au séjour dans la zone française
de l'Empire chérifien des individus frappés d'arrêtés d'expulsion, d'in-
terdiction de séjour ou de mesures d'éloignement (2).

« ARTICLE PREMIER. —-
Pourront être, par arrêtés du Commissaire Rési-

dent général de la République française au Maroc, interdits d'entrer dans
la zone française de l'Empire :clxérilien, ou expulsés de cettemêmeione :

»1° Les individus expulsés deFrance, de territoires français ou de pays
de Protectorat français, en vertu des lois françaises du 3 décembre 1849 et
du 8 août 1893;

» 2° Les individus interdits de séjour en France, en territoire français

ou en pays de Protectorat français, par application de l'article 19 de la loi
du 27 mai 1885;

» 3° Tous individus frappés de mesures consulaires de rapatriement, en
vertu de l'article 3 de la loi martiale du 2 août 1914 (Ordre du général,

.commandanten chef des troupes d'occupation du Maroc).

» ART; 2. —..Les mesures d'interdiction ou d'expulsion prévues à l'article
précédent pourront être définitives ou temporaires; elles s'appliqueront
en totalité ou en partie de la zone française de l'Empiré chérifien.

» ART. 3. —-Tout individu qui se sera soustrait à l'exécution des mesures
d'interdiction ou d'expulsion prévues à l'article 1er du présent dahir ou
qui, après être sorti du territoire de la zone française du Protectoratde
l'Empire chérifien, y serait rentré sans la permission du Commissaire
Résident général de la République française au Maroc, sera immédiate-
ment arrêté, traduit devant les tribunaux et condamné, à une peine de

(1) Bull, off., n» 74, du 27 mars 1914, p. 182.

(2) Bull, off., n» 164, du 13 décembre 1915, p. 889.
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un mois à un an de prison. Après l'expiration de sa peine, il sera, dans le
moindre délai, conduit au premier port d'embarquement ou au premier
point frontière, étant, jusqu'à son embarquement ou à sa sortie, maintenu
en état de détention.

» ART. 4. — Les peines prononcées en vertu du présent dahir pourront
être réduites, conformément à l'article 463 du Code pénal français ».

SECTION III

SANTÉ ET HYGIÈNE PUBLIQUES

§ 1. Art de guérir.

Se trouvent réunis ici tous les dahirs et arrêtés réglementant
l'exercice des professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-
femme.

Dahir du 27 avril 1914 relatif à l'exercice de la pharmacie au
Maroc (1).

Arrêté viziriel du 13 juin 1915 portant autorisation de l'exercice
de la pharmacie dans la zone française de VEmpire chérifien (2).

Dahir du 12 avril 1916 portant réglementation de l'exercice des
professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-femme (3).

« ART. 10. — Des arrêtés de notre Grand Vizir, rendus sur la proposition
du Directeur général du Service de santé, détermineront :

» 1° l'inspection des-cliniques, maisons de santé ou de traitement ou
hôpitaux privés, visés à l'article précédent;

» 2° la réglementation de l'inspection des pharmacies;
» 3° la réglementation de la vente.des substances vénéneuses;
» 4° la liste des médicaments du Codex que les sages-femmes peuvent

employer.

.
» ART. 11. — Toute irrégularité dans la tenue des registres des pharma^

ciens et des droguistes est passible d'une amende de 50 à 1.000 francs,
» Toute autre infraction aux dispositionsdu présent dahir ou des arrêtés

viziriels prévus pour son exécution est passible d'une amende de 500 à

-
5.-000 francs, sans préjudice; le cas- échéant, 'de toutes" pénalités', en Vertu
du dahir du 14 octobre 1914 (23 kaada -1332), sur la répression des fraudes,

» Si le délit d'exercice illégal est accompagné d'usurpation de litres,
l'amende sera de 1.000 à 10.000 francs.

» Au cas de condamnation pour infraction à l'une des dispositions des

(1) Bull, off., n° 82, du 22 mai 1914, p. 360. —Voir également l'arrêté"type au Bull,
off"., n» 47, du 19 septembre 1913, p. 370.

(2) Bull, off., n° 140, du 28 juin 1915, p. 401. — Voir ci-dessous arrêté du 15 juillet
1916 qui le modifie.

(3) Bull, b/f., n° 183, du 24 avril 1916, p. 467, et ci-dessous dahir modilicatif du
27 septembre 1916.
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articles 5, 6 et 7, la pharmacie irrégulièrement tenue ou gérée sera fermée
dès le prononcé du jugement de co.hdamnatipn, même par défaut, à la
diligence de l'autorité administrative de contrôle. Les tribunaux pourront,
en tout cas et selon la gravité des faits, prononcer l'interdiction temporaire
ou définitive du pharmacien condamné.

» L'amende sera double au cas de récidive et le délinquant pourra être
condamné, en outre, à un emprisonnement dont la durée n'excédera pas
un an.

» Le fait de s'être servi, pour obtenir l'autorisation d'exercer, d'un titre
faux ou falsifié, ou d'avoir fait usage d'un titre appartenant à une autre
personne, sera poursuivi conformément aux lois sur le faux.

» Toutes ces sanctions seront prononcées sans préjudice des actions en
domuofages'eriritéfêtsqui" pourront" être' intentées à rencontre"dés délin-
quants par les intéressés ».

Arrêté viziriel du 13 avril 1916 sur l'inspection des pharmacies et
de tous les locaux servant de dépôts pour les substances médicamen-
teuses ou hygiéniques et sur la répression des fraudes en matière des-
dites substances (1).

Arrêté viziriel du 13 avril 1916 désignant les médicaments elles
formules que les sages-femmes pourront employer dans l'exercice de
leur fonction (2).

Arrêté Viziriel du 13 avril 1916 sur la déclaration obligatoire
d'ouverture et l'inspection des cliniques médicales et chirurgicales pri-
vées, des maisons de santé ou de traitement ou hôpitaux privés (3),

Arrêté viziriel du 15 juillet 1916 modifiant l'arrêté viziriel du
1 3 juin 1 915 sur l'exercice de la pharmacie dans la zone française de
l'Empire chérifien (4).

Dahir du 27 septernbre 1916 modifiant l'article 1e* du dahir du
j2 avril 1916 portant réglementation de l'exercice des professions de
médecin, pharmacien, dentiste et sage-femme (5).

§ 2. Art vétérinaire.

Ici sont placés les textes réglementant la médecine vétérinaire et
édictantles mesures sanitairesà prendrevis-à-vis de certains animaux.

(1) Bull, off., n» 183, du 24 avril 1916, p. 469.
(2) Bull, offr., no 183, du 24 avril 1916, p. 470.
(3) Bull, off., n» 183, du 24 avril 1916, p. 471.
(4) Bull, off:, n" 196, du 24 juillet 1916, p. 759. —Voir ci-dessus l'arrêté du 13 juin

1915, et Bull, off:, n» 140, du 28' juin 1915, p. 401.
(5) Bull, off-, n° 211, du 6 novembre 1916, p. 1049. — Voir ci-dessus dàhir du

12 avril 1916, et Bull, off., n" 183, du 24 avril 1916, p. 467.
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Dahir du 12 maii/1914' portant réglementation de l'exercice de la
médecine vétérinaire (1).

« ART. 5. — L'omission des formalités prescrites par l'article 3 constitue
une contravention passible d'une amende de 16 à 200 francs. L'omission
des formalités prévues à l'article 4 sera punie d'une amende de 5 à 15 francs.

» ART.'!. -r Toute personne qui usurpera lé titre et le qualificatif de
vétérinaire ou qui se livrera à l'exercice illégal de la médecine vétérinaire
eh matière de maladies contagieuses sera passible de 16 à 1.000 francs
d'amende et de 1 jour à 1 mois d'emprisonnementou de l'une de ces deux
peines seulement. ::*'-'•;

»Les poursuites seront faites par le ministère public, soit d'office, soit
à la réquête des parties lésées ».: ;.

...
Dahir du 12 juillet"19.1-4 édictanl des mesures de police sanitaire

vétérinaire àl'imporlalioridesanimauxet produits animaux (2).

« ART. 14.
—-

Les infractions aux dispositions du présent dahir, comme
toutes celles aux arrêtés de notre Grand Vizir rendus en vue d'assurer son
exécution, seront punies d'une amende.de 16 à 1.000 francs et d'un empri-
sonnement de six jours à deux mois ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

» Le sursis à l'exécution de la peine d'amende ne pourra être prononcé
en vertu du dahir du 23 mai 1914.

» ART. 15. — Les dispositions de l'article 463 du Code pénal .français
seront, dans tous les cas, applicablesà tous les délits prévus par le présent
dahir ou par les arrêtés de notre Grand Vizir pris pour son exécution ».

Dahir du 13 juillet 1914 édictanl des mesures pour garantir les
animaux domestiques coritre les maladies contagieuses (3).

: « ART. .7.:—T Les infractions, aux. dispositions prescrites:par J'autorité:
municipale ou l'autorité administrative locale, ainsi qu'aux dispositions
des arrêtés de notre Grand Vizir, seront punies d'une amende de 16 à
1.000 francs et d'un emprisonnementde 6 jours à -2 mois, ou de l'une de
ces deux peines seulement.

» ART. 8. — En outre de l'amende prévue à l'article 6, seront punis d'un
emprisonnementde 2 mois à 6 mois : ceux qui, sans permission de l'auto-
rité; auront déterre ou sciemment-.acheté des cadavres ou débris d'animaux
morts de maladies contagieuses, quelles qu'elles soient, ou abattus comme
atteints de la peste bovinej du charbon, de la morve, du farcin ou de la
rage; ceux qui auront importé, vendu ou mis en vente des animaux qu'ils
savaient atteints de maladies contagieuses ou réputées telles, spécifiées à
l'article l«r.

» ART. 9. J—
L'article 463 du Code pénal français sera applicable, même

au cas de '.récidive, aux délits: prévus par le présent dahir. Le sursis à

(1) Bull, off:., n» 83, du 29 mai 1914, p. 385.
(2) Bull, off'., n' 92, du 2 août 1914, p. 633.
(3) Bull, off:, n» 92, du 2 août 1914, p. 635.
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l'exécution.despeines d'amende édictées par les articles 7 et 8 ci-dessus
ne pourra être prononcé en vertu du dahir du 25 mai 1914 portant appli-
cation de la loi française du 26 mars 1891, dite « loi Bérenger».

» ART. 10. — Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris en vue
d'assurer son exécution sont de la compétence des juridictions fran-
çaises » (1).

Dahir du 5 mai 1916 prescrivant la visite sanitaire des animaux et
produits exportes de la zone française du Maroc (2).

« ART. 9. — Les infractions aux dispositions du présent dahir, comme
toutes celles aux arrêtés de notre Grand Vizir rendus en vue d'assurer son
exécution, seront punies d'une amende de 16 à-f .000 francs-et-d'un empri-
sonnement de 6 jours à 2 mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

» Toute exportation clandestine ou tentative d'exportation clandestine
d'animaux ou produits animaux auxquels.la libre sortie aura été refusée
en vertu du présent dahir, sera punie.d'une amendé dé 50 à 2.000 francs
et d'un emprisonnement de 15 jours à six mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

» Lé sursis à l'exécution de la peine d'amende ne pourra être prononcé
en vertu du dahir du 23 mai-1914.

» Les dispositions de l'article 463 du Code pénal français sont applicables
aux infractions prévues par le présent dahir ».

§ 3. Débit de boissons. Absinthe et opium.

On trouve dans cette partie la nomenclature de tous les dahirs ou
arrêtés réglementant dans un but de santé et d'hygiène publiques les
débits de boissons et ceux interdisant le commerce de l'absinthe et
de l'opium ainsi que de ses alcaloïdes.

Arrêté viziriel du 27 janvier 1913 (3) portant réglementation des
débits de boissons.

« ART. 13.— Toute infraction aux dispositions des articles 3, 4 et 5 sera
punie d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende de
20 à 250 pesetas. En cas de récidive, la peine pourra être élevée de un à
trois mois et l'amende de 60 à 750 pesetas.

» ART. 14. — Les contraventions dès articles 9, 10 et 11 seront punies
d'une amende de 15 à 20 pesetas et d'un emprisonnement de un à Cinq
jours, ou de l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 15. — Le maghzen pourra ordonner la fermeture immédiate de
tout café ou débit de boissons dont lé tenancier aura été condamné à
l'emprisonnementpar application des articles 13 et 14.

(1) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les
gouvernements ont renoncé au régime capilulaire, mais aussi aux Marocains.

(2) Bull, off., n» 186, du 15 mai 1916, p. 514.
(3) Bull, off., n» 15, du 7 féVrier 1913, p. 73. Voir même référence, le dahir du

10 janvier 1913, en vertu duquel l'arrêté a été pris.
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» ART. 16. — Seront punis d'une amende de 2 à 6 pesetas les débitants
de boissons à consommer sur place qui auront donné à boire à des gens
manifestement ivres ou qui les auront reçus dans leurs établissements ou
auront servi des liqueurs alcooliques à des mineurs âgés de moins de
16 ans accomplis. Toutefois, dans ce dernier cas, le débitant sera admis à
prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur; s'il fait cette
preuve, aucune peine ne sera applicable de ce chef.

» ART. 17. —
Seront punis d'un emprisonnement de six jours à un mois

et d'une amende 'dé 20 à 500 pesetas, les débitants qui, dans les douze
mois qui auront suivi la deuxième condamnation prononcée en vertu de
l'article précédent, auront commis un des faits prévus audit article. Qui-
conque ayant été condamné pour l'un ou l'autre des mêmes faits depuis
moins d'un an, se rendra de nouveau coupable de l'un ou de l'autre de ces
faits, sera condamné au maximum des peines indiquées au paragraphe
précédent, lesquelles pourront être portées jusqu'au double.

» ART. 18..— Toute personne condamnée deux fois pour l'un ou l'autre
des délits prévus à l'article précédent pourra, s'il y a lieu, être déclarée
par le second jugement incapable d'exercer tout ou partie des droits sui-
vants :

» 1° Droit de yote et d'élection; — 2° d'éligibilité; — 3° d'être appelé
aux fonctions publiques ou aux emplois de l'administration ou d'exercer
des fonctionsou emplois ; — 4° de port d'armes pendant deux ans à partir
du jour où la condamnation sera devenue irrévocable.

» Dans le même cas, le tribunal pourra ordonner la fermeture de l'éta-
blissement pour un temps qui ne saurait excéder un mois sous les peines
portées à l'arlicle 13. Il pourra aussi, sous les mêmes peines, interdire
seulement au débitant la faculté de livrer des boissons à consommersur
place.

» ART. 19. — Sera puni d'un emprisonnement de six jours à un mois et
.d'une amende de .20. à 500. pesetas, quiconque aura1 fait-boire jusqu'à-
l'ivresse un mineur âgé de moins de 16 ans accomplis.

» Sera puni des mêmes peines portées aux articles 17 et 18, tout débi-
tant qui, ayant subi des condamnations en vertu du paragraphe précédent,
se sera de nouveau rendu coupable du même fait, soit de l'un ou l'autre
des faits prévus en l'article 16 dans le délai indiqué à l'article 17, c'est-à-
dire depuis moins d'un an.

- » ART. 20; —. Le tribunal, dansles cas-prévus par le"présent feglemeh.l,
pourra ordonner que son jugement soit affiché à tel nombre d'exemplaires
et en tels lieux qu'il indiquera.

» ART. 21. — Dans tous les cas où la peine d'emprisonnement et celle
de l'amende sont prononcéespar le présent règlement, si les circonstances
paraissent atténuantes, les tribunauxsont autorisés, même en cas de réci-
dive, à réduire l'emprisonnement même au-dessous de six jours et l'amende
même au-dessous de 20 pesetas. Ils pourront aussi prononcer séparément
l'une ou l'autre de ces peines, et même substituer l'amende à l'emprison-
nement, sans qu'en aucun cas elle' puisse être inférieure <à un réa'l
makhzéni.

» ART. 22. — Les dispositions du présent règlement seront reproduites
sur un avis officiel qui sera affiché au Dar El Makhzen de chaque ville et
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dans la salle principale de tous cabarets, cafés et autres débits de bois-
sons. Un exemplaire en sera adressé à cet effet à tous les gouverneurs
et à tous les cabaretiers, cafetiers et autres débitants de boissons.—
Toute personne qui aura détruit ou lacéré le texte affiché sera con-
damnée à une amende de 2 à 6 pesetas et aux frais de rétablissement
de l'affiche. Sera puni de même tout cabaretier, cafetier ou débitant chez
lequel ledit texte ne sera pas trouvé affiché ».

Arrêté viziriel du 25 mars 1916 modifiant et complétant l'arrêté
viziriel du .27 janvier .19 13 sur la réglementation des débits de bois-

sons (i y.

Dahir du 8 avril 1914 réglementant le régime de l'absinthe au
Maroc (2).

« ART. 5. — Quiconque se sera rendu coupable d'infraction à l'article 1er
du présent dahir sera puni d'une amende de 300 à 3.000 francs.

» ART. 6. — Les produits introduits, fabriqués, détenus, vendus ou mis
en circulation, contrairement aux prescriptions de l'article 1er, seront
confisqués.

» ART. 7. — Toute récidive, dans le délai de cinq ans, donnera lieu à
une peine d'emprisonnement pouvant varier de trois mois à trois ans.

» ART. 8. — Les complices des contrevenants seront traités comme les
contrevenants eux-mêmes.

» Airr. 9.— Des primes,dont le montant sera fixé ultérieurement,seront
accordées aux personnes ayant favorisé la découverte de l'introduction,
de la fabrication, de la circulation, de la vente et de la détention en vue de
la vente des produits visés par l'article 1er du présent dahir.

» ART. 10. —- Sans préjudice des peines portées aux articles 5, 6et 7 du
présent dahir contre son tenancier, tout débit de boissons, tout établisse-
ment public où il aura été vendu de l'absinthe ou des produits similaires,
sera fermé, pendant six mois, par le jugement de condamnation. En cas
de récidive dans le délai de cinq ans, la fermeture sera définitive.

» ART. 12. — Les infractionsaux dispositions de l'article 10 seronlpunies
de pénalités édictées aux articles 5 et 6 ».

(1) Bull, off., n» 180, du 3 avril 1916. p. 379. Un dahir du 31 janvier 1917 {Bull. off.,
n° 227, du 26 février 1917, p. 230) tendant à réprimer l'ivresse publique et les progrès
de l'alcoolisme, ajoutant à un dahir du 20 septembre 1914, publié ci-dessus, au § Ie'
de la jn'ésente section, dit : « ART. 7 bis. — Il est interdit à tout commerçant, débi-
tant, cafetier, de vendre en détail et à crédit des spiritueux, liqueurs ou boissons
alcooliques, soit au verre, soit à la bouteille. — L'action en paiement des boissons
vendues en infraction du présent article ne sera pas recevable ».

(2) Bull, off., n° 77, du 17 avril 1914, p. 254. Un dahir modificalif en date du
22 juillet 1914 (Bull, off., n" 92, du 2 août 1914, p. 636) a étendu jusqu'au 17 septem-
bre 1914 le délai fixé par l'article 11 du dahir du 8 avril 1914. Voir également dahir
du 26 avril 1915, Bull, off., n° 132, du 3 mai 1915, p. 237, et dahir du 2 janvier 1916,
Bull, off., n° 168, du 10 janvier 1916, p. 36 cités ci-après. Voir également au Bull,
off., n° 103, du 12 octobre 1914, p. 781, erratum au n° 77 du Bull, off., du 17 avril
1914.



SANTÉ ET HYGIÈNE PUBLIQUES 597

Dahir du 22 juillet 1914 portant modification de l'article 11 dû
dahir du 8 avril 1914 réglementant le régime de l'absinthe (1).

Dahir du 26 avril 1915 portant interdiction de l'introduction, de la
fabrication, de la circulation, de la détention, de la vente et de la mise

en vente de l'absinthe et produits similaires dans la zone française de
l'Empire chérifien (2).

Une curieuse espèce s'est présentée au sujet de l'application du
dahir du 26 avril 1915 : un pharmacien, poursuivi pour détention et
vente illicites d'essence d'ànis, répondait que l'article 4 du dahir
précité l'autorisait à vendre, en sa qualité, cette substance considé-
rée comme produit médicinal; que l'autorité administrative seule
pouvait lui demander la production d'un compte de vente; que, d'ail-
leurs, le dahir du 26 avril 1915 n'avait prévu aucune pénalité pour
l'inobservation des prescriptions édictées dans ses articles -4 et 5. Le
Tribunal de paix de Casablanca, par un jugement du 25 juillet 1916,
accueillit ce système de défense, mais, sur appel du ministère public,
le Tribunal de première instance de Casablanca, à la date du 19 octo-
bre 1916, jugea comme suit :

« Attendu que l'article 4 du dahir du 26 avril 1915 a permis, il est vrai,
aux pharmaciens diplômés ou autorisés, de vendre, à titre de produits
médicamenteux, l'essence d'absinthe ou autres produits similaires, mais à
la condition expresse qu'ils ouvrent un compte d'entrée ou de sortie de
ces produits ;

» Attendu que ce compte, que les pharmaciens doivent produire à foute
réquisition du chef des services de l'agriculture ou de son délégué ou des
autorités locales de contrôle, est destiné à permettre à l'autorité adminis-
trative d'exercer, à ce point de vue spécial, une surveillance sur les phar-
maciens et de vérifier notamment si les- ventes de produits, en- principe
prohibés, sont bien faites par les pharmaciens à titre médicamenteux et
non pour d'autres usages;

> Mais attendu qu'un pharmacien ne saurait se refuser,s'il en est requis,
à soumettre également ce compte à l'autorité judiciaire, pour la mettre en
mesure, lorsqu'elle est saisie, de procéder aux mêmes vérifications;

» Attendu que, dans l'espèce, ce compte pouvait seul servir dejustifica-
tion à H.".; que son défaut de production prouvé suffisamment qùe'cèluî-cï
est dans l'impossibilité d'établir que les bidons d'essence d'anis qu'il
reconnaît avoir vendus l'ont été à titre médicamenteux; qu'il est donc
certain qu'il a contrevenu aux dispositions de l'article 4 du dahir du
26 avril 1915 et, par suite, à celles de l'article 1er.

»,Attendu qu'il reconnaît, d'autre part, qu'il n'a pas fait en temps youlu
la déclaration prescrite, par l'article 5 du dahir du 26 avril 1915, quia
modifié et complété l'article -il du dahir du 8 avril 1914 ; que cette décla-

(1) Bull, off., n» 92, du 2 août 1914, p. 636.
(2) Bull, off., n» 132, du 3 mai 1915, p. 237.
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ration était obligatoire, aussi-bien pour les pharmaciens qui n'en ont pas
été exonérés par ce texte, que pour les autres commerçantsdétenteursdes
produits visés par ce dahir, au moment de sa promulgation ; que le fait
d'avoir omis de faire cette déclaration constitue, aux termes de l'article 12
du dahir du 8 avril 1914, une infraction punissable des peines édictées à
l'article 5 ;

» Attendu qu'il y a lieu également de faire application à H... des dispo-
sitions de l'article 10 du dahir du 8 avril 1914, qui sont impératives, l'arti-
cle 463 du Code pénal n'étant pas applicable en cette matière... ».

Dahir du 2 janvier 1916 portant addition à ceux du 8 avril 1914
et du 26 avril 1915 sur le régime de l'absinthe et de ses similaires (1).

« ARTICLE PREMIER. — Lés marchandises ou denrées prévues au dahir du
8 avril 1914 (12 djoumada el oula 1332) et au dahir modificatif du 26 avril
1915 (11 djoumada II 1333), restées depuis plus de trois mois de leur débar-
quement ou de leur réception dans un dépôt ou magasin public, aconage,
douane ou autre ou trouvées en quelque lieu que ce soit, sans détenteur
connu, ou encore demeurées depuis plus de trois mois sous la garde de
tiers qui n'en seraient pas détenteurs au sens de l'article premier du dahir
du 8 avril 1914 (12 djoumada el oula 1332), seront, à la diligence de tout
dépositaire, gardien, inventeur, et même d'office, saisies pour la confisca-
tion en être ordonnée par la juridiction française compétente (2).

» ART. 2. — La destruction aura lieu à la diligence de l'autorité adminis-
trative de contrôle; les frais en seront recouvrés, s'il y a lieu, contre tout
condamné comme frais de justice criminelle ».

Dahir du 25 janvier 1916 portant réglementation de l'opium et de

ses almloïdes, et de toutes ses préparations officinales (3).

« ART. 19. — Toute introduction ou tentative d'introduction frauduleuse
d'opium, de ses alcaloïdes ou de ses préparations officinales donnera lieu
à saisie pour confiscation au profit du Trésor, des marchandises, récipients,
emballages, moyens de transport, et, en outre, aux pénalités ci-dessous,
le tout à prononcer par la juridiction compétente.

» ART. 20. — Si l'introduction ou la tentative d'introductions'est produite
par un port ouvert au commerce ou par tout autre point d'entrée, les
peines seront une amende de 500 à 2.000 francs et une amende supplémen1

taire égale à trois fois la valeur de la marchandise importée, la restitution
des droits fraudés, un emprisonnement de cinq jours à un an.

» ART. 21. — Si l'introduction ou la tentative d'introduction s'est pro-
duite en dehors d'un port ouvert au commerce ou d'un bureau d'entrée,
les peines seront une amende de 1.000 à 5.000 francs ; une amende supplé-
mentaire égale à trois fois la valeur de la marchandise importée, la resti-
tution des droits fraudés, un emprisonnement de trois mois à deux ans.

(1) Bull, off., n» 168, du 10 janvier 1916, p. 36.
(2) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les

gouvernementsont renoncé au régime capitulaire, mais encore aux sujets marocains.
(3) Bull, off., n» 172, du 7 lévrier 1916, p. 136.
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» ART. 22. — Les pénalités prévues aux articles 20 et 21 pourront être
portées au double du maximum dans tous les cas où les infractionsauraient
été commises ou tentées soit dé nuit, soit en réunion de deux ou plusieurs
personnes, soit avec rébellion ou violence envers les agents dépositaires de
l'autorité ou de la force publique.

» ART. 28. — Les infractions aux dispositions du présent dahir à l'Occa-
sion desquelles il n'est pas édicté de pénalité spéciale, toutes infractions
aux arrêtés dé notre Grand Vizir ci-dessus prévues à intervenir, seront
punies d'une amenoVde100 à 3,000 francs et d'un emprisonnement de
six jours à trois mois, ou de l'une de Ces deux peines seulement.

» ART. 29. — Lesjpharmacies des Hôpitaux militaires ne sont pas sou-
mises aux dispositions du présent dahir et de tous arrêtés viziriels pris en
son exécûtioru

» ART. 30.;-*-. Quiconque ayant été condamné pour une quelconque des
infraetions.au présent dahir aura, dans le délai de cinq années grégo-
riennes qui suivront l'expiration de la peine ou la date de la condamnation
à l'amende, commis une nouvelle infraction aux dispositions qui précè-
dent, sera condamné au maximum.de la peine prévue et cette peine pourra
être élevée jusqu'au double.

» ART. 31. — Les dispositions de l'article 4,63 du Code pénal français sont
applicables aux infractions prévues-par le présent dahir. Les dispositions
du dahir du 18 mai 1914 (22 djoumada ettani 1332) sur le sursis à l'exécu-
tion des peines ne seront jamais appliquées en matière de condamnation
à l'amendé.

» ART, 32. — Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris en vue
d'assurer son exécution, sont exclusivement delà compétence des juridic-
tions françaises; les infractionsaux dispositions des articles 12, 13,14 et 22
ci-dessus seront déférées aux tribunaux de première instance jugeant
correctionnellement (1) ». ':'..'..

§ 4. Salubrité publique.

Dans ce paragraphe sont notés les dahirs et arrêtés portant appli-
cation de mesures d'hygiène générale assurant la protection de la
santé publique.

Dahir du 28 janvier 1914 rendant obligatoire la déclaration des
maladies contagieuses et êpidémiques (2).

« ART. 3, — Toute infraction aux dispositions du présent dahir sera
punie d'une" amende de 16 à 1.000 francs et d'un emprisonnement de
six jours à deux mois, ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Arrêté viziriel du 13 avril 1916 sur le commerce et la vente des
substances vénéneuses (3).

(1) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les
gouvernements ont renoncé au régiiïie des capitulations, mais aussi aux Marocains..

(2) Bull, off:, n» 66, du 30 janvier 1914, p. 72.
(3) Bull, off., n» 183, du 24 avril 1916, p.'471.
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Dahir d,û 8 décembre 1915 relatif à des mesures sanitaires pour la
protection de l'hygiène publique;el de là.salubrité dans lés villes (t).

« ART. 9- — Seront punis d'une amende de 16 à 1.000 francs et d'un
emprisonnementde six jours à deux mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement, tous ceux qui auront mis un obstacle quelconque à l'exécution
des mesures prescrites en vertu du présent dahir ».

Dahir du 24 juin 1916 complétant lès dispositions de l'article 3 du
dahir du 8 décembre 1915, relatifà Vinstitution de mesures sanitaires
pour la protection de l'hygiène publique el de la salubrité dans les
villes (2). ' ..'

:

Arrêté viziriel du 26 mai 1916 sur la protection des:eaux desli^
fiées à l'alimentation des villes ou agglomérations urbaines (3).

« ART. 2. ~- Toutes: infractions au présent arrêté seront punies dans les
conditions prévues à l'article 2 du dahir du 22 janvier 1916 ».

Dahir du 5 janvier 1916 portant réorganisationde la police sanitaire
maritime (4).

.

« ART. 110. — Toute infraction aux règlements sanitaires donnera lieu à
un procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve contraire qui sera dressé par
l'agent sanitaire compétent et transmispar lui au parquet. Une expédition
de ce procès-verbal sera adressée au Directeur de la Santé.

» ART. 111. — Sera puni d'un emprisonnementde trois jours à six mois
et d'une amende de 5 francs à 500 francs, ou d'une de ces. deux peines
seulement, quiconque aura contrevenu, en matière'sanitaire, au présent
dahir et aux règlementsgénéraux ou locaux qui pourront le compléter ou

'_ aux ordres des autorités compétentes.
.

:

» ART. 112.—En cas de contravention au présent dahir, dans un port,
rade pu mouillage, de la zone française de l'Empire chérifien, le navire est
provisoirement retenu et le procès-verbal est immédiatement porté à la
connaissance du capitaine du port ou de toute autre autorité en tenant lieu
qui ajourne la délivrance du billet de sortie, jusqu'à Ce qu'il ait été satis-
fait aux prescriptions mentionnées dans l'article suivant.

» ART. 113. — L'agent verbalisatëur arbitre provisoirement le montant
de l'amende ainsi que les frais du procès-verbal; il eh prescrit la consigna-
tion immédiate à la caisse de l'agent chargé de la perception des droits
sanitaires, à moins qu'il ne soit présenté à ce comptable une Caution
solvable.

» Celui-ci, en cas d'acquittement, remboursera à l'ayant droit la somme

' (l) Bull, off:, n° 164, du 13 décembre 1915, p. 888.
(2) Bull, off., n" 193, du 3 juillet 1916, p. 661.
(3) Bull, off., n" 188, du 29 mai 1916, p. 557. Voir l'article 2 du dahir du 22 janvier

1916 (relatif au pouvoir réglementaire du Grand Viziren matière de police municipale )

au Bull, off'., a" 171, du 31 janvier 1916, p. 115 et ci-dessous même chapitre, sec-
lion iv, § 1.

(4) Bull, off., n° 177, du 13 mars 1916, p. 288.-
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consignée. Si,.au contraire, il y a condamnation, il versera cette somme à
l'agent percepteur qui aura pris charge de l'extrait de jugement, ou il fera
connaître à ce comptable les nom et domicile de la caution présentée.

» ART. 114. — Tout contrevenantest tenu d'élire domiciledans le ressort
du tribunal dont relève le lieu où la contravention a été constatée; faute
par.lui de ce faire, toute signification et notification lui est valablement
faite au siège dés services municipaux de la ville où la contravention aura:
été dressée » (1).

.

Dahir du 31 janvier 1917 portant création d'une zone d'isolement

autour dès cimetières dons les villes nouvelles (2).

« ART. 3.'<—.. Les infractions aux dispositions du présent dahir seront
punies dès peines prévues a l'article 2 de notre dahir du 5 août 1916

(6 chaoual 1334) sur les infractions aux arrêtés des Pachas et Gaïds, sans
préjudice de toute démolition de constructions ou destructions d'ouvrages
effectués en violation dés dispositions du présent dahir, le tout aux frais
de la partie condamnée ».

•
§ 5. Fraudes et falsifications.

Ont été Classés à part sous cette rubrique les dahirs et arrêtés qui,
tout çn prescrivant dés mesures et des pénalités assurant la protec-
tion de la santé publique, le font plus spécialement au sujet de la
répression des fraudes de marchandises et de falsifications des den-
rées alimenlaires et dés produits agricoles.

Dahir du 14 octobre 1914 sur la répression des fraudes dans les

ventes de marchandises et des falsifications des denrées alimenlaires et
des produits agricoles (3).

« ART. 11. — Quiconque aura commis ou tenté de commettre les faits.
prohibés par le présent dahir ou les arrêtés viziriels pris pour son exécu-
tion, sera puni d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonne-
ment de 3 mois à 2 ans ou de l'une de ces deux peines seulement.

» Au cas de récidive dans les cinq années grégoriennes qui suivront la
date à laquelle la première condamnation sera devenue définitive, l'affi-
chage devra être appliqué. L'emprisonnementet l'amende pourront être
portés au double des maxima.

» ART. 12. — En outre de l'amende prévue à l'article 11, seront punis
d'un emprisonnement de 6 mois à 3 ans ceux qui auront vendu ou mis eh
vente.de la viande provenant d'animaux qu'ils savaient morts de maladies
contagieuses, quelles qu'elles soient, ou abattus comme atteintsde la peste
bovine, du charbon, de la morve, du farcin ou de la rage.

(tj Ce dahir paraît donner implicitement compétence exclusive aux tribunaux fran-
çais de première instance pour statuer sur les contraventions au dit dahir.

(2) Bull, off., n° 227, du 26 février 1917, p. 231.
(3) Bull, off., n» 105, du 26 octobre 1914, p. 793. Voir ci-dessous les dahirs modifi-

catifset complètifs du 19 mars 1916 et du 14 août 1916.
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» ART. 13. — Lorsqu'il s'agira de produits nuisibles à la santé de
l'homme ou des animaux, les peines prévues aux articles fi et 12 devront
être élevées au double du maximum.

» ART. 14. — Les infractions aux arrêtés municipaux pris en exécution
du présent dahir seront punies des peines prévues à l'article premier
du dahir du 26 mars 1914.

» ART. 15. — Les tribunaux pourront toujours prononcer la confiscation
définitive des marchandises ou produits qui auront fait l'objet de la fraude
ou de la falsification et en ordonner la destruction, s'ils sont dangereux
pour la santé publique.

» Ils pourront également assurer la publicité du jugement par affiches
dans les lieux qu'ils désigneront et par tous autres moyens qui leur paraî-
tront efficaces.

» ART. 16. — Quiconque aura fait obstacle à l'application du présent
dahir ou des arrêtés viziriels pris pour son exécution, eh mettant les agents
chargés de leur exécution dans l'impossibilité d'exercer leur contrôle,
sera puni d'une amende de 50 à 500 francs.

» Au cas de nouvelle infraction constatée dans l'année qui suivra la pre-
mière condamnation, l'amende sera de 500 à 1.000 francs et un emprison-
nement de 6 jours à 15 jours pourra être prononcé.

» ART. 17. —
L'article 463 du Code pénal français sera applicable, même

au cas de récidive, aux infractions prévues par le présent dahir ou les
arrêtés qui en découlent.

» Les tribunaux, en cas de circonstances atténuantes, pourront ne pas
ordonner l'alfichage et ne pas appliquer l'emprisonnement.

» Le sursis à l'exécution des peines d'amende édictées par le présent
dahir ne pourra être prononcé en vertu du dahir du 25 mai 1914 portant
application de la loi française du 26 mars 1891 dite « Loi Bérenger ».

ii ART. 18. — Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris en vue
d'assurer son exécution sont de la compétence des juridictions fran-
çaises » (-1).

Avant la promulgation du dahir du 14 octobre 1914, les tribunaux
étaient obligés, pour réprimer les fraudes et falsifications, d'appli-
quer le Code pénal français; maintenant ils peuvent baser leurs
décisions sur des textes précis.

Le Tribunal de Casablanca, par jugement du 9 juin 1914 (rendu
par conséquentavant la promulgation du dahir) (Voir Recueil Penant,
article 73, p. 30), avait décidé : le Dahir sur la procédure criminelle
déclarant le Code pénal applicable au Maroc, le délit de tromperie
sur la qualité de la marchandise vendue se trouve réprimé, dans le
Protectorat, par l'article 423 du Code pénal, tel qu'il a été modifié

par la loi du 13 mai 1863. D'une part, en effet, cette modification
étant incorporée au Code pénal est exécutoire au Maroc, sans pro-
mulgation spéciale delà loi qui l'édicté. Et d'autre part, si l'article 423

(1) Cette compétence s'étend aux Français et aux étrangers dont les gouvernements
ont renoncé au régime capilulaire et aux Marocains.
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a été abrogé en France par la loi du 1er août 1905, cette abrogation
est inexistante au Maroc, à défaut de promulgation de la loi qui l'a
déclarée.

La Cour de cassation, saisie d'un pourvoi formé contre le dit juge-
ment, a ainsi statué le 27 juillet 1916 (Recueil Penant, art. 119).

« La Cour; — Sur le premier moyen pris de la violation de l'article 18
du sénatus-consulte du 3 mai 1854 et du décret du 7 septembre 1913, par
fausse application de l'article 14 du Dahir sur la procédure criminelle au
Maroc, annexé au décret précité, ensemble violation de l'article 7 de la loi
du 20 avril 1810, pour défaut de motifs el manque de base légale, en ce
que le jugement attaqué a fait application au demandeur de l'article 423
du Code pénal, abrogé dans la métropole avant le 7 septembre 1913 et ne
faisant plus partie à cette date du Code pénal français;

» Attendu qu'après avoir énoncé que l'article 14 du Dahir sur la procé-
dure criminelle au Maroc annexé as décret du 7 septembre 1913, a rendu
le Code pénal français applicable devant les juridictions françaises du
Protectorat, le jugement attaqué déclare que la loi du 1er août 1905 sur la
répression des fraudes commerciales ne faisant pas partie du Code pénal
et n'ayant pas été promulguée dans l'Empire chérifien, y est par la même
inexistante; qu'en conséquence, la loi du 1"' août 1905 étant comme non
avenue au Maroc, n'a pu abroger l'article 423 du Code pénal, article qui
est demeuré en vigueur;

» Attendu qu'il est soutenu par le demandeur que le texte du Code pénal
promulgué au Maroc par le dahir sur la procédure criminelle et par le
décret du 7 septembre 1913, est celui existant à cette dernière date et où
ne figurait pas l'article 423 abrogé par la loi de 1905; que d'après lui, les
tromperies sur les marchandises vendues jouiraient actuellement d'une
impunité complète au. Maroc;

» Mais attendu que le dahir annexé au décret du 7 septembre 1913, en
rendant applicableau Maroc le Code pénal français, y a, par voie de con.séT
qùence, rendu applicables les dispositions de la loi du 1er août 1905 qui
se sont substituées à l'article 423 du Code pénal et en ont pris la place;
qu'il suit de là que le fait imputé au demandeur, loin d'être couvert par
l'impunité, rentre dans les prévisions de la dite loi et que, dès lors, les
peines d'emprisonnement et d'amende ainsi que l'insertion et la confisca-
tion prescrites sont justifiées ;

« Sur le second moyen, pris de la violation de l'article 423 du Code
pénal, de l'article 189 du Code d'instruction criminelle et de l'article 7 de
Ialoidu20 avril 1910, pour défaut de motifs et manque de base légale,
ensemble violation, à titre subsidiaire, des articles 1 et 7 de la loi du
1er août 1905, en ce que, d'une part, le jugement attaqué a condamné le
demandeur, par application de l'article 423 précité, alors que les farines
par lui vendues n'avaient subi de son fait aucune dénaluration et étaient
constituées par du froment sans mélange avec des substances inertes, et ce,
sous prétexte que les dites farines n'auraient plus été susceptibles de
répondre à leur destination normale, alors que le contraire résultait d'un
rapport d'expertise que le tribunal a dénaturé et n'a rejeté, en outre, du
débat, que par une méconnaissance absolue des règles de la preuve en
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matière correctionnelle, et en ce que, d'autre part, le tribunal a ordonné
la publication de sa décision pendant huit jours, alors que l'article 7 de là
loi de 1905 limite à sept jours toute.publication de cette nature;

» Attendu qu'il résulte des constatations du jugement attaqué que les
farines vendues par R... à un boulanger, pour fabriquer du pain, étaient
avariées et entièrement impropres à l'usage auquel elles étaient destinées;
que Je juge du fait.a énoncé les circonstances indicatives de la fraude .'et
qu'il est indifférent, en cet état, que la détérioration .dé ces 'farinés n'ait
pas été la conséquence d'un fait direct du demandeur ; que loin de
repousser une prétendue expertise, qui ne s'imposaitpas à lui, le tribunal
a, au contraire, examiné la dite pièce sans la dénaturer aucunement;

» Mais, en ce qui touche l'affichage ordonné par le jugement; — Vu l'ar-
ticle"; delaloi du lcr"a<5ût 1905"; " ' " ' " " •'.."'•'". " ' "" '" '; "

» Attendu qu'en prescrivantl'affichage de sa décision pendant huitjours,
le jugement attaqué a violé l'article 7 de la loi du 1er août 1905, seule
applicable en l'espèce, cette disposition limitant à sept jours une telle
publication; qu'il y a lieu, en conséquence, de casser ledit jugement sur
ce point et par voie de retranchement.

» Par ces motifs : —Rejette le pourvoi de R.,., contre le jugement du
Tribunal correctionnel de Casablanca statuant comme juridiction d'appel
en date du 9 juin 1914, en ce qui concerne les dispositions dudit jugement
qui l'ont condamné àsix mois de prison, 50 francs d'amende, à une inser-
tion dans troisjournaux et à la confiscation ;

» Annule par voie de retranchement et sans renvoi là Condamnation à
l'affichage, lé jugement étant expressémentmaintenupour le surplus » (1).

Une autre décision fut rendue en cette même matière par le Tri-
bunal de Casablanca, le 6 avril 1916 (Voir Recueil Penant, art. 122,
1916, p. 77); elle est ainsi conçue : :

,

« Attendu qu'il résulte de l'information que V... a été trouvé détenteur,
en vue de la vente, d'une certaine quantité de safran, en petits paquets
contenus dans des boîtes de métal et que ce safran a été reconnu falsifié
par addition de borax, produit minéral nuisible à la santé;

» Attendu que le prévenu reconnaît les faits, mais soutient qu'il ignorait
que le safran détenu et vendu par lui fût falsifié, et qu'il le vendait tel
qu'il l'avait lui-même reçu sous paquets fermés du marchand en gros
chez lequel il l'avait acquis;

.
;

» Attendu que le fait même de la possession des denrées falsifiées crée
contre le vendeur une présomption de fraude; qu'il appartenait à V... de
prouver qu'il ignorait l'existence de cette falsification et qu'il ne fait pas
cette preuve; "

» Attendu, d'ailleurs, qu'il était tenu de ne détenir, eu vue de la vente,
que des produits de qualité loyale et non dangereuse pour la santé publi-
que ; qu'il importe peu que ces produits lui aient été ou non vendus sous
enveloppes fermées, et qu'il lui appartenait de faire vérifier, dès réception

(1)11 y a lieu de remarquer qu'aujourd'hui la matière serait régie par le dahir du
14 octobre 1914.
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de ces marchandises, si celles-ci n'étaient pas de qualité loyale et né con-
tenaient aucun produit nocif ; que cette vérification, d'ailleurs facile, n'a
pas été faite par lui... ».

Arrêté viziriel du 2 janvier i91S précisant les conditions dans
lesquelles les produits doivent être présentés aux consommateurs et
assurant là loyauté de la vente dans lé commerce des marchandises (1).

'.-;«. ART. 6.— Tout détenteur, en vue de la vente d'un produit ou d'une
marchandise qui'ne répondra pas aux définitions adoptées ou aux pres-
criptions çi-dessus, qui aura subi des manipulations non autorisées ou
qui aura été addiïiphné:soit de suBstànices dont l'emploi n'est pas toléré,
soit, au delà des limités flxées, dé substances dont l'emploi est toléré,^

sera considéré comme contrevenant dispositions du dahir dû 14 octobre
1914»:,.':; \. .-••..'-'.•; '^-'-i ::]'; y-.:---:' ''";'(:.'' .•.'''.•:.'.

Dahir du 19 .mars 1916 modifiant et complétant le dahir du
14 octobre i9 î4 sur la. répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits
agricoles (2).

. .

Dahir du 14 août 1916 complétant le dahir du j 9 mars 1916 sur
la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifi-
cations des denrées alimentaires et des produits agricoles (3).

.
Arrêté "yiziriel du 2 janvier 1913 portant réglementation du com-

merce,des vins et produits connexes (A).

Cet arrêté ne porte pas de pénalités, mais renvoie aux prohibitions
du dahir du 14 octobre 1914.

.
Arrêté viziriel du :6-'février. 1916 portant, réglementation de. l'em-

:

ploi des substances antiseptiques, des matières colorantes et des essences
artificielles dans les denrées alimentaires et les boissons (5).

Arrêté viziriel du 16 mai 1916 concernant le commerce des eaiix-
de-vie et des produits similaires (6).

Arrêté du Directeurde l'agriculture, du commerce et de la
colonisation du. 1er avril 1916 établissant la liste des laboratoires
officiels chargés dé procéder aux contre-expertises en matière de répres-
sion des fraudes dans la vente des marchandises et des falsificationsdes,
denrées alimentaires et des produits agricoles (7).

{I) Bull, off:, n° in, du 18 janvier 1914, p. 34.
{2) Bull: off., n° 179, du 27 mars 1916, p. 368.
(3) Bull: off., n" 200, du 21 août 1916, p. 837.
(4) Bull, off:, n" 117, du 18 janvier 1915, p. 35.
[b) Bull, off., n» 172, du 7 février 1915, p. 142,
(-6)' Bull. off. ri» 187, du 22 mai 1916, p. 531.

(7) Bull, off,, n° 181, du 10 avril 1916, p. 415.
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Arrêté viziriel du 29 mars 1915 portant prohibition de l'importa-
tion, de la vente, de la mise en vente ou de la détention en vue de la
vente de diverses espèces de haricots dans la zone du Protectorat fran-

' çais de l'Empire chérifien (1).

Arrêté pris en vertu des dispositions de l'article 1", §2, du dahir
du 14 octobre 1914 sur la répression des fraudes et falsifications, et
proscrivant du marché les haricots ou pois dits de Java et les hari-
cots ou pois dits de Birmanie.

SECTION IV

POLICE MUNICIPALE

§ 1. Généralités.

En matière de police municipale, délégation a été donnée au Grand
Vizir pour prendre tous les arrêtés nécessaires.

Dahir du 22 janvier 1916 relatifau pouvoir réglementairedu Grand
Vizir en matière de police municipale (2).

« ARTICLE PREMIER. — Les pouvoirs de réglementation qui appartiennent
aux municipalités en vertu des articles 19, 20 et 21 de notre dahir du
1er avril 1913 (24 rebia ettani 1331) ne font pas obstacle au droit de notre
Grand Vizir, auquel délégation permanente est, par le présent dahir, don-
née à cet effet, de prendre pour toutes les municipalités, comme aussi pour
quelqu'une d'entre elles, toutes mesures relatives à la police municipale,
soit qu'il n'ait pas été pourvu à ces mesures par les autorités locales, soit,
qu'une nouvelle réglementation semble nécessaire.

n ART. 2. — Les infractions aux arrêtés de notre Grand Vizir pris dans
Jes prévisions de l'article précédent seront punies conformément aux dis-
positions de notre dahir du 26 mars 1914 (28 rebia ettani 1332) selon les
distinctions faites à l'article 1er de ce dernier dahir, comme aussi d'après
les principes posés à ce même dahir en ce qui est de la récidive et des
circonstances atténuantes » (3).

§ 2. Aménagement des villes.

Pour arriver à constituer au Maroc des agglomérations urbaines,
capables d'assurer à leurs habitants européens et indigènes une vie
agréable et saine, on a été amené à prendre diverses dispositionsqui
se trouvent indiquées dans le présent paragraphe.

(1) Bull, off., n° 129, du 12 avril 1915, p. 190.
(2) Bull, off., n° 171, du 31 janvier 1916, p. 115.
(3) Voir le dahir du 26 mars 1914 sur la répression des infractions aux arrêtés des

caïds et pachas au Bull, off., n° 75, du 3 avril 1914, p 207, et ci dessus à la section i,
§ 1, de ce chapitre.
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Dahir du 16 avril 1914 relatif aux alignements, plans d'aménage-
ment et d'extension des villes, servitudes et taxes de voirie (1).

« ART. 19. — Les.infractions aux prescriptions du présent dahir sont
punies d'une amende de 1 à 300 francs et d'un emprisonnementde un jour
à un mois ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice de la
démolition des constructions ou de l'exécution des travaux nécessairesaux
frais du propriétaire ».

Dahir du 19 février 1916 rectificatif de l'article 9, § 3, du dahir du
16 avril 1914 relatifaux alignements, plans d'aménagements et d'ex-
tension des villes, servitudes et taxes de voirie et rendu applicable par
un dahir de même date, 16 avril 1914 (2).

Dahir du 30 juin 1916 réglementant l'abalage des arbres dans les
villes et la banlieue ïïes villes de la zone française de l'Empire chéri-
fien (li).

« ART. 3. — Les infractions aux dispositions du présent dahir et les
ai'rétés de notre Grand Vizir pris en exécution de l'article 1er entraîneront,
indépendamment de la saisie et de la confiscation des arbres abattus,
l'application d'une amende de 25 à 3.000 francs et d'un emprisonnement
de un jour à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 4. — Les dispositions de l'article 463 du Code pénal français sont
applicables aux délits prévus par le présent dahir ».

§ 3. Police des marchés.

On a cru devoir établir des sanctions spéciales aux arrêtés muni-
cipaux pris sur les tarifs des ventes de denrées dans les marchés
pour compléter sur ce point particulier, les sanctions du: dahir.du
26 mars 1914.

Dahir du 28 octobre 1914 établissant des sanctions aux arrêtés
municipaux sur les tarifs des mohlassebs (4).

« ARTICLE PREMIER. — Le juge de l'infraction, au cas de condamnation,
devra nécessairement prononcer la confiscation. Les présentes disposi-
tions auront, en tant que de besoin, effet rétroactif.

» ART. 2. —A dater de la promulgationdu présent dahir, les infractions
aux arrêtés prévus à l'article ier ci-dessus seront punies des peines por-
tées au dernier paragraphe de l'article 1er du dahir du 28 rebbia ettani

(1) Bull, off., n" 78, du 24 avril 1914, p. 271. — Voir ci-dessous le dahir du 19 fé-
vrier 1916, rectificatif de l'article 9, § 3, du dahir du 16 avril 1914.

(2) Bull, off., n» 175, du 28 février 1916, p. 220.
(3) Bull, off., n" 194, du 10 juillet 1916, p. 70S.
(4) Bull, off, n» 108, du 16 novembre 1914, p. 828. Voir dahir du 26 mars 1914

sur la répression des infractions aux arrêtés des caïds et pachas au Bull, off., n° 75,
du 3 avril 1914, p. 207, et ci-dessus à la seclion i, g 1, de ce chapitre.
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1332 (26.mars 1914) sur la répression des infractions aux arrêtés des caïds
et pachas de notre Empire chérifien, sans préjudice de l'application des

"dispositions de l'article 2 dudit dahir, au cas de récidive.
» ART. 3. — Les dispositions de l'article 463 du Code pénal seront appli-

cables. Le sursis à l'exécution de la peine ne sera jamais appliqué au cas
de condamnation à l'amende ».

SECTION V

POLICE RURALE ET CHASSE

§ 1, Généralités.

Délégation permanente a été donnée au Grand Vizir pour la régle-
mentation de la police rurale, par le dahir du 16 février 1915 (1) :

« ARTICLE UNIQUE. — Délégation est donnée à notre Grand Vizir pour tout
ce qui concerne la réglementation de la police rurale ».

§ 2. Chasse.

En vertu de cette délégation, le Grand Vizir prend tous les arrêtés
réglementant l'ouverture et la fermeture de la chasse.

Arrêté viziriel du 17 février 1915 portant fermeture de la chasse
dans la zone française de l'Empire chérifien (2).

« ART. 5. — Les infractions au présentarrêté seront punies d'une amende
de 16 à 300 francs et d'un emprisonnement de six jours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

» Le gibier de délit sera saisi par les agents verbalisateurs et distribué
aux hôpitaux ou, à défaut, aux autres établissements de bienfaisance.

» Tout jugementde condamnation prononcera la confiscation des armes,
engins ou instruments de chasse. Si les armes, engins ou instruments de
chasse n'ont pas été saisis, le délinquant sera condamné à les représenter
ou à en payer la valeur, suivant la fixation qui en sera faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de 50 francs ».

Arrêté viziriel du 12 avril 1915 exceptant le territoirede l'amalat
d'Oudjda de l'application de l'arrêté précédent du 17 février 1915 (3).

Arrêté vizirieldu .'10 juillet 1915 portant ouverturede la chasse(i).

« ART. 6. — Les infractions au présent arrêté seront punies d'une
amende de 16 à 300 francs et d'un emprisonnement de six jours à un mois

ou de l'une de ces deux peines seulement.

(1) Bull, off., n» 122, du 22 février 1915, p. 81.
(2) Bull, off, n° 122, du 22 février 1915, p. 81.
(3) Bull, off., n° 130, du 19 avril 1915, p. 199.

(4) Bull, off., n" 145, du 2 août 1915, p. 479.
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» Le gibier de délit sera saisi par les agents verbalisateurs et distribué
aux hôpitaux ou, à défaut, aux autres établissements de bienfaisance.

» Tout jugement de condamnation prononcerala confiscationdes armes,
engins ou instruments de chasse. Si lesarmes, engins ou instruments de
chasse n'ont pas été-saisis, le délinquant sera condamné à lés représenter
ou à en payer la valeur suivant la fixation qui en sera faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de 50 francs ».

Arrêté viziriel du 15 janvier 1916 portant fermeture de la
chasse (1). •.'.-•".

« ART.; 5. — Les infractions atl présent arrêté seront punies d'une
amende de 16 à 300; francs et d'un emprisonnement de six jours à un
mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Le gibier de délit sera saisi par les agents verbalisateurset distribué
aux hôpitaux ou, à défaut, aux autres établissements de bienfaisance.

» Tout jugement de condamnation prononcera la confiscation des armes,
engins ou instruments de chasse. Si les armes, engins pu instruments de
chasse n'ont pas été saisis, le délinquant sera condamné à les représenter
ou à en payer la valeur, suivant la fixation qui en sera faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de 50 francs ».

Arrêté viziriel du 22 juillet 19.16 portant ouverture de la
chasse (2).

« ART. 7..— Les infractions au. présent arrêté seront punies d'une
amende de 16 à 300 francs et d'un emprisonnement de six jours à un mois
ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Arrêté viziriel du 13 janvier 1917 portant fermeture de la chasse
dans la zone française de l'Empire chérifien (3).

« ART. 5. —Les infractions au présent arrêté seront punies d'une amende
de 16 à 300 francs et d'un emprisonnement de six jours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

» Le gibier de délit sera saisi par les agents verbalisateurs et distribué
aux hôpitaux ou, à défaut, aux autres établissements de bienfaisance.

>>
Lorsque, après le procès-verbal déclaré, l'arme sera laissée entre les

mains des délinquants, l'agent verbalisateur devra donner le signalement
de l'arme et notamment son numéro matricule (Voir arrêté du 22 juillet
1916 sur l'ouverture de la chasse).

» .Tout jugement de condamnation prononcerala confiscationdes armes,
engins où instruments de chasse. Si les armes, engins ou instruments de
chasse n'ont pas été saisis, le délinquant sera condamné à les représenter
ou à en payer la valeur, suivant la fixation qui en sera faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de 50 francs.

(1) Bull, off., n« 169, du 17 janvier1916, p. 62. :-.-'.'
(2) Bull, off:, n° 197, du 31 juillet 1916, p. 784.
(3j Bull, off., n» 222, du 22 janvier 1917, p. 84. '-

Berge 39
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,» Le délinquant pourra, en outre, être condamné au retrait du permis'
de chasse et privé du droit d'en obtenir un pendant une période qui ne
pourra excéder trois ans. ..•..:

» Leïpermis de chasse devra être obligatoirement retiré par l'Adminis-
tration à tout condamné qui n'aura pas exécuté dans un délai de trois
mois,: du jour où la décision de justice est devenue définitive, la partie
pécuniaire de sa condamnation, amende, Confiscation et frais, et il ne
pourra lui en être délivré à l'avenir tant qu'il ne se sera pas acquitté (Voir
.arrêté du 22 juillet 1916 sur l'ouverture de la chasse) ».

§3: Sauterelles.

Les invasions de sauterelles et "dé criquets, si fréquentés dans" ce
pays ont nécessité des mesures importantes de protection qui ont été
prises par le dahir du 26 janvier 1916 (1).

« ART. 3. — En cas d'inexécution des mesures prescrites, procès-verbal
sera dressé contre les contrevenants; l'autorité locale fera procéder
d'office, et à leurs frais, à l'opération exécutée, •

» Les contrevenants.seront, en outre, passibles d'une amende de 25 à
100 P. H. ; en cas de récidive, l'amendésera doublée et elle pourra s'accom-
pagner d'un emprisonnementde cinq jours.

» ART. 4. — L'article 463 du Code1 pénal français est applicable aux
pénalités prononcées par ledit dahir» (2).

SECTION VI

POLICE DES TRANSPORTS

§ 1. Police du roulage.

Dans un pays où les moyens de communication sont rares et coû-
teux à établir, on est amené à prendre de nombreuses dispositions
pour réglementer là police du roulage-et empêcher la dégradation
des travaux publics. •"••'

Dahir du 3 octobre 1914 sur la police du roulage (3).

«ART. 30. -^-Toute infraction aux dispositions des titres précédents sera
punie d'une amende; de 5 à 20 francs et d'un emprisonnement de un à
dix jours, ou de l'une de ces deux peines seulement.

«ART. 31. — Tout propriétaire ou conducteur d'un véhicule qui aurait
fait usage d'une plaque portant un nom ou un domicile faux ou supposé
sera puni d'une amende de 50 à 200 francs et d'un emprisonnementde

(\)Bull. off., n» 171, du 31 janvier 1916, p. 116.
(2) Un dahir du 30 décembre 1916 (Bull, off., n» 222, du,22 janvier 1917, p. 83) a

modifié et complété le dahir du 26 janvier 1916, quant aux mesures prescrites pour la
destruction des sauterelles et criquets.

(3) Bull. off.,n°. 103, du 12 oclobre 1914, p. 777. — Voir ci-dessous les diver
danirs-modificatifs et additifs.
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six jours au moins et de six mois au plus, ou de l'une de ces deux peines
seulement. Les mêmes peines seront applicables à celui qui^ conduisant
un véhicule dépourvu de plaque, aura décliné un nom ou un domicile
autre que le sien, ou qUe celui du propriétaire pour le compte duquel le
véhicule est conduit.

» Ces dispositions s'appliqueront aux propriétaires ou conducteurs
d'automobiles qui ne porteraient pas de numéro lorsque l'immatriculation
des automobiles aura été rendue obligatoire.

» ART. 32. — Sera puni d'une amende de 16 à 100 francs, indépendam-
ment de celle qu'il pourrait avoir encourue pour toute autre cause, tout
vqiturier ou conducteur qui, sommé de s'arrêter par l'un des fonction-
naires ou agents chargés de constater lés contraventions, refuserait
d'obtempérerà cette sommation et de se soumettre aux vérifications pres-

.

critès.. ''.'•."'.."•
» ART. 33. — Lorsque, par la faute, la négligence, l'imprudence ou par

le mauvais.étatdu véhicule, un dommage aura été causé à une voie publi-
que ou à ses dépendances, le conducteur sera condamné aune amende de
5 à 50 francs; il sera de plus condamné aux frais des réparations néces-
sitées.

» ART. 34. — Tout conducteur d'un véhicule quelconque, de bêtes de
selle, de trait ou de somme qui, sachant que le véhicule ou les animaux
qu'il conduit viennent de causer ou d'occasionner un accident, ne se sera
pas arrêté et aura ainsi tenté d'échapper à la responsabilité pénale ou
civile qu'il peut avoir encourue, sera puni d'un emprisonnement de six
jours à deux mois et d'une amende de 15 à 500 francs, ou de l'une de ces
deux peines seulement, sans préjudice des peines contre les crimes ou
délits qui se seraient joints à celui-ci. Dans le cas où il y aurait lieu à
application des articles 319, 330 du Code pénal français, les pénalités
encourues, aux termes de ces articles, seraient portées au double.

«ART. 35. — Lorsqu'une même contravention ou un même délit aura
été eonslàté à-plusieurs reprisés,-il-ne sera prononcé/contre-le-contreve^
nanl ou le délinquant, qu'une seule condamnation,pourvu qu'il ne se soit
pas écoulé plus de vingt-quatre heures entre la première et la dernière,
constatation.

» Sauf l'exception spécifiée ci-dessus, lorsqu'il aura été dressé plusieurs
procès-verbaux de contraventions, il sera prononcé autant de condamna-
tions qu'il y aura eu de contraventions constatées.

» ART. 36. — Tout propriétaire de véhicules ou d'animaux est respon-
sable des amendes, dommages-intérêts, frais et réparations prononcés en
vertu des articles du présent titre, contre toute personne préposée par lui
à la conduite de son véhicule ou de ses animaux.

» Si ce véhicule ou les animaux n'ont pas été conduits par ordre et pour
le compte de leur propriétaire, la responsabilité est encourue par celui qui
a préposé le conducteur.

» ABT. 41. — Les dispositions de I'article463 du Code pénal seront appli-
cables aux délits prévus par lé présent dahir ».

Arrêté du Directeur général des travaux publics du
10 janvier 1915 limitant pendant la saison des pluies la circula-
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li'tn sur les roules et pistes dé la zone française de l'Empire chéri-
fien (1) :

« ART. 4. — Les contraventions aux susdites dispositions seront cons-
tatées et réprimées dans les formes prévues aux titres V et VI du dahir du
3 octobre 1914 déjà visé ».

Arrêté du Directeur général des travaux publics dû 25 mai
1915 limitant le roulage sur certaines pistes de l'Empire chérifien (2)
pendant la saison sèche.. -

« ART. 4. — Les contraventionsaux susdites dispositionsseront constatées
et réprimées dans les formes prévues aux titres V et VI du dahir du 3 octo-
bre 1914 ».

Arrêté viziriel du 20 novembre 1915 interdisant là circulation sur
certaines roules (3).

« ART. 3. —Les infractions au présent arrêté seront poursuivies devant
les tribunaux et les peines prévues aux arlicles 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36
du dahir du 3 octobre 1914, sur la police du roulage leur seront appli-
cables ».

Dahir du 20 novembre1915 portant addition au dahir du 3 octobre
1914 sur la police du roulage (4).

« ARTICLE UNIQUE. — Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés vizi-
riels ou autres pris en vue d'assurer son exécution, sont delà compétence
des juridictions françaises (a) ;».

Dahir du 5 août 1916 modifiant les pénalités fixées au dahir du
3 octobre 1914 sur la police du roulage et du .26 mars 1914 sur les
infractions aux arrêtés des caïds et des pachas (6),

-« ARTICLE PREMIER. — Les pénalités prévues à l'article 30 de notre dahir
du 3 octobre 1914 (12 kaada 1332), sur la police du roulage, sont ramenées
à une amende de 1 à 15 francs et à Un emprisonnement de 1 à 3 jours, où
à l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 2. — Les pénalités prévues au dahir du 26 mars 1914 (28 rebia II
1332), pour les infractions aux arrêtés des caïds et pachas de notre Empire,
énumérées à l'article 1er, n° 1, dudit dahir, sont ramenées au taux fixé à
l'article précédent. Dans les cas de récidive prévus à l'article 2 du même
dahir, la peine d'emprisonnement sera élevée à cinq jours.

(1) Bull, off., n" 118, du 25 janvier 1915, p. 46.
(2) Bull, off., n» 136, du 31 mai 1915, p. 295.
(3) Bull, off., n» 162, du 29 novembre 1915, p. 839.
(4) Bull, off., n» 162, du 29 novembre 1915, p. 837.
(5) Cette compétence s'étend non seulementaux Français et aux étrangers dont les

gouvernements ont renoncé au régime des capitulations, mais encore aux sujets
marocains.

(6) Bull, off., n" 199, du 14 août 1916, p. 820
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» ART. 3. —-
11 n'est point dérogé aux dispositions de nos divers dahirs

fixant des peines spéciales pour certaines contraventions.
» Lés dispositions des nos 2, 3 et 4 de l'article 1er de notre dahir du

26 mars 1914 (28 rebia II 1332) sus-visé, qui ont trait à des matières régle-
mentées par des textes spéciaux, sont et demeurent abrogées ».

Dahir du 5 août 1916 modifiant et complétant le dahir du 3 octobre
1914 sur la police du roulage (l).

« ART. 8. — Il est ajouté au'dahir du 3 octobre 1914 (12 kaada 1332) un
article 34 bis ainsi conçu :.

« ART. 34 bis. •—Les infractions aux dispositions du présent dahir ou à
» celles de tous arrêtés pris ou à prendre pour son exécution et concernant
» les voitures de messageries ou omnibus, à traction animale ou méca-
» nique et visant les conditions relatives à la solidité ou à la stabilité des
» voilures, le mode de chargement, de conduite ou d'ènrayement, le nom-
» bre des personnes qu'elles peuvent porter, la police des relais, les autres
» mesures de police à observer par les conducteurs ou cochers, notam-
» ment pour éviter ou dépasser d'autres voitures, seront punies d'une
» amende de 16 à 100 francs et d'un emprisonnement de 6 à 10 jours ».

Dahirs sur la policé du roulage (2) (Texte comportant les modifi-
cationsapportées au dahirdu 3 octobre 1914, par ceux des 20 novembre
1915 et 5 août 1916).

Arrêté viziriel du 3 octobre 1916 réglementant les transports
publics de voyageurs par voilures automobiles (3).

« ART. 8. — Toute infraction aux dispositionsqui précèdent seront punies
des peines fixées par le titre V des dahirs des 3 octobre 1914 et a août
1916».

•
'".'

•
§ 2. Police des chemins de fer.:

-
'".'

Le Maroc n'a eu jusqu'ici que des chemins de fer militaires, mais
ils ont été ouverts au public. On a pris des dispositions pour régle-
menter la police de ces voies ferrées.

Dahir du 21 juin 1915 sur la police de la voie ferrée dans la zone
française de l'Empire chérifien (4).

« ARTICLE PREMIER. — Quiconque aura volontairement détruit ou dérangé
la voie de fer, placé sur la voie un objet faisant obstacle à la circulation
ou employé un moyen quelconque pour entraver la marche dés convois,
où les faire sortir des rails, sera puni de réclusion.

» S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier

(1) Bull, off., n» 199, du 14 août 1916, p. 820.
(2) Bull, off., h° 208, du 16 octobre.1916, p.991.
(3; Bull, off., n"207, du 9 octobre 1916, p. 971. — Cet arrêté a été abrogé par un

arrêté viziriel du 13 janvier 1917.
(4) Bull, off., n» 141, du 6 juillet 1915, p. 411.
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cas, puni de mort, et dans le second cas, de la peine des travaux forcés à
temps.

» ART. 2. —'Si le crime prévu par l'article 1er a été commis.en réunion
séditieuse, avec rébellion ou pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs,
instigateurs et provocateurs de ces réunions, qui seront punis comme cou-
pables du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux qui l'auront
personnellement commis, lors même que la réunion séditieuse n'aurait
pas eu pour but principal et direct la destruction de la voie de fer.

» Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la peine de mort sera appli-
cable aux auteurs du crime, elle sera remplacée à l'égard des chefs, auteurs,
instigateurset provocateurs de ces réunions par la peine des travaux forcés
à perpétuité.

» ART. 3.—Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, de
commettre un des crimes prévus à l'article-1er, sera puni d'un empri-
sonnement de trois à cinq ans, dans le cas où la menace aurait été faite
avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué, ou de
remplir toute autre condition.

» Si la menace n'a été accompagnéed'aucun ordre ou condition, la peine
sera d'un emprisonnementde trois mois à deux ans et d'une amende de
•1.000 à 10.000 francs.

» Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le coupable sera
puni d'un emprisonnementde quinze jours à six mois et d'une amende de
500 à 5.000 francs.

» Dans tous les cas, le coupable pourra être frappé d'interdiction de
séjour pour un temps qui ne pourra être moindre de deux ans, ni excéder
cinq ans.

» ART. 4. -— Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négli-
gence ou inobservation des lois; arrêtés ou règlements ou des décisions
de l'autorité militaire approuvées par le commandant en chef, aura invo-
lontairement causé sur la voie de fer ou dans les gares ou stations, un
accident qui aura occasionné des blessures, sera puni d'un emprisonne-
ment de huit jours à six mois et d'une amende de 500 à 5.000 francs.

» Si l'accident a occasionné la mort d'une ou de plusieurs personnes,
l'emprisonnement sera de six mois à cinq ans et l'amende de 1.000 à
d0.000 francs.

» ART. 5. — Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de
fait envers les agents du chemin de fer et le personnel du service des étapes
dans l'exercice de leurs fonctions, sera punie des peines appliquées à la
rébellion,'suivant les distinctions faites par le Code pénal français,

» ART. 12.— Toute infraction aux dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et
10, ainsi qu'aux décisions visées à l'article 11, sera punie d'une amende
de 100 à 5.000 francs.

.
» En cas de récidive dans les 36a jours, l'amende sera portée au double

et le tribunal pourra, selon les circonstances, prononcer un emprisonne-
ment de trois jours à trois mois.

» ART. 13. — Les crimes, délits ou infractions prévis aux articles précé-
dents, pourront être constatés par procès-verbauxde tous officiers de police
judiciaire, de tous agents verbalisateurs assermentés, de tous agents pré-
posés par l'administration au servicedu chemin de fer. Ces procès-verbaux
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feront foi jusqu'à preuve du contraire. Les agents préposés par l'adminis-
tration auront compétence pour tout le réseau.

» Les procès-verbauxsusvisés.seront enregistrés en débet.

» ART. 14. — L'article 463 du Code pénal français est applicable aux
condamnations qui seront prononcées en exécution du présent dahir.

» En cas.dé conviction de plusieurs infractionsprévues par fe présent
dahir ou par le Code pénal français, la peiné..là plus forte sera prononcée.

» Les peines encourues pour faits postérieurs à là poursuite; pourront

.

être cumulées,sans préjudice des peines de la récidive; .''.•

» ART. 15. -- Les infractionsau présent dahir ou aux arrêtés, règlements,
décisions pris en vue d'assurer son exécution sont de la compétence des
juridiçlions françaises (1)». .;-

§ 3. Exploitation desbacs ou passages sur les cours d'eau.

Dahir du 13 avril 1916 réglementant l'exploitation des bacs ou
passages sur les cours d'eau de la zone française de l'Empiré chéri-,
fenW- '. ' ' :

*'.': ' "'.••''

« ART. 6. — Les infractions aux dispositions du présent dahir ou à celles
des arrêtés de notre Grand Vizir pris pour assurer son exécution seront
punies d'une amende de 16 à 500 francs ».

SECTION VII

POLICE MARITIME

§ i. Pilotage.

L'augmentation du trafic maritime a amené une aftluence toujours
plus grande de navires devant les ports marocains et a obligé à
prendre des. dispositions; pour réglementer je pilotage en raison
surtout des difficultés inhérentes à ce que le littoral marocain né
comporte que des rades foraiîiesou des embouchures de rivières d'un
accès peu commode.

Arrêté viziriel du 31 mai 1914 réglementant le pilotage dans les

ports de Rabat et dé Meheydia(3)i

,
« ART. .5. — Le capitaine; ayant franchi les barres, à un. moment où

l'entrée et la sortie seront interdites, sera'passible d'une amende de.
200 P.. H., plUs 10 P. IL par tonneau dé jauge nette du navire; les capi-
taines ayant franchi les mêmes barres sans pilote, au moment où l'entrée
et la sortie seront permises, ou ne s'étant pas conformés dans leurs mou-
vements aux prescriptions des pilotes, seront.passibles d'une amende de
100 P. H., plus 5-P. H. par tonneau de jauge nette du navire.

(1) Cette compétence des tribunaux français s'étend aux Français et aux étrangers
dont les gouvernements ont renoncé à leurs juridictions consulaireset aux Marocains.

(2) Bull, off.,nom, du24 avril 1916,- p. 466.
{3)'Bull, off., n°86, du 19 juin 1914, p..455. ,."
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.

» Les contrevenants seront en outre, et dans tous lés cas, tenus au
paiement des travaux nécessaires à la reconstruction et à la remise en état
des ouvrages détruits ou endommagés de leur chef. Ils seront de même
responsables de tous les préjudices de nature quelconque occasionnés de
leur fait au Protectorat et aux tiers ».

§ 2. Police des ports.

L'augmentation du trafic maritime nécessite également là régle-
mentation de la police des ports.

Dahir du 7 mars 1916 sur la police des ports maritimes de com-
merce (1).

<<
ART. 48. — Toute infraction aux dispositions des chapitrés précédents

.
sera punie d'une amende de 16 à 300 francs et d'un emprisonnementde
un à dix jours pu de l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 49..— Lorsque par la faute, la négligence, L'imprudenCe ou par •

le mauvais état d'un navire, un dommage aura été causé aux ouvrages du
port, le capitaine, maîtreou patron du navire.sera condamné à une amende
de 16 à 300 francs ; il sera de plUs condamné aux frais des réparations
nécessitées. ,.'.',

» ART. 50. — Loi'squ'unemême contravention ou un même délit aura été
constaté à plusieurs reprises, il ne sera prononcé, contre le contrevenant
ou le délinquant, qu'une seule condamnation, pourvu qu'il ne se soit pas ;
écoulé plus de vingt-quatre heures entre la première et la dernière cons-
tatation.

» Saufl'exception spécifiée ci-dessus, lorsqu'il aura été dressé plusieurs
procès-verbaux de contraventions, il sera prononcé autant de condamna-
tions que de contraventions Constatées.

«ART. 5t. — Lés armateurs et propriétaires des navires sont respon-
sables des amendes, dommages et intérêts, frais et réparations prononcés
en vertu du présent dahir contre les capitaines, maîtres ou patrons, pré-
posés par eux à la conduite de leurs navires.

» En cas de naufrage d'un navire dan-s le port ou dans les eaux qui lui
servent d'accès, comme aussi dans le cas d'avaries causées par le navire
aux ouvrages d'un port, le propriétaire du navire peut se libérer envers
l'administration de toute dépense d'extraction ou de réparations ainsi que
de tous les dommages-intérêts, par l'abandon du navire et du fret des
marchandises à bord. La même faculté appartient au capitaine qui est
propriétaire ou copropriétaire du navire, à moins qu'il ne soit prouvé'que
l'accident a été occasionné par sa faute.

» ART. 53. — Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés viziriels ou
autres pris en vue d'assurer son exécution sont de la compétence des
juridictions françaises (2).

..{i) Bull, off., a- 177, du 13 mars 1916, p. 311.
(2) Celte compétence s'étend non seulement aux Français et aui étrangers dont les

gouvernements ont renoncé au régime capitulaire, mais encore aux Marocains.
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.
» ART; 55. — Les dispositions de l'article 463 du Code pénal seront

applicables aux délits prévus parle présent dahir ».

§ 3. Épaves.

Dahir du 23 mars 1916 sur les épaves maritimes (1).

«ART. 2. — ..En cas de défaut de déclaration et de remise, les sauve-
teurs seront passibles des peines édictées pour vol et recel parles textes
judiciaires en vigueur ». .."'..•':

SECTION VIII

MESURES FISCALES

§1. AlCOOl.
;

Un des moyens employés pour combattre l'alcoolisme a été de
frapper l'alcool de droits élevés. L'État a trouvé d'ailleurs dans cette
politique des ressources considérables ; mais les profits dé la fraude
sont devenus si séduisantsqu'il a fallu organiser une dure répression
fiscale frappant les contraventions aux dahirs et arrêtés pris pour
réglementer le régime.

Dahir du 18 octobre 1914 sur le régime de l'alcool (2).

« ART. 9.—Les contraventions au présent dahir et-aux règlements qui
seront pris pour son applicationserontconstatéespar les agents des doua-
nes et de l'administration des finances, les officiers de police judiciaire,
les militaires de tous grades de la gendarmerie, les commissaires et
agents des brigades mobiles de la. Sûreté générale, des polices municipa-
les, dans des procès-verbaux qui pourront, le cas échéant, prononcer
saisie dés marchandises trouvées en contravention. L'Administration
aura le droit de transiger avant ou après jugement. A défaut de tran-
saction avantjugement, les poursuites seront engagées devant le tribunal
français compétent, suivant les formes prévues à notre Dahir sur ia pro-
cédure criminelle (3).

» L'Administration des finances pourra se faire représenterà l'audience
par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et sera entendu à l'appui
de ses conclusions.

» Les contraventions au présent dahir ou aux règlements particuliers
prévus pour son exécution et toute manoeuvre ayant eu ou devant avoir
pour résultat d'éluder l'impôtseront punies :

» 1° D'une amende de 100 à 10.000 P. H. ;

(1) Bull, off., n» 179, du 27 mars 1916, p. 368.
(2) Bull, off., n» 106, du 2 novembre 1914, p. 807.
(3) Le texte de ce dahir paraît bien donner compétence exclusive aux tribunaux

français. Néanmoins on pensa devoir le compléter par le dahir du 2 juin 1916, qui le
dit en termes plus précis. Voir ci-dessus ce dahir ainsi que ceux des 16 novembre,
8 décembre 1915 et 24 novembre 1916, modilicatifs ou complétifsdu présent dahir.
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» 2° de la confiscation des marchandises et des objets trouvés en
fraude ;

» 3" du quintuple des droits fraudés ou compromis.
» Les pénalités pécuniaires auront toujours le caractère de réparations

civiles.
» Quiconque ayant été condamné depuis moins de deux années grégo-

riennes par jugement ou arrêt définitif, pour infraction à l'une des dispo-
sitions du présent dahir ou des règlements rendus pour son application,
se rendrait coupable d'une nouvelle infraction à l'une quelconque des
dispositions dudit dahir ou desdits règlements, sera condamné au maxi-
mum des peines d'amende et à une peine d'emprisonnement de trois mois
à deux ans.

» L'emprisonnement de trois mois à deux ans sera également prononcé
sans préjudice des peines d'amende pour tous faits de détention d'alam-
bics sans autorisation, distillations frauduleuses, revivilication d'alcool
dénaturé ou autres infractions aux dispositions de l'article 7 ci-dessus.

» Les contestations qui pourront s'élever entre les redevables et le fisc
sur la nature, la teneur en matière imposable, etc., des produits soumis
aux droits seront déférées à des commissaires experts désignés annuelle-
ment par notre Grand Vizir ».

Dahir du 16 novembre 1914 modifiant et complétant celui du
18 octobre précédent sur le régime de l'alcool (1).

(Modification du § 1er de l'article 7 du dahir du 18 oelobre interdi-
sant formellement la mise en fermentation de matières sucrées et la
mise en macération de matières féculentes ou amylacées en vue de
la production de l'alcool, ainsi que la distillation de tous liquides
alcooliques).

Dahir du 8 décembre 1915 modifiant et complétant le dahir du
1 8 octobre 1914 sur le régime de l'alcool (2).

(Étendant l'effet du dahir à la ville de Sefrou).

Dahir du 2 juin 1916 modifiant le dahir du 18 octobre 1914 sur le
régime de l'alcool (3).

« ART. 12. — Les contraventions au présent dahir ou aux règlements
particuliers prévus pour son exécution et toute manoeuvre ayant eu ou
devant avoir pour résultat d'éluder l'impôt seront, punies :

» 1° d'une amende de 100 à 10.000 francs;
» 2° de la confiscation des marchandises et des objets trouvés en fraude ;

» 3° du quintuple des droits fraudés ou compromis.
» Les pénalités pécuniaires auront toujours le caractère de réparations

civiles.

(1) Bull, off., n" 111, du 7 décembre 1914, p. 858.
(2) Bull, off., n» 164, du 13 décembre 1915, p. 889.
,3) Bull, off, n° 192, du 26 juin 1916, p. 630.
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« Quiconque ayant été condamné depuis moins de deux années grégo-
riennes par jugement ou arrêt définitif, pour infraction à l'une des dispo-
sitions du présent dahir ou des règlements rendus pour son application,

se rendrait coupable d'une nouvelle infraction à l'unequelconquedes dis-
positions dudit dahir ou desdits règlements, sera condamné au maximum
des peines d'amende et à une peine d'emprisonnement de trois mois à
deux-ans. '

» L'emprisonnementde trois mois à deux ans sera également prononcé
sans préjudicedes peines d'amende pour tous faits de détention d'alambics
sans autorisation, distillations frauduleuses, revivification d'alcool déna-
turé ou autres infractionsaux dispositions de l'article 7 ci-dessus.

» Les contestations qui pourront s'élever entre les redevables et le fisc
^

sur la nature, la teneur en matière imposable, etc., des produits soumis

aux droits, seront déférées à des commissaires experts désignés annuelle-
ment par notre Grand Vizir.

» ART. 13. — Les infractions au présent dahir et à tout arrêté pris pour
en assurer l'exécution sont dé la compétence des juridictions fran-
çaises » (1).

Dahir du 24 novembre 1916 modifiant l'article 2 du dahir du 2 juin
1916 sur le régime de l'alcool (2).

Arrêté viziriel du 2 juin 1916 réglementant la circulation des
liquides alcooliques provenant de la zone espagnole (3).

« ART. 3. — Tout liquide alcoolique imposable circulant dans la zone
frontière sans titre de mouvement ou avec Un titre de mouvement inappli-
cable sera saisi, et les contrevenantsseront punis des pénalités prévues à
l'article 12 du dahir du 2 juin 1916 ».

Arrêté viziriel du 12 avril 1915 fixant à litre temporaire les modes
de dénaturation des alcools leur- assurant- le bénéfice de la taxe réduite
à l'entrée des villes (4).

Arrêté viziriel du 2 juin 1916 fixant les procédés de dénaturation
et le régime des alcools dénaturés (5).

« ART. 5. — Les infractions au présent arrêté seront punies des pénalités
énoncées à l'article 12 du dahir du 2 juin 1916 ».

§ 2. Sucres.

De même que pour l'alcool, l'État a pensé que la répression de
certains abus relatifs au commerce du sucre pourrait lui procurer

(1) Celte compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les
gouvernements ont renoncé au régime des capitulations, mais aussi aux sujets maro-
cains.

(2) Bull, off., n° 214, du 27 novembre 1916, p. 1106.

(3) Bull, off., n» 192, du 26 juin 1916, p. 638.

(4) Bull, off., n« 131, du 26 avril 1915, p. 217.

(5) Bull, off., n» 192, du 26 juin 1916, p. 638.
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des ressources pécuniaires. Ces mesures ont aussi, du reste, une
importance économique assez grande.

Dahir du 12 décembre 1915 portant création d'un droit de consom-
mation sur les sucres (1).

« ART. 7. — Les contraventions au présent dahir et aux règlements qui
seront pris pour son application seront constatées par les agents des
Douanes et de l'administration des finances, les officiers de police judi-
ciaire, les militaires de tout grade de la gendarmerie, les commissaires et
agents des brigades mobiles de la Sûreté générale des polices municipales,
dans des procès-verbaux qui pourront, le cas échéant, prononcer saisie

'des marchandises trouvées en contravention. L'Administration aura le
droit de transiger avant ou après jugement. A défaut de transaction avant
jugement, les poursuites seront engagées devant le tribunal français com-
pétent, suivant les formes prévues à notre Dahir sur la procédure crimi-
nelle.

» L'administration des finances pourra se faire représenter à l'audience
par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et sera entendu à l'appui
de ses conclusions.

» Les contraventions au présent dahir ou aux règlements particuliers
prévus pour son exécution et toute manoeuvre ayant eu ou devant avoir
pour résultat d'éluder l'impôt seront punies :

» 1° d'une amende de 100 à 10.000 francs;
» 2° de la confiscation des marchandises et des objets trouvés en

fraude ;

» 3° du quintuple des droits fraudés ou compromis.
« Les pénalités pécuniaires auront toujours le caractère de réparations

civiles.
» Quiconque ayant été condamné depuis moins de deux années grégo-

riennes, par jugement ou arrêt définitif, pour infraction à l'une des dis-
positions du présent dahir, ou clés règlements rendus pour son application,
se rendrait coupable d'une nouvelle infraclion à l'une quelconque des dis-
positions du dit dahir ou des dits règlements, sera condamné au maximum
des peines d'amende et à une peine d'emprisonnement de trois mois à
deux, ans ».

Arrêté viziriel du 9 mars 1916 réglementant la circulation des

sucres de provenance de la zone espagnole de l'Empire chérifien (2).

« ART. 5.— Toute quantité de sucre supérieure à celle désignée ci-dessus
et trouvée en cours de transport par convoi ou caravane sans titre de
mouvement ou avec titre de mouvement inapplicable sera saisie et les
contrevenants punis conformémentà l'article 7 du dahir du 12 décembre
1915 ».

(1) Bull, off., n» 164, du 13 décembre 1915, p. 899.
(2) Bull, off., n" 177, du 13 mars 1916, p. 31£. Cet arrêté fut modifié par l'arrêté du

23 juin 1916, ci-après cité.
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Arrêté viziriel du 23 juin 1916 modifiant les articles 1 et 2 de
l'arrêté viziriel du 9 mars 1916 réglementant la circulation des

sucres de provenance de la zone espagnole de l'Empire chérifien (1).

§ 3. Tabacs et kif.

Des mesures fiscales ont été prises pour procurer des ressources
au Trésor el protéger les monopoles contre la contrebande concer-
nant les tabacs et le kif.

Dahir du 4 mai 1915 portant réglementation de la surveillance et
de la répression de la contrebande des tabacs et du kif (2).

« ART. 12. — Les infractions au présent décret seront punies d'une
amende de 100 à 10.000 P. H. ou d'une somme équivalente en francs. Cette
amende ne pourra, sauf application du maximum de 10.000 P. IL, être
inférieure à 10 P. IL par kilogramme de tabac ou de kif saisi. — En outre,
la confiscation des marchandises et objets de fraude ainsi que des moyens
de transport sera prononcée, et si la fuite ou la rébellion des fraudeurs
ont mis les verbalisants dans l'impossibilitéde saisir réellementles tabacs,
objets de fraude et moyens de transport, les contrevenants seront con-
damnés à en payer la valeur estimative.

» Les engins de transport, animaux de transport, objets de fraude,
matières périssables abandonnés par les délinquants demeurés inconnus,
seront saisis, déposés au secrétariat de. la juridiction compétente ou mis
en fourrière. La confiscation et, s'il y a lieu, la destruction en seront
ordonnées par le juge compétent, sur le vu du procès-verbal, sans préju-
dice de toute liquidation anticipée de la fourrière qui serait prescrite ainsi
qu'il est prévu à l'article 11. L'amende aura toujours le caractère d'une
réparation civile.

. .
«.Dans les .cas prévus par les articles;2 £t.3 ilu présent dahir, les- con-

traventions seront punies d'une amende qui ne pourra être inférieure à
1.000 P. IL et pourront, en outre, être punies d'un emprisonnement de
trois jours à six mois. Dans les cas prévus par la disposition qui précède,
la peine d'emprisonnementsera toujours appliquée s'il y a récidive.

» ART. 13.— Il y aura récidive lorsqu'il aura été rendu contre le contre-
venant, dans les cinq années précédant la nouvelle infraction, un premier
jugement pour infraction au présent dahir; le délai de cinq années grégo-
riennes courra à partir du jour où le dit jugement aura acquis l'autorité
de la chose jugée.

» ART. 14. — Les complices des infractions réprimées par le présent
décret seront passibles des mêmes peines que les auteurs principaux.
Seront condamnés comme co-auteurs directs de l'infraction les parents et
surveillants naturels des mineurs de moins de seize ans, s'il est établi
qu'il les ont incités à commettre une infraction au présent dahir ».

(i).Bull. off., n» 193, du 3 juillet 1916, p. 662.
(2) Bull, off, n» 133, du 10 mai 1915, p. 248. — Voir ci-dessus dahir modificatif du

12 juin 1915.
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Dahir du 12 juin 1915portant modification au dahir du 4 mai 1915
sur la surveillance et la répression de la contrebande du tabac et du
kif(i).'

.

« ARTICLE UNIQUE.— Le paragraphe 4 de l'article 12 du dahir du 19 djou-
mada II 1333 (4 mai 1915) est modifié comme suit :

« Dans les cas prévus à l'article du présent dahir, les contraventions
» seront punies d'une amende qui ne pourra être inférieure à 1.000 P. H.

» et pourront, en outré, être punies d'un emprisonnementdé trois jours à
» six mois. Dans les cas prévus par la disposition qui précède, la peine de
«prison sera toujours appliquée s'il y a récidive ».

- Dahirdu 22- novembre 1916 portant addition; au dahir du4mai
1915 sur la surveillance et la répression de la contrebande des tabacs
et du kif (1),

« ARTICLE UNIQUE. — La disposition suivante est ajoutée à l'article 14 de
notre dahir du 4 mai 1915 (19 djoumada II 1333) sur la surveillance et la
répression de la contrebande des tabacs et du kif :

« Les infractions au présent dahir ou à tout arrêté pris en vue d'assurer
» son exécution sont de là compétence des juridictions françaises » (3).

§ 4. Tertib.

Dahir du 10'mars 1915 réglementant le terlib (A).

« ART. 9. — Toute omission, insuffisance ou inexactitude de déclaration
supérieure à 1/10 de la matrice imposable, est passible, en sus de l'impôt
applicable aux éléments d'imposition omis, insuffisamment ou indûment
déclarés, d'une amende égale à cet impôt et au double de l'impôt s'il y a
récidive. — Lorsque l'omission est due à la négligence ou à la complicité
des agents indigènes chargés des opérations d'assiette, ces agents sont
passibles d'une amende égale au double de l'impôtafférent aux biens omis,
sans préjudice des sanctions administrativesqui pourront être reconnues
nécessaires. — Il peut être fait remise gracieuse de tout ou partie des
pénalités encourues, au vu des explications des contrevenantset d'après
les circonstances, par décision du Directeur général des Finances. — Les
amendes sont recouvrées en même temps que l'impôt et suivant la même
procédure »,

§ 5. Droits de marchés et de portes.

Dahir du 18 mai 1916 édiclnnl des pénalités contre les détenteurs à
un litre quelconque de denrées, animaux ou marchandises, qui les sous-

(1) Bull, off., n» 140, du 28 juin 1915, p. 398.
(2) Bull, off, n° 162, du 29 novembre 1915, p. 837.
(3) Cette compétence s'étend non seulement aux Français et aux étrangers dont les

gouvernements ont renoncé au régime des capitulations, mais aussi aux sujets maro-
cains.
' (4) Bull, off., n» 127, du 29 mars 1915, p. 151.
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trairaient ou tenteraient de les soustraire au paiement des droits des

marchés ou des portes (1).

•« ARTICLE PREMIER. — Les détenteurs à un titre quelconque de denrées,
animaux ou marchandises, qui les soustrairaient ou tenteraient de les
soustraire au paiement des droits des portes et des marchés sont passi-
bles, indépendamment de la saisie et de la confiscation des dites marchan-
dises ou denrées, d'une amende égale à dix fois le montant des droits
fraudés ou compromis.

» Toute entrave apportée aux visites, vérification ou à la perception des
agents préposés au recouvrement des droits, sera punie d'une amende de
300 à 1,000 francs, sans préjudice des peines de droit au cas de rébellion.

» ART. 2. — Les propriétaires des marchandises sont civilement respon-
sables des fautes de leurs agents,domestiques,facteurs ou transporteurs ».

§ 6. Enregistrement.

Bien que les pénalités prévues aux Dahirs sur l'enregislremént ne
rendent pas les contrevenants justiciables des tribunaux répressifs,
nous avons pensé devoir noter ici ces pénalités qui constituent des
pénalités fiscales au premier chef.

Dahir du 11 mars 1915 relatif à l'enregistrement, modifiant et
abrogeant les dispositions du dahir du 15 juillet 1914 (2).

« ART. 18. — Toute dissimulation dans le prix ou les charges d'une vente
d'immeubles ou dans la soulte d'un échange ou d'un partage d'immeubles,
ainsi que dans les diverses évaluations faites dans les contrats, sera punie
d'une amende égale au quart de la somme dissimulée et payée solidaire-
ment par les parties, sauf à la répartir entre elles par parts égales. Il ne
s'ajoutera jJas de droit en sus à l'amende. — Le. sçcr.étaire-grellier;qui
reçoit un acte de vente, d'échange ou de partage est tenu de donner lec-
ture aux parties du présent article. — Le receveur qui procède à l'enre-
gistrement de ces mêmes contrats, passés devant adoul ou dans la forme
sous signature privée, fera aussi lecture aux parties de la présente dispo-
sition.

» ART. 41. — Les actes reçus par les adoul, lorsqu'ils n'auront pas
acquitté l'impôt dans le délai prévu par l'article 21, paieront, outre le droit
simple, un droit en sus au minimum de 10 P. IL

» ART. 42. — Lorsque les parties n'auront pas consigné aux mains des
secrétaires-greffiers le montant des droits fixés par le présent, le recou-
vrement en sera poursuivi contre elles, et elles supporteront seules, en
outre, la peine d'un droit en sus an minimum de 10 francs.

» ART. 43. — La peine contre les agents de perception autres que les
secrétaires-grelliers ayant contrevenu aux articles 5 et 22 du présent sera
de 25 francs d'amende.

(1) Huit, off., n» 187, du 22 mai 1916, p. 531.
(2) Bull, off., n» 125, du 15 mars 1915, p. 113.
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i>
ART. 44. — Les actes visés à'l'article 34 qui n'auront pas acquitté

l'impôt dans les trois mois de la mutation réalisée par l'accord des parties
seront soumis, outre le droit simple, à un triple droit en sus.

» ART. 45. — Les insuffisances et les dissimulations autres que celles
afférentes aux mutations de propriété ou d'usufruit d'immeublespaieront,
outre le droit simple, un double droit en sus au minimum de 50 P. H. ou
de 40 francs, suivant qu'elles donneront lieu àpaiement en monnaie maro-
caine ou en monnaie française.

» ART. 46. — Les pénalités prévues aux articles 14, 17, 41, 42, 44 et 45
seront dues solidairementpar les parties contractantes ».

Dahir du 14 mai 1916 relatif à l'enregistrement, obligeant notam-
ment à.la présentation au visa des receveurs de certaines conventions en
matière immobilière (1).

« ARTICLE PREMIER. — ... sous peine des pénalités fixées pal' les arti-
cles 44 et 62 du dahir du 11 mars 1915... ».

SECTION IX

MESURES CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE '

11. Mines et carrières.

Certaines entraves apportées au libre développement de la pro^
priélé immobilière des individus, dans un but d'intérêt social ou
public, ont donné lieu a des dispositions législatives qui ont frappé
de pénalités les contraventions à ces lois. Sous ce paragraphe sont
rangées celles concernant les mines et carrières.

Dahir du 19 janvier 1914 pour la recherche et l'exploitation des
mines dans la zone du protectorat français de l'Empire chérifien (2).

« ART. 53. — Est puni d'une amende de 500 à 1.000 francs, sans préjudice
de la restitution en nature ou en valeur des produits indûment extraits :
1° Quiconque exploité des mines sans en avoir le droit; 2° quiconque
détruit, déplace ou modifie d'une façon illicite des signaux ou des bornes
de périmètres.

» ART. 54. — Est puni d'une amende- de 100 à 500 francs quiconque
apporte des entraves à la surveillance des agents du service des mines ;

quiconque n'entretient pas en bon état les signaux ou les bornes de son
périmètre; et enfin quiconque contrevientaux règlementsde police relatifs
a la sécurité des mines, sans préjudice des mesures que le ïnaglizen pour-
rait prendre contre les indigènes.

» ART. 55. — Les personnes qui ont été condamnées pour l'une des
infractions prévues à l'article 53 ci-dessus ne peuvent obtenir de permis
exclusif de recherche pendant un délai de cinq ans à compter du jour où

(1) Bull, off., n" 187, du 22 mai 1916, p. 530.
(2) Bull, off., n» 66, du 30 janvier 1914, p. 55.
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leur condamnation est devenue définitive. En vue de l'application delà
présente disposition, le service des mines reçoit des extraits des jugements
portant condamnation pour infractions.

» ART. 56. — Les amendes sont prononcées par les tribunaux de droit
commun-à la demande du service des mines ».

Dahir du 5 mai 1914 portant réglementation de l'exploitation des
carrières (1).

« ART. 15. — Les contraventions aux dispositions du présent dahir ou
aux arrêtés du Directeur général des Travaux publics rendus en exécution
de ce dalûr sont constatées par les fonctionnaires chargésde la surveillance
technique, par les fonctionnaires désignés par les autorités locales et par
tous les officiers de pofiGe judiciaire. Elles sont passibles d'une amendé de
25 à 300 francs et d'un emprisonnement dé six jours à trois mois ou de
l'une de ces deux peines seulement.

» ART. 16. — L'article 463 du Code pénal français est applicable aux
infractions prévues par le présent dahir ».

§ 2. Servitudes militaires.

Par suite du classement des villes fortifiées et des ouvrages mili-
taires, il s'établit autour de ces villes et de ces ouvrages une zone
grevée de servitudes. Des pénalités sont édictées contre ceux qui ne
respectent pas ces restrictions à la libre disposition de la propriété
immobilière.

Firman chérifien du 1er novembre 1912 sur les servitudes mili-
taires (2).

Dahir du 15 juin 1916 modifiant le firman chérifien du 1er novembre
19-12 Sur les servitudes militaires (<&); :::'''''''"'''

§ 3. Antiquités.

D'autres reslrictions apportées à la propriété immobilière viennent
de la nécessité de protéger et de conserver les monuments historiques
et les antiquités.

Dahir du 13" février 1914 relatif à la conservation des monuments
historiques, des inscriptions et des objets d'art et d'antiquité de l'Empire
chérifien, à la protection des lieux entourant ces monuments, des sites
et monuments naturels (4).

(1) Bull, off., n» 86, du 19 juin 1914, p. 451.
(2) Bull, off., n° 2, du 8 novembre 1912, p. 9. — Voir ci-dessous le dahir du 15 juin

1916 modifiant l'article 5 du firman du 1er novembre 1912 en chargeant de la police
de la zone le service du Génie en remplacementdu maghzen.

(3.) Bull, off., n" 192, du 26 juin 1916, p. 633.
(4) Bull, off., no 70, du 27 février 1914,- p. 126,

rJerge 40
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§ 4. Immatriculation.

Bien qu'il ne s'agisse pas ici d'entrave apportée au libre développe
ment de là propriété immobilière, le Dahir sur l'immatriculation si
trouve classé dans cette section puisqu'il est également relatif à h
propriété foncière.

Dahir du 12 août 1913 sur l'immatriculation des immeubles
(art; 48) (1). .' - '" ';. : "'

Dahir du 27 octobre 1916portant modification du Dahir organiqui
du 12aôût 1-9 i 3~ suri'immatriculation -des immeubles(2j.~ -:'- '-' '--

« ARTICLE UNIQUE. — L'article 48 du Dahir organique du 12 août 191ï
(9 ramadan 1331) sur l'immatriculationdes immeubles est modifié comme
suit : .'..'.; '.-.

« Toute opposition à immatriculation, reconnue vexatoire et de mau
» vaise foi, donne lieu, contré celui qui l'a formée, à une amende dé cen
» (100) francs à dix mille (10.000) francs sans préjudice des dommages-
» intérêts envers les parties lésées.

» La juridiction saisie de la réquisition d'immatriculationa qualité poui
» prononcer l'amende et statuer sur les demandes endommages-intérêts».

-'•'.'" "... SECTION x •'.•;
MESURES CONCERNANT LE COMMERCE ET I.'lNDUSTHIE

§ 1. Propriété industrielle.

Un certain nombre de pénalités' furent édictées pour protéger les
brevets d'invention, les dessins et modèles, les marques de fabrique,
le nom commercialet pour puairceux qui feraient un faux usage, de
récompenses ou de prétendues récompenses industrielles ou com-
merciales.

Dahir du 23 juin 1916 relatif'à la protection de la propriété indus-
trielle (3).

,
-

'

SECTION I. — Brevets d'invention..

«ART. 115. — Toute atteinte portée sciemment aux droits du breveté
soit par la fabrication de produits, soit par l'emploi de moyens faisant

(i)Bull. off., n» 46, du 12 septembre 1913, p. 206. L'article 48 qui édictait une
amende de 100 francs pour les oppositions vexaloires, a été modifié par un dahir du
27 octobre 1916, qui a porlé l'amende de ilOO à 10.000 francs. Le restedu texte n'a pas
été modifié. '

(2) Bull, off., n» 211, du 6 novembre 1916, p. 1048.
(S) Bull, off, n° 194 du 10juillet 1916, p. 690. Par un dahir du 18 novembre 1916

(Bull, off'., n° 216, du 11 décembre 1916, p. 1153) il a été décidé que le dahir du
23 juin 1916 n'entrerait en vigueur que le l<". marsl917. '

-
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l'objet de son brevet, constitue le délit de contrefaçon. — La bonne foi ne
peut résulter de l'ignorance alléguée d'un brevet régulièrement publié. —
Ce délit est puni d'une amende de 100 à 2.000 francs;

» ART. 116. — Les complices du délit de contrefaçon et notamment ceux
qui ont sciemment recelé, vendu ou exposé en vente ou introduit sur le
territoire de la zone française de l'Empire chérifien, un ou plusieurs
objets contrefaits, seront punis des mêmes peines que les contrefacteurs.

» ART. 117. — Dans le cas de récidive, il est prononcé, outre l'amende
portée aux articles 40 et 41, un emprisonnement de trois mois à deux
ans. — Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le prévenu, dans les
cinq années antérieures, une première condamnation pour un des délits
prévus par la présente loi. — Un emprisonnement de trois mois à deux
ans peut aussi être prononcé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un
employé ayant travaillé dans les ateliers ou dans l'établissement du bre-
veté, ou si le contrefacteur, s'étant associé avec un ouvrier ou un employé
du breveté, a eu connaissance par ce dernier des procédés décrits au
brevet. — Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou l'employé peut être poursuivi
comme complice.

SECTION IL — Dessins et modèles.

» ART. 118. — Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par
la présente loi est punie d'une amende de 25 à 2.000 francs. Dans le cas
de récidive, ou si le délinquant est une personne ayant travaillé pour la
partie lésée, il est prononcé, en outre, un emprisonnement d'un mois à
six mois. Il y a récidive lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu, dans
les cinq années antérieures, une première condamnation pour un des
délits prévus par la présente loi. Les coupables peuvent, en outre, être
privés, pendant un temps qui n'excédera pas cinq années, du droit d'élec-
tion et d'éligibilité pour les tribunaux et chambres de commerce, ainsi
que pour les conseils de prud'hommes.

«ART. 119. — Les faits antérieursaudépôt ne donnent ouverture à aucune
action dérivant de la présente loi. Les faits postérieurs au dépôt, mais
antérieurs à sa publicité, ne peuvent donner lieu, en vertu du précédent
article, à une action, même au civil, qu'à la charge par la partie lésée
d'établir la mauvaise foi de l'inculpé. Aucune action pénale ou civile ne
peut être intentée, en vertu du même article, avant que le dépôt n'ait été
rendu public. Lorsque les faits sont postérieurs à la. publicité du dépôt,
leurs auteurs peuvent exciper de leur bonne foi, mais à la condition d'en
rapporter la preuve. '

» ART. 120. — Sont punis d'une amende de 50 à 3.000 francs.et d'un
emprisonnement, de trois mois à trois ans ou de l'une de ces deux peines
seulement: 1° ceux qui sciemment ont contrefait une marque ou fait
Usage d'une marque sans l'autorisationde l'intéressé, même avec l'adjonc-
tion des mots « façon, recette, imitation, imité genre, etc., » ou de toute
autre indication propre à tromper l'acheteur ; — 2° ceux qui ont fraudu-
leusement apposé sur leurs produits ou les objets de leur commerce, une
marque appartenant à autrui ; —. 3° ceux qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus d'une marque contrefaite ou
frauduleusement apposée ; — 4° ceux qui ont livré un produit autre que
celui qui leur a été demandé sous une marque déposée.
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» ART. 121. — Sont punis d'une amende de 50 à 2.000 francs et; d'un
emprisonnementd'un mois à un an-ou de l'une de ces deux peines seule-
ment :— 1° ceux qui, sans contrefaire une marque, en ont fait une imita-
lion frauduleuse de nature à tromper l'acheteur ou ont fait Usage d'une
marque frauduleusement imitée; — 2° ceux qui ont fait usage d'une mar-
que portant des indications propres à tromper l'acheteur sur la nature du
produit;~.3° ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu-
sieurs produits revêtus d'une marque frauduleusement imitée ou .portant
des indications propres à tromper l'acheteur sur la nature du produit.

.

» ART. 122. — Sont punis d'une amende de 50 à 1.000 francs et d'un
emprisonnementdé. quinze jours à six mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement :— 1° ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produits une marque
déclarée obligatoire ; — 2° ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou
plusieurs produits ne portant pas la marque déclarée obligatoire pour cette
espèce dé produit ;— 3° ceux qui ont contrevenu aux dispositions des
décrets rendus en exécution de l'article 1er; de la présente loi ; — 4° ceux
qui ont fait figurer dans leurs marques, déposées ou non, les signes prohi-
bés par l'alinéa 5 dé l'article le1".

» ART. 123.— Les peines portées.aux articles 7, 8 et 9 peuvent être
élevées au double, en cas dé récidive. Il y a récidive lorsqu'il a été pro-
noncé contre le prévenu, dans les cinq années antérieures, une condam-
nation pour un dés délits prévus par la présente loi.

i> ART. 124. — Toute usurpation ou tout usage frauduleux d'un nom com-
mercial seront punis des mêmes peines que celles portées à l'article 120
qui précède (marques).

» ART. 125. — Seront punis d'une amende de cinquante francs (50 fr.).
à six mille francs (6;000 fr.) et d'un emprisonnement de trois mois à
deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement :— 1° ceux qui, sans
droit et frauduleusement, se seront attribué les récompenses objet de la
présente loi, ou s'en serontattribué d'imaginaires, parapposition sur leurs
produits, enseignes, annonces, prospectus, lettres, papiers de commerce,
emballages ou de toute autre matière; — 2° ceux qui, dans les mêmes
conditions, les auront appliquées à d'autres objets que ceux pour lesquels
elles avaient été obtenues; — 3° ceux qui, dans les mêmes conditions,
s'en seront prévalus auprès des jurys des expositions ou concours; —
4° ceux qui, par un artifice quelconque, mention captieuse ou signe figu-
ratif reproduisant plus ou moins exactement l'aspect conventionnel d'une
médaille, auront tenté d'induire le public à croire qu'ils ont obtenu une
récompense qui, en fait, ne leur a pas été attribuée; — 5° ceux qui auront
fait usage industriel ou commercial de récompenses autres que celles
prévues à l'article 1er de la présente loi; — 6° ceux qui se seront indû-
ment prévalus à l'occasion d'une exposition ou d'un concours dans des
circulaires, prospectus, affiches, diplômes, certificats, palmarès, ou de
toute autre manière, dé l'autorisation ou du patronage d'un ministre ou
de toute autre autorité ou administration publique sans l'avoir préalable-
ment obtenu, ou qui auront fait figurer sur leurs documents des titres,
devises, vignettes, armes^ armoiries, ou tous autres signes ou mentionsde
nature à faire croire à cette autorisation ou à ce patronage.

» ART. 126, — Seront punis d'une amende de cinquante francs (50 fr.) à
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trois mille francs (3.000-fr.) :— 1° ceux quiaurontfait un usage industriel
ou commercial d'une récompense sans se conformer aux conditions près--
crites par les articles 2, 3 et 4; —-1.2° ceux qui; auront présenté aux magis-
trats et fonctionnaires qualifiés à cet effetun diplôme ou certificat relatifà
une récompense prévue à l'article ier de la présente loi, pouren faire léga-
liser les signatures sans avoir justifié de l'enregistrement préalable a
l'office national dé la propriété industrielle, soit du diplôme ou certificat,
soit du palmarès mentionnant la dite récompense.

» ART, 127. — Toutes les infractions aux dispositions du présent dahir

— autres que celles prévues dans les cinq sections précédentes du présent
chapitre et en dehors des actes de concurrence déloyale: qui ne donnent,
lieu qu'à des doinmages-intérêts -^ seront punies des mêmes peines que
celles portées à l'article 125;

. .

.
» ART. 128.— La confiscation, au profit de là partie lé;sée,,des objets ou

produits portant atteinte aux droits garantis par le présent dahir ainsi que
des instruments et ustensiles ayant servi ou destinés spécialement àleur
fabricationsera prononcée par lé tribunal, même en cas d'acquittement.

» ART. 129. — Le tribunal ordonnera, la destruction, dans tous les cas,,
des marques, mentions, indications, effigies ou réprésentations reconnues
contraires aux dispositions du présent dabir. — En ce qui concerne les
marques obligatoires, le tribunal prescrira qu'elles seront apposées sur les
produits qui y sont assujettis, et il pourra prononcer là confiscation des,
produits, si le prévenu a encouru dans les cinq années antérieures une.
condamnation pour un des délits prévus par les deux premiers paragra-
phes,de l'article 120. :'.'-.' '"

» ART, 130. — Les condamnés peuvent, en outre, être privés du droit de
faire partie des chambres de commerce, des comités locaux où centraux
des études économiques, de toutes chambres consultatives ou de toutes
assemblées .électives pouvant être substituées à ces organismes. La durée
de celte interdiction ne dépassera pas dix ans. — Le tribunal peut ordon-
ner l'affichage dû jugement dàhsles lieux qu"irdèterminèet son insertion'
intégrale ou par extrait dans les journaux qu'il désigne, le tout aux frais
du condamné.

» ART. 131. — L'article 463 du Gode pénal est applicable aux délits prévus
et.punis par la,présente loi. ...'-'

» ART. 132. — Des dommages-intérêts pourront être accordés aux. parties
lésées parle tribunal saisi, même en cas d'acquittement au point de vue
pénal » (1).

.

§ 2. Propriété artistique et littéraire.

Voici maintenant «e qui a trait à la protection des oeuvres artisti-
ques et littéraires et,à la sauvegarde des droits de propriété de leurs
auteurs. ..'.'..

(1) La compétenceeu celte matière s'étend non seulementaux Français et aux étran-
gers dont les gouvernements, ont renoncé au régime des capitulations, mais encore
aux sujets marocains. — Un arrêté viziriel ..en. date du 21 février 1917, pour la proT
leclion de la propriété industrielle, a été promulgué au Bull, off., n° 227, du 26 février
1917, p. 236.

.

\
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Dahir du 23 juin 1916 relatif à la protection des oeuvi-es littéraires
et artistiques (1).

« ART. 32. — Seront punis d'un emprisonnement d'un an au moins et Se
cinq ans au plus et d'une amende de 100 P. II. à 1.000 P. II. au plus :
1° ceux qui auront apposé ou fait apposer frauduleusementun nom usurpé
sur une des oeuvres protégées par le présent dahir; — 2° ceux qui, sur les
mêmes oeuvres, auront frauduleusementet dans le but de tromper l'ache-
teur sur la personnalité dé l'auteur, imité sa signature ou le signe adopté
par lui;— 3° ceux qui auront contrefait les mêmes oeuvres.

» ART. 33. — Les mêmes peines seront applicables à toute personne qui
aura sciemment recelé, mis en vente ou en circulation les objets revêtus
-de ces noms, signatures ou signes, ouïes oeuvres contrefaites."

» ART. 34. — L'application des articles 32 et 33 qui précèdent aura lieu,
que les oeuvres en question soient ou non tombées dans le domaine
public.

» ÀBT. 35. — Toutes les autres infractions aux dispositions du présent
dahir seront punies d'un emprisonnement d'un mois à tin an et d'une
amende de 50 à 500 P. H. ou de l'une de ces deux peines seulement.

» ART, 36. — L'article 463 du Gode pénal français sera applicable aux
,
infractions prévues au présent dahir.

» ART. 37. — Tous dommages et intérêts pourront être accordés aux
auteurs ou à leurs ayants droit.— Les objets délictueux seront confisqués
et remis au plaignant ou détruits sur son refus de les recevoir. Il en sera
de même .des planches, moules ou matrices ou autres ustensiles ayant
servi ou destinés à-servir spécialement à la fabrication ou à l'a projection
desdits objets.— Seront également confisquées les recettes perçues à
l'occasion de la représentation ou exécution publique non autorisée d'une
oeuvre protégée parla loi. — Les tribunaux et cours pourront ordonner
l'affichage des jugements et arrêtés dans les lieux où ils le jugeront conve-
nable et leur insertion intégrale ou par extraits dans un ou plusieurs jour-
naux » (2).

§ 3. Bois et charbons.

On a réglementé la fabrication du charbon de bois et l'exploitation,
la mise en vente et le transport des bois, écorces à tari et lièges dans
la forêt delà Mamora. Ce domaine forestier si vaste et.si riche était
gravement menacé, si des mesures sérieuses n'avaient pas été
prises.

Arrêté viziriel du 27 décembre 1913 portant réglementation de la
fabrication du charbon de bois, de Vexploitation, de la mise en vente et
du transport des bois, écorces à tan et lièges dans la forêt de la Ma-
mora (3).

(1) Bull, o/f., n° 193, du 3 juillet 1916, p. 658.
(2) La compétence des tribunaux de première instance s'élend en cette matière non

seulement aux Français et aux étrangers dont les gouvernements ont renoncé au
régime capitulaire, mais encore aux Marocains.

(3) Bull, o/f., n» 63, du 9 janvier 1914, p. 16.
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« ART. 15. — Toute infraction aux- dispositions du présent arrêté sera
punie d'une amende de 1 à la P. H. et pourra l'être d'un emprisonnement
de un à cinq jours, ou de l'une ou l'autre de ces deux peines. — En cas
de récidive, l'amende pourra être portée de 15 à 100 P. H. et l'emprison-
nement de cinq jours à un mois. — Le reirait temporaire ou définitif de
l'autorisation de fabrication de charbon ou d'exploitation du bois, de
l'écorce à tan et du. liège pourra, en outre, être prononcé. — Le charbon,
le bois, l'écorce à tan et le liège mâle ou de reproduction, exploités,
colportés ou mis en vente sans permis valable, seront confisqués et ven-
dus au profit du Trésor, par les soins de l'autorité administrative locale.

» ART. 16. — Les infractions au présent arrêté seront constatées par les
autorités chérifiennes locales, les officiers et agents du service des rensei-
gnements, les fonctionnaires du contrôle civil, ceux des eaux et forêts, de
la police, des douanes et, d'une manière générale, par tous les agents de
la force publique ».

§ 4. Change des monnaies.

Par suite de Tétai de guerre, il y a eu de nombreuses fluctuations
du change qui menaçaient de porter quelques perturbations clans le
règlement des transactions commerciales. Certaines mesures furent
prises ayant pour but d'empêcher les tentatives des agioteurs.

Dahir du o août 1914 sur le change entre monnaies françaises (1).

« ARTICLE PREMIER. — Seront punis d'une peine d'emprisonnement de.

deux mois au moins et de deux ans au plus, et d'une amende qui ne
pourra excéder la moitié des dommages et des restitutions dus aux parti-
culiers, sans pouvoir être inférieure à 50 francs, ceux qui auraient exigé

un change-d'espèces françaises à billets ou coupures des Banques de
France ou de l'Algérie, — ou de billets ou coupures des Banques de
France ou de l'Algérie à espèces françaises'— ou encore d'espèces fran-
çaises à espèces françaises.

» ART. 2. — L'article 463 du Code pénal français s'applique aux infrac-
tions prévues par le présent dahir. Le bénéfice du sursis à l'exécution
de la peine ne sera jamais accordé en matière de condamnations à
l'amende ».

Dahir du 14 septembre 1914 sur le change des monnaies has-
sani (2).

«ARTICLE PREMIER. — Seront .punis d'une peine d'emprisonnement de
deux mois au moins et. de deux ans au plus, et d'une amende qui, ne
pourra excéder la moitié des dommages et des restitutions dus aux parti-
culiers, sans pouvoir être inférieure à 50 P. IL, ceux qui auraient exigé
un change d'espèces hassani à billets de la Banque d'État du.Maroc, ou de
billets de la Banque d'État du Maroc à espèces hassani.

» AJIT. 2. — L'article 463 du Code pénal français s'applique aux infrac-

(1) Bull. o/}\, n" 93, du 7 août 1914, p. 647.
(2) Bull, o/f., n» ICO, du 21 septembre 1914, p. 742.
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tions prévues par le présent dahir. Le bénéfice du sursis à l'exécution de
la peine ne sera jamais accordé en matière de condamnation à l'amende».

Dahir du 7 décembre 1915 sur le change entre monnaies fran-
çaises (1).

« ARTICLE PREMIER. — Seront punis d'une peine d'emprisonnement de
deux mois au moins et deux ans au plus, et d'une amende qui ne pourra
excéder la moitié des dommages et des restitutions dus aux particuliers,
sans pouvoir être inférieure à 50 francs, ceux qui, directement ou indirec-
tement, notamment par intermédiaire ou sous l'apparence d'échange avec
une autre monnaie, auraient exigé un change d'espèces françaises à
billets ou coupures des Banques de France ou de l'Algérie, ou de billets
ou coupures des Banques de France'ou de l'Algérie à espèces françaises,
ou encore d'espèces françaises à espèces françaises.

» ART. 2. — L'article 463 du Code pénal français s'applique aux infrac-
tions prévues par le présent dahir. Le bénéfice du sursis à l'exécution de
la peine ne sera jamais accordé en matière de condamnations à l'amende ».

SECTION IX

MESURES DE GUERRE

§ t. État de siège.

L'état de guerre amena au Maroc la déclaration de l'état de siège.
Par suite, une partie des pouvoirs répressifs appartenant au minis-
tère public passa sous la direction de l'autorité militaire et certaines
matières concernant l'ordre et la paix publique devinrent nécessaire-
ment de la compétence des conseils de guerre.

La matière se trouve réglementéepar l'ordre du général de division,
commandant en chef, du 2 août 1914, qui pose les principes portant
dérogation au droit commun.

Ordre du général de division commandant en chef du
2 août 1914 relatif aux pouvoirs de l'autorité militaire en matière
d'ordre public (2).

« Les dispositions des lois françaises des 9 août 1849 et 9 avril 1878
relatives à l'état de siège sont déclarées applicables. En conséquence :

» ARTICLE PREMIER. — Les pouvoirs dont l'autorité civile était revêtue pour
le maintien de l'ordre et de la paix publique passent tout entiers à l'aulo-

(1) Bull, o/f., n» 164, du 13 décembre 1915, p. 888.
(2) Bull, o/f., n° 92, du 2 août 1914, p. 631.
Le tribunal de paix de Mazagan (Voir Recueil Penaat,a.vl. 107,1916,p. 50) a rendu

le 3 janvier 1916 un jugement ainsi conçu :

« Attendu que la dame X..., tenancièrede l'Hôtel de France, à .Mazagan, a comparu
pour avoir, dans la dite ville, le 19 décembre dernier, vers 10 heures du soir, dans la

rue, à 25 mètres environ de son hôtel, lancé une cuvette sur le capitaine Z..., enl'insul-
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rilé militaire. — L'autorité civile continue à exercer les pouvoirs dont elle
n'est pas dessaisie, notamment la répression des délits et contraventions
non visés à l'article ci-après.

» ART. 2. — Les tribunaux militaires seront saisis, quelle que soit la
qualité des auteurs principaux et des complices, de la connaissance des
crimes et délits contré l'ordre et la paix publique ci-après, considérés

comme attentatoires à la sûreté de l'armée : — 1° Crimes et délits prévus
au titre II du livre IV du Code de justice militaire. — Les auteurs ou com-
plices des dits crimes et délits sont passibles des pénalités prévues au Code
dé justice militaire; — 2°Tmportation et commerce des armes de guerre,
pièces d'armes, munitions chargées ou non chargées, de toutes espèces,
poudres, salpêtres, fulmicoton, nitroglycérine et toutes compositions des-
tinées exclusivement à la fabrication des munitions. --- Ces délits, de même

que la vente frauduleuse, le port, le recel et le colportage des marchandises

en question seront punis d'une amende de 1.000 à 5.000 pesetas, d'une
amende supplémentaire égalé à trois fois la valeur de l'arme importée et
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, ou de l'une des deux péna-
lités seulement; — 3° Rébellion contre l'autorité publique, outrages et
violences envers les dépositaires de l'autorité et de la force publique, délits
de presse, colportage, par la voie de la presse ou par tout autre moyen, de
fausses nouvelles susceptibles de jeter l'alarme dans la population. — Ces
délits seront punis des pénalités prévues aux articles 209 et suivants du
Code pénal français en ce qui concerne la rébellion et des pénalités prévues
à l'article 27 du Dahir du 27 avril 1914 sur la presse en ce qui concerne les
autres délits; — 4° Association, attroupements ou réunions publiques. —
Ces délits seront punis des pénalités prévues respectivement aux Dahirs
du 23 mai 1914 sur les associations, du 6 mars 1914 sur les attroupements
et du 26 mars 1914 sur les réunions; — 5° Recel de criminels, complicité
d'évasion de détenus, pénalités : de dix jours à trois mois de prison.

» Les dispositions de l'article 463 du Gode pénal sont applicables ».

tant en ces termes : « Vous avez beau être capitaine, vous êtes le dernierdes hommes,
fripouille. Demain je me plaindrai au commandant ».

» Attendu que la dame X... reconnaît avoir lancé dans la rue une cuvelle sur le dit
capitaine, en tenue militaire, en lui disant : « Vous êtes indigne d'être un homme,

vous êtes une vadrouille ».

» Attendu que ces faits constituent, non la contravention de tapage injurieux et
nocturne et jet de corps dur, mais le délit bien caractérisé d'outrage à un agent dépo-
sitaire de la force publique (art. 224 du Code pénal) ;

» Attendu que ce délit est prévu par l'ordre du général de division, commandant en
chef, du 2 août 1914, relatif aux pouvoirs de l'autorité militaire en matière d'ordre
public et que les inculpés d'outrage et violence envers les dépositaires de la force
publique doivent être poursuivis devant la juridiction militaire seule compétente en
l'espèce;

» Attendu que cette disposition,qui touche l'ordre et la compétence des juridictions,
est d'ordre public et qu'elle doit être prononcée d'office par le tribunal;

» Par ces motifs : — Le Tribunal de paix se déclare d'office incompétent et renvoie
la dame X... devant ]a juridiction militaire; — Ordonne que le présent jugementsera
exécuté à la requête de l'officier du ministère public près le tribunal de Mazagan ».
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Ordre du général commandant en chef du 15 septembre
1915 portant modifications à l'ordre général du 2 août 4914 (l).

« ARTICLE PREMIER. — Le premier paragraphede l'article 2 de notre ordre
précité est modifié ainsi qu'il suit :

« ART. 2. —
En outre des faits de leur compétence normale de conseils

» de guerre aux armées, les tribunaux militaires seront saisis, quelle que
» soit la qualité des auteurs principaux et des complices, de la connais-
» sance des crimes et délits contre l'ordre public ci-après, considérés
» comme attentatoires à la sûreté de l'armée ».

» ART. 2. — II est ajouté au n° 3 de l'article 2 de notre ordre précité, la
disposition suivante :

«-ART.-2. — . .. , .- .-. . .-
3»

.- .-. . .-. .-. . .-
Toutefois, sont-laissés à

» la compétence des tribunaux français de la zone française de-l'Empire
» çhérifien, selon les règles édictées au dahir organique du 9 ramadan
» 1331 (12 août 1913), les délits d'outrages, rébellion, violences envers les
» agents des secrétariats des tribunaux français, dans l'exercice de leurs
» fonctions, ainsi que les délits commis aux audiences de ces mêmes tri-
» bunaux français ou dans les lieux où un ou plusieurs de leurs magistrats
» procèdent à un acte de leurs fonctions ».

Ordre du général commandant en chef du 27 juin 1916
complétant l'ordre du 2 août 1914 relatif à l'étal de siège (2).

« ARTICLE UNIQUE. — L'article 2, § 1, l0r alinéa, de l'Ordre du 2 août 1914
est modifié comme suit :

» 1° Crimes et délits prévus au titre II du livre IV du Code de justice
militaire et à la loi du 26 avril 4916 relative au fonctionnementet à la com-^
pétence des tribunaux militaires en temps de guerre ».

Ordre du général commandant en chef du 30 janvier 1917
relatifaux lumières à masquer, visibles de la mer (3).

«ART. 4. — Toute infraction aux dispositions du présent ordre sera
punie, dans les conditions prévues à notre ordre du 2 août 1-914 sur l'état 1

de siège, d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonnement
d'un mois à un an, ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Dahir du 30 janvier 1917 interdisant l'accès des côtes méridionales
de l'Empire çhérifien (4).

.

« ART. 2. — Toute infraction ou tentative d'infraction à cette prohibition
entraînera la saisie et, s'il y a lieu, la confiscation des navires et des car-
gaisons ».

§ 2. Interdiction de relations commerciales.

Une des principales conséquences de la guerre fut l'interdiction

(1) Bull, o/f., n" 152, du 20 septembre 1915, p. 591.
(2) Bull, o/f., n» 193, du 3 juillet 1916, p. 657.
(3) Bull, o/f., n» 227, du 26 février 1917, p. 230.
(4) Bull, o/f., n» 225, du 33 janvier 1917, p. 189.
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de toute relation commerciale avec les sujets des empires d'Alle-

magne et d'Autriche-Hongrie.

Dahir du 10 novembre 1914 relatif à l'interdiction des relations
commerciales avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie (1) frappant de
nullité tous les actes, contrats et obligations pécuniaires.

Dahir du 15 avril 1915 portant prohibition d'introduction dans la
zone du Protectorat français dé l'Empire çhérifien de tous les produits
d'origine, de production et de fabrication allemande ou ausiro-hon-
gi-oisè (%).

Dahirdu 21 octobre 1915 additionnel du dahir du 15 avril 1915
portant prohibition d'introduction dans la zone française de l'Empire
çhérifien dé tous produits d'origine, de production et dé fabrication
allemande ou austro-hongroise (3)..

.

Dahir du 15 septembre 1916 additionnel au dahir du 15 avril 1915
et au dahir additionnel du 2 î octobre 1915 portant prohibition d'in-
troduction dans la zone française de VEmpireçhérifien de tous produits
d'origine, de production et de fabrication allemande ou austro-hon-
groise (4).

Dahir du 4 décembre 1915 portant application dans la zone fran-
çaise de l'Empire çhérifien de la loi française dit 4 avril 1915 (5).

« AivncLE piiEMiEii.— Est appliquée, dans le territoire du Protectorat
français du Maroc, la loi du 4 avril 1915,.dont la teneur suit :

». 1° Quiconque, en violation des prohibitions qui auront été ou seront
édictées, conclura ou tentera de conclure, exécutera ou tentera d'exé-
cuter, soitdirectement, soit; par personneinterposée,un acte de commerce
ou une convention quelconque, soit avec un sujet d'une puissance ennemie
ou avec une personne résidant sur son territoire, soit avec.un agent de ce
sujet ou de cette personne, sera puni d'Un emprisonnementd'un an à cinq
ans et d'une amendé de cinq cents à vingt mille francs (500 à 20.000 francs)

ou de l'une de ces peines seulement. — Seront réputés complices de l'in-
fraction tous les individus tels que préposés, courtiers, commissionnaires,
assureurs, voituriers, armateurs qui, connaissantla provenance et la des-
tination de la marchandise ou de toute autre valeur ayant fait l'objet de
l'acte de commerce ou de la convention, auront participé, à un titre quel-
conque, pour le compte de l'une ou l'autre des parties .contractantes, à
l'opération prévue et réprimée par le paragraphe précédent. — En cas de
condamnation, les tribunaux pourront prononcer là confiscation de la

(1) Bull, o/f., n» 108, du 16 novembre 1914, p. 825:
(2) Bull, off., n» 130, du.19 avril 1915, p. 198.
(3) Bull, off., n» 175, du 25 octobre 1915, p. 715.
(4) Bull, o/f;, n" 209, du 23 octobre1916, p. 1011.
(5) Bull, off., n? 164, du 13 décembre 19] 5, p. 887.
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marchandise ou valeur, ou du prix, ainsi que des chevaux, voitures,
bateaux et autres objets ayant servi au transport.

» 2° Sera passible des mêmes peines quiconque aura détourné ou recelé,
fait détourner ou receler des biens appartenant à des sujets d'une puis-
sance ennemie et placés sous séquestre en vertu d'une décision de justice
rendue sur réquisition du ministère public.

» 3" Les condamnations prononcées contre les auteurs ou complices des
délits prévus par l'article l«r entraîneront de plein droit privation pendant
dix années des droits civils et civiques énumérés en l'article 42 du Code
pénal. — La privation de tout ou partie de ces droits pourra être ordonnée
par le tribunal dans le cas prévu par l'article 2.

» 4° L'article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus parla
présente loi.

» 5° La présente loi est applicable de plein droit à l'Algérie, aux colonies
et aux pays de Protectorat.

» ART. 2. — Les pénalités prévues à l'article 2 de la dite loi serontappli-
quées à quiconque aura détourné ou recelé, fait détourner ou receler en
totalité ou en partie des biens placés sous séquestre par application des
dispositions de notre dahir du 29 septembre 1914 (8 doukaada 1332) ou qui
auront,-en quoi que ce soit et par quelque moyen que ce soit, fait obstacle
à l'action des gérants en vue de la recherche, de l'appréhension ou de la
conservation de ces biens ».

Ordre du général de division commandant en chef du
22 janvier 1916 relatif aux marchandises destinées aux villes de Fez et
Meknès et n'ayant pas transité par un port de la zone française, de l'Em-
pire çhérifien (l).

(Application des dahirs du 10 novembre 1914 et des lb avril et
21 octobre 1915).

§ 3. Exportations de divers produits et objets et du numéraire.

D'autres mesures de guerre importantes furent prises également
pour proléger le commerce et l'industrie française pendant la durée
des opérations militaires et pour éviter de trop grandes fluctuations
dans le cours du change. Ces mesures avaient pour but également
d'éviter un trop grand renchérissement de la vie économique.

Ordre du général commandant en chef du 2 août 1914 por-
tant interdiction temporairede l'exportation de tous produits et denrées
nécessaires à l'alimentation et à l'entretien du Corps d'occupation et de
la population civile (2).

Ordre du commandant en chef du 15 septembre 1914 con-
cernant l'interdiction d'exportation des produits nécessaires à l'ali-

(1) Bull, off:, n° 186, du 15 mai 1916, p. 517.
(2) Bull, o/f., n- 93, du 7 août 1914, p,-647.
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menlalion et l'entretien du Corps d'occupation et de la population
civile (i).

« .ART. 3. — Toute tentative ou tout flagrant délit d'exportation en con-
trebande des produits dont l'exportation est interdite en vertu de l'article
premier ci-dessus seront punis, dans les conditions prévues par notre
décision en date du 2 août 1914, relative à l'état de siège, d'une amende ne
dépassant pas le triple de la valeur de là marchandise objet de lafrâude,
et à un eniprisonnement de cinq jours à six mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement ».

Ordre, résidentiel du 27 novembre 1914 portant prohibition de
sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transborde-
ment ou d'admission temporaire de certains produits d'objets (2).

« ART.. 4. — Toute tentative ou flagrant délit d'exportation en contre-
bande, contrairement aux dispositions des articles 1, 2 et 3 ci-dessus,
seront punis, dans les conditions prévues (5ar notre décision en date du
2 août 1914, relative à l'état de siège, d'une amende ne dépassant pas le
triple de la valeur de la marchandise objet de la fraude, et d'un empri-
sonnement de cinq jours à six mois, ou de l'une de ces deux peines seule-
ment ».

Ordre résidentiel du 14 décembre 1914 portant prohibition de
sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transborde-
ment ou d'admission temporaire dés laines et lainages (3).

« ART. 3. — Toutes les dispositions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de
notre ordre du 27 novembre 1914 restent applicables aux produits et
objets énumérés plus haut ».

Ordre résidentiel du 10 janvier 1915 portant autorisation de
sortie'et' dé réexportalion en suite de dépôt, de'transit ou de' transbor-
dement des chèvres (A).

(Modificatifde l'ordre du 27 novembre 1914).

Ordre résidentiel du 14 janvier 1914 portant prohibition de
sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transborde-
menT. ou d'admission temporaire, de divers articles (5).

(Additif aux ordres des 27 novembre et 14 décembre 1914).

« ART. 2. — Toutes les dispositions prévues aux articles 2, 3,'4 et 5 de
notre ordre du 27 novembre 1914 restent applicables aux produits et objets
énumérés plus haut ». - .' ,

(1) Bull, off., n" 101, du 28 septembre 1914, p, 753.

(2) Bull, off., n» 110, du 30 novembre 1914, p. 849.

(3) Bull, o/f., n° 115, dii 4 janvier 1915, p. 5.
(4) Bull, off., a" 117, du 18 janvier 1915, p. 30.
(5) Bull, o/f., n" 117 du 18 janvier 1915, p. 30.
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Ordre résidentiel du M février 1915 modifiant les ordres des
27 novembre 1914, 14 décembre 1914 et 10 janvier 1915 portant
prohibition de sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit,
de transbordement ou d'admission temporaire de certains produits et
objets (1).

Ordre résidentiel du 12 février 1915 portant prohibition de
sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transborde-
ment ou d'admission temporaire des glands de chênes (2).

« ART. 2. — Toutes les dispositionsprévues aux articles 2, 4 et 5 de notre
ordre du 27 novembre 1914 restent applicables aux produits visés à l'arti-
cle 1er ».

Ordre résidentiel du 14 février 1915 portant interdiction de
transport par cabotage du pétrole, entre les ports de la zone française
du Maroc, sauf aulorisationexceplionnelle (3).

(Modificatif de l'ordre du 27 novembre 1914).

Ordre résidentiel du 19 mars 1915 portant prohibition de sortie
et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transbordement ou
d'admission temporaire de certains produits et objets (4).

« ART. 4. — Toute tentative ou flagrant délit d'exportation en contre-
bande, contrairement aux dispositions des articles 1, 2 et 3 ci-dessus,
seront punis, dans les conditions prévues par notre décision en date du
2 août 1914, relative à l'état de siège, d'une amende ne dépassant, pas le
triple de la valeur de la marchandise objet delà fraude, et d'un emprison-
nement de 5 jours à 6 mois, ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Ordre résidentiel du 21 juin 1915 autorisant le transport par
cabotage à destination de Tanger de divers produits et denrées (5).

{Modificatif de l'ordre du 19 mars 1915).

« ART. 3. — Toute infraction aux dispositions des articles qui précèdent
sera punie dans les conditions prévues à l'article 4 de l'ordonnance du
19 mars 1915 ».

Ordre résidentiel du 25 juin 1915 portant autorisation d'expor-
tation sur le territoire français de certains produits (6).

(Modificatif de l'ordre du 19 mars 1915). »

« ART. 3. — Sont applicables, les dispositions des articles 3, 4 et 5 de
l'ordre du 19 mars 1915 ».

(1) Bull, off., n" 121, du 15 février 1915, p. 70.
(2) Bull, o/f., n° 121, du 15 février 1915, p. 71.
(3) Bull, off, n» 122, du 22 février 1915, p. 77.
(4) Bull, off., n" 126, du 22 mars 1915, p. 138.
(5) Bull, o/f., n° 140, du 2S juin 1914, p. 397.
(6) Bull, off., n» 140,-du 28 juin 1915, p. 397.
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Ordre du général commandant en chef en date du 6 juillet
1915 portant interdiction temporaire de l'exportation du numéraire
français hors de la zone française de l'Empire çhérifien (1).

« ART. 4.— Les tentatives ou flagrants délits d'exportation en contre-
bande des monnaies françaises sontpunies de peines d'emprisonnement et
d'amende suivant les dispositions de l'article 4 de notre Ordre du 19 mars
1915»,,-

;

;V„ <'\ .";

Ordre du général commandanten chef du 12 juillet 1915 limi-
tant l'exportation sur Tanger dés produits et denrées provenant de la
zone française de l'Empire çhérifien (ty.

(Modificatlrdé l'ordre du 21 juin 1915).
L'article 3, portant.les pénalités, reste en vigueur.

Ordre du général commandant en chef du 20 août 1915 modi-
fiant l'article 2 de l'ordre du 12 juillet 19 i5 limitant les exporta^
lions sur Tanger de divers produits et denrées provenant de la zone
française de l'Empire çhérifien {$).

Ordre résidentiel du 18 octobre 1915 portant prohibition et auto-
risation de sortie et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de
transbordement où d'admission temporaire de certains produits et
objets (4) (remplaçant les ordres précédents des 19 mars et .25 juin
1915). ' .''...

» ART. 7. — Toute tentative ou flagrant délit d'exportation en contre-
bande, contrairement aux dispositions des articles 1, 2, 3, 5 et 6 ci-dessus,
seront punis dans les conditions prévues par notre Ordre en date du
2 août 1914 relatif à l'état de siège, d'une amende ne dépassant pas le
triple de la valeur de la marchandise, obietde la fraude, etd'unémprison- 1

nementdecinq jours à six mois, ou de l'une de ces deux peines seulement».

Ordre résidentiel du 28 novembre 1915 portant modification à
l'ordre résidentiel du 18 octobre 1915 en ce qui.concerne l'exportation
des oeufs (5).

. .

Ordre du commandant en chef du 2 décembre 1915 complétant
les dispositions de l'ordre du 6 juillet 1916 sur l'interdiction de
l'exportation des monnaies (6).

« ART. 5. — Les tentatives ou flagrants délits d'exportation en contre-
bande des monnaies visés par le présent ordre sont punis de peines d'em-

(1) Bull, o/f., n° 142, du 12 juillet 1915, p. 429.
.

(2) Bull,-off"., n» 143, du 19 juillet 1915, p. 454.
(3) Bull, off:, n» 149, du 30 août 1915, p. 534:
(4) Bull, o/f., n" 157, du 25 octobre 1915, p. 713.
(5) Bull, o/f., n» 162, du 29 novembre 1915, p. 836.
(6) Bull, off., w 163, du. 6 décembre 1915, p. 859.
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prisonnement et d'amende suivant les dispositions de l'article 7. de notre
ordre du 18 octobre 1915 ».

Ordre résidentiel du 12 décembre 1915 portant modification, en
ce qui concerne l'exportation des oeufs, aux ordres résidentiels des
18 octobre et 28 novembre 1915 (1).

Ordre du général commandant en chef du 24 janvier 1916
rendant obligatoire la déclaration des stocks de denrées et marchan-
dises de première nécessité (2).

« ART. 3. — En l'absence ou sur refus de déclaration ou dans le cas de

- déclaration incomplète ou- inexaete, dans -tous- eas d'obstruction aux
mesurés de l'autorité compétente agissant pour l'application du présent
ordre, lés contrevenants seront punis, dans les conditions prévues par
notre ordre en date du 2 août 1914, relatif à l'état de siège, d'une amende
de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonnement d'un mois a un an ou de
l'une de ces deux peines seulement ».

Ordre du général de division commandant en chef en date
du 2 février 1916 concernant le régime des exploitations de mais, de
pois chiches et de sorgho (3).

(Modificatif de l'ordre du 18 octobre 1915).

Ordre du général de division commandant en chef du
2 mars 1916 concernant le commerce d'exportation'des laines de la
zone française du Maroc (4).

« ART. 5. — Tout flagrant délit ou toute tentative d'exportation en con-
trebande, contrairement aux dispositions des articles 1,2, 3 et 4 ci-dessus,
seront punis dans les conditions prévues par notre Ordre en date du 2 août
1914 relatif à l'état de siège, d'uue amende ne dépassant pas le triple de
la valeur de la marchandise objet de la fraude et d'un emprisonnement
de cinq jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Ordre du général de division commandant en chef du
19 mars 1916 limitant l'exportation sur Tanger des produits et den-
rées provenant de la zone française de l'Empire çhérifien (5).

Ordre du général de division commandant en chef du
1" avril 1916 autorisant sous certaines conditions la sortie du maïs (6).

(1) Bull, off., no 164, du 13 décembre 1915, p. 886.
(2) Bull, off., no 171, du 31 janvier 1916, p. 114.
(3) Bull, off., no 176, du 6 mars 1916, .p. 266.
(4) Bull, off., n° 176, du 6 mars 1916, p. 266. — Un ordre du général commandant

en chef, en date du 19 mars 1917 (Bull, o/f., n° 231, du 26 mars 1917, p. 367), a
réglementé à nouveau le commerce des laines.

(5) Bull, off., no 178, du 20 mars 1916, p. 346.
(6) Bull, off., no 180, du 3 avril 1916, p. 378,

•
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Ordre du général de division commandant en chef du
1er avril 1916 concernant l'exportation des peaux de chèvres en
poit(i).

- ' '. "'.;• •'•' .'""'.;'
Ordrei du généralL de division commandant en chef du

27 mai 1916 concernant le régime des pois chiçhes {%).

(Modificatif ded'ordre du 2 février 1916). ..'•.:'.;

Ordre du général commandanten chef du 3 juin 1916 con-
cernant l'exportation des peaux de mouton (^à).

Ordre du général commandant en chef du 9 août 1916 con-
cernant le régime d'exportation dès pois çhichés et des sorghos (&),

•

(Modificatifdes ordres du 18 octobre 19J5 et des 2 février et 27 mai
1916)/' "":

Ordre du généralcommandant en chef du 26 août 1916 con-
cernant l'exportation des porcs (o).

Ordre du général commandant en chef du 23 octobre 1916

' portant prohibition de sortie à destination de la France en suite de
dépôt) de transit, de transbordement ou d'admission temporaire de
certains produits ou objets (6).

Ordre du général commandant en chef du 2 novembre 1916
concernant l'exportation des'peaux de mouton (7).

(Annulant l'ordre du 3 juin 1916).
:

Ordre dû général commandant on chef du 21 novembre 1916
portant prohibition de sortie à destination de la France, en suite de
dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission temporaire de cer-
tains produits ou objets (8).

Ordre du général commandant en chef du 13 décembre 1916
réglementant le commerce du plomb et de l'étain (9).

« ART. 4.— Toute personne s'étant soustraite ou ayant tenté de se sous-
traire aux mesures ci-dessus prescrites, ayaut usé ou tenté de.faire usaee

.
[îyBull. ôJf.j'D'180, du,3 avril 1916, p.378. :.
(2) Bull, o/f., n" 188, du 29 mai 1916, p. 554.
(3) Bull, off., a" 189,/du 5 juin 1916, p! 570.

.
(4) Bull, off., n" 199, du 14 août 1916, p. 822.
(5) Bull, off., ir?202, du 4 septembre 1916, p. 874.
(6) Bull, off., no 211,;du 6 novembre1916, p. 1049.
(7) Bull, off:, no 211, du 6 novembre 1916, p. 1051.
(8) Bull, o/f., no 214, du 27 novembre 1916, p. 1106.
(9) Bull, off., no 217, du 18 décembre 1916, p. 1171.

Berge 41
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de titres de circulation inapplicables pu falsifiés, sera punie dans les con-
ditions prévues par notre ordre en date du 2 août 1914, relatif à l'était de
siège, d'une amende de 100 à 10.000 francs et d'un emprisonnementde six
jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement ».

Ordre du général commandant en chef du 5 décembre 1914
relatifà la surveillance du commerce du bétail dans la zone frontière
de là Moulouya, au Maroc oriental (1).

« ART. 3. — Une fausse déclaration, toute exclusion, tout manquant,
toute circulation illicite dans les rayons constatés par les autorités mili-
tair.es.des postes frontières.ou le service.des douanes chériflennes seront
punis dans les conditions prévues par notre décision en date du 2 août
1914, relative à l'état de siège, d'une amende de 500.à 1.000 francs et d'un
emprisonnementde cinq jours à six mois, ou de l'une de ces deux peines
sèlement. En cas de récidive, l'amende pourra être portée à 5.000 francs ».

Ordre du général commandanten chef en date du 20 décem-
bre 1916 (2) portant prohibition de détention, de vente, de mise en
vente, d'usage, d'élevage, de dressage des pigeons voyageurs.

« ART. 3. — Toute infraction aux dispositions du présent ordre sera
punie, dans les conditions prévues à notre ordre du 2 août 1914, relatif à
l'état de siège, d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonne-
ment d'un mois à un an, ou de l'une de ces deux peines seulement'».

,
Dahir du 11 janvier 1917 concernant la réglementation des pigeons

voyageurs (3).

Il donne au général commandant les troupes françaises au Maroc
délégation pour réglementer le régime dés pigeons voyageurs et édicter
des pénalités contre les contrevenants.

Ordre du général commandant en chef en date dû .28 février
1917 portant interdiction de l'importation des alcools dans le territoire
du Protectorat de la France au Maroc (4).

Il comporte certaines exceptions importantes aux prohibitionsd'impor-
tation de l'alcool. -

Ordre résidentiel du 6 février 1917 portant prohibition de sortie
et de réexportation en suite de dépôt, de transit, de transbordement ou
d'admission temporaire pour le son (5).

Cet ordre décide que le son est compris au nombre des produits énu-
mérés dans l'ordre du 18 octobre 1915.

(1) Bull, off., a" 112, du 14 décembre 1914, p. 866.

(2) Bull, off., a" 119, du 1»' janvier 1917, p. 4.
(3) Bull, off:, no 224, du 5 février 1917, p. 157.
(4) Bull, off., no 226, du 19 février 1917, p. 205:
(5) Bull, off., no 225, du 12 février 1917, p. 191.
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§ 4. Introduction et vente des armes.

Des pénalités furent édictées également pour réglementer le com-
merce.des armes, pendant la durée des'hostilités.

Ordre du commandanten chef du 13 oclobre 1914 sur l'impor-
-.

talion dés armes de chasse et de luxe dans la zone française de l'Em-.
pire çhérifien(1). .". '''

« ART. 2. — Les infractions au présent ordre seront punies des pénalités
prévues au § 2 de l'article 2 de nôtre ordre en date du 2 août 1914 relatif
à.l'état,de siège ». ..

; " ',.'•' '-'': ';'"'-.''..:.

Ordre du général de division commandant en chef du
15 juin 1915 (2) suspendant, jusqu'à nouvel ordre, l'application du
dahir du 45 juin 1915 relatifaux armes dé chasse et de luxé et à leurs
munitions, ...

Ordre du général de division commandant en chef du
21 janvier 1916 relatif à la vente par autorité de justice des armes de
chasse et de luxe et de leurs munitions confisquées ou abandonnées (3).

S 5. Réquisitionsmilitaires.

Il importait pendant la durée des hostilités d'assurer d'une façon
certaine la remise aux autorités civiles ou militaires de tous les
objets qui pouvaient être nécessaires à la défense nationale et
aux besoins publics. Les règlements édictés dans cette matière
furent renforcés de pénalités appropriées.

Dahir du 10 août 1915 sur les réquisitions à effectuer pour les
besoins militaires (4).

« ART. 9. — Dans le cas de refus de, la part des personnes réquisition-
nées de déférer à l'ordre de réquisition, les recouvrements des prestations
demandées seraient assurés au besoin par la force ; en outre, les réfrac-
taires aux ordres de réquisition seront passibles d'une amende qui pourra
s'élever au double de la valeur des prestations requises.

» Toute personne qui abandonnerait le service pour lequel elle est
requise personnellement sera passible : — En temps de paix, d'une
amende.de 16 à 50 francs; — En temps de guerre, d'un emprisonnement
de six jours à cinq ans, dans les termes de l'article 194 du Code de justice
militaire.

o) Tout fonctionnaire civil ou tout militaire qui, en matière dé réquisi-

(1) Bull, off:, no 104, du 19 octobre 1914, p. 786.
(2) Bull, off., no 140, du 28 juin 1915, p. 401.
(3) Bull, off., no 170, du 24 janvjerl916, p. 81.
(4) Bull, off., n« 148, du 23 août 1915, p. 513.
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tion, abuse des pouvoirs qui lui sont conférés par application de l'arti-
cle ier du présent Dàhir, ou qui refuse de donner reçu des objets fournis,
est passible d'un emprisonnement de six jours au moins et de cinq ans
au plus.- •' " > "

» Toute personne-qui exerce des réquisitions sans avoir qualité,pour le
faire est punie, si ces réquisitions sont faites, sans violences, de la peine
de la réclusion, et, en cas de circonstancesatténuantes, d'un emprison-
nement de un a cinq ans.

» Si les réquisitions sont exercées avec violences, la peine sera celle des
travaux forcés à temps, et, en cas de circonstances atténuantes, la peine
de la réclusion ou celle de un à cinq, ans d'emprisonnement,.

- » A*T. 10. — En cas de guerre, -le-Conseil de guerre sera exclusivement
Compétent pour Connaître des infractions prévues à l'article précédent.

» ART, 20. — ttan« le cas où un ou plusieurs animaux requis ne sei'aient
pas représentésjaujour et au lieu indiqués, ou seraient non pourvus de
leurs accessoires, les contrevenants seront, sauf excuse,valable, passibles
d'une amendé de 1 à 15 francs pour chaque animal manquant ou présenté
non pourvu de ses accessoires. Il en sera de même s'il s'agit de voitures
ou de harnais ».

Dahir du L3 novembre 1915 réprimant les manoeuvres en vue de faire
échec aux réquisitions de l'autorité militaire ou de l'autorité civile (1).

« ARTICLE PREMIER.— Tous individus qui, par dons, promesses, menaces
verbales ou écrites avec ou sans ordre ou condition,exhortations,discours
ou. par un ;moyen quelconque, auront apporté ou teoté d'apporter un
obstacle à l'exercice normal des réquisitions de l'autorité militaire ou de
l'autorité civile, que ces manoeuvres aient été ou non suivies d'effet, seront
punis d'un emprisonnement de 3 mois à 2 ans et d'une amende de 100 a
3.000îrancs.

» ART. 2.
—

Si l'obstruction visée àl'articleprécédenta été pratiquée où
tentée en tribu ou sûr des indigènes et quels <ju'en aient été les résultats,
lespeinespourrontêtreportéesàcinq ansd'emprisonnementet 10.000francs
d'amende.

- » Toutes les dispositions précédentes ne préjudicieront point à l'appli-
cation, le cas échéant, de l'article 24 du dahir du 27 avril 1914 (Ie1: djou-
mada II 1332), relatif à l'organisation de la presse. .".'-'

. » ART. 3. -— En temps de guerre, le Conseil de guerre est exclusivement
compétent pour connaîtredes infractionsaux dispositions dû présentdahir.

» ART. 4. — L'article 463 du Code pénal français sera applicable aux
infractions;au présent dahir, mais seulement pour le temps de paix ».

Ordre du général commandanten chef du 22 novembre 1915
relatif à la répression pendant la durée de l'état de siège des infrac-
lions aux dispositions du dàhir.du 43 novembre 4915, réprimant les

.
manoeuvres en vue dé.faire échec aux réquisitionsde l'autorité militaire
ou de l'autorité civile (2).

(1) Bull, off., n» 162, du 29 novembre 1915, p.'836..
(2) Bull, off., n0 162, du 29 novembre:1915, p.836.
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,« ARTICLE UNIQUE.::-~ Pendant la durée de l'état de siège, toutes: infrac-
tions aux dispositions du dahir du 13 novembre 1915 (5 moharrém 1334),
réprimant les manoeuvres en vue de faire échec aux réquisitions dé l'auto-'^
rite militaire où de l'autorité civile, relèveront de, la compétence des juri-
dictions militaires qui appliqueront aux auteurs desdites infractions les
pénalités ëtpèiries prévues au dahir sus-visé». '-;'-' ."-

,
Dahirdu6décembre1915 portantadditionau dàhirdû10 août 49 i 5

sur les réquisitions à effectuer pour les besoins militaires (établissements
•

industriels)(1);~ " '"."
Ordre du commandanten chef du 10 décembre 1915 relatif à

là répression, pendant la durée de l'état dé. siège, des infractions aux
dispositions du dahir du 6 décembre 1945 et du 10 août 1915, sur lès

réquisitions pour les besoins militaires (2).\

« ARTICLE UNIQUE.—Pendant la durée de l'état de siège, toutes infrae-v
tions aux dispositions du dahir du 6 décembre 1915 (28 moharrém 1334),
portant addition au dahir du 10 août 1915 (28 ramadan 1333), sur lés réqui-
sitions à effectuer pour les besoins militaires (établissements industriels),
relèveront de la compétence des. juridictions militaires qui appliqueront
aux auteurs des dites infractions les pénalités et peines prévues au dahir
sus-visé ».

,

§ 6. Séquestres,

Tous les biens des sujets allemands et austro-hongrois furent mis
sous séquestre dès le début des hostilités, tant pour protéger ces biens
contre les déprédations possibles en l'absence de leurs propriétaires,
que pour constituer des gages au moment du règlement de toutes les
questions de paix. ; .... ...

Dahir du 29 septembre 1914 relatifau séquestre des biens meubles
et immeubles des Allemands et Austro-Hongrois (3).

Aucune pénalité n'est portée au dit dahir qui proclamé simplement
là nullité dé tous actes postérieurs au 23 juillet 1914, concernant les
biens séquestrés. ......

Dahirdu 4 décembre 1915 portant application dans la zone fran-
çaise de l'Empire çhérifien de la loi française du 4 avril 1915 sur les

séquestres de guerre (i).

«ARTICLE PREMIER. —: Est appliquée, dans Je territo.ire du Protectorat
français au Maroc, la loi du 4 avril 1915, dont la teneur suit ;

» 1° Quiconque, en violation des prohibitions qui; ont été ou seront

(1) Bull, o/f., n" 164, du 13 décembre 1915, p. 885.
(2) Bull, off., no 164, du 13 décembre 1915, p. 886.
(3) Bull, off., no 102, du 5 octobre 1914, p. 766.
(4) Bull, off, no 164, du 13 décembre 1915, p. 887^
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édictées, conclura ou tentera de conclure, exécutera ou tentera d'exécuter,
soit directement, soit par personne interposée, un acte de commerce ou
une convention quelconque, soit avec un sujet d'une puissance ennemie
ou avec une personne résidant sur son territoire, soit avec un agent de ce
sujet ou de cette personne, sera puni d'un emprisonnement d'un an à
cinq ans et d'une amende de cinq cents à vingt mille francs (500 à
20.000 francs) ou de l'une de ces peines seulement. — Seront réputés
complices de l'infraction tous les individus tels que préposés, courtiers,
commissionnaires, assureurs, voiturlei's, armateurs qui, connaissant la
provenance ou la destination de la marchandise ou de toute autre valeur
ayant fait l'objet de l'acte de commerce ou dé la convention, auront par-
ticipé, à un titre quelconque,pour le compte del'une ou l'autre des parties
contractantes, à l'opération prévue et réprimée par le paragraphe précé-
dent. En cas de condamnation, les tribunaux pourront:prononcerla con-
fiscation de la marchandise ou valeur, ou du. prix, ainsi que des chevaux,
voitures, bateaux et autres objets ayant servi au transport.

» 2° Sera passible des mêmes peines quiconque aura détourné où recelé,
fait détourner ou receler des biens appartenantà des sujets d'une puissance
ennemie et placés sous séquestre en vertu d'une décision de justice rendue
sur réquisition du ministère public.

3° Lés condamnations prononcées contre les auteurs où complices des
délits prévus par l'article l"r entraîneront de plein droit privation pendant
dix années des droits civils et civiques énumérés en l'article 42 du Code
pénal.

— La privation de tout su partie de ces droits pourra être ordonnée
par lé tribunal dans le cas prévu par l'article 2.

» 4° L'article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus par la
présente loi.

» 5° La présente loi est applicable de plein droit à l'Algérie, aux colonies
et aux pays de protectorat.

» ART. 2. — Les pénalités prévues à l'article 2 de la dite loi seront appli-
quées à quiconque aura détourné ou recelé, fait détourner ou receler en
totalité ou en partie, des biens placés sous séquestre par application des
dispositions de notre dahir du 29 septembre 1914 (8 doukâada 1332) ou
qui auront, en quoi que ce soit et par quelque moyen que ce soit, fait
obstacle à l'action des gérants en vue de la recherche, de l'appréhension
ou de la conservation de ces biens ».

Dahir du 24 mai 1916 relatif à la déclaration de tous les biens des
puissances ennemies (1). ' '

«ART-H-— Toute omission volontaire de déclaration dans le délai
prescrit, ou toute déclaration sciemment, incomplète ou inexacte, sera
punie d'un emprisonnement de un an a cinq ans et d'une amende de 500
à 20.000 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

» Les mêmes pénalités seront appliquées à tout déclarant qui refuserait
d'exécuter les décisions de l'autorité supérieure de contrôle régional ou
territorial, dans le délai imparti par cette autorité, comme aussi à tout

(1) Bull, off., no 188, du 29 mai 1916, p. 555.
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déclarant ou à toute autre personne qui ferait obstacle à Faction des gérants
régionaux ou spéciaux en vue de la recherche, de l'appréhension ou de la
conservation des biens susvisés.

» Indépendammentdes peines prévues aux deux paragraphes précédents,
les tribunaux pourront prononcer l'interdictionpendantdix ans des droits
civils et civiques prévus à l'article 42 du Code pénal français.

» L'article 463 du Code pénal français est applicable aux délits prévus
par le présent dahir ».

§ 7. Presse.

Certains journaux étrangers, aux gages de l'Allemagne, étant,
depuis le début des hostilités, remplis d'informationsmanifestement
inexactes, représentant les événements d'Europe sous le jour le plus
hostile et défavorable à la France et à ses alliés, il fut nécessaire
d'interdire ces journaux au Maroc, en raison de ce que les informa-
tions qu'ils contenaient étaient de nature à troubler gravement
l'ordre public et à compromettre la sûreté du protectorat et de
l'armée.

Ces interdictions furent prononcées par des décisions ou arrêtés
du Résident général et par des ordres du général Commandant en
chef qui tous portaient la pénalité suivante :

« Les contrevenantsseront poursuivis conformément à l'article 2, §§ 3

et 4, de notre décision du 2 août 1914 relative à l'étal de siège » (1).

Les divers journaux interdits sont les suivants :

El Correo Espanol, de Madrid (2);
/.e Reader (3), La Trahison, journal hindou ;
Mundo Grafico (4), journal espagnol de Madrid;

-
Schaffauser lnlelligenzblalt (S), publié à Schaffouse (Suisse). ;

. . .El Hak (6), journal arabe de Tanger ;
El Debale (7), journal espagnol de Madrid;

(1) Voir ci-dessus, même section, § 1. État de siège, le texte de l'ordre du 2 août
1914. Les pénalités portées sont celles prévues à l'article 27 du dahir du 27 avril 1914

sur la presse.
(2) Décision résidentielle du 6 décembre 1914 (Bull, off., n° 112, du 14 décembre

1914, p. 868).
(3) Décision résidentielle du 15 décembre 1914 (Bull, o/f., n" 113, du 21 décembre

1914, p. 880).
(4) Arrêté résidentieldu 31 décembre 1914 (Bull, off., n" 115, du 4 janvier 1915,

p 4). Cet arrêté fut rapporté par arrêté résidentiel du 22 février 1915 (Bull, off.,
u» 123, du 1" mars 1915, p. 91).

(5j Ordre résidentiel du 5 juin 1915 (Bull, off., n» 137, du 7 juin 1915, p. 313).
(6) Ordre du général commandant en chef du )7 août 1915 (Bull, off., n° 148, du

23 août 1915, p. 510).
(7) Ordre du général commandant en chef du 31 août 1915 (Bull, o/f, n° 150, du

6 septembre 1915, p. 553).
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Diario-deVàlencià (1), journal espagnol dé Yalence; *

E'Espàna en Afriça (2),journal espagnol de Barcelone ;,.

El AdalidSerafico (3), jouru&\ espagnol dé
7'ribuna (4), journal espagnol de Madrid •

El Parlementario(5),-journal espagnol déMadrid;
El Universp (6), journal espagnolde Madrid^
L'ffindustan Gadar (7); Inde opprimée, journal indien de San

Francisco;
E.ÏZurriago*($),journal espagnol de Madrid;
La Correspondance politique de l'Europe centrale (9), journal édité

à Zurich (Suisse) en langues française,,anglaise, espagnole et ita-
lienne ; '. ' '. ' ';'.''' ' - ^ - - - - - - - -------

Elias (10), journal grec; '

El Eco Francisco (11), revue espagnole;
.Espana Nueva (12), journal espagnol de Madrid;

Embros (13), journal grec.
El Dia {diario de là noche) (14), journal espagnolde Madrid.
La Vérité (15), journal en langue française édité à Barcelone.

(1) Ordre du général commandant en clief du 17 septembre 1915 (Bull, off., ri° 152,
du:20 septembre 1915, p. 592).

(2) Ordre du général commandant en chef du 15 octobre 1915 (Bull, off., n° 156,
du 18 octobre 1915, p. 673).

(3) Ordre du général commandant en chef du 22 octobre 1915 (Bull, off., n° 157, du
25 octobre 1915:, p, 712). V

.(4) Ordre du général commandant en chef du 31 octobre 1915 [Bull*' off., n" 159, du
8 novembre 1915, p. 763).

>

(5) Ordre dû général commandant en chef du 11 janvier 1916 (Bull, o/f., n« 169, du
17 janvier 1916, p. 57). — Cet ordre a été rapporté le 13.avril 1917 (Bull, off., n» 235,

.

du 23 avril 1917, p. 470).
.

(6) Ordre du général commandant en chef du 11 janvier iQlë (Bull, off., n° 169; du
17 janvier 1916, p. 58).

(7) Ordre du général commandant en chef du 3 février 1916 (Bull, off., n° 172, du
7 février 1916, p. 134).

(8) Ordre du général commandant en chef du 8 mars 1916 (Bull, off., a° 177, du
13irtars 1916, p, 298).

.
(9) Qidré du général commandant en chef du 26 mai 1916 (Bull, off"., n° 188, du

29 mai 1916, p. 554). '

(10) Ordre du général-commandant en chef du 16 août 1916 (Bull, off., n° 200, du
21 août 1916, p. 838).

(11) Ordre du général commandant en chef du 12 septembre 1916 (Bull, o/f., n" 204,
du 18 septembre 1916, p. 918).

{12; Ordre du général commandant en chef du 23 octobre 1916 (Bull, off., n° 211,
du 6 novembre 1916, p. 1051).

(13) Ordre du général commandant en chef du 16 décembre 1916 (Bull, off., a" 218,
du 25 décembre 1916, p. 1203).

(14) Ordre du général commandant en chef du 23 janvier 1917.
(15) Ordre du général commandant en chef du 7 mars 1917 (Bull, off:, n° 230, du

19 mars 1917, p. 340).



CINQUIÈME PARTIE

Justice répressive.

ÇHtf ITRE PREMIER

PROCÉDURE CRIMINELLE :

SECTION PREMIÈRE

PROCÉDURE DEVANT. LES TRIBUNAUX DE PAIX

Nous-avons exposé précédemment (IIe partie, chap. 111, sect. v) les
principes relatifs à la compétencedes diverses juridictionsen matière
répressive. Voyons maintenant comment ces juridictions fonction-

• nent. ' '.'.'-' •' '

Le Dahir de procédure criminelle établit, dans ses quatorze arti-
cles, les diverses règles de procédure à suivre pour les flagrants
délits, l'instruction, les jugements et leur exécution. Elles, sont
fort simples. L'article 13 stipule, en outre, que les dispositions du
Code français d'instruction .criminelle sont applicables.devant les
juridictions françaises de l'Empire çhérifien en ce qu'elles n'ont rien
de contraire au dit Dahir.

« Dans tous les cas (ajoute-t-îl) (1) où le dit Code prévoit, pour une cita-
tion ou une signification, l'intervention du ministère d'un huissier, il est
procédé par voie,de requête, communication,notification, dans les condi-
tions et les formes prévues par Notre Dahir surla procédure civile.

» Dans les cas où les articles 185, 204; 417 et 450 du Code d'instruction
criminelle prévoient l'intervention d'un avoué, les avocats ont qualité pour
intervenir ».

.Par uhé circulaire du 31 janvier 1916, le Procureur général expli-
quait et commentait pour les parquets les termes du§ 1 dél'article 13
précité :" '

« Je m'empresse de vous accuser réception de votre dépêche du 28 jan.r

(1) Art. 13, §§ 2 et 3.
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vier 1916, n° 908, me communiquant la circulaire n° 241 S, en date du
13 janvier 1916, de M. le Premier président.

» Cette circulaire, visant les notifications à assurer au Maroc sur la
demande d'officiers ministériels de France, ne peut nous causer aucune
émotion, elle ne réfléchit aucunement sur l'organisation actuelle de la
procédure criminelle,je suis en entier accord avec M. le Premier président
pour vous le marquer.

* Tout d'abord la circulaire vise seulement les notifications demandées
à nos secrétariats-greffes par les officiers ministériels de France ou pays
français et de Tunisie, pays sous le régime du Code français de procédure
civile, et j'observe quenulle demande de notification en matière criminelle
ne vous viendra des dits officiers ministériels.

- » M.- le Premier-président- proclame un -principe dont je suis le premier
à dire la certitude : c'est que les notifications à opérer au Maroc doivent
être opérées conformément à notre loi territoriale de procédure. Que si
cette situation présente des inconvénientspour les officiers ministérielsde
France, ils ont toute latitude de recourir aux ressourcesleur étant offertes
par les n°s 9 ou 10 de l'article 69 du Code français de procédure civile.'

» Si vous jugez nécessaire d'examiner quel est le régime de procédure
applicable au criminel, il faut en revenir à la première solution que nous
avons admise d'un commun accord, M. le-Premier président et moi, dès le
le 1er octobre 1913.

» L'article 13 du Dahir de procédure criminelle rendant applicable
devant les juridictions françaises du Maroc le Code français d'instruction
criminelle, nous astreignait par là même à la procédure criminelle suivie
à la Métropole en exécution de ce Code. Mais, n'existant pas au Maroc
d'huissiers,le second paragraphe de l'article 13 disposait que nous devrions
recourir pour l'exécution aux secrétariats-greffes, que nous aurions à
saisir par voie de requête. Le troisième paragraphe de l'article 13 pour-
voyait à la substitution de l'avoué, non existant au Maroc, dans les condi-
tions que vous savez. Telle est la portée de l'article 13 et cela est si vrai
que l'article 48 du Dahir sur les perceptions nous a conservé jusqu'aux
tarifs applicables en France à la matière criminelle.

» Si le Code français d'instruction criminelle n'établissait aucune règle
spéciale pour la signification des exploits, c'est qu'il était implicitement
relié quant à ce au Code français de procédure civile. La chose fut tout
d'abord incontestée. Deux arrêts de la Chambre Criminelle devaient par la
suite l'affirmer : Cass. çrim., 16 mars 1848 (Bull, crim., n° 68) et 22 juin
1848 (Bull, crim., n" 187). Cette jurisprudence fut maintenue par un arrêt
du 15 avril 1875 (Bull, crim., n° 123). Les notifications par défaut sont donc
soumises aux dispositions des articles 68 et 69 du Code français de procé-
dure civile, et vos notifications au Parquet seront donc légales.

» C'est en raison des principes que je rappelle que, tout dernièrement,
nous avons dû reconnaître la nécessité d'appliquer au Maroc, en matière
de contrainte par corps, les dispositions de l'article 781, notamment § 5

du Code français de procédure civile.
«Tout autre raisonnement nous conduirait à une inaction au cas de

défaut, qui n'est pas entrée dans les vues du législateur.
» Nous n'avons, dans ces conditions, aucune modification à apporter à

à nos errements en matière criminelle ».
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L'article 2 du Dahir sur la procédure criminelle décide que :

« Tout officier de police judiciaire constatant une contravention de
simple police en transmet le procès-verbal à l'officier du ministère public
près la justice de paix de la circonscription, ou au juge de paix pour toute
suite de droit ».

Nous avons vu précédemment (Ire partie, chap. I, sect. iv) quels
étaient les officiers de police judiciaire.

« Quant aux délits de la compétencedu juge de paix, l'officier du minis-
tère public a droit de citation directe. En cas d'arrestation en flagrant
délit, il procède comme il est dit à l'article précédent (art. 3), les pouvoirs
du président du tribunal, quant au maintien du mandat de dépôt étant
exercés, le cas échéant, parle juge de paix » (art. 4, Dahir proc. crim.).

L'article 3 stipule en effet que le procureur commissaire du gou-
vernement a le droit, non seulement de délivrer, après l'interroga-
toire, un mandat de dépôt valable pour quarante-huit heures, mais
aussi de demander au président du tribunal la prolongation de ce
mandat pour un délai de trois jours.

« Suivant la loi française du 20 mai 1863, lorsqu'un inculpé est arrêté
en flagrant délit pour un fait puni de peines corporelles, le procureur de
la République peut, s'il ne le défère pas au juge d'instruction, le placer
lui-même sous mandatde dépôt, jusqu'à sa comparution devant le tribunal
le jour même ou le lendemain. Au Maroc, ce délai extrêmement court
n'eût jamais laissé au ministère public le temps de recueillir, le cas
échéant, quelques renseignements complémentaires en dehors du chef-
lieu du tribunal, ni de vérifier les antécédents du prévenu dans son pays
d'origine » (1).

- -
Aux termes de- l'article-5 du Dahir.de procédure criminelle, en. ce

qui concerne l'instruction des délits de la compétence du juge de
paix, ce magistrat, ou son suppléant, remplit les fonctions de juge
d'instruction, et l'officier du ministère public remplit celles du pro-
cureur, sous l'autorité de celui-ci.

Nous verrons dans la section suivante, en ce qui concerne la pro-
cédure devant les tribunaux de première instance, que le juge d'ins-
truction, aux termes de l'article 12 du Dahir sur la procédure
criminelle, peut siéger pour le jugementdes affaires qu'il a instruites;
c'est conformémentà ce principe que le juge de paix peut instruire
les affaires qu'il aura à juger.

« Des divergences d'appréciation se sont produites au sujet du rôle du
ministère public près les tribunaux de paix.

» Survenant des faits de la compétence correctionnelle des tribunaux de

(1) J. HERBAUX, Introduction du Dahir de procédure criminelle. Codes et lois en
vigueur dans le Protectorat français, du Maroc, t. I, p. 35.
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paix, certains parquets ont adressé les procès-verbaux au juge de paix en
l'invitant à se saisir, d'autres ont requis directement le juge de paix; enfin
il a.été transmis des procès-verbaux à l'officier du ministère public en
l'invitant à procéder au voeu du Dahir de procédure criminelle (art. 4 ou 5

selon le cas).

» Cette dernière pratique est la seule légale. Les articles 4 et 5 du dahir
ont, en effet, au point de vue répressifde la compétence correctionnelle
des tribunaux de paix, créé auprès de chacun de ces tribunauxun parquet
spécial. Selon les cas, l'officier du ministère public auquel les procès-ver-
baux de la compétence correctionnelle des tribunaux de paix seront remis
agira par voie de citation directe, sous la réserve de l'article 14 du dahir,
suivra la procédure en flagrant délit ou saisira le juge de paix, en tant que
juge d'instruction, de ses réquisitions introductives. Dans ce dernier cas,
il avisera au règlement de la procédure instruite par réquisitions entraî-
nant l'ordonnance qu'il appartiendra.

» Les réquisitions directes du procureur commissaire du gouvernement
au juge de paix sont en dehors des dispositions de l'article 5 du dahir; il
n'est pas au surplus possible que le juge.de paix, agissant au voeu du
même article 5, puisse se saisir lui-même, sans les réquisitions du minis-
tère public.

» Nous observons que l'officier du ministère public doit siéger à l'au-
dience correctionnelle du tribunal de paix et y soutenir de ses réquisitions
orales, si besoin est, les poursuites qu'il aura engagées.

» L'officier du ministère public a pareillement la charge de la mise en
état et la transmission au parquet de première instance des dossiers des
appels formés » (1).

,

Différentes difficultés étant nées du fait de la mise au rôle des
affaires de simple police directement par les officiers du ministère
public, les chefs de la Cour adressèrent aux chefs de juridiction la
circulaire suivante :

« Il nous a paru qu'il y avait quelque inconvénient à une pratique qui
a été suivie dans certains tribunaux relativement à la mise au rôle des
affaires de simple police et correctionnelles et nous venons vous indiquer
les règles à suivre pour une correcte exécution des prescriptions des arti-
cles 2, 4, 7 et 13 du Dahir sur la procédure criminelle ainsi que des prin-
cipes généraux qui régissent la matière :

» 1° Aucune citation ne doit être faite par un secrétariat relativement à
une affaire de simple police ou correctionnelle non inscrite au rôle;

.» 2° Le magistrat devant lequel les parties sont citées doit indiquer le
jour pour lequel les citations doivent être faites; il ne donnera cette indi-
cation qu'après s'être assuré que l'affaire à laquelle se réfèrent les citations
a été inscrite au rôle.

» Par l'observationde ces règles, nous obtiendrons les résultats suivants :

d'abord, nous saurons exactement si un de nos tribunaux a été régulière-
ment saisi et à quelle date; en second lieu, le magistrat pourra régler la

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 9 décembre 1913.
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composition de ses audiences, de manière à éviter tout retard et toute
perte de temps; troisièmement, une aftaire étant régulièrement inscrite
dès son commencement, et préalablement à toute formalité, ne pourra
plus disparaître du rôle que par un jugement, ce qui empêchera le retour
d'abus regrettables » (1).

D'autres difficultés s'élevèrent au sujet de la publicité donnée à
certaines décisions rendues par les tribunaux français du Maroc en
matière répressive. Elles amenèrent à recommander la prudence la
plus grande au sujet de la remise à des particuliers de copies ou
extraits de jugement (2) :

« L'article 853 du Code de procédure civile français n'ayant jamais été
promulgué au Maroc n'y est pas applicable ; si le principe de la publicité
des jugements implique que toute personne qui le désire peut en obtenir
connaissance, il ne va pas jusqu'à rendre de plein droit exécutoire au
Maroc une prescription légale française, comme celle de l'article 853 pré-
cité, alors que le législateur de notre Protectorat n'en a pas manifesté la
volonté. Nous restons donc en présence d'une de ces situations pour les-
quelles plein pouvoir d'appréciation a été laissé à l'autorité judiciaire.

» Dans ces conditions, il conviendra de prendre toutes les mesures édic-
tées par la prudence pour empêcher qu'on ne fasse un usage abusif des
jugements de condamnation qui ont pu intervenir contre des particuliers.
La plus efficace sera certainement l'autorisation du ministère public pour-
la délivrance des copies de jugement ».

Une circulaire vint corroborer ces recommandations :

« 11 est arrivé que des personnes ont demandé copie de pièces de procé-
dures suivies en matière répressive ou de décisions y relatives, soit que
ces personnes fussent des parties en cause, soit qu'elles fussent des tiers

' non'intéressés.
» La matière est régie par l'article 305 du Code d'instruction criminelle

français et par les articles 54, 55, 56 et suivants du décret français du
18 juin 1811 ; mais l'article 853 du Code de procédure français n'ayant pas
été promulgué au Maroc, ni rendu exécutoire sur la zone française du
Protectorat du Maroc, n'y est pas applicable.

» Il en résulte que nos juridictions doivent s'abstenir de délivrer aux
parties des expéditions ou. copies dans des conditions autres que celles
indiquées dans les articles 54, 55, 56 et suivants du décret de 1811 précité;
que, d'autre part, elles ne doivent délivrer à des tiers non intéressés
aucune expédition ou copie de pièces ou de décisions relatives à des pro-
cédures répressives sans l'autorisation du Procureur général » (3).

(1) Circulaire dés Chefs de la Cour en date du 15 avril 1916.
(2) Lettre du Premier président en date du 22 février 1916.
(3) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 2 mars 1916.
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SECTION II

PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE

ET LA COUR D'APPEL *

« L'organisation des tribunaux correctionnels dans la zone française du
Maroc est semblable à celle des juridictions du même ordre en Algérie et
en Tunisie. Comme pour les crimes, c'est du décret beylical du 2 septembre
1885 que s'est inspiré l'article 6 du Dahir organique du 12 août 1913 pour
donner aux tribunaux français compétence à l'égard des sujets marocains
quant aux délitscommis par eux dans certaines conditionsdéterminées » (1).

Dans les cas d'arrestation en flagrant délit (art. 3 du Dahir de
procédure criminelle) pour un délit excédant la compétence du juge
de paix (2), le prévenu est mis d'urgence à la disposition du procu-
reur qui, immédiatement, l'interroge et peut, soit le faire citer pour
l'audience du jour même ou du lendemain, soit le placer sous mandat
de dépôt.

Ce mandat n'est valable que pour une durée de quarante-huitheures,
à moins que ses effets ne soient prolongés, pour un délai ne dépas-
sant pas trois jours, par le président du tribunal ou son dévolulaire
légal, Je tout sans préjudice de la faculté de saisir le juge d'instruc-
tion.

Aux termes de l'article 6 du Dahir de procédure criminelle, le juge
d'instruction doit, lors du premier interrogatoire, avertir l'inculpé
de son droit de choisir un conseil, qui sera un avocat, ou dans les
lieux où il n'existe pas d'avocat, pourra être un mandataire agréé
par le tribunal. Aussitôt après le premier interrogatoire, l'inculpé
peut communiquer librement avec son conseil à qui il est immédia-
tement donné connaissance de toute ordonnance du juge par l'inter-
médiaire du greffier.

Comme nous l'avons vu dans la section précédente (art. 12 du
Dahir de procédure criminelle) selon les besoins du service, le juge
d'instruction peut siéger pour le jugement des affaires qu'il a ins-
truites. Mais, quel que soit son rang dans l'ordre du tableau, il ne
peut jamais, en ce cas, présider les débats. A défaut du président
titulaire, la présidence appartient au plus ancien des deux autres
membres du tribunal.

« Il n'a pas paru qu'il fût possible d'appliquer dans son intégralité au
Maroc la loi française du 8 décembre 1897 sur l'instruction contradictoire,
du moins jusqu'à ce que l'exercice de la profession d'avocat ait reçu,

(1) J. HERBAUX, Introduction aux Dahirs de procédure criminelle et sur l'asses-
sorat en matière criminelle. Codes el lois en vigueur dans le Protectorat français
du Maroc, 1.1, p. 31.

(2) Voir section précédente.
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dans les principaux centres de juridiction, une organisation solide et
complète.

» Toutefois plusieurs dispositions importantes de cette loi ont été, dès à
présent, admises :

» 1° Lors du premier interrogatoire, l'inculpé sera averti de son droit
de choisir un conseil qui, à défaut d'avocat, pourra être un mandataire
agréé par le tribunal;

» 2° Pendant tout le cours de l'instruction, l'inculpé pourra librement
communiqueravec ce conseil;

» 3° Il sera immédiatement donné connaissance à celui-ci de toute
ordonnance du juge.

» Il fallait aussi prémunir la marche de la justice contre les procédés
dilatoires par lesquels on pourrait chercher à l'entraver; ces procédés sont
plus à craindre dans un pays neuf et en voie d'organisation que partout
ailleurs. Aussi, par des dispositions qui s'inspirent de textes de la législa-
tion coloniale, est-il édicté que l'appel et le pourvoi en cassation contre
toutes décisions avant .dire droit, même contre les décisions de compé-
tence, ne font pas obstacle à la continuation des débats jusqu'à la décision
sur le fond.

» D'autre part, l'inculpé qui, après avoir reçu personnellement la cita-
tion ou après avoir consenti à comparaître, se sera laissé condamner par
défaut, ne pourra exercer le droit d'opposition que si, sur ses explications,
le tribunal décide qu'il s'était trouvé dans l'impossibilité de se pré-
senter (1) ».

L'article 7 du Dahir de procédure criminelle décide, en effet, que
l'inculpé qui a été condamné par défaut, après avoir été cité person-
nellement ou après avoir accepté de se présenter à l'audience sans
citation, est déchu de son opposition au jugement, s'il n'établit pas
qu'il s'«st trouvé dans l'impossibilité de comparaître. Le tribunal
saisi de l'opposition apprécie souverainement la validité de l'excuse..
Si celle-ci n'est pas admise et s'il s'agit d'un jugement par défaut
susceptible d'appel, le délai d'appel ne court qu'à partir du jour où
la déchéance de l'opposition est prononcée.

L'article M ajoute que les conditions de l'opposition devant la
juridiction d'appel (soit tribunal correctionnel pour les jugements
rendus par le juge de paix, soit chambre des appels correctionnels
de la Cour pour les jugements des tribunaux de première instance)
sont les mêmes que celles qui ont été fixées par l'article 7 précité.

L'article 9 du même dahir décide que tous les jugements avant dire
droit, préparatoires, interlocutoires ou de compétence, ne peuvent
être attaqués par la voie de l'appel qu'en même temps que le juge-
ment sur le fond.

(1) J. HERBAUX, Introduction aux Dahirs sur la procédure criminelle et sur l'as-
sessorat en matière criminelle, Codes et lois en vigueur dans la zone française du
Maroc, t. I, p. 34 et 35.
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Cette règle, si sage et si utile pour éviter, les procédures dilatoires,
est la même que celle que nous avons vue précédemment édictée en
matières civile, commerciale et administrative; L'ensemble des pro-
cédures marocaines se trouve donc ainsi mis à Fabri des retards que
pourrait essayer d'apporter à radmihistratiori de la justice )è plai-
deur ami des procédés dilatoires.

L'appel des jugements rendus par le juge dé paix, en matière
correctionnelle, est porté devant le .triittoalT'de.'p^remi^fe.^i.hii'tanc.e,
siégeant en police correctionnelle (art. 10 du; Dahir dé procédure
criminelle). Le procureur commissaire du Gouvernement près: ce
tribunal, qui interjette appel de l'undesdits jugements, doit; notifier "

son recours, soit au prévenu, soità la personne:civilement respon-
sable du délit, dans le délai de trente jours à compter de celui de la
prononciation du jugement.

. :; ; '-••';

Gomme nous l'avons vu dans la section 'précédente, toutes lès
•dispositions duCode français d'instruction^criminellesont appîicàbles
devant les juridictions françaises du Maroc, en ce qu'elles.n'ont rien
de contraire aux prescriptions du Dahir de procédure criminelië.
Dans tous les" cas où ledit Code prévoit, pour une citation ou une
signification, rinteryention du ministère d'un huissier, il est
procédé par voie de requête, communication, notification dans les
formes et conditions prévues par le Dahir de procédure civile. (li)V

L'article 14 ajoute que, devant les juridictions françaises instituées
dans le Protectorat fraùeais du- Maroc, les peines applicables aux
crimes, délits et contraventions sont celles portées par le Code pénal
français, toutes les fois qu'il n'en est pas autrement ordonné.

Le dahir du 18 mai 1914 (2) a rendu applicables au Maroc les dis-
positions de la loi française du 26 mars 1891, dite « Loi Bérengér .Ç

Quelques décisions de principe émanant de la Cour de cassation
ontiété rendues en matière correctionnelle.;

La première (3) a décidé que l'appel du Procureur général^ d'une
décision rendue par le tribunal correctionnel, était nul, lorsqu'il
n?avait pas été notifié au prévenu dans le délai de deux 'mois h dater
du prononcé du jugement et que, dans: ces conditions, la Cour, qui
nlétait par suite saisie que de l'appel du: prévenu, ne pouvait pas
aggraver les condamnationsprononcéespar le tribunal correctiônnéL

Un autre arrêt a rejeté un pourvoi formé contre une décision de la
Cour de Rabat (Chambre des mises,en accusation), du Oaoût 1915,
rejetant une demande dé réhabilitation (4):

. .

^

(1) Art. 13, §§ i el 2, du Dahir de procédure criminelle. Voir également à la section
précédente : Circulaire du Procureur général du 3) janvier 1916.

(2) Codes et luis en vigueur dans le.Protectorat français du Maroc, p.; 883, t. 1.

(3) Gass. crim.j 6 mars 1914, Recueil Penant, art. 63, 1915, p, 8. ;.;
. : .,

(4) Cass. crim., 18 novembre 1915, Recueil Penant, art. 89, 1916, p. 15.
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« La Cour : — Sur le premier moyen, pris de la « violation des articles 1

J>
,et:2 du décret du 7 novembre 1913, 1, 16, 23 du daliir du 12 août 1913 et

»43 de l'annexe à ce dahir relatif à la procédure criminelle, auxquels se
» réfère le décret susvisé, S du Code de.justice militaire, et du titre III du
» décret du 24 vendémiairean III sur l'incompatibilité des diverses fonc-

» tions judiciaires entre elles, en ce que l'un des trois conseillers devant
» obligatoirement composer: la Cour d'appel et ayant pris part à l'arrêt
>>

n'étaitjplus, au moment où il a siégé dans l'affaire actuelle, uu magistrat
» idoine, puisqu'il avait été investi des fonctions du ministère public près
» du Conseil de guerre de Rabat » ;

» Attendu qu'il n'y a lieu de rechercher si, aux termes du titre III du
décret du 24 vendémiaire an III, il existait une incompatibilité entre les
fonctions de conseiller à la Cour d'appel de Rabat et celles de commissaire
du gouvernement près le Conseil de guerre de Rabat, les unes et les autres
remplies par M. A... qui a concouru, comme conseiller, à l'arrêt de la
Cour d'appel, chambre des mises en accusation, du 9 août 1915 rejetant
la demande en réhabilitation de F...; qu'il suffit de constater, en ce qui
concerne ce décret, qu'il est sans application au Maroc;

:.. » Attendu que l'incompatibilité qui aurait interdit à M. A... l'exercice
des fonctions de conseiller à la Cour d'appel, dont il est légalement investi,
.du jouroù, .depuis sa mobilisation, il a été nommé commissaire du gou-
vernement près le Conseil de guerre, ne résulte ni des autres textes visés
au moyen ni d'aucun principe de droit applicable sur ie territoire du
Maroc; — Attendu que, dès lors, le premier moyen ne peut être accueilli.

» Sur le deuxième moyen, pris de la « violation de l'article 13 de-l'an-
» nexe I du daliir du 12 août 1913, auquel se réfère l'article 1 du décret du
» 7 septembre 1913. des articles 625, 626, 627, 628 du Code d'instruction
» criminelle, en ce que la Cour de Rabat a statué sur un dossier autre que
» celui constitué par le parquet et sur lequel celui-ci avait formulé son
» avis »;

' »Attendu:qu'il est constant' que l'arrêt attaqué, qui a rejeté la demande
en réhabilitation de F..., a été rendu après les réquisitions du Procureur
général et les explications de la partie et de son conseil, sur les conclu-

.

sions écrites et motivées du Procureur général, les pièces du dossierdépo-
sées au greffe, conformément à l'article 626 du Code d'instruction crimi-
nelle et des pièces nouvelles produites par F... devant la Cour;

» Attendu que si, aux termes de l'article 627, la chambre des mises eh
accusation, à laquelle est rapportée une affaire de demande de réhabilita-
tion, peut statuer sur les seuies pièces du dossier constitué par le parquet
ou ordonner, avant de statuer, de nouvelles informations, soit sur les
réquisitions du Procureur général, soit même d'office, il ne s'ensuit pas
que cette chambre des mises en accusation ne puisse pas et ne doive pas
se prononcer sur les pièces qui lui sont directement soumises par les par-
ties dont elle doit, d'après l'article 628, entendre les explications contra-
dictoirement avec les conclusionsdu ministère public;

» Attendu, par conséquent, qu'en statuant sur les pièces déposées au
.
greffe et sur les pièces produites devant elle par F..., la chambre des mises
en accusation n'a violé aucun des textes visés au moyen ;

» Attendu que l'article 420 du Code d'instruction criminelle dispense de
Berge 42
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:
l'amende depourvoiles condamnés en matière criminelleet qu'en l'espèce

:
la peine à laquelle avait trait la demande en réhabilitation rentre dans
cette classe, puisque F... avait été condamné à cinq ans de réclusion,
100 francs d'amende et cinq ans d'interdiction de séjour pour fabrication
et émission de fausse monnaie ».

Un arrêt de la Cour de Rabat, en date du 27 novembre 1916, a
réformé un jugement du Tribunal de Casablanca, en date du 4 août
1916, qui avait condamné le Mont-de-Piété de Casablanca a restituer
aux victimes d'un abus de confiance des montres que le coupable
avait mises, en gage d'un prêt, aux guichets de cette sociélé :

« Considérant que si les premiers juges, par leur jugement du 8 juin,
avaient à tort prononcé une condamnation contre l'administration du
Mont-de-Piété en la présence de son directeur, qui était simple témoin et
non partie en cause, ainsi que cela résulte du jugement et des notes d'au-
dience y annexées, ils ont également à-tort maintenu cette condamnation
par leur jugement du 4 août 1916; qu'à la vérité le directeur du Mont-de-
Piété, ainsi que cela résulte encore du jugement du 4 août, a, sur son
opposition, présenté ses moyens de défense au fond et accepté le débat,
ce qui a purgé le vice de la procédure antérieure ; mais que le tribunal
correctionnel n'en demeurait pas moins sans qualité et sans pouvoir pour
maintenircontre cet établissement la condamnation précédemment inter-
venue ;

» Considérant, en effet, que le Mont-de-Piété n'est ni prévenu, ni civile-
ment responsable; qu'il est un tiers détenteur étranger aux poursuites et
se prévalant de contrats de nantissement ; que, en présence de ces contrats
et de la condamnation prononcée contre P..., la question de savoir com-
ment et dans quelles conditions le Mont-de-Piété doit restituer les objets
engagés sort du cadre de l'action'civile des articles 1,2, 3 du Code d'ins-
truction criminelle et par suite échappe à la compétence de la juridiction
répressive;

«Considérant,à un autre point de vue, que lejugemententrepris ordonne
la restitution, dans les conditions qu'il précise, des objets engagés par P...
à leurs propriétaires, alors que ces propriétaires ne sont pas dénommés,
qu'ils ne sont pas en cause, qu'ils n'ont pris aucune conclusion, le seul
qui fût intervenu au jugement du 8 juin n'étant plus partie au jugement
du 4 août;

» Considérant dans ces conditions que les premiers juges, qui avaient
excédé leurs pouvoirs et expressément violé les droits de la défense en
condamnant le Mont-de-Piété, par leur jugement du 8 juin 1916, ont de
nouveau excédé leurs pouvoirs et méconnu les règles de leur compétence
par le jugement confirmatif du 4 août; que la condamnation prononcée
contre le Mont-de-Piété doit ainsi être mise à néant... ».

Une question assez, curieuse s'est posée. Un magistrat fut chargé
de recueillir le témoignage d'un ministre chérifien. Des incidents
furent soulevés à ce sujet, bien que la haute personnalité en cause
n'ait pas été entendue par le magistrat.
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En attendant qu'un dahir spécial soit promulgué sur la matière, le
Procureur général a adressé aux divers représentants du ministère
public les instructions suivantes (1) :

« Les articles 510 et suivants du Code français d'instruction criminelle
ont posé des règles précises pour la manière de recevoir en matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de police, les dépositions de hauts dignitaires et
de certains fonctionnaires. Ces dispositionspourraient être applicables aux
hauts dignitaires et aux Vizirs chérifîens; cette question est à l'étude avec
le Secrétariat général chérifien.

» Jusqu'à nouvelles instructions, il y. aura avantage à ce que nous nous
rapprochions le plus possible des dispositions de l'article 511 du Code
d'instruction criminelle.

» Se présentant l'éventualité de recueillir le témoignage d'un haut
dignitaire, d'un vizir, d'un pacha ou d'un cadi, il y aura lieu de me faire
parvenir d'urgence, avec un rapportsurl'affaire, un état des faits, demandes
et questions sur lesquels le témoignage est requis. J'en saisirai de suite
M. le Premier président, en vue d'entente avec le Gouvernement chérifien
sur les mesures à prendre. Vous pourrez recourir aux communications
téléphoniques ».

C'est au Premier président qu'il appartient de recevoir dans cer-
taines conditions déterminées les témoignages des hauts dignitaires
et ministres.

La matière est traitée par les articles 508 et suivants, du Code
d'instruction criminelle, qui paraissent avoir été perdus de vue par
les divers fonctionnaires qui ont eu à s'occuper de cette petite
affaire, et qui peut-être seraient d'une application assez difficile, si
d'autres cas plus importants venaient à se présenter. Il semble donc
qu'il y aurait avantage à étudier, un dahir qui déterminerait les con-
ditions d'application au Maroc des articles 508 et suivants du Code
d'instruction criminelle et qui mettraient en harmonie nos règles
fondamentales et les nécessités particulières qui s'imposent au Pro-
tectorat.

Conformément au désir exprimé par le Procureur général, une
commission a été instituée, sous la présidence du Premier président,
pour étudier les conditions dans lesquelles les articles 508 et suivants
du Code d'instruction criminelle pourraient être appliqués au Maroc,
tant à l'égard du souverain et de sa famille qu'en ce qui regarde les
hauts fonctionnaires chérifîens (2). Elle n'a encore abouti à aucun
résultat, les principes sur lesquels elle s'était accordée n'ayant pas
été acceptés par l'administration de contrôle..

(1) Circulaire du Procureur général en date du 16 octobre 1916.
(2) Arrêté résidentiel du 17 novembre 1916 (Bull, off., n° 215, du 4 décembre 1916,

p. 1127).
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SECTION III

FORMALITÉS ET PROCÉDURES SPÉCIALES A CERTAINES MATIÈRES

Les formalités et procédures à employer pour arriver à la répres-
sion ont été exposées dans les pages qui précèdent; il nous faut
faire une place à part pour ce qui est particulier à certaines matières.
De tout temps, chaque administration a pensé que des moyens
d'action spéciaux lui étaient nécessaires pour faire respecter les
règles qui l'intéressent le plus. Nous, nous pensons au contraire
que, dans la plupart des cas, les règles générales applicables pour la
réalisation de la répression suffisent, et nous aurions voulu éviter
ce qui n'est le plus souvent qu'une complicationinutile. Nous n'avons
pas toujours réussi à faire prévaloir nos idées et depuis deux ans, au
Maroc, on a créé beaucoup de spécialités de la nature de celle dont
nous parlons; nous allons les énumérer par ordre chronologique,
pour la commodité de nos lecteurs.

Dahir du 13 février 1914 (1) sur la conservation des monuments
historiques el des antiquités.

« ART. 38. — Les autorités locales sont tenues non seulement de signaler
les infractions au présent décret, mais encore de les empêcher par leur
intervention directe.

» Les caïds, les gouverneurs et autres représentants de l'autorité publi-
que, les municipalités, la direction des Habous, peuvent être rendus civi-
lement-responsables des infractions qui ont causé un dommage aux
immeubles et aux objets d'art dont ils ont la garde, toutes les fois que ces
dommages ont été provoqués par leur négligence.

» ART. 39. — Les infractions au présent dahir seront constatées par tous
les fonctionnaires ou agents de notre Empire, qui pourront être également
requis, pour les empêcher, par le chef du service des beaux-arts et des
monuments historiques ou ses représentants.

» Les actions y relatives seront intentées et suivies à la diligence du
ministère public, sans préjudice de toute intervention de l'Administration
des beaux-arts ît titre de partie civile, dans les conditions de droit. L'arti-
cle 463 du Code pénal français sera applicable aux mêmes infractions ».

Dahir du 27 avril 1914 (2) relatif l'organisation de la presse.

« ART. 47. — Toutes les infractions prévues par le présent dahir et
réprimées de peines supérieuresà 15 francsd'amende et à cinqjours d'em-
prisonnement seront de la compétence des tribunaux de première instance
jugeant correctionnellement.

» ART. 48. — La poursuite aura lieu conformément aux dispositions du

(1) Bull, off., n» 70,'du 27 février 1914, p. 126.
(2) Bull, off., n" 79, du 1« mai 1914, p. 296.
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chapitre 2 du titre lEr du livre II du Code d'instruction criminelle, sauf
les modifications suivantes :

» 1 ° Dans le cas de diffamation envers les particuliers.prévuparl'article36
du présent dahir et dans le cas d'injure prévu par l'article 37, § 2, la pour-'•-
suite n'aura lieu que sur la plainte de la personne diffamée ou injuriée.

» 2° Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les cours, les tribunaux
et autres corps indiqués en l'article 34, là:-'poursuite; n'aura lieu que sur
une délibérationprise par une assemblée générale et requérant les pour-
suites, ou, si le corps n'a pas d'assemblée générale, sur la--plainte du chef
duquel ce corps relève. -.- ::..-. :

.
:,:''."

» 3° Dans le cas d'injure pU de diffamation envers les fonctionnaires
publics, lès dépositaires ou agents de t'autdrité publique et les citoyens
chargés d'un service ou d'un mandat public, la poursuite aura lieu soit
sur leur plainte, soit sur celle du;;chef.dont;Ieuriseryiçe:rèlève;.

: ,'
» 4° pans le cas de diffamation envers un assesseur et: un témoin, la

poursuite n'aura lieu que sûr.la plâintede l'assesseurou du témoin.
» 5° Dans le cas d'offense ou d'outrage prévu par les articles 40 et 41 du

présent dahir, la poursuite aura lieu, soit' à la requête de l'offensé ou de
l'outragé, soit d'office, sur sa demandé adressée au ministre des Affaires
étrangères de laRépubliquë française ou au CommissaireRésident général,
à Rabat. .".'•'-..'-.'• "',-->

» ART. 49. — La citation précisera et qualifiera le fait incriminé. Elle
indiquera le texte du dahir applicable à la poursuite, le tout à peine de
nullité de la dite ppursuile.

» ART. 50, — QuandJe prévenu voudra, être admis a prouver la vérité dès
faits diffamatoires, conformément aux dispositions'de l'article 38 ci-dessus,
il devra, dans lès cinq jours qui suivront la notification de la citation,
faire.signifier au ministère public près le tribunal, ou au plaignant, au
domicile par lui élu, suivant qu'il est assigné à la requête de l'un ou de
l'autre : l6 les faits articulés et qualifiés dans la citation desquels il entend
prçuver la vérité; 2? la copie des. pièces; 2" lès noms, professions: et

:

demeures des témoins par lesquels il entend faire sa preuve.
» Cette signification contiendra élection de domicile près lé tribunal, le

tout à peine d'être déchu du droit de faire la preuve.
» ART. 51. — L'article 463 du Code pénal est applicable dans tous les cas

prévus par le présent dahir.
» ART. 52.— L'action civile résultant des délits de diffamation prévus

au présent dahir ne pourra, sauf dans le cas de décès de l'auteur du fait
incriminé, ou d'amnistie, être poursuivie séparémentde l'action publique.

» ART. 53. — L'action publique et l'action civile insultant des crimes,
délits, contraventions prévus par le présent dahir, se prescrira, après
cinq mois révolus, à Compter du jour où ils auront été commis, ou du jour
du dernier acte de poursuite, s'il en a été fait ». '--.'

Dahir du 5 mai 1914 (1) portant réglementation sur'l'exploitation
•.

des carrières. '.-.-.•
« ART 15. — Les contraventions aux dispositions du présent dahir ou

(1) Bull, off., n° 86, du 19 juin 1914, p. 451.
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aux arrêtés du directeur général des travaux publics rendus en exécution
de ce dahir, sontconstatées par les fonctionnaireschargésde la surveillance
technique, par les fonctionnaires désignés par les autorités locales et par
tous lesofficiers de police judiciaire ».

Ordre du commandant en chef du 2 août 1914 (1) relatif aux
pouvoirs de l'autorité militaire en matière d'ordre public.

« Les dispositions dés lois françaises des 9 août 1849 et 9 avril 1878 rela-
tives à l'état de siège sont déclarées applicables. En conséquence :

» ARTI 3;-7-L'auforité militaire a le droit :

» 1° De faire des perquisitions de jour et de nuit dans le domicile des
citoyens; .-'•-;-;.

» 2° D'éloigner les repris de justice et les individus dont les agissements
peuvent nuire à la sécurité de l'armée et.du Protectorat;

» 3° D'ordonner la remise des armes et munitions et de procéder à leur
recherché et à leur enlèvement; ••'-

•

» 4° D'interdire et de saisir les publications, d'interdire les réunions
qu'elle juge de natureà entretenir ou à exciter le désordre.

» ART. 4. — La procédure suivie devant les juridictions militaires sera
celle des conseils de guerre aux armées visée aux articles 152 et suivants
du Code de justice militaire ». ;

Dahir du 25 août 1914 (2) portant réglementationdes établissements
insalubres, incommodes ou dangereux.

« Asi. 16. — Le tribunal de première instance de la situation des lieux
péutj sur réquisition de l'administration, ordonner la fermeture ou la
Suppression d'un établissement qui ne s'est pas conformé aux prescrip-
tions du présent dahir pu de l'arrêté d'autorisation.

» Le' directeur générai des travaux publics ou, s'il s'agit d'un établisse-
ment de la seconde catégorie, le pacha ou le càïd peuvent ordonner là
suspënsion.des travaux ou la fermeture de l'établissement jusqu'à ce que
soit intervenue; la décision du tribunal ». : .

Dahir du 3 octobre 1914 (3).'sur le roulage.

« ART. 37. — Sont spécialement chargés de constater les contraventions
et les délits prévus par le présent dahir les ingénieurs, sous-ingénieurs,
çonducteursetcommis des travaux publics ou de la vpiriej commissionnés

ou assermentés, lès gendarmes, les. employés des contributions diverses,
les agents des forêts, des douanes ayant le droit de verbaliser.

» Peuvent, également, constater les contraventionset les délits ci-dessus
spécifiés, les commissaires et agents de police, les officiers et sous-officiers
de gendarmerie, généralement les officiers de police judiciaire, et toute
personne commissionnëe par l'autorité pour la surveillance des voies de
communication.

(1) Bull, off., n» 92, du 2 août 1914, p. 631.
(2) Bull, off., n» 97, du 7 septembre 1914, p. 703.
(3) Bull, off:, n» 103, du 12 octobre 1914, p. 777.
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» Les dommages prévus par l'article 33 seront constatés par lès ingé-
nieurs, conducteurs et autres employés du service des travaux publics,
commissionnés à cet effet, sans préjudice du droit réservé à tous les
fonctionnaireset agents mentionnés au présent article, de dresser procès-
verbal du fait de dégradation qui aurait eu lieu en leur présence.

» Les procès-verbaux dressés en vertu du présent dahir font foi jusqu'à
preuve contraire; ils né sont pas soumis à l'affirmation.

» ART. 38.— Les procès-verbaux sont adressés dans les dix jours de leur
date à la juridiction compétente par l'agent verbajisateur.

» ART. 39. — Dans le Cas où le contrevenant ne demeurerait pas dans
l'Empire chérifien, son véhicule sera retenu, et le procès-verbal porté sans
délai à là connaissance dé l'autorité administrative de contrôle de la cir-
conscription dans laquelle il à été dressé.

» L'autorité administrative de contrôle arbitre provisoirement le mon-
tant de l'amendé et> s'il y a lieu, les frais de réparation. Il en ordonne la
consignation immédiate; à l'administration des Finances de la région, à
moins qu'il ne lui soit fourni caution solvable.

» A défaut de consignation où de caution, le véhicule sera retenu jusqu'à
ce qu'il ait été statué sur le procès-verbal. Les frais qui en résulteront
seront à la charge du propriétaire.

» ART. 40. — Il sera procédé conformément à l'article précédent :

» 1° Si un véhicule est dépourvu de plaque ou si son propriétaire n'est
pas connu;

» 2° Dans le cas de procès-verbal dressé à raison de l'un des délits pré-
vus à l'article 31 ;

.

» 3° A l'égard de tout conducteur de véhicule de roulage ou de messa-
geries inconnu dans le lieu où il se serait trouvé en contravention et qui
ne serait pas muni de pièces, à moins qu'il ne justifie que son véhicule
appartient aune entreprise de roulage ou de messageries ou qu'il ne four-
nisse la preuve, par lettres de voiture ou autres pièces trouvées en sa pos-
session, que le véhicule appartient effectivementà celui dont le domicile
est indiqué sur la plaque ».

Dahir du 14 octobre 1914 (1) sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et
des produits agricoles.

« ART. 32. — Les officiers de police judiciaire ont qualité pour rechercher
et" constater lès infractionsau présent texte. Ils peuvent exercer leur con-
trôle dans les magasins, boutiques, maisons ou voitures servant au com-
merce; dans les ateliers, chais,.étables, lieux de fabrication contenant dès
produits destinés à la vente, ainsi que dans les entrepôts, les abattoirs et
leurs dépendances, dans/les gares, dans les halles, les marchés.

» ART, 33. —En présence, soit d'une fraude ou d'une falsification fla-
grante, soit dé tout fait qui contrevient manifestement aux dispositions
du présent texte, l'agent qualifié constaté l'infraction dans un procès-verbal
faisant foi jusqu'à preuve contraire.

(1) Bull, qff., n° 105, du 26 octobre 1914, p. 793.
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» S'il s'agit de produits manifestementcorrompus ou-dangereux pour la
santé publiquèj l'agent verbalisateùr en opère-la saisie provisoire. En ce
cas, le proeès-vèrbal de l'opération est transmis, sans délai et directement,
au juge: de paix qui apprécié si la saisie doit: être maintenue et lés pour^
suites continuées; ;"'"•

-
':

» Si les produits nuisibles saisis ne peuvent être conservés en raison de
leur nature, la destruction peut en être ordonnée, avant le jugement, par
le juge de paix. ;

.

» ART. 34. -—Même: dans le cas d'infraction flagrante et dans tous les
autres cas, par mesure de contrôle, dès prélèvémërits d'échantillons peu-
vent être opérés d'office:par lés agents qualifiés, en tous lieux ënUmérés à
l'article 32 duprésent'texte. — Lés administrations puîiiiques sont tenues7

de fournir aux- agents désignés ci-dessus Ttousr éléments d'information
nécessaires à'I'exécution de-leur mission. — Les entrepreneurs dé trans-
port sont tenus de n'apporter aucun obstacle aux réquisitions pour prises
d'échantillons et de représenter les titres de mpuyement,-lettfes de voiture,
récépissés, connaissementset déclarations dont ils sont détenteurs,

» ART. 35. •—
Tout prélèvement Comporte deux échantillons,l'un destiné

au laboratoire officiel prévu à l'article 31, l'autre déposé au greffe du
tribunal pour servir, s'il y a lieu, à de nouyellesvérificationsou analyses.

» ART.: 36. — Tout prélèvement donne lieu, séance tenante, à la rédac-
tion, sûr papier libre, d'un procès-verbal.

» Ce procès-verbal doit porter les ineutions suivantes :

- » 1° Les nom, prénoms, qualités et résidence de l'agent verbalisateùr;
» 2° lia date, l'heure et le lieu où le prélèvementa été effectué;
» 3°Les nom, prénoms, profession, domicile ou résidence de la personne

chez laquelle le prélèvementa été opéré ; si le prélèvementa lieu en cours
de route, les noms et domiciles dès personnes figurant sur les lettres de
voiture ou connaissementcomme expéditeurs ou destinataires;

» 4° La signature de l'agent verbalisateùr.
» Le procès-verbal doit, en outre, contenir un expos4 succinct des

circonstances dans lesquelles le prélèvement a été opéré, relater les
marques et étiquettes apposées sur les enveloppés et récipients, l'impor-
tance du lot de marchandises échantillonnées,ainsi que toutes les indica-
tions jugées utiles pour établir l'authenticité des échantillons prélevés et
l'identité de la marchandise. '

» Le propriétaire où «ïétenteur de la marchandise, pu, le cas échéant, le
représentant de l'entreprise de transport, peut, en outré, faire insérer au
procès-verbal toutes lès déclarations qu'il juge utiles. Il est invité à signer
le procès-verbal; en cas de refus, mention en est faite par l'agent verbali-
sateùr. -...' '...-.

» AIJT. 37. — Les prélèvements sont opérés par les commissaires de
police ou les agents de police délégués par eux; ils doivent être prélevés
de telle sorte,que les deux échantillons soient autant que possible identi-
ques et conformesà la composition moyenne delà marchandise sur laquelle
porte je prélèvement.

» ART. 38. — Tout échantillon prélevé est mis sous scellés et revêtu d'une
étiquette portant les indications suivantes : Nature du produit, dénomina-
tion sous laquelle il est mis en vente, date du prélèvementet numéro sous
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lequel les.échantillpns sont enregistrés. Ces mêmes indications sont repro-
duites sur le talon et sur le volant d'un 'registre à soùché, où sont inscrits,
en outre, les.nom et adresse du propriétaire où détenteur de la marchàn-:
dise où, en cas de prélèvement en cours de route, ceux des expéditeur et'
destinataire.Le volant est signé par l'auteur dû procès-verbal/

«AÀT. 39. -^Aussitôt;aprèsavoir.'-.'scellé lès'':é'çhantilIonsl''i'agent-verbiaHi-_

sateur, s'il est en présence du propriétaire du détenteur de la marchan-
dise, doit, le mettre en demeure: de déclarer là valeur des échantillons
prélevés. Le procès-verbal mentionne cette mise en demeure et là réponse
qui à été faite. ^- Le récépissé détaché d'un carnet à souche spécial est
remis au propriétaire ou détenteur de la marchandise. Il y est fait mention
dé la valeur déclarée.:^ En cas de prélèvement eh cours dé route, lé ;

représentant de l'entreprise de transport reçoit, pour sa déchargé, un
récépissé indiquant la nature et la quqntitë^des,marchandises prélevées.

» ART. 40. — Dans le plus brefdëlai, l'un des échantillons est remis au
greffe dû frîbuaal: L'autre est adressé; aux fins ' d'analyse, au laboratoire
officiel:dé chimie agricole -et industrielle de Casablanca.: — Le procès-

-

verbal de: l'opération et le volant du registre à souche\prëvu a l'article 38
sont transmis simultànêmentau chefti.es services de l'agriculture}a Rabatj

:

qui centralise les rapports d'analyse du laboratoire officiel.
,

' '

» ART. 41. — Si le rapport d'analysé ne relève aucune infraction, Pinte- :

réssé en reçoit: à-vis'-saris, délai, par lés. soins.du .chef des services:de l'àgri-,
culture et, dans ce cas, le remboursementdes échantillons lui est accordé
sûr-sa demandé. •:-. ' " ....-/,

» ART. 42. — Dans le cas où le rapport d'analyse signale. Une infraction;
le chef des services de l'agriculture transmet, sans délai, ce rapport à

.l'autorité judiciaire, à toutes fins que de droit.
» ART. 43.-r- Lorsque les conclusions du rapport d'analyse sont contes*

tées à l'audience, le tribunal peut autoriser une contre-expertise pour
laquelle est utilisé le deuxième échantillon déposé au greffe.

» ART. 44.:-^ Lé rapport: de Contre-expertise ;esl adressé:directementà:
rautoritéjùdiciàire.Dans lé cas ôùSës conclusions infirmeraient celles de
la première analyse et entraîneraient l'abandon des poursuites, lès frais
de contre-expertise seront à la charge du gouvernementet la Valeur des
éclianlillonsseràremboursée à l'intéressé sur sa demande ».

.
Un Dahir du 11 mars 1917.(1) a complété comme suit les disposi-

tions du dahir qui précède, eu ajoutant à son artiale 31 :•:...
« Toutefois,dans la circonscriptionjudiciaire d'Oudjda,pendant la durée

de la guerre internationale et aux cas d'Urgence, dont sera seul juge
l'agent vëi'bàlisatèur, où, s'il s'agit d'une opération de saisie au cours d'une
information:judiciaire, l'autorité judiciaire compétente, le laboratoire du
service sanitaire d'Oudjda sera chargé de procéder à:cette analyse ».

Dahir du 18 octobre 1914 (2) sur le régime de l'alcool.

« ART. 9. — Les contraventions au présent dahir et aux règlements qui

(1) Bull, off:, n» 232, du 2 avril 1917, p; 391. -r >

(,2) Bull, off., n» 106, du 2 novembre 1914, p. 807.
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seront pris par son application seront constatées par les agents des douanes
et de l'administration des finances, les officiers de police judiciaire, lés
militaires de tous grades de la gendarmerie, les commissaires et agents
des brigades mobiles de la sûreté générale, des polices municipales, dans
des procès-verbaux qui pourront, le cas échéant, prononcer saisie des
marchandises trouvées en contravention.L'administrationaura le droit de
transiger avant ou après jugement. A défaut de transaction avant juge-
ment, les poursuites seront engagées devant le tribunal français compé-
tent, suivant les formes prévues, à notre Dahir sur la procédure cri-
minelle. .-..'-

» L'administrationdes Finances pourra se faire représenter à l'audience
par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et sera entendu à l'appui de

ses conclusions.
- - ----- -

Dahir du 11 mars 1915 (l) sur l'enregistrement:

« ART. 47. — Tout droit perçu régulièrement, en conformité du présent
dahir, ne pourra être restitué, quels que soient les évéhemeùts ultérieurs.

— II sera fait exception à cette disposition, en outre des cas prévus au
présent dahir, si, s'agissant d'une procédure de vente sur adjudication
qui a donné lieu à la perception, cette procédure est ensuite annulée par
les tribunaux français.

» ART. 48. — Il y a prescription pour la demande des droits : Après deux
années à compter, du jour de la perception, s'il s'agit d'un supplément de
perception insuffisamment faite ou d'une fausse évaluation ne pouvant être
constatée par la voie de l'expertise. — Les parties seront également non
récevablesaprès le même délai pour toute demande en restitution des droits
perçus. -—Aprèscinq années du jour de la contraventionpour les pénalités
fixées par les articles 41, 42 et 45. — Après trente années pour les droits et
pénalités dus sur les mutations d'immeubles non enregistrés et les dissi-
mulations mobilières et immobilières.

» ART. 49. — Là solutiondes difficultés qui pourront s'élever relativement
à la perception des droits d'enregistrement avant l'introduction des ins-
tances appartient à l'administration des Finances.

» Les tribunaux français connaissent seuls dès actions intentées contre
l'administration des Finances pour les difficultés relatives au redressement
des perceptions.

» ART. 50. — La poursuite des droits simples, des droits en sus et des
amendes a lieu par vfiie de contrainte décernée par le Directeur général
des services financiers ou par son délégué.

» ART. 51. — La contrainte est visée et rendue exécutoire par le juge de
paix de la circonscription du fonctionnaire-percepteur.L'exécution de là
contrainte ne peut être interrompue que par une opposition motivée du
redevable déposée au secrétariat du tribunal français compétent et suivie
conformément aux règles du Dahir sur la procédure civile, sous réserve de
l'applicationde l'article ci-après.

» ART. 52. — Dans les instances relatives à l'exécution du présent et

(1) Bull, off., n° 125, du 15 mars 1915, p. 113.
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contrairement à l'article 404 du Code des obligations et contrats, le serment
ne peut être déféré parle juge; la preuve testimoniale ne pourra être reçue
qu'avec un commencement de preuve par écrit quelle.que soit l'importarice
du litige ».

Dahir du 4 mai 11113 (1) sur la contrebande du tabac et dukif.

v ART; 15. — Le montant déjà saisie et des amendes, après déduction
des frais dé toute nature, sera reversé à la régie et attribué de la façon
suivante:;. ::.:- --'•'-••.

» Un tiers à répartir par la régie entre les indicateurs ;

» Un tiers aux agents ayant effectué la saisie;
» Un tiers au Monopole..
)> Si là Saisie a été;opérée sans .l'intervention d'un indicateur, la moitié

du montant ci-dessus indiqué sera attribuée aux agents saisissants etPau
moitié au Monopole.

..
» ART. 16.— La régie aura le droit de transiger, soit avant, soit après lé

jugement;sur lès procès-verbauxrelatifsaux infractionspuniesuniquement
de peines d'amendes et de transiger après jugement quand:il s'agira d'in-
fractions punies à la fois d'amendes, de confiscations et de peines d'empri-
sonnement.

.

.-'"';
» Lés transactions après jugement ne pourront faire remise que des

peines pécuniaires de la fraude ».

Ordre du général commandant en chef en date du, 6 juillet
1915 (2) prohibant l'exportation du numéraire.

« ART. 5. — Sont chargés de l'exécution du présent ordre qui sera mis
en vigueur le 7 juillet 1915 :

» Toutes les autorités militaires et civiles des ports ou postes parlés-
quels pourrait s'effectuer l'exportation, notamment :

». 1° Les autorités militaires des postes frontières;
» 2° Les autorités militaires et maritimes des ports ;

» 3° Le contrôle de la Dette et le service des Douanes cbérifiennes ».

.
Ordre du général commandanten chef du 18 octobre 1915 (3)

prohibant l'exportation de certains objets.

« ART. 8. — Sont chargés de l'exécution du présent ordre qui sera mis
en vigueur le l«r novembre :

» Toutes les autorités militaires et civiles des ports ou postes par les-
quels pourrait s'effectuer l'exportation, notamment ::

» 1° Les autorités militaires des postes frontières;.
» 2° Les autorités militaires et maritimes des ports ;

» 3° Le contrôle de la Dette et le service des Douanes Chérifiennès ».

(1) Bull, off., n° 133, du 10 mai 1915, p. 248.
(2) Bull, off., n» 142, du 12 juillet 1915, p. 429.
(3) Bull, off-., u° 157, du 25 octobre 1915, p. 713.
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Dahir dû 2 janvier 1916 (1) portant addition, aux daliirs du 8 avril
1914 et du 26 avril 1915 portant réglementation du régime de
l'absinthe et de ses similaires.

« ARTICLE PREMIER. — Les marchandises ou denrées prévues au dahir du
8 avril 1914 (12 djoumada el pula;1332) et au dahir modificatif du 26 avril
1915 (11 djoumada11.1333), restées depuis plus de trois mois de leur débar-
quement ou de leur réception dans un dépôt ou magasin public, aconage,
douane ou autre, ou trouvées en quelque lieu que ce soit, sans détenteur
connu, ou encore demeurées depuis plus dé trois mois sous la garde de
tiers qui n'en seraient pas détenteurs au sens de l'article 1er du dahir du
8 avril 1914 (12 djoumada.el oula1332),seront, à la diligence de tout dépo-

isitaire, gardien, inventeur, et même d'office, saisies pour la confiscation
en être ordonnée par la juridiction française compétente.

-
» ART. 2. — La destruction aura lieu à la diligence de l'autorité adminis-

trative de contrôle; les frais en seront recouvrés, s'il y-a. lieu, contre tout
condamné comme frais de justice criminelle ».

Dahir du 25 janvier 191.6 (2) portant réglementalion de l'opium, de

ses alcaloïdes et de toutes ses préparations officinales.

« ART. 23. — Toutes infractions aux articles 20 et 21 ci-dèSsùs seront
constatées par les agents et selon la procédure.fixée aux articles 8, 9, 10
-et H du 4 mai 1915 (19 djoumada ettàni 1332), sur la surveillance et la
répression de là:contrebande4ù tabac et du kif-

» ART. 24. — Concurremment avec les inspecteurs qui pourront être
nommés par arrêté de notre Grand Vizir, sur avis conforme du directeur
général des services de santé, les agents énumërés à l'article 8 dû dahir
du 4 mai 1915 (19 djoumada ettani 1332) précité, devront veiller à l'exécu-
tion dû présent dahir comme aussi de tout arrêté de notre Grand Vizir pris
pour assurer son application. Ils visiteront à cet effet, avec l'assistance,
soit de l'inspecteur institué par le présent article, soit d'un chimiste
délégué par le directeur général des services de santé et, si besoin est,
avec l'assistance du délégué du consul compétent, les officines des phar-
maciens, les dépôts de médicaments tenus par ou pour le compté des
pharmaciens, des médecins ou des vétérinaires, lès magasins des commer
çants eh gros, des importateurs ou producteurs et les laboratoires dès
industriels et des chimistes vendant ou employant l'opium, ses alcaloïdes
où ses préparations officinales et s'assureront que l'établissement est
régulièrement ouvert en exigeant la présentation de la déclaration prévue
à l'article premier du présent dahir.

» Si celle déclaration n'a pas été faite, ils procéderont immédiatement
à la fermeture du magasin, dépôt ou débit clandestin et à la saisie des
quantités d'opium, de ses alcaloïdes ou de ses préparations officinalesqu'il
renferme et dont la confiscation au profit du Trésor sera prononcée par la
juridiction compétente.

» Si la justification est produite, ils s'assureront que les registres pres-

(1) Bull, off., n" 168, du 10 janvier 1916, p. 36.
(2) Bull, off., n» 172, du 7 février 1916, p. 136.
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crils aux articles 3 et 6 sont régulièrement tenus et que leurs énonciations
concordent avec la quantité existante. Ils constateront les déficits, ou
excédents.

-
;

,

» Indépendamment de toutes autres sanctions, les excédents seront
saisis en vue de confiscation ultérieure par la juridiction compétente';
tout manquant constaté entraînera, en outre des tiites sanctions, une
amende spéciale quintuple de là valeur des produits en déficit ».

.

Ordre du général commandant en chef du 2 mars 1915 (1)

sur l'exportation des laines.

« ART. 6. — Toutes dispositions contraires au présent ordre sont rap-
portées. ...

» ART. 7. — Sont chargées de l'exécution du présent ordre, qui sera mis
en vigueur le 20 mars 1916, toutes les autorités militaires et civiles des
ports ou postes par lesquels pourrait s'effectuer l'exportation, et notam-
ment :

» 1° Les autorités militaires des postes-frontières;
» 2° Les autorités militaires et maritimes des ports;
» 3° Le contrôle de la Dette et le service des Douanes chéri tiennes ».

Dahir du 7 mars 1916 (2) sur la police des ports maritimes.

« ART. 52. — Sont spécialement chargés de constater les contraventions
et les délits prévus par le présent dahir et par tous les règlements particu-
liers qui pourront être pris par le Directeur général des travaux publics
pour la police des ports maritimes de commerce et de leurs dépendances,
les officiers et maîtres de port, les ingénieurs, sous-ingénieurs, conduc-
teurs, commis et autres employés des travaux publics cornmissionnés et
assermentés, les directeurs militaires des ports, les gendarmes et les
agents des douanes ayant le droit de verbaliser.

h Peuvent également constater les contraventions et les délits ci-dessus
spécifiés, les commissaireset agents de police, lesofficiers et sous-officiers
de gendarmerie et toute personne commissionnée par l'autorité pour la
surveillance des ports maritimes.

;>
Les dommages prévus par l'article 49 seront constatés par les ingé-

nieurs, conducteurs et autres employés du service des travaux publics
cornmissionnésà cet effet, sans préjudice du droit réservé à tous les fonc-
tionnaires et agents mentionnés au présent article de dresser procès-
verbal du lait de dégradation qui aurait eu lieu en leur présence.

» Les procès-verbaux dressés en vertu du présent dahir font foi jusqu'à
preuve contraire ; ils ne sont pas soumis à l'affirmation.

» ART. 54. — Lorsqu'en exécution du présent dahir, il a été dressé un
proCès-verba! pouvant donner lieu aune amende à la charge du capitaine,
de l'armateur ou du propriétaire d'un navire, ou lorsqu'il doit être exécuté
certains travaux de réparations à la charge de ce même capitaine, arma-

(1) Bull, off., n» 176, du 6 mars 1916, p. 266.
(2) Bull, off., n° 177, du 13 mars 1916, p. 311.
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teur ou propriétaire, le navire sera provisoirementretenu dans le port et
le procès-verbal porté sans délai à la connaissance de l'ingénieur du port
ou de l'officier de marine, directeur du port. Celui-ci arbitre provisoire-
ment le montant de l'amende et, s'il y a lieu, les frais de réparation. Il en
ordonne la consignation immédiate à l'administratiPn des Finances de la
région, à moins qu'il ne lui soit fourni caution solvable.

» A défaut de consignation ou de caution, le navire sera retenu jusqu'à
ce qu'il soit statué sur le procès-verbal. Les frais qui en résulteront seront
à la charge du capitaine, de l'armateur ou du propriétaire.

» ART. 55. — Les dispositions de l'article 463 du Code pénal seront
applicables aux délits prévus par le présent dahir ».

Dahir du 19 mars 1916 (l) modifiant et complétant le dahir du
14 octobre 1914 sur la répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises el des falsifications des denrées alimentaires et des produits
agricoles.

« ART. 2. — L'article 35 du dit dahir est abrogé et remplacé par les dis-
positions ci-après :

« Tout prélèvement comporte trois échantillons, l'un destiné au labora-
toire officiel prévu à l'article 31, les deux autres déposés au greffe du tri-
bunal pour servir, s'il y a lieu, à de nouvelles vérifications ou analyses.

» ART. 3. — L'article 43 du dit dahir est abrogé et remplacé par les
dispositions ci-après :

« Lorsque les conclusions du rapport d'analyse sont contestées à l'au-
dience, le tribunal peut autoriser une contre-expertise pour laquelle sont
utilisés le deuxième et, s'il en est besoin, le troisième échantillon déposés
au greffe.

» Cette contre-expertise sera obligatoirement confiée à l'un des labora-
toires officiels, dont la liste est dressée chaque année par arrêté du direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation ».

Dahir du 18 mai 1916 (2) sur la répression des tentatives ayant pour
but de frauder les droits de marché.

« ART. 3. — Les infractions au présent dahir sont, constatées par les
officiers de police judiciaire, agents des douanes et agents de la force
publique, ainsi que par les préposés à la perception des droits susvisés,
désignés par arrêtés des pachas ou caïds et dûment assermentés ».

Dahir du 14 juin 1916 (3) relatif à l'introduction, la fabrication,
la vente, la détention, la mise en circulation el l'emploi de soufre dans
la zone française de l'Empire chérifien.

« ART. 8. — Des vérifications seront faites par les agents du Trésor qui
établiront l'inventaire des marchandises en magasin. Les existences en

(i; Bull, off., n° 179, du 27 mars 1916, p. 368.

(2) Bull, off., n° 187, du 22 mai 1916, p. 531.

(3) Bull, off., n" 192, du 26 juin 1916, p. 633.
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magasin devront représenter la différence entre les quantités de soufre
reçues et celles régulièrement sorties, saufjustification d'une circonstance
de force majeure comme le vol, la perte ou la destruction accidentelle.

» ART. 9. — Les infractionsau présent dahir et aux règlementsqui seront
pris pour son application seront recherchées, par tous officiers de police
judiciaire, par tous les agents assermentés de l'administration chérifienne
et de la Dette marocaine, tous militaires de la gendarmerie, les commis-
saires et agents des brigades mobiles de la sûreté générale et des polices
municipales.

» Les procès-verbauxfont foi jusqu'à preuve contraire.
s; Ils doivent énoncer la date, la cause et les circonstances de l'infraction

et de la saisie, s'il y a lieu; les noms, qualités et demeures des saisissants
et dés auteurs de l'infraction, s'ils sont connus; l'espèce, le poids et le
nombre des objets saisis réellement ou fictivement; la date et le lieu de la
rédaction du procès-verbal et, lorsqu'il y aura lieu, les noms, qualités et
domicile de l'agent ou des notaires qui auront rédigé le procès-verbal, à
défaut, par les saisissants, de savoir ou de pouvoir le faire.

» Les procès-verbaux seront signés tant par les saisissants, s'ils savent
ou peuvent signer, que par l'agent ou les notaires rédacteurs.

» Aucune des formalités indiquées ci-dessus n'est prescrite sous peine
de nullité.

» Les prévenus seront arrêtés et conduits sur-le-champ devant le juge
compétent qui statuera immédiatement, au vu du procès-verbal et par
décision motivée, sur leur emprisonnement ou leur mise en liberté provi-
soire qui ne pourra être prononcée que sur consignation du montant de
l'amende encourue. La détention préventive ainsi ordonnée sera le point
de départ de la contrainte par corps qui pourra être prononcée, en cas de
condamnation, pour le recouvrement de l'amende fixée par le jugement.

» Les engins de transport, animaux de transport et matières périssables
pourront, après mise en fourrière, être vendus sur autorisation du juge
compétent dans les huit jours du procès-verbal, à moias que leur repré-
sentation ne soit nécessaire pour l'instruction de l'affaire ou à moins de
consignation de leur valeur arbitrée provisoirement par le juge compétent.
Cette vente aura lieu aux enchères à la diligence de la Régie ou de tout
officier public qu'elle déléguera à cet effet.

» ART. 10. — Lorsque les agents ayant qualité pour verbaliser auront
connaissance qu'il existe soit un dépôt frauduleux de soufre, soit des
moyens de fabrication ou de vente clandestine dans une maison, boutique,
magasin et autres lieux, ils pourront, avec l'assentiment de l'autorité dont
relève l'intéressé et en présence d'un délégué de cette autorité, procéder
à des perquisitions.

» Dans le cas où des perquisitions devront être effectuées dans des habi-
tations à l'intérieur desquelles se trouvent des femmes musulmanes, les
agents de la Régie se feront précéder par la « Arifa » ou, à défaut, par une
femme de confiance, de manière à éviter toute plainte de manque d'égards
ou de convenances ».
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Dahir du 2 juin 1916 (l) sur la réglementation du soufre.

« ART. 10; — Le recouvrementdes droits el amendes sera poursuivi con-
formément aux articles 14,15 et 16 du dahir du 6 janvier 1916(29 saf'ar 1334j

sur le:recouvrementdes créances de l'État.

» ART. 11. — Eu cas de soupçon de fraude, les employés, avec l'autori-
sation de l'autorité de contrôle, pourront faire des visites dans, l'intérieur
des habitations en.se faisant assister d'un délégué de l'autorité adminis-
trative de contrôle.locale et d'un officier de police judiciaire. Quand des
perquisitions devront être faites dans une maison où se trouvent des
femmes musulmanes, les employés se feront précéder par la «Arifa » ou,
à défaut, par une femme de confiance, de manière à éviter toute plainte
de manque d'égards ou de convenance. -: >

-

» ART. 12. — Les contraventions au présent dahir et aux règlements qui
seront pris pour son application seront constatées par les agents des
Douanes et de l'administration des Finances,'les officiers de police judi-
ciaire, les militaires de tous grades de la gendarmerie, les commissaires
et agents des brigades mobiles de la sûreté générale, des polices munici-
pales, dans des procès-verbaux qui pourront, le cas échéant, prononcer
saisie des marchandises trouvées en contravention. Ces procès-verbaux
feront foi jusqu'à preuve contraire.

» Tout individu surpris se livrant à la contrebande pourra être mis en
état d'arrestation: Les prévenus arrêtés devront être conduits sur-le-champ
devant le juge compétent.qui statuera immédiatement au vu du prooès-
verbalj sur leur emprisonnement ou leur mise en liberté provisoire, qui
ne pourra être prononcée que sur consignation de l'amende encourue ou
présentation d'une caution solvable garantissant le paiement de celle
Amende La détention préventive ordonnée par le juge sera le point de
départ de la contrainte par corps qui pourra être prononcée en cas de
condamnation, pour le recouvrement de l'amende fixée par le jugement.
L'administration aura le droit de transiger avant ou après jugement. A
défaut de transaction avant jugement, les poursuites seront engagées
devant le tribunal:français compétent, suivant les formes prévues à notre
Daliir sur la procédure criminelle. •'''.'

» L'administration des Finances pourra se:faire représenter à l'audience
par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et sera en tendu.à l'appui
de ses conclusions ». ' ", '

-

Dahir du 23 juin 4916 (2) sur la protection de la propriété littéraire
et artistique.

« ART. 38. — Les infractions au présent dahir ne pourront.être pour-
suivies que sur la plainte de la partie lésée, sauf en-ce qui concerne les
oeuvres tombées dans le domaine public; dans ce dernier cas, le ministère
public pourra poursuivre l'affaire.

» L'assignation délivrée au civil tiendra lieu de plainte. Une fois les
poursuites engagées, le désistement de la partie civile demeure sans effet
sur l'action publique.

(1) Bull, off., n' 192, du 26 juin 1916, p. 630.
(2) Bull, off., n» 193, du 3 juillet 1916, p. 658.
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» :ARTy 39:. --- Pour que-les ^auteurs et ouvrages protégés soient, jusqu'à
preuve contraire,'considérés comme tels et admis, en conséquence, devant
les tribunaux à exercer des poursuites cpfltre les délinquants, il suffît que
leur noniëoit indiqué sur l'ouvrage eu là manière usitée.

» Pour lés oeuvres anonymes ou pseudonymes
j
l'éditeur dont le nom est

indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à
Fàùteùr. Il:est, sans autres: preuves,: réputé ayant cause de^^rauteur ano-
nyme ou pseùdoûyme. ''•..•-.'."."...'.-:' '-•' '-X-.--V.-0'-
•,:i;» ART.:40.^ L'auteur qui: a cédé tout pu partie dé ses droits conserve
le droit deppùrsuivre les 'délinquants, de surveillerlésreproductions,trà--
duçtions, adaptations, etc., de son oeuvre, et de s'opposer- à toutes modifi-
cations faites sans son Consentement.

; :
» ART.^41;.—<Les autorités localesdontierpnt, en toûtèeuxonstancéjleur

concours àùx auteurs ou à leurs représentantsou à tout fondé de pouvoirs
pour l'a'constatation-et la répression dé tout fait attentoire aux droits:
garantis par le présent dahir. ; 'y'*-

- » ART. 42,>—Toute oeuvré falsifiée ou contrefaite, tous lés objets délic^
tueùx: et les recettes indiqués à l'article 37 qui précède, pourront être saisis
parles autorités compétentes, à la requête des auteurs ou de leurs ayants-
cause..: ''':•' .' '' ' \

» La saisie sera faite dans les formes prescrites.par la loi, et é.h vertu
d'une ordonnance rendue par ie juge de paix du lieu où de la région où se
trouveront lés objets et recettes à saisir,

». Les oeuvrescontrefaites à l'étranger sont prohibées àrentrèe et exclues
du transit et deM'entrepôt; Elles peuvent être saisies, en quelque lieu que
ce soit.

.

' :

_

':•'•'•- ••..•.-'.'. ..•'•='
» ART. 43.— A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par la voie

civile, soit parla voie correctionnelle, dans lé délai de quinze jours, outre
un jour par cinq myriamètres de distance entre le lieu où se trouvent les
objets saisis Pu décrits et le domicile du falsificateur, contrefacteur, rece-
leur,-introducteuroù:débitaùt,la: saisie ôù.ladescriptieriserohtnulles de;
plein droit, sans préjudice des dommages et intérêts qui pourront être
réclamés, s'il y. a lieu.

» ART. 44. - Les tribunaux français seront seuls;compétents pour con-
naître de toutes demandes ou contestations, poursuites civiles et correc-
tionnelles, relatives à l'application du présent dahir ».

Dahir du 23 juin 1916 (1) sur la protection de la propriété indus-
trielle. -:.''.'-. * ' '-.''-.'-.'
« ART. 133. — Toute partie lésée peut, en vertu d'une ordonnance du

président du tribunal de première instance dans le ressort duquel les opé-
rations devront être effectuées, faire procéder à la désignation et descrip-
tion détaillée, avec pu sans saisie, des objets et'produits, instruments et
ustensiles incriminés. ;

» ART. 134. — L'ordonnance est rendue sur simple requête et sûr là
représentation du titre invoqué par le requérant ; elle contient là désigna-

(1) Bull..off., n» 194, du 10 juillet 1916, p. 690.

Berge 43
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tion du secrétariat du tribunal de première instance ou du tribunal de paix
chargé des opérations et., s'il y a lieu, la nomination d'un expert pour
aider l'agent du secrétariat dans sa description.

» ART. 135. — Lorsqu'il y a lieu à saisie, la dite ordonnance peut imposer
au requérant un cautionnementqu'il esttenu de consigner avant d'y faire
procéder.

» Le cautionnement est toujours imposé à l'étranger. Les sujets français
ne sont pas considérés comme étrangers.

» ART. 136. — Les constats et saisies seront faits conformément aux
prescriptions des articles 217 et 218, et 309 à 314 de notre Dahir sur la
procédure civile.

.
» Il est laissé copie au détenteur :

» 1° De la requête et de l'ordonnance autorisant les opérations;
» 2° De l'acte constatant le dépôt du cautionnement, s'il y a lieu;

- » 3° Des objets décrits ou saisis, le tout à peine de nullité.
» ART. 137. — Dans le cas prévu par le n° 4 de l'article 120 (livraison

d'un produit autre que celui qui a été demandé,sous une marque déposée),
l'agent de secrétariat n'est tenu d'exhiber l'ordonnance qu'après livraison
du produit autre que.celui qui aura été demandé, et si l'ordonnance auto-
rise plusieurs constatations de la substitution, seulement après la dernière
livraison.

» ART. 138. — A défaut parle requérant de s'être pourvu soit par la voie
civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de quinzaine outre un
jour par 5 myriamèlres de dislance entre le lieu où se trouvent les objets
décrits ou saisis et le domicile de la partie à poursuivre, ou de son repré-
sentant spécial, la description ou saisie est nulle de plein droit, sans pré-
judice des dommages-intérêts.

» A HT. 139. — L'action publique ne peut être exercée par le ministère,
public que sur la plainte de la partie lésée. — L'assignation délivrée au
civil tiendra lieu de plainte. — Une fois les poursuites engagées, le désis-
tement de la partie civile demeure sans effet sur l'action.

» ART. 140. — Les actions civiles ou correctionnalles sont portées devant
les tribunaux de première instance du domicile de la partie poursuivie ou
de son représentant spécial, et à défaut, devant le tribunal de première
instance du lieu où auront été trouvés les objets ou produits incriminés.

» Les tribunaux statueront sur toutes les exceptions qui seraient tirées
soit de la nullité ou de la déchéance du titre invoqué, soit de toute autre
question relative à la propriété ou à l'usage du dit titre.

» ART. 141. — Dans le cas où il résulterait d'une décision de justice une
modification aux dépôts, déclarations et inscription prévus au présent
dahir, mention de cette modification sur les registres de l'Office marocain
de la propriété--industrielle sera ordonnée par une disposition spéciale du
jugement ou de l'arrêt constatant cette modification. A cet effet, extrait du
jugement ou de l'arrêt devenu définitif sera envoyé à l'Office marocain de
la propriété industrielle par les soins du secrétariat-greffe du tribunal ou
de la Cour. — Les frais d'extrait d'envoi, ainsi que la mention ordonnée,
seront ajoutés comme accessoires aux dépens de l'instance et supportés
parla partie qui aura été condamnée aux dits dépens ».
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Dahir du 14 août 1916 (1) sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises ainsi que des falsifications des denrées alimen-
taires et des produits agricoles.

a ARTICLE UNIQUE. — L'article 3 dudît dahir est modifié et complété comme
il suit : '.'','

» Lorsque les conclusions du rapport d'analyse sont Contestées à l'au-
dience, le tribunal peut autoriser une contre-expertise.

» Cette contre-expertise sera obligatoirement Confiée à l'un des labora-
toires officiels dont la liste est dressée chaque année par arrêté du direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation.

«L'expert sera mis en possessiondu deuxième et au besoin du troisième
échantillon. Il recevra communication des procès-verbaux de prélèvement;
les parties pourront, souS délai de quinzaine à peine de forclusion, dépo-
ser entre les mains du juge les notes, mémoires ou documents qu'elles
jugeront de nature à éclairer les conclusions de l'expert. Tous ces rensei-
gnements ne pourrontêtre que d'ordre technique et devront être transmis
à l'expert par le juge qui aura ordonné la contre-expertise.

«L'expert pourra provoquer des parties, par l'intermédiaire du juge,
tous éclaircissements ou renseignements de nature à fixer sa religion; il

sera tenu de ne faire état que des communications reçues par la voie du
juge-

» Toute tentative pour fausser les conclusions de la contre-expertise
sera considérée comme un aveu de falsification ».

Dahir du 23 août 1916 (2) sur les gardes particuliers.

Ce dahir contient un article 1 ainsi libellé :

« Les propriétaires, possesseurs ou détenteurs d'exploitations rurales,
terrains, droits de chasse et droits réels immobiliers divers, chantiers,
entreprises, ont le droit d'avoir pour la surveillance de ces terrains ou
périmètres et la sauvegarde de leurs droitsun ou plusieurs gardes parti-
culiers ou agents de surveillance ».

Ce texte n'indique pas quelles sont les attributions des agents dont
il autorise la création ; il les fait agréer par l'autorité administrative
chérilienne et prévoit leur admission à un serment qui n'a pas été
précisé (art. 2). Implicitement, on donne aux gardes particuliers le
droit de verbaliser par l'article 5 qui implique pour l'exercice de ce
droit le port d'une commission et d'un brassard.

Nous ne pouvons dire quelle valeur auront les procès-verbaux
dressés par ces agents.

Ordre du généralcommandanten chef du 13 décembre 1916(3)
réglementant le commerce du plomb el de l'étain.

« ART. 6. — Seront chargés de l'exécution du'présent ordre, les officiers

(1) Bull, off., n» 200, du 21 août 1916, p. 837.
(2) Bull, off:, nO-202, du 4 septembre 1916, p. 874.
(3) Bull, off., n° 217, du 18 décembre 1916, p, 1171.
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du service des rensèignements,ies contrôleurs civils, lesehefs dés services
municipaux, les commissaires de police et les agents de la force
publique ».

SECTION IV

ORGANISATION DES TRIBUNAUX CRIMINELS

§ 1. Assessorat en matière criminelle.

Le Dahir du 12 août 1913 sur l'assessorat en matière criminelle a,
dans ses six premiers articles, établi les règles suivantlesquellessont
formées les listes générales des assesseurs. Ces articles sont ainsi
conçus :

« ARTICLE PREMIER. — La liste générale des assesseurs en matière crimi-
nelle est composée de 200 noms pour le Tribunal de Casablanca et de
140 noms pour le Tribunal d'Oudjda; elle est divisée en trois catégories
distinctes :

» La première catégorie comprend les noms des assesseurs français; la
deuxièmecatégo.rie, les noms des assesseurs étrangers, ressortissants des
gouvernements qui ont renoncé à leur privilège de juridiction; la troi-
sième catégorie, les noms des assesseurs indigènes.

«Pour la première catégorie, le nombre des assesseurs est de 80 dans
l'arrondissement de Casablanca et de 50 dans l'arrondissement d'Oudjda;
pour la deuxième catégorie, il est de 60 dans l'arrondissement de Casa-
blanca (1) et de 30 dans l'arrondissement d'Oudjda; pour.là troisième
catégorie, il est de 60 dans chacun des deux arrondissements.

(1) La constitution des tribunaux criminelspourJe jugement des étrangers dont les
gouvernements ont renoncé à leurs tribunaux consulaires rencontra certaines diffi-
cultés résultant de ce qu'on s'est trouvé dans une période transitoire. En effet, on ne
pouvait pas composer les listes internationales d'assesseurs prévues par l'article l«r
du Dahir sur l'assessorat en matière criminelle; parce que les renonciations aux
tribunaux consulaires n'avaient été faites au début que par un petit nombre de
puissances, lesquelles ne possédaient au Maroc que peu de ressortissants propres à
remplir les fonctions d'assesseurs. ..'...-.

Celte situation était de nature à se modifier rapidement, mais On ne pouvait
attendre qu'elle devienne normale pour faire juger les affaires criminelles qui étaient
en état ou qui s'y trouveraient à brève échéance. C'est pourquoi on promulgua le
dahir du 16 juin i9ÎA (Bull, off'., n» 87, du 26 juin 1914, p. 484) qui est ainsi conçu :

« ARTICLE UNIQUE. — A titre provisoire et transitoire, et dans le cas où la commis-
sion siégeant à Casablanca, chargée de désigner les assesseurs-jurésde la deuxième
catégorie, constaterait l'impossibilité de parvenir au nombre fixé par l'article 1er de
notre Dahir sur l'assessorat, le nombre de ces assesseurs pourra être réduit parla
commission, sans qu'il puisse descendre au-dessous du chiffre de 25 au lieu de 60
prévus ».

.Ce dahir contenait des mesures propres à permettre un fonctionnementrégulier
jusqu'à ce que les circonstances qui s'y opposaient soient disparues.

Les commissionschargées de faire la lisle générale des assesseurs étrangers conte-
nant des délégués des consuls intéressés,c'est à ces commissions elles-mêmes qu'était
confiée la fixation du nombre d'assesseurs à inscrire,afin d'éviter toute réclamation
diplomatique. On s'était contenté de fixer un minimum. -.-••
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» ART. 2. —. Leslistes des assesseurs siégeant aux Tribunaux de Casa-

.
blança et d'Oudjda,dans les cas où ils statuent en matière Criminelle,sont
dressées par des commissionsainsi composées : eh ce qui concerne la dési^
gnation des assesseurs français et celle des assesseurs indigènes, le prési-
dent du tribunal, deux délégués du chef de la région et lepacha;en ce qui

concerne la désignationdes assesseurs de nationalité étrangère, le prés)-
.

dent du tribunal, deux notables désignés par lés représentants des puis-
sances étrangères et le pacha.

'«"Les trois commissions sont présidées par le président du tribunal qui,
le cas échéant, à voix prépondérante.

» ART. 3. —Les listes sont dresséesen double exemplaire.;un'exemplaire',
est déposé au greffe du tribunal,l'autrereste.-aux 'archivés de la Résidence.
Les listés sont permanentes jusqu'à leur renouvellement.""'

» ART. 4. — Les commissions instituées en l'article 2 sont convoquées
chaque annéeà Casablanca età Oudjdapar le CommissaireRésidentgénéral,
dans le courant du mois de décembre, pour procéder au renouvellement
dès listes d'assesseurs qui sont appliquées dù'l" janvier au 31:décembre
de chaque année (1). '

» ART. 5. — Les assesseurs sont choisis parmi les personnes âgées dè-
30 ans au moins et d'une honorabilité reconnue. Leurs -fonctions sont
incompatibles avec celles de magistrat, de militaire ou marin en activité ,

-
de service. Ne peuvent être assesseurs les domestiques ou. serviteurs à

:

gages (2)./ '-.

(l)Eu raison de la renonciation à leurs tribunaux de capitulations conclue par.,
l'Espagne, le Portugal, le Luxembourg, les tribunaux criminels de Casablanca et
d'Oudjda durent connaître a la session de juillet 1914 d'affaires intéressantdes sujets
de ces puissances; on s'est trouvé dans la.nécessité de provoquerla confection de la
liste annuelle des assesseurs étrangers,prévue par l'article.i"rdu Dahir dé l'assessorat
de deuxième catégorie, en cours d'année.

En effet, aux termes, de l'article 4 du Dahir sur l'assessorat, les commissions de
confection des listes sont convoquées chaque année par lé Résident général dans lé
courant de décembre. Dès l'organisation de la justice française, cette règle avait été
observée; les arrêtés résidentiels du 8 décembre 1918 avaient convoqué les commis-
sions'de Casablanca et d'Oudjda â l'effet d'établir les listes de la première et de la

troisième catégorie, les seules dont il pût alors être question, puisque nullepuissance

ne nous avait encore donné juridiction sur ses nationaux.
-

' : ;

Pour sortir de difficulté, on promulgua le dahir du 22 mai 1914 (Bull. off.,D" 184,

du 5 juin 1914, p. 406) qui, dans son article 1er, décréta : « Exceptionpellemeniet
transiloirement, lès commissions instituées par notre Dahir sur t'asséssorat du
9 ramadan 1331, article 2, à l'effet de désigner les assesseurs-jurés de nationalité étran-
gère, seront convoqués par arrêté du Commissaire Résident général de la République
française dans le courant du mois de juin 1914 ».

Et par arrêté du 25 mai 1914 (Bull. off.,.n« 184, du 5 juin 1914, p. 408) le Résident
généràlfixa la date dé réunion.

« ARTICLE PREMIER. — Les commissions de formationde la liste des assesseurs-jurés
criminels de la seconde catégorie pour l'année 1914, dans les prévisions de l'article 2
du Dahir sur l'assessorat, se réunirontà Casablanca et à Oudjda le 10 juiji 1914, ou à
la première date utile suivant ce jour. Elles siégeront dans chaque ville au Palais de
justice». ••.'.'. •:.--.

(2) Lettre du Premier'président en date du 29 juin 1914 :'•''
« L'article 5 du Dahir sur l'assessorat dit que « les assesseurs sont choisis.parmi les
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-» ART. 6. — Un mois au moins avant l'ouverture de chaque session cri-
minelle, le président du tribunal tire au sort en chambre du conseil, sur
les listes générales, les noms des assesseurs qui seront appelés pendant
la dite session à compléter le tribunal. Ce tirage comprend, en ce qui
concerne la première catégorie, 18 noms pour le Tribunal de Casablanca
et 16 noms pour le Tribunal d'Oudjda; en ce:qui concerne chacune des
autres catégories, il comprend 14 noms » (1).

Un Dahir du 22 décembre 1916 (2) a, décidé que le Dahir sur
l'assessc-rat en matière criminelle sera appliqué,'pour la circonscrip-
tion judiciaire du Tribunal de première instance de Rabat, dans les
mêmes conditionsquepour le Tribunal de première instance d'Oudjda.
Cela fixe le nombre des assesseurs à établir sur chacune des listes de
catégorie.

L'article 6 du Daliir sur l'assessorat en matière criminelle dit que
le président du tribunal tire au sort « en chambre du conseil » les
noms des assesseurs destinés à siéger à la session prochaine,du tri-
bunal criminel. En Tunisie, toujours, tant à Tunis qu'à Sousse, on a
interprété le texte semblable du décret français du 29 novembre 1893

en ce sens que le tirage devait être fait par le présidentavec le concours
du tribunal tel qu'il siège en chambre du conseil: Cette interprétation
est aussi celle de M. Herbaux, actuellement Procureur général près
la Cour de Paris, rédacteur du décret de 1893 aussi bien que dé notre
dahir.

personnes âgées de 30 ans au moins et d'une.honorabilité reconnue ». Il indique cer-
tains cas d'incompatibilité, exclut les domestiques et serviteurs à gages; nulle .part il
n'exige que les assesseurs sachent lire et écrire. Il s'ensuit qu'il n'y aurait pas à
redouter la cassation d'une décision du tribunal criminel pour Ce motif qu'un des
assesseurs ne saurait pas signer, alors qu'on aurait soin de constater son impossibilité
de signer.

» Le ministère public pourrait d'ailleurs éviter, dans certains cas, la difficulté en
usant de son droit de récusation et, comme vous le faites justement remarquer, il est
facile de faire signer un illettré, s'il veut bien s'y prêter, en lui montrant comment il
faut s'y prendre ».

(1) Les difficultés produites par l'abandon de leur privilège de juridiction au début
de l'année 1914, par certains Etats européens, obligea (comme nous l'avons vu à la
note sous l'art..4), à promulguer le dahir du 22 mai 1914. Il n'y avait pas seulement à
assurer la convocation de la commission en cours d'année. Il y avait également à
tenircompte de ce que l'article 6 décidait que les listes de session devaient être tirées
au sort un mois avant l'ouverturede la session.

L'article 2 du dahir du 22 mai 1914 modifia provisoirement ce texte dans les termes
suivants (Bull, off, n» 84, du 5 juin 1914, p. 406) : « ART. 2. — Le délai du tirage au
sort des assesseurs-jurés étrangers fixé par l'article 6 de notre dahir sera,:pour les
sessions de juillet 1914 à Casablanca et à Oudjda, réduit à dix jours ».

(2) Bu(l. off., n°' 228-229, des 5-12 mars 1917. — Un dahir du. 29 mars 1917 (Bull,
off., n? 232, du 2 avril 1917, p. 386) a prescrit la convocation exceptionnelleen cours '
d'année des commissions chargées de dresser les listes des assesseurs pour le Tri-
bunal criminel de Rabat et a raccourci à dix jours le délai à observer pour la session
de mai ipi7.



ORGANISATION DES TRIHUNAUX CRIMINELS 679

Évidemment, l'interprétation contraire pourrait se soutenir, mais
comme la Cour de cassation a consacré implicitement la longue
pratique tunisienne (quod abundal non vitial) il vaut mieux s'y con-
former que de risquer une controverse (1).

Donnant des instructions pour la mise en oeuvre du régime de
l'assessorat, le Premier président écrivit (2) :

« Au début de chaque année judiciaire et préalablement au tirage au
sort des assesseurs qui doivent siéger à la session du tribunal criminel de
février, il y a lieu de placer dans un vase clos des morceaux de carton
portant chacun le nom d'un assesseur et le numéro qu'il porte sur la liste
générale. A cet effet il est bon d'avoir une boîte en bois à trois comparti-
ments, munis chacun d'un couvercle indépendant s'ajustant dans Une
rainure. Chaque compartiment reçoit les cartons relatifs à une des trois
catégories d'assesseurs.

» C'est quand cette opération est. faite que le tirage a lieu pour la pre-
mière session, ensuite de quoi des scellés sont apposés sur chacun des
compartiments qui ont été préalablement refermés. Les tirages ultérieurs
ont lieu après bris des scellés, qui sont ensuite rétablis, sans qu'on remette
jamais dans les compartiments les noms qui ont été extraits. Procès-verbal
de ces opérations est dressé ».

Les modifications précitées apportées au Dahir organique sur
l'assessorat pour réduire provisoirement le nombre des assesseurs de
la deuxième catégorie amenèrent ce résultat que les assesseurs
devaient être désignés pour siéger à plusieurs sessions de la même
année. Or, le Code d'instruction criminelle, en son article 391, dis-
pensant d'un nouveau service dans l'année les assesseurs-jurésqui
auront répondu a une. convocation, il en résultait une impossibilité
de constituer les listes de sessions suivantes, à moins de modifier la
législation spéciale au Maroc.

Cela fut fait par le dahir du 21 décembre 1914(3) qui est ainsi
conçu :

« Vu l'article 6 de notre Dahir sur l'assessorat, annexe II au dahir de
promulgation du 9 ramadan 1331;— Vu notre dahir du 19 redjeb 1332
(16 juin 1914); — Attendu que, dans les circonstances actuelles, l'établis-
sement des listes de session des assesseurs-jurés deviendrait impossible,
si le service ne devait être assuré par eux qu'une fois l'année pour les
sessions ordinaires;..: avons décrété ce qui suit :

» ARTICLE UNIQUE. — La disposition suivante est ajoutée à notre dahir du
16 juin 1914 :

« Provisoirement, el jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, les
noms des assesseurs-jurés désignés par le sort et ayant répondu à la convo-

(1) Lettre du Premier président en date du 3 janvier 1914.
(2) Lettre du Premier président en date du 8 janvier 1914.
(3) Bull, off:, n° 115, du 4 janvier 1915, p. 5.
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cation en vue de constituer, une liste de session, seront remis dansiTir'ne
après chaque session pour qu'ils puissentparticiper aux tirages ultérieurs.
Procès-verbal de cette opération sera dressé en temps utile parle présj-,.
dent de première instance ».

Ce fut une charge de plus, mais heureusement momentanée,
imposée a des citoyens qui remplissent un devoir civique. Celle
charge est essentiellement gratuite. Les. assesseurs n'ont droit à
aucune indemnité de transport ni de séjour (1).

Voyons maintenant les sept derniers articles du Dahir sur l'asses-
sorat en matière criminelle; ils établissent, suivant la nationalité de
l'accusé, les règles employées pour_ arriver à la désignation des six
assesseurs-jurés qui, adjoints aux trois membres du tribunal de pre-
mière instance, constituent le tribunal criminel (art. 7 a 13 du dahir).
Ils sont ainsi conçus :

« AHT. 7. — Si l'accusé ou l'un des accusés est Français ou protégé
français, six assesseurs de la première catégorie siègent comme adjoints
au tribunal. Si les accusés sont tous de nationalité étrangère, trois asses-
seurs français et trois assesseurs étrangers sont appelés à siéger. Si les
accusés sont tous indigènes, trois assesseurs français et trois assesseurs
indigènes sont appelés à siéger. Si les accusés sont les uns des étrangers
et les autres des indigènes, trois' assesseurs français, deux assesseurs
étrangers et un assesseur indigène sont'appelés à siéger. '

» ART. 8. — Au jour indiqué pour le jugement de chaque affaire, l'appel
des assesseurs est fait avant l'ouverture de l'audience, en présence des
accusés et du ministère public. Le tribunal statue sur les cas d'excuse et
raye de la liste les assesseurs qui sont décédés ou se trouvent frappés
d'incapacité légale. Les noms des assesseurs restants sont déposés dans
une urne dont ils sont successivement extraits. Un tirage distinct a lieu
pour chaque catégorie d'assesseurs. L'accusé premièrement, ou son con-
seil, et le ministère public, avant l'ouverture des débats, peuvent exercer
chacun deux récusations, qu'elle que soit la catégorie à laquelle appartien-
nent les assesseurs. Le tirage cesse pour chaque catégorie, lorsqu'il est :

sorti de l'urne le nombre d'assesseurs non récusés, tel qu'il est fixé ci-
dessus. ;, :-'

» AIJT. 9. — S'il y a plusieurs accusés, ils peuvent se concerter pour
exercer leurs récusations. Ils peuvent aussi les exercer séparément. Dans
l'un et l'autre cas, ils ne peuvent excéder le nombre dés récusations déter-
miné par l'article 8. Si les accusés ne se concertent pas pour récuser, le
sort règle entre eux le rang dans lequel ils feront leurs récusations. Dans
ce cas, les assesseurs récusés par un seul et dans cet ordre le seront.pour
tous jusqu'à ce que le nombre des récusations soit épuisé. Les.accusés
peuvent se concerter pour exercer une partie des récusations, sauf à \
exercer le surplus suivant le rang fixé par le sort.

« ART. 10. — Si, par suite des récusations ou pour toute autre cause, le

(1) Lettre du Premier président en date du 26 août 1915.
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nombre' d'assesseurs non: récusés, tel qu'il est fixé ci-dessus, n'est pas
atteiot:dans une catégorie, le président du tribunal désigne en chambre
du conseil, en présence de l'accusé et du ministère public et par un tirage
supplémentaire, les assesseurs qui doivent compléter le tribunal, ils sont
pris, dans chaque catégorie, parmi les personnes portées sur la liste géné-
rale et qui résident dans laville où siège le tribunal.

» ART. 11. — Si lès accusés sont tous de nationalité étrangère, les trois
assesseurs étrangers doivent être tirés au sort sur là liste dé la session1

parmi ceux de la nationalité. S'il n'en existe pas ou si leur nombre est:
insuffisant, les accusés peuvent désigner les nationalités parmi lesquelles
sont pris les.assesseurs étrangers. A cet effet, les listes des assesseurs
étrangers sont divisées en autant de sections distinctes qu'il existé entre
eux dé nationalités différentes.

• •-.
' ';:: •''-;••'•'

» ART. 12. — S'il y a plusieursaccusésétrangers, chacun peut deiflander:

un assesseur étranger dé sa propre nationalité ou; s'il n'en existe pas, de^

.

la nationalité de son choix. S'ils sont deux et que le, choix doive s'exercer
sur trois assesseurs, le sort indique celuides accusésqui peut en.demander
deux. Si le nombre des. accusés dépasse celui des choix à faire, le sort
désigne celui: ou ceux qui peuvent choisir la nationalité des assesseurs, le
tout sans préjudice de l'exercice du droit de récusation tel qu'il est réglé
parles articles 5 et '9:-'..' ' '. '-

» ART. 1.3. — Les accusés étrangers ou indigènes peuvent demander que ;

le tribunal se complète par l'adjonction d'assesseursde la première caté-
gorie. En cas de désaccord entre eux sur ce point, il est procédé comme
suit : s'ils sont deux, le sort indique celui des accusés dont l'option aura
effet pour deuxassesseurs; s'ils sont trois, il est donnésuité à l'option de
chacun d'eux; s'ils sont plus de trois, le sort indique le rang suivant,
lequel les optipns sont faites ». • '

Ces règles, qui paraissent -un peu compliquées au premier abord,

.
sont assez faciles :&. l'usage..:,Elles ont l'avantage incontestable: de
laisser aux accusés un choix étendu.

Là aussi, l'expérience acquise en Tunisie peut servir au Maroc pour
l'interprétation de ces textes; de nombreuses décisions de la Cour
de cassation ont été rendues sur la matière de l'assessorat criminel
et la jurisprudence est-nettement fixée (1).

Nous allons examiner les diverses espèces en notant les points de
droit qu'elles élucident.

' '•- I. CAPACITÉ DES, ASSESSEURS.

:' a.. Incompatibilité.

Un suppléant, même non rétribué, d'une justice de paix rentre
dans là catégorie des fonctionnaires visés, par l'article 7 du décret
tunisien dû 14 avril 1883 (et, par analogie, par l'article 5 du Dahir

(1) Voir à ce sujet : S. BERGE. Rép. alph. de la.ju.rUpr. tun.iW Tribunal criminel.
p. 1012 et suiv. ..'";" ' '-' - ' '.
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sur l'àssessorat). En conséquence,cette fonction judiciaire est incom-
patible avec les fonctions d'assesseur près les tribunaux crimi-
nels (1).

N'est pas recevable le moyen de nullité invoqué contre le juge-
ment d'un tribunal criminel de Tunisie, tiré de ce que l'un des
assesseurs aurait été créancier dé l'accusé, alors que celui-ci a exercé
librement son droit de récusation, que d'ailleurs il n'a pris devant le
tribunal aucune conclusion relative à ce grief et n'établit pas qu'il
soit débiteur de l'assesseur en question (2).

b. Infirmités.

Est inadmissible lé moyen tiré de ce qu'un assesseur serait atteint
de surdité, si Je jugement constate que tous les assesseurs ont prêté
le serment de l'article 312 du Code d'instruction criminelle. 11 y a en
effet présomption légale que l'assesseur désigné n'était pas incapable
de remplir sa fonction, et cette présomption ne saurait tomber
devant des documents extérieurs au procès et sans force probante (3).

Il en est de même si la surdité n'est qu'intermittente et si le juré
dispensé ultérieurement pour cette cause au cours de la session n'a
pas prétendu, au jour où il a siégé, que cette infirmité le mettait hors
d'état de suivre les débats (4).

c. Changement de nationalité.

La protection diplomatique française, en Tunisie (comme au Maroc),

ne peut avoir, pour résultat de faire perdre, à ceux qui en bénéficient,
leur nationalité. Le sujet tunisien (ou marocain) qui a acquis le béné-
fice de la protection française n'a donc pas perdu la qualité d'indi-
gène tunisien (ou marocain) et peut être légalement porté sur la liste
des assesseurs indigènes près les tribunaux criminels (o).

II. DÉSIGNATION DES ASSESSEURS

a. Formation des listes de session.

Il résulte manifestement des dispositions des articles 1 et 2 du
décret tunisien du 9 juillet 1914 (et dès art. 6 et 8 du Dahir sur

Tassessorat)qui détermine les conditions dans lesquelles sontdésignés
les assesseurs des tribunaux criminels, que les assesseurs ne doivent
pas être tirés au sort pour chaque affaire, mais qu'il est procédé à
un seul tirage un mois au moins avant chaque session (6). En l'absence

(1) Cass. crim., 28 juillet 1887, Journ. des trib. franc, de Tjin., 1889, p. 47.
(2) Cass. crim., 10 août 1893, Journ. des trib. franc. de Tun., 1894, p. 425.
(3) Gass. crim., 1er août 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 497.
(4) Cass. crim., 5 avril 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 180.
(5) Cass. crim., 5 janvier 1895, Journ. des trib. franc., de Tun., 1905, p. 138.
(6) Cass crim., 19 mars 1887, Journ. dès trib. franc, de Tun., 1890, p. 38.
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du présidentdu tribunal, le tirage au sort des assesseursde la session
est fait valablement par le vice-président, son dévolutaire, ou tout
magistrat qui le remplace dans ses fonctions (1).

bi Tirage des assesseurs appelés à juger une a/faire.

Les principes généraux qui consacrent et régissent, en matière
crimitjelle, l'exercice du droit de défense suffisent à établir, en
l'absence de tout texte formel et de toute référence à une loi spéciale,
qUe la présence de l'accusé au tirage des assesseurs, opéré pour
compléter un tribunal criminel, est une condition absolue de la vali-
dité de cette opération- H .en est de même de la présencedu ministère
public (2), Le droit de récusation dés assesseurs adjoints aux tribu-

naux correctionnels de Tunisie pour lé jugement des affairés crimi-
nelles appartenant à l'accusé aussi bien qu'au ministère public, la
notificationde la liste des assesseurs permet seule à TaCçusé d'exercer

son droit de récusation. En conséquence, cette formalité est substan-
tielle, quoique non prescrite par la loi en termes exprès, et son omis-
sion entraîne la nullité du jugement qui a suivi (3).

C. Règles à suivre en raison de la nationalité des accusés.

La disposition du décret présidentiel du 24 octobre 1884, en Tunisie
(comme les art. 7, 9, 10, 11, 12 et 13 du Dahir sur Tassessorat),
qui accorde aux accusés étrangers ou indigènes le droit d'être jugés
par trois assesseurs étrangers bu indigènes aux lieu et place des
trois derniers assesseurs français, constitue une dérogation aux
règles dé notre droit public et crée au bénéfice de l'accusé,une faveur
exceptionnelle à laquelle il a le droit de renoncer en demandant à
être jugé par six assesseurs français (art. 13 du Dahir sur l'asses-

' sôràt (4). ' ----
Aux termes de l'article 13 du décret du 29 novembre 1893 sur la

formation des tribunaux criminels en Tunisie (comme aux termes des '

art. 9 et.suiv. du Dahir sur Tassessorat), le président, au cas où les
accusés sont en nombre supérieur à trois, doit tirer au sort le nom
de ces accusés pour qu'ils puissent exercer leur option relativement,
à la catégorie des assesseurs dans Tordre indiqué par le soft. Il y a
donc violation dudit article (ou desdits articles) lorsque, trois accusés
ayant demandé que tous les assesseurs soient français et deux autres
ayant réclamél'adjonctionde trois assesseurs indigènes, le président,
pour trancher ce désaccord, a mis dans une urne deux bulletins, Tun
portant la mention « deux Français et un indigène », l'autre la men-

(1) Ga,ss. crim., 16 janvier 1891, Journ. des trib. franc, de Tun., 1891, p. 257.
(2) Cass. crim., 18 octobre 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1896, p. 45.

(3) Cass. crim., 24 juin,1887,.Journ'. des trib. franc, de Tun., 1890, p. 25.

(4) Cass. crim., 24 décembre 1886, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 132.
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tion « deux indigènes et un Français », et que, conformément au
tirage effectué entre ces bulletins, il a appelé àsiéger cinq assesseurs
français et un indigène (1).

Le juge de l'action est le juge des exceptions, non seulement lors-
que l'exception concerne un des éléments constitutifs du délit, mais
encore lorsqu'elle est relative à la compétence ou à la composition
de la juridiction Saisie ; dans ce cas, le juge criminel appelé à vérifier
sa propre compétence a nécessairement qualité.pour examiner les
questions auxquelles cette compétence ou cette composition sont
subordonnées. 11 n'en est autrement que quand l'exception soulevée
est Soustraite à l'appréciation de la juridiction répressive par des
règles particulières établies dans la loi à raison de la nature de cette
exception ; tel est le cas notamment de l'article 326 du Code civil,
lequel s'applique à la filiation des enfants légitimes et aux réclama-
tions d'État auxquelles elle peut donner lieu. Mais cette disposition
exceptionnelle ne saurait être étendue aux questions de nationalité
Spécialementun tribunal criminel, et particulièrement le tribunal de
Tunis (ou un tribunal français du Maroc) est compétent pour statuer
sur la question de savoir si l'accusé est ou non de nationalité espa-
gnole, si cette question est soulevée devant lui, relativement à sa
composition, pour l'adjonction d'assesseurs de la première, de la
seconde ou de la troisième catégorie, suivant les dispositions du
décret tunisien du 29 novembre 1893 (ou suivant les dispositions du
Dahir sur Tasséssorat) (2).

d. Serment des assesseurs.

Le serment des assesseurs des tribunaux criminels de Tunisie,
quoique n'ayant pas été réglementé par la loi, constitue une forma-
lité substantielle. Dans le silence de la loi sur ce point spécial, on
doit se référer à l'article 7 de la loi du 29 mars 1883, qui rend appli-
cables en Tunisie les règles de procédure et d'instruction suivies en
Algérie (et au Dahir sur la procédure criminelle, article 13, qui décide
que les règles françaises du Code d'instruction criminelle sont appli-
cables en ce qu'elles n'ont rien de contraire au présent dahir), d'où
il suit que le serment desdits assesseurs doit être prêté dans les ter-
mes de l'article 312 du Code d'instruction criminelle (3).

Il est suffisamment établi que les assesseurs ont prêté, en audience
publique et en présence de l'accusé, le Serment prescrit par l'article
312 du Code d'instruction criminelle, parla mention faite de Taccom-

(1) Cass. crim., 29 juin 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1905, p. 566.
(2) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.
(3) Cass. crim., 20 juin 1889, Journ. des trib. franc, de Tun

,
1889. p. 140. — Cass.

crim., 29 juin 1889. Jour, des trib. franc, de Tun., 1889, p. 164.
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plissement de cette formalité aux qualités du jugementdu tribunal
criminel (1). "•.".".

è". Obligations des assesseurs^

En admettantque les assesseursà un tribunalcriminel soient tenus
des obligations imposées aux jurés par l'article 353 du Gode d'ins-
truction criminelle, une communication au dehors né saurait à elle
seule emporter 1a peine de nulli té ; il faudrai t êncore qu'il apparut
que la communication dès assesseurs avec le public a été de nature
à porter;atteinte aux droits de la défense (2).

.

§ 2. Fonctionnement des tribunaux criminels.

Il a déjà été dit (3) que les tribunauxde première instance siègent au
criminel par l'intermédiaire de trois magistrats de carrière pris dans
leur sein et de six assesseurs qui statuent avec lés magistrats sur la
peine et sur la Culpabilité en la forme des jugements correctionnels.
Il faut maintenant entrer dans le."détail de cette organisation et de son
fonctionnement.

Les Tribunaux criminels de Casablanca, d'Oudjda et de Rabat
sont compétents pour tout crime commis dans leur circonscription
par lès ressortissants françaisou par les ressortissantsdes puissances
étrangères qui ont renoncé à leurs juridictions consulaires; de plus,
ils Connaissentdes crimes commis par des Marocains, soit au préju-
dice d'Européens., soit avec la complicité de justiciables désdits
tribunaux, soit enfin dans certaines circonstances particulières qui
peuvent être considérées comme des atteintes à l'indépendance ou à
la dignité de la justice française.•

Aux termes d'un arrêté résidentiel du 12 décembre 1913 (4), les
sessiônsdes; tribunaux criminels avaieritété ainsi' fixées

: '

« ARTICLE PREMIER.— Le Tribunalcriminel de Casablanca tiendra quatre
sessions par an qui- commenceront respectivement le premier lundi de
février, le premier lundi d'avril, le premier lundi de juillet, le premier
lundi de novembre.

» ART, 2. —Le Tribunal criminel d'Oudjda tiendra quatre sessions par
an qui commenceront'respectivement: le troisième lundi de février, le
-troisième lundi d'avril, le troisième lundi de juillet, le troisième lundi de
novembre.

» ART. 3. — Au cas où le jour fixé pour le commencement de la session
tomberait un jour férié, elle serait ouverte le premier jour suivant non
férié. .--...'

«ART. 4. — Au cas où, dans l'intervalle des sessions, il viendrait à

(1) Cass. crim., 23 février 1901. Journ. des trib. franc, de Tun., 1901, p.207.
(2) Cass; crim., 23 féyrïer Ï894. Journ. dès trib. franc, de Tun., 1894, p. 258,
(3) Voir :'-I™ partie, chap.ï.i sec. r.
(4) Bull, off., n» 60, du 19 décembre 1913.



686 CINQUIÈME .PARTIE. — CHAPITRE PREMIER. — SECTION IV

survenir une où plusieurs affaires dont le jugement rapide serait utile à la
bonne administration de la justice, une session supplémentaire pourrait
être instituée à la requête du Procureur général, par une simple ordon-
nance du Premier président de la Cour d'appel ».

Pour certaines raisons de convenances particulières et pour faci-
liter la marche des affaires judiciaires en général, on décida de
changer légèrement la date des sessions en reportant au mois de

-mai la session primitivement fixée au mois d'avril. Ce fut fait par
l'arrêté résidentiel du 7 janvier 4915 (1) qui a modifié les deux pre-
miers articles du précédent arrêté dans leS termes suivants : "

- -« ARÎTGLE-PREMIER.—-L'article ler-de l'arrêté résidentiel du 12 décembre
1913 est modifié ainsi qu'il suit :

<>
Le Tribunal criminel de Casablanca tiendra quatre sessions par an qui

commenceront respectivement : le premier lundi de février, le premier
lundi de mai, le premier lundi de juillet, le premier lundi de novembre.

» ART. 2. — L'article 2 de l'arrêté résidentiel du 12 décembre 1913 est
modifié ainsi qu'ilsuit :

» Le Tribunal criminel d'Oudjda tiendra quatre sessions par an, qui
commenceront respectivement: le troisième lundi de février, le troisième
lundi de mai, le troisième lundi de juillet, le troisième lundi de novembre».

Les articles 6 et 8. du Dahir sur l'instruction criminelle ne concer-
nent que les prévenus, c'est-à-dire les individus poursuivis devant la
juridiction correctionnelle ; aux termes de l'article 13 du même
dahir, l'article 295 du Code d'instruction criminelle français est
applicable aux procédures qui s'effectuent devant le tribunal crimi-
nel; le président du tribunal criminel devra donc s'y conformer
d'autantplus qu'il a" tous les pouvoirs du président d'assises avant
l'ouverture des débats (qui ont eu lieu en la forme correctionnelle et
après leur clôture; (2).

Il y a là une particularité qui a besoin d'être expliquée.
Avant la session, le président du tribunal criminel doit accom-

plir (3) toutes les formalités prévues par le Gode d'instruction crimi-
nelle français pour les cours d'assises, notamment l'interrogatoire
prescrit par l'article 293 du Gode d'instruction criminelle. En effet,
la procédure ne devient correctionnelle qu'après l'ouverture des
débats, pour redevenir criminelle après la clôture (4).

(1) Bull, off., no 117, du 18 janvier 1915, p. 30.
(2) Lettre du Premier présidenten date du 24 janvier 1916.
(3) Lettre du Premier président en date du 14 janvier 1914.
(4) Lorsque les débats ont été déclarés clos après interpellation faite à l'accusé —

s'il n'a rien à ajouter à sa défense — le tribunal se retire pour délibérer, rend un juge-
ment motivé lantsur la culpabilité que sur l'application de la peine, indique, s'il y a
lieu, qu'il a spécialementdélibéré sur la peine- accessoire de l'interdiction de séjour
et prévient, en cas de condamnation, l'accusé qu'il a trois jours francs pour se pour-
voir en cassation.
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Le président devra procéder avec la plus grande prudence afin
d'éviter les nullités. Heureusement, une expérience de tribunaux
criminels identiques à ceux du Maroc a été faite en Tunisie et a
donné lieu à de nombreux arrêts de la Cour suprême qui ont fixé la
jurisprudence (1).

Certains points spéciaux de cette jurisprudence méritent d'être
notés.

I. PROCÉDURE PRÉLIMINAIRE

a. Interrogatoirepréliminaire, formes.

L'interrogatoire prescrit par les articles 293, 294 et 296 du Code
d'instruction criminelle est une formalité substantielle et le procès-
verbal qui en constate l'accomplissement doit, à peine de nullité,
être signé par le greffier (2); il doit être régulièrementdaté.

.

b. Effets de l'arrêt de renvoi.

L'accusé qui ne s'est pas pourvu contre l'arrêt delà chambre des
mises en accusation qui le renvoie en cour d'assises ne saurait se
prévaloir des irrégularités qui auraient été commises au cours de
l'information (3).

c. Recours contre l'arrêt de renvoi.

Le pourvoi formé par l'accusé contre l'arrêt de renvoi n'est pas
recevable s'il a été formé en dehors du délai prévu par l'article 373
du Code d'instruction criminelle, et si le recours est recevable,
comme ayant été formé dans les cinq jours de l'interrogatoire que le
président des assises fait subir à l'accusé, c'est seulement dans les

cas indiqués par l'article 299 du Code d'instruction criminelle (4).

. .:::.:::: &. Instruction.complémentaire..
. ..;:..:::

Si les décisions des tribunaux criminels de Tunisie (et du Maroc)
doivent être rendues en la forme, correctionnelle, en revanche, c'est
la procédure criminelle qui doit être suivie jusqu'à l'ouverture des
débats (5).

A la date du 10 novembre 1916, le Tribunalcriminel de Casablanca

a rendu, dans le même sens, un jugement dont voici les termes :

« Sur le moyen tiré.de l'impossibilité dans laquelle se trouvait le tribu-
nal criminel d'appliquer aux accusés, coupables de faits antérieurs à la
promulgation du Code pénal français au Maroc, une peine quelconque, la

(1) Voir à ce sujet : Rép. alph. de la jurispr. tun., par S. BERGE, v» Trib. crim.
p. 1008 et suiv.

(2) Cass. crim ,27 décembre 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 405.
(3) Cass. crim.,.23 février 1901, Journ. des trib. franc, de Tun., 1901, P- 207.
(4) Cass. crim., 31 janvier 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 463.
(5) Cass..crim.„26 avril 1890, Journ. des trib. franc, de Tun., 1890, p. 159, — Cass.

crim., 27 juillet 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1905,.p* 525;
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loi musulmane n'en prévoyant.aucune punissant les crimes qui leur sont
reproches-; '

. - ,- .
."..,. '..,-', •.-..-..-' ;;

.
» Attendu'.que', l'arrêt de renvoi, contre lequel les accusés ne se sont pas

pourvus, a fixé définitivement, non seulement la compétence du tribunal
criminel, quin'est d'ailleurs pas déclinée, mais encore la législation appli-
cable aux faits qui lui sont déférés ;

» Attendu qu'il était loisible aux accusés, en usant dû droit que leur
confère l'article 296 du Gode d'instruction criminelle, de protester contre
l'application de cette législation; qu'en s'abstënant de le faire, ils ont
exprimé nettement leur volonté dé s!y soumettre, qu'ils ne sont plus
fondés actuellementà revenir sur cette décision, qui s'explique d'ailleurs,
étant donné que la loi pénale musulmane laisse entiêremb'nt à l'arbitraire
dû juge TappréCiatidn du quantum dé la peiné, et doit être considérée à
ce point de vue comme moins favorable aux accusés que. ia loi fran-
çaise ».••'.'

.
'' -

•''.:.- .'•',•»'

En conséquence, est valable l'instruction.'-.complémentaire à
laquelleila été procédé par le président du tribunal criminel, en
vertu de.Tarticle 303 du Code d'instruction criminelle (l)i

..
,
Il s'ensuit que c'est,à bon droit, que le président.du tribunal cri-

minel a, postérieurement à l'arrêt de renvoi, commis un des juges
d'instruction du siège pour procéder à un complément d'instruction,
par application de l'article 303 du Code d'instruction criminelle (2).

Le supplément,d:information auquel il peut.être procédé par le
président, après l'arrêt de renvoi, doit être communiqué au défen-
seur de l'accusé et copie doit en être délivrée à ce dernier de la
manière et dans les formes prescrites par les articles 302 et suivants
du Code d'instruction criminelle (3).

e. Copie de pièces.

.L'article 305 du Gode d'instruction criminelle n'imposé, pas l'obli-
gation de délivrer à l'accusé. Copie^ gratuite du plan des lieux où le
crime a été commis, etn'est pas nulle la décision intervenue, faute
de la délivrance d'une copie de plan, alors surtout qu'il n'est pas,
allégué qu'elle aurait été refusée à Taccusè,ouà son conseil (4);

IL CONSTITUTION DU TRIBUNAL CRIMINEL

a. Composition.

Aucune disposition spéciale des dahirs organiques né fait une
obligation au tribunal criminel de se composer des -membres du

(1) Cass. ..crim., 26 avril 1890, Journ: des trib. franc, de Tun., 1890, p. 159.
Cass. crim., 27 juillet 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1905, p..525.

.

(2) Cass. crim.,27 juillet 1905 (note précédente). ''-•.
(3) Cass. criai-, 9 juin 1899, Journ. des trib. franc, de Tun., 1900, p. 41.,
(4) Cass. crim., 29 mars 1895,,Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 398.
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siège faisant partie <le la chambre correctionnelle. L'article 10 du
dabir organique du 12 août 1913 est en effet ainsi conçu (al; 2) :

« Eh matière criminelle ils(les tribunaux de première instance) statuent
en dernier ressort sur tous les faits qualifiés crimes avec l'adjonction
d'asseSseurs ayant voix délibérative, etc. ».

L'article 11, alinéa 2, dit :

« La décision dés tribunaux siégeant au criminel est rendue dans les
mêmes formes que les jugenjentsenmatière correctionnelle».

Rapprochonsde ces deux textes l'article 189 du Dahir sur la pro-
cédure civile, (al. 1èr) ;

«Lesjugements des tribunaux- de première instance sont rendus par.
trois magistrats, président compris ».

11 résulte dé ces règles que lès tribunaux de première instance du
Maroc siègent au criminel par trois magistrats, pris dans la compa-
gnie indistinctement, et de six assesseurs (art. 7 du Dahir sur Tâsses-
sorat) tirés au sort dans des conditions déterminées comme nous le
verrons plus loin. Les arrêts de cassation relatifs à la composition
des tribunaux criminels tunisiens ne sont donc pas applicables au
Maroc.

,b. Présence dit juge d'instruction:

,
Par contre, la théorie émise dans un arrêt de la Gour de cassa-

tion (1) et qui décidait que les décisions émises par les tribunaux
criminels de Tunisie étant rendues en la forme correctionnelle, la
composition du tribunal criminel ne pouvait être viciée parla pré-
sence au siège du juge qui avait procédé à l'instruction du procès
(théorie qui n'est plus vraie en Tunisie depuis la promulgation de la
loi du 8 décembre 1897) doit être adoptéeau Maroc pour deux raisons.
D'abord la loi du 8 décembre 1897, n'y est pas' applicable', n'y ayant
pas été promulguée. En outre, comme nous l'ayons vu précédem-
ment, l'article 12 du Dahir sur la procédure, criminelle décide expres-
sément que les juges d'instruction peuvent, suivant les besoins du
service, siéger dans les affaires qu'ils ont instruites.

III. DÉBATS DEVANT LE TRIBUNAL CRIMINEL

; st. Pouvoirs du président. Jonctions d'instances.

Comme en Tunisie, les décisions des tribunaux siégeant en matière
criminelle doivent être rendues dans la même forme que les juge-
ments correctionnels, mais ce sont les formes prescrites pour les
matières criminelles qui doivent être observées avant Touverture
des débats (2). En conséquence, lorsque, sur deux poursuites dis-

(1) Cass. crim., 29 décembre 1887, Journ. des trib. franc, dé Tun., 1889, p.-11.2, à
rapprocher Cass. crim., 11 avril 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1897, p. 112.

(2) Trib. crim. Tunis, 12 juillet 1897, Journ. des trib. franc, de Tun., 1897, p. 401.

Berge 44
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tinctes, ayant pour objet les mêmes faits, des individus ont été tra-
duits devant.le tribunal criminel par des actes d'accusation distincts,
la jonction des instances peut être ordonnée par une simple ordon-
nance du président du tribunal, par application de l'article 307 du
Code d'instruction criminelle (1).

b. Conduite des débats.

Les présidents des tribunaux criminels ne jouissent pas du pou-
voir discrétionnaire accordé par le Code d'instruction criminelle aux
présidents des cours d'assises en France et en Algérie, puisque les
débats ont lieu en la forme correctionnelle (2).

Si l'article 269 du Code d'instruction criminelle a conféré au pré-
sident de la cour d'assises un pouvoir discrétionnaire et l'a autorisé
à entendre des déclarations sans la formalité du serment, cette dis-
position ne peut être étendue aux tribunaux criminels (3). Spéciale-
ment, la forme de procéder devant ces juridictions étant réglée par
les dispositions du Code d'instruction criminelle relatives à la procé-
dure devant les tribunaux correctionnels, un témoin ne peut être
entendu à titre de renseignement sans serment (4).

L'ordre à suivre dans les débats correctionnels, tel qu'il est réglé
par l'article 190 du Code d'instruction criminelle, est applicable aux
tribunaux criminels (5). Mais cet ordre n'est pas prescrit à peine de
nullité et l'accusé ne peut se plaindre de son interversion, notam-
ment en ce qui concerne l'interrogatoire des témoins, si cette inter-
version n'a en rien entravé l'exercice de son droit de défense (6).

Il appartient au président de faire appeler les témoins à charge et
à décharge dans Tordre qui lui paraît utile à la manifestation de la
vérité (7).

Le président d'un tribunal criminel a qualité, en dehors de tout
pouvoir discrétionnaire, pour annuler au cours d'un débat un ser-
ment qu'il considère comme irrégulier, ainsi que la déposition qui

en a été la suite (8).
Lorsqu'un témoin a fait sa déposition, le président du tribunal

criminel peut lui poser toutes les questions qu'il croit nécessaires
pour arriver à la manifestation de la vérité (9)..'Il n'y a donc pas
nullité de la décision rendue du fait qu'un témoin aurait été inter-

(1) Même décision que celle citée à la note précédente.
(2) Cass. crim., 21 mars 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 75.
(3) Cass. crim., 25 mars 1892, Journ. des trib. franc, de Tun., 1892, p. 141.
(4) Même arrêt que celui de la noie précédente.
(5) Cass. crim., 29 juin 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 164.
(6) Même arrêt que celui de la noie précédente.
(7) C.ass. crim., ter décembre 1906, Journ. des. trib. franc, de Tun., 1907, p. 350.

'. (8) Cass. crim., 21 mars I8S9, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 75.
(9) Cass. crim., 29.mars 1908, Journ. des trib. franc., de Tun., 1906, p. 314.
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rogésurun propos prêté par la soeur de l'accusé, alors que celle-ci
n'avait été entendue ni dans l'instruction, ni à l'audience (1).

c, Lecture et apports de documents. Jonction de pièces.

Le fait de ne pas joindre au dossier communiqué à la juridiction
criminelle une enquête qui n'en faisait pas partie intégrante et de ne
pas l'avoir communiquée à la défense ne constitue pas une violation
des droits de celle-ci, pouvant entraîner la nullité, de la décision
intervenue. Il en est ainsi surtout alors qu'en fait les résultats de la
dite enquête, favorables à l'accusé, ont été portés à la connaissance
de la juridiction criminelle au cours des débats (2).

En vertu du dahir organique de la justice française au Maroc en
date du 12 août 1913 et du décret du 30 août suivant, la décision des
tribunaux criminels est rendue dans les mêmes formes que les juge-
ments en matière correctionnelle, et, bien que le débat soit oral, les
magistrats peuvent faire porter leur examen sur tous les documents
que l'instruction a recueillis et y puiser les éléments de leur convic-
tion (3).,.:

Au cas où le président du tribunal criminel fait procéder à une
instruction complémentaire et où l'accusé prétend que les pièces de
cette instruction ne lui ont pas été communiquées, ni à son conseil,
il lui incombe d'établir devant la Cour de cassation, qu'il a saisie d'un
pourvoi, !e défaut de communication par lui allégué (4).

d. Lecture de procès-verbaux.

La lecture des procès-verbaux à l'audience n'est pas prescrite par
l'article 190 du Code d'instruction criminelle à peine de nullité.
L'accusé né saurait dohc'sé plaindre dé Tomi'ssioh de cette formalité,
si elle n'a été requise ni par lui, ni par le ministère public, alors
surtout que lecture a été donnée à l'audience de l'arrêt de renvoi et
de l'acte d'accusation (5).

e. Pièces à conviction.

Les dispositions de l'article 329 du Code d'inslruction criminelle ne
sont pas prescrites à peine de nullité ; il n'en résulte donc aucune de

ce que les vêtements des victimes d'un assassinat n'auraientpas figuré
parmi les pièces à conviction (6). La représentation aux témoins des

(1) Cass. crim., 29 mars 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 314.
(2)Cass. crim., 30 août 1900, Journ. des trib. franc, de Tun., 1900, p. 624.
(3) Cass. crim., 7 septembre 1916, arrêt de rejet rendu sur pourvoi contre un juge-

ment du Tribunal criminel de Casablanca en date du 4 juillet 1916 (Recueil Penant,
art. 1917, p. 4). ~- '

(4) Cass. crim., 29 décembre 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 140.
(5) Cass. crim-, 25 septembre 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 272.
(6) Cass. crim., 28 mars 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 396.
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pièces à conviction est une formalité facultative pour le président,à
moins qu'elle n'ait été formellement requise par le ministère public,
ou par l'accusé et son défenseur (1). Dès lors, en dehors de ces cas,
Tinaccomplissementde cette formalité ne saurait entraîner la nullité
des débats et de l'arrêt de condamnation (2).

f. Défense.

Les droits de la défense ne sont pas violés si, devant un tribunal
criminel, l'avocat choisi par l'accusé ayant retiré son assistance à
celui-ci, le tribunal a renvoyé l'affaire à l'audience du soir et nommé
un avocat d'office à l'accusé, alors que cet avocat d'office a prêté son
ministère pendant tout le cours des débats sans opposition ni pro-
testation de l'accusé (3).

g. Mesures d'ordre. Isolement des témoins:

Les dispositions de l'article 316 du Code d'instruction criminelle
constituent des mesures d'ordre intérieur qui ne sont pas prescrites
à peine de nullité. 11 n'en résulte donc aucune de Ce fait que les
témoins ne seraientpas restés, avant leur audition, dans une chambre
à ce destinée et auraient librement circulé dans la salle des pas perdus
du Palais de justice (4).

h. Expertises.

11 n'appartient pas aux tribunaux criminels, plus qu'il n'appartien-
drait en France aux tribunaux correctionnels, ni même aux cours
d'assises, d'ordonner qu'un expert sera entendu sans prestation de
serment,et à titre de simple renseignement. D'ailleurs, lorsqu'une
expertise a été ordonnée par jugement, elle constitue un droit acquis
à l'accusé, alors surtout que celui-ci Ta sollicitée et il ne peut être
.privé de garanties qu'elle lui assure.

Des experts commis dans une instance criminelle ne peuvent légi-
timement procéder à la mission qui leur est confiée qu'après avoir
prêté le serment prescrit par l'article 44 du Code d'instruction crimi-
nelle. S'ils ont commencé leurs opérations sans prêter serment, ces
opérations ne peuvent être validées par la prestation de serment qui
a lieu au cours de l'expertise. 11 appartient seulement au tribunal dé
les annuler et de dire qu'elles seront recommencées. D'ailleurs Cette
prestation de serment est nulle comme faite entre les mains d'un
magistrat sans qualité si, les experts ayant été nommés par un tri-
bunal criminel pour faire des constatations au cours des débats, elle

(1) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.
(2) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.
(3) Cass. crim., 9 août 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 213.
(4) Ciiss. crim., 28 mars 1895, Journ. des trib. franc, de l'un., 1895, p. 396.
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a lieu entre les mains du président du tribunal, alors qu'il n'avait
pas été commis à cet effet par le jugement (1).

Cette jurisprudence, qui provientdu fonctionnementdes tribunaux
criminels de Tunisie, est certainement pleine d'autorité pour les
juridictions similaires du Maroc, quand il arrive à celles-ci de se
servir d'un expert non inscrit sur les tableaux prescrits par l'article 46
du Dahir de procédure civile. Elle ne trouvera pas, au contraire,
d'application, si les experts choisis par le tribunal criminel comptent
parmi ceux qui ont été inscrits par la Cour d'appel sur les tableaux
de l'article 46 précité; en effet, ces auxiliaires de justice prêtent ser-
ment une fois pour toutes et il n'y" a pas à leur faire prêter serment
pour une opération déterminée, fût-elle à accomplir devant une
juridiction répressive (2).

Cela ne veut pas dire toutefois que lesdits experts n'auraient pas à
prêter devant le tribunal criminel le serment imposé aux témoins,
s'ils étaient appelés en témoignage; on sait bien que le fait qu'un
expert a prêté serment en cette qualité n'empêche pas qu'il doive
accomplir la même formalité lorsqu'il est appelé à déposer devant
la juridiction de répression sur les faits dont il a connu en accom-
plissant sa mission.

i. Transports.

La cessation momentanée du port du costume par les magistrats,
notammentdans un transport sur les lieux, ne peut lêgalement.avoir
aucune influence sur le caractère public des fonctions qu'ils exer-
çaient, et, par suite, vicier la procédure y relative (3).

j. Intervention des parties civiles.

Est recevable, dans l'intérêt des enfants mineurs des victimes, l'in-
tervention, à. l'audience, comme parties, civiles, des plus proches
parents de ces mineurs, lesquels, en vertu des usages kabyles, doivent
recueillir ces enfants et plus tard auront qualité pour les marier.
Cette intervention est recevable, alors surtout que la tutelle n'a pu
encore être déférée, le décès des parents desdits mineurs ne pouvant
avoir une certitude légale avant la solution du procès criminel, et
une circonstance de ce genre ne pouvant paralyser les droits des
mineurs (4).

Il suffit de se prétendre lésé pour être admis à se porter partie
civile, et si la décision du juge répressif, en condamnant l'accusé, a
décidé qu'il convenait de débouter en l'état la partie civile de ses
conclusions à fin de dommages-intérêts, l'action du ministère public

(1) Cass. crim.. 28 décembre 1893, Journ. des trib. franc, de Tun., 1894, p. 35.
(2) Voir : I™ partie, ch. I, sect. m, § 2.
(3) Cass. crim., 31 mars 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 128.
(4) Cass. crim., 21 mars 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 75.
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pour la poursuite des crimes et l'action civile étant indépendantes
Tune de l'autre, le défaut d'intérêt de la partie civile, constaté à la-
suite des débats, ne peut vicier la procédure criminelle dans laquelle
elle est intervenue (1).

k. Huis clos.

Bien que la juridiction criminelle ait ordonné le huis clos, l'arrêt
incidemment rendu sur conclusions de la défense doit être prononcé
publiquement (2). Il ne peut être dérogé à la règle générale de la
publicité des débats judiciaires que si cette publicité est dangereuse
pour Tordre et les moeurs. Le visa de l'article 81 de la Constitution
de 1848 est insuffisant pour établir le danger de cette publicité et
justifier le huis clos; il faut encore que le jugement ou l'arrêt con-
tienne un motif spécial démontrant la nécessité de recourir à cette
disposition légale (3).

1. Procès-verbal des débats.

La constatation des dépositions des témoins entendus à l'audience
n'étant exigée en matière correctionnelle qu'en vue de l'appel, cette
formalité est sans objet devant les tribunaux criminels, qui statuent
en dernier ressort (4).

m. Incidents. Procédure à suivre.

On ne saurait critiquer la décision par laquelle, en l'absence d'un
témoin cité et notifié, la cour d'assises a déclaré que son audition
n'était pas indispensable à la manifestation de la vérité et a ordonné
qu'ii serait passé outre aux débats, alors d'ailleurs que ni l'accusé,
ni son conseil n'ont demandé le renvoi de l'affaire à raison de l'ab-
sence dudit témoin (5).

La juridiction criminelle peut, malgré l'absence de témoins dont se
prévaut l'accusé à l'appui d'une demande de renvoi à une autre
session, décider qu'il sera passé outre (6).

L'arj.icle 408, § 2, du Code d'instruction criminelle est applicable

(1) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.
(2) Cass. crim., 10 janv. 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 439.
(3) Cass. crim., 3 aoùl 1894, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 113. Il en sera

ainsi surtout au Maroc, où la Constitution de 1848 n'a pas été promulguéeet où la
nécessité de la publicité des audiences ne résulte que de l'article 11 du Dahir d'orga-
nisation judiciaire, 13 du Dahir sur l'instruction criminelle et 190 du Code d'instruc-
tion criminelle.

(4) Cass. crim., 20 juin 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 140. — Cass.
crim., 14 juin 1890, Journ. des trib. franc, de Tun., 1890, p. 206.—Cass. crim.,
16 janv. 1891, Journ. des trib. franc, de Tun., 1891, p. 257. — Cass. crim., Il juillet
1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 553.

(5) Cass. crim., 8 déc. 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 351.
(6) Cass. crim., 16 janv. 1908, Join-v. des trih '"""r de Tun., 1908, p. 465.
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aux jugements des tribunaux criminels, quoique les jugementsde ces
tribunaux soient rendus en la forme correctionnelle (1).

L'omission de la constatation des conclusions du ministère, public
sur un incident soulevé au cours dé l'audience par le défenseur de
l'accusé entraînelà nullité du jugement qui à.suivi (2).

L'arrêt par lequel une cour d'assises a donné purement et simple-
:

ment acte de conclusions sur incident présentées".par' la défense
emporte implicitement reconnaissancedu bjen-fôndé de Ces CortclU-
sio'ps'.-(3).. ;"'.; ;••,'"-••"''" '.-'.'• ,'"'•';" : ;',-':.(,;'.;'-/:-.'.;" ;-;:-

Les jugements des tribunaux criminels devant être rendus en la
même forme que les jugements correctionnels, les: articles 362 et 363
duCoded'iristruçlioncfiminéliequi prescrivenl au président de donner
la parole au ministère public et au défenseur de Tàccusé sur l'appli-
cation de la peine ne sont pas applicables devant ces tribunaux (4).

n. Arrestation de témoins. '-.

Ne peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation la mesure par
laquelle un tribunal criminel à ordonné l'arrestation d'un témoin
dont la déposition paraît fausse (5). Si la procédure suivie dans les
débats devant le tribunal criminel est celle déterminée par le Code
d'instruction criminelle en matière correctionnelle, l'article 330dudit
Gode est néanmoins applicable et autorise l'arrestationsur-le-champ
d'un témoin dont la déposition paraît fausse. Et l'appréciation du
tribunal criminel sur le caractère de la déposition du témoin arrêté
éclïapp.e au contrôle de la Cour de cassation ; laissée à la conscience
du jugé, elle ne peut servir dé fondement à un moyen de cassation{.6)'.-

Si le témoin mis en surveillance ou en état d'arrestationpour faux
témoignage est maître de rétracter sa déclaration pendant la durée
dès débats, le président n'est pas tenu de lui adresser une dernière
interpellation à ce sujet au moment où les débals vontêtre clos.

Dans le casdé l'article 330 du Code d'instructioncriminelle, l'accusé
peut demander le renvoi dé l'affaire à une autre session ep vertu de
l'article 331 du même Gode, ou continuer d'accepter le débat et dis-
cuter la valeur et la portée du témoignage contesté ; mais il ne peut
tirer, lorsqu'il a opté pour lé second parti, aucun grief contre la
décision rendue, de ce qu'il ne lui a pas été demandé s'il désirait le.
renvoi et un supplément d'instruction (7).

(l)Cass. crim., 29 juin 1889, Jburn.des trib. franc, de Tun., 1889, p, 198.
(2) Même arrêt qu'à la note précédente.
(3) Cass. crim., 25 mars 1898, Journ. des trib. franc, de Tun., 1898. p. 316.
(4) Cass. crim., 19 mars 1887, Journ:des trib. franc, de Tu».., 1890, p. 38.
(5) Cass. crim., 29 mars 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 369.
(6) Cass. crim., 29 mars 1906, Journ. des trib. franc, de Tuh., 1906, p 314.
;7) Cass. crim., 29 mars 1906, Journ. des trib. franc de Tun., 1906, p. 314.
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o. Audition 4e témoins. Désignation des témoins. '

Le ministère public est seul juge, de la désignation des témoins
qu'il doit faire citer dans l'intérêt de l'accusation ou de la défenSe ; il

ne relève à cet égard que de sa conscience (1).. Il n'y a donc aucune
violation de la loi dans lé faitque deux des témoins entendus par le
tribunal criminel à la requête du ministère public n'auraientpas été
entendus préalablement par le juge d'instruction (2).

L'accusé ne peut se faire un grief de ce qu'une personne dont le
témoignage lui paraissait utile à sa défense n'a pas été, citée, alors
que lui-même n'a pas usé de son droit de citation (3).

p. Serment des témoins.

Les jugements dès. tribunaux criminels doivent être rendus en la
forme correctionnelle (4) (sauf les exceptions formellement prévues
par lesdahirS).

Le serment prêté par les témoins doit être, en conséquence, celui
dé l'article 155 du Code d'instruction criminelle et .non celui de l'ar-
ticle 317 du même Code (5). 11 ne peut donc être fait état de la décla-
ration de témoins qui ont juré de dire « la vérité,.rien que la vérité »,
alors que le Serment doit être prêté de dire « toute la vérité, rien que
la vérité » (6).

Les, débats des tribunaux criminels ayant lieu en la forme correc-
tionnelle, il n'est pas nécessaire^ à peine de nullité, que les témoins
soient interpellés sur le point de savoir s'ils sont parents, alliés ou
au service des accusés, l'article 155 du Code d'instruction criminelle,
à la différence de -l'article 317 du même Code, ne prescrivant pas
l'accomplissement dé ces formalités à peine de nullité (7).

(1) Cass. crim., 29 mars 1887, Journ. des trib. franc, de Tun.,1889, p. 112. — Cass.
crim., 29 mars 1906, Journ. des trib: franc de Tun. 1906, p. 314.

-

(2) Gâss/crim., 29 mars 1906, Journ.des trib. franc, de Tun., 1906, p. 314.
(3) Cass. crim., i" décembre 1906, Journ. des trib. franc, de. Tun., 1907, p. 350.

. — Casa,, crim., 30 mai 1907, Journ. des trib. franc, de Tun:, 1908, p. 111.
.

(4) Cjiss. crim., 23 septembre 1886, Journ. des trib.frixnç.' de Tun., 1889, p. 29. —
Cass. çfim:, 22 mars 1888, Journ.'des'trib. franc, de T-un., 1889, p. 90. — Cass.
crim.; 29 août 1890, JoUrh. des trib. franc, de Tun., 1890, p. 234. — Cass. crim

,2SImari 1895, Journ. dés trib. franc, de Tun.,; 1895, p. 396-
.

(5) Cpiss. crim., 23 septembre 1886, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 29. —
Cass. crim., 22 mars 1888, Journ. des trib. franc, de Tnn., 1889, p. 90.— Cass. crim.
29 août 1890, Journ. des trib. franc, de Tun., 1890, ja. 234. — Cass. crim., 28 mars
1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 396.

(6) Cass. crim., 29 août 1890, Journ.des trib. franc, de Tun:, 1890, p. 284. — Cass.
crim., (5 décembre 1894, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 133.

(7) Ciss. crim., 21 mars 1889, Journ) des trib. franc., de Tun., 1889, p. 75.
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q. Témoinsdispensés du serment.

Les enfants de moins de quinze ans entendus devant les tribunaux
criminels doivent l'être par forme de déclaration et sans prestation
de serment, conformément au principe général édicté par l'article 79
du Code d'instruction criminelle (1).

,. .

C'est à tort qu'un témoin a été entendu sans prestation de serment
parce qu'il était âgé de quinze ans environ, car, de cette énonciation,
il ne résulte pas. que le témoin fût âgé de moins de quinze ans (2).

Tout témoin régulièrement cité et entendu devant les cours d'as-
sises et les tribunaux criminels doit prêter le serment prescrit par le
Code d'instruction criminelle, s'il est âgé de quinze ans accomplis.
Doit, par suite, être cassé l'arrêt d'une Cour criminelle (d'Algérie)
prononçant une condamnation si, au cours des débats, un témoin
âgé de quinze ans et demi a été entendu sans serment et à titre de
renseignement (3).

.- > •

Les dispositions de l'article 323 du Code d'instruction criminelle

ne sont pas prescrites à peine de nullité. En conséquence, il n'y a
pas lieu à annulation de la décision du tribunal criminel rendue
après des débats'dans lesquels des témoins ont été entendus sans
prestation de serment, sans que le président eût, au préalable,
averti les assesseurs de leur qualité de dénonciateurs. Il en est ainsi
surtout lorsque cette circonstance a été relatée dans l'acte d'accusa-
tion, dont, la lecture a été donnée au commencement des débats et
qu'ainsi les assesseurs ont été suffisammentédifiés sur la situation
des témoins dont s'agit (4).

r. Témoins qui ne peuvent être entendus.

La procédure correctionnelleétant celle qui doit être suivie devant
les tribunaux criminels, c'est à bon droit que le tribunal criminel a
refusé de recevoir le témoignage de la femme d'un des accusés, con-
formément aux termes de l'article 156 du Code d'instruction crimi-
nelle (5).

Le père et la mère de l'accusé peuvent être entendus sous la foi du
serment pendant les débats d'une affaire au tribunal criminel, s'il
n'y a opposition de la part du ministère public et de l'accusé ; à plus
forte raison en est-il ainsi, si l'un et l'autre ont déclaré formellement
ne pas s'opposer à cette audition (6).

(1) Cass. crim., 21 mars 1889, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 75. — Cass.
crim., 9 juin 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 303.

(2) Càss. crim., 9 juin 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 303.
(3) Cass. crim., 20 janvier 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 158:
(4) Cass. crim., 28 mars 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 396.
,5) Ca,ss. crim., 14 juin 1890,;Jo?mi. des trib. franc, de Tun., 1890, p. 206.
(6) Cass. crim., 29 mars 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 314.
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Un époux n'a pour alliés, du chef de son conjoint, que ceux qui en
sont les parents, et ainsi les alliés de ce dernier ne sont pas unis à
lui par les liens d'une alliance dans l'acception juridique du mot.
Notamment, le mari de la soeur de la femme d'un individu n'est pas
l'allié de celui-ci, et c'est à tort que, dans une instance criminelle
dirigée contre ce dernier, il a été dispensé de la prestation de ser-
ment des témoins (1).

Si l'article 322 du Code d'instruction criminelle interdit de rece-
voir les dépositions de diverses personnes, parenls ou alliés de
l'acCusé, cette prohibition ne doit s'entendre que des dépositions à
recevoir à l'audience et ne saurait faire obstacle à ce que le juge
d'instruction recherche tous les éléments de preuve qui peuvent
conduire à la manifestation de la vérité. L'audition de ces témoins
eût-elle même été faite à l'audience, il n'en résulte point de nullité,
lorsque rien n'établit que cette audition a été l'objet d'une opposition
quelconque de la part d'une des parties. Aucune disposition de loi
ne prescrit que, dans le cas de non-Comparution d'un témoin, il

sera donné lecture de la déposition qu'il a pu faire au cours de Tin-
formalion; il appartient seulement aux accusés de réclamer cette
lecture, s'ils la jugent utile à leur défense (2).

L'audition d'un témoin incapable, sans opposition du ministère
public ni de l'accusé, n'est pas une cause de nullité (3).

Aucune disposition dé la loi ne défend d'entendre en témoignage
contre un accusé le juge qui a instruit son procès (4).

L'audition de la partie civile comme témoin ne saurait entraîner
la nullité des débats, s'il a été procédé à son audition sans aucune
opposition du ministère public ou de l'accusé (5).

Un inspecteur de la sûreté peut invoquer l'obligation du secret
professionnel et se refuser, sur une question de la défense, à divul-
guer le nom dé la personne dont il a reçu à raison de ses fonctions
et sous le sceau du secret, les renseignements qu'il donne. La
défense reste libre de discuter les renseignements fournis dans leur
source anonyme (6).

s. Interprétation dés langues étrangères. Qui peut interpréter.

La fonction d'interprète assermenté impliquant chez l'interprète
une prestation de serment préalable qui Ta habilité d'une manière
générale à remplir ses fonctions, il n'y a pas lieu de réitérer le ser-

ti) Cass. crim., 15 avril 1905, Journ. des trib. franc: de Tun., 1906, p. 240.
(2) Cass. crim., 22 jauv. 1898, Journ. des trib. franc, de Tun., 1898, p. 143.
(3) Cass. crim., 30 mai 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 111.
(4; Cass. crim., 25 sepl. 1902, Journ. des trib. franc, de Tun., 1902, p. 500.
(5) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.

i

(6) Cass. crim.-, 30 août 1906, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 318.
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ment dans chacune des affaires où il est appelé à remplir son minis-
tèrë';(l):-. "

-
.

; .-..
'.'• " '' ' T - •

Au Maroc comme en Tunisie, dés interprètes pour la langue arabe
sont àttâchésà la Cour d'appel et aux tribunaux d'instanceet de paix,
et'sont-soumis'aux lois et règlements qui régissentlesjuridictions
françaises. Ilsdoiveiit, avant d'entrer en:ioneîioris|prêter sernient de
remplji4 avec exactitude et probité les devoirs de leur profession ;
dès lorsiîs'ontlé caractère'd'officierspublics et peuvent exercer leur
ministère sans prêterun nouveau serment devant lesi juridictions où
ils sont appelés, notamment devant le tribunal criminel (2).

L'article 332 du Code d-instrûction criminelle n'exige pas que l'âge
de .T-i ri terprèlesoit énoncé dans le procès-verbaT des débats, mais
que* l'interprété soit âgé' dé;21 ans au moins. II y a présomption
légale qitê l'individuappelépar lé président à.remplir lès' fonctions'''.
d'interprète5â-l'âge requis par la loi, s'il n'a été récusé ni par Tâç-v
cùsè, ni par lé ministère public (3):

Lorsque l'accusé, les assesseurs (dans un tribunal criminel) et les
témoins appartiennenta deux nationalités différentes et rie compren-
nent pas lé français, il n'est satisfait aux exigences de l'article 332
du Gode d'instruction criminelle qu'autant que lés débats ont lied
avec le concours, soit de deux interprètes assermentés chacun pour
Tune des langues parlées par ceux qui né comprennentpas le fran-
çais, soit d;ups interprété assermenté à la fois pour ces deux lan-
gues (4). .'•'•'•'•••'"

t. Ce qui doit être interprété.

Un condamné d'origineétrangère ne peut tirer un moyen de nullité
de ce que l'exploit de notification de la liste du jury de la session n'a
pas été traduit dans sa langue nationale, si d'ailleurs un interprète
l'a -assisté au cours de Tintèrrogat-oirédé Tàrtièlé 293;dU Godéd'iris- "

truction criminelle, s'il n'a pas réclamé une traduction et si, en outre,
il a récusé plusieurs desjurés où assesseurs portés sur la liste noti-
fiée sans traduction (5).

Toute déposition formulée en une langue étrangère à l'accusé ou à
ses juges doit leur être immédiatement traduite dans leur langue
propre (6). Encourt donc la cassation le jugement qui constate dans
la mention qu'il consacre aux témoins, que leur déposition aété tra-
duite à l'accusé et aux assesseurs qui ne parlaient pas leur langue,

;

mais n'indique ni à cette place, ni ailleurs, que la traduction a été
.

(1) Cass. crim., 26 mars 1896, Journ. des trib. franc, de Tun., 1896, p. 273.
(2) Cass. crim., 23 août 1906, Journ. des trib, franc, de Tun., 1906, p. 539.
(3) Cass. crim., 26 mars 1896, Journ. des trib. franc, de Tun. ,1896, p. 273.
(4) Cass. crim., 26 octobre 1905, Journ. des trib. franc, de Tun., 1906, p. 420.
(5) Cass. crim.,24 décembre 1896, Journ. des.trib. franc, de Tun., 1897, p. 19.
(6) Cass.'crim,,,7 décembre 1894, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p, 48.
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faite en langue française, qui n'était pas celle des assesseurs ni de
l'accusé susdit, aux magistrats du tribunal criminel. Il en est ainsi,
alors même que le jugement indiquerait, d'une part, dans sa partie
initiale, que les témoins et les accusés parlaient des langues diffé-
rentes, et, d'autre part, que les deux interprètes nécessaires ont
prêté leur concours toutes les fois que cela a été utile (1).

Aucune disposition de la loi n'exige, à peine de nullité, que les
réquisitions adressées au tribunal criminelpar le ministère public et
les conclusions de la partie civile soient traduites à TacCusé par
l'interprète et aucune nullité ne peut résulter de cette absence de
traduction, alors surtout que l'avocat de l'accusé a présenté sa
défense sans formuler aucune réclamation et que ce dernier, inter-
pellé par le président avant la clôture des débats, a déclaré n'avoir
rien à ajouter pour sa défense, ni aucune observation à présenter
sur les conclusions dé la partie civile. Par suite, lorsqu'une requête
en inscription de faux est introduite afin d'établir que, contraire-
ment aux constatations du procès-verbal déclarant que l'interprète a
prêté son concours toutes les fois qu'il a été utile, les réquisitions du
ministère public et les conclusions de la partie civile n'ont pas été
traduiles à l'accusé, il y a lieu de Ta rejeter, le fait ainsi allégué
n'étant pas pertinent, puisqu'en le supposant établi, il ne serait pas
de nature à entraîner la nullité de la décision (2).

Aux termes de l'article 357 du Code d'instruction criminelle appli-
cable aux établissements de l'Inde (et aux tribunaux criminels du
Maroc), le président de la Cour criminelle (et le président du tribunal
criminel) doivent donner'lecture aux accusés de la déclaration de la
Cour réunie aux assesseurs, ce qui implique nécessairement l'obliga-
tion de leur faire traduire cette déclaration, lorsqu'ils ne parlent pas
la langue française. Cette formalité est substantielle aux droits de la
défense et d'ordre public; son omission entraînerait l'annulation de
la décision rendue, même si' les défenseurs des accusés avaient
déclaré renoncer à ce que la traduction dé ladite déclaration fût faite
à ces derniers (3).

xx. Constatation de l'interprétation.

Encourt la cassation le jugement rendu dans une affaire criminelle
où il a dû être fait appel k un interprète et qui ne porte pas consta-
tation soit, d'une manière générale, que l'interprète a prêté son con-
cours aux débats toutes les fois que cela a été utile, soit, d'une
manière spéciale, que lés dépositions des témoins ont été traduites
aux membres du tribunal (4).

.

(1) Cass. crim., 7 décembre 1894, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 48.
(2) Cass. crim., 25 septembre 1902, Journ. des trib. franc, de Tun., 1902, p. 500.
|3) Cass. crim., 24 janvier 1895, Journ. des Irib. franc, de Tun., 1895, p. 186.
(4) Cass. crim., 30 août 1894, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 481.
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La constatation au jugement du tribunal criminel que l'interprète
a prêté son concours dans tous les cas où il à été utile suffit pour
établir qu'il a régulièrement exercé son ministère, sans qu'il soit
nécessaire de mentionner tous les cas dans lesquels ce ministère a
dû être rempli (1).

Cette constatation n'est nullement contredite par Te fait que l'inter-
vention dé l'interprète a été, en outre, mentionnée dans certains cas
et non dans d'autres (2).

,1V. JUGEMENTS,

-
:•.' a. Prononcé. Publicité.

Les jugements des tribunaux criminels doivent être rendus dans
la même forme que les jugements correctionnels. Ils doivent donc
être prononcés publiquement et la preuve de l'accomplissement de
cette formalité, prescrite à peine de nullité par l'article 190 du Code
d'instruction criminelle, doit ressortir du texte même du jugement.
Un procès-verbal signé du président et du greffier ne peut suppléer
à l'omission de ce texte (3).

La disposition de l'article3 de la loi du 26 mars 1891 (loi Bérenger)
qui proclame qu'en cas de sursis le président doit informer le
condamné des conséquences qu'entraînerait pour lui une nouvelle
condamnation, n'est pas prescriteà peinede nullité et par suite l'omis-
sion de la mention de cet avertissement dans un arrêt ne saurait en
entraîner la cassation (4).

b. Dessaisissement du tribunal.

LajuridiCtioricrimineHen'est dessaisie qu;après que le Condamné

a été averti qu'il a trois jours francs pour se pourvoir en cassation
contre l'arrêt qui vient d'être rendu. En conséquence, le tribunal
criminel a le droit de rectifier, avant cette formalité, une erreur
matérielle commise dans la décision, pourvu qu'il le fasse sans
désemparer, après que le ministère public, l'accusé et le défenseur
ont eu la parole, sans divertir à une autre affaire et avant la levée de
l'audience (5).

C. Motifs nécessaires.

Les tribunaux criminels, jugeant en la forme correctionnelle,

(1) Cass. crim., 1er août 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 497. -^ Cass.
crim., 17 octobre 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 532. — Cass. crim.,
11 juillet 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 553.

(2) Cass. crim., 17 octobre 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 532.
(3) Cass. crim., 11 juin 1886, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 7.
(4) Cass. crim., 27 octobre 1905, Journ. des trib.. franc, de Tun., 1906, p. 420.

(5) Cass. crim., 15 juillet 1899, Journ. des Irib. franc, de Tun., 1901', p. 473.
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'doivent, à peine dé nullité, énoncer et articuler Tes faits qui servent
jdebase à leurs décisions; (1). ï .: ': ;

. .
:>: .;

jj. Relèvent suffisamment l'intention de donnerla mort ;lès énoricia-
•tions d'un jugement qui, constate que l'accusé s'est rendu Coupable
d'une tentative de meurtre avec préméditation et guetrapens (2). '-"-.

Lorsqu'un fait contraire à la pudeur a été;commis dans un lieu
:|>rivé,'iTnesuffitpas,pour qu'il y ait la publicitéexigéepar l'article330
du Godé pénal, qu'il ait été commis en présence d'un tiers; il faut
de plus qu'à défaut de précautions suffisantes prises par l'aUteur de
l'acte, le tierS: se soit fendu compte de l'acte d'immoralitéaccompli
en sa-présence, qu^il en ailétê volontairement lelêmoin et que sa
pudeur, ait été, offensée: Par suite, est insuffisamment motivée la
décision d'un tribunal criminel de laquelle il ne ressort pas que
toutes ces conditions se sont trouvées réunies (3).

'',:, .•-• .:'.' .".'.-/.
• #-. d. Dépens.

:.

.L'article 368, § 2, du Code d'instruction criminelle n'est, applicable
qu'aux affaires soumises au jury; il ne Test donc pas aux affaires
soumises aux tribunaux criminels. Par suite, c'est à bon droitqu'Unè
partie civile a été condamnée aux dépens, sauf son recours, par un
de ces tribunaux, bien qu'elle n'ait pas succombé, dés dommages-
intérêts lui ayant été accordés (4).

Là partie civile, sur la plainte de laquelle le prévenu a été déclaré
toûpable des infractions relevées à sa charge, n.e peut être passible
des dépens, mêmelorsqu'ellea succombé sur son action en doirimages-

;
intérêts (5).

-

SECTION V

;.; _ ,

RECOURS EN CASSATION.,RÉVISION

„,.
.Les formalités pour les pourvois en cassation sont celles.du Code

d'instruction criminelle français et ce, par extension des termes,de
Tarticle-13 du Dahir sur la procédure criminelle.

Une décision d'espèce a été rendue qui pose, également les prin-
cipes de la révision et du renvoi (6). La Cour suprême a décidé que
constituent un fait nouveau de nature à établir l'innocence du con-
damné, les déclarations de plusieurs témoins non entendus par.les
premiers juges, contredisant Tunique déposition ayant servi de base
à la condamnation. Et elle ajoute que la cassation motivée par des

(1) Cass. crim., 1er août 1889, Journ.des trib. franc, de Tun., 1895, p. 255;
(2) Cass. crim., 22 mars 1888, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 90.
(3) Cass. crim., 22 juin 1907, Journ. des trib. franc, de Tun,, 1907, p. 530.
(4) Cass. crim., 29 août 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 472.
(5) Cass. crim., 30 mai 1908, Journ. des trib. franc, de Tun., 1908, p. 579.
(6) Cass. crim., 12 novembre 1914, Recueil Penanl, art. 62, 1915, p. 7. '
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dépositions de nature à établir l'innocence du condamné comporte
renvoi devant une juridiction de même ordre que celle qui avait
prononcé la condamnation.

A rapprocher de celte décision, celle précédemment rendue par la
Cour suprême (1) et qui décide qu'après cassation du jugement d'un
tribunal de Tunisie, statuant au criminel, l'affaire ne peut être ren-
voyée devant Une des cours d'assises d'Algérie. Elle ne peut être
renvoyée que devant un autre tribunal criminel de Tunisie. De même
au Maroc, l'affaire ne pourrait être renvoyée que devant un autre
tribunal criminel français du Maroc.

La procédure criminelle instituée au Maroc étant analogue à celle
qui avait été instituée en Tunisie, nous pouvons encore bénéficier à
ce point de vue des principes de jurisprudence établis parla Cour de
cassation sur les procédures criminelles de Tunisie qui lui ont été
soumises (2).

Le caractère souverain des décisions rendues par les tribunaux
criminels a été nettement reconnu. La décision rendue par un tri-
bunal criminel est souveraine et il n'appartient pas à la Cour de
cassation de critiquer les éléments sur lesquels s'est fondée sa con-
viction (3).

Est souveraine et échappe au contrôle de la Cour de cassation
l'affirmation de culpabilité du prévenu basée sur dés témoignages
reçus à l'audience (4).

Une autre décisiond'espèce rendue par la Cour de cassationpeut éga-
lement servir de. base à la jurisprudencemarocaine. La Cour suprême
a décidé (5) que l'accusé condamné pour émission de fausse monnaie
est sans intérêt à prétendre qu'on aurait dû lui appliquer la peine de
Tartjcle 132 duCode pénal et non celle de l'article 133; en effet, la
peine de l'article 132 est plus forte que celle de Tarlicle 133. Il s'en-
suit que le pourvoi fondé sur ce moyen est irrecevable.

(1) Cass. crim., 11 juin 1886, Journ. des trib. franc, de Tun., 1889, p. 7.
(2) Voir à ce sujet : S. BERGE, Répertoire alphabétique de la jurisprudence tuni-

sienne, y" Tribunal criminel, p. 1027..
(3} Cass. crim., 29 mars 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 398. Dans

un arrêt rendu par la Cour de cassation, rejetant un pourvoi formé contre un jugement
du Tribunal criminel de Casablanca (Cass. crim., 7 sept. 1916, Recueil Penanl, art.
127, 1917, p. 4), il est dit également : « qu'il n'appartient pas à la Cour de cassation
de contrôler l'appréciation que les juges du fond ont pu faire des documents et des
circonstances de la cause >i.

(4) Cass. crim., 11 juillet 1907, Journ. des trib. franc, de Tun., 1907, p. 553.
(5) Cass. crim., ler août 1895, Journ. des trib. franc, de Tun., 1895, p. 497.
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SECTION VI

EXTRADITIONS. RELATIONS DE ZONE A ZONE

« Collaborantsincèrementavec l'Espagne aune oeuvre marocaine analo-
gue, nulle difficulté de régler les relations judiciaires de zone à zone ne
peut se produire, qu'il s'agisse d'instruction, de jugement, d'exécution,
soit au civil, soit au criminel.

» En effet,-la constitution de deux zones différentes d'influence n'a point
modifié l'unité de l'Empire chérifien. On en voit la preuve dans ce que*
selon la zone, les juridictions franco-chérifienn.es ou hispano-chérifiennes
ont été décrétées par Sa Majesté le Sultan, avec l'assentiment du gouver-
nement intéressé, et dans ce que la souveraineté de Sa Majesté le Sultan
est affirmée en tête de tout jugement, -de tout mandement de justice.

» De ce premier principe en dérive nécessairement un second, c'est le
constant concours des deux justices franco-chérifienne et hispano-chéri-
fienne dans l'intérêt d'une exacte administrationetd'unejuste répression,
dans l'intérêt de leurs ressortissants, en quelque zone que ces ressortis-
sants soient fixés.

«Mais à peine des pires conflits, il sera nécessaire que l'autorité judi-
ciaire d'une zone soit seule compétente pour les mesures de recherches,
d'instruction, de procédure, d'exécution, même lorsque ces mesures seront
requises par les autoritésde la zone voisine. Il s'agira là du service intérieur.

» Quant aux juridictions chérifiennes, liberté d'action devra leur être
laissée de zone à zone, sous réserve du contrôle de la puissance protectrice
intéressée. '

-

» Ces principes posés, il est facile d'en tirer les conséquences.
» Tout d'abord on proclamera l'indépendance des autorités judiciaires

dans leurs zones respectives, en- ce qui est des mesures de recherches,
instruction, arrestation,.exécution..

» Ensuite on envisagera les divers cas d'extradition, de remise des con-
damnés, d'exécution des jugements et arrêts, en stipulant en général le
régime de réciprocité et sans aucun frais, si ce n'est en matière civile.

» Pour l'exécution des peines, les prisons des deux zones étantdes prisons
chérifiennes, peu importe que les peines privatives de liberté, que la con-
trainte par corps, soient subies en les prisons d'une zone ou en celles de
l'autre. Mais là, le remboursement des frais s'imposera. Il existe des
exemples du système où un état souverain délègue à un autre état souve-
rain tous pouvoirs d'exécution (principauté de Monaco).

» Bien que les négociations suivies avec l'Espagne pour l'établissement
d'un accord au sujet de ces matières n'aient rencontré aucune difficulté et
que depuis longtemps les chancelleries des deux pays- soient en pleine
harmonie d'idées, le traité relatif à cette matière a été signé, mais n'a pas
encore été ratifié.

» En l'attendant, les règles suivantes ont été adoptées :

» La transmission des commissions rogatoires et des mandats et actes
judiciaires en matière civile, commerciale et pénale, entre les zones fran-
çaise et espagnole du Maroc, doit se faire par voie diplomatique.

» En conséquence, d'une part, aucune de nos juridictions, aucun de nos
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agents, ne devra en recevoir directementdes autorités espagnoles; s'il leur
en arrivait, ils devraient les faire tenir par voie hiérarchique au Parquet
général qui les remettrait à la Résidence générale.

» D'aufre part, toutes lés transmissions dont s'agit émanant de nos .juri-
dictions devront être également dirigées aux mêmes fins sur le Parquet
général» (1). '_"-..'-.'

Ces instructions étaient données par les Chefs de la Cour après
constatation del'existence des principes(suivants(2):

« La déclaration franco-espagnole du 7 mars 1914 a décidé que les traités
et conventions de toutes sortes en vigueur entre l'Espagne et la France
s'étendraient de plein droit, sauf clause contraire, à la zone française de
l'Empire cliérifien; ^ ,' .:'..-.'

» Pour lés commissions rogatoires en matière pénale, la question se
trouve réglée par l'article 13 de la.convention franco-espagnole du 14 dé-
cembre 1877 qui prescrit exclusivement la voie diplomatique.

» En ce qui concerne'les commissions rogatoires en matière civile et
commerciale, jaconvention de La-Haye, du 15 juillet 1905, ne peut être
invoquée. Elle porte, en effet, à l'article 26, qu'elle est applicable aux
territoires européens des États contractants, niais peut être entendue aux
territoires, possessions ou colonies situés hors d'Europe, moyennant une
notification spéciale. La déclaration du 7 mars 1914 est conçue en termes
généraux,: •.,'.

. „ .•..;..'
•. -,

>VLes conventions, entre la..France et l'Espagne sont mises en vigueur
en bloc. Rien ne laisse supposer qu'on ait voulu y comprendre un acte
signé exclusivement, sauf notification spéciale, pour la France continen-
tale. Oï, le gouvernement français n'a pris aucune mesure pour étendre
l'application de la convention dé La HayévD'ailleurs, l'article 9 de la con-
vention permet, au besôiri, d'exiger la voie diplomatique. En l'absence de
texte, l'usage international est de transmettre les commissions rogatoires
ën.'màtièi'é civile 'etcominérciale parla voie diplomatique'...'))/

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 10 avril 1916.
(2) Lettre du ministère des Affaires étrangèresen date du 13 décembre 1915.

Berge 45



CHAPITRE II

' FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE

SECTION PREMIÈRE

TARIFS ET. RÈGLES GÉNÉRALES APPLICABLES

Aux termes de l'article 48 du Dahir sur les perceptions :

« Les tarifs en matière criminelle, de même que les règles relatives aux
parties civiles, aux expertises médicales et aux recouvrements des frais de
justice, sont soumis aux mêmes règles que celles qui régissent les tribu-
naux français de la Métropole ».

Mais au moment où la commission d'organisation judiciaire
accomplissait ses travaux, elle ne s'était pas encore trouvée suffisam-
ment au courant des conditions de la vie économique marocaine
pour tarifer toutes les indemnités a allouer en cas-de transport, de
voyage, de séjour, de comparution, soit aux magistrats, soit aux
secrétaires-greffiers, soit aux auxiliaires de justice, soit aux témoins.

Quelques mesures partielles avaient été consignées dans certains
articles des dahirs,.comme nous l'avons vu précédemment en exami-
nant les Dahirs de procédure civile, des frais de justice et de procé-
dure criminelle, mais il restait à prendre des dispositions d'ensemble.
C'est à la réalisation de ce complément nécessaire de l'organisation
judiciaire française du Maroc qu'a pourvu le dahir du 27 janvier
1914(1).

Outre les précautions générales prises pour faire obstacle aux
abus et à l'exagération des frais dé justice, on remarquera, dans le
texte de ce dahir, l'étendue du pouvoir d'appréciation donné au
magistrat pour une fixation équitable des indemnités à allouer aux
témoins et la possibilité d'accorderdes frais de voyage aux personnes
qui accompagnent certains témoins mineurs. On a aussi exonéré la
partie civile des frais, lorsqu'elle n'a pas succombé.

(1) Bull, off., n" 67, du 6 février 1914, p. 81. — Voir spécialementpour l'ensemble
des indemnité? à percevoir : 1° par les magistrats, I™.partie, chap. II, sect. i, §6;
2° par les secrétaires-greffiers,Ire partie, chap. II, sect. n, g i. "
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Les neuf articles de ce dahir qui, en principe,dérogent à l'article48
ci-dessus noté sont ainsi conçus :

.

« ARTICLE PREMIER.— Il sera alloué en matière répressive, par avances
du Trésor (en autres matières, par taxe du juge compétent, contre qui il
appartiendra), sauf le cas d'assistance judiciaire et toute application de
l'article 12 du dahir s'y rapportant, à tous magistrats,secrétaires-greffiers,
experts, interprètes ou autres mandataires dé justice, témoins appelés à
quelque déplacement pour accomplissement de leurs fonctions, exécution
de mandement,; obéissance à citation, ou convocation de justice, pour
toute distance parcourue au-dessus de 2 kilomètres tant à l'aller qu'au
retour:

•
. .

.•'"
a) En chemin de fer. Par kilomètre parcouru :

Pour les magistrats (lre classe).............. ..F. 0 25
Autres parties prenantes (2e classe).............. 0 15

bj Sur routes ordinaires :

Pour les magistrats et autres parties prenantes.F. 0 25

c) Par bateau :

Remboursement du passage en 1re classe pour les magistrats et

.
.greffiers. :

Remboursement du passage en 2e classe pour les autres parties
prenantes,

d) Par moyens extraordinaires dont Je juge compétent appréciera
l'urgence et la nécessité;:

.

Remboursement de la dépensé sur quittance établie par iê
transporteur.

» ART. 2. — Le tarif en chemin de fer sera toujours appliqué, lorsque
l'itinéraire suivi par le transport sera desservi par une L

voie; ferrée acces-
sible au public. Les personnes voyageant gratuitement ou utilisant des
moyens de transports à elles fournis par une administration publique
n'auront droit à.aucune taxe de voyage. Celles voyageant à prix réduit
subiront une réduction proportionnellede leur taxé.

» ART. 3. — En outre du remboursement de leurs frais de voyage et dans
les mêmes conditions, les magistrats, secrétaires-greffiers, experts, inter-
prètes et autres mandataires de justice auront droit à une indemnité quo-
tidienne de déplacement de 24 francs par journée de campagne. La journée
de campagne se calcule par vingt-quatre heures. Le droit à l'indemnité
s'acquiert par tiers de journée passé soit en voyage, soit en opérations.
Sont considérés comme tiers de journée chaque moitié de ladui'ée du jour
et l'entière période de nuit. Aucune indemnité de déplacement n'est due
pour les transports effectués à une distance ne dépassant pas un demi-
myriamètre au delà du périmètre de l'agglomération urbaine de la rési-
dence. Mais, en ce cas, les personnes énurnérées au présent article peuvent
obtenir remboursement, sur quittance de transporteur, de leurs frais de
voiture, stationnement compris. '

» ART. 4. — En outre de leurs frais de voyage et dans lès mêmes condi-
tions, il sera alloué aux témoins, quels qu'ils soient, à titre de taxe dé
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co.mparutiqnj frais de nourriture,aine somme de 1 à 10 francs, selon la
perte de temps, le séjour forcé, lés frais accessoires entraînés par l'obéis-
sance à la citation et ce par jour. L'application de cette disposition est
laissée à la prudence du juge taxateur.^ ••;. •'

-» ART. 5. —- La taxe de comparution visée à l'article précédent pourra
être réduite dans une-proportion convenable pour tout fonctionnaire ou
agent de l'autorité pourvu d'un traitement,sur les fonds publics. Cette taxe
sérasupprimée pour tout fonctionnaire ou agentde l'autorité résidant au
lied même de la juridiction devant laquelle il aura eu à-Représenter..

VM.ART, 6. —-Selon lés .circonstances,lès difficultés.de voyage, les dépenses
exceptionnelles ou imprévues engagées, le juge taxateur aura la faculté de

.majorer les. taxes, à charge par.lui de motiver, cette majoration, se référant
au présent article. '-.;.' ;...,..;;. -...... '• ,; .-,

» ART. 7. — Les indemnités de voyage et de séjour prévues à l'article
précédent seront taxées au double'lorsque lés témoins, étant des enfants
mâles au-dessous de'15'ans révolus ou des filles au-dessous de 21 ans révo-
lus, seront accompagnés dans leur route ou séjour par leur père, mère,
tuteur, curateur, à charge par ces derniers de justifier leur qualité.

» ART. 8. — Lorsqu'au répressif les affaires auront été suivies à la'requête
de la partie civile, les taxes en exécution du présent dahir ne seront ren-
dues exécutoires contre celte partie civile que dans le cas où elle aurait
succombé. Il en sera de même pour les témoins à décharge cités par la
partie poursuivie, sauf-le cas de l'article 21 du Dahir sur l'assistance judi-
ciaire. Nulle taxe de témoins à décharge ne pourra être mise à la charge
de la partie poursuivie qui aura été renvoyée des fins de la poursuite sans
dépens. Toutefois, qu'il s'agisse de la partie civile ou de témoins à décharge
de la partie poursuivie; la règle de l'article 109 du Dahir sur la procédure
civile recevra son application.

-

» ART. 9.—Les dispositions en vue d'asisurer au témoin indigent l'avance
d'une partie de sa taxe, en vue de lui permettre de déférer aux convocations
ou citations de justice, seront concertées entre les services intéressés ».

Une décision du Tribunal de première instance de Casablanca a
interprété ces textes; il convient de citer les divers attendus du juge-
ment (1) : -,

'.•.-'.'•
« Le Tribunal.: -^ Attendu que, par requête du 26 août 1914, M. X... a

déclaré former opposition à une ordonnance rendue le 19 mai 1914 par
M.'le Juge de paix de Casablanca, taxant à 500 francs le mémoire de-frais
et honoraires s'élevant à 1.625 francs qu'il avait présenté à ce magistrat
comme expert commis pour procéder à un examen microscopique et à
une analyse chimique de divers échantillons,au cours d'une information
suivie contre le docteur B..., inculpé d'homicide involontaire;

-» En droit • —Attendu qu'aux termes de l'article 48 du Dahir sur les
perceptions, les tarifs en matière criminelle sont soumis, au Maroc, aux
mêmes règles que celles qui régissent les tribunaux français de la métro-

-fl) Jugement du Tribunal de'première instance de Casablanca en date du 24 novem-
bre 1914 {Recueil Penanl; art. 68, 1915, p, 18).
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pôle; que ces règles sont également applicables aux recouvrements des
frais dé justice; ' :" '- : -

» Attendu qu'on ne trouve cependantdans les lois françaises aucun texte
indiquant dans quelles formes et "devant quelle juridiction il peut être fait
opposition-à une taxe de frais eh matière criminelle; -Attendu qu'il est
en conséquencenécessaire, pour déterminerla juridiction compétenteen
pareille matière, dé s'en référer aux principesgénéraux; *- Attendu qu'il
convient de préciser d'abord le véritable caractère dé l'acte dé procédure
qu'il5est d'usage de qualifier opposition à taxe;— Attendu queTopposition
proprement dite supposant que l'une des parties a fait défaut, on ne peut
considérer comme défaillant un expert qui a produit un mémoire avec
justification à l'appui et en a demandé paiement; — Attendu que l'ordon-
nance de taxe rendue par lé magistrat saisi est donc en réalité uiïe véri-
table décision contradictoire;. — Attendu qu'il,semble bien, dans ces con-
ditions, que le recours que la partie intéressée peut exercer contre cette
décision doit être soumis, non au magistrat qui Ta rendue, comme cela a
lieu eii cas d'opposition, mais à la juridiction supérieure, c.ômme lorsqu'il
s'agit d'un appel ; — Attendu que c'est ainsi que la jurisprudence a admis
que l'opposition à un exécutoire de dépens délivré par le juge d'instruction
devait être portée devant 4a Cour d'appel, chambre d'accusation (Paris,
5 janvier 1836, S„ 36.2. 48);

.

' ;
.

» Attendu que d'après la législation en vigueur sur le territoire du Pro-
tectorat français du Maroc (art. 5 du Dahir sur la procédure criminelle),
le juge de paix ou un suppléant remplit les fonctions de jugé d'instruction-
en ce qui concerne l'instruction dès délits de sa compétence; — Attendu
que la juridiction d'appel des tribunaux de paix est lé tribunal de première.:
instance, chambre correctionnelle ; — Attendu que

•
la. juridiction compé-

tente pour connaître des oppositions aux taxes, formées par application de
la règle fixée par la jurisprudence en matière d'opposition aux mémoires
des dépens délivrés par les juges d'instruction en matière criminelle par
les juges de paix au Maroc, ne peut donc être que le tribunal de première
instance statuant en matière correctionnelle et eh chambre du conseil,, a
défaut de chambre d'accusation ; ^-Attenduque l'opposition de l'expert C,
régulière en là forme, a donc bien été introduite devant la juridiction
compétente; V.

.

'
; » En fait :— Attendu que l'expert C... déclare avoir cdmmépcé son
expertise-le 4 mars 1914, et l'avoir terminée le 10 mai 1914, c'est-à-dire
avoir employé à ses opérations sbixante-hùitjournées;— Attendu qu'aux
termes de l'article 22du décret du 18..juin 1811, qui, d'après l'ai-tic|e 48dù
Dahir sur les perceptions, peut seul être applicable en la matière, à l'exclu-
sion de l'article 15 du même dahir relatiffaux frais d'expertise en matière

.

civil.e, sur.lequel semble avoir. vouMse baser le juge de paix, il ne peut être
alloué aux experts par jour que deux vacations de jour à 4 francs l'une
dans les villes de 60.000.habitants et au:dessus, comme Casablanca,, et une
vacation dé nuit à 6 francs l'heure;

—
Attendu que l'expert Ci"affirme

avoir travaillé pendant soixante-huitjours le matin dé 5 heures a 8 heures,
le soir de 13 heures à 15 heures et de 17 h. 30 à 19 .ri. 30, dimanches et
fêtes compris; qu'il aurait donc consacré à ses travaux d'expertise sept
heures par jour; X\ '. .: V-. -i <: .
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» Attendu que le tribunal ne'veut pas mettre en doute les affirmations
réitérées avec insistance par M. G... qui s'est en effet livré, ainsi que cela
résulte de son rapport, dans une matière délicate et difficile, à de lon-
gues, patientes et savantes recherches; — Attendu qu'en les prenant
comme basé pour le calcul de ses vacations, il faut admettre qu'il a
employé à ses opérations d'expertise 68 vacations de nuit et 90 vacations
de jour, qu'il lui est donc dû 408 francs (vacations de nuit) plus 368 francs
(vacations de jour)

—- 768 francs. — Attendu qu'il y a lieu de lui allouer
en outre deux vacations pour le prélèvement des viscères et une somme
de 27 francs pour son transport en voiture au cimetière, soit de ce chef
35 francs;—; Attendu enfin qu'il justifie avoir déboursé pour acquisition
de matériel et de réactifs 175 francs; --Attendu qu'il lui revient donc au

;total 768 + 35 .+ .175 = 97& francs.•' ; ... :
. ... ... .

» Par ces motifs; — Le Tribunal, statuant en matière correctionnelle,
eh chambre du conseil et en dernier ressort, reçoit l'opposition de M. C...
à l'ordonnance de taxe de M. le Juge de paix de Casablanca du 19 mai
1914, comme régulière en la forme; — Met à néant ladite ordonnance; —
Taxe définitivement à la somme de 978 francs le mémoire de frais et
honoraires de l'opposant; — Dit que le présent jugement ne donnera lieu
à perception d'aucun droit ; — Laisse les dépens, à la charge de l'opposant,
lesquels dépens seront liquidés par ordonnance séparée ».

La liquidation des frais et dépens est insérée en principe dans le
jugement ou dans l'arrêt de condamnation.

Si cette liquidation n'a pu être portée à la décision intervenue, le
magistrat dresse par la suite un exécutoire contre qui de droit au
bas de l'état de liquidation établi par le secrétaire-greffier.

Le décret dé 1811 n'a pas déterminé lés voies de recours Contre
lesdits exécutoires. La Cour de cassation applique par analogie les
dispositions de l'article 6 du décret du 16 février 1907 : l'opposition
à taxe doit être portée devant le tribunal correctionnel,statuant en
chambre du conseil. Il s'ensuit que les règles relatives aux délais et
aux échéances fixées par ce texte sont aussi appliquées.

Si tous les frais n'ont pas été compris dans cette liquidation,
notamment ceux afférents à l'exécution de la décision ou ceux qui
n'étaient pas connus au moment de la première liquidation, ils font
l'objet d'un deuxième élat de liquidation qui est joint à la procédure
et en vertu duquel un exécutoire supplémentaire est délivré par le
président sur réquisition du parquet (1).

Le montant total des frais et dépens, ainsi que de l'amende, fait
l'objet d'un extrait délivré par le secrétaire-greffier et visé par le
parquet.

Cet extrait est adressé au Trésorier-payeur général du Protectorat,
dans les conditions et délais qui seront exposés à la section suivante
du présent chapitre.

(1) Et ce par application de la circulaire du 14 août 1876.
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Tous les extraits faisant l'objet d'Une même transmission sont
relevés dans un état récapitulatifappelé Bordereau d'envoi établi par
le secrétaire-greffier, visé par le parquet, sur lequel le trésorier
général prend charge du montant total des extraits compris au pré-
sent bordereau, revêtu enfin d'une mention de vérification.

-
L'extrait est, en effet, le titre de recouvrement qui est remis au

comptablechargé d'encaisser; lebordereau constate la priseen charge
des extraits et la direction donnée au bordereau; ce bordereau est
transmis ensuite à l'agent de vérification qui, au cours de ses opéra-
tions dans les greffes, s'assure qu'aucun extrait n'a été omis,
qu'aucune erreur dans l'extrait n'a été commise, soit en plus, soit en
moins: Tel est le régime appliqué en France.

Au Maroc, ce mode de vérification n'a pas encore été spécialement
prévu; on peut admettre toutefois qu'il est compris dans le contrôle
général de la gestion financière des secrétaires-greffiers, qui a été
décrite dans Ja Ire partie du présent ouvrage, chapitre I, sect. n. Il
existe d'ailleurs le contrôle du Parquet général, qui est chargé, dans
les mêmes conditions qu'en France, de surveiller la transmission des
extraits à l'Administration des finances (1).

Les règles spéciales aux parties civiles responsables dans tous les
cas des frais des procès et tenues à ce titre à une consignation préa-
lable sont applicables au Maroc.

« Quand il y a consignation de sommes par une partie civile, tous les
frais dus aux témoins, à toutes parties prenantes et à l'enregistrement
doivent être payés directement par le secrétaire-greffier sur les sommes
déposées. La comptabilité afférente à la consignation est toute distincte et
séparée. Elle est soumise à la surveillance et au contrôle du ministère
public et du magistrat instructeur.

- » Tous1 lés autres frais sont recouvrés par voie-d*«xtrâit-sur lesdites
sommes.

» L'extraitdélivré à cet effetà l'administration des financesdoit renfermer
toutes les mentions requises au cas ordinaire, c'est-à-dire au cas où il
n'y a pas de partie civile en cause, et en outre, toutes indications utiles
concernant lapartie civile, le quantum des sommesconsignéesetau-dessous
du total général des condamnations les sommes devant revenir au Trésor
du protectorat, à recouvrer par lui et les sommes à recouvrerpar ses soins
pour frais dus à un budget extérieur » (2).

Des conclusions ont été déposées devant le Tribunal criminel de
Casablanca pour obtenir le rejet des conclusions présentées par une
partie civile, faute de consignation préalable des frais; le Tribunal a
rendu, sur le débat ainsi soulevé, le jugement dont voici la teneur :

« Le Tribunal : —: Attendu que l'article 48 du Dahir sur les perceptions

(1) Voir à ce sujet : LE POITTEVIN, Dicliormairé des parquets, t. II, p. 572.
(2) Circulaire du Procureur général en date du 15 mars 1916.

-
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dispose! qu'en matière criminelle les règles relatives aux parties civiles
devant les tribunaux français du .Maroc sont lés mêmes que'celles qui
régissent les tribunaux français ;deaa Métropole; — Attendu que ce texte
suffisamment clair et précis ne peut donner lieu à aucune difficulté d'in-
terprétation; qu'il, exclut notamment toute possibilité d'appliquer aux
constitutions départies civiles en matière criminelle les dispositions géné-
rales dé l'article 4 du même dahir qui ne concerne évidemment que les
matières civiles et commerciales;

:

» Attendu que, devant les tribunaux français de la Métropole, les parties
civiles ne sont tenues à la consignation préalable des frais de la procédure
qu'én-matièrede police simple ou correctionnelle (art. 160 du décret du
18 juin 1811); qu'en matière criminelle, la recevabilité de l'action des
-parties-civiles-n'estjamais:subordonnée à l'accomplissement de Cette-for-
malité; .— Attendu qu'il est incontestable que les ' tribunaux criminels du
Maroc statuent en matière criminelle, bien que la procédure suivie devant
eux à l'audience affectela forme correctionnelle;

» Attendu que l'action de B..., qui s'est constitué partie civile à l'au-
dience, est donc recevable enTa forme, nonobstant le défaut de consigna-
tion préalable des frais de l'instance; — Attendu"qu'il y a lieude réserver
jusqu'àla clôture des débats l'examen dé la question de recevabilité au
fond de l'action de la partie civile.

» Par ces motifs;— Déclare recevable l'action de B... qui s'est constitué
partie civile à l'audience, nonobstant le défaut de consignation préalable
dès frais de la procédure; dit que l'article 4 du Dahir sur les perceptions
n'est pas applicable aux constitutions des parties civiles en matière crimi-
nelle, qui sont régies par l'article 48 du même dahir ; réserve jusqu'à la
clôture des débats l'examen de la question de recevabilité au fond de.
l'action de la partie civile (1) ».

Le dahir du 27 janvier 1914 (2) a décidé, dans son article 8, que
les indemnités allouées aux divers magistrats, secrétaires-greffiers,
experts, interprètes ou autres mandataires de justice, par lés articles
précédents, né seraient rendues exécutoires contré les parties civiles
qu'au cas où elles succomberaient dans leur action.

Par application de ce texte, la Cour d'appel de Rabat a statué
ainsi (3).:

« La Cour, en ce qui concerne la condamnation aux dépens de la partie
civile ; '

» Vu l'article 8 dudahirdes 27-28janvier 1914, dontlecture aétédonhée
à l'audiqnce et qui est ainsi conçu :

«Lorsqu'au répressif les affaires auront été suivies à la requête, de la
partie civile, les taxes en exécution du présent dahir ne seront rendues
exécutoires contre cette partie civile que dans le cas où elle aurait suc-'
combé ».- ;

(1) Jugement en date du 10 novembre 1916.
(2) Bull, o/f., n° 67, du 6 février 1914, p. 81.
(3) Arr^t-de la Cour d'appelde Rabat en date du 15 janvier 1917.
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,
» Considérant que c'est à tort" que le jugement entrepris a déclaré la

partie civile responsable desfrais envers l'État, puisqu'elle triomphaitdans
sonaction; .-.' -., •

\
.

' ' .-..-;
» Parces motifs; — Confirme...; décharge toutefois la partie civile de la

condamnation aux dépens prononcée à son encontre ».

• •
•..,.' SECTION II "j

RECOUVREMENT DES DEPENS (1)

Aucune disposition des dahirs organiques n'ayant établi de règles
spéciales au Maroc pourle recouvrementdes frais dé justice crimi-
nelle; les Chefs de la Cour furent amenés, dès l'installation des;
tribunaux français, à. donner" quelques instructions aux diversesjuri-
dictions (2); les voici'--':"

« Nous sommes consultés sur les points suivants : ;

» 1° Les secrétaires-greffiers sont-ils chargés du recouvrement'des
amendes et condamnations.en matière répressive?

» 2° La contrainte par corps est-elle applicable aux parties condamnées
dans les conditions de la loi française du 22 juillet 1867 ?

» Nous nous empressons de vous signaler le sens de notre réponse, en
vue. de vous éviter toute préoccupation à ces points de vue.

.

, » 1° Le recouvrementdesamendes et frais ou condamnations peeuniair.es
devra être assuré dans les mêmes conditions qu'en France, puisque l'ar-
ticle 13 du Dahir de procédure criminelle renvoie au Code d'instruction
criminelle français pour tous les points non modifiés par le dahir. La
question de centralisation des extraits et de simplification de la procédure
de recouvrement est actuellement à l'étude, de concert avec le Trésorier
général du Protectorat. Quant à présent, vos extraits peuvent être préparés
et remisau représentantde l'administration des Financesà votre résidence.
' » 2° L'article14'du Dahir de procédure criminelledfspose que, devant les ;

juridictions françaises du Maroc, les peines applicables aux crimes, délits

ou contraventions sont celles prévues par le Code pénal français, lorsqu'il,
n'en est pas autrement disposé. L'article 52 du Code pénal français dispo-
sant que « l'exécutiondes condamnations à l'amende, aux restitutions, aux
dommages-intérêts et fiUx frais, pourra être poursuivie par la voie delà
contrainte par corps », vous avez ouverture à l'application intégrale de la
loi du 22juillet 1867 modifiant les dispositions du Code pénal » (3).

(1) Les frais et dépens en matière répressive constituent une partie de la créance
qui se forme au profit de l'État en vertu du jugement prononcé, créance qui est com-
posée à la fois des amendes et dés dépens. Aussi les textes cités traitent-ilsà la fois les
deux .questions. Nous étudierons plus loin, chap. III, sect. H, le paiement des amendés

au point de vue spécial dé l'exécution des jugements répressifs. Les amendes et les
frais sont du reste recouvrés par un seul acte contré les condamnés.

(2) Circulaire des Chefs de ta Cour du 14 novembre 1913.

(3) A rapprocherde cette opinion les termes de l'arrêt de là Cour de cassation (ch.
crim.) du 18 novembre 1915 (Recueil Penant, art. 89,1916, p. 15) qui décide que lai
contrainte parcorps n'est applicablequ'aux condamnations qûl-'sônl la'conséquence
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Puis les services des Finances ayant publié, le 22 novembre 1913,

une instruction (2) pour le paiement des fiais de justice criminelle
par les agents du Trésor et les receveurs des postes, les Chefs de la
Cour, en portent cette instruction à la connaissance des diverses

d'une infraction pénale et qu'elle ne saurait être étendue aux frais d'un pourvoi formé
contre un arrêt rejetant une demande de réhabilitation.

(2) Instruction du service des Finances du 22 novembre 1913 pour le paiement des
frais de justice criminelle par les agents du Trésor et les receveurs des postes :

« Des tribunaux français ayant été institués sur le territoire du Protectorat français
du Maroc, les receveurs particuliers des financeset les receveurs des postes vont être
appelés à prêter leur concoursau Trésoriergénéral pour le paiementdes frais de j ustice
criminelle.

» Les frais de justice criminelle se subdivisent, suivant leur nature, en deux caté-
gories : les frais urgents qui sont payés à vue par les comptables, sans le visa préalable
du Trésorier général, et les frais non urgents, qui font l'objet d'une autorisation de
paiement de la part du chef de service.

» Pour l'exécution de cette partie du service de la dépense, les receveurs des postes
devront se conformer aux instructions ci-après :

§ I. Frais urgents payés sur simple taxe des magistrats. Forme des taxes.

» Parmi les frais urgents payés sur simple taxe, les indemnités dues aux témoins,
aux assesseurs et aux hommes de l'art assimilés aux témoins, sont les seuls frais qui,
en principe, peuvent être acquittés à vue et sur simples taxes.

» Toutefois, en dehors des indemnités des témoins et des assesseurs, les magistrats
peuvent, à titre exceptionnel, faire payer sur simple taxe d'autres natures de dépenses
réputées urgentes, à condition que la mention d'urgence sur ces taxes soit consignée
de la main même du juge taxaleur.

» Le mot juge ne doit pas être pris dans son acception rigoureuse et la taxe peut
être délivrée par toute personne investie de fonctions judiciaires, notamment par un
magislrat du ministère public.

» Les taxes des assesseurs, des témoins et des hommesde l'art assimilés aux témoins
sont mises soit au bas des copies de citation ou de convocation, soit au bas des aver-
tissements donnés en matière de simple police par le juge ou le secrétaire-greffier,
mais sous la surveillance et la responsabilité personnelle du magistrat qui signe la
taxe.

» La taxe indique si le témoin, l'assesseur, ou toute autre personne sait ou ne sait
pas signer. Dans le premier cas, la taxe ne peut êtrepayée que sur l'acquit de la partie
prenante elle-même; dans le second cas, la remise de la taxe équivaut à la quittance.

» Si la partie prenante ne peut représenter ni sa copie de citation ou de notification,
ni l'avertissement, le paiement a lieu sur une taxe isolée, dans laquelle le juge énonce
les motifs qui empêchent la production de cette copie ou de cet avertissement; ainsi,
par exemple, si la citation a été verbalement faite, la taxe isolée peut être payée,
pourvu qu'elle contienne cette mention.

» Il arrive parfois, au cours d'une audience criminelle, qu'un témoin est mandé
lélégraphiquement : la taxe mise au bas du télégrammeest considérée comme régu-
lière.

§ II. Frais taxés à litre exceptionnel.

» Les taxes de frais urgents délivrés, à titre exceptionnel, à des personnes autres
que les témoins, assesseurs et assimilés, sont mises par le juge au bas des réquisitions,
ordonnances ou ordres de fournitures. Elles doivent également mentionner que la
partie sait ou ne sait pas signer. Elles ne doivent porter que sur des sommes modiques
et ne peuvent être payées à vue, sans le visa du Procureur général et celui du Trésorier
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juridictions, leur adressèrent, en date du 5 janvier 1914, une circu-
laire ainsi conçue :

« Nous nous empressons de vous communiquer, sous ce pli, l'instruction

général, que si la mention d'urgence y a été consignée de la main même du magistrat
taxateur (Voir lé § I ci-dessus).

§111. Témoins.

» Aucune taxe ne peut être accordée aux témoins qu'autant qu'ils le demandent, et
mention expresse doit être faite dans le mandat de paiement que la taxe a été requise.

» A défaut de cette érïonciatîpn,Ta taxe est irrégulière et, par conséquent, ne doit

pas être payée*

» De même, toutes les, fois que la nature de l'affaire n'est pas indiquée dans la
citation ou l'avertissement, ou ne l'est pas suffisamment, il faut nécessairement la
rappeler dans la taxe; faute dé renseignements à cet égard, le paiement doit être
refusé.

. .

» Par ailleurs, les témoins qui reçoivent un traitement quelconque, soit sur les
fonds du protectorat, soit sur les fonds municipaux, à quelque titre et sous quelque
dénomination que ce soit, n'ont droit qu'aux frais de voyage, s'ils requièrent la
taxé. Donc, si la taxe mentionne des indemnités autres que les frais de voyage, le
paiement ne peut être effectué. Cependant les gendarmes et les gardes forestiers
ont droit aux mêmes taxes que les témoins ordinaires, s'ils sont appelés en justice,
soit pour être entendus comme témoins lorsqu'ils n'ont pas dressé les procès-
verbaux, soft pour donner des explications sur le contenu de leurs procès-verbaux.
Les indemnités leur sont payées sans production de mémoire, sur simple taxe du juge
mise au bas de la copie de la citation.

§ IV. Gens de l'art.

» Les gens de l'art, assimilés aux témoins, sont les médecins, chirurgiens, sages-
femmes, experts et interprèles, mais les sommes revenant à ce personnelne leursont
payées sur taxe comme frais urgents qu'autant qu'il s'agit dé frais de voyage ou de
séjour nécessités par leur comparution, soit devant le juge d'instruction, soit aux
débats lorsqu'ils y sont appelés à raison de leurs déclarations, visites ou rapports. Le
salaire de leurs opérations doit être acquitté;d'après les formalités prescrites pour le
paiement des frais non urgents.

§ V. Parties civiles.

» L'indemnité,accordée aux témoins ne peut être payée par le Trésor qu'autant
qu'ils ont été cités, soit à la requête du ministère public, soit en vertu d'ordonnance
rendue d'office parle président du tribunal statuant soit au correctionnel, soit au cri-
minel, pour être entendus.

» Les taxes des témoins cités à la requête, soit des accusés, soif des parties civiles,
sont payées par ceux qui les ont appelés en témoignage.

» Ces distinctions doivent être observées avec soin par les receveurs des finances
et les receveurs des postes.

§ VI. Assesseurs.

» De même que pour les témoins, les frais de voyage ne peuvent être alloués aux
assesseurs que s'ils requièrent la taxe; et le mandat du juge doit, pour être régulier,
mentionnerexpressément que la taxe a été requise.

» Les assesseurs n'ont droit qu'à leurs frais de voyage; il ne leur, est rien alloué
pour toute autre cause que ce soit en raison de leurs fonctions.

§ VII. Acomptes payés d'avance.

» Lorsqu'un témoin se trouve hors d'état de pourvoir aux frais de son déplacement;
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de M. le Directeur général des finances à JRabat, du 22; novembre 1913,5
nous parvenant le 30 décembre 1913, pour le paiement des frais de justice
criminelle par les agents du Trésor et les receveurs des postes du Protec-
torat.

» Cette instruction vise les frais urgents, nous croyons indispensable de

il lui est délivré par le ^président du tribunal bu par le juge dé paix de sa résidence,
ou encore par le premier officierde police judiciaire disponible,un mandatprovisoire,
acompte sur ce quipourra lui revenir sur son indemnité.
; » Le receveur des finances bu le receveur dés postés qui acquitte le mandat fait
mention de l'acompte en marge ou au bas de la citation, d'une manière bien appa-
rente et conserve le mandat pour être remis au Trésorier général du protectorat.

» La mention sur la copie de la citation ne doit jamais être omise, attendu qu'elle a
pour objet d'empêcher des doubles paiements.

.
» L'omission de cette formalité engagerait la responsabilité des agents si, de ce

fait, un double paiement était effectué.
» La somme allouée à titre d'acompte ne doit pas excéderle montant de l'indemnité

qui est due pour aller. '-'...
v » L'expression témoin employée ci-dessus n'est qu'énonciative et l'on devrait suivre
la même règle pour un expert qui ne pourrait pas avancer les frais de son transport.

§ VIII. Responsabilité.

» Les magistrats sont responsables de leurs taxes et les receveurs des finances,
ainsi que les receveurs des postes, ne peuvent en refuser le paiement que lorsqu'il
existe dans les pièces produites des omissions ou irrégularités matérielles.

» De leur côté, les comptables sont responsables des erreurs et irrégularités résul-
lanl de l'insuffisance, de l'inexactitude ou del'omission des formalités, des pièces jus-
tificatives, des paiements effectués après le délai de la déchéance, des omissions
d'acquits ou quittances des parties prenantes.

§ IX. Déchéance-

» Les indemnités sur simples taxes doivent, pour être valables, être présentées au
paiement dans les six mois de leur date. Toutefois, ces taxes peuvent être admises en
dépense plus de six mois après leur date, s'il est justifié qu'elles ont été payées dans,
ces six mois.

§ X. Mention de paiement à apposer sur les taxes et leur remise au Trésorier
général.

, . ,.
» Le paiement des taxes est constaté par une mention àinscrire sur les taxes elles-,

mêmes, mention que le comptable payeur doit signer: il peut aussi être fait usage
d'une griffé, ce qui dispense le comptable d'apposer sa signature. Cette mention doit
être libellée comme suit :

» Payé parle receveur des,finances de. :. .-.
Ou des postes de. . .. :

» Les pièces justificativesdes paiements de frais de justice criminelle, acquittés sur
simples taxes, doivent être envoyées au Trésorier général tous les dix jours, par les
receveursdes finances, en même temps,que leur comptabilité décadaire.

» Les paiements effectués par les receveurs des postes sont compris dans les verse-
ments que ces agents sont tenus d'effectuer à la caisse des receveurs dés finances de
leur région ou à celle du receveur principal des postes.

» Il est d'ailleurs bien entendu que les receveurs des postes n'interviennentdans le
paiement des frais de justice criminelle que dans les localités où il n'existe pas de
recette particulière des finances H. ... ••- ,'



RECOUVREMENT DES DÉPENS 717

vous signaler les .mesures arrêtées: par nous de concert avec:1e Directeur
général dés finances, en vue de leur contrôle et de leur paiement.

» Vu les dispositions de l'article 13 du Dahir de procédure criminelle,
nous demeurons au point de vue du contrôle des frais non urgents sous:le
régime métropolitain. Les mémoires de frais non urgents, de frais de jus-
tice criminelle ne seront donc payés qu'après ordonnance de taxe du
président de la juridiction compétente ou du juge compétent,.sur réquisi-
tion dU procureur commissaire du gouvernement ou de l'officier du
ministère: public. Mais, au préalable, tous les mémoires de frais non
urgents devront avoir été soumis au visa du Parquet général; auquel ils
seront transmis directement.

» En vue de prévenir toute difficulté ultérieure d'apurement, le Parquet
général soumettra tous les mémoires qu'il recevra au visa.spécîal du Tré-
sorier-payeurgénéral du protectorat, en vue du « bon à payer « de ce haut
fonctionnaire. ..'.--.

« Il sera donc nécessaire que, chaque fois qu'un mémoire sera transmis
au Parquetgénéral en vue des formalités cî-déssus décrites, il soit accom-
pagné d'une note sommaire sur sa régularité ou les difficultés particulières
d'application de tarif venant à se produire.

« Vous voudrez bien nous accuser réception de la présente circulaire et
des pièces y annexées ».

En vertu de l'article 13 du Dahir de procédure criminelle, le Code
d'instruction criminelle est applicable au Maroc dans toutes celles de
ses. dispositions qui n'ont pas été modifiées par ledit dahir. lien
résultait que les extraits de jugement portant des condamnations
pécuniaires étaient remis par l'autorité judiciaire à l'Administration
des finances. Les services judiciaires n'avaient pas autre chose à faire
et il appartenait aux services financiers de prendre les mesures qu'ils
jugeaient convenables pour; faire l'encaissement

;
des: créances de;

l'État dont les autorités judiciaires lui avaient remis les titres. Les
frais et dépens constituaient une partie importante de ces créances.

Mais les services financiers, estimant que les différents dahirs
insérés au Bulletin officiel n° 46, du 12 septembre 1913, n'avaient pas
déterminé le mode de recouvrementdes frais et des amendes ou con-
damnations pécuniaires, ni désigné les comptables qui en seraient
chargés, retournaient aux autorités judiciaires les extraits de juge-
ments que celles-ci leur avaient adressés. Il fallut sortir de la difficulté
qui se révélait sous cette forme.

Sur l'initiative dès services financiers, on procéda à l'élaboration
d'un texte législatif établissant les règles de procédure à suivre en
matière de recouvrementde frais, d'amendes et condamnations pécu-
niaires et des poursuites à exercer â l'égard des condamnés rétarda-.
taires ou récalcitrants. Le dahir du 18 mai 1914 (l) réglant ces divers
points est ainsi conçu :

(1) Bull, off., n° 82, du 22 mai 1914, p. 360.
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« ARTICLE PREMIER.— A titre provisoire et transitoire, les extraits des
décisions répressives oU civiles des juridictionsfrançaises de notre Empire,
portant condamnation à des peines pécuniaires ou au paiement de frais
et dépens et entraînant des recouvrements au profit du Trésor, seront
transmis par le parquet de la juridiction qui aura statué au Trésorier
général du protectorat de la France au Maroc.

» Les délais de transmission à observer par les secrétaires-greffiers
seront les suivants :

:
Vingt-cinq jours pour les décisions contradictoires ou valant comme

telles, non frappées de recours, à compterdu jour de la décision, et ce jour
non compris.

-
-Quarante-cinq jours pour- les décisions de défaut dont la-signification

aura été nécessaire, à compter du jour de la signification, et ce jour non
compris.

Quinze jours pour les décisionssoumises à la Cour de cassation, à comp-
ter du jour de la réception de la procédure et de l'arrêt de rejet du pourvoi
au secrétariat de la juridiction dont la décision était attaquée et ce jour
non compris.

» ART. 2. — Les extraits ainsi transmis sont pris en charge par le Trésb-
rier-payéur général du protectorat français, qui ouvrira "un compte à
l'agent-comptable de la circonscription du domicile des .redevables.Ces'
comptables et leur circonscription sont déterminéspar le Trésorier-payeur
général.

» ART. 3.— Dans le plus bref délai, les extraits sont adressés parle Tré-
sorièr-payèur général du protectorat au comptable compétent, lequel,
d'urgence et par avis sans frais, invitera le redevable à se libérer; soit,
directement, soit par mandat-poste dont Te redevable supportera les frais,
à la caisse qui sera indiquée à l'avis. Si cette caisse n'est pas celle du
comptable dont émane l'avis, ce dernier sera immédiatement informé: de
tout encaissement survenant par le comptable qui aura reçu les sommes.
Le délai de libération fixé par l'avis sans frais sera de huit jours à compter
de la réception dé cet avis.

» ART. 4. — A défaut de paiement par le redevable dans le délai ci-dessus
spécifié, le Trésoriers-payeurgénéral du protectorat, ou l'agent local à qui
il aura délégué ses pouvoirs, dressèraun état des poursuites à engageret
l'adressera, par l'entremise du parquet, au secrétariat de la juridiction
dont émane la'condamnation.

» ART. 5. — Les poursuites seront engagées sans autre formalité, sur
l'état dressé comme il est dit ci-dessus, à la requête du ministère public,
par le secrétaire-greffier qui recourra, s'il y a lieu, aux dispositions du
dahir du 22 hidja 1331 sur les notifications et exécutions à distancé. Com-
mandementà toutes fins sera notifié en vertu du seul extrait de jugement
dont copie sera donnée en tête de l'acte; ce commandement vaudra en
tout cas comme saisie conservatoire. Il sera passé outre à l'exécution dans
les trente jours de sa notification.

» ART. 6. — Les dispositions et incarcérations pour contrainte par Corps,
s'il est nécessaire de recourir à cette mesure, seront délivrées par le Tré-
sorier-payeurgénéral du protectorat ou son délégué contre tout redevable
en état de solvabilité; elles seront forcément exécutoires à la diligence du
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parquet. Le Trésorier-payeur général du protectorat adressera, dès que
possible, son état de propositions de contrainte par corps au parquet à
l'égard des insolvables, pour contrainte intervenir après avis conforme du
ministère public.

» ART. 7. — Dès après la condamnation intervenue, le redevable pourra
verser les sommes mises à sa charge au secrétaire-greffierde la juridiction
qui aura statué. Ce dernier donnera avis de cet encaissement en transmet-
tant aux finances l'extrait de jugement. Ce versement par le redevable
vaudra acquiescement.

» ART. 8. — A la fin de chaque mois, le Trésorier-payeurgénéral du pro-
tectorat avisera le parquet intéressé de tout paiement entraînant libération
complète du redevable. Cet avis ne sera pas donné en matière de condam-
nations de simple police.

» ART. 9. — Les frais de poursuites et autres actes d'exécution en vue
du recouvrementdes condamnations pécuniaires seront taxés au tarif cri-
minel.

» ART. 10. — Les mesures à prendre en vue de l'application du présent
dahir seront réglées par arrêté du directeur général des Finances ».

Afin de régulariser l'application de ce dahir au sujet des comman-
dements à notifier en vertu de l'article 5, le Premier président envoya
aux diverses juridictions des modèles et des instructions pour les
mettre en service (1). Voir ci-contre les modèles du commandement :
original et copie.

« Le dahir du 10 mai 1914 sur le recouvrement des amendes et condam-
nations pécuniaires dispose, dans son article 5, que les commandements
notifiés par les secrétariats « vaudront comme saisie conservatoire ».

» Il est à craindre que cette procédure toute spéciale donne lieu à des
interprétations différentes de la part des secrétariats; afin d'éviter cet
inconvénient, je vous communique ci-j.0int.de3 modèles et j'indique, avec
la manière de les mettre en service, les motifs de leur création.

)>
I. Dans le système du Dahir de procédure, le commandement, comme

la sommation, peut être, au moins le plus souvent, réalisé au moyen
d'un acte établi au secrétariat, puis notifié conformément aux articles 53,
56 et 57, c'est-à-dire par un agent du secrétariat, où par la poste, ou par
la voie administrative. Au contraire, la saisie conservatoire nécessite la
venue de l'agent du secrétariat chez la partie à saisir, parce qu'il faut ins-
trumenter et non pas seulement remettre un pli de notification.

» Cependant, dans le cas de l'article 5 du dahir du 18 mai 1914, il s'agit,
non pas de procéder à une saisie conservatoire, mais de faire un comman-
dement qui vaudra comme saisie conservatoire. Donc, en règle générale, le
commandement de' l'article 5 se fera par un acte établi au secrétariat,
sans que le transport du secrétaire-greffier auprès de la partie soit néces-
saire, parce qu'il faut tout simplement transmettre (art. 55) et remettre
(art. 56) contre Certificat de remise (art. 57) un pli de notification, ce qui
peut être fait, non pas seulement par l'agent du secrétariat, mais par la
poste ou par la voie administrative (même texte).

(1) Circulaire du Premier président en date du 11 septembre1915.
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Modèles du Commandement.

PROTECTORATDE LA FRANCE *>
AUMAROC <$& •:-•

COUR D'APPEL çSty^
(ou bien Tribunal de ~S COMMANDEMENT

. . .
EN VERTU DE L'ARTICLE 5 DU DAHIR DU 18 MAI 1914 '; --

DoSSIKR '...:'....:.....'..::. " ; ~ !

N°
;' ". '..", -;:.

.
-

Le Secrétaire-greffier soussigné

.
-Èiécution de la Toi de Agissantàla requête (deJf.lé Procureur,généralprès la Cour

Ërocédure en vigueur au d'appelou de M. le Procureur commissairedu Gouvernementprès le
lâroc et du décret du 2'ribunal, etc........... suivant que -la'condamnation émane dételle ou

Présidentde la République telle juridiction).
.du 7 septembre l&3. En conformité du dahir du 22 djoumada II 1332, 18 mai

—'—"— ~— ' 1914
La date de la notification c'

, , .,
' „ , , .du présent acte faite en &l en vertu (d un arrêt ou d un jugement ...J en date

conformité de l'a loi de du.......... devenu définitif, dont un extrait en copie est
procédure en vigueur au joint aux présentés, ledit (arrêt ou juqement) prononçant des
Maroc, est constatée par * , ,. .

'
... . , J " '.' .' ' n

un certificat renvoyé au
condamnationsqui entraînent des recouvrements au profit

Secrétariat de la Cour (ou .du Trésor, '.-
rfuïW&màfJparTautorité ; Par le présent acte établi ce, jour'(indicationde la date).et
âSe aest*

reproduite sur
conformément à l'article 5 du dahir susvisé, fait comrnan-

l'ènveloppe du pli. demént à(nom,profession, domicile dû poursuivi)

.
r' '

-
de payer h la caisse de.......... les sommes ci-après......;

'Les productions en ré- (Vindicalion de la caisse et des sommes'doit être fourniepar « l'état
ponse sont adressées au des poursuites à engager » adressé au Secrétariat en vertu.de l'àr*
Secrétariat (de la Cour ou ticle4, à la suite de l'avis saris frais visé à l'article S du dahir). '

WnuùéA
52 doisfe?/"™* Déclarant au poursuivi susnommé que le présent com-

- •
.

: '
•

mandement, à dater de la notification, vaut comme saisie

ART 310. — La saisie conservatoire de ses biens meublés et immeubles avec les
conservatoire a pour effet effets définis par lés articles 310,311 du Dahir'deprocédure
eiclusif de mettre-sous civile, rappelés en marge, et les conséquences prévues par
main de justice les biens

. . . / ' '
meublés ou immeubles sur )a 101 penaie.
lesquels elle porte, et Lui déclarant, en outre, qu'il sera passé outie à l'exécu-
d'empêcherque le débiteur lion dans les trente jours de la présenté notification.
oen dispose au .préjndice

. . .de son créancier; en con- Dé tout quoi il est dressé le présent acte qui sera, à la
séquence, tonte aliénation

, , ,
;.

. ,.„ .
,r

.
,?„, '

consentie à titre gracieux date constatée par le certibcat de remise, notihé au pour-
ou à titre onéreuî, alors suivi susnommé.
qu'il.eiiste saisie consër- Le Secrétaire-Greffier,
vatoire, est nulle-et non • (Signatures-
avenue. '' :

ART, 311. '— Le saisi Satisfait suivant envoi de ce jour :
conservatoiremént reste ^0 par ' ren-possession,de ses biens "
jusqu'à la conversion de d'un pli de notification sous enveloppe avec certificat joint
la saisie conservatoire en k y.jr~.p J.Mautre saisie, à moins qu'il ai adresse aeivi.
D'en soit autrement or- -
donné et qu'il -ne soit 2° par (il.faut autantde formules « par, elc « qu'il y a de
nommé un séquestre judi- plu-de notification).
ciaire. 11 peut, en consé- r ' '

. .quence, en, jouir en bon :'
père de famille et faire pour remise aux intéressés et retour des certificats,
les fruits siens ; il lui reste

. .interdit de consentir uu i'e ^91 .
bail sans l'autorisation de Le Secrétaire-Greffier,
ustice- ''

.
(Signature).

.

'
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PROTECTORATDE LA FRANCE

Ail MAROC <$>

COUR D'APPEL C&r
(ou bien Tribunal de S

COMMANDEMENT
première instance)

- EN VERTU DE L^ARTICLE5 DU DAHIR DTJ 18 MAT 1914
DOSSIER
N°

Exécution de la toi de
procédure en vigueur au
Maroc et du décret du Pré-
sidentde ta Républiquedu
7 septembre1913.

La datede la notification
du présent acte, faite en
conformité de la loi de
procédure en vigueur au
Maroc, est constatée par
un certificat renvoyé au
Secrétariat de la Cour (ou
du Tribunal)par l'autorité
Sui a fait la notification.

Lie est reproduite sur
l'enveloppe du pli.

Les productions en ré-
ponse sont adressées au Texie conforme à Voriginal.
Secrétariat [de la tour ou ' tf
du Tribunal) et rappellent
le numéro du dossier.

ART. 3i0. — La saisie
conservatoire a pour effet
exclusif de mettre sous
main, de justice les biens
meuMes ou immeubles sur
lesquels elle porte, et d'ero-
pècber que te débiteur n'en
dispose au préjudice de
son créancier; en consé-
quence, toute aliénation
consentie a titre gracieux
ou à titre onéreux, alors
qu'il existe saisie conser-
vatoire, est nulle et "non
avenue.

ART. 311. — Le saisi
coDservatoirement reste D« tout quoi, eLc
en possession de ses- biens
jusqu'à la conversion delà
saisie conservatoire en
autre saisie, à moins qu'il
n'en soit autrement or- ' '
donné et qu'il ne soit
nommé un séquestre judl- Le Secrétaire-Greffier, Signé :
ciaire. 11 peut, en consé-
quence, en jouir en bon
père de famiFIe et faire les Pour copie conforme et pour valoir notification à la
iruits siens it lui reste
interdit de 'consentir un date du certificat de remise.
bail sans l'autorisation de Le Secrétaire-Greffier,
justice (Signature).

Berge 46
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» L'article 4 du dahir du 18 mai 1914 dit que l'état des poursuites à

engager est adressé... au secrétariat de la juridiction dont émane la con-
damnation et l'article 5 que les poursuites sont engagées... par le secré-
taire-greffier..., etc. Il faut rapprocher de ces dispositions l'article 294 du
Dahir de procédure et dire que le secrétariat de la juridiction qui a rendu
la décision déléguera, s'il y a échet, le secrétariat de la circonscription
judiciaire dans laquelle l'exécution est poursuivie.

» Le commandement sera libellé selon la formule ci-jointe. Elle tient
compte du système général de procédure institué par le Dahir.de procér
dure et des règles du dahir du 18 mai 1914. On peut se demander s'il ne
faudrait pas faire commandement de payer à la caisse du comptable
(comme le porte la formule), mais aussi, au besoin, à la caisse du secréta-
riat. On peut l'ajouter sans inconvénient à-la formule.

» Le modèle est soumis à'toutes les règles déjà expliquées par les."circu-
laires spéciales au formulaire. Il comporte donc un original et une ou plu-
sieurs copies (s'il y a plusieurs poursuivis). A la copie du commandement,
on joint une copie de l'extrait de jugement; le tout est placé sous enveloppe
spéciale, avec un certificat (de remise préparé qu'on épingle à l'enveloppe.

» Le pli de notification ainsi constitué est transmis et remis contre cer-
tificat de remise, conformément aux règles fondamentales des articles 55
à 57. Le dahir du 22 hidja -1331, que rappelle l'article 5, est ici'hors de
cause ; il n'aura à intervenir que dans les cas où, par exception, on esti-
merait que le commandement doit se faire au moyen d'un transportée
l'agent iustrumentaire auprès de la partie.

» En faisant porter le pli, le secrétaire-greffier remplit la formulé

« satisfait..., etc.. » qui est. au bas de l'original. Il y annexe ensuite lé
certificat de remise, quand ce certificat rentre.

» II. Dans certains cas exceptionnels, on pourra estimer utile le trans-
port du secrétaire-greffierauprès de la partie pour lui faire le commande-
ment. Cette utilité n'apparaît pas au point de vue du commandement lui-
même; elle se révélerait si, dans un cas donné, on voulait mieux assurer
l'effet de la saisie conservatoire qui résulte de plein droit du commandement
au moyen de l'énumération, faite de visu par l'agent instrumentaire, des
biens atteints par cette, saisie.

» Dans les cas de ce genre, l'agent instrumentaire rédigerait son acte en
s'inspirant dès formules données dans les instructions précitées, soit à
propos de la sommation de l'article 217, soit à propos de la saisie coilser-
valoire des articles 309 à 315. Ici encore, le secrétaire-greffier terminerait
son opération par la constitution d'un pli de notification (de plusieurs plis

's'il y avait plusieurs poursuivis) qui serait remis par lui-même, conformé-
ment aux articles 56 et 57, aux personnes domiciliées au lieu où il instru-
mente, qui serait transmis et remis, conformément aux articles 55 à 57,

aux personnes domiciliéeshors de ce lieu.
» C'est dans le cas présentement examiné qu'on pourrait, au besoin,

recourir au dahir du 22 hidja 4331, c'est-à-dire déléguer pour l'opération
tel des fonctionnaires ou agents que prévoit le dahir. Ce fonctionnaire ou
cet agent instrumenterait aux lieu et place du secrétaire-greffieret suivant
les mêmes règles; il devrait établir un acte de même nature aboutissant à
la constitution-d'un pli de notification à remettre — ou à transmettre et
remettre — comme il vient d'être dit ».
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Cependant, des difficultés d'application se produisirent par suite
de la diversité des interprétations du dahir du 18 mai 1914; les Chefs
de la Cour adressèrent donc aux chefs de juridiction la circulaire
suivante (1) :

« Une grande diversité s'est produite dans l'application de l'article 9 du
dahir du 18 mai 1914 sur le recouvrement des amendes et condamnations
pécuniaires, malgré le. voeu très -net de ce texte et le sens, aujourd'hui bien
fixé, des dispositions du tarif criminel du 18 juin 1811, auquel il renvoie.

» Les prescriptions dudit article 9 du dahir sur le recouvrement des
amendes, si mal suivies en général dans les secrétariats, énoncent claire-
ment : « Les frais de justice et autres actes d'exécution en vue du recou-
» vrement des condamnations pécuniaires seront taxés,au tarif criminel ».

» Nul doute raisonnable, devant ce texte, que la tarification applicable
dans le protectorat est celle du décret du 18 juin 1811. Sans vouloir et, au
reste, sans pouvoir changer le caractère civil des actes faits pour le recou-
vrement des amendes et condamnations pécuniaires, la législation du
protectorat a très nettement assujetti ces actes au tarif qui frappe les
significations en procédure criminelle.

«Aussi bien est inattendue l'interprétation de l'article 9 susvisé qui a
pu faire sortir de cette disposition « seront taxés au tarif criminel » l'appli-
cation du tarif civil métropolitain de 1807 ou du tarif spécial institué bien
plus tard par le décret du 26 avril 1902. Sans doute, l'article 126 du tarif
criminel du 18 juin. 1811 dispose : « Les frais de recouvrement des amendes
prononcées dans les cas prévus par le Code d'instruction criminelle et.par
le Code pénal seront, taxés conformément au .tarif réglé par nos décrets du
•16 février 1807 pour la procédure civile... ». Mais il va sans conteste que
si le voeu du législateur du Protectorat eût été de rendre applicable, aux
frais de poursuites pour le recouvrement des amendes et condamnations
pécuniaires, le tarif civil métropolitain de 1807 ou tout autre tarif spécial
ciyil de la -métropole, le dahir'sUsv'isê dû l'8 mai 1914 n'aurait pas prononcé
de ces frais de recouvrement qu'ils.

;< seront taxés au tarif criminel ». En
raison, si le législateur avait voulu l'application d'un tarif civil, il aurait
prononcé l'applicabilité du tarif civil en vigueur dans le Protectorat et
^h-celle d'un tarif civil métropolitain.
""- 'ii II apparaît donc bien qu'il y a lieu d'appliquer aux actes faits pour le
recouvrement des amendes et des condamnations pécuniaires les disposi-
tions du tarif criminel, c'est-à-dire du décret du 18 juin 1811 visant les
notifications, précisément les dispositions de l'article 71, §§ 1 et 2, dûdit
décret.

» Par là, le coût d'un commandement est fixé ainsi qu'il suit :

» 1° Pour l'original seulement :

» Dans ies villes de 40.000 habitants et au-dessus
.
..F. 0 75

:

» Dans les autres villes 0 50

» 2° Pour chaque copie de l'acte :

» Dans les villes de 40.000 habitants et au-dessus.. .F. 0 60

» Dans les autres villes 0 50

(1) Circulaire des Chefs de la Cour en date du 15 décembre 1915.



724 CINQUIÈME PARTIE. — CHAPITRE II. — SECTION II

» 3° Pour chaque râle d'écriture de trente lignes à la page et de dix-huit à vingt
syllabes à la ligne, non compris le premier rôle {qui ne donne jamais lieu à
aucun droit) (art. 71,,§ 10) :

» Dans les villes de 40.000 habitants et au-dessus.. .F. 0 40

» Dans les autres villes 0 30

» Le premier rôle d'écriture ne devant jamais être payé (art. 71, § 10),
la copie en tête du commandement de l'extrait de jugement délivré à M. le
Trésorier général est gratuite et aucun droit de rôles d'écriture n'est dû
pour une copie signifiée n'ayant pas plus d'un rôle.

» Il va sans dire que les dispositions de l'article 71 du tarif criminel
faisant dépendre le coût de l'acte du chiffre de la population doivent être
suivis strictement comme elles le sont dans la Métropole.

» Le coût de l'extrait délivré à M. le Trésorier général est fixé par le
décret du 7 avril 1813, modificatif du tarif criminel du 18 juin 1811 (art. 7,
al. 2, dudit décret du 7 avril 1813).

» Il doit être payé pour cet extrait. F. 0 25

» Enfin, le commandement doit être enregistré gratis, par application
des dispositions de l'article 63, § 1, n° 3, du Dahir sur l'enregistrement du'
11 mars 1915 [Bull, off., n° 125).

» Sur une communication récente de M. lé Trésoriergénéral, nous avons
fait connaître à ce haut fonctionnaire que nous n'avions pas d'objection à
faire à la centralisation au secrétariatdu domicile du débiteur des diverses
poursuites qu'il peut y avoirlieu d'engager contre un individu condamné par
différents tribunaux. Il importera peu que le secrétaire-greffier chargé des
poursuites n'ait pas dans ses minutes les jugementsmêmes à faire exécuter,
l'Administration des finances devant lui adresser, selon notre accord, une
copie conforme dés extraits de jugements à ramener à exécution.

» Bien que ce mode de procéder diffère de celui indiqué par les arti-
cles 4 et 5 du dahir susvisé sur le recouvrement des amendes, aucune
nullité d'acte ne nous paraît en résulter. Les dispositions desdits articles
ne sont pas rigoureuses. Elles sont indicatives d'une procédure et n'ont
pas, à notre avis, un caractère exclusif.

» Mais la centralisation des poursuites contre un même condamné ne
signifie pas la fusion des poursuites en un seul commandement. En vue
du cas où l'exercice de la contrainte par corps contre le redevable devien-
drait nécessaire, il importerait en principe que, pour chaque condamna-
tion, il fût délivré un commandement distinct individualisant le jugement
et permettant une imputation précise des versements que pourra effectuer
le débiteur.

» L'unité du commandement, propre à simplifier les formalités et avan-
tageuse au redevable de solvabilité certaine, recèle un péril de confusion
dans tous les cas où la libération du redevable n'est pas assurée.

» Malgré ces considérations, la nécessité de la contrainte par corps étant
assez exceptionnelle dans le Protectorat, rien ne s'oppose à ce que MM. les
secrétaires-greffiers suivent, sur l'opportunité du commandement unique
ou multiple, les indications qui leur seront données, pour chaque cas, par
l'Administration des financés, le plus souvent en état d'en bien juger ».



CHAPITRE III

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RÉPRESSIFS

SECTION PREMIÈRE

EXÉCUTION DES PEINES CORPORELLES. CASIER JUDICIAIRE

§ 1. Peine de mort.

La plus importante des peines corporelles à exécuter par suite des
décisions de la justice répressive est la peine de mort. C'est celle qui
pourrait donner lieu au Maroc au plus grand nombre de difficultés
dans son application, en raison de ce que les justiciables des tribu-
naux criminels appartiennent parfois à des nationalités différentes
qui toutes n'appliquent pas la peine de mort à leurs nationaux ou le
font avec des modalités différentes.

Celte question délicate a été réglée par le dahir du 26 novembre
1915 sur l'exécution de la peine de mort (1) qui décide dans son
article unique :

.

« Tous individus condamnés à la peine de mort par les juridictions fran-
çaises de notre Empire, instituées par notre dahir. du 12 août 1913, seront
passés' par' les armes dans- les conditions fixées au-décret- français du
2b octobre 1874 ». .

Ce dahir a permis d'assurer une meilleure exécution des décisions
de justice, tout, en évitant de .pénibles conflits de lois et de coutumes.
Le décret français du 25 octobre 1874 concernant les exécutions
militaires est ainsi conçu :

« ARTICLE PREMIER. — La condamnation à mort s'exécutera militairement
comme il suit :

«"ART. 2. — Le commandant de place ou Je commandant d'armes fait
commander,pour l'exécution un adjudant ou sous-officier, quatre sergents
ou maréchaUx.des logis, quatre caporaux ou brigadiers et quatre soldats
pris à tour de rôle, en commençant par les plus anciens, dans le corps
auquel appartient le condamné, et lorsque le condamné n'appartient pas
à un des corps de la garnison, le peloton d'exécution sera fourni à tour de

(1) Bull, off., n» 162, du 29 novembre 1915, p. 839.
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rôle par les corps qui se trouvent dans la place, en commençant par le
plus bas numéro.

» ART. 3. — 11 est commandé, en même temps que le peloton d'exécution,
un cinquième sergent ou maréchal des logis, pris également parmi les plus
anciens et dont le rôle sera déterminé ci-après.

» ART. 4- — Un poteau, muni d'un crochet, sera planté au lieu fixé pour
l'exécution ; un sillon, tracé à six mètres en avant de ce poteau, indiquera
la distance à laquelle le peloton, composé de douze hommes, devra se ran-
ger devant le condamné. L'adjudant, auquel un officier de l'état-major fera
connaître le moment de l'exécution, fera charger les armes avant l'arrivée
du condamné.

» ART. 5. — Le condamné est amené sur un terrain par un détachement
de cinquantehommes ; il n'est pas porteur de ses insignes, Lorsqu'il arrive
au centre des troupes, elles portent les armés, les tambours battent aux
champs.

» ART. 6. — Le condamné sera adossé au poteau ; pendant la lecture de
l'extrait du jugement, conformément à la loi, un soldat désigné à l'avance
lui bandera les yeux et le fera mettre à genoux. Dans ce moment, le peloton
formé sur deux rangs prendra place à la distance indiquée, et le condamné
étant laissé seul, l'adjudant placé à quatre pas sur la droite et à deux pas
en avant du peloton, lèvera son épée ; à ce signe les douze hommesmettront
en joué ; chacun visera à la poitrine sur une ligne qui joindrait le milieu
des deux.bras, c'est-à-dire entre les coudes et les épaules; l'adjudant
gardant son épée levée, laisseraau peloton le temps d'assurer son tir, puis
il prononcera distinctement le commandement: Feu, qui sera immédiate-
ment suivi d'exécution.

» ART. 7. — Un médecin militaire choisi, soit dans le corps de troupe
qui aura fourni les tireurs, soit à tour de rôle parmi les plus anciens
de la garnison, devra assister à l'exécution ; aussitôt après le feu du pelo-
ton, il s'approcheradu corps du condamné pour décider s'il.faut ou non
donner le coup de grâce.

» Airr. 8. — S'il y a nécessité de donner le coup.de grâce, le sous-officier
commandé en même temps que le peloton d'exécution, ainsLqu'il est dit
en l'article 3, dont l'arme sera chargée d'avance et qui se tiendra à côté
du médecin militaire, placera l'extrémité du canon à cinq centimètres de
l'oreille du supplicié, et fera ainsi feu à bout portant. !

» ART. 9. — Les exécutions multiples seront toujours simultanées. Les
condamnés seront placés sur une même ligne et séparés par une distance
de dix mètres. Un seul adjudant commandera le feu.

» ART. 10. — Le médecin militaire qui à assisté à l'exécution examinera
le cadavre du supplicié ; il indiquera, dans un rapport médico-légal, le
nombre et le siège des blessures, et appréciera, s'il y a lieu, les circons-
tances majeures qui auraient, en faisant varier le procédé d'exécution,
rendu le coup de grâce nécessaire. Ce rapport, indépendant de celui par
lequel le décès est médicalement constaté, sera immédiatement remis à
l'autorité militaire supérieure qui a ordonné l'exécution du jugement.

» ART. 11. — Toutes les dispositions antérieures relatives au mode
d'exécution militaire des condamnés à mort sont abrogées ».



EXÉCUTION DES PEINES CORPORELLES. CASIER JUDICIAIRE 727

C'est naturellement le; ministère public qui veille à assurer l'exécu-
tion des décisions des tribunaux criminels ayant prononcé la peine
demort, conformément aux principes généraux du Code d'instruc-
tion criminelle.

.Pour ce; il transmet à l'autorité militaire extrait de la décision
judiciaire 'àexécuter-'.etson^réquisitoire pour l'exécution; l'autorité
militaire fait le nécessaire, comme il est expliqué au décret susindi-
qué du 25 octobre Ï874. ' ."' '.''' '

§ 2. Peines privatives de liberté.

L'exécution des peines privatives de liberté est régie par le dahir
du 9 janvier 1915 (1) qui tend àassurer le respect de la liberté indi-
viduelle fet à établir une équitable exécution des peines corporelles.

Il est ainsi conçu : ''''\
«ART. 1er, --7 pans tous les cas ou; l'arrestation du prévenu justiciable

des tribunaux français du Maroc institués par Notre dahir (12 août 1913).
aura précédé Ja délivrance ou l'exécution du mandat mettant ce prévenu
sous la niâih de la justice, le juge de l'infraction devra, par décision
motivée,, statuer sur le poirit de.départ de l'exécution delà peine, qu'il
aura latitude de faire rétroagir au jour même de l'arrestation.

» Toute arrestation"devra être constatée, par procès-verbal immédiate-
ment dressé et annexe à la procédure ouà l'enquête.

» :ART. 2. — Les dispositions qui précèdent ne font point échec à l'appli-
cation de l'article 24 du Code pénal français ».

.

« Le long intervallequi, dansle Protectorat, sépare souvent l'arrestation
de l'inculpe-'de' la délivrance où de l'exécution du mandat de justice a
motivé ce dahir. Par ce nouveau texte, se trouve légalisée la pratique qui
s'était imposée aux parquets du Protectorat de compter la détention pré-
ventive du jour de l'arrestation. En même temps cesseront les doutes ou
les objections de l'administration pénitentiaire d'Algérie qui, chargée de
faire exécuter des peines prononcées par les juridictions françaises, du
Maroc, et régie par les prescriptions métropolitaines,hésitait àimputerla
détention préventive du jour où le condamné avait été arrêté et non du
jour où il avait été régulièrementécroué.

u Le dahir du 9 janvier 1915 fait obligation aux tribunaux répressifs de
décider, dans tous lés cas, si la détention préventive à déduire de la durée
de -la peiné "sera comptée du jour de l'exécution du mandat' de justice ou
d'un autre jour, ou bien si la peine sera exécutée sans aucune imputation
de la détention préventive. L^extralt'du jugement devra mentionner; en
conséquence, la décision intervenue à cet égard et viser le texte légal qui
l'aura justifiée. Pour prévenir sur ce point;toute omission.du juge qui
nécessiterait l'exercice d'une vois.de, recours, toute requête introductive
d'instance devra renfermer.da réquisition .sommaire, mais précise, du
ministère public, touchant l'imputation de la détention préventive.

(1) Bull, off., n° 118, du 25 janvier 1915, p. 42.
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» Il est aisé d'insérer dans la requête à fin d'assignation et dans le dis-
positif tout au moins un bref rappel des dispositions du dahir du 9 janvier.
1915, par exemple sous cette forme : « S'entendre condamneraux peines
prononcées par les articles... du Gode pénal français (ou par le dâhir du.,.)
avec imputation de la détention pl'éyentive à compter du jour de... ».

» A l'audience, le ministère public demandera expressément l'observa-
tion du dahir susvisé.

» Je vous prie dé vouloir bien faire donner des ordres très formels aux
agents verbalisateurs pour que toute arrestation, sans, aucune exception,
soit suivie de la rédaction d'un procès-verbal signé de l'inculpé ou men-
tionnant qu'il a déclaré ne savoir signer » (1).

Pour assurer l'exécution de "la peipe d'emprisonnement;"lesecré-
taire-greffier dresse Un extrait de la décision répressive qu'il fait
parvenir au parquet aux fins de l'exécution de"là condamnation.

En principe et en pratique,, l'extrait d'arrêt bu de jugement ne
doit être et n'est délivré que lorsque tous les délais pour remploi des
voies de recours sont expirés. Exceptioii est faite pour'les jugements
ou arrêts rendus par défaut où l'extrait est délivré dès l'expiration
du délai d'opposition et des délais de distance.

Il n'en saurait en effet être autrement, car si la partie a été touchée,
en personne par la notification de la. décision .intervenue, elle n'a
plus aucune voie de recours, et si elle ne l'a point été, il y.a intérêt
à procéder à l'exécution du jugement ou de l'arrêt pour provoquer
les oppositions, appels ou pourvois avant l'expiration des délais de
prescription de la peine.

Deux hypothèses peuvent être envisagées": pu lé condamné est
resté détenu depuis le début des poursuites, ou bien le condamné a
été laissé en liberté, ou, arrêté à l'origine, il a été relâché.

;
,Si le condamné est resté en état-de détention pendant la durée de

l'instance, avis dé la peine prononcée est donné âugardien-chéf de-
la prison où il est détenu.

En règle générale, le ministère public établit à la fin de chaque
audience le résultat des affaires concernant les détenus. La pièce
contenantces mentions est remise, par le magistrat du-parqUèt qui
a tenu f'audience, aux gendarmes ou agents de police d'éscorlé,, et
ceux-ci la donnent au gardien-chef de la prison, en même temps
qu'ils reconduisent les détenus.

, .Puis, dès que l'extrait a été dressé par le;secrétaire-greffier et
transmis par lui au parquet, comme il a été expliqué ci-dessus, le

parquet le transmet au service pénitentiaire. En suite de la déli-
vrance de cet extrait et de sa transmission aux services compétepts,
le condamné continue à subir là peiné, soit dans la prison où il est

(1) Circulaire du Procureur général.en date du 28 janvier 1915.



EXÉCUTION DES PEINES CORPORELLES. CASIER JUDICIAIRE 729

incarcéré, soit dans un autre établissement pénitentiaire, comme il

sera expliqué au"§ 3 ci-après.
Par exception, lorsque la durée de la peine infligée à un condamné

détenu est assez courte pour qu'elle se termine avant l'expiration des
délais d'appel, il est d'usage d'envoyer dès le prononcé du jugement
au gardièn-chefde la prison un extrait de la décision, de façon qu'il
puisse régulariser de suite l'écrou. Si le condamné fait appel de la
décision, l'extrait est annulé.

Si le condamné est en liberté au moment du prononcé de la déci-
sion répressive rendue contre lui, le ministère public lui envoie un
avertissement et, s'il ne se constitue pas prisonnier, délivre un
réquisitoire pour le faire arrêter par la force publique.

Le secrétaire-greffier délivre l'extrait de jugement ou d'arrêt dont
il a été ci-dessus parlé. H est fait mention par le ministère public, au
bas de la dite pièce, soit de la prison préventive — si les magistrats
en ont accordé l'imputation totale ou partielle — soit de la date a
laquelle le point de départ aura été fixé et, en outre, de la date de la
libération.

En principe, les condamnations à l'emprisonnement doivent com-
mencer à recevoir leur exécution dans le délai de quinzaine à partir
du jour où elles sont devenues définitives. Toutefois, les' parquets
peuvent accorder les sursis qui leur paraissent motivés par les cir-
constances, sauf à en rendre compte ou à prendre l'avis du parquet
général.

Un avertissement amiable — et même UD deuxième si le premier
reste infructueux— est donné au condamné pour l'inviter à se cons-
tituer prisonnier. Si le condamné — ce qui arrive le plus souvent —
obéit à l'injonction du ministère public, on évité ainsi les rigueurs
et les frais dé l'arrestation'. Si l'es'avertissëm'ents restent sans èffet,ie'
ministère public délivre aux représentants de la force publique un
réquisitoire pour faire arrêter le condamné et le faire conduire à. la
prison.

Le réquisitoire est, en général, donné à la gendarmerie, mais son
exécution peut être aussi confiée aux agents de police, lorsqu'il
paraît certain que l'arrestation doit avoir lieu dans une localité où il

en existe. Ce réquisitoire est toujours accompagné de l'extrait du
jugement ou de l'arrêt.

Si le condamné n'est pas retrouvé, le parquet qui le fait rechercher
en avise les autres parquets et leur communique l'extrait de la déci-
sion ou leur fait parvenir les indications qu'elle contient. En outre, il
est envoyé au greffe de l'arrondissement d'origine (s'il s'agit delà
France et dé l'Algérie) ou au greffe des tribunaux de première
instance (en Tunisie et au Maroc), ou bien encore — si l'origine du
condamné est inconnue — au casier judiciaire central, une fiche spé-
ciale dite « fiche dé recherche » à insérer au casier.
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Cela permet à la gendarmerie, lors de ses opérations,investigations
ou tournées, ou aux greffiers, lors de la délivrance ou de la réception
d'un nouveau bulletin n° 1, d'aviser le parquet, auteur de la fiche de
recherches,, du fait nouveau intéressant le condamné. Les renseigne-
ments tirés de ce fait nouveau peuvent permettre, en effet, de faire
ramener à exécution la condamnation prononcée, soit que l'individu
dont s'agit se trouve mis en état d'arrestation,soitque les renseigne-
ments fournissent des indices pouvant mettre /sur sa trace. Il est
publié, du reste, par les soins du service de police générale, un bul-
letin contenant les noms de tous les individusrecherchés, leur signa-
lement et tous les renseignements pouvant permettre de les iden-
tifier.

En cas de condamnation à l'emprisonnement, le secrétaire-greffier
est tenu d'observer les articles 600 et 601 du Code d'instruction cri-
minelle; le relevé trimestriel à fournir au préfet de police est
établi par ordre alphabétique et transmis par les soins du parquet
général.

D'autre part, pour les condamnés à quatre mois et plus d'empri-
sonnement, il est établi une notice individuelle contenant des rensei-
gnements sur le condamné. Cette notice est jointe à l'extrait de
jugement ou d'arrêt destiné au gardien-chef.

En cas de condamnation à l'interdiction de,séjour, une notice est
également adressée à l'autorité administrative chargée de la police et
de la sûreté générale. Ce sont les autorités administratives qui sont
chargées de faire exécuter les décisions de justice sur ce point acces-
soire. Elles sont avisées par le parquet qui, toutes les fois qu'une
condamnation de cette nature a été prononcée, adresse à la direc-
tion de la sûreté générale, avec la notice individuelle dont il a déjà
été parlé, un « bulletin de condamnation » contenant les nom, pré-
noms et surnoms, s'il y a lieu, du condamné., l'indication de la juri-
diction qui a statué, la date et la durée de la peine principale et de
l'interdiction de séjour, la partie de la détention préventive impu-
table s'il y a lieu (1). Sur ces indications, le secrétaire général du
Gouvernement chérifien ou le Résident général prend un arrêté
d'interdiction de séjour qui est notifié administrativement au con-
damné avant sa libération.

En cas de peine accessoire d'interdiction des droits civils et politi-
ques, le ministère public n'est chargé de s'occuper de l'exécution de
cette peine que pour les mentions à faire insérer au casier judiciaire,
et pour la rédaction des bulletins à l'autorité administrative.

Quand la peine prononcée est la relégation, c'est encore l'autorité
administrative qui est chargée de l'exécution, après établissement

(1) Voir à ce sujet circulaire de la Chancellerie en date du i octobre 1895.
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des pièces par le secrétaire-greffier, visa, annotation et transmission
par le parquet.

La Chancellerie, par circulaires des l°r mai 1886 et 7 mai 188*7, à
spécialement décidé — comme il importait que l'Administration
pénitentiaire fût exactement renseignée sur les antécédents judi-
ciaires des individus condamnés à la relégation, — que lés extraits'
relatifs aux condamnés de cette catégorie devaient contenir l'indica-
tion complète des peines antérieures, quelle que fût là durée1 de là
dernière condamnation. :,_:;•,!,.

• Rappelons pour mémoire qu'une peine accessoire: S, une peine
d'amende peut être privative de liberté : c'est le cas de la contrainte
par corps. ''. ; :\

Comme nous l'avons vu précédemment au chapitre H, section ii, de
cette partie et comme nous le verrons plus loin à la section n de ce
chapitre, la. contrainte par corps peut être ordonnée pour obliger un
délinquant à verser l'amende à laquelle il a été condamné (1).

§ 3. Casier judiciaire.

Nous avons expliqué au début du présent ouvrage (2) que le casier
judiciaire n'ayant pas encore été établi au Maroc, les secrétaires-
greffiers concourent seulement à la formation du casier judiciaire tel
qu'il est établi en France et cela à titre purement administratif.

Ainsi, lors de toute condamnation donnant lieu en France à l'éta-
blissement d'un bulletin n° 1 (3), le secrétaire-greffier dresse dans
les mêmes conditions que celles de la Métropole un bulletin n° 1 qui
est envoyé au greffe du tribunal de première instance du lieu de
naissance du condamné et un casier judiciaire central à Paris, si
l'origine du condàmmé n'est pas connue.

.
Le casier judiciaire central établi à Paris est destiné à recevoir les

bulletins n° 1 relatifs :

1° Aux personnes nées à l'étranger (même naturalisées) sauf ceux
originaires de la Tunisie et les musulmans du Maroc, du Soudan et
dé la Tripolitaine.

2° Aux individus originaires des colonies, sauf l'Algérie (4);
'3° Aux individus d'origine inconnue (o).
Un casier spécial est établi au greffe de la Cour d'appel d'Alger

pour y centraliser les bulletins n°'l, concernant les musulmans du
Maroc, du Soudan et de la Tripolitaine.

(1) Voir à ce sujet article 6 du dahir du 18 mai 1914 [Bu.ll. o[f., n° 82, du 22 mai
1914, p. 360).

. •

(2) Voir : \" partie, chap. I, sect. v, § 2.
(3) Voir sur ce point : LE POITTEVIN, Dictionnaire des parquets, t. I, p. 510.
(4) Circulaire de la Chancellerie en date du 30 novembre 1900, n° 2.
(5) Loi du 11 juillet 1900, art. 3; Décret du 13 novembre 1900, art. 1.
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Les bulletins h" 1 des individus originaires d'Algérie sont dressés
en simple exemplaire et envoyés directementaux greffes, des tribunaux
de première instance d'origine, exactement comme si l'Algérie faisait
partie du territoire continénlar français. :; ;:

Les règles concernant l'échange international sont:également sui-
vies. Les bulletins n° 1 sont transmis au parquet qui, après/les avoir
vérifiés, en opère l'envoi à destination par l'intermédiaire du parquet
du tribunal compétent.

Il importe,d'autrepart,que,poûr la formation des listes électorales,
l'autorité compétente connaisse les personnes frappées d'incapacité
parsuite de condamnation; ainsi les sécrétâifes^greffiers:établissent
des-duplicata de-bulletin n° 1 pour-les décisions emportant-privation
des droits électoraux. Les parquets vérifient tesdits duplicata et les
transmettent par l'intermédiaire du procureur de. la République de
l'arrondissement dans, lequel le duplicata doit être classé, au préfet
et au sous-préfet-du domicile électoral du condamné.!

Par exception, en ce qui concerne les condamnés qui n'ont pas de
domicile connu, c'est à la préfecture bu à la sous-préfecture du lieu
d'origine qu'on adresse le duplicata.

Il importe-aussi que l'autorité militaire, en vue des nominations
des officiers et sous-officiers de l'armée de réserve et de l'armée
territoriale, en vue de l'accomplissement des périodes d'exercice en
temps de paix et de la préparation de la mobilisation, connaisse exac-
tement la situation pénale des hommes qui sont soumis anx obliga-,
tipns du service militaire. Aussi, un duplicata du bulletin n" 1 est-il
établi par les secrétaires-greffiers pour tout condamné âgé de 20 à
46a'ns accomplis. Ce duplicata est transmis par les parquets aux
bureaux de la subdivision de la région où siège le tribunal qui à'prp-.,
nonce la condamnation.

Lorsque le condamné est réhabilité* les mêmes formalités que celles
de France sont accomplies (1). '

D'autrepart, c'estégalementpar l'entremise des secrétaires-greffiers
que le casier central fait tenir aux personnes qui en font la demande
les bulletins n° 3. Les secrétaires-greffiers se conforment au décret
du 10 avril 1877 et à la circulaire du Garde des Sceaux du 5 mai 1877,

peur toutes les opérations prescrites à cet effet (2).

§ 4. Régime pénitentiaire.

A. Règles générales.

Il n'a pas encore été matériellement possible de construire des pri-
sons au Maroc sur le modèle des maisons de détention delà Métror

(1) Code d'instruction criminelle, art. 633.
(2) Circulaire du Procureur général en date du 27 janvier 1914.
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pôle. Des crédits ont toutefois été mis à là disposition du Gouverne-
ment chérifien dans le dernier emprunt et cette création sera l'oeuvre
dé démain. ,

Pour parer au plus pressé, on s'est contenté d'aménager et d'amé-
liorer les prisons maghzen existantes. Lu mieux améliorée est sans
contredit celle de Rabat, où il a été créé un aménagementde locaux

'permettant de faire subir la peine de l'emprisonnementcellulaire aux
CQndaninéS quil'ont encourue.

Cette questidn des étabifesements pénitentiaires, insuffisants à
l'heure actuelle pour assurer lé service normal de l'exécution com-
plète dés peines dé prison, a amené le Gouvernement chérifien à
S'entendre avec le gôUvefnëmen
ce dernierpaysi la plus grandepartie des peines. V

L'Algérie, en principe, reçoit tous les prisonniers que lui envoie le
Maroc; c'est l'exécution d'un accord purement .administratif, sans
règles restrictives d'aucune sorte relativement à la durée de la peine
à subir.: l'Administration pénitentiaire du Maroc envoie à .l'Adminis-
tration pénitentiaire de l'Algérie tous les condamnésqui ont au moins
quatre mois de prison à accomplir encore au moment du départ dU

convoi, tous les interdits de séjour au Maroc et les condamnés con-
sidéréscomme dangereux. L'Administration pénitentiaire de l'Algérie
envoie à l'Administration pénitentiaire du Maroc le compte des frais
d'entretien de chaque condamné, que le Gouvernement chérifien
remboursé ensuite.

Dans ces conditions, la plupart des condamnations à la prison
sont subies par les délinquantsdans les établissements pénitentiaires
de l'Algérie, dès que la peine est relativement importante.

B. Régime spécial des prisons du Maroc.

Le régime spécial des prisons qui ont été aménagées dans la zone
française-de l'Empire chérifien a été établi par:le dahir du 11 avril
1915(1) qui est ainsi conçu :

CHAPITRE PREMIER.—. Organisationdu service pénitentiaireet des établissements
de détention.

,
« ARTICLE PREMIER. — Des prisons marocaines seront aménagées dans les

localités où cela paraîtra possible, de manière à assurer, dans des condi-
tions satisfaisantes de sécurité et d'hygiène, la détention des Européens et
dès indigènespour l'exécution des décisions dé justice. — Les Européens
devront toujours être séparés des indigènes. — Les détenus seront autant
que possible répartis par quartiers séparés, suivant lès distinctions ci-

(1) Bull.off., n» 131, du 26 avril 1915, p. 214. Un dahir du 23 juin 1915 {Bull o/f.,
n» 3£l,du;5 juillet 1915, p. 413) a, dans son article unique, abrogé l'article 9 du
dahir iiu 11 avril 1915, concernant l'autonomie budgétaire des établissements péni-
tentiaires.
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après, et soumis, par des aménagements progressifs, à l'emprisonnement
individuel.

» ART. 2. — Séparation des détenus. — Dans tous les cas, les détenus des
deux sexes devront toujours être séparés, et les condamnés.autres que les
condamnés de simple police devront être entièrement et constamment
séparés des détenus des autres catégories (prévenus, accusés, passagers,
contraints par corps, faillis déposés), même pendant les heures de prome-
nade à l'intérieur de la prison. Le règlement intérieur de la prison pré-
voira, à cet effet, des heures différentes de promenade, si lès quartiers ne
peuvent pas être suffisammentdistincts.

» ART. 3. —Jeunes détenus. — Tout détenu âgé de/moins de. seize ans
doit être complètement séparé jour et nuit de tous les détenus adultes. Les
mineurs jugés par application des articles 66 à 69 du Code pénal fiançais,
détenus pour moins de six mois, et les mineurs enfermés par voie de
correction paternelle devront être respectivement enfermés dans des
locaux spéciaux; ces derniers seront isolés de jour et de nuit et il ne sera
fait mention de leur incarcération sur aucun des registres ou états de la
prison. 11 sera justifié de la légalité de ia détention par la production de
l'ordre même d'arrestation délivré par le président du tribunal civil.

» ART. 4. — Organisation du travail. — Le travail obligatoire, individuel-
lement ou en commun, sous la loi du silence, sera organisé aussitôt que
possible pour les condamnés dans chaque établLssement pénitentiaire,
suivant la situation de l'établissement et les besoins économiques delà
région (travaux d'utilité publique ou travaux de colonisation industrielle
ou agricole, ateliers divers). Les directeurs ou gardiens-chefs devront
s'attacher à organiser le travail dans les prisons suivant le sexe, l'âge et la
profession exercée par chaque condamné. Les propositions faites à cet
égard par chaque chef d'établissement seront approuvées par le Secrétaire'
général du Gouvernementchérifien.

» ART. O. — Produit du travail. — Les produits du travail des condamnés
seront, autant que possible, appliqués à la consommation des administra-
tions publiques. Les condamnés qui ne seront pas employés directement
par l'administration à des travaux destinés soit au service des prisons, soit
à des services publics, pourront être employés à des travaux d'industrie
ou de colonisation privée, sous des conditions et des tarifs de salaires à
déterminer par des règlements ultérieurs.

» Le produit du travail sera réparti en deux parties,: cinq dixièmes pour
les condamnésà.un an et.au-dessous; quatre dixièmes pour les condamnés
à plus d'un an. La moitié de cette quote-part sera versée immédiatement
au condamné pour l'amélioration de son ordinaire ou pour transmission à
sa famille; l'autre moitié sera mise en réserve pour constituer un pécule
pour l'époque de la libération. La deuxième partie du gain des condamnés
sera versée au budget général des prisons. Les détenus non condamnés et
les condamnés de simple police ne sont pas soumis au travail obligatoire.
Ceux d'entre eux qui, sur leur demande et après avis du magistrat compé-
tent pour les prévenus et les accusés, exerceront un métier salarié dans
les conditions ci-dessus, toucheront immédiatementet sans aucune rete-
nue pour la constitution d'un pécule les sept dixièmes du produit de leur
travail; les trois dixièmes restants accroîtront au budget général des pri-
sons.
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» ART. 6. — Costume pénal. — Tous les condamnés, sauf les condamnés
de simple policé et les condamnés politiques européens, seront astreints
au port' du costume pénal qui sera déterminé par des instructions du
Secrétariat général du Gouvernementchérifien.

» ART. 7. — Nourriture des détenus. — Un arrêt viziriel déterminera les
conditions d'alimentation des détenus.

» ART. 8. — Vivres supplémentaires. — Les condamnés peuvent, sur leur
pécule, se procurer des vivres supplémentaires (pain, légumes, lait) dans
une mesure déterminée par le règlement de la prison. Les prévenus et
accusés et autres détenus non condamnés et les condamnés de simple
police auront plus de latitude pour se procurer des vivres supplémentaires
et pourront même-faire venir du dehors leur nourriture, des meubles, du
linge et des effets de literie.

» ART. 9. —Autonomie budgétaire. -- Les établissements pénitentiaires
pourront être dotés, par arrêtés du Grand Vizir pris après avis de M. le
Directeur général des finances, d'une autonomie budgétaire, sous la
forme d'un budget annexe au budget général.

CHAPITRE 11. — Administration. Fonctionnement.

» ART. 10. — Personnel administratif; service central et inspection.
. .

» ART. 12. — Personnel de garde et de surveillance. — Chaque établisse-
ment est placé sous la responsabilité d'un directeur ou gardien-chef sui-
vant son importance. Ce fonctionnaire est assisté d'un personnel de garde
composé d'agents français et d'auxiliaires indigènes

» ART. 13. — Service médical.' — Un médecin du service de santé et de
l'assistance publique visitera tous les jours la prison de sa circonscription
et proposera, le cas échéant, dans un rapport, les mesures qui lui paraî-
tront propres à assurer l'hygiène des détenus et la salubrité de la prison.
11 devra se rendre à toutes les réquisitions du directeur ou gardien-chef;
il prononcera les admissions à l'hôpital et décidera des ^modifications à
apporter au régime alimentaire et de travail des détenus malades. En cas
de maladies contagieuses ou épidémiques, il prendra, d'accord avec le
directeur ou gardien-chef, toutes les mesures de protection et de prophy-
laxie nécessaires.

» ART. 14. — Infirmerie. — 11 établira, dans chaque établissement, d'ac-
cord avec l'administration centrale et le directeur ou gardien-chef, une
infirmerie dans laquelle les consignes seront arrêtées en commun par le
médecin et le gardien-chef, pour concilier les mesures d'ordre médical
avec les exigences du service de surveillance et de garde.

CHAPITRE III. — Régime des détenus. Êcrou.

» ART. 1S. — Incarcération. — Nul ne pourra être incarcéré dans une
prison s'il n'est accompagné d'un mandat de justice, ordre d'écrou, extrait
de jugement ou arrêt.

» ART. 16. — Tenue des registres. — Des registres d'écrou tenus sous la
responsabilité du directeur ou gardien-chef mentionneront toutes les
entrées et sorties des détenus, l'indication du numéro et de la date de
l'ordre d'incarcération de l'autorité qui l'aura signé, du nom et de l'état
civil du détenu, du motif et de la durée de l'incarcération et de la liste de
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vêtements, objets, sommes d'argent qui auront été retirés aux détenus au
moment de l'incarcération. Des registres distincts seront tenus suivant les
instructions à intervenir par catégories de détenus (justice civile, justice
militaire, justice indigène, passagers, prévenus, condamnés, faillis et
détenus pour dettes). Ces registres cotés et paraphés sans blancs, grat-
tages ni ratures non approuvés, devront être présentés à toute réquisition
de l'autorité judiciaire ou des fonctionnaires du service des prisons.

» ART. 17. — Fouille des détenus. — Tous les détenus devront être fouillés
à leur entrée à la prison. Les femmes ne pourront être fouillées que par
les personnes de leur sexe. Il ne sera laissé aux détenus.ni argent, ni
bijoux, ni valeurs quelconques. Les sommes ou objets dont ils sont por-
teurs, ainsi que les bijoux ou valeurs quelconques, seront remis au
gardien-chef,qui en passera écriture au compte dû déposant et délivrera
récépissé; le détenu n'est autorisé à retirer des fonds déposés, par lui
qu'une somme de lb francs par mois et par versements successifs. Ces

sommes retirées sont inscrites sur un registre spécial et au dos des reçus
délivrés par le greffe. 11 est interdit au personnel des prisons, à peine de
révocation, d'accepter de l'argent d'un détenu ou d'en exiger de lui, à
titre de droits de levée d'écrou ou d'autres non prévus par le règlement.

.
«ART. 18: — Visites. — Les visites aux prévenus et condamnés sont

autorisées dans les conditions qui seront prévues au règlement intérieur
de chaque prison. Elles ne pourront avoir lieu qu'en vertu d'un permis de
communiquer délivré : 1° pour les prévenus de la justice française, par les
magistrats du parquet, de l'instruction et des tribunaux de paix'; —

' 2° pour
les prévenus de la justice indigène, par l'autorité de contrôle des juridic-
tions indigènes;

— 3° pour les condamnés, par le service pénitentiaire et
les autorités administratives de contrôle. Les avocats chargés dé la défense
des prévenus sont soumis à l'obligation du permis de communiquer; ce
permis pourra toutefois être permanent pour toute la durée de la préven-
tion. Un parloir spécial sera, autant que possible, aménagé pour leur per-
mettre le commode exercice de leur ministère.

» ART. 19. — Correspondance des détenus. — La correspondance des déte-
nus, à l'arrivée et au départ, sera lue et visée par le directeur ou le gardiéh-
chef, à l'exception des lettres adressées par les détenus à l'autorité admi-
nistrative ou judiciaire ou aux avocats chargés de leur défense. Les lettres
écrites ou reçues par les prévenus ou accusés seront, en outre, communi-
quées, suivant le cas, au procureur commissaire du gouvernement, au
juge d'instruction, au président du tribunal criminel ou au juge de paix,
pour les justiciables des tribunaux français, à l'autorité de contrôle des
juridictions indigènes, pour les prévenus de la justice chéritîenne.

CHAPITRE IV. — Discipline intérieure. Punitions.

» ART. 20. — Attributions disciplinaires du gardien-chef. — Pour tous
crimes ou délits, les détenus resteront passibles des tribunaux ordinaires.
En ce qui concerne la discipline intérieure de la prison, le gardien-chef
ou directeur pourra infliger aux détenus les punitions suivantes, qui ne
mettront pas obstacle aux peines de droit commun, qui pourront être.pro-
noncées pour les mêmes faits par les tribunaux réguliers : 1° pour manque
de respect au personnel, négligence dans l'exécution d'un travail coin-
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mandé, tapage ou querelle : privation de tout aliment autre que le pain et
l'eau pendant une durée de un à huit, jours; 2° pour refus d'obéissance,
insultes à un gardien, rixe, provocation à l'indiscipline : isolement dans
une cellude de correction pendant un à huit jours. L'application de cette
peine entraînera l'application parallèle de la peine précédente; 3° pour
coups et blessures légères sur la personne d'un détenu, pour acte d'immo-
ralité, pour refus d'obéissance réitéré, malgré trois avertissements au
moins, pour menaces envers un gardien, pour tentative de corruption d'un
gardien, pour préparation de moyens d'invasion : huit à quinze jours de
cellule de correction, avec privation de toute nourriture autre que le pain
et l'eau ; 4° pour coups à un gardien, coups ou blessuresgravesà codétenu,
pour indiscipline persistante et pour toute autre faute grave non prévue
aux paragraphes précédents : enchaînement dans la cellule de correction
pendant une période à déterminer par le gardien-chef ou directeur pour
chaque cas particulier. L'enchaînement des prévenus devra être suspendu
chaque jour pendant deux heures. Toutes les punitions, sans exception,
devront être inscrites sur un registre spécial avec leurs motifs détaillés et
leur date. Un extrait périodique de ce registre sera adressé au Secrétariat
général du Gouvernementchérifien.

» ART. 21. — Tabac et vin. — L'usage des boissons autre que l'eau, du
tabac, du kif, du hachich, et, en général, de toute boisson, matière ou
composition excitante, est absolument interdit. — Toutefois, l'usage du
tabac et du vin pourra être autorisé dans les limites fixées parle règlement
intérieur de chaque prison, mais à titre de récompense pour les détenus
dont la conduite serait de façon continue satisfaisante. L'usage du tabac
et du vin dans les mêmes limites est autorisé, sauf le cas de punition disci-
plinaire, en faveur des détenus politiques, des faillis, détenus pour dettes,
condamnés de simple police et même en faveur des prévenus et accusés,
sur avis donné, pour ces derniers, par le magistrat instructeur.

CHAPITRE V. — Libération.

» ABT. 22. — La date de la mise en liberté d'un détenu est calculée par
les soins du gardien-chef de la prison, qui tient compte de la computation
des peines. Au moment de sa libération, le détenu sera mis, contre reçu,
en possession des sommes et objets à lui revenir. Les réclamations qu'un
détenu libéré pourrait avoir à élever contre la liquidation de son compte
devront être formulées par lui au moment, de sa libération. Le registre
d'écrou, à côté de la mention de levée d'écrou, devra mentionnersi cette
liquidationa été faite avec ou sans réclamation de la part du libéré.

CHAPITRE VI. — Garde militaire.

» ART. 23. — Dans toute prison où une garde militaire sera installée, des
consignes spéciales seront établies.

CHAPITRE VII. — Transfèrement.

» ART. 24. — A toute heure du jour et de la nuit, le gardien-chefest tenu
de remettre sans retard aux agents de transfèrement les détenus destinés
à être transférés, les expulsés destinés à être reconduits à la frontière ; il
remettra à ces agents le titre d'écrou en vertu duquel a eu lieu l'incarcé-
ration, les extraits de jugement, arrêtés de condamnation et toutes autres

Berge 47
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pièces concernant les transférés. Il leur remettra également les sommes,
bijoux, valeurs appartenant à ces transférés ; il y sera joint un état détaché
du registre tenu à cet effet et décharge sera donnée au gardien-chef.

CHAPITRE VIII. — Décès.

>•
ART. 25. —En cas de décès d'un détenu, le gardien-chef en faitmention

en marge de l'écrou et en donne aussitôt avis à l'autorité administrative
de contrôle et, le cas échéant, à l'officier de l'état civil. Pour les détenus de
la justice française, avis indiquant, s'il y a lieu, qu'on se trouve au cas de
mort violente, sera donné au procureur Commissaire du gouvernement ou
à défaut au juge de paix. Inventaire des papiers, effets, argent, bijoux,
valeurs laissés par le détenu sera dressé par le gardien-chef qui le trans-
mettra d'ùrgencé au'secrétaire-greffierdutribûnàl dé paix â foutes fins
utiles. Pour les détenus indigènes, le même inventaire sera dressé et
transmis à l'autorité administrative de contrôle ».

Conformément aux prescriptions de ce dahir, le travail manuel a
été organisé dans les prisons marocaines. On emploie les condamnés
suivant leursspécialités professionnelles. A laprison de Rabatnotam-
ment, on a installé un atelier de menuiseriequi a donné des résultats
satisfaisants. Les indigènes sont occupés plus spécialement à dés
travaux de sparterie ou à des travaux agricoles. Ouïes emploie aussi
fréquemment dans les villes pour les travaux publics de voirie.

C. Transfert de prisonniers.
Comme nous l'avons, vu précédemment, les condamnés aux peines

de prison qui, pour des raisons d'exiguïté ou d'insùffisànCe de locaux,
vont subir leurs peines dans des établissements pénitentiaires de
l'Algérie, sont formés en convois.

Au début de l'installation du protectorat, après la disparition des
pouvoirs judiciaires des consuls de France, l'autorité militaire a bien
voulu joindre, à ses convois de prisonniers militaires, les prisonniers
civils à diriger sur les territoires français et algériens ou sur la
Tunisie. Mais les convois de l'autorité militaire étaient tous faits Sur
Oran, où une répartition dés détenus était assurée d'après la direction
à prendre en définitive. 11 n'en résultait pas de charges plus lourdes
pour le budget de la justice criminelle de France ou d'Algérie, mais
des délais se produisaient en raison de l'escale d'Oran. Des pourpar-
lers furent engagés avec les Compagnies de navigation Transatlan-
tique et Paquet pour établir un régime normal de transfert des pri-
sonniers. Ils n'ont pas encore abouti.

SECTION II

EXÉCUTION DES PEINES PÉCUNIAIRES

Le taux de l'amende est fixé par le jugement ou l'arrêt.
En pratique et sur les instructions du Parquet général, les décimes
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ont toujours été ajoutés et ce, par application des lois fiscales du
6 prairial an VII. (23 août 1871, 30 décembre 1873 et 30 mars 1902),
bien que ces lois spéciales n'aient pas été promulguées au Maroc

L'exécution des peines d'amende est faite, comme nous l'avons vu
au chapitre précédent (1), en même temps et de la même manière
que le recouvrement des frais et dépens. Il nous suffira de rappeler
le dahir du 18 mai 1914 (2), qui règle la matière dans les conditions
suivantes : :

-.-'

Les extraits des jugements et arrêts rendus en matière répressive (3)

par les juridictions françaises de l'Empire chérifien et portant con-
damnation à des peines pëCuniaires entraînant des recouvrements au
profit du Trésor, sont transmis par le parquet desjuridictions qui
ont statué, au Trésorier général du protectoratdela.-France au Maroc.

Des délais de transmission ont été établis, comme nous l'avons vu
précédemment (art. 1er). Ils sont de 23 jours pour lès décisions
contradictoires ou valant comme telles, non frappées de recours, à
dater du jour de la décision, de 45 jours pour les décisions de défaut
dont la signification aura été nécessaire, à compter du jour delà
signification et de 13 jours pour les décisions soumises à la Cour de
cassation, à compter du joui- où le secrétariat de la juridiction dont
la décision était attaquée aura reçu la procédure et l'arrêt de rejet
du pourvoi.

Ces extraits ayant été pris en charge par le Trésorier-payeur
général du Protectorat (art. 2) sont adressés par ce dernier dans
le plus bref délai (art. 3) au comptable compétent pour en pour-
suivre le recouvrement. Le comptable adresse un avis sans frais au
condamné le priant de se libérer dans les huit jours de la réception
de l'avis.-

- - : : : : : :

Si le condamné ne se libèrepas fart. 4), le Trésorier-payeur général
du Protectorat, ou l'agent local délé'gataire de ses pouvoirs, dresse
un état des poursuites à engager et l'adresse par l'entremise du
parquet au secrétariat de la juridiction dont émane la décision por-
tant condamnation.

C'est là que l'exécution proprementdite commence. Les poursuites
sont engagées à la requête du ministère public par le secrétaire-
greffier, qui notifié au condamné le commandement dont nous avons
vu le modèle précédemment (4). Le commandement vaut en tout cas

(1) Voir : Ve partie, chap. II, sect. n.
(2) Voir : Dahir du 18 mai 1914, à la sect. n du chap. II de la Ve partie et Bull, off.,

n» 82, du 22 mai 1914, p. 360.
(3) Voir à la IIIe partie, chap. III, sect. ix, pour le recouvrement des amendesciviles.

Voir également : IIIe partie, chap. V, sect. vi, pour les recouvrements de l'État en
matière d'assistance judiciaire.

(4) Voir : Ve partie, chap.' II, sect. n, circulaire du Premier président en date du
11 septembre 1915, et les modèles du commandement, original et copie.
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comme saisie conservatoire et il est passé outre à l'exécution, sans
aucune autre formalité, dans les trente jours de la notification dudit
commandement (art. 5).

Comme nous l'ayons vu précédemment (1), en cas d'insolvabilité
du condamné et par suite d'impossibilité matérielle d'exécution, le
Trésorier-payeur général du Protectorat adresse au parquet un état
de propositions de Contrainte par corps, qui ne peut intervenir
qu'après avis conforme du ministère public"(art. 6).

Si le condamné est solvâble, mais que l'exécution forcée n'ait pu
aboutir à un résultat, les dispositions et incarcérations pour con-
trainte par corps, s'il est nécessaire derecqurir à cette mesure, sont
délivrées par le Trésorier-payeurgénéral du Protectorat ou son délé-
gué, et sont forcément exécutoires à la diligence du parquet (2).

On a déjà dit aussi, en examinant les diverses lois répressives (3)
applicables au Maroc, que certains adoucissements ont été apportés
aux textes fixant le montant des amendes à percevoir au profit de
TËlat, sous forme du droit pour les divers chefs d'administration de
transiger avec lés délinquants.

Le dahir du 18 octobre 1914, sur le régime de l'alcool (4), a
décidé, dans son article 9, que l'administration avait le droit de
transiger avant ou après jugement.

Le dahir du 10 mars 1915, réglementant le tertib (5), a stipulé
dans son article 9 qu'il peut être fait remise gracieuse de tout ou
partie despénâlités encourues, au vu dés explications dés contreve-
nants et d'après les circonstances, par décision du directeur général
des Financés. * ^

Le dahir du II mars 1915, relatif à l'enregistrement (6), décide,
dans son article 64, qu'aucune autorité publique, ni l'administration,
ni ses préposés, ne peuvent accorder de remise ou de pondération
des droits présentement établis, ni en suspendre ou faire suspendre
le recouvrement, sans en devenir personnellement responsables.
Toutefois, le Directeur général des services financiers ou son délé-
gué, pour les pénalités ne dépassant pas.500 francs, est seul autorisé
à accorder, à titre gracieux, la remise partielle ou totale des droits
en sus et amendes encourues.

Le dahir du 12.décembre 191.5, portant création d'un droit de con-

(1) Même chap., sect. i. "
,

(2) Voir : Ve partie, chap. H, sect. n, circulaire des Chefs de la Cour, en date du
15 décembre 1915, sur l'application du dahir du 18 mai 1914.

(3) IV" partie, chap. 11.
. ...

" (4) Bull, off., n° 106, du 2 nov. 1914, p. 807, et IVe partie, chap. II, sect. vm, § 1.
(5) Bull. off.. n» 127; du 29 mars 1915, p. 151, et IVe partie, chap. II, sect. vm, § 4.
(G).Bull, off'., n» 125, du 15 mars 1915, p. 113, et IIIe parlie, chap. V, sect. in.

Voir aussi IVe parlie, chap. II, sect. vm, § 6, pour les pénalités encourues.
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sommation Sur les sucres (1), décide, dans son article 7, que l'admi-
nistration aura le droit de transiger avant pu après jugement. -

Le dahir du 2 juin 1916, modificatif du dahir du 18 octobre 1914

sur le régime de l'alcool (2), décide également, dans son article 12,

que l'administration,aura le droit de transiger avant ou- après juge-
ment.

-
.

;:..:'-.
;
'; '::.''

Il suffit, en outre, d'indiquer qu'en matière de confiscation de

sommes en vertu d'une décision répressive, en l'absence de régies
spéciales édictées au Marocà ce sujet, on suit les règles établies dans 1

la Métropole sur ce point (3).

';;"-.;': '''< ::V'>/^GTiû^'aut;-^-;..^:'^'-;v^;.-[r'-^^r;

GESTION DES. BIENS DES CONTUMACES

La gestion des biens des contumaces, qui suit la mise sous séquestre
desdits biens après décision des juridictions criminelles françaises
de l'Empire chérifien,'a été réglée par une circulaire du Résident
général, en date du 23 octobre 1915, dont voici le texte :

« Le".mot contumace désigne, en matière criminelle, l'état de celui qui,
ayant été mis en accusation, ne se présente pas dans les délais impartis
ou qui, ayant été saisi, s'évade avant le jugement. Le contumax est l'indi-
vidu qui se trouve dans cet état.

» Aux termes de l'article 13 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913)

sur la procédure criminelle, les dispositions du Code français d'instruction
criminelle sont applicables devant les juridictions françaises de l'Empire
chérifien. Il en résulte qu'au Maroc la matière des contumaces ressortis-
sants des juridictions françaises du Protectorat est régie par les codes cri-
minels.français (art. 465 et suiy. duïGode d'instruction: criminelle,:178 du:
Code de justice militaire et 230 du Code de justice maritime. Instructions
du ministère de la Guerre du 13 janvier 1864 et du ministère de la Marine
du 11 mai 1864).

» La présente circulaire a pour but de,préciser les règles relatives à la
mise sous séquestre et à la gestion des biensdes contumaces ressortissants
des juridictions françaises civiles-ou militaires du Maroc.

SECTION PREMIÈRE. — Dispositions générales.

» I. Service charge du séquestre.— Le Service des domaines du Protectorat
est chargé du soin de la mise sons séquestre et de la gestion des biens des
contumaces.

» IL Caractère général et but du séquestre. — Les mesures de séquestre
applicables aux biens,d'un contumax ont uniquement pour but de le con-

(1) Bull, off., n° 164, du 13 décembre 1915, p. 890, et IVe partie, chap. II, sect. vm,
§1-

(2) Bull, off., n» 192, du 26 juin 1916, p. 630, et IVe partie, chap. II, sect. vin, §.1.
(3) Arrêt de la Cour d'appel de Rabat-du68 août 1916, rendu sur jugement du Tri-

bunal de première instance de Casablanca.
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traindre, par la privation temporaire de ses revenus, à comparaître devant
la justice; elles n'ont ni le caractère ni les effets d'une confiscation. Le
Service des domaines remplit en l'objet le rôle d'un mandataire légal
chargé d'un mandat à la fois dans l'intérêtpublic et dans celui du prévenu
ou du condamné.

» III. Envoides extraits des ordonnances et arrêts au Service des domaines. —
Lorsqu'après un arrêt de mise en accusation l'accusé n'a pu être saisi ou
ne se présente pas dans les dix jours de la notification de cet arrêt, ou
lorsqu'après s'être présenté ou avoir été saisi, il s'est évadé, le président
de la juridiction compétente pour connaître de son crime rend une ordon-
nance dite de contumace lui enjoignant d'avoir à se présenter devant la
juridiction dans un délai de dix jours. Faute de comparution à l'expira-
tion de ce terme, l'accusé est déclaré rebelle à la loi, ses biens sont séques-
trés, et le jugement est rendu hors sa présence.

» L'article 466 du Code français d'instruction criminelle établit pour cette
ordonnance un mode spécial de publication.

» Le séquestre court de plein droit à partir de l'expiration du délai de
dix jours suivant la date de cette publication, mais, ainsi qu'il sera expli-
qué, plus loin, ne devient définitif qu'après l'exécution du jugement par
voie d'affiche.

» Une expédition de l'ordonnance de contumace avec la date de la publi-
cation, et une expédition du jugement de condamnation ou d'acquitte-
ment avec la date de l'exécution par voie d'affiches, conformément à
l'article 471 du Code d'instruction criminelle, seront transmises sans délai
au Service des domaines par le ministère public.

» Il va de soi qu'en cas d'acquittement le séquestre provisoire est levé.

>.
IV. Formalités de mise sous séquestre. — 1° Communication aux contrô-

leurs des domaines des ordonnances et extraits de jugements : Pour
chaque contumace, les opérations du séquestre sont centralisées par le
contrôleur des domaines dans la circonscription duquel est située le
domicile du condamné, ou, si ce domicile est inconnu, par le contrôleur
des domaines dans la circonscription duquel est située la juridiction
répressive ayant prononcé la condamnation.

» Si le domicile du contumax est situé en dehors du Maroc, c'est-au Ser-
vice central des domaines qu'appartiendra le soin de prendre toutes
mesures utiles en vue de la mise sous séquestre.

» 2° Enquête des contrôleurs des domaines : Dès réception de ces pièces,
les contrôleurs procéderont à une enquête minutieuse en vue de recueillir
des renseignements précis sur l'état de fortune du contumax. Les auto-
rités locales civiles et militaires devront leur prêter tout leur concours en
vue de ces recherches.

» Trois hypothèses peuvent être envisagées.
» A. L'enquête établit l'indigence absolue du contumax : Dans ce cas,

les contrôleurs devront adresser au service central, avec toutes explica-
tions utiles, un certificat constatant celte indigence (modèle annexe I). —
Cette pièce sera visée par les autorités françaises régionales(commandants
de régions, de cercles autonomes, ou contrôleurs civils) qui, dans tous les
cas, formuleront un avis sur l'exactitude des renseignements fournis par
les contrôleurs.
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».B. L'enquête établit seulement l'indigence momentanée du contumax:
Il peut, en effet» arriver que le contumax, indigent lors de l'enquête,soit
éventuellement appelé à recueillir des successions pouvant lui échoir dans
l'avenir. Dans ce cas, les contrôleurs des domaines devront aviser le ser-
vice centra! du résultat de leurs recherches et ils auront soin de surveiller
l'échéance des droits de l'intéressé, afin d'en prendre possession, le cas
échéant, dans les formes indiquées ci-dessous. Les renseignementsfournis
à ce point de vue par les contrôleurs devront également être visés par les
autorités régionales.
» C. L'enquête établit que le contumax possède des biens : Dans ce cas,

le contrôleur des domaines doit, sans avis préalable du service central, en
prendre possession suivant les formes indiquées ci-après :

« 3° Formalités de prisé de possession : La prise de possession sera
effectuée, en principe, par le contrôleur des domaines. Toutefois, lorsque
par suite de la situation des biens ou pour tel motif à l'appréciation des
autorités régionales françaises,.les contrôleurs des domaines ne pourront
pas se transporter sur les lieux, la prise de possession aura lieu seulement
par les soins d'un officier du service des renseignements agissant en vertu
d'une délégation du modèle ci-joint (annexe II); dans ce cas, l'officier
délégué devra adresser au contrôleur des domaines tous renseignements
nécessaires. Il lui remettra les papiers, titres, valeurs mobilières diverses
et l'argent comptant qu'il aura saisi et lui transmettra les originaux des
procès-verbaux de prise de possession,

» A. Meubles : Les contrôleurs des domaines ou les officiers de rensei-
gnements délégués procéderont à l'inventaire détaillé des meubles, titres,
valeurs et papiers du contumax (modèle annexe III). Les contrôleurs por-
teront immédiatementles deniers comptants en recette, au compte spécial
dont il sera question ci-après, .et conserverontpar devers eux les valeurs,
actes, documents et papiers divers, pour servir tant au recouvrementdes
sommes qui peuvent être dues au contumax par des tiers qu'à l'exercice

•
desLdroits et actions 1 du éondàrnné pehdant;la durée1 dû séquestre.1 C'est
seulement dans des cas exceptionnels, justifiés par l'importance et la
valeur des biens meubles du contumax, que les contrôleurs des domaines
pourront demander aux secrétaires-greffiers de procéder à un inventaire
authentique, conformément, aux dispositions des articles 495 et suivants
du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) sur la procédure civile. Dans
cette hypothèse, le procès-verbal de prise de possession sera distinct de
l'inventaire auquel il devra expressémentse référer. La garde des objets
mobiliers proprement dits' sera confiée provisoirement à une personne
sûre qui en prendra charge dans l'inventaire : on aura soin d'éviter toute
exagération dans l'importance des frais ou indemnités à allouer au gar-
dien. Une copie de l'inventaire,,certifiée exacte par le contrôleur, devra
être adressée au service des domaines.

» B. Immeubles : En ce qui concerne les immeubles, le contrôleur ou
l'officier de renseignements délégué en prendra directement possession
en rédigeant sur les lieux un procès-verbal contenant désignation précise
et détaillée des immeubles : nom, situation, limites, ainsi que l'indication
des locations dont ils font l'objet (modèle annexe IV).

» Observation importante : Ainsi qu'il a été dit précédemment, les opé-
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rations du séquestre sont en principe centralisées par le Contrôleur des
domaines du domicile du contumax ou par le contrôleur du siège de la
juridiction qui a prononcé là condamnation. En ce qui concerne la situa-
tion des biens, deux cas peuvent se présenter :

» A. Tous les-biens sont situés dans le ressort du contrôleur chargé de
centraliser lés opérations du séquestre. C'est l'espèce la plus fréquente, elle
ne soulève aucune difficulté.

» B. Les biens sont situés, en totalité ou en partie, dans une circonscrip-
tiondomanialedifférente de celle du contrôleur chargé de centraliser les
opérations du séquestre. Dans cette hypothèse, le contrôleur chargé de
Centraliser les opérations devra adresser au service central un état détaillé
faisant .connaître/le nombre., la nature et.la situation des biens dont il.
s'agit. Cet état sera communiqué au contrôleur intéressé, qui devra se
conformer, pour la prise de possession et la gestion, aux instructions de
la présente circulaire et en outre avisera le service central de toutes les
opérations (prises de possession, locations, recettes, etc..) par lui effec-
tuées. Ces renseignements seront communiqués au contrôleur chargé de
centraliser les opérations du séquestrepar le service central des domaines.

4° Notification du séquestre : Le séquestre et la prise de possession du
domaine doivent être notifiés à tous ceux qui, à la connaissance de l'agent
des domaines chargé du séquestre, ont un règlement d'affaires avec le
contumax, avec ses mandataires, ses débiteurs, fermiers ou locataires.

Cette notification a lieu amiablement lorsque les parties reconnaissent
volontairement le mandat du contrôleur des domainesi; elle résulte d'une
déclaration par laquelle elles se tiennent la mise sous séquestre pour
dûment signifiée. Hormis ce cas, la signification a lieu selon les règles du
Dahir de procédure civile, c'est-à-dire qu'une expédition du procès-verbal
de prise de possession est adressée par le contrôleur au jugé de paix du
domicile de la partie à qui on veut signifier, avec une réquisition de noti-
fication. L'original de la notification dûment régularisé est retourné au
Service des domaines, après acquittement des droits.

5?;EfTe.ts.dela mise sous séquestre : Le séquestre a pour effet de dessaisir
légalement le contumax de l'administration de ses biens et, par conséquent,
de rendre à la fois non opposable au domaine et non susceptibles d'être
exécutés sur les biens séquestrés les actes ou engagements passés ou
contractés entre le contumax et des tiers, au mépris du dessaisissement.

Il y a lieu de remarquer, à cet égard, que la déchéance dont est frappé
le contumax commence à l'expiration des dix jours qui suivent le dernier
acte de publicité de l'ordonnance de contumace, et qu'elleexiste en droit,
même si, en fait, l'agent chargé du séquestre n'a pas pris possession des
biens de l'intéressé.

SECTION II. — Gestion des biens séquestrés.

I. Dispositions générales : A l'expiration du délai de dix jours dont il
vient d'être question, commence de plein droit la gestion des biens du
contumax par le domaine. C'est par l'arrêt de condamnation et à partir de
l'exécution de cet arrêt que la gestion du domaine s'exerce à titre définitif.
Jusque-là, elle n'a qu'un caractère provisoire, et, par conséquent, elle doit
se borner pendant Cette période, d'ailleurs fort courte, aux actes conser-
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vatoires (argument des art. 435, 471 et 472 du Code d'instruction crimi-
nelle combinés).

» Le service des domaines devra s'abstenir, en principe, de toute aliéna-
tion de biens séquestrés. Sa mission consiste à faire valoir les droits du
contumax, à conserver et à régir les biens meubles ou immeubles, que ce
dernier possédait au moment de l'apposition du séquestre ou qui lui sont
échus ultérieurement, sauf à tenir compte, dans l'exercice de cette mission,
des circonstances spéciales à chaque affaire.

» Simple dépositaire des biens soumis au séquestre, le service des
domaines perçoit pour le compte du contumax l'intégralité des fruits et
revenus de ses biens; il n'est tenu ni de faire un emploi déterminé des
sommes perçues, ni d'en servir l'intérêt. Il est alloué à l'État, à titre de
rémunération, des frais de régie fixés à 6 p. 100 du montant brut des som-
mes encaissées.

» II. Règles particulières à chaque nature de biens. — 1° Mobilier : Le
domaine doit procéder à la vente des objets périssables, dans le plus bref
délai. A l'égard de tout autre mobilier, le domaine ne met en vente que
les objets ne pouvant être utilement conservés, par exemple les objets
dont les frais de garde ou d'entretien sont trop onéreux, ou bien encore
les objets dont la réalisation est nécessaire à la liquidation de la contu-
mace. Ces ventes seront effectuées par les secrétaires-greffiers dans les
formes tracées par les articles 499 et 500 du Dahir de procédure civile, et
sur réquisition des contrôleurs des domaines.

» 2° Valeurs mobilières : Le contrôleur doit conserver dans sa caisse
tous les titres, nominatifs ou au porteur soumis au séquestre, et suivre
exactement le recouvrement des arrérages, intérêts et dividendes qu'ils
produisent, ainsi que le remboursement du capital, s'il devient exigible.
Toutefois, quand il s'agit de titres dont les arrérages, intérêts ou divi-
dendes ne sont pas exigibles dans le lieu de la résidence du contrôleur, ce
dernier doit les transmettre, par l'intermédiaire du service central des
domaines, au contrôleur du lieu où siège la société ou l'établissement
débiteur. Cet agent prend les titres en charge, fait les recettes nécessaires
et en avise son collègue par l'intermédiaire du service central.

» 3° Immeubles : Les immeubles du contumax non affermés lors de la
mise sous séquestre doivent être en général loués aux enchères publiques.
Toutefois, dans des cas exceptionnels, et après avis conforme des auto-
rités régionales, des locations amiables pourront être consenties, moyen-
nant un loyer correspondant à la valeur locative réelle de l'immeuble en
jeu. Lorsqu'il s'agit d'un bien indivis, les baux doivent être passés en pré-
sence des autres copropriétaires, ou si les parties le préfèrent, aux enchères
publiques. En l'espèce, les contrôleurs devrontessayer, autantque possible,
de louer la part du condamné aux autres copropriétaires, à l'amiable. Les
actes de location ne deviennent définitifs qu'après approbation du service
central des domaines.

SECTION III. — Levée du séquestre et reddition de compte.

» Aux termes des articles 635 et 641 du Code français d'instruction cri-
minelle, le délai accordé au condamné pour purger la contumace est de
vingt années révolues, à compter de l'arrêt de condamnation. A l'expira-
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tion de ce délai, la peine est prescrite, et le contumax ne peut plus être
admis à se présenter pour demander la révision de sa condamnation.

» Le Service des domaines conserve donc la gestion des biens d'un con-
tumax pendant une durée de vingt ans. Toutefois, au cours de ce délai,
le séquestre peut prendre fin, notamment dans les cas suivants :

» 1° Si le contumax se présente pour purger sa peine ;

» 2° S'il décède;
» 3° S'il est gracié ou bénéficie d'une amnistie;
» 4° S'il est déclaré en faillite postérieurement à l'apposition du séques-

tre, auquel cas l'administration se dessaisit entre les mains du syndic de
la faillite.

» Il est bien entendu que la gestion du domaine ne cesse pas de plein
droit par l'événement d'une des causes de restitution ci-dessus indiquées.
La reddition de comptes est le seul terme régulier sans que l'ajournement
de ce-compte puisse toutefois influer sur la validité des actes passés par
le contumax ou ses représentants,au sujet des biens séquestrés, postérieu-
rement à l'expiration légale du séquestre.

» Il peut arriver qu'à l'expiration du délai de vingt ans la reddition de
comptes ne soit demandée ni par les ayants droit, ni par le contumax lui-
même. Le Service des domaines prendra alors les mesures utiles'afin de
se dessaisir de son administration. Ces mesures pourront consister, selon
les cas, dans la mise en demeure du contumax ou de ses représentants,
dans des poursuites tendant à la réalisation des immeubles et autres
valeurs, ou à l'application des articles 524 à 526 du Dahir de procédure
civile, si, suivant ledit article 524, la succession est présumée vacante, ou
encore tendant à faire appréhender la succession par l'Etal à titre de suc-
cession en déshérence. Toutes ces procédures seront, suivies conformément
au Dahir de procédure civile, et non pas suivant le Code de procédure
français, ou suivant les commentaires de ce Code donnés par les ouvrages
de droit métropolitains.

» Le contrôleur des domaines chargé de centraliser les opérations du
séquestre produira un compte détaillé de sa gestion, présentant tous les
renseignements nécessaires. Ce compte devra être visé par les autorités
locales et définitivement approuvé par le chef du Service des domaines qui
délivrera éventuellement au nom des ayants droit une ordonnance de
remboursementdu reliquat.

» Faute d'ayants droit, et si le contumax ne s'est pas représenté après
les procédures convenables, l'actif disponible sera définitivement
appréhendé par l'État.

SECTION IV. — Comptabilité.

» Les contrôleurs des domaines devront ouvrir un registre intitulé :

« Séquestre des biens des contumaces » sur lequel figureront en double
page (modèle annexe V) et distinctement pour chaque contumax, d'une
part, tous les renseignements généraux relatifs à la contumace; d'autre
part, l'énumération complète des recettes et dépenses effectuées, de telle
façon qu'on puisse à tout moment être fixé sur la situation du séquestre.

» Le contrôleur des domaines chargé de centraliser les opérations d'un
séquestre devra faire figurer sur ce registre non seulement les opérations
par lui personnellement effectuées, mais encore y mentionner toutes celles
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effectuées par d'autres contrôleurs (biens situés en dehors de sa circons-
cription) dont il sera avisé par le Service des domaines.

» En ce qui concerne les recettes et les dépenses relatives aux biens
séquestrés, les règles générales ci-après, qui seront complétées par des
instructions spéciales adressées aux contrôleurs des domaines par le ser-
vice central, devront être observées :

« I. Recettes : Ainsi qu'il a été expliqué plus haut, les contrôleurs des
domaines poursuivent le recouvrement de toutes les valeurs actives du
patrimoine du contumax. Toutes les recettes seront considérées comme
produits budgétaires et, à ce titre, versées aux caisses des receveurs des
finances, ainsi que les autres recettes domaniales.

» II. Dépenses : Toutes les dépenses seront mandatées par le Service des
domaines dans le budget duquel un crédit spécial sera prévu à cet égard,
sauf les exceptions ci-après :

» 1° Frais de vente de mobilier : Les contrôleurs paieront ces frais par
prélèvement sur le prix de vente. Dans ce cas, le montant brut du prix de
vente figurera en recette au compte et les frais de vente seront portés en
dépense; c'est seulement le montant net de la vente qui sera versé aux
receveurs des finances;

» 2° Frais de régie : Sur le montant brut de toutes les recettes, les con-
trôleurs prélèvent 6 p. 100 pour les frais de régie au compte de l'État. Ce
prélèvement sera versé à la caisse des receveurs des Finances.

» Observation importante. — Amendes et condamnations pécuniaires
mises à la charge du condamné par l'arrêt de condamnation : L'arrêt de
contumace, qui n'est pas susceptible d'exécution en ce qui concerne les
peines corporelles, puisqu'il est anéanti de plein droit par la représenta-
tion du contumax, peut, au contraire, être exécuté, pendant les délais de
la prescription de la peine, quant aux condamnations pécuniaires et,

notamment quant aux amendes et frais de procédure mis à la charge du
contumax. Le recouvrement incombe aux services de la Trésorerie géné-
rale qui seront avisés, par les soins de l'autorité judiciaire, du montant
des amendes et frais.

» En conséquence, la Trésorerie générale communiquera au Service, des
domaines à Rabat un état faisant connaître le montant des amendes et
condamnations pécuniaires dues par le contumax; s'il existe un actif dis-
ponible, le Service des domaines en avisera la Trésorerie générale et
donnera au contrôleur chargé du séquestre les instructions nécessaires
en vue du paiement de ces frais à la caisse du receveur des Finances » (1).

(1) A la circulaire étaient jointes diverses annexes donnant des modèles d'acte :

ANNEXE I

Modète de certificat d'indigence.
Je, soussigné, contrôleur des domaines à
Certifie qu'il résulte des recherchés par moi effectuées que le nommé condamné

par contumace par (indication de la juridiction)
à la date du
à la peine de
est indigent et que son élat de fortune ne semble pas devoir s'améliorer.

(Date et signature).
Avis motivé de M (Commandant de Région ou Cercle, ou Contrôleur civil).
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Cette circulaire fut adressée par la Résidence générale à :
MM. le Premier présidentdé la Cour d'appel de Rabat;

le Procureur général près la Cour d'appel de Rabat ;
le Secrétaire général du Gouvernementchérifien;
le Directeur général des finances ;
le Trésorier général du Protectorat ;
le Chef du Cabinet diplomatique;.

•
-'•''.'- -ANNEXE II-

Modèle de délégation.

.
-Nous, soussigné, contrôleur -des dôjmainès-à.r... --------

Agissant en vertu des dispositions delà circulaire du.....
Donnons délégation à M...... afin d'effectuertoutes les opérations de prise de pos-

session au nom du domaine,de lous.les biens meubles et immeubles appartenant à
condamné par contumace par..... à la date du.../. à.....

-
Fait à...,, le..,..

"Vu pour autorisation de la délégation ci-dessus :

.
(Signature du Commandantde Région, de Cercle ou du Contrôleur civil).

ANNEXE III V.,

Modèle d'inventaire de mobilier.
L'an

,
et le.....

i Contrôleur des domaines à.....
" -. '

ou

agissant au nom du Service dés domaines en vertu d'une délégation ci-annexée,
en date du.....

Agissant à la requête de..... (désignation du magistratreprésentantle ministère public près
a juridiction ayant prononcé la condamnation). ,-'--.-

Poursuites et diligences dé M. le Chef du service des domaines.
Et en vertu (désignationde l'ordonnance et de l'arrêt).
Nous sommes transportés à .....A l'effet d'y procéder à l'inventaire des biens meubles, objets mobiliers, valeurs,

titres, papiers et créances, appartenant àù nommé.....
Ces objets se trouvent à.....
Ils sont ci-après désignés : -

..... (désignationéf estimation articlepar article de tous les objets).

Et nous avons pris possession des objets figurant aux numérosci-dessus indiqués du
présent inventaire (argent comptant, papiers, titres, valeurs, créances, actes divers).

Nous avons confié la garde des autres objets à..... moyennant des frais de gardien-
nage fixés à..... et le susnommé a déclaré en prendrecharge, et a signé avec nous le
présent procès-verbal.

Fait à —. (les jours, mois et an ci-dessus désignés).

ANNEXE IV
Modèle de prise de possession d'immeuble.

L'an.....
( Contrôleur des domaines à

Nous <
1 ou
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le Directeur du Service des renseignements;
les Commandants des régions "de Casablanca, Fez, Marrakech,

Meknès, Rabat;
les Commandants des cercles autonomes des Doukkalaà Mazagan

des Abda à Safli ; "

les Contrôleurs civils de Settat, Kenitra;
.les Consuls de France à Casablanca, Mazagan, Mogador, Rabat,

Sam. '

agissant au nom du Service des domainesen vertu d'une délégation ci-annexée,
en date du.....

Agissant à la requêtede..... (désignation du magistratreprésentant le ministèrepublicprèsla juridiction ayantprononcé la condamnation).
Poursuites et diligences dé M. le Chef du service des domaines.
En vertu dé....-i (désignation defordonriance et de l'arrêt).
Nous nous sommes transportés à.....
Et y avons pris possession, au nom du domaine, des immeubles ci-après désignés,

propriété du contumax.....
{Désignationdétailléedes immeu-

bles, estimation de leurs valeurs
vénale et locative, indication des
locations en cours).

' Fait à...'.., les jour, mois etan ci-dessus désignés,
Signature :

Contrôle des domaines de .....Nom du contumax :
Domicile :
Date de l'ordonnance de contumace :
Date du jugement ayant prononcé la condamnation :

.Indication de la circonscriptiondomanialequi centralise les opérations du séquestre
:Date de l'inventaire du mobilier :

Date de la prise de possession des immeubles :
Indication détaillée de l'actif :

1° argent comptant,
2° meubles, créances, valeur du mobilier,
3" immeubles.

(Description, nature, situation, location, etc.). "

Observations : .
Détail des recettes et des dépenses.

DATE
(.NATURE -SOMMES

_

NUMÉRO
NATUfiE

.DATE SOMMES

.

I -.——~-——— de l'ardoniuce * -
îï™» " " '—~déhieeette^ela.eeette ^ Bassi[i h>MeEl de !,((,.» -%«f»^; ^ ^-r





CONCLUSION

Au moment d'écrire la conclusion de cet ouvrage, l'auteur éprouve
quelque embarras. Il a pris une part trop grande à l'établissement de
la Justice française au Maroc pour dire en toute liberté d'esprit ce
qu'il croit qu'il faut en penser ; il a soutenu trop directement la lutte
contre les intérêts que l'oeuvre à lésés pour porter un jugement sur
les conséquences de ce conflit. Néanmoins, il espère qu'on voudra
bien lui permettre de dresser un procès-verbal des résultats obtenus ;

il le conçoit sobre, concis, réduit à des constatations sans commen-
taires et à des chiffres, aussi dénué d'appréciations personnelles
qu'éloigné de tout esprit de controverse.

Réduite à ce cadre étroit, cette conclusion groupe les éléments
qu'elle contient dans quatre divisions : 1° généralités ; 2° justice
civile ; 3° justice répressive ; 4° statistiques.

§ i. Généralités.

Le personnel du Maroc se classe en trois catégories : celle des
magistrats, celle des secrétaires-greffierset celle des auxiliaires non
fonctionnaires. Il faut dire un mot de.chacune d'elles.

Les magistrats, empruntés au cadre métropolitain, ont trouvé
devant eux une tâche particulièrement difficile. Ils ont déployé un
esprit d'initiative et une activité beaucoup plus considérables que
leurs collègues de France ou du Nord de l'Afrique placés en appa-
rence dans une situation similaire; ils ne sont pas seulement des
juges, qui tranchent des litiges qu'on leur apporte tout préparés ; ils
sont encore chargés de mettre les litiges en état, soit parleur propre
travail, soit par celui des auxiliaires, qu'ils dirigent et surveillent.

On est donc obligé de leur demander plus de travail, plus d'expé-
rience, plus de maturité d'esprit et de caractère, certains talents
d'administrateurs et une bonne culture générale. Et comme ils doi-
vent donner tout cela dans des postes parfois assez inconfortables,
dans l'éloignement des familles et du pays natal, il faut qu'ils se
sentent Soutenus, non seulement par le sentiment du devoir qui les
anime tous, mais encore par l'assurance d'une sympathie agissante
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du Gouvernement qui les a mis aux avant-postes avec de si redou-
tables devoirs à accomplir.

Disons que jusqu'ici le réconfort ne leura pas manqué ; si la guerre
européenne a troublé bien des choses et a fait obstacle au dévelop-
pement normal de la carrière de beaucoup de magistrats, ils ont
assez de patriotisme et d'abnégation pour ne pas se plaindre de cette
part de sacrifices que leur imposent les soucis supérieurs du salut
public et pour attendre l'heure où la France reprendra avec sérénité
le cours de ses brillantes destinées. Ils savent d'ailleurs la sollicitude
du Gouvernement du Protectorat pour leurs intérêts (1) et l'avenir
apportera sans doute à chacun la récompense qu'il aura méritée.

Alors, on précisera plus complètement le statut qui leur manque
encore et on réglementera de plus près les règles de leur avancement.
Retenons seulement aujourd'hui l'importance du rôle qui leur est
dévolu et le droit d'être distingués qui appartiendra à ceux qui l'au-
ront bien rempli.

Les agents des secrétariats ont été d'un recrutement difficile, tant
en raison de la nature même des choses que parce qu'ici, comme
ailleurs, l'état de guerre a fait ses ravages. Au début, ils ont été
insuffisants comme nombre et ont manqué quelque peu d'expérience.

Il ne faut pas s'en étonner et les adversaires du système auraient
tort d'en triompher : les premiers agents des secrétariats ne pou-
vaient pas être préparés à une tâche qui n'avait été nulle part exac-
tement définie à une époque antérieure; on a vu, dans les pages qui
précèdent, l'abondance des circulaires par lesquelles les Chefs de la
Cour se sont efforcés d'élucider et de guider la pratique des institu-
tions nouvelles, à mesure que les incidents qui marquaient la vie
judiciaire produisaient des inquiétudes ou des hésitations.

Le premier personnel réuni a eu certainement à subir des épreuves
très dures; elles ont été aggravées, dans certains postes, par son
isolement et la difficulté de communication avec le centre, dans
d'autres, par un afflux considérable d'affaires, qui dépassait les pré-
visions et les possibilités et qui créait de cruels embarras dans un
pays où tout le monde est pressé et impatient.

A part de très rares exceptions, les premiers collaborateurs des
magistrats se sont montrés courageux, dévoués, pleins de sang-froid
et d'activité; ils en ont été récompenséspar des avancements rapides
qui n'ont pas épuisé le sentiment de reconnaissance que les chefs de
justice éprouvent pour ces vaillants ouvriers de la première heure.

Autour d'eux et derrière eux, est venue se grouper une troupe
pleine d'ardeur au travail, riche de courage, d'espérances, qui
acquiert de l'instruction et de l'expérience professionnelles. Nous

(1) Voir notamment le dahir du 31 janvier 1917, Ire part., chap. II, sect. i, § 6,p. 76.
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possédons déjà quelques praticiens de premier ordre; ils font de

•
bons élèves et c'est plaisir de constater l'entrain, le zèle, le désir
d'apporter une bonne collaboration à l'oeuvre de la justice, qui ani-
ment nos jeunes et leur conquièrent l'estime de ceux qui les voient
à l'oeuvre. Le Gouvernement ne manquera pas de leur continuer sa
bienveillance.

Cela sera facile; les cadres né sont pas pleins; voici comment ils

se présentent au 1er mai 1917 :

Cadre des secrétaires-greffiers.

lre classe néant.
2e classe. néant.
3e classe 2
4-e classe. 2
5e classe

.-. 3

6e. classe 6

7e classe .'. 6
8e classe 6
9e classe 7

Cadre des commis de secrétariat.
Commis principaux (trois classes).... néant.
Commis lie classe néant:

» 2« classe 6

» 3e classe 11

» 4e classe 18
Stagiaires 6

On voit qu'il reste de la place pour la constitution définitive du
personnel des secrétariats et pour la satisfaction des ambitions des
travailleurs.

Il est intéressant de savoir où le personnel des secrétariats a été
recruté; voici le relevé des dossiers :

Sur 32 secrétaires-greffiers :

10 proviennent de l'Administration de l'enregistrement,
1 avait été notaire,
1 avait été avoué,
1 était avocat,
1 était greffier de paix,
9 étaient commis-greffiers,
2 étaient clercs de défenseurs,
2 étaient commis de chancellerie,
3 étaient comptables,
2 étaient employés de banque.

Sur 41 commis de secrétariat :

2 étaient, avant leur entrée, huissiers,
1 clerc de notaire,

Berge 48
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1 clerc d'huissier,.
.

,' ' ;

2 clercs d'avoué,.
1 clerc dé syndic de faillite,
1 clerc de défenseur, •

10 commis-greffiers,
,

4 employés d'administration,
3 comptables,
6 employés de commerce,
4 interprètes,
6 dactylographes. .--.-....

7 des 32 secrétaires-greffiers ont passé par le cadre des commis de
secrétariat.

. _
; .'; ' \

.
; '_'-_

.
v.

Notons toutefois que l'existence de la mobilisation a influencé
fâcheusement les possibilités dé recrutement; actuellement, des
candidats ont été agréés, en principe, qui ne peuvent pas prendre
leurs postes à cause de leurs obligations militaires. Ils sont puisés
aux meilleures sources et viendront renforcer en temps utile la
cohorte de ceux qui peuplent déjà nos. secrétariats, à la satisfaction
de leurs chefs et des justiciables.

Jusqu'ici l'interprétariat de la justice française a été faiblement
organisé et on a recours souvent encore à des moyens de fortune. Il

ne faut pas s'en prendre à une insuffisance de la loi, car elle a été
établie de manière à permettre de tirer parti de toutes les ressources.
Cela provient de différentes causes locales, de la nature de celles
qu'on peut rencontrer dans unpays neuf éf encore un peu amorphe;
il serait sans intérêt de les exposer ici, d'autant plus qu'elles ne
produiront plus effet après là guerre. Alors on pourra enrôler,autour
des bons éléments déjà recrutés dans les services de la justice du
Maroc, des interprètesqui, actuellement, sont engagés sur le théâtre
des hostilités; la traduction écrite et orale sera alors parfaitement,
assurée.

La situation des avocats près des juridictions françaises du Maroc
vient d'être précisée (1). On n'en a pas fait des officiers ministériels,
comparables aux avocats défenseurs, comme certains l'ont cru : on
leur a laissé leur caractère de conseillers techniques des plaideurs,
auxquels ceux-ci ne recourent que s'ils le veulent bien et contre les
abus desquels ils seront protégés par la justice, s'il y a lieu. Mais il

a fallu fermer les prétoires aux agents d'affaires non avocats, parce
que les agissements de certains d'entre eux étaient devenus dange-
reux sans qu'on se sentît suffisamment armé pour s'en défendre.

(1) Dahir du 18 novembre 1916". Voir : I,e partie;chap.II,secl.iv (Bull, off., n" 215,
du 4 décembre 1916, p. 1126;..
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Voilà donc les avocats du Maroc avec le privilège exclusif ou
presque exclusif d'assister les parties en justice, de les appuyer de
leur parole et surtout de leur science et de leur expérience, car
notre procédure est écrite et la plume y a une place considérable.

Nous entendrons souvent dire qu'ils sont bien peu avocats, ceux-là
qui n'ont ni chambre de discipline, ni la libre disposition de leur
tableau; on les plaindra et peut-être quelques-uns, parmi eux, se
plaindront-ils.

11 est incontestable que des différences essentielles distinguent les
barreaux de la Métropole de ceux du Maroc ; c'est sagement qu'on les
a créées; l'avocat du Maroc,' tel qu'il est, possède près de la justice
une situation éminente et honorable entre toutes. Son concours à
l'oeuvre de la justice est et sera de la plus grande utilité; sa colla-
boration aux tribunaux sera toujours recherchée et appréciée par
ceux-ci.

Il est permis d'ailleurs d'espérer que le large pouvoir discrétion-
naire qui a été donné à la Cour pour admettre ou refuser l'accès de
la profession d'avocat au Marocproduira une sélection qui permettra
aux divers barreaux d'atteindre le haut degré de considération que
tout le monde désire leur voir acquérir.

Les experts seraient légion, si la Cour n'en maintenait le nombre
à ce qui est nécessaire; il paraît, si on en juge par ce qui se passe
dans les divers milieux d'affaires marocains, que le litre d'expert
près les tribunaux a un grand prestige. Raison de plus pour qu'on le
réserve à ceux qui sont réellement capables et dont la réputation
d'intégrité est égale à la valeur technique ; raison de plus pour qu'on
le refuse a ces personnages sans compétence spéciale, qui se présen-
tent comme « liquidateurs » ou « arbitres » et qui, en réalité, ne
seraient, si on les laissait faire, que des agents d'affaires officiels.

On ne sera pas surpris si nous remarquons que la confection
d'une liste d'experts, dans un pays neuf et au cours d'une guerre
européenne comme celle dont» nous souffrons, est une opération
difficile ; mais il est permis d'espérer de l'avenir une amélioration à
la situation actuelle.

En tout cas, tout le monde se réjouit de la combinaison qui fait
que l'émolument de l'expert n'est pas fixé par celui-ci, mais par le
juge, et on trouve dans cet arrangement des garanties d'impartialité
extrêmement précieuses.

Avec cette remarque, nous avons parlé de tous les organes de la
justice française, et nous pouvons passer à un autre ordre d'idées.

On a vu que des frais de justice sont perçus au profit de l'Etat et
qu'ainsi la charge financière que la justice fait peser sur celui-ci est
allégée. Il est intéressant de noter l'étendue des résultats acquis en
cette matière.
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On trouvera plus loin, dans les états de statistique qui terminent
ces pages, l'indication du produit des taxes judiciaires; on sait celui
de l'enregistrementpour 1915-1916; enfin on sait encore le total des
frais de justice criminelle et des amendes recouvrés contre les rede-
vables, en dépit des circonstances si nettement défavorables que
nous traversons. Le tout forme un total de 554.432 fr.'78 (1), qui est
celui des recettes budgétaires produit direct du fonctionnementde la
justice.

Il faudrait mettre en regard ce que la justice a coûté à l'Etat dans
la même période de temps, par exemple pour 1915-1916; malheu-
reusement cela est impossible. Nous avons, il est vrai, le budget,
qui contient les prévisions de dépenses; mais le budget est fait pour
des années financières (mai à avril) qui ne coïncident pas avec
l'année judiciaire. D'ailleurs les dépenses réelles ont été, nous le
savons, fort au-dessous des prévisions budgétaires (2). Nous n'attein-
drons donc qu'une approximation.

Telle qu'elle est, elle nous permet de dire que les recettes judi-
ciaires dépassent les trois cinquièmes des dépenses.

Ce résultat pourrait réjouir les économistes, car il est supérieur à
ce qui a été obtenu ailleurs; nous croyons cependant que l'avenir
réserve encore quelque chose de mieux.

Sans doute, au Maroc, un employé coûte beaucoup plus qu'en
France ; sans doute le matériel oblige à des dépenses plus fortes que
ne le seraient celles causées à la Métropole pour des fournitures
équivalentes; sans doute encore, certaines taxes ont été établies
plus basses que cela aurait dû être, si on avait suffisamment tenu
compte des conditions économiques du pays. Et ces causes de dis-
parité entre les deux éléments que nous comparons ne disparaîtront
pas.

Mais, d'autre part, il y a des éléments qui évolueront et modifieront
les proportions. L'augmentation constante du nombre des instances
est plus considérableque l'augmentation des frais de personnel et de
matériel qu'elle entraîne; ainsi, un tribunal de paix deux fois plus
occupé et rapportant deux fois plus, n'a pas besoin d'avoir son per-
sonnel et ses frais de bureau doublés. Des procédures ou des actes
qui donnent des produits budgétaires (actes notariés, liquidations,
saisies immobilières, etc.) ne sont pas encore bien entrés dans la
pratique, mais y occuperont certainement plus tard une large place.

(1) Voir la mercuriale présentée a la Cour d'appel de Rabat par le Procureur géné-
ral, à la daLe du 26 décembre 1916 (Bull, o/f., n° 220, du 8 janvier 1917, p. 48}.

(2) Lès prévisions budgétaires élaient pour la période allant du 1er mai 1915 au
30 avril 1916, de 1.089.880 francs. Nous ne pensons pas, bien que le règlement, de
l'année budgétaire ne soit pas encore .connu, que les dépenses réelles aient dépassé le
chiffre de 879.180 IV. 65.
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Des majorations de dépenses dues à la guerre disparaîtront, tandis

que des causes de recettes, qui sont sans effet actuellement, repren-
dront leur influence. L'ensemble dé ces mouvements et d!autrôs
accessoires, qu'il serait trop long d'énumérer, amélioreront donc
sensiblement la situation budgétaire, déjà très bonne, de la justice;

En parlant de l'abolition des capitulations,qui augmente le nombre
des justiciables, nous présentons une autre face du même sujet. Elle :

est fort avancéeet ne compte plusguère, parmi lesgrandes puissances,^

que l'Angleterre qui n'a pas à'Sbérëvsàns émettre, sur. les affaires!
diplomatiques, dès; prévisions que nous n'avons pas qualité pour;
formuler, il est permis ;d'espérer que d'ici peu l'histoire des capitula^
lions au Maroc; entrera dans le domaine;du passé.

- " ;=; ^ : i

Cette évolution s'est faite avec aisance; à part quelques incidents ;

sans gravité, dus à une méconnaissance des principes plutôt qu'à de
la mauvaise volonté, tout s'est passé: au milieu d'un échange de bons
procédés personnels et de la parfaite satisfaction des justiciables.:
Quant à l'impartialité de la justice française, elle n'a jamais'été"mise

en doute et elle s'affirme aujourd'hui au Moghreb comme autrefois
en Tunisie.

,

.-..'<;;;

Telles sont les grandes lignes des résultats obtenus; quelques
détails vont suivre; ils confirmeront ce qui apparaît déjà, c'est-à-dire
que la tentative a réussi et qu'elle mérité d'être prolongée.

Il faudra la prolonger en la développantdans lés directions où l'on
s'est engagé et non par une modification de ses bases, Onconnaît
trop celte impatience de certains milieux qui, lorsqu'on se, heurte à
une complicatien inattendue ou qu'on éprouve une déception, se
hâtent de proclamer que tout est perdu, que le succès est impossible,

que les directives sont mauvaises et qu'il faut tout changer., Le
moindre incident expose à une semblable panique. Cette nervosité,
est fréquente dans les pays en voie de transformation, où les impa-
tiences sont nombreuses et les traditions absentes. Il faut au goùver-,-
nement du sang-froid, de l'esprit de décision et de l'autorité pour ne
pas se laisser entraîner et pour ménager aux institutions le temps/
de prendre^ racine et de prospérer.

La chose sera facile au Protectorat : les textes qui organisent la
justice française au Maroc ont servi de base aux négociations entre-
prises par la France pour obtenir des puissances leur renonciation

au régime capitulaire; c'est au vu de ces documents que les puis-
sances ont consenti à. ce qu'on leur demandait; c'est à une justice
organisée dans des conditions déterminées, présentant des garanties
palpables, qu'elles ont cédé leurs justiciables; on ne saurait aujour-
d'hui abolir le système qu'on leur a proposé et supprimer les garan-
ties offertes. Sans avoir aliéné sa liberté d'action, la France a pris
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des engagements moraux auxquels elle se doit et auxquels elle ne
voudrait pas manquer. La justice dont nous parlons ne peut donc
évoluer que dans le sens du développement des bases essentielles
et des garanties sur lesquelles elle est fondée et c'est ce qui a été
réalisé jusqu'ici.

Il n'est pas douteux qu'il en sera de même dans l'avenir; mais il
peut se présenter des cas discutables; il serait sage de ne jamais
risquer des changements périlleux ou inquiétants sans que l'État
protecteur ait été mis en mesured'étudier les situations et de prendre
les précautions nécessaires. Ainsi, l'organisation judiciaire prendra
une fixité et une stabilité qui manquent parfois aux institutions dans
lès pays où la mise "en mouvement de^^ l'instrument qui crée les lois
est par trop aisée.

§ 2. Justice civile. '

Des innovations considérables ont été tentées; elles ont été prati-
quées pendant trois ans et demi; qu'ont-elles donné?

Il faut répondre à celle question en envisageant séparément : le
système des notifications; celui de la mise en état des affaires; la
durée des instances et procédures; leur coût; en disant un mot de
quelques matières spéciales : l'assistance judiciaire; l'immatricula-
tion; les litiges administratifs; le notariat; les faillites; le registre
du commerce.

Système des notifications: — Il est triple : par voie administrative,
par voie postale, par voie judiciaire ; il a réussi sous ces trois aspects.
Il suffit de se reporter à ce qui a été dit dans le présent ouvrage pour
s'en convaincre; |a pratique en est maintenant ferme et précise,
grâce aux circulaires d'application et au formulaire; grâce aussi, on
ne saurait le répéter trop haut, .au concours si dévoué, si complet,
que la justice française a trouvé dans toutes les administrations.

Cela a permis de réaliser une économie de temps et de frais consi-
dérable; dans un pays vaste comme le Maroc, où la plus petite des
circonscriptions judiciaires a l'étendue d'un département^ s'il fallait
qu'un officier ministériel se transporte, la justice deviendrait si
lente et si onéreuse qu'on devrait désespérer de faire de son exercice
un bienfait, au moins pour les petites affaires. Or, le Dahir de pro-
cédure et les dahirs qui ont développé ses principes ont rendu les
transports rares et.peu coûteux et cela n'a été au détriment d'aucun
intérêt légitime, puisque les actes arrivent toujours à leurs destina-
taires en temps utile.

Mise en étal des affaires. — Elle dépend surtout du magistrat rap-
porteur. Il n'y a pas à dissimuler une vérité qui se manifeste tous les
jours avec plus d'éclat : partout où il y aura un bon rapporteur, la
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procédure civile du Maroc démontrera sa supériorité; mais si ce
magistrat ne remplit pas exactement les obligations qui lui ont été
imposées, il y aura à constater une mauvaise préparation et de la
lenteur dans la marche des litiges. Cet état de choses, qui est incon-
testable, est-il la révélation d'un vice grave du système? On le dira
sans doute, car les innovations ne plaisent pas à tout |e monde, surr
tout quand elles froissent, en même temps que des habitudes, des
intérêts plus ou moins respectables. Mais on fera bien de ne pas
le croire. De ce que, dans un organisme, un rouage principal est de.
nature délicate, s'ensuit-il que l'ensemble soit a rejeter?Bien au con-
traire, il faut lui faire la placé qu'il mérite, quelle que soit sa fragi-
lité, s'il est apte à produire une besogne excellente.

Au surplus, l'organisme dont s'agit n'est pas si dénué de solidité.
Vraiment, on ne .rendrait pas justice à la magistrature française si
on admettait comme Constant que l'on ne peut pas compter, a priori,
sur des rapporteurs consciencieux,laborieux et dévoués à leur tâche.
Et puis si, dans les premiers temps, on a eu à vaincre de vieilles
habitudes qui imposaient leur tyrannie à de bons praticiens un peu
surpris par la nouveauté, s'il a fallu mettre à mal des préjugés et
des routines, est-ce une raison suffisante pour nous faire désespérer
de l'avenir? N'y trouverons-nous pas une jeune génération, ardente
et généreuse, instruite à une école brûlante d'activité, séduite par un
idéal plus grandiose et mieux approprié aux besoins des sociétés
modernes? Ces nouveaux arrivés dans la carrière, joints à leurs
anciens enfin convertis aux formules d'une méthode qui a résisté aux
premièresdifficultés delà pratique, formeront, nous voulons en rester
fermement assurés, un personnel tel qu'il en faut à la procédure
civile importée par la France au Maroc.

Il en sera ainsi par une évolution naturelle et logique des choses;
parce qu'aussi l'action énergique et continue des présidents des tri-
bunaux conduira les rapporteurs dans les chemins qu'ils doivent
suivre; enfin parce que l'administralion judiciaire supérieure n'hësi-
terait pas, s'il le fallait pour atteindre le but, à opérer entre les
magistrats un tri nécessaire.

D'ailleurs, pour que les desseins conçus par le législateur s'accom-
plissent, les secrétariats devront observer exaetementles obligations
qui leur ont été imposées.

Ils ont été fort troublés, au début, par un subit afflux d'affaires et
par l'impatience de ceux qui les apportaient, alors qu'ils n'avaient
ni personnel ni installation matérielle. A peine étaient-ils remis de
cette émotion que la guerre survenait qui mettait à néant le fruit des
premiers efforts; on ne mesurera jamais trop largement la somme
de travail, de courage et d'abnégation qui a, dans ces conjectures,
été dépensée par Ips agents des secrétariats; rien ne les a détournés
de leurs devoirs, in les angoisses patriotiques et les deuils qui étrei-
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gnaient les coeurs, ni les réclamations inopportunes et injustes dont
ils étaient parfois l'objet, ni l'accroissementdes charges qui résultait
du développement économique et commercial du pays.

Aujourd'hui que ces temps héroïques sont accomplis, que les
cadres se garnissent, que les traditions s'établissent, que les expé-
riences individuelles se forment, que l'instruction générale se déve-
loppe, on sent que l'institution est solide et qu'on peut compter sur
elle. Cela n'empêche pas, il est vrai, des dissertations de principe
sur le rôle des secrétariats. Il en est qui se complaisent encore à dis-
cuter la question de savoir si les secrétaires-greffiers sont —ou
devraient être —les mandatairesdés parties ou s'ils ont, au contraire,
le caractère d'agents de la loi..

-
Pour mémoire et dans le but d'affirmer un principe qu'il ne faut

pas laisser perdre de vue, nous dirons que le secrétaire-greffier,
agent de la loi, est l'instrument d'exécution des procédures et des
jugements, sous l'autorité et le contrôle du magistrat; qu'il doit tout
son dévouement et l'emploi de toutes ses facultés aux justiciables
qui le requièrent justement et régulièrement et qu'il est dans l'obli-
gation de faire trancher par le magistrat toute difficulté contentieuse
qui s'élève à l'occasion de ses opérations. On trouvera dans les diffé-
rentes parties du présent livre les détails d'application de ces prin-
cipes; il suffit ici d'exprimer ceux-ci pour ne laisser aucune place à
des malentendus. On voit que les secrétariats complètent les cabinets
des rapporteurs et que le tout forme un organisme agissant et éner-
gique, capable de-mener a bonne fin les instances et les procédures.

Durée des instances et des procédures.
—-•

Elles devraient elre'cOur-
tes. Quelles lumières donne l'expérience déjà faite sur ce point impor-
tant ? :."•"'.'

On discerne clairement que les basés du calcul delà durée des ins-
tances sontautresque celles fournies par le droit français,eton arrive
aussi facilement à la déterminer. En effet, ce qu'on appelle durée des
instances ou des procédures en France est la mesure de l'espace de
temps qui s'écoule entre l'entrée au rôle et la décision, étant remaT-
qué que l'inscriplion au rôle n'a lieu que lorsque les délais d'assigna-
tion sont expirés. Au contraire, au Maroc, l'entrée au rôle se fait
lorsque le demandeur manifeste l'intention d'agir, et il en résulte
que toute la période de préparation de l'assignation et du litige vient
se joindre à la période de mise en état et des débats, pour former
une succession de faits plus complexe et plus complète. En d'autres
termes, en France, on n'inscrit au rôle que lorsque l'huissier ou
l'avoué ont préparé l'affaire et mis au point la demande, tandis qu'au
Maroc, la juridiction est saisie au moment où le plaideur de la pro-
cédure française entre pour la première fois chez l'huissier ou chez
l'avoué. Donc, deux périodes d'opérations non comparables entre
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elles. Si la phase de préparation demande quinze jours, un mois ou
plusieurs, cela n'est pas compris dans la a durée des instances » du
droit français, mais l'est au contraire dans celle du droit marocain.
C'est sous le bénéfice de cette observation qu'il faut lire les statisti-
ques qu'on trouvera dans les pages qui suivent.

Cependant les résultats indiqués par ces statistiques ne sont pas
concluants.

C'est ce qui ressort des divers contrôles qui ont été faits au sujet
des affaires indiquées sur les états mensuels des tribunaux comme,
remontant, par leur Inscription au rôle, à une époque éloignée ; on*

a constaté qu'elles étaient arrêtées par l'effet de diverses mesures dé

guerre prises au profit des mobilisés ou pour certaires matières, de
telle sorte quey se trouvant en présence d'une situation anormale,

on ne peut proclamer, des résultats normaux.
Il semble cependant que les résultats seront bons, même très bons,

quand l'esprit d'initiative et l'activité des rapporteurs et des secré-
tariats s'étant développés, les habitudes d'inertie des parties s'étant
modifiées, et les mesures d'exception ayant disparu, les opérations
judiciaires s'exécuteront comme le législateur a voulu qu'elles le
soient,

Coûl des procédures. — Il n'y a rien eu de plus discuté, bien qu'il
n'y ait pas de matière sur laquelle il soit plus facile de se faire une
opinion.

Les tarifs du Dahir sur les perceptions.ontété établis avec modé-
ration ; on a tenté de dégrever les petites procédures et, par com-
pensation, oh a chargé les grosses. On n'a pas essayé de faire des
tarifs très bas et de réduire considérablement le coût de chaque
opération ; il n'y avait aucune bonne raison pour entrer dans cette
voie, et, au contraire, il en existait beaucoup pour obliger le plai-
deur qui succombe à rembourser à l'État une partie des dépenses

que lui occasionne l'administration de la justice. On savait fort bien

que les abus relatifs aux frais de justice qui se sont produits en
France ne proviennent pas de l'exagération des tarifs, mais ont pour
cause presque unique la pratique abusive et fruslratoire de moyens
de procédure inutiles. Or, on a compté justement qu'au Maroc, le
système des secrétariats et des rapporteurs mettrait les justiciables
à l'abri des abus.

On a aussi pris des précautions pour éviter les frais de transport
qui sont si onéreux, ce qui fait que deux procédures identiques,
composées d'opérations taxées au même taux, mais faites l'une dans
le système marocain, l'autre dans le système français, entraîneraient
des dépenses très différentes, plus grandes en France, minimes au
Maroc, au cas où les plaideurs seraient à grande distance du tribunal.

Tout cela était, en somme, raisonnable, bien équilibré et donnait
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ce qu'on pouvait en attendre quand on a imaginé de charger de frais
d'enregistrementles procédures marocaines. Il n'y a pas à dissimuler
que les vues premières du législateur se sont obscurcies partielle-
ment.

Quoi qu'il en soit, il apparaît que le plaideur du Maroc tire encore
avantage de ce qui existe. Des notions précises étant précieuses sur
cette grave question, nous soumettons ci-après à nos lecteurs, sans
commentaires, des états comparatifs qui permettront aux intéressés
de se rendre compte.

A. Instance devant un tribunal de paix.

Si elle touche une matière qui sera de la compétence d'une justice
de paix de France, il n'y a pas beaucoup de différences ou de modi-
fications à noter.

S'il s'agit, au contraire, d'une demande un peu plus importante,
l'examen devient intéressant. On a déjà pris ailleurs pour exemple
une affaire tendant à obtenir le paiement de 85 francs, plus l'enlève-
ment d'un écriteau, le défendeurhabitant à 65 kilomètres du tribunal ;
reprenons-la.

Au Maroc, elle a coûté pour arriver au jugement par un tribunal
de paix, 37 fr. 12.

En France, elle aurait été de la compétence d'un tribunal de pre-
mière instance, ce qui, avec le triple tarif applicable, aurait donné :

PARIS COURS RESSORT

Citation en conciliation 31 90 31 90 31 90

,

Pouvoir pour représenter ............... 4 35 4 35 4 35
Procès-verbal de non-conciliation... 5 23 b 13 5 03
Assignation .....:.. .... 33 45 33 20 32 83
Placet 2 » 180 150
Mise au rôle 190 190 190
Bulletin de distribution .... 0 10 '0 10 0 10
Avenir pour plaider 0 30 0 27 0 25
Conclusions signifiées 6 55 5 90 4 94
Les mêmes déposées 2 » 180 1 50
Sommation de communiquer 0 30 0 27 0 25
Appel de cause. 0 30 0 27 0 25
Obtention de jugement 15 » 13 50 1125
Coût de la minute

_
6 41 6 41 6 41

Qualités 4 68 4 22 351
Avenir en règlement 0 30. 0 27 0 25

A reporter 114 77 111 29 106,22
•
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PARIS COURS RESSORT

Report. .....114 77 11129 106 22
Expéditiondu jugement : :

ôrôlesàlfr. 50.... ...F. 9 »
3 feuilles à 1 fr. 80....... 5 40

14 40 14 40 14 40 14 40
'Significationà avoué....................J 2 10 189 175
Signification à partie 35 25 34 82 34 33
Commandement..... .............. 3345 3320 3283
Procès-verbal de saisie.................. 35 62 35 12. 34 37

238 59 230 72 223 90

:
Prenons maintenant un double point de comparaison : une affaire

simple et Une affaire compliquée; nous verrons que l'effet du sys-
tème dertarifixation.marocain se produit dans chaque cas avec des
différences considérables, beaucoup plus avantageuses dans les
affaires compliquées. C'est ce qui ressort des tableaux B, C, D, E et F
qui suivent : ;

B. État des frais exigibles au Maroc sur une démande en paiement
de 1.500 francs.

GREFFE îSRîsisrailISI

Enrôlement..................................... 10 »
Notification de l'ordonnance :

Original....... ,...F. 150
Copie..... .. 0 50
Écritures 1 »

3 »
Il faut compter en moyenne cinq notifications par

affaire 15 »
Enregistrement d'une notification d'ordonnance

(2 francs pour l'ordonnance, 2 francs pour la
notification) = 4 francs X 5 = 20 »

Convocation : original, 1 fr. 50; deux copies à
0 fr. 50, 1 franc 2 50

Enregistrement de la convocation ..... 2 »
Jugement : droit fixe 16 »
Droit proportionnel à 2 p. 100 sur :

1° Principal F. 1.500
2° Intérêts et dépens environ.. 100

' Total... F. 1.600 32 »

', •• ' A reporter.. 75 50 22 »
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'GREFFE imsKliBEn

Report,.....:.;.';". 75,50 22 »
Droit d'enregistrement du jugement à 1 fr» 50 p. 100

en matière civile sur le principal et les intérêts
seulement, soit sur 1.520 francs...... ......... 22 80

En matière commerciale, le droit devrait être cal-
culé au taux de 1 fr. 25 p. 100.

75.50 44-80

Ensemble.................... 120 ft\ 30

C. Etat des frais exigibles en France pour lamente affaire taxée comme
en matière ordinaire:

TARIF TARIF TARIF
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

Citation en conciliation :
Original......... :.F. 150
Copie.................... 0 38
Timbre.. 120
Enregistrement 2 82

5 90 5 90 5 90 5 90
Pouvoir pour la conciliation, ........ 4 35 4 35 ,4 35
Procès^-verbal de non-conciliation ....... 523 5.13 503
Assignation. ....... ............ 7 45 7 20 6 80
Vacation à demander acte de constitution. 1 50 1 35 1 15
Placet....... ......... 3 » 2 70 2 25

.Mise au rôle.... 3 70 3 70 3 70
"Vacation à la mise au rôle...-..-..........

• 1 50 1 35 1 15
Bulletin de distribution... ••,- 010 0 In 010
Avenir à l'audience., 1 55 1 40 1 19
Vacation sur avenir et bulletin 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer 1.-55 i 40 1 19
Vacation à communiquer................ 3 » 2 70 2 25
Vacation à prendre communication...... 3 » 270 225
Conclusions grossoyées (mémoire) :

.
' Paris. Cours. Ressort.

Original par rôle.. F. 2 » 1 80 1 50
Copie par rôle 0 50 0 45 0 38
Signification.... 0 30 0 27 0 25

Le nombre de rôles est fixé suivant l'im-
portance de l'affairé.

Conclusions signifiées.; 6 55 5 90 4 94

" A reporter 5148 48 68 44 60
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TARIF TARIF TARIF
...-.--. DE. PARIS DES COURS DU RESSORT

Report...........51 48 4868 44 60
Les mêmes déposées.... 3 » 270 2 2a

:

Appel de cause..................,,;.... 030 027 025
Bulletins dé remise (mémoire)........;,, » » »

(0 fi\ 10 par bulletin autant qu'il y ade
renvois.successifs aux audiences).

•

Vacationsà l'audience (trois vacations par
année judiciaire) ;.,...'....\>r.'^. ;."...;.> 9 » 8 10 6 75

Vacation"àcommuniquer âti ministère
''•public^;....Q.'<:^

:
1 50 ., v

1 35: :,-..'ï.:15'-;';

Droit d'obtention de jugement pris par .
: l'avocat.. :::..^..,T,.,:v.v.,....;7....... :I5.'»';; 13 50

•
10--' »v

Assistance de l'avoué ..,,.....,..,. ..... 3."-.».- 2 70 2 25
Enregistrementde la minuté (sur 1.500 fr.), 3b 20 35 20 35 20"

Qualités ............................... 968 872 713
Avenir en règlement. : 1 55 1 40 1 19
Vacation au règlement.................. 1 50 1 35 1 15
Expédition de jugement ; '.

10 rôles à 2 fr. 40, y compris le
-timbre .............F. 24 » .24 » 24 » 24 »

Signification à avoué............ 330 297 275
Signification a partie ................... 10 45 9 90 9 08

.

168 96 160 84 147 75

D. État des frais exigibles en France pour la même affaira taxée comme
en matière sommaire. : '

TARIF TARIF TARIF
DE PARIS DÈS COURS DU RESSORT

Citation en conciliation...,...,......... 5 90 5 90 5 90
Pouvoir pour représenter 435 4 35 4 35
Procès-verbal de non-conciliation.. 5 23 '5 13 5 03
Assignation d'huissier 7 45 7 20 6 83
Placet...................... ....... 2 » 180 150
Mise au rôle.................... .... 190 190 190
Bulletin de remise.................. 0 10" 0 10 0 10
Avenir pour plaider.. ,... ............ 0 30 0 27 0 25
Conclusions signifiées.. .... 6 55 5 90. 4 94
Les mêmes déposées .....; ;..-.... 2 » 1 80 1 50
Sommation de communiquer............ 030' 027 025
Appel de cause par l'huissier............ 0 30 0 27 0 25

A reporter 36 38 34 89 32 80



766 CONCLUSION

TARIF TARIF TARIF
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

Report.. 36 38 34 89 32 80
Obtention de jugement contradictoire 22 50 20 25 15 »
Coût de la minute :

Timbre F. I 20
Mention 0 25
Enregistrement. 33 75 2,25 p. 100 sur

1.500 fr.

35 20 3b 20 35 20 35 20
Qualités. , 7 35 6 60 470
Avenir en règlement 0 30 0 27 0 25
Expédition du jugement :

10 rôles àl fr. 50. F. 15 »
b feuilles à 1 fr. 80 9 »

24 » 24 » 24 » 24 ->

Signification à avoué : 10 rôles à 0 fr. 30,
0 fr. 27, 0 fr. 25 3 30 2 97 2 75

Signification à partie (même observation
pour l'assignation) 11 45 9 90 9 33

140 48 134 08 124 03
I I

Affaire de première instance compliquée de divers incidents de pro-
cédure.

En résumé, les débats se sont déroulés dans cette hypothèse de la
manière suivante : J..., propriétaire, traite avec C..., architecte, de
la construction à forfait, pour la somme de 100.000 francs, d'un

i
immeuble pour son habitation personnelle, sur plans et devis esti-
matifs. Divers entrepreneurs traitent directement avec l'architecte
pour la maçonnerie, la menuiserie, la zinguerie, etc.

L'immeuble terminé, J... en prend possession et règle la somme
convenue.

L'année suivante, L..., la femme de chambre de J..., en secouant
le tapis de la chambre, tombe d'un balcon du premier étage, entraînée
dans le vide par la balustrade de pierre du balcon qui s'est détachée
brusquement.

L... se fait des contusions multiples, se fracture une jambe et reste
plusieurs mois en traitement à l'hôpital. Quand elle en sort, elle est
dans l'impossibilité de reprendre son service. Elle actionne J... en
25.000 francs de dommages-intérêts.

J... appelle C... en garantie; C... appelle en sous-garantie P... qui
a traité de l'ensemble de la maçonnerie.

Après conclusions respectives des parties, le tribunal ordonne :

:
1° enquête et contre-enquête sur les divers faits articulés par L...,

C... et P... sur les causes et circonstances de l'accident;
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2° expertise médicale pour constater l'état de L... ;

3° expertise par trois architectes, demandée par J... qui base sa
demande en garantie sur des malfaçons imputables à C...,et par C...
qui prétend que, s'il y a malfaçons, elles sont imputables à P...

On procède aux enquête, contre-enquêteet expertises ordonnées.
Jugement définitif condamnant J... à payer 15.000 francs de dom-

mages-intérêts à L..., disant que C... sera tenu de le garantir des
condamnations prononcées contre lui et mettant P... hors de cause.

Au Maroc, une procédure ainsi poursuivie aurait coûté la somme
de 1.006 fr. 85 environ; en France, elle aurait coûté respectivement
environ : à Paris, 3.097 fr. 35, au siège d'une Cour d'appel, 2.928 fr. 60
et dans le ressort d'une Cour, 2.691 fr. 25.

E. Frais d'une instance de cette nature au Maroc.

1° Jugement préparatoire :
Droit d'enrôlement (demande principale) .F. 20 »
Notification (à J...) 3 »
Enregistrementde la notification et de l'ordonnance du juge... 4 »
Droit d'enrôlement (demande en garantie) 20 »
Notification (à C.) 4 »
Enregistrementde la notification et de l'ordonnance du juge... 4 »
Droit d'enrôlement (demande en sous-garantie) : 20 »
Notification (à P ) 7 »
Enregistrement de la notification et de l'ordonnance du juge... 5 »
(On compte en moyenne quatre autres notifications par affaire,

soit, pour les trois procédures jointes, 12 notifications en
moyenne à 4 fr. 50 chaque) (12 X 4 fr. 50 = 54 francs). Noti-
fications

, ,
54 »

Enregistrement des notifications et des ordonnances du juge :

12 à 4 francs. 48 »
Convocation à l'audience (original 1 fr. 50, 4 copies à 0 fr. 50,

2 francs = 3 fr. 50) 3 50
Enregistrement de la convocation 2 »
Jugement contradictoire ordonnant enquête, contre-enquête,

expertise médicale et expertise des lieux. Droit fixe 40 »
Notification aux parties (ord. 1 fr. 50, 4 copies à 0 fr. 50 = 2 fr.,

•
écritures 1 rôle à 2 francs : 2 x 4 = 8 = 11 fr. 50 11 50

Enregistrementde la notification 2 »

2° Enquête :

Convocation à parties (ord. 1 fr. 50, 4 copies à 0 fr. 50 = 2 fr.). 3 60
Enregistrementde la convocation 2 »
Convocations à témoins (ord. 1 fr. 50, 13 copies à 0 fr. 50,

13 demi-rôles à 1 franc)
: ::.... 21 »

Enregistrementde la convocation 2 »
Taxe des témoins (13 à 5 francs en moyenne)

,
65 »

Coût du procès-verbal d'enquête 10 »

A reporter 351 60
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Report............ 35160
Enregistrement. 2 »
Notification aux parties (ord. 1 fr, 50, 4 copiesàO fr. 50 = 2 fr.). 3 50

Enregistrement de.la' notification. ,...,..... 2 »

3° Expertisemédicale :
Convocations à partie (ord, 1 fr. 50, 4 copies à'O fr. 50..= 2 fr.). 3 50

Enregistrement de là dite , ,
.',' 2 »

Rapport et honoraires de l'expert (4 vacations) 13 50

Dépôt du rapportau greffe ............, 3, »
Enregistrement du dit................ .................. 2 »
Notificationaux parties (ord. 1 fr. 50, 4 copies à 0 fi-, 50 — 2 fr.) 3 '50
Enregistrement,. •.................................... 2 »

4° Expertise des lieux :"" / '..'
Convocation à partie (lre visite). '.'. 3 50
Enregistrement..........

< ,.... .\ ..,'.. :..... 2 »

Convocation à partie (2e visite)..............
,

3 50

Enregistrement.........,..,,. 2 »

Convocation à partie (3e visite)....................:-. 3 50

Enregistrement 2 »
Rapport et honoraires de l'expert (7 vacations x;3) ,...... 45 »

Dépôt au greffe.. ...................... 3 »
Enregistrement.-... ...... 2 »

Notification aux parties 3 50

Enregistrement........... 2 »
5.° Jugement définitif : '«

Quatre notifications à partie des conclusions 18 »

Enregistrementdes notifications...,,...,......,..,.,......,' 8 »

Jugement. Droit fixe,........... 40 »
( 10.000 »à2p, 100.F. 200,»,

:

Droit proportionnel... < 5,000 » à 1 p. 100... 50 »(frais 523 50 à 1 p. 10.... 525
255 25 255 23

Enregistrement : 1,50 p. 100 sur 15.000 ..... 225 :
»

Total..... ........F. 1.006 85

F. Frais d'une instance de cette nature en France.

1° Demande en paiement de 35.000 francs de dommages-intérêts pour accident.

TARIF TARIF TARIF.DE PARIS DES COURS DU RESSORT

1° Demande principale :

Droit de conseil....; 10 » 9 » 750
Requête à fin d'assignation à bref délai... 4 20 3 90 3 45
Enregistrement de l'ordonnance 5 65 5 65 5 65
Assignation.... 1105 10 40 10 05

A reporter. 30 90 28 95 26 65
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TARIF TARIF j TARIF
Dlî PARIS DES COURS DU RESSORT

; l_ _
Report 30 90 28 95 26 65

Placet et dépôt au greffe 3 » 2 70 2 25

Mise au rôle. 3 70 3 70 3 70

Vacation à la mise au rôle 1 50 1 35 1 15

Bulletin de distribution et vacation 3 10 2 90 2 35

Avenir........:...... 1 b5 140 -120
Vacation sur avenir.., 3 » 2 70 2 25

Bulletin d'exception et vacation. 3 10 2 80 2 35

Sommation de communiquer... 1 55 1 40 1 20

Vacation à communiquer..:..... 3
-

» 2 70 2 25

Vacation à prendre communication 3 » 2 70 2 25

Sommation de conclure 1 25 1 40 1 20

Trois bulletins de remise et vacations 9 30 8 40 7 05

Conclusions grossoyées (30 rôles, 3 copies). 105 » 94 50 79 20
Conclusions au fond (3 copies) 9 65 8 70 7 30

Les mêmes déposées 3 » 2 70 2 25
Conclusions* de jonction (3 copies) 9 65 8 70 7 30
Les mêmes déposées ...» 3 » 2 70 2 25
Plaidoirie de l'avocat 15 »

,

13 bO 10 »
Assistance de l'avoué 3 » 2 70 2 25
Coût de la minute

,
6 05 6 05 6 05

Qualités (3 copies) 14 05 13 6b 10 40
Avenir en règlement (3 copies) 2 65 2 20 2 05

Vacation au règlement 1 50 1 35 1 15

Expédition du jugement (20 rôles) 48 » 48 » 48 »

Signification à avoué (3 copies) 7 75 7 » 6 30
Signification à partie.. 19 85 18 50 17 60

2° Enquête :
•

Requête à fin de fixation de jour 3 60 3 30 2 85
Enregistrement de l'ordonnance 9 40 9 40 9 40
Vacation à la requérir 3 » 2 70 2 25
Timbre et rédaction du procès-verbal

d'ouverture 7 80 7 20 6 30
Assignation^ témoins (6 témoins)

•. 22 55 21 85 21 05
Dénonciation avec assignation à partie ... 8 95 8 70 8 30
Deux vacations à l'enquête 12 » 10 80 9 »
Rédaction du dire des formalités 6 » 5 40 4 50
Taxe des témoins. 16 » 16 » 16 «
Coût du procès-verbal d'enquête (16 rôles). 3840 38 40 38 40
Signification dudit à avoué (3 copies) 16 45 14 80 13 55

3° Expertise médicale :

Signification du jugement à l'expert 17 05 16 20 14 90

A reporter 477 60 j 448 10 404 45
i

Be rge 49
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TARIF TARIF TARIF
* DE PARIS DES COURS DURESSORT

Report... -477 60 448 10 404 45
Sommation à avoué d'assister à l'expertise

•
' (3 copiés),...;:.... 2 65 2 20 2 05

Timbre et rédaction d'un dire 6 60. 6 » b 10

Enregistrement dudit 3 75 3 75 3 75
Vacationà l'expertise. 6 » 5.40 4 50

Vacation à prendre communication du
rapport.. 6 » 5 40 4 50

Coût du rapport (12 rôles).'.............. 28 80 28 8 J .28 80
Honorairesde Fexperl ~'..'. .1. ~~..'..'.-.'..... 100 »" " 100 » "100 «

Signification du rapport à avoué (3 copies). 5 65 5 » 4 55

4° Expertise des lieux :

Deux vacations à l'expertise 12 » 10 80 9 »
Deux vacations à l'expertise ...'.'..... 12 » 10 80 9 »
Timbre et rédaction d'un dire .., 6 60 6 ». 5 10
Enregistrement dudit 3 75 3 75 3 75
Vacation à l'expertise 6 », 5 40 4 50
Vacation à prendre communication du

rapport ...... 6 » 5 40 4 50

5° Jugement définitif :

Conclusions (3 copies) 9 65 8 70 7 30

Les mêmes déposées........ 3 » 270 225
Avenir (3 copies).,..................... 2 65 2 20 2 05
Vacation sur ayenir 3 » 2 70 2 25
Sommation de communiquer (3 copies)... 2 65

:
2 20 2 05

Vacation à communiquer 3 » 2 70 2 25
Vacation à prendre communication,,.... 3 » 2 70 2 25
Sommation de conclure (3 Gopies)....... 2 65 2 20 2 05
Trois bulletins de remise et vacations 9 30 8 40 7 05
Plaidoirie de l'avocat.....'. 15 » 13 50 10 »
Assistance de l'avoué 3 » 2 70 2 25
Goût de la minute (15.000 fr.)... 376 65 376 65 376 65
Qualités (3 copies)..., 14 05 13 65 1040
Avenir en règlement (3 copies) -.,..- 2 65 2 20 2 05
Vacation au règlement...... 1 50 1 35 1 15
Expédition du jugement"(25 rôles) 60 » 60 » 60 »
Signification à avoué (3 copies) 9 55 8 60 7 80
Signification à partie..., -.:....

,

20 15 19 05 18 05

Areporter. 1.224 85 1.179 » 1.11140
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TARIF TAH1F TARIF
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

•Report .....1.224 85 1.179 » 1,11140
H. Défense à demande en paiement,de$5 000/'/'. '••'•;.

.pour dommages-intérêt*et appel en garun:
lie. -.--.•':

1° Défense à demande principale
et demande en garantie : '

Droit de conseil......................, 10 » 9 » -
7 50

Constitution .... ..............
.

1 5ï
.

1 40 ;' 1 20
Appel en garantie ..,......,....,,..,,.. 12 85 12 05 ':;'" Il 55.
.Dénonciation de l'appel en garantie àavoué....,...,...:...........,..,...! 4 85 4 35')',','3 95^.
Placet etdépôt au greffe'................ 3 » 2 70 2 25
Mise au rôle..,,., i. i.'"-".' 370 3 70 3 70
Vacation à la mise au rôle 1 50 1.35 1 15
Bulletin de distribution et vacation 3 10 2 80 2 35
Avenir...: ..:.'....'.'..'...'... .... 155 140 120
Vacation sur avenir. 3 » 2 70 2 25
Bulletin d'exception et de vacation ... 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer 1 55 1 40 1 20
Vacation à communiquer. 3 » 2 70 ' 2.25
Vacation à prendre communication 3 » 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles 6 55 5 90 4 95
Les mêmes déposées 3 » 2 70 2 2b
Sommation de conclure.,.,.,...., ....... I 55 1 40 1 20
Trois bulletins de remise et vacation....... 9 30 8 40 7 05
Conclusions grossoyées(3 copies* 30 rôles). 105 » 94 50 7920
Contre-dénonciation de l'appel en sous-

garantie à avoué >.... 4 85 4 35 3 95
Conclusions au fond (3 copies)..... ^,..; / 9 65 8 70 7 30
Les mêmes déposées .....,,;..... 3 » 2 70 225
Conclusions de jonction (3 copies).,.....- 9 65 8 70 7 30
Les mêmes déposées.,

•
3 »' 270 225

Plaidoirie de l'avocat, ..., 15 » 13 50 10 »Assistance de l'avoué ..,....,...- 3 » 2 70 2 25
Vacation à s'opposer aux qualités..

; .
1 S0 1 35 1 15Vacation an règlement,................, 1 50 1 35 ''-! 15

Contre-signification à avoué......;...... 7 75 7 » 6 30
Contre-signification à partie 19 85 18 50 17 60

2° Enquête : ^Vacations à enquête (2 vacations). 12 » 10 80 9 »
3° Expertise médicale :

Timbre et rédaction d'un dire 6 60 6 » 5 10
A reporter..........; 1.503 35 1.43130 1.326 80
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: - / TARIF TÀB1F TARIF
jï-

, - ,: DE PARIS DES COURS DU RESSORT

* -' ' ^^^*^^^ ^_^_^.^ _^^^____.

; / '
Report:..'...... 1.503 .35 1.431 30 1.326 80

: Enregistrementdudit. 3 75 3 75 375
Vacation a l'expertise.........| ' 6 » 5 40 ' 4 50

'Vacation à prendre' communication dn
rapport;....,..,.;........,.; 6 » 540 450

: 4° Expertise dés lieux : !'
, .

(Signification du jufeement aux experts
:;'.^(3,experts).',.:.. :.-,.,.,,.....:;.'.....:.:.'...; .19 85 ' 18 50 17 60,
",Sôminationà;ayouéd'aBsisterà|rexpertise

-
-2H55

- 2 40 2 0b

Timbre etjrédactionid'un dire.j.......... 6 60 6 » 5 10
Enregistrement dùdijt...... :...].......... 3 75 375 .375

'Vacations'à l'expertise (2 vacations)...... .' 12 » 10 80 9 »

Vacationsjà l'expertise (2 vacations)...... 12. » 10 80 9 »

Timbre et' rédaction d'un dire.;.......... 6 60 6 » 5 10

Enregistrementdudit. ' 3 7b 3 75 3 75

Vacation àl'expertisé-........". »•• -6;» b 40 450
Vacation à prendre communication durapport.'...:,,....!.,....... 1. 6 » 5 40. 4 50

Coût.du rapport (22 rôles),.... ;......... .52 80 52 80 52 80

Honoraires des experts; (3 experts).......
.

300 » 300 » 300 »

Signification du rapportàavoué (3 copiés). 22 25 20 70 19 70

.
a0 Jugement définitif : ,'...

Conclusions (3 copie^....,,..::.,...... 965 870 •
730

Les mêniês déposées l/.,..,..,...,,,,.-1,.. 3. .»
.

270 .225
Vacation sur avenir;.L ......... j......... 3 » 2 70 2 25
Sommation de communiquer (3: copies)... 2 65 —2 40 205
Vacation à-communiquer..............,. 3 » 270 225
Vacation à.prendre communication...... ,3 ». .2 70 2 25

Sommation de conciiirè;. :.... ;......,..
.

265 240 205
jTi'ois bulletins de reikiise et vacations..., 9 30 8 40

.
7 50

.{Plaidoirie jâe l'avocat!...,....,,......... 15 ». 13 50 ' 10 »

Assistancejde l'avoué'.-.........X......... 3 » 2 70 : 2 25

Vacation.àis'opposerkux qualités.. 150 1 35 '' 115
Vacation au règlement.. ,.; ..... 1 50 1 35 1 15

Contre-significationfà>avoué (3. copies).... 7 75> 7 » 6 30
Çontre-sigftification à partie....!... 19 85 18 50 17 60

III. Défenseà appel *ngamntie\e;l.appel
~ j en sous-garantie. j

1 1° DÎéfense à demande et; demande
;

I;
• ep sous-gaiian.tie":

.

j •
•..-•'••

©roit de conseil ! \..... 10 » , 9 ». 7 50
.feonstilutiojn..., j........ J 1 55

,
140 . 120

ï ".-,-,••<.' ,j V :; Mreporleri ,. 2.Û69 35, 1.979 65 1.751 45
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.,'--•-j
' : TARIF TARIF TARIF

''
.

DE PARIS DES COURS DU RESSORT :

Report. ........ 2,069 35 1.979 65; 1.751 45 ;'
Appel,en sous-garantie.............. 12 85 12 05 ,11 55
Dénonciation de l'appel en sous-garantie '.;.'. ;; ,"

àavoué..........ï.,,,.....;......,.. '., .'4 85,
.

-/ .4 35-: ,'v ' v3" 95/ '\

Placet et dépôt au greffe...,;....,,...,. '';

.

3 » ;, 2 7Ôi 2 ;25
-,,

Mise au rôle..............................'.''. 3 70 ; 3 70 370 [

Vacation à la mise au rôle
... ,.. 1 50 1 35

.
.1 15

Bulletin de distribution et vacation ...... 3 10 2 80 2 35
Avenir

,
/.'..'.,,,:. ...v.'.v.,:.. I .'.'.,,,-..,,'., :'. "

-
1.55"-' : \ 1 40V \"-'

-
1 20-

Vacation sur avenir,..,;......,......,., ,3, V .'; '% 7Q'<:: -./2;"2Sv :'."

Bulletin d'exception et vacation.........;.
.

3 10-: 2 80 ; ; S 35 >
Sommation de communiquer............ 1 85 1 40 ; 1 20
Vacation à communiquer. 3. » : 2 70 : â 25
Vacation à prendre communication 3 » 2 70

.
2 25

Conclusions exceptionnelles. ,6 55 5 90 4 93
Lès mêmes déposées...-..'..' 3.' »' 2 70 2 2b
Sommation de conclure 1 55 1 40 1 20 •

Trois bulletins de remise et vacation..... 9 30 840 7 05
Conclusionsgrossoyées,(3copies,30rôles). 105 » 94 50 79,20
Conclusions au fond (3 copies) 9 65 8 70.

,

7 30
Les mêmes déposées.................... 3 » 270 225
Conclusions de jonction (3 copies) ... 9 65 8 70, 7 30
Les mêmes déposées. 3 » 2 70 2 25
Plaidoirie de.l'avocat;....,.,,.......... .1.5; » ,. .

13 50 10 ».

Assistance de l'avoué.......... 3 ». 2 -70 2 25
Vacation à s'opposer aux qualités, 1 50 .{ 35 1.1b
Vacation au règlement....:.;......;.... 1 50 • .-: \ 35 11b
Contré-signification.du jugement à avoué. 7 75 7 .-»-.' 6 30
Contre-signification à partie....;.. 19 85 {g 50 17 60

.2° Contre-enquête :

Requête à fin de fixation de jour. 3 60 3 30 2 85
Enregistrement de l'ordonnance. 9 40 9 40 9 40
Vacation à requérir ,. ,

3 » 2 70 2 2b
Timbre et rédaction du procès-verbal

d'ouverture .....:...:..,-....,... 780 720. 6 3Û

Assignation à témoins (4 témoins)......, 14 3b 13 60 12 7b
Dénonciation avec assignation à partie... 8 05 7 75 7 35
Vacations à l'enquête (2 vacations)....... 12 » 10 80 9"»-
Rédaction du dire de formalités ......... 6 » 540 4 50
Taxe des témoins :..,...... 14 » 14 » 14 »
Coût du procès-verbal de contre-enquête

(iO rôles) .......... 24 » 24 » 24- »
Signification dudit à avoué (3 copies) ..., 5 65 5 10 4 55

4'- reporter,........,! 2.420 70 2.302 65 2,036 0.5
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;";./'-.'...'*.'.""' TARIF TARIF TARIF
DÉ PARIS DES. COURS .U RESSORT

Report.,....:...... 2,420 70 2.302 65 2.036 05

36 Expertise médicale :

Vacation à l'expertise....;,............. 6 » 5 40 4 50
Timbre et rédaction d'un dire., v, .,..,,. 6 60

.
6 » 5 10

Enregistrement,dudit.,,..,..,.,.,...... 3 75 3 75 3 75
-Vacation va prendre communication du

/.V/rapport,..,,..,-.........,.,..:.-..;...... V, " -6.» 5 40 4 50 :

-:-;-';; - 4° Expertise des lieux-: -'-'-' -".'-"
-

-'--" -• - -. - -

.Timbre et rédaction d'un dire 6 60 6 » 5 10

Enregistrement dudit..../.,..,........ 3,75 3 75 3 75
Vacations à l'expertise (2 vacations)...... 12 » 1080; 9 »
Vacationsà rexpertise (2 vacations). •',"'-. 12 » 10 80 9 »

-.. Timbre ètrédaction d'un dire.,......... ,6 60 6 » 5 10
Enregistrement dudit. ;.........,,...•'.-. 375 375 375

; Vacation à l'expertise.;..,.,'..,,:.....,, 6-.'»'..-. 5 40 5 10
Vacation à prendre communication du

rapport.................,....;....... ,"-.. 6 ,/».;. 5 40 5 10

5? Jugement définitif :

Goiiclusions (3 copies) ............,. 9 65 8 70 7 30

; Les mêmes déposées..... ,.;........... 3 » 2 70 2 25
Vacation sur avenir...,.,............... 3 » 2 70 2 25
Sommation de Communiquer (3 coides).., 2 65 2 40 2 05:
Vacation à communiquer.."., .... 3 » 2 70 2 25

'•.-Vacation à prendre communication...... 3 » 2 70 : 2 25
Sommation de conclure (3 copies) ....... 2 65 2 40 2 05
Trois bulletins de remise et vacation..... 9 30 8 40 7 05
Plaidoiriede l'avocat,... .V............... ig » 13 go 10 »
Assistapcè dél'avoué '.:................. 3 » ;2 70 2 25

,
Vacation à s'opposer aux qualités 150 1 35 1 15
Vacation au règlement,................-.;.; 150 135 1 15
Contre-significationà avoué (3 copies).... 7.75 7 » -

6 30
Contre-significationà partie........,,.,. 19 85 18 5.0 "17 60

IV, Défense à appel en sous garantie.'
1» Défense à demande en sous- '

, garantie: '
-

Droit de conseil... '...- ........ 10 » 9 » 750
Constitption 1 55 1.40 120
Bulletin de distribution et vacation ...... 3 10 2 80 2 35
Vacation sur avenir.. 3 » 2 70 2 25
Bulletin d'exception et vacation 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer 1 ^ 1 40 1 20

A reporter. 2.606 90 2.472 bO 2.182 55 1

;•
.

1
-

' 1
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I
TARIF TARIF TARIF

|
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

Report ............ 2.606 90 2.472 50 2.182 55
Vacation à communiquer ....... 3 » 2 70 2 25
Vacation à prendre communication,..... 3 » 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles............. 6 55 5 90 4 9b
Les mêmes déposées....,. .... 3 » 2 70 2 2b
Sommation de conclure.......... ... 1 55 1 40 1 20
Trois bulletins de remise et vacation..... 9 30 8 40 7,05
Conclusions giosspyées (3 copies),,...... 105 » 94 50 79 20
Conclusions au fond,....:..-............ 965 870 730
Les mêmes déposées... ..,;.... .......:. 3 i> 2 70 V 2 25
Conclusions de jonction 9 65 8 70 .7 30
Les mêmes déposées ..-.., 3 » 2'70 2 25
Plaidoirie de l'avocat, ............. 15 » 13 50 10 »
Assistance de l'avoué ..:."..

,
3 » 270 225

Vacation à s'opposer aux qualités., 1 50 1 35 1 15
Vacation au règlement 1 50 1 35 1 15
Contre-signification du jugement à avoué. 7 75 7 » 6 30
Contre-signification à partie...-. 19 85 18 50 17 60

2° Contre-enquête :
.Requête à fin de fixation de jour 3 60 3 30 2 8a

Enregistrement de l'ordonnance ..... 9 40 940 9 40
Vacation à requérir 3 » 2 70 2 25
Timbre et rédaction du procès-verbal

d'ouverture....................'..'..'.. 780 7.20 630
Assignation à témoins (3 témoins) ....... 14 0b 13 30 12 50
Dénonciation avec assignation à partie... .8 05 7 75 7 35
Vacations à l'enquête (2 vacations)....... 12 » 10 80 9 »
Rédaction du dire des formalités. 6 » 5 40 4 50
Taxe des témoins , ... 14 » 14 » 14 »
Coût du procès-verbal de contre-enquête

(10 rôles). 24 » 24 » 24 »
Signification dudit à avoué (3 copies)...-.. 5 65 5 10 4 55

3° Expertise médicale :

Vacation à l'expertise..
, 6 » 5 40, 4 50

Timbre et rédaction d'un dire 6.60 6 ». 5 10
Enregistrement dudit... 3 75 3 75 3 75
Vacation à prendre communication du

rapport.. 6 » 5 40 4 50

4° Expertise des lieux :

Timbre et rédaction d'un dire 6 60 6 » 5 10
Enregistrement dudit ..... ,. 3 75 3 75 3 75
Vacations à l'expertise (2 vacations) ,. 12 » 10 80 9 »

A reporter.......... 2.968 15 2.804 85 2.572 20
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' ': TARIF TARIF TARIF
DE PARIS DES COURS DURESSORT

"
.

Report... ,... 2.968 15 2.804 85 2.572 20
Vacations à l'expertise (2 vacations). 12 » 10 80 9 »
Timbré et rédaction d'un dire ........... 660 .6 » 510
Enregistrement dudit. 3 ,75 3 75 3 75
Vacation à l'expertise. ". .. 6 »'; 5 40 4 50
Vacation à prendre communication du

rapport.............. ............ 6 » 5 40 4 50

5° Jugement définitif : - - -

Conclusions............. 9 65 8 70 7 30
Les mêmes déposées.. ..... 3 » 2 70 2 25
Vacation sur avenir,,..., ....... 3 » 2 70 2 25
Sommation dé communiquer (3 copies)... *2 65 2 40 2'05
Vacation à communiquer 3 » 2 70 2 25
Vacation à prendre communication...... 3 » 2 70 2 25
Sommation de conclure (3 copies) '... 2 65 2 40 2 05
Trois bulletins de remise et vacation -.'• 9 30 8 40 7 05
Plaidoirie dé l'avocat 15 » 13 50 10 »
Assistance dé l'avoué !..., 3 » 2 70 2 25
Vacation à s'opposer aux qualités........ 1 50 1 35 1 15
Vacation au règlement....... '.-........... 1 50 1 35 1 15
Contre-signification àavoué (3 copies).... 7 75 7 » 6 30
Contre-significationà partie............. 19 85 18 50 17 60
(Droit d'état des diverses procédures sus-

érioncéés) (263 articles)........... 2630 2630 2630
3.097 35 2.928 60 2.69125

Après ces comparaisons, il est intéressant de voir ce qui se passe
en matière de saisie-arrêt.

i Si l'on prend comme exemple une procédure de saisie-arrêt toute
simple, sans incidents de procédure autres qu'une déclaration affir-
mative, la procédure étant par défaut et la somme à distribuer étant
minime, la rendant sommaire en France, on trouve une différence
appréciable,.

Au Maroc, cette procédure a coûté 113 fr. 73; en France, elle
aurait coûté : à Paris 152 fr. 80; au chef-lieu d'une Cour 147 fr. 90 et
dans le ressort 140 fr. 30.

Voicj le détail de ces chiffres :
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G. trais au Maroc d'une saisie-ùrrêt en vertu d'un titre exécutoire
et déclaration affirmative.

Procès-verbalde saisie et correspondance.,F. ! 10 48

" Dénonciation......................:........ 1345
Convocation et misé au rôle,.,...-;-.,.:...... 4 50
Procès-verbal de déclaration affirmative ...... 5 »
Convocation à raudience.,'.:........,....... 450
Correspondance,"-.-,..,:......,,...,.-........ 0; 60
Jugement par défaut. Droit fixe.,............ 16 V »
Enregistrement............................. 6 »
Jugement: Droit proportionnel.......,",....',..'

.
25

.
f

Coût de la grosse..,,..........-.-....,,....... 6; »
Notification du jugement..,;....,.,..,...... 11 50-
Certificat non-opposition, ,...,...., 5 »
Certificat non-appel... 5 »

'
'

-

";. '- ;
."':''•

: -"""•"- .
113^73-'

H. Frais en Fratice de la même procédure.

TARIF. TARIF TARIF
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

1» Saisie-arrêt (Défaut. Affaire som-
maire) :

.Saisie-arrêt........ ...,......,;.... 985 940 8.75
Dénonciation à la partie saisie. 9 85 9 40 8 75
Contre-dénonciation au tiers saisi....... 9 85 9 40 8 75
Rédaction du placet 2 » 1 80 1 50
Mise au rôle

,
190 190 190

Bulletin de distribution.;.,..,.,..,;.,..
.

0 10 0 10 010
2° Déclaration affirmative :

Assignation en déclaration affirmative... 9 8b 9 40 8 75
Minute et expédition de l'acte affirmative. 12 20 12 20 12 20

rSignification de ladite.................;. 9 85 9'40 7 75
Vacation â prendre connaissanceau greffe

dés pièces justificatives, , -3 » 2 70 2 25

3° Jonction :'.,.-
Obtention de jugement de défaut 10 » 9 » 7 50
1/4 en sus (2 parties),

.
2 50 2 30 190

Enregistrement de la minute (1.199 fr. 88). 3125 3125 3125
Qualités.......... ,.' 4 30 4 10 3 70
Expédition (6 rôles) •••• ••• 14 40, 14 40 1440
Signification à la partie saisie et au tiers

saisi.................... ......... 13 3b 12 65 11 75
Certificat de signification 1 50 1 35 1 15
Certificat de non-opposition ni appel..... 7 05 7 05 7 05

152 80 147 90 I 140 30
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Prenons maintenant pour base de comparaison une procédure
assez compliquée de demandes en validité de saisie-arrêt en vertu
d'autorisation du juge dans lesquelles, pour des raisons de procé-
dure, trois instances différentes lurent ouvertes; puis jointes; on
arrive à se rendre compte de l'économie du système instauré au
Maroc.

Alors qu'au Maroc cette procédure à coûté 769 fr. 35 (étant remar-
qué que les droits d'enregistremententrent dans celte somme pour
338 fr. 55, ce qui ramène les frais de procédure proprement dits à
431 francs), elle aurait coûté environ en France : à Paris, 1.389 fr. 95;
au chef-lieu d'une Cour d'appel, 1.318 fr. 10; dans le ressort,
1.182 fr. 20.

En voici le détail :

I. Frais au Maroc.

Enrôlementpremière requête 3 »
Enrôlement, deuxième requête...

r
3 »

Convocations 13 »
Première ordonnance b »
Deuxième ordonnance b »
Premier procès-verbal de saisie 6 »
Deuxième procès-verbal de saisie 10 50
Première dénonciation et correspondance 8 48
Deuxième dénonciation et correspondance S 48
Enregistrement (cession de marché) 60 »
Enregistrement(arrêté de comptes) 20 12
Enrôlement troisième requête 3 »
Troisième ordonnance 5 »
Troisième procès-verbal de saisie 8 50
Trois avis pour appeler les parties à la distribution amiable... 13 50
Procès-verbal de réunion 5 »
Enrôlement instance 20 »
Convocation à l'audience 4 95
Jugement. Droit fixe 20 »
Jugement. Droit proportionnel 236 39
Enregistrement 258 43
Expédition 11 »
Notification du jugement. V 15 »
Mise en demeure 15 60
Lettre recommandée 0 60
Certificat de notification 5 »
Certificat de non-appel 5 »

769 55
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J. Frais en France.

779

TARIF TARIF TARIF

.
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

1° Première demande envalidité de
saisie-arrêt :

Droit de conseil. 10
>• .9 » 7 50

Requête à fin de saisie. ,... 4 20 3 90 ,3 45
Enregistrement de l'ordonnance ........ 5 65 5 65 5 65
Enregistrement dû titre (cession de mar-.

-ché).;'.',-.,'', .i......,.., 150 » 150 » 150 »Saisie-arrêt.,.,............,............ 9 85 9 40 8 "75

Dénonciation de la partie saisie.......... 985 940 875
Contre-dénonciationau tiers saisi'.. ..' 9 85 9 40 8 75
Placet et dépôt au greffe.. 3 » 270 225
Mise au rôle

, :.'..., 370 370 370
Vacation à la mise au rôle I 50 1 35 1 15
Bulletin de distribution. 0 10 0 10 0 10
Avenir 155 140 120
Vacation sur avenir 3 » 2 70 225
Conclusions exceptionnelles 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées.. ''3 » 2 70 2 25
Bulletin d'exception et vacation 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer. I 55 1 40 1 20
Vacation à prendre communication 3 >> 2 70 2 25
Vacation à communiquer , 3 » 2 70 2 25
Sommation de conclure. 1 55 1 40 1 20
Conclusionsgrossoyées (10 rôles) 25 30 22 7b 19 05
Trois vacations à l'audience et bulletins

de remise '9 30
.

8 40 7 05
Conclusions au fond 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées. 3 » 2 70 2 25
Conclusions de jonction ,..;....,,., 655 5 90 4 95
Les mêmes posées....

-
3

>>
2 70 2 25

2° Première défense :

Droit de couseil 10 » 9 » 7 50
Constitution 155 140 120
Bulletin de distribution et vacation 3 10 2 80 2 35
Vacation sur avenir 3 » 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles....:. 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées. 3 » 2 70 2.25
Bulletin d'exception et vacation.. 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer 1 55 1 4o 1 20
Vacation à prendre communication 3 » 2 70 2 25
Vacation à communiquer 3 » 2 70 2 25

A reporter.......... 31555 312 75 268 90
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' TARIF TARIF TARIF
DE PARIS DES COURS DURESSORT

Report............. 315 55 312 75 268 90
Conclusions grossoyées (10 rôles). 25 30 22 75 19 05

.Conclusions au fond......: .. : 6 55 5 90 4 95
tes mêmesposées. 3 » 2 70 2 25
Trois vacations à l'audienceet bulletins de
remise,................. 9 30 840 7 05
Conclusions de jonction................. 655 590 495
Les mêmes posées..

.
3 » 2 70 2 25

.-• 3° Deuxième demande en validité
; de saisie :

Droit de conseil......
,

10 » 9 » 750
Requête à fin de saisie. 4 20 3 90 .3 45
Enregistrement de l'ordonnance -.. 5 65 5 65 5 65
Enregistrement du titre (arrêté de comp-
otes). 45..» 45 •» 45 »Saisies-arrêt........................... 985 940 875
Dénonciation à la partie saisie 9 85 9 40 8 75
Contre-dénonciationau tiers saisi 9 85 9 40 8 75
Placet et dépôt au greffe 3 » 2 70 2 25
•fiise.au. rôle: 3 70 3 70 3 70-
Vacation à la mise au rôle 1 50 1 35 1 15
Bulletin de distribution.. 0 10 0 10 0 10
Avenir.;......,........................

,

155 i 40
.

120
Vacation sur avenir. ...... 3. » 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles............. 6 55 5 90 i 95
tes mêmes posées. 3 » 2 70 2 25

' Bulletin d'exception et vacation 3 10 2 80 2 35
Sommation de communiquer............ 155 1 40 120
Vacation à prendre communication...... 3 » 2 70 2 25
Vacation à communiquer... 3. » 2 70 2 25
Sommation de conclure. .... 1 55 1 40 1 20
Conclusions grossoyées (20 rôles)...

.
50 60 45 50 .38 10

Trois vacations àl'audienceet bulletins de'remise...........;.....,............... 9 30 8 40 7 05
Conclusions au fond.— 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées. 3 » 2 70 2 25
Conclusions de jonction....-.. 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées 3 » 2 70 2 25

4° Deuxième défense :

Droit dé conseil 10 » 9 » 750
Constitution 155 140 120
Bulletin de distribution et vacation. 3 10 2 80 2 35

A reporter 59190 570 50 504 95
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TARIF TARIF TARIF J
DE PARIS DES COURS DU RESSORT

Report...,. 591 90 570 50 504 95
Vacation sur avenir...'.

,
3 »

.

2 70 .2 25
Conclusions exceptionnelles....;... ., 6 55 5 90 4 95.
Lès mêmes posées... 3 » .2 70 ^^
Bulletin d'exception et vacation^......... 310 280 235
Sommation de communiquer.,;......... 1 55 1 40 1 20.
Vacation à prendre communication........ 3 » 2 "0 2 25
Vacation à communiquer ,,.....,,...... 3 » 270 225
Conclusions gTossoyées(20 rôles}..,.;.... 50 60 45 50 - 38 10
Conclusions au fond.......... .L ... ,\... "

:
6 55 < ; 5 90

.

4 95 ;-•..:
Le.s.mêm.es posées...,.........;.,..,..... 3 ». 2.70. .2,25
Trois vacations à l'audience et bulletins

de remise.................. :!,...,.... 9 30 8 40 7 05
.Conclusions de jonction........i......... -655 5 90 4 95

Les mêmes posées 3 » 2.70 225
5° Troisième demande en validité

de saisie :

Droit de conseil 10 » 9» 7 5o"
Requête à fin de saisie.... 420 390 345
Enregistrement de l'ordonnance;...-.- 5 65 5 65 5 65
Saisie-arrêt ...\....\ 985 940 875
Dénonciation à la partie-saisie............ 985 940. 875
Contre-dénonciation du tiers saisi.. 9 85 9 40 8 7t>

Piacet et dépôt au greffe................' 3.» ' 2'70 ,225 ;.
Miseau rôle..;........:,.......,...'.... 3 70 3 70 ; 3 70
Vacation à la mise au rôle. 1 50 1 35 1 15
Bulletin de distribution.. 0 10 ,0,10 0 10
Avenir....... :..,. ........ ' 155 140 120
Vacation sur avenir ,. 3 », 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles.....'.'.' 6 55. 5 90 4 95
Les mêmes posées. ..:........:'...,..-.... ' ,3..» 270 225
Bulletin d'exception et vacation.'..-..

.
3 10 2 80 2 35

Sommation de communiquer.
..

1.55 1 40 1 20
Vacation à prendre communication...... 3 » 270 225
Vacation à communiquer................ 3 » 270 225
Sommation de conclure 1 55 1 40 i 20
Conclusions grossoyées (10 rôles)........ 2530 22 75 19 05
Trois vacations à l'audience et bulletins

; de remise.....; ., ;: 930 ' .8 40 705
Conclusions aUfônd.,;..'.......;.. :..... -

6 55 - 590 495
Les. mêmes posées.,..;. :... i

.• ; ; *
;..'; : 3 » 2 70 2 25

Conclusions de jonctiqn. 655 5 90 4 95
Les mêmes posées 3 » 2 70 2 25

: .; : •:. .
.-i-, -Arèponte*..,..'.-:-::.. 831 80 788 15' 692 45
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TARIF
,

TARIF TARIF
- ., .

DE PARIS DES COURS DU RESSORT

Report. ..,.. .831 80 788 15 692 45

6° Troisième défense :

Droit de conseil... !.! 10.» 9 » 7 50
Constitution........ 155 140 120
Bulletin dé distribution et vacation...... 310 2 80 2 35
Vacation sur avenir. 3 » 2 70 2 25
Conclusions exceptionnelles 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées ..' ...' 3 » 2 70 2 25
Bulletin d'exception et vacation ......... - -

3 10 280- 2 35
Sommation de communiquer 155 1 40 1 20
Vacation à prendre communication 3 » 2 70 2 25
Vacation à communiquer............... 3 » 270 225
Conclusions grossoyées (10 rôles) ,. 25 30 22 75 19 05
Conclusions au fond '.. 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées.... 3 » 2 70 2 25
Trois vacations à l'audience et bulletins

de remise 9 30 8 40 7 05
Conclusions de jonction.. 6 55 5 90 4 95
Les mêmes posées 3 » 2 70 2 25

7° Jonction (Demande) :

Plaidoirie de l'avocat.. 15 » 1350 10 »
Assistance de l'avoué 3 » 2 70 2 25
Qualités..:.,,.,.....,.................. 970 875 7 15
Avenir en règlement 1 55 1 40 1 20
Vacation à se régler 1 50 1 35 1 15
Enregistrenient de la minute 324 45 324 45 324 45
Coût de la grosse (10 rôles) 24 » 24 » 24 »,
Signification à avoué...-.....,.•>....... 455 4 10 3 45
Signification à la partie saisie. ' 12 85 1215 11 >>•,..
Signification au tiers saisi 12 85 12 15 11 »Certificat de signification et vacation à

requérir 3 » 2 70 2 25
Certificat de non-opposition ni appel 7 05 7 05 7,05

.Droit d'état (89 articles) 8 90 8 90 8 90
8° Jonction (défense) :

Plaidoirie de l'avocat 15 » 13 50 10 »Assistance de l'avoué
.

3 » 2 70 2 25
Vacation à s'opposer aux qualités 1 50 1 35 1 15
Vacation à se régler ; 1 50

.
1 35 115

Droit d'état (52 articles) 5.20
.

5 20 5 20

1.389 95 1.318 10 1.182 20 I J

Poursuivons maintenant cette étude par la distribution par contri-
bution.
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En prenant pour type de comparaison une procédure de distribu-
tion par contribution d'une somme de 6.060 francs entre neuf créan-
ciers produisants, on s'aperçoit que celle procédurea coulé au Maroc
330 fr. lo, alors qu'en France elle aurait coûté : à Paris, 491 fr. 35,
dans une Cour d'appel, 460 fr. 80 et dans le ressort, 427 fr. 25.

K. Frais au Maroc.

Enrôlement requête 3 »
Frais de correspondance 2 40
Certificat de publicité et d'affichage 5 »
Lettres recommandées 1 30
Avis de distribution (journaux) 6 30
Insertion au Bulletin officiel 9 10
Certificat de publicité et d'affichage 5 »
Requête premier créancier produisant 3 '»

Requête deuxième créancier 3 »
Requête troisième créancier 3 »
Requête quatrième créancier. 3 »
Requête cinquième créancier..-. 3 »
Requête sixième créancier 3 »
Requête septième créancier

,
3 »

Requête huitième créancier 3 »
Requête neuvième créancier 3 »
Payé au Bulletin officiel pour deuxième insertion 9 05
Règlement provisoire 12 »
Avis aux créanciers 8 50
Frais de correspondance 5 »
Droit fixe sur 5 productions comprises entre 100 et 1.000 francs. 25 »
Droit fixe sur 4 productions comprisesentre 1.000 et 10.000 francs 40 »
Droit proportionne! de 2 p. 100 sur G.060 francs, le dividende

étant supérieur à 10 p. 100 et inférieur à 50 p. 100 121 20
Règlement définitif .. iO »
Droit d'enregistrement0,50 p. 100 sur 6.060 francs 30 30

Total 330 15

L. Frais en France.

TARIF TARIF TARIF
< DE PARIS DES COURS DU RESSORT

1° Frais de poursuite :

Vacation à requérir l'état des oppositions
à la caisse et timbre 4 20 3 90 3 45

Vacation à requérir le certificat des som-
mes et timbre 3 60 3 30 2 85

Vacationà requérir la nomination du juge i

commissaire 5 » 4 50 ! 3 75

A reporter ;... 12 80 11 70 i 10 05
i ' !
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,. TARIF TARIF TARIF
.DE PARIS DES COURS DU RESSORT

,

Report............. 12 80 H 70, 10 05
Droits de greffe pour ouverture de con-

tribution. .. : ..,....,.. 180 180 180
Timbre et rédaction du procès-verbal

d'ouverture.......................... 4 80 4 50 4 05

Timbre et rédaction de la requête afin de
permis dé sommer...... 3 60 3 30 285

Enregistrement de l'ordonnance......... 5 65 5 65
,

a 65

Coût de_ l'extrait du permis de sommer... 3 05 3 05 3 05
Vacation à faire viser les états à la caisse.j 3 » 2 70

.
2 25

Sommation aux créanciers inscrits de|
produire et à la partie saisie de prendre!

:

communication (1).. j 3235 30 85 29 25
Production pour les frais de poursuite j 12 50 11 50 10 »
Timbre et transcription du règlement pi o- .visoire........... .........!......,.. 11 15 1115 1115
Vacation à prendre communication du

,règlement provisoire (9 productions)... 22 50 20 25 16 90
Dénonciation à avoué....... ........ 30 55

,

27 45 25 20
«Dénonciation à partie saisie .. 12 25 11 70 ,10 85

Vacation à faire viser les états à la caisse
Vacation à faire arrêter les intérêts | 3 » 2 70 2 25
Timbre et transcription du règlement] 3 » 2 70 2 25
.définitif ^.,..;..,..,..;..,..'....v..;.,.... Il 15 ; 11 15 1115

Enregistrement dudit 1,25 p. 100 sur 6,060 75 75 75 75 75 75

francs................. ......... 295 295 295
Coût de l'extrait pour la caisse.,,...,... 1005 9 75 9 40
Certificat de non-opposition ni appel..... 3 » 270 225

.
Vacation à remettre les pièces à la caisse
Frais de greffe ............"... 25 » 25 » 25 »

Droit d'étal et timbre................... 3 » 3 » 3 »

Total....... 292 90 282 40 267 05

2° Frais de production :

Timbre et rédaction de la production..,. 10 60 9 60 8 10
Enregistrement. 0 65 0 65 0 65
Vacation à prendre communication du ,.

règlement provisoire, 5 » 4 50 .3 75
Vacation à requérirle bordereaude collo-

cation., '.',. 2 » 1 80 150
A[reporter.

....
1£ 25 16 55 14 »

(1) Il n'a pas été compté de droit de transport pour l'huissier et on a comptéun seul
original, mais souvent les créanciers habitant des cantons éloignés et même d'autres
anrondissements.
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TARIF
.

TARIF TARlf \

.
DK PARIS DES COURS DU^RESSORT

Report. 18'25 16 55
.

.14 »
Coût du bordereau. ....;.. 2 50 2 50 ',• 2 50
Droit de titre (mémoire)............... '

Timbre de la lettre d'ordonnancement ..
Droit d'état et timbre,...............,.,.. 1 30 1 30 j 1 30

.

Total........
;. 22 05- ...20.35" rl^SO. -'

En mullipliant par neuf puisqu'il y a dans x 9 x 9 _x 9
l'espèce neuf productions,distinctes, on •'..-. \. :'//' \ ; : ," ;-' ; ~

' obtient.. .;;v.;V.,.:.,...,,.V.;...,;. ,198 45,"
-
; 183 15 ; :16a 20^' ":

.Récapitulation: ".',."'*:;,"-,"; ,_.*>'

1° frais de poursuite,................... 292 90 282 40 : 267 05
2* frais de productions................. 198 45 183 40 160 2a

.
491 35 ,465 80. 427 25

'
.

-, •
.

"....'...' I .'""•.....••'••'
Assistancejudiciaire.

—:
L'emploi del'assistancejudiciaireaugmente

sans cesse, sans doute parce que le public se familiarise avec cette
procédure et en comprendmieux les avantages.

On a fait usagé de la faculté donnée aux présidents des bureaux
de statuer par provision en cas d'urgence.

Immatriculation-
—•

L'immatriculation n'a encore abordé la phase
contentieuse que depuis peu de temps et par un petit nombre de
dossiers ; on aurait pu supposer que cette première période de l'appli-
cation se serait passée dans le calme; on a. eu,lé regret d'entendre,

au contraire, crier très fort que la loi était impraticable, avant même
qu'on ait eu le temps de l'appliquer

f
H faut attendre, avant de se faire une opinion, que fles faits, des

décisions, une jurisprudence, viennent éclairer l'application de la loi
et montrer si elle est facile ou non. Jusqu'ici, elle s'est manifestée
comme tout à fait facile.

,
Litiges administratifs. — Ils ont été très rares, On aurait tort de

s'en étonner; l'adminislralion est animée d'un large esprit de conci-
liation et elle ne laisse plaider conlre elle que quand elle ne peut pas
faire autrement. On a pu observer aussi que-beaucoup de causes
anciennes de conflits entre les administrations elles particuliers sont
en voie de disparaître, ce qui n'accroîtra pas le contentieux. Enfin,
il semble que les particuliers, qui ont tant à demander aux pouvoirs
publics, préfèrent, à une instance contre eux, la voie amiable et
gracieuse. On ne peut que s'en féliciter.

Berge 50
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Notariat. — L'usage de la compétence donnée aux secrétaires-
greffiers pour dresser des actes notariés n'a pasélé très considérable
au début; mais il augmente d'année en année.

11 pourrai! cependant être et il sera considérable. Ce qui l'arrête,
c'est, d'une part, que les intéressésne savent pas assez que les secré-
tariats ont des attributions notariales et, d'autre part, le fait que les
hommes d'affaires conseillent toujours l'emploi de l'acte sous seing
privé, qui est pour eux une occasion de percevoir des honoraires.
Ces causes et leurs effets seront réduits à néant lorsque le public
aura saisi l'avantage qu'il y a à posséder des conventionsauthentiques
bien rédigées. '

Faillites et liquidations judiciaires. — On avait pu croire que la
guerre tombant brusquement sur des places commerciales encore
ipeu solides, comme celle du Maroc, allait entraîner l'éclosion d'une
quantité considérable de dépôts de bilan, de mises en faillite ou en
liquidation judiciaire. Les événements ont déjoué ces prévisions; les
procédures de l'espèce sont restées rares, elles ont même diminué :

â Casablanca, pour 42 qui ont été engagées en 1913-1914, il n'y en a
plus eu que 21 en 1914-1915 et 26 en 1915-1916. A Oudjda, pour
12 introduites pendant la première de ces-trois années judiciaires,
on n'en a plus eu que 2 pendant la secondé et 8 pendant la troisième.

Cela tient à plusieurs causes : d'abord, à la prudence dès tribu-
naux, qui oui accueilli tous les moyens d'atermoiement propres A

empêcher les:désastres éonmieieiaux,•.ensuiteet surtout à la sagesse
des justiciables qui ont compris qu'il était de l'intérêt de tous de ne
paspousser les débiteurs à la liquidation des situations obérées, la
liquidation faite dans ces conditions promettant d'être désastreuse.

Ce sont des considérations semblables qui ont justement poussé
les tribunaux-, aussi bien que les intéressés, à ne pas presser l'allure
des procédures dont il est parlé ici; l'effet dés moralorïa s'est fait
sentir dans le même sens. Tout cela explique qu'il.resle encore un
certain nombre de vieux dossiers ouverts (49 à Casablanca, 12 à
Oudjda). Il en résulte aussi qu'on ne saurait tirer des conclusions
positives au sujet de la durée normale des procédures de l'espèce.
Nous sommes trop loin d'une situation normale.

Registre du commerce. .— La création du registre de commerce a
été, sem.blè-t-il, une innovation fort goûtée par les commerçants du
Maroc, qui y ont vu une garantie et une sécurité favorables au déve-
loppement, de leurs affaires. Si les mentions qui s'y trouvent sont
ericôVe clairsemées, c'est qu'on n'en a pas pris l'habilude ; si les
dehiaïidés de communication sont encore rares, c'est qu'elles ne sont
'pas encore entrées dans la pratique courante. Mais il est permis
d'affirmer que l'institution du registre du commerce esl bienfaisante,



CONCLUSION 787

qu'elle sera une aide puissante au développement du crédit et des
affaires et qu'elle encouragera beaucoup les commerçants de la
Métropole, par la documentation précieuse qulelle leur donnera, à
diriger leurs efforts vers les places commerciales de notre Protec-
torat.

On aidera beaucoup à ce mouvement en portant à la connaissance
des Chambres de commerce françaises les résultais déjà obtenus, ce
qui fera accroître aussitôt ceux-ci. C'esl ce qui vient d'être proposé
par les Chefs de la Cour d'appel, toujours préoccupés de faire tendre
l'activité des services de la justice vers des buts pratiques d'ulililé.

§ 3. Justice répressive.

Dans le nouveau champ d'investigation où nous conduisons nos
lecteurs, nous aurons à faire des constatations non moins intéres-
santes que dans celui qui précède. Elles vont êlre présentées avec la
même brièveté.

Décentralisation correctionnelle. — Elle s'est effectuée sans diffi-
cultés; on en trouvera les résultats dans les tableaux 29 et 30 ci-
après; on y voit que, en 1913-1914, les tribunaux de paix ont jugé
444 affaires correctionnelles, contre 192 pour les tribunaux de pre-
mière instance; en 1914-1915, 1.168 contre 160 et en 1915-1916,
2.445 contre 144. Des tableaux 29 et 1 on déduit aussi que, dans la
première de ces trois années, il y a eu 53 app°ls correctionnels, dont
30 en première instance et23 à la Cour ; dans la deuxième, 52 appels,
dont 31 en première instance et 21 à la Cour ; dans la troisième,
50 appels, dont 26 en première instance et 24 a la Cour.

Les avantages produits par cette puissante évolution sont exacte-
ment ceux qu'on attendait : plus de rapidité dans la répression,
dégagement des Iribunaux de première instance et de la Cour,
énorme économie des frais de juslice criminelle.

Tribunaux criminels. — Leur fonctionnement n'a donné lieu à
aucune déception, bien qu'on ait eu de la peine à former les listes
d'assesseurs étrangers. La solennité de l'appareil judiciaire a été un
peu ternie par les défectuosités de l'installation matérielle et le déve-
loppement des conseils de guerre a ravi aux tribunaux criminels
une partie de leur activité. En revanche, les décisions ont paru au
public empreintes de sagesse et de modération, en même temps que
d'un esprit de répression assez énergique. Et ce public ne s'est pas
laissé guider par des racontars ou des articles de journaux : il se
presse aux audiences et manifeste une admiration satisfaite pour le
soin méticuleux avec lequel.les débats sontconduitset développés en
vue de la manifestation de la vérité. Le ministère public a eu des
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succès pour l'élégance de sa parole et la modération de ses réquisi-
toires, taudis que les avocats se sont fait apprécier par leur talent,
leur dévouement et leur ardeur.

Développement de la loi répressive. — Nous avons dit, au chapitre H

de la IVe partie du présent ouvrage (section i), comment le dévelop-
pement rapide d'un droit répressif au Maroc était devenu nécessaire
et dans les parties subséquentes du même chapitre, nous avons fait
rénuméralion dés documents qui en sont nés. 11 suffira à nos lec-

teurs de parcourir cette longue liste dé textes pour remarquer
l'abondance avec laquelle les sanctions de toute espèce ont surgi.

Sans'doute, dans un pays comme celui qui est le lieu d'action des
institutions judiciaires auxquelles ces pages sont consacrées, il est
nécessaire d'inculquer dans la masse Je respect de la règle et de
l'autorité et la loi répressive est une des nécessités de la première
heure ; cependant, il ne faudrait pas perdre de vue qu'une des condi-
tions à réaliser pour obtenir l'observation des lois pénales, c'est de
faire celles-ci simples, claires, sobres de détails, faciles à compren-:
dre et à retenir pour les intéressés^ Or, il n'est pas certain que cette
règle ait été bien observée ; il s'est peut-être établi, dans cette légis-
lation encore trop jeune, trop de cofnplexilé; on l'a peiil-être aussi
trop remaniée ; il est peu facile aujourd'hui d'en réunir les éléments.
Il faudrait qu'on sente dans cet état de choses la menaced'un danger
qu'il est encore temps d'éviter.:

' Exercice dé l'action publique.. — Ce n'est pas par la pénurie
d'agenîs qu'elle pourrait manquer d'activité, mais on peut souhaiter,
chez les officiers de police judiciaire, plus d'instruction profession-
nelle, II.ne faut décourager aucune bonne volonté, mais on manque-
rait de sincérité si on ne disait pas qu'il y à parfois omission de
dresser des procès-verbaux nécessaires, qu'il y a des procès--verbaux
qui ne sont pas transmis régulièrement aux juridictions de répres-
sion, que la police judiciaire est accidentellement lente et peu
habile et que le ministère public n'est pas toujours servi comme il
faudrait.

•

A la-fin delà guerre, quand auront disparu les difficultés presque
insurmontablesde recrutement du personnel, quand l'administration

sera redevenue normale, l'action publique et la police judiciaire
s'exerceront plus facilement, plus régulièrement, plus vite, plus effi-

cacement, pour la protection des droits légitimes et la répression des
méfaits de toute nature. Il faut croire fermement à ce progrès, car
le ministère public -placé près des juridictions françaises s'acquitte
de sa mission avec lalenl el. dévouement et ses efforts s'épanouiront

sans peine dès que les obstacles que les circonstances ont accumulés
autour de lui auront disparu.

.
-
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Service pénitentiaire. — Voici un des organes de l'État qui a
échappé à la direction de la justice française, bien qu'il ail pour
objet d'assurer l'exécution des décisions de celle-ci. La justice a eu
assez d'activité à déployer dans d'autres domaines pour n'avoir
jamais désiré la gestion de cette branche de l'administration. Elle en
verra le perfectionnement avec plaisir.
* On renoncera probablement aux projets de construction de coû-
teuses prisons, de locaux cellulaires, d'imitation des vieilles prati-
ques de l'AdminisIration métropolilaine; on y substituera des
préoccupations tendant à imposer aux condamnés un travail sérieux
exécute au profit de l'État pour le rémunérer de ses frais, consti-
tuant une peine réelle à accomplir, landis que jamais les indigènes
ne prendront pour un châtiment lé travail fictif, le repos et le con-
fortable relatifs qu'ils ont pu trouver jusqu'ici dans certains établis-
sements de détention. Le Gouvernement chérifîen, qui a l'adminis-
tration du service pénilenliaire, esl trop avisé pour ne pas satisfaire
aux aspirations de la science et de la philosophie modernes.

Identification el casierjudiciaire. — Dans un pays peuplé d'Arabes
et de Berbères très près d'une civilisation primitive ou plutôt très
éloignés de la nôtre, où viennent s'établir pour y faire des affaires
des étrangers appartenant à toutes les nationalités du globe, il faut
un système d'identification qui ne prenne pas sa base sur un état
civil régulier et une parfaite organisation administrative. 11 faut
préférer les admirables procédés de la mensuration, des empreintes
et des descriptions méthodiques, aux vieux règlements du casier
judiciaire; avec les seules indications de ce dernier, on ne retrou-
vera jamais un indigène, tandis qu'on le reconnaîtra toujours, s; on
l'examine, lors d'une seconde comparution,"d'après les règles-de
l'anthropologie.

Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas tenir le casier judiciaire; n'y
aurait-il que la nécessité de le conserver au courant pour les Fran-
çais, que ce serait une raison suffisante pour s'y attacher. Mais il ne
faut pas s'en contenter; l'attention des pouvoirs publics se portera
avec fruit vers les autres procédés d'identification.

Celte opinion n'implique dans une proportion quelconque aucune
critique; le Gouvernement chérifien a institué le service anthropo-
métrique et il se préoccupe de le développer comme il convient. Cela
satisfait complètement et rassure pour l'avenir.

§ 4. Statistiques.

Nos lecteurs trouveront ci-après 49 tableaux dans lesquels ont été
condensées les données principales de la statislique. Ils intéresse-
ront, car ils font apparaître une extraordinaire activité de la vie
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judiciaire française au Maroc. Si on pense que cela s'est produit dans
les premières années de l'existence de nos tribunaux, alors que ceux-
ci ont été établis dans un milieu qui n'était, à aucun point de vue,
préparé pour les recevoir, et qu'ils ont dû s'imposer et se développer
parmi les circonstances les plus défavorables que l'on puisse ima-
giner, on en conclura certainement que l'institution était nécessaire,.
qu'elle est appelée à une prospérité considérable et qu'elle formera
une des bases les plus solides de l'admirable édifice que la France
édifie actuellement à l'ouest de son empire de l'Afrique du Nord.

Nous avons déjà fait remarquer que nos statistiques, si propres
qu'elles soient à retenir l'attention, ne permettent pas.de tirer des
conclusions définitives" sur tous lés points; que, notamment, on n'est
pas encore fixé par elles sur ce que. sera la durée normale des ins-
tances et sur l'emploi de certaines procédures. Nous ne reviendrons
pas sur cette remarque et nous nous contenterons d'expliquer en
quelques mots la méthode d'exposition que nous avons adoptée dans
les étals ci-après.

.

Les trois premiers concernent la Cour d'appel. On Voit dans le
premier une progression marquée des affaires. L'augmentation de
travail de la Chambre des mises en accusation est due à un accrois-
sement momentané des demandes en réhabilitation qui est un résultat
de l'état de guerre et de la présence au Maroc de corps de troupe
spéciaux. Les affaires d'immatriculation n'ont pas encore fait leur
apparition,;mais tous nos chiffres s'arrêtent au. 30 septembre 1916;
l'année judiciaire suivante verra une production notable de ce nouvel
élément.

Dans le second tableau, on remarquera la décroissance des chiffres
des deux premières lignes. Elle est due à ce que l'on est sorti delà
période de la première installation.

Dans le troisième, on n'a pas eu à noter les référés, il n'y en a
jamais eu (1) ; les justiciables sont peu familiarisés avec cette pro-
cédure et à la Cour elle ne trouve pas souvent place.

Dix tableaux offrent les résultats de l'activité des deux tribunaux
de première instance qui ont fonctionné depuis le début (le troisième,
celui de Rabat, n'a été installé que peu de temps avant l'apparition
du présent livre).

•

A Casablanca, on constate une forte augmentation des affaires
civiles, une plus forte encore des affaires commerciales, et l'appari-
tion des litiges relatifs à l'immatriculation. Le rôle général d'Oudjda
n'offre rien de particulier et est plutôt en légère diminution.

L'étaf des procédures diverses décèle à Casablanca un important

(1) Le premier s'est produit le 31 janvier 1917.
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accroissement des saisies mobilières ou conservatoires, tandis que lé
chiffre des saisies immobilières et des contributions est toujours
minime. À Oudjda, on voit sur l'état correspondant des mouvements
analogues avec une diminution sensible des saisies-arrêts,

-

A Casablanca, l'habitude du référé commence à s'implanter sérieu-
sement et la taxe des dépens se fait avec régularité ; cela ne, se trouve
pas à Oudjda, Les divorces sont en diminution au premier de ces
sièges et en forte augmentation au second..Les faillites el. liquidations
judiciaires donnent des chiffres décroissants dans les deux tribut

•naux. .: ''.
>.

"- •
.

Seize tableaux nous donnent, par séries dé deux, les renseigne-
ments sur lés huit tribunaux de paix. On y constate leuivgrapdë
inégalité : tandis que celui de Casablanca a reçu, au cours de l'année
judiciaire 1915-1916, 4.495 affaires, celui de MogadOr n'en a eu à
inscrire que 90. Il y a des tribunaux où, comme à Casablanca, la
taxe dés dépens est faite avec soin (3.240 ordonnances); d'autres,
comme à Mogador, où elle n'est pas pratiquée du tout.

Sont en croissance les tribunaux de : Casablanca (2.327 entrées en
1913-1914 contre 4.495 entrées en 1915-1916); ttabat-KeniIra (1.260
entrées en 1913-1914 contre 1.778 en 1915-1916) ; Mazagan (180 en-
trées eu 1913-1914 contre 457 en 1915-1916). Sont en légère diminu-
tion où sans mouvements appréciables les autres tribunaux.

Deux tableaux, nous montrent les travaux des deux tribunaux
criminels qui ont déjà fonctionné (le troisième n'avait pas encore
siégé au moment où se placent nos chiffres). Les chiffres qu'ils con-
tiennent ont trop subi l'influence de la guerre pour qu'il soit néces-
saire de s'y arrêter.

Nous rencontronsensuite deux tableaux démonstratifs de l'activité
des parquets. Celui consacré aux tribunaux de première instance
dénote un léger accroissement, tandis que celui qui englobe les par-
quets des tribunaux de paix nous révèle une extension considérable
(3.201 affaires en 1913-1914 contre 5.933 en 1915-1916). Il faut se
féliciter de cette dernière constatation qui prouve les progrès réalisés
par le fonctionnement du ministère public près des.-juridictions du
degré inférieur.

Les cabinets d'instruction, qu'on trouve dans les deux labléaux qui
suivent, nous font voir que les affaires sont en diminutiqn en pre-
mière instance (328 en 1913-1914 contre 267 en 1915-1916) ainsi que
dans les tribunaux de paix (125 en 1913-1914 contre 108 en 1915-1916).
C'est encore une conséquence de la guerre et de la Substitution des
conseils de guerre à la juridiction de droit commun.

Par contre, le notariat se maintient bien, malgré les événements
politiques, ainsi que nous le démontrent les deux tableaux suivants;
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si le premier Semble constater une diminution du nombre d'actes
(4.943 en 1915-1916 au lieu de 5.328 en 1913-1914), le second fait voir
que cela est dû à un emploi moindre du protêt (1.938 en 1915-1916 au
lieu de 3.499 en 1913-1914) ; le chiffre des actes notariés, non compris
les protêts, a été de 1.829 pour, la première année (1913-1914), de
2.854 pour la deuxième année (1914-1915) et de 3.005 pour la troi-
sième (1915-1916). Heureuse constatation qui fait voir que, malgré
des circonstances particulièrementdéfavorables, le ministère notarial
des secrétaires-greffiersest/de plus en plus employé et apprécié.

L'importance dés secrétariats ressort aussi du tableau suivant :
leurs encaissements ont passé de 886.952 francs et 4.211 p. h. en
1913-1914 à 3.814:421 francs'et 7714^8 p. h. en 1915-1916, laiidis

que les produits budgétaires ont été, pour la première année, de
144.861 fr. 79, pour la seconde, de 270.558 fr. 90 plus 10.720 p. h. 57
et pour la troisième, de 443.554 fr, 09 plus 712 p. h. 20 m.

L'assistance judiciaire adon né lieu lapremièreannéeà207 demandes,
la seconde à 448, la troisième à 568, On voit que l'institution entre
dans les moeurs. Elle y,entrerait même plus qu'il".ne faudrait, si on
enjuge par la proportion des rejets; elleestde 23,18 p, 100 pour la
première année, de 20,31 p. .100 pour la seconde et de 32,04 p. 100

pourla troisième. L'assislancejudiciairerendra, les excellents services
qu'on en attend, si les bureaux continuent à faire obstacle avec vigi-
lance aux, demandes injustifiées.

En tournant les pages, nos lecteurs rencontreront d'autres rensei-
gnements complémentaires qui pourront servir plus tard à des com-
paraisons et a dès déductions intéressantes. Nous ne voudrions pas
qu'on en tirât trop vite des conclusions qui seraient prématurées. 11

eonvient.de ne pas oublier que 'es juridictions dont nous avons fait
l'histoire et l'exposé sont encore jeunes; que leur organisation com-
portait un certain nombre d'innovations plus ou moins audacieuses
ou difficiles <i réaliser; que rien autour d'elles n'était préparé pour
lés recevoir; enfinîqùe la guerre que nous subissons a commencé dix
mois après la création de nos tribunaux.

Si l'on réfléchit à tout cela, on hésitera à trouver insuffisants les
résultats obtenus et on fera crédit aux continuateurs de l'oeuvre.



Travaux des Juridictions Françaises au Maroc.

I. COUR D'APPEL

TABLEAU A. — Rôle général.

^^^—^—^— —^—^ —^— —.^—^»^» —

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES f, . , .,
= ~T~.

-, t. ., ., ~~
liai des procédures Étal des pruceduies Etat des procédures

'£ï " ««ïl -S » â £« .§ ça g;

3 3 P «—' CD 3 V-» 3 3 3 « •-*

Civiles... 20 6 14 18 12 20 29 28 21

Commerciales » » » 6 15 21 15 11
Administratives. » » » » » » 4 2 2
Correctionnelles 23 18 S 21 23 3 24 18 9
Criminelles (Mises en accusation. Réhabi-

litations) 28 28 »' 42 40 2 100 72 30
Oppositions à ordonnances des juges d'ins-

truction 2 2 )> 1 1 » 1 -1 »

TOTAUX 73 54 19 88 77 30 179 136 73

TABLEAU B. — Arrêts sur requête.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES —-—___-—-

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Demandes d'admission au barreau 38 8 13
Demandes d'inscriptions sur les listes d'experts...... 74 40 15
Prestations de serment 15 4 1

Autres » 3 4

TOTAUX 127 55 33
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TABLEAU C. — Ordonnances.

.
ANNÉES JUDICIAIRES

NATURE DES AFFAIRES "

. ,
1913-1914 1914-1915 1915-1916

Ordonnances de taxe 110 151 193

Autres..-.-,.- 34 12 8__

TOTAUX..., 144 163 201
I '.-.'

.

".-' " '
.-. -

" ":' '..
. . . . . .

I "''. ':; '•"..

IL TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE

"1° Casablanca.
TABLEAU A, — Rôle général.

.ANNÉES JUDICIAIRES

.

-.' 1913-1914 1914-1915 ;•- .1915-1916

NATURE DES AFFAIRES ' ;||at des procédures lût des proeédîires
:

État des procédures

,

If J.--fa|f i la If I l's>
3 3 . 3 <o-*r? a 3' 3 • air—* H 3 - 3 oj 'r~t

Civiles 250 144 106 235 188 153 .343 316 180
Commerciales. ;..-..... 403 222 181 575 553 203 718. 714 207
Administratives........... 11 9 2 11 8 5 14 12 7
Correctionnelles....,...:........... 145 144 1 147 148 » 130 130 »
Immatriculation » » "»'• » >> » .27 » 27

TOTAUX. .. .;'....... 809 519 290 968 897 36l' 1.232 1.172 451

TABLEAU 11. — Procédures diverses..

- .
ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 .1915-1916

NATURE DES AFFAIRES : État des procédures État des procédures Stat des procédures

s^ 02 Ti. ,J aC >- oa — -
A3 >ÛO > oa —• *J bC-^ &O ">"?> 3+5 3C «-M 3" *>0 tSsF

•

.
-

=• ,e= a.n =>
.

es es.» ° _o:_ cc.a

Saisies-arrêts..:.-.:. 90 90 » 109 56 53 76/92 37
Saisies mobilières ou conservatoires 77 77» 228 147 81263 314 30
Saisies immobilières, : 1» 1 4 23 4 34
Contributions : 1 » 1 1 2 « 8 2 6
Liquidations de communauté et succes-

sions »
.
» » 11 » » » »

Liquidations de sociétés 1 » 1 3 13 3 3 3

TOTAUX. 170 167 3 346 209 140 354 414 80
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TABLEAU C. — Liquidations judiciaires et faillites.
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ANNÉES JUDICIAIRES

19131914 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des pro.édures État des procédures État des procédures

S .» ^h '* a *Jt< * Kl *»h« 03 H *> <" O CU 1) tUCV£ 2 S-5b "S s ««, '£ S «M
*- bC ir. -a> *» b£) u-^^ tf ** i»"S*3 -3> w t. 3 vu V L- 3 -w dit"
ca es cc.g M es ceg ea es ce*.

Liquidations judiciaires 19 3 16 11 6 21 20 14 27
Liquidations judiciaires converties en

faillites ...... 2 1 1 5 2 4 » 2 2
Faillites jM 4 17 5 1 21 _6_ 7 20

TOTAUX 42 8 34 21 9 46 26 23 49

TABLEAU D. — Jugements sur requête.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES ^ _

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Civiles 61 152 101
Commerciales... 33 82 62

TOTAUX..: 94 234 163

TABLEAU E. — Attributions du Président. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES -—— -——————-

1913-1914 1914-1915 1916-1916

Divorces et séparations de corps S7 71 44

Ouvertures de testaments 4 3 4

Envois en possession » 1 »
Exequatur de sentences arbitrales 2 3 »
Correction paternelle » » »
Autorisation de saisie-arrêt 83 105 29

» de saisie-gagerie 2 » »

» de saisie foraine » » 8
Ordonnances de taxe 630 273 2.790
Référés sur requête 112 199 391
Référés sur procès-verbaux 12 26 110
Autres ordonnances 199 729 1.412

TOTAUX 1.101 1.410 4.788
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2° Oudjda.
TABLEAU A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES )

1913-1914 1914-1915 1915-1916 I

NATURE DES AFFAIRES Eut.des procédures État des procédures liât des
procédures1

OJ —i aj S- QJ 9J —• QJ *" Q} <U ~~' OJ c 0} |"«**o. .© w bo ,&> "° "** 5 &o ** "° "5J ™ ùo£ *- feO «3 H1- ÙO V & h *~ bO ' tî d'a-3 = «-'-» c 3 => «—» c S = v"-*

Civiles................. .'. 86 54 32 93 94 31 69 79 21
.Commerciales... ....... .

108 82 26102110-18.134116 36
Administratives... 1 » 1 1 11 1 2 »
Correctionnelles. _78 J73 _5 _64JH _8 43 48 3

TOTAUX 273 209 64 26.0 266 58 247 245 60 j

TABLEAU fi. Procédures diverses.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures fiât des procédures

i » '*; ti i tn+^s-ii w- »-» ÏH

-U « -as es -r-,, tu « -o «J -ri CM >I> ^ "^
£-»^.

,
i0 «« ;Ij3 tm w-iJa-^ oc <»•<«

. . o_ S ^ c « çg;« o S cS.S
:

Saisies-arrêts... 49 21 28 25. 22 3! 19 23 27
Saisies mobilières ou conservatoires ..... 29 29 '» 6 6 » 46 41 5
Saisies immobilières. 2 2 ». » » » 2 »• 2
Contributions. , '. '... 2 » 2 »

\ » 2 2 2 2
Liquidât"8 de successions et communautés. » » » 2 1 1. .» » 1

Liquidations de sociétés. »
.

» » 1 -1 » 2 1 I

TOTAUX ..... 82 52 30 34 30 34 71 67 38

TABLEAU C. — Liquidations judiciaires et faillites.

.
ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 " 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédure État des procédures

w eaico «Iqj ff'S- « tu Cm'C S. \S& "g | S «ât "g 2 **b
13 &G ! -J:-« ^3 6o 1^.e> -*> CD ^-«
3 -«[O— 3 -<U W^- 3 o o t.

- a gg sâ-a a i a a<a ta a gs.ca

Liquidations judiciaires 2 » 2 » » 2 1 » 3
Liquid™5 judiciairesconverties en faillites: » » » » » « » » »
Faillites 10 5 _5_ 2 _3_ _i_ J7_ _2 9

TOTAUX 12 5 7 2 | 3 6 8 2 12__^ I
I j
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TABLEAU D. — Jugements sur requête.
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ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES _-^-__

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Civiles 6 24 13
Commerciales 6 12 16

TOTAUX 12 36 29

TABLEAU E. — Attributions du Président. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES

. __^. —
1913-1914 1914-1915 1915-1916

Divorces et séparations de corps 16 10 25
Ouvertures de testament 1 2 »
Envois en possession » > »
Exequatur de sentence arbitrale 1 1 »
Correction paternelle. » » »
Autorisations de saisie-arrêt 49 24 25

» Je saisie-gagerle ou conservatoire 50 37 46

» de saisie foraine 1 2 »
Ordonnances de taxe 240 290 249

.
Référés sur requête 37 20 22
Référés sur procès-verbal 2 11 6

.Autres ordonnances 22 23 21

.

TOTAUX 419 420 394
.

III. TRIBUNAUX DE-PAIX
1° Casablanca.

TABLEAU A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1913-1914 1914-1915

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures État des procédures

Il
-s 'Jsb -P I la II 1 la '

CS = GJ~- = 3 3 «—= c 3 =. GJ"~>

Civiles : 1.203 1.033
.

170 1.543 1.484 229 979 1.070 132
Commerciales..' 253 240 13 547 410 150 639 699 '90
Police correctionnelle 193 177 16 539 538 17 1.328 1.256 89
Simple police 678 653 25 784 786 23 1.549 1.296 276

TOTAUX 2.327 2.-103 224 3.413 3.218
.

419 4.495 4.327 587
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TABLEAU B. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES -^ _-,—

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Autorisations de saisie-arrêt 47 44 35;

» de saisie-gagerie 59 120 80 ;

» de saisie conservatoire.. 9 131 84-
Ordonnances de taxe'.. .'... 763 833 5.240
Autres ordonnances 459 i 273 239

- -' - - TOTAUX.......................: -1.337 1:401 5.678-

2" Rabat-Kônitra.

TABLEAU A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 ' 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES Étatdes procédures État des-procédures'• État des procédures'

S.Ï » oÈ S" g i
eë' 8-2 £ 3 S

•'£ -o .:r « bc 'vo *u ri bo •« o -tu rt bc".^ tC « 3 ^ ^- bo t£ 3 ' ^? ^ ^ "7 3
C -3. 3 «—> p 3 3 4J--5 ' C 3 ^3 ci"^

Civiles 495 487 8 767 756 19 752 '720 51

Commerciales....:.. 228 224 4 232 230 6 309 288 27
Police correctionnelle 141 140 1 327 327 1 521 520 2
Simple police.. 396 391 5 214 .217 2 196 .191 7

TOTAUX......... 1.260 1.242 18 1.540 1.530 28 1.778 1.719 87

TABLEAU B. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES '

1913-1914 19144915 1915-1916

Autorisations de saisie-arrêt. ....-..'.' 20 45 23

» de saisie-gagerie 12 56 20
» de saisie conservatoire 1 » 2

Ordonnances de taxes. 175 430 587'
Autres ordonnances 111 252 411

TOTAUX 319 783 1.043;
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3° Oudjda.
TABLEAU -A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES "

1913-1914. 1914-1915 .1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures
;

État des procédures

£ *" bO
.

'• tï 3 . .
^3 «- '

.
tC ."£ 3 ' "

-£ *" bO ta- 3
- ' e » .3 -.«"-a - ,a 3 3' w-^_ Cl 3 ' =' ai--»'

Civiles............... 190 183 7 191 182 16 278 268 26;
Commerciales,......,.,.. 319 290 29 247 262 14 325 322 17
Police correctionnelle..... 56 55 1 147 148 » 145 145 »
Simple police 372 372 » 184 184 » 155 155 .»

TOTAUX......... 937 900 37 769 776 30 903 890 43

TABLEAU B. — Oi'donnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES '

,

' — ~ ,
—:

:

1913-1914 1914-1915 1915-1916:

Autorisations de saisie-arrêt
*. 51 19 32

» de saisie-gagerie ..... 85 109 ' 32

»
.

de saisie conservatoire............. 8 1 »
Ordonnances de taxes

>,
3 .3 23

Autres ordonnances ....:............ 87 79 65

TOTAUX... 204 211 152

4° Fez-Meknès.
TABLEAU A. —•

Rôle général.

,
ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES
,

État des procédures État des procédures État des procédures

£ ^ bC TS=' S1- co -"g £ -
.

te 'S 3
.
C 3 =3 O—T> ES 3 3 aj'^- a 3 3. v-nta * _'"» ' C2-13 M rt -""* cC ** — rt '^ p;**

Civiles.. ......* 215 203 12 146 147 11 188 167 32
Commerciales ...' 67 65 2 63 61 4 66 64 6
Police correctionnelle..... 19 10 » 79 79 » 179 175 4
Simple police 143 141J

2 159 160 1 133 134 »

TOTAUX... 444 428 16 447 447 16 566 540 42
-

; I |
-

:-|
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TABLEAU B. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES . -~

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Autorisations de saisie-arrêt » 3 19

» de saisie-gagerie 2 5 16

» de saisie conservatoire » » »
Ordonnances de taxes 98 174 185
Autres ordonnances 50 123 159

TOTAUX: 150 305 379 i

5° Marrakech.

TABLEAU A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures État des procédures

P— S « è *;— £ = v
£—

a> 3 ^
Z. *? -^ i? bc z'P %aj ^ fcc '? '9 &> 2 to
-^ bû ~. 3 .£ ^ <-0 1^3 -£— fcO ~ 33 — 3 ô—s 3 3 3 GJ-~S 3 3 ,3 Q> •—sf£rt "-> ce™ Ét3« ™> CÎ'rt i^re ""» ce-™

Civiles 88 86 2 165 154 13 130 131 12
Commerciales ..*. 60 55 5 58 55 8 29 36 1

Police correctionnelle..... 32 31 1 70 69 2 256 256 2
Simple police 36 _36^ » 28_ _26 _2 _39 40 1_

TOTAUX..... 216 208 8 321 304 26 454 463 16

TABLEAU B. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES ~-^~- .

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Autorisation de saisie-arrêt 4 -— 1 12

» de saisie-gagerie » » 1

» de saisie-conservatoire » » »
Ordonnances de taxes

„
143 320 290

Autres ordonnances 27 107 165

TOTAUX 174 428 468

-
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6° Mazagan.

TABLEAU A. — Rôle général._

ANNÉES JUDICIAIRES ' |

1913-1914 J914-1915
. 1915-1916

NATURE DES AFFAIRES é. . . .. J,. . .• ., J,, . . .,Etat des procédures Etat des procédures Etat des procédures

Si? « c£ '£.2 S cS <" — S 3 fe"2f'P -£» ' il (MO *£-P ^c ^ bo "£'P, -o> rf So^^-bo-Ss^ï^bo-gaisf-bo-Ss-
3 3 3 M-^-S c 3 3 «.^ 33 3 £-=,

. H rt ' ^ c^** sa =s -» ce « ta <* ^ es-a*««^— •—— _____ M__H _HHH_. M____» _____ M_HH_ JMH_M. MB_B__

Civiles 136 136 » 173 160 13 254 267 »
:

Commerciales " 16 16 .» 19 15 4 15 17 2
Police correctionnelle 4 .4 •» 7 7 » 138 138 » .Simple police 2-4 24 » 34 31 " 3 50 44 9

TOTAUX 180 180
,

» '233 213 20 437 466 U

TABLEAU"B. Ordonnances.

".:'".:''. .."'•'"
.- :

.

ANNÉES JUDICIAIRES :
,-, '•-..; NATURE DES AFFAIRES;- '

.

'.", '-— -:. ~ " " :—-~ ';

',.-,'-.•. •-•;.-.".-' 1913-1914 1914-1915- 1915-1916 :

Mil Il H I !! Il I _MM—_II—M1—— I II «—__
.

l'm '
Autorisations desaisies-arrêt .......,...,,...,.,..... » ,2,' 1

» de saisie-gagerie ...'....•.,......,.... ».
-

-2 »
.» de saisie conservatoire.,-........... ;, ; »'"' 1 »

Ordonnance dé taxe ............;.,,..-......-......-.,. -54
.

15
,

', »
Autres ordonnances ..,.. .i.,;.'....... ; ...V.....; \. ".-;.-' 27".

,

37 41

' TOTAUX........"..,............. .' .81 : 57-
,

42:
.

7° Saffi.- •-
.

TABLEAU A...-—• Rôle général.

-
.

ANNÉES JUDICIAIRES .'

,1-913-1.914. ''•:•.': -.1914-1915 .-.. ''1915-1916.

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures État des procédures -.".

ils --'-"§' ''-.f «" J-ë '.'S-:"- = S $2~ »-"'-• |S
£-o .„ «bD

-
g-o -eu -?|-bO :

ti-p ; •« >
& fao

33 3- <u —> 3 3 3 -«-^ .Ca- S- g —=
•

.ta-"»'.
.
r» g:-"1 .ta.-?.-- rv ' g.:1*- - w « "y

.
- ta-"?" -

Civiles.......',.,....'...,. 0103 103. ' »"
.

' 75 69' ' 6 -75
-

75 6
Commerciales,,......!...: ' 14' 1.3 1'' ,62 .59 ,4. 73 69 8
Police correctionnelle..... 32 32 '''v'.'i 9: .9 /» 10 10 *':

Simple police 71 : 71 .» 38 38
,

». 84 82 2

TOTAUX..,.,.,., '220 .219
.

,1
,.

18,4, J75 10, 242- 236 ;16

Berge 51 -
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TABLEAU B. — Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES —.__^_ _

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Autorisations de saisie-arrêt 2 » »

» de saisie-gagerie » » »

» de saisie conservatoire » » »
Ordonnance de taxe 4 63 126
Autres ordonnances 14 102 108

TOTAUX. 20 165 234

8» Mogador.

TABLEAU A. — Rôle général.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915
.

1915-1916

NATURE DES AFFAIRES État des procédures État des procédures État des procédures

S .2 S = S S « g S fe S" » =5« -o .o rt ;0 $* -o .« « bn ï 'p -a> «3j^ - bD V S £ ^ ^O ^3 — ^D "^3
C3 3 tu—> C3 3 o—: 33 3 aj —.

toj ^ -> c^-ri M « »~> cc-« ta « ~~- x^

Civiles 45 41 4 79 79 4 57 53 S

Commerciales 11 10 1 12 » 7 7 »
Police correctionnelle 2 1 1 12 12 1 21 22

>.

Simple police 13 9 4 9 13 » 5 5 >

TOTAUX... 71 61 10 ..101 106 5 90 87 8

TABLEAU B. Ordonnances.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES AFFAIRES — . ^

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Autorisations de saisie-arrêt 1 1 »

» de saisie-gagerie » 1 »

» de saisie conservatoire » » »
Ordonnance de taxe 23 2 »
Autres ordonnances 20 55 31

TOTAUX 44 59 31
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IV. TRIBUNAUX CRIMINELS

1° Casablanca.

803

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1915

Nombre des affaires .............. .
8 32

.
22

Nombre des accusés,... 12 49 37
(la propriété » 25 13

n . ,
Vies personnes. -,. 7 5 .5Crimes contre < , „ ,J les moeurs....................... » 2 1

\ la chose publique.,.............. 1 ». '.<;. 3
.

:.

Nombre des condamnés par nature des condamna- ".".-'
tions :

Peine de mort......., » » 4
Travauxforcés à perpétuité 3 1 3
Travaux forcés à temps 2 8 9
Réclusion.,.....-.....-....,,,,.,..,.,,,.,.... 3 ,...10-'. »--.

-Amende bu prison., 3 24 19
Total des condamnations .........-.-,- 11 42 30
Acquittements --...' 1 6 2
Circonstances atténuantes. 11 34 24
Contumaces » 3 10

2° Oudjda.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-191G

Nombre des affaires
.

9 i 8
Nombre des accusés ....... 15 2 12

i la propriété ....., 2 21
„ . '

.
1 les personnes. 6 » 5Crimes contre <

.i les moeurs. » » 1
l la chose publique 1 » 1

Nombre des condamnés par nature des condamna-
tions :

.Peine de mort. 1 » 1

Travaux forcés à perpétuité 3
;> 1

Travaux forcés à temps 1 » 1

Réclusion.... 3 » 2
Amende ou prison, , 6 2 4

Total des condamnations. 12 9
Acquittements..... 1 » 3
Circonstances atténuantes. 10 2 7
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Y. PARQUETS

1° Tribunaux de première instance.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

Affaires dont le ministère public a eu à s'occuper... 1.295 1.545 1.515
Affaires classées 608 893 942
Affaires déférées à une autre juridiction 199 322 264
Affaires soumises à l'instruction 328 214 223
Affaires correctionnelles poursuivies en flagrant

délit '. 21 9 0

Affaires correctionnelles poursuivies sur citation
directe

,
39 51 46

Affaires correctionnelles poursuivies après instruc-
tion préalable 132 100 92

Affaires correctionnelles jugées sur appel des tribu-
naux de paix ayant statué au correctionnel 30 31 26

Affaires correctionnelles jugées dans le mois du
délit...- 82 95 78

2° Tribunaux de paix.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 I 1915.1918

Affaires dont le ministère public a eu à s'occuper... 3.201 3.674 3.933
Affaires classées 493 182 183
Affaires déférées à une autre juridiction 2.165 2.181 2.718
Affaires soumises à l'instruction 123 31 108
Affaires correctionnelles poursuivies en flagrant

délit 00 7 8
Affaires correctionnelles poursuivies sur citation

directe 308 1.114 2.388
Affaires correctionnelles poursuivies après instruc-

tion préalable 76 47 49
Affaires correctionnelles jugées dans le mois du

délit 174 392 876
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VI. CABINETS D'INSTRUCTION

1° Tribunaux de première instance.

ANNÉES JUDICIAIRES

, .
.1913-1914 .1914-1915 1915-1916

Affaires Référées àl'instruction pendant l'année... 328 269 267
Affaires•terminées dans l'année................... 273 22a 210
Affairés; restant à solutionner^, ... 55 44 37

Affaires terniinées par renvoi en police correction-
-iÀ^\e-::^^i.'^^-.,.\.:^.^.-.^.^.v:.^lLJ:::-U

.

143
.

.-94 ;' : ; 92 /
Affaires terminéespar renvoi à la chambre d'accusa-

lion ........;.:...;.....,..}.. .:..........v.... 19 38 29
Affaires terminéespar renvoiàune. autre juridiction.,' 10 '2 5
Affaires terminées par non-lieu à l'égard de tous

inculpés...... .......' 86 73 55
Affairés terminées par dessaisissement 15 18 29

' / moins d'un mois...,. 120 84 92
Informationsayant duré < cle Un à trois mois 121 91 76

'. plus de trois mois 32 5p 42

Détenus préventivementjusqu'au jugement. 260 230 154
Détenus préventivement mis en liberté provisoire.. 21 2b 30

2° Tribunaux de paix.

ANNÉES JUDICIAIRES

1913-1914 1914-1915 1915-1916

. .
^

' '

.

;

Affaires déférées à l'instruction pendant l'année ... 125 65 108
Affaires terminées dans l'année................... 116 52 84
Affaires restant à solutionner 9 13 24

Affaires terminées par renvoi en police correction-
nelle. '...'.... 66 41 49

Affaires, terminées par renvoi à une autre juridic-
tion :....... H 2 io

Affaires terminées par non-lieu à l'égard de tous
inculpés.........— , 35 7 17

Affaireslerminées par dessaisissement.. 4 2 8

i' moins d'un mois........ 71 28 54
Informationsayant duré < de un à trois mois ...... 37 19 27

( plus de trois mois 8 b 3

Détentions préventives.. 23 11 »



VII. ACTES NOTARIÉS DES SECRÉTARIATS

TABLEAU A. — Nombre des actes et droits perçus.

oooas-

r ANNEES JUDICIAIRES

1913-1914
.

1914-1915', 1915-1916
;

Nombre Nombre ' Nombre.
,, .

Produits • '
.

Produits
,, .

Produits
d actes d actes d actes

Cour d'appel de Rabat
.

:..... -. 390 2.498 77 : 69.6
. -. 4.707 80

..
530 9.129 25

Tribunal de première instance de Casablanca: .... 826 3.584 30 1.103 6.978 » 1.339 20.835 80

» » d'Oudjda................ 217 4.71440 39 1.99076 54 2.62479
Tribunaux de paix de Casablanca...!.... 1.552 17.56423 1.997 27.19365 684 10,09678

» » de Rabat-Kenitra................... 754 7.01065 782 955555 514 5,00762
» » d'Oudjda...... 1,074 5.217 14 1.066 6.914 86 262 2.29131
» » de Fez-Meknès...................... 182 ,1.41121 222 5.552 65 266 2.907 45

» » de Marrakech 125 1.653 39 418 6.743 31 681 16.189 49

» » de Mazagan ........................ 1.00 1.112 41 310 9.737 67 190 4.609 93

» » ' de Saffi.;.;..'.'.' 78 662 29,, 227 .14.745 11 206 18.648 40

» » de Mogador.....< 30 34092 102 1.037 80 217 2.04530

TOTAUX 5.328, 45.769 71 6.962 92.157 16 4,943 94.386 12

oo
.a'

o
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TABLEAU B.
—-.

Détail des actes.

ANNÉES JUDICIAIRES

NATURE DES ACTES
. ,

-—^~ '. "' /^-.'.'.. Y "'
' -

.-
: 1913-1914. 1914-1915 1915-1916

Testaments........,:..,...:,.;...,.......,..:.,} 10 18 v 3
Inventaires,'............:,Y-'> '..'. Y.Y.:,.-....;...;.. :

26^ 385 180
Notifications de mariage ..... .Y:; ................. 10 9 9
Comp'ulsoireset atermoiements.';.^: :.,,...,;/.'. ;,',,,

;
', 3 : '. ,-'!•. --'Y.:'»-Y:-:

protêts',. ..,'v. ;.:':; :>.',,.;.:.".,,::,v/,v.'.;7::.>,,'.;.'.•-3Y499YY 4ylÔ^S:; Y 1.938 r
Baux d'immeubles (cession, sous-jocatiôn,'-;résilia-'
-" tion).. .'.:..'..".''..-.,-,... :,...;.Y..v.Yy.'^''..'...]:'/.:'.':. ;- '.;&.•' 9 12

.-

Louage d'ouvrage ou d'industrie.....:............ 2. » 4
Actes de société. .,......,....'..."...,..• 2- 1 5.
Comptes.de tutelle et d'administration, partage,:

liquidation, reprises, etc................Y ....Y 1 1 2
Donations entre vifs :

En ligne directe » »
.Autres..

,
»....• 2 3

Constitution de rente viagère à litre gratuit......., " » "
» ». ;.• à titre onéreux...... »

.
» ' »

.Constitution de rente perpétuelle àtitre gratuit..,. » » »

» » à titre onéreux,, » '•••'. » »
Obligations de sommes. ; 31 1210
Prorogation de délais ...............Yl.......... » 1 '»•'
Cautionnement, gage, nantissement, affectation ;

hypothécaii'e". ».. 1 »
Mainlevée d'hypothèque. 1 1 1

Titre nouvel.. » « »
Transaction » 1

:
3

Quittances... .............................. 6 3 6
Contrat de mariage ,., . .... ^........ 10 8 15
Autres actes....... ; 1^709 2,226 2.674



Vlll. MOUVEMENT DE FONDS DES SECRETARIATS

I'AIÎLEAU A. — MontantJotal des encaissements de toute nature (effectués par ordre de juridiction).

ceo
00

ANNÉES JUDICIAIRES
1913-191-4. 1914-1915

.
1915-1916

Francs. " P. 11. Francs. P. II.
^

Francs. P. 11.

Cour d'appel 8.147,37 « 62.527,25 • 67.259,05 141.113,75 16.900
Tribunaux de première instance 604.831,69 606 454.824,08 14.486 751.956,68 45.862.25
Tribunaux de paix '. 273.972,75 '3.605,97 2.5.60.526,38 1.523.513,16 2.921.351,13 708.416,12

TOTAUX 886.952,01 4.211,97 3.077.877,-71 1.605.258,2-1 3.814.421,56 '771.178,37
'

.
' ; .- I

3
21

O
se

TABLEAU R. — Montant total des produits budgétaires par ordre de juridiction
(non compris les droitsd'enregistrement,ni les amendeset frais de justice criminelle)

ANNÉES JUDICIAIRES ,.|

1913-1914 ' 1914-1915
,

: 1915-1916 '

Francs. P. H. Francs., ' P. H, '..Francs. ' P. F.

Cour d'appel 5.177,27 » 7.634,81 » Y; ' 20,549,24' »
Tribunaux de première instance 57.487,75 » 43.467,94 5.38i,83; 192.411,32 » ;

Tribunaux de paix 82.196,77 » 219.456,15 5.338,72 230.593,53 712,20 :

TOTAUX 144.861,79
.

» 270.558.90 10.720,57 443.354,09 712,20
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IX. ASSISTANCEJUDICIAIRE

m

AN-NÉ ES JUDICIAIRES
1913-1914 1914-1915 1915-1916

.-§ Affaires leraiiées -§ Affaires terminées =| Affaires terminées

Cour d'appel '. : .".."Y...
. » » » » 9 2 6 1 14 4 9 1

Casablanca ." 163 39 65 21 355 69 246-26 «81 161 306 10
Oudjda .'..: .".. 44 9 25 9 84 20 38 22 73 17 19 34

.
TOTAUX 2l)7lJ^W4M"9T2^"M568Ï82 334'45

X. ÉTAT NUMÉRIQUE

DES ACTES ET TRAVAUX DE'TOUTE MATURE ATjXQUELS IL A ÉTÉ PROCÉDÉ PAH LE
SECRÉTARIAT DU TRIBUNAL DE PAIX DE CASABLANCA PENDANT TJ>i AN

Service civil et commercial Service de comptabilité.
Jugements mis en minute ...... 2.083 Recettes portées à;la section !.. : 5.610
Avis de conciliation.. 4.660 Dépenses portées à la section I. 11,595
Convocations,à audience ....... 4,518 Nouveaux comptes ouverts et *
Avis deyersementsdeprovision 3.630 fiches de classement...'..,.." 2 270
Procès-verbaux d'enquête...... 44

.

Remboursements aux parties., .2V.742
Procès-verbauxde serments.., 23 Ordonnancesde taxe passées en ""'"•
Notifications de mission d'ex- 1 recettes définitives..'.."...... ' 5.633

Y. pertise.........': ........... 64: Quittances délivrées dû registre '.
Notifications de jugement avec ' a souche.Y ................. 11.431

mise en demeure;. ..... 662 Procès-verbaux de dépôt ou de
Saisies-exécutions...,..,...

.
573 retrait de sommes,., Y 220

-Convocations de témoins...... ; 57 Bons de versements'après taxa-, Y
Saisles-gagerie -.. 71- tion des requêtes::.,.. ,'. 3.211
Saisies conservatoires, 58 ;

•.Saisies-arrêts.., ..........,... 65 Service pénal.
Saisies immobilières.......... 7 ,.-.:•.Constats, sommations et divers. 252 Jugements,mis en minute.".,-.. 3.739
Vente mobilière ....,.......: 5.9 Extraits pour la prison...,...." 112|
Distributions dé deniers (çom-

.

Extraits pour le receveur..!... 2.567
mencées et non terminées).

. .
29 Bulletins n° 1 et duplicatas...-. 925|

Liquidations dé
.

comptes et Appels et règlement de dossiers Y
ordonnancesdétaxé........ 5.997 d'incompétence.............. 70

..Dossiers classés ,.,,,.... Y.... 7.980 Citationsa prévenuset'convoca- ",
|

Dossiers constitués ........... 2.188
.

lions de témoins 14.053.
Actes notariés.,......., : 664 Pièces à conviction reçues 482,
Successions vacantes ouvertes. 19 Notifications de.jugements

.
Y.. 385

Successions yacanlesterminées .79 Informations
,,

.38
Rôles d'écriture dactyles, juge-

.

:

ments. et procès-verbaux (non Service d'ordre.
compris les copies)

.
..Y.,-.. .7.401

.

' Y

,

Exécutoires, à assistance judi- ' Classement des certificats de
ci-aire.,.....-.:....... :. 46 remise, enregistrement des

Commandements en matière correspondances. Réponses,
pénale.......... .......Y .1.531! etc.-, etc..

.

mémoire
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XI. AFFAIRES RESTANT A SOLUTIONNER. DURÉE DES INSTANCES

1° Tribunal de première instance de Casablanca.
.

TABLEAU A. — Année judiciaire 191.3-4944.

ÉTAIENT INSCRITES

moins d'un mois trois mois de six mois

,. I
et moins de et noies et moins
trois «ois de six mois d'un,ai

Au 1er octobre 1914 : —'—• —^— •
—;—-

Sur les 106 affaires-'civiles.................
.

J2.Y
,

•'. 7 .64 12 23
Sur les 181 affaires commerciales........ g 1 10 138 16 17
Sur les 2 affaires administratives "-2 I

» '» -2 »
Sur 1 affaire correctionnelle \ "3 / »

.
.» 1 »

Sur 0 saisie-arret. .'. ./
r!3

\ » » » »
Sur 0 saisie mobilière.. j £ I

» ». » »
Sur 1 saisie immobilière 3 1 » » I »
Sur 1 contribution .' ^ » » » 1

Sur 0 liquidation de succession » » » »
Sur 1 liquidation de sociétés » 1 » »
Sur 1 liquidation judiciaire......... » » 1 »
Sur 1 liquidation judiciaire convertie en

faillite » » ' 1 »
Sur 15 faillites » 5 3 7

- - - -
.

^
.

TABLEAU B.•— Année judiciaire 4944-194S.

ÉTAIENT INSCRITES

" '
• n.„n!o

Depuis &epuis Depuis .„,.,
. . • • •

uVm pins

.

plus de plus
DeP"ls

:

moins d'un mois trois pois de six mois plus

j'„. „;* et nains de et moins et nains ,.„ „iums trois «ois de six mois d'un an
inia

Au 1er octobre 1915 : ——- —— : —' !—-

Sur 153 affaires civiles ....... | 25 36 28 39 25
Sur 203 affairés commerciales S 40 57 41 46 19

oSur 5 affaires administratives ~E
>>

4 » 1 »
Sur 0 affaire correctionnelle ,.\ "Si» » » » »
Sur 47 saisies-arrêts / ^ \ 6 2 34 » 5
Sur 81 saisies mobilières -^ 16 41 17 » 7
Sur 3 saisies immobilières ' ,2 1 1 1 » »
Sur. 2 contributions ® » » 1 » 1
Sur 0 liquidation de succession... » » » » »
Sur 3 liquidations de sociétés »

.
2 1 » »

Sur 6 liquidations judiciaires » » 3 2 1
Sur 4 liquidations judiciaires con-

verties en faillites » » » 3 1

Sur 17 faillites 2 1 » -2 13-Il
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TABLEAU C. — Année judiciaire 1945-4916.

811

ÉTAIENT INSCRITES

J..B;. topnis Depuis Depuis „.„„:,h'm plus plus de
pins Bel""s

moins d'un mois trois lois de six mois plus

j'„» „»;, •' rnoins de et moins et moins .,.„ ..imms
trois «ois de six mois d'un u d"""1

Au 1er octobre 1916 : — ——
Sur 180 affaires civiles

u 32 60 52 28 8
Sur 207 affaires commerciales S 31 49 65 47 15
Sur 7 affaires administratives S I 2 1 4 » »
Sur 0 affaire correctionnelle ( jS

» » » » »
Sur 27 affaires d'immatriculation.) g \ 11 9 o 2 »
Sur 31 saisies-arrêts ~ 9 14 6 » 2
Sur 30 saisies mobilières g 11 14 4 » 1

Sur 4 saisies immobilières....... g » 4 » » »
Sur 7 contributions K 1 » 4 » 2
Sur 0 liquidation de succession... » » » » »
Sur 3 liquidations de société » 1 2 ». »

Sur 12 liquidations judiciaires 15 2 13
Sur 2 liquidationsjudiciaires con-

verties en faillites » » » » 2
Sur 16 faillites 2

-
2 ' » 1 11

2° Tribunal de première instance d'Oudjda.
TABLEAU A. — Année judiciaire 1913-4914.

. __ j
f ÉTAIENT INSCRITES

rirnnit ""f"1'5 ''f1'8 Beruis
aer"ls pins pins de plus
moins d'un mois trois mois de six sois

d'un mois et m'ns '* et mmi e' M'DS
trois mois de six mois d'un ai

Au Ie'' octobre 1916 :

Sur 32 affaires civiles 33 3 13 12 4
Sur 26 affaires commerciales a 2 19 2 3
Sur 1 affaire, administrative s » » » 1

Sur 5 affaires correctionnelles
\ -3 j 5 » » »

Sur 28 saisies-arrêts f ™ \ 6 8 8 6
Sur 0 saisie mobilière -g » »

.
» »

Sur 0 saisie immobilière I 5 » » » »
1 mSur 2 contributions •'•la: " » " 2

Sur 0 liquidation de succession 1
» » » »

Sur 0 liquidation de société « » » •».
Sur 2 liquidations judiciaires » 1 1 »
Sur 0 liquidation judiciaire convertie en

faillite » » » »
Sur 5 faillites » 2 1 2
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TABLEAU B. —- Année judiciaire 1944--Î915..

'.'';'..; .-'C
.

.':' '::| '
:

ÉTAIENT INSCRITES

moins d'nn mois trois mois de six mois plus
,H'unmis et «ojas de et moins....et .moins ,..„.,,:..d "° ll,s troisuois : de six mois «"un an

-

"m-a*
Au 1er octobre 1915 :

,

..' '
...

'
-

'' .}:-r
•
~

-
\".~""

Sur 31,affaires civiles,,,.....,..;
.

"S :. 5. Y 40
.

-
^ :9

.

6, Y;l
Sur 18 affaires commerciales. Y.. ; R

.
2

.

9 ''- 5 2
• »Sur 1 affaire administrative ..,... V? "']'''. >!\ 1 '.''A

-
-Y" " Y

.,
.?•

-Y YSiirfO affaire correctionnelle,... .1 "3
,

/ »
.

» '."-.• ' " *:-
,-

Sur 31 saisies-arrêt... '.':.'../..:.;:'.( '%' \\ '2: .6'.'
-

4 8, 11
Sur O saisie mobilière..Y..Y..... .Y -g » »; » » »-Sur O saisie immobilière ... .1 3 '

.- » »
.

-.»'•' »' ».... 4 .'«3. -,..;-
,Sur 2 contributions,;............1 g » "»',.. .;>'•;•

-
"1; 1;

_", Sur 1 liquidation de succession..'.'
» » » 1 Y".Sur 0 liquidation desociété ...... .. » » Y, •-»' » "Sur 2 liquidations judiciaires..-'... » » » 1 1Y'

Sur O liquidation judiciaire con-
vertie en faillite,....Y.., Y '

.
•.» ' » •».- .»'' "

' Sur 4-faillites............Y...,.: ./
» » » .2 2.

TABLEAU.G. .-^ Année judiciaire 194S-4946.

Y ÉTAIENT INSCRITES

moins
,

d'unmois trois mois de six mois plus;

,,,„.- et «oins.de et moins et moins
,,,ln ,„ :;

...
...Y.;. .,-,-.-,

. .
:,.duun.ois ^ a^itsij .Bois., <•>„ u ..

M? ••
;Au 1er octobre 1916 : '',-——— -—'—:. '....''-. '.--Y '. ".' "Y

.

Sur21 affairés civiles....Y,..;..;.. ï f; 6'; 3 ;2
.

2'
: 8

Sur 36 affaires commerciales ... .: .'-S-' ! 13 7 7.3 6
. o- I ' -Sur 0 affaire administrative......] -.5

.
2 »"•'•» » Y»

.I
. ^ ' !-Siir 3; affaires correctionnelles... .1 -3 ! 1 » » ». 1

,

Sur 2.7 saisies-arrêt., /
..

£ Y
-

4 3 4 1 18
Sur 5 saisies mobilières. .1 "g » 1 » » »
Sur 2 saisies immobilières.. .'' '— » 2 » » »

-nSur 2 contributioDS .^ » » ». » 2
Sur 1 liquidation de succession... » » » » 1
Sur 1 liquidation de société » » 1 » '»

•

Sur 3 liquidations judiciaires .... » » » ' 1 2
Sur 0 liquidation judiciaire con-

vertie en faillite.........
• • » ' » » » »

Sur 9 faillites ,.' 12 1 2 3
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XII. INSCRIPTIONS AU REGISTRE DU COMMERCE

1° Tribunal de première instance de Casablanca,

.

' '. '. '
.

ANNÉES JUDICIAIRES
NATURE DES ACTES '.'»..' „.."

.

-

1913-1914 1914-19,15 1915-1910

Constitution de sociétés.,...,,.......,.....Y,.,.. 37 Y5 13
Modilicationsde statuts, augmentations de Capital.. 1 ». 2
Dissolutipn de sociétés, ......,...,..: Y.Y..... Y.Y... 10- 4 16. :

Obligation avec nantissement.......Y.v,. .,.,.-•, 21 7 12
Mainlevée de .nantissement.....,..,......,.,...... "1.. .':/-.-.»,-'''.' ;.>>.;, -
Contrat de gérance; de fonds de Commerce..,.....Y 2 .'..':•'' » ». \:
Venté; defonds 4e commerce., ....,Y..... •,-YY ,..; 6: : 12 19

Transcription de bordereau du vendeur pu du créan-
cier nanti, » 1 16

,Cession de droits sur un fonds de commerce -...'.'... 1 » »

Dépôt de raison sociale, firme, 'marqué de com-
merce, titre d'ouvragé, etc. .......-Y............. 14

.
17 35

Contrat de mariage 7 9
.

3

Extrait de Jugement prononçant la séparation: de
.biens.....'."..............'.:,...................: » 1 »

TOTAUX..... ..... 100 46 _116

2° Tribunal de-première instance d^Oudjda.

ANNÉES JUDICIAIRES '
NATURE DES. ACTES

.
...

: . .
.

..1913-1914 1914-1915 1915-1916.

Constitution de sociétés....... : 3 »•'
.

2
Modifications de statuts, augmentations de capital

.
1. »

. . » -

Dissolution de sociétés..........Y.. 1 » 1

Obligation avec nantissement .Y........... 3 »
.

»
Mainlevée de nantissement....., » » »
Contrat de gérance de fonds de commerce.. •.

.'» » '1
Vente de fonds de commerce, ..Y..,.., 3 » 2
Transcription de bordereau du vendeur ou du créan-

cier nanti » Y 1 1

Cession de droits sur un fonds de commerce ...... 2 » »
Dépôt de raison sociale, firme, marque de com-

merce, titre d'ouvrage, etc. ..... ....Y.......... 4 4
-

.
.

3
Contrat de mariage. Y.

- •
1. 2 »

Extrait de jugement prononçant la séparation de
biens Y......... ' » » »

TOTAUX,... ..,..' 18 7 10





ADDITIONS

Si rapide qu'ait été l'impression du présent ouvrage, malgré la
gêne résultant des conséquences de la guerre, il est venu au jour,
pendant qu'elle a duré, un certain nombre de documents qui n'ont
pu prendrela'.'place qui leuràppartenait. Nos lecteurs les trouveront
ici, dans lin classement méthodique ; ils ne Sauraient d'ailleurs leur
échapper, carY ils sont mentionnés dans la table, analytique des
matières.

PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

SECTION III, p. 40.

Comme il fallait s'y attendre, les mandataires professionnels ont
essayé de se soustraire a l'ostracisme dont ils étaient frappés et ils
ont obtenu de certains établissements commerciaux une protesta-
tion contre leur exclusion ; plutôt, celle protestation se dissimulait
sous des dehors assez bénins; on demandait aux juridictions de
recevoir les mandataires en leur qualité d'employés des maisons
commerciales qui avaient l'habitude de les commettre; cela a donné
lieu à la circulaire suivante (1) :

« Les termes du dernier dahir sur la représentation en justice font
obstacle à ce qu'une personne non attachée à une maison de commerce ou
à une société comme employé exclusif soit admise à la représenter devant
les tribunaux. Par contre une firme peut envoyer près d'une de nos juri-
dictions son agent exclusif muni des pouvoirs nécessaires pour agir en son
nom. C'est en somme la firme elle-même qui comparaît et agit par celui
de ses organes qui a pouvoir de le faire ».

SECTION V, § 1, p. 62.

Un arrêté résidentiel du 19 avril 1917 (2) organise un service de
police mobile qui a pour mission : « 1° de seconder l'autorité judi-

(1) Circulaire du Premier président en date da 20 février 1917.
(2) Bull, off., n° 235, du 23 avril 1917,''p. 469. '
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ciaire dans la recherche et là répression des délits de droit com-
mun ; ~ 2° de rechercher les malfaiteurs professionnels et de cen-
traliser tous les renseignements les concernant ; — 8° de réprimer
les fraudes dans là vente des marchandisesetles falsifications des
denrées alimentaires et des produits agricoles; d'assurer la police
des voies de communication;— 4° de centraliser et dé diffuser, par
la voie d'une; publication dénommée Bulletin de la police générale,
les mandats dé justice décernés contre lès malfaiteurs en fuite.

;Lâ police mobile est placée sous les ordres du chef de service de
la police générale. ; Y /

"'-
.

'
CHAPITRE II •" Y'.'Y;.'.-/."Y'''Y'.:Y-.:

' ',.-'
,

SECTION, EHEMIÈBÈ, §: 1er, p; 67. •;.'.

Un dàhir du 22 décembre 1916 a autorisé le Premier président de
là Cour d?appel â confier, par simple ordonnance fendue sur l'avis
du Procureur général, les fonctions judiciaires qui n'ont pas été
pourvues de titulaires, à desmagistrals pu à-''des officiersministériels
mobilisés au Maroc^ ce, pour la durée de la guerre.

Cette mesure a été corroborée par un décret du Président de la
République, en date du 27 février 1917, ainsi conçu :

« ARTICLE UNIQUE. — Les mobilisés qualifiés, appelés, temporairement à
compléter les tribunaux, français'.'du Protectorat, de la République .Fran-
çaise au Maroc, seront, désignés dans les conditions spécifiées auDâhirde
Sa.Majesté chérifienne du 22 décembre 1916, correspondant au 26 sâfar
;1335Y — Les désiguationsprévues à ce dàliii'n'eutràînerôntaucune modi-
ficalionà la situation métropolitaine des Intéressés et ne créer.out aucun

'. droit à leur profit » (1), Y. .'/..

La commission chargée par le décret du 13 février 19Ô8 d'éta-
blir le tableau d'avancement dé la magistrature à décidé, dans] sa
séance du lfr février 1917 -^ et son sentiment est partagé par M. lé
Garde dés sceaux, qui abien voulu le faire savoir officiellement aux
Chefs de là Cour d'appel de Rabat (2)— que « l'article 33 de la loi du
30 décembre 1913 est, surtout, relatif à la conservation des droits à
la retraite et au mode de liquidation des pensions.Ce texte ne paraît
pas s'appliqueraux conditions dé l'avancement hiérarchiquepropre-
ment dit. Au surplus, pour être nommés aux postes qu'ils occupent,
les magistrats des juridictions françaises au Maroc n'ont pas eu
besoin d'une inscription au tableau; celle-ci ne-leur est pas davan-
tage nécessaire pour qu'ils puissent être appelés ultérieurement à Un
poste quelconque d'avancementen France, en Algérie, en Tunisie ou
au Maroc même. Dès lors, il semble bien qu'ils n'aient aucun intérêt
à figurer au tableau ».

(1) Bull, o/f., n° 233, du 9 avril 1917, p. 420.
(2) Dépêche du Garde des sceaux en date du 19 février 1917,
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§ 6, p. 78.

Un arrêté viziriel du 2 mars 1917 est ainsi conçu (1) :.

«ARTICLE UNIQUE. — Les dispositions dé l'article 9 de l'arrêté viziriel du
30 mai 1915 (15 redjeb 1333), modifié par l'arrêté viziriel du 2 mai 1916
(29 djoumada II 1334), sont abrogées et remplacées par les suivantes :

« ART. 9. — Les frais de voyage de la femme, des enfants mineurs et non
» mariés du sexe masculin, et des. enfants du sexe féminin non mariés du
» fonctionnaire ou agent sont remboursés de la même manière. Toutefois
» les majorations,prévues pour le transportpar voies ferrées ou paquebots,
» sont réduites de moitié.

» Les fonctionnaires qui bénéficient du remboursement des frais de

» voyage en lr0 classe ont droit également au remboursementdes frais de
» voyage d'un domestique.

» Les membres de la famille voyagent dans la même classe que le fonc-
» lionnaire. chef de famille. Les domestiques voyagent en 3« classe; leur
» voyage n'est remboursé que s'ils accompagnent le fonctionnaire ou sa
» famille ».

Un autre arrêté en date du même jour (2) a pris aussi les dispo-
sitions suivantes :

« ARTICLE UNIQUE. — Les dispositions de l'article 15 de l'arrêté viziriel
susvisé du 26 octobre 1913 (25 kaada 1331), modifiées par l'arrêté viziriel
du 7 juin 1916 (6 chaabane 1334), sont abrogées et remplacées par les
suivantes :

« ARTICLE lb. — Les frais de transport ne sont pas remboursés. Toutefois

» Se fonctionnairequi compte au moins deux années de séjour ininterrompu
» au Maroc (sauf par des permissions régulières ne dépassant pas 30 jours
» par an) et auquel est accordé un congé administratif de deux mois, peut
» obtenir le remboursement de ses frais de voyage ainsi que ceux de sa
» famille composée de sa femme, de ses enfants du sexe masculin mineurs
» et non mariés et de ses enfants du sexe féminin non mariés, avec les
» majorations réglementaires.

» Les fonctionnaires qui ont droit au remboursementde leurs frais de

» voyage en 1™ classe peuvent également bénéficier du remboursement
» des frais de voyage d'un domestique.

» Lesdits frais comprennent les dépenses de voyage par terre au Maroc,

» en suivant les voies les plus courtes et les plus économiques,et le trans-
» port sur les paquebots, jusqu'au port de débarquement et à partir du
» port de réembarquement.

» 11 n'est pas alloué d'indemnité journalière de déplacement ».

(1) Bull, off., n° 230, du 19 mars 1917, p. 333.
(2) Bull, off., n° 230, du 19 mars 1917, p. 332.

ierge
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SECTION II, § 1, p. 87.

Un arrêté viziriel du 9 janvier 1917 (1) précise les conditions dans
lesquelles peuvent être attribués des congés de, convalescence.

§3, p. 90.

Pendant l'impression de cet ouvrage^ la Caisse de prévoyance du
personnel des services civils du Protectorat a vu heureusement le
jour. En voici les dispositions qui sont inscrites dans un dahir du
6 mars .1917 (2) :

« ARTICLE PREMIER. — Il est créé au profit des agents du Protectorat qui
ne bénéficient d'aucun régime de retraite sûr les budgets de la"France, de
l'Algérie, des colonies ou des pays de protectorat, une Caisse de prévoyance
gérée par la Caisse des dépôts et consignations conformément aux règles
générales de cet établissement.

» ART. 2. ^- La Caisse de prévoyance est alimentée par les retenues
opérées sur les traitements des agents et par les subventions du Protec-
torat.

.

» ART. 3. — Les agents intéressés supporteront :

» 1° uneretenue de 7,50 p. 100 sur le montant de leur traitement fixe à
l'exclusionde touteallocation ou indemnité, étant entendu que nul ne peut
jouir de plus d'un traitement et qu'en sus de la rémunération fixe afférente
à son grade ou à son emploi principal, un agent ne peut éventuellement
recevoir que dés allocations destinées, soit à le rétribuer d'une tâche sup-
plémentaire, soit à lui tenircompte de titres particuliers ou des indemnités
pour le couvrir de frais ou d'une responsabilité spéciale. Il ne sera opëré
aucune retenue sur la partie du traitement supérieure à 12.000 francs;

» 20'uné,retenuË du douzième de la solde annuelle dont ils jouiront à la
date dé.promulgation du présent texte bu,;pour ceux nommés après cette
date, du premier douzième de leur soldé de nomination. Le règlement
prévu à l'article 21 précisera les conditions dans lesquelles sera opérée cette
retenue ; • •

» 3° une retenue du premier douzième de toute augmentation ultérieure
dans la limite du traitement de 12.000 francs.

» Lés retenues prévues aux §§2 et 3 du présent article seront calculées
sur le traitement fixe, tel qu'il est défini au § 1.

» Les retenues visées aux §§ 1, 2 et 3 du présent article seront obliga-
toires pour tous les agents visésà l'article 1.

» ART. 4.'— La subvention du Protectorat sera de 7,50 p. 100 sur la par-
tie du traitement soumise à la retenue prévue par le § 1 de l'article 3.

» Toutefois elle s'élèvera à 10 p. 100 pour les traitements inférieurs à
4.000 francs et à 12,50 pour les traitements inférieurs à 3.000 francs.

» En outre, le montant annuel de la subvention pour chacune de ces
catégories de traitements devra être au moins égal au maximum de la
subventionpour la catégorie immédiatementinférieure.

(1) Bull, off"., n° 222, du 22 janvier 1917, p. 85.
\%)Bull. -off., n° 232, du 2 avril l]97,"~p. 391.
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» Le Protectorat versera, en outre, une subvention égale au montant des
retenues prévues par les §§ 2 et 3 de l'article 3.

» ABT. 5. — Les agents tributaires de la Caisse de prévoyanceet recrutés
avant sa créatioB. pourront verser le montant des.retenues qu'ils auraient
subies sur leur traitementdepuis leur entrée au Protectorat si la Caisse
de prévoyance avait fonctionné à cette date. Ces retenues seront calculées
comme il est indiqué à l'article 3, et en tenant compte des traitements
successifs. La retenue visée au § 2 de l'article 3 portera sur le douzième
de la solde de nomination.

» Le versement de ces retenues sera facultatif. Il pourra être effectué en
une seule fois ou échelonné ainsi qu'il sera indiqué au règlement prévu
par l'article 21.

» Les agents qui se soumettront à ces retenues bénéficieront des sub-
ventions correspondantesfixées suivant le mode indiqué à l'article 4,

» Ces versements de retenues et subventions ne porteront toutefois inté-
rêt que du jour où ils auront été effectivement opérés.

» ART. 6. — Le Trésorier général du Protectorat centralisera les sommes
produites par les retenues et subventions et en tiendra la comptabilité.

» Il en versera le montant à la Caisse des dépôts et consignations, au
compte de la Caisse de prévoyance.

v Les achats de valeurs et l'emploi des fonds seront effectués par la
Caisse des dépôts et consignations dans les conditions prévues par les
règlements et les instructions qui la régissent et confoi'mémenlaux indi-
cations qui lui seront fournies à l'occasion de chaque emploi parle Com-
missaire Résident général de France au Maroc.

» ART. 7. — La Direction générale des finances du Protectorat ouvrira, à
chacun des agents tributaires de la Caisse de prévoyance, un compte indi-
viduel auquel seront portées les retenues faites sur sa solde et les contri-
butions budgétaires correspondantes.

» ART. 8. — Un intérêt de 4 1/2 p. 100 sera bonifié aux comptes indivi-
duels, au fur et à tnesure des inscriptions qui y seront faites. Il sera capi-
talisé tous les ans au 31 décembre et ajouté à cette date au total de chacun
des comptes de retenues et subventions.

» Un relevé de compte, arrêté au 31 décembre de chaque année, sera
délivré à chaque agent intéressé.

» ART. 9. —La Caisse de prévoyance constituera un fonds de réserve
dont l'actif comprendra :

» 1° le, montant des comptes individuels frappés de déchéance en totalité
ou en partie dans les cas prévus par les articles 11,12,15, 16 et 18 ci-après;

» 2° les bénéfices réalisés sur l'intérêt produit par les placements effec-
tués à un taux supérieur à 4 1/2 p. 100 et sur les remplois de valeurs
appartenant à la Caisse;

» 3° les dons et legs faits à la Caisse de prévoyance;

» 4° les subventions du Protectorat qui, le cas échéant, seraient néces-
saires en fin d'année pour porter l'actif de la Caisse de prévoyance à un
chiffre égal au montant des engagements de cette caisse vis-à-vis de ses
affiliés.

» Le passif du fonds de réserve comprendra :

» 1° les pertes éprouvées, soit sur la bonification d'intérêts, soit sur la
réalisation des valeurs ;
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» 2° les sommes rétablies au compte des agents dans les conditions pré-
vues à l'article 14 ci-après.

» En cas de liquidation de la Caisse de prévoyance, l'actif du fonds de
réserve, après liquidation, fera retour au budget du Protectorat.

» ART. 10.— L'avoir de chaque agent à la Caisse de prévoyance est
incessible. •

» Aucune saisie ou retenue ne peut être opérée sur son montant que
iusqù'à concurrence :

» 1° d'un cinquième pour débet envers l'un des services généraux ou
locaux du Protectorat ou pour les créances privilégiées aux termes de
l'article 1248 du Dahir chériflen des obligations et contrats ;

» 2° d'un tiers pour créances alimentaires.
» Toutefois, en cas de débet envers l'un des services généraux ou locaux

du Protectorat, la limitation au cinquième de la portion saisissable ne
s:appliquera qu'au compte retenues. L-e compte subventionsserasaisissable
en totalité.

» ART. 11. — Le montant des retenues capitalisées, sauf celles qui sont
attribuées par l'article 9 au fonds de réservé, est définitivement acquis à
l'agent qui a accompli sa deuxième année de service.

» Le montant des retenues versées au compte dé l'agent qui quitte ses
fonctions avant d'avoir terminé sa deuxième année de service profite au
fonds de réserve de là Caisse de prévoyance. * '

» ART. 12.— L'agent qui compte dix ans de service acquiert sur les
subventions du Protectorat un droit dont il ne peut être privé que dans
les cas exceptionnels prévus à l'article 15.

» Ce droit est également acquis, quelle que soit la durée de ses services,
à tout agent qui se trouve dans les conditions prévues à l'article 17.

» L'agent qui cesse volontairementses fonctions avant d'avoir terminé
sa dixième année de service n'a aucun droit sur le montant des subven-
tions versées a son compté, lesquelles restent acquises au fonds de réserve
de la Caisse de prévoyance.

» ART. 13. —Les délais de 2 ans et 10 ans imposés aux agents par les
articles 11 et 12 ci-dessus pour obtenir la propriété des comptes retenues
et des comptes subventions seront portés respectivement à 5 ans et 15 ans
pour ceux qui entreront au Protectorat à; partir du 1er janvier 1925.

» ART. 14. — Tout agentqui a perdu ses droitsau montantdes subventions,
par suite de mise en disponibilité ou de démission, les recouvre s'il reprend
du service à l'expiration de sa période de disponibilité ou s'il est remis en
activité. Dans, ce cas, le montant des subventions reporté au compte de
l'agent sera celui qui a été liquidé lors de la cessation des premiers servi-
ces,-sans qu'il soit alloué d'intérêts pour la période comprise entre le
départ de l'agent de son retour à l'activité.

» ART. 15. -H- L'agent révoqué perd tout droit aux subventions du Pro-
tectorat qui sont acquises.au fonds de réserve de la Caisse de prévoyance.

» ART. 16. — Le montant des comptesde retenues et de subventions d'un
agent mort en activité de service à quelque époque que ce soit est acquis :

» 1° au conjoint survivant, en totalité, sauf le cas où il existerait un ou
plusieurs enfants mineurs d'un premier lit. Dans ce cas, il sera prélevé sur
là totalité un quart au profit de l'orphelin du premier lit, s'il en existe
plusieurs;
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» 2° aux descendants en ligne directe, en cas de veuvage, séparation de

corps ou divorce;
» 3° aux ascendants, s'il n'y a ni conjoint survivant, ni descendants;
» 4° au fonds de réserve de la Caisse de prévoyance, s'il n'y a ni conjoint

survivant, ni descendants, ni ascendants.
» ART. 17. — Ont droit à la totalité de leurs comptes de retenues et sub-

ventions, les agents qui se trouvent dans l'impossibilité de continuer leur
service, soit par suite d'Un acte de dévouementdans un intérêt public ou
en exposant leurs jours pour sauver la vie d'un de leurs concitoyens, soit
par suite d'accident survenu ou de maladie grave contractée dans l'exer-
cice de leurs fonctions et entraînant une incapacité de travail permanente,
absolue ou partielle.

» ART. 18. — Les demandesde liquidation doivent, à peine de déchéance,
être présentées, avec les pièces justificatives exigées, dans le délai de
trois ans à partir du jour de la cessation des fonctions ou du décès de
l'agent. Elles seront adressées au Commissaire Résident, général de la
République française au Maroc qui fixera par arrêté, après liquidation par
le service chargé de la tenue des comptes individuels, le montant du rem-
boursement à opérer.

.

» Une ampliation de cet arrêté sera remise à l'ayant droit et une autre
transmise au Trésorier généra! du Protectorat, préposé de la Caisse des
dépôts et consignations, qui prendra les mesures nécessaires pour assurer
le paiement.

» Les réclamations contre la fixation du montant des remboursements
seront adressées au Commissaire Résident général qui statuera.

» Toutes contestations se rapportant aux décisions du Commissaire
Résident général seront déférées aux tribunaux français du Protectorat
statuant en matière administrative.

» ART. 19. — Les agents du Protectorat pourront, au lieu d'entrer en
possession des sommes leur revenant, être autorisés à les verser à la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, en vue de l'acquisition d'une
rente viagère, dans les conditions de la loi du 20 juillet 1886, c'est-à-dire
avec aliénation ou réserve du capital et entrée en jouissance de la retraite
à une année d'âge accomplie, fixée au plus tôt à 50 ans.

» ART. 20. — Les certificats, actes dé notoriété et autres pièces exclusi-
vement relatives à l'exécution des présentes dispositions seront délivrés
gratuitement et dispensés des droits de timbre et d'enregistrement. Tou-
tefois cette exemption fiscale ne doit s'entendre que des seuls impôts
marocains, les expéditions de pièces établies dans la Métropole restant, le
cas échéant, soumises aux taxes françaises.

» ART. 21. — Un arrêté de notre Grand Vizir réglera les détails d'exécu-
tion du présent dahir, notamment en ce qui concerne les versements des
retenues, la tenue des comptes individuels, l'emploi des fonds, le nombre
et la forme des justifications à produire à l'appui des demandes de liqui-
dation ».

L'arrêté viziriel prévu par le dernier article du texte qui précède
a paru sous la date du 7 mars 1917 (1).

(1) Bull, off., no 232, du 2 avril 1917, p. 394.



822 ADDITIONS

SECTION IV, p. 95.

Le règlement dé l'ordre des avocats près le Tribunal de première
instance de Rabat a été délibéré par Ta Cour d'appel le 17 mars
1917; il est identique sur tous les points à ceux des barreaux de
Casablanca et d'Oudjda (1).

DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

SECTION I, p. 134.

On peut voir, au chapitre III,, section i, de la deuxième partie,
que l'immatriculation des immeubles, qui entraîne des conséquences
au point de vue de la compétence des juridictions françaises, est
faite, dans certains cas, par le Conservateur de la propriété fon-
cière; mais il ne paraissait pas qu'on pût en conclure que cela pour-
rail avoir une influence sûr les circonscriptions territoriales des tri-
bunaux. Cependant, cette conclusion a été proposée; quand on a
scindé la circonscription judiciaire du Tribunal de première instance
de Casablanca, pour faire d'une des parties de ce territoire la circons-
cription duTribunalde première instance de Rabat, on a émis l'opi-
nion que le Conservateur de la propriété foncière de Casablanca ne
pouvait plus opérer dans le territoire de Rabat.

Rien n'était plas éloigné de la vérité, mais comme il pouvait naître
de celte opinion- qui était celle d'un gros fonctionnaire, des diffi-
cultés, le,législateur.'-ycoupa, court par un dàhir du 23 mars 1917 (.2)

qui déclara que le périmètre d'action de la conservation de la pro-
priété foncière à Casablanca comprend les circonscriptions judi-
ciaires des Tribunaux de première instance de Casablanca et de Rabat.

D'autre part, un dahir du 11 mars 1917 a institué à Oudjda un
bureau de conservation de la propriété foncière et a rendu applica-
bles lès lois concernant l'immatriculation aux territoires suivants:
Ville d'Oudjda et banlieue, tribu desOudjdada.—Cercle d'Oudjda.—
Postes d'Oudjda, d'El Aïoun et Berguent. — Cercle des Béni Snas-
sen, postes de Berkane, Maitimprey du Kîss et Taforalt, exception
faite de la tribu des Béni Ourimèche comprise dans la zone d'insé-
curité (3).

(1) Bull, of., n» 232, du 2 avril 1917, p. 400.
(2) Bull, off1., n» 234, du 16 avril 1917, p. 438.
(3) Bull, off., n° 233, du 9 avril 1917, p. 418.
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TROISIÈME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

SECTION IV, § 1, p. 229.

La Cour d'appel de Rabat, par un arrêt en date du 5 mars 1917, a
affirmé sa jurisprudence concernant la non-computation, dans le
le calcul du délai d'appel, de délais à raison dé là distancé.

« Considérant, dit cet.-arrêt, que sousl'empire du Dahir de procédure
cette règle s'induit de ce que l'article 551, qui correspondà l'article 1033
du Code de procédure, s'abstient dé reproduire les §§ 2, 3, 4 de cet article
qui posent la règle générale d'augmentationdes délais à raison de Ja dis-
tance; de ce que les textes qui admettent l'augmentation par la distance
le disentexpressément (art. 59 à 63, 103, 117, 150, 173, 228, 414, 455, 460,
461, 520), et enfin de ce que les textes! relatifs soit au délai d'appel des
jugements (art. 226 et suiv.),soit au délai d'appel des ordonnances (art.224,
415) sont muets à cet égard... ». /

SECTION VI, p5 254.

On a jugé à propos de préciser et de compléter quelques disposi-
tions du Dahir organique sur l'immatriculation (1); voici ces nou-
velles dispositions :

«ARTICLE PREMIER.—: L'article 23 du dahir du 12 août 1913 (9 ramadan
1331) est complété ainsi qu'il suit : <c Cet avis est publié dans les quatre
» mois qui suivent le bornage de la propriété. Il est publié à nouveau, en
» cas de bornage complémentaire subséquent ayant pour résultat une
» extension des limites de la propriété ».

» ART. 2. — L'article .25 du même dahir est complété ainsi qu'il suit
in fine : « Et être accompagnés de tous documents invoqués ou de toutes
«justifications ou déclarations utiles établissant l'impossibilité dans
» laquelle se trouvent les intéressés de les déposer immédiatement.

» Une provision pour les frais de traduction est, s'il y a lieu, déposée en
» même temps. Y

.
» A défaut, par les intervenants, de se conformer aux dispositions du

» § 2 du présent article, le conservateur inscrit au registre ad hoc les oppo-
» sitions ou demandes d'inscription,mais adresse aux intéressés une mise
» en demeure rappelant les dispositions ci-dessus visées, ainsi que celles
» de l'article 48 du présent dàhir.

» Les documents ainsi déposés sont communiqués sans déplacementet
» sur leur demandeaux requérants ou. intervenantsàla procédure,à toutes
» fins utiles.

.

(1) Bull, off., n° 237, du 7 mai 1917, p. 513,
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» Si une opposition ou une demande d'inscription porte sur une partie
» seulement de la propriété, dont la délimitation n'a pu être régulière-
» ment effectuée le jour du bornage, ainsi qu'il est prescrit à l'article 20,

» il est procédé à cette opération sur une mise en demeure adressée à

» l'opposantpar le Conservateur ou, à défaut, sur une ordonnance du juge
» rapporteur saisi du dossier.

» Les frais sont alors avancés par la partie la plus diligente à charge
» d'imputation ultérieure ».

» ART. 3. — L'article 31 est complété ainsi qu'il suit :

« Dans le cas contraire, le requérant peut encore scinder sa réquisition
» et demander, pour la partie delà propriété non contestée, la délivrance

» immédiate d'un titre foncier. Celle-ci sera effectuée par le Conservateur,
» comme il est dit à l'article précédent, après bornage rectificatif, si le

» ministère public ne s'y oppose ».
» ART. 4. — L'article 44 est complété ainsi qu'il suif :

« Il peut également recueillir dans son cabinet ou provoquer toutes'
» déclarations ou témoignages et prendre toutes mesures qu'il juge utiles
» pour la mise en état complète de la procédure ; notamment il entend les
» témoins dont les partiesoule ministère public sollicitent l'audition ».

» ART. 5. — L^article 39 est complété, ainsi qu'il suit :

« Lorsque, en cours d'instance, le requérant retire sa réquisition, ou
» acquiesce à l'opposition, ou lorsque l'opposant donne mainlevée de son
» opposition ou de sa demande d'inscription, le tribunal doit simplement.

» donner acte du dit retrait ou acquiescement, ou de la dite mainlevée,si,
» après communicatiqn au ministère public, celui-ci ne s'y oppose, et le

)>
dossier est renvoyé au Conservateur de la propriété foncière qui peut,

» sans nouvelle communicationau ministère public,procéder, s'il y a lieu,

» à l'immatriculation ».

» ART. 6. — L'article 48 est complété ainsi qu'il suit au § lor in fuie :
« Tout requérant, dont la demande d'immatriculation est reconnue abu-
» sive, vexatoire ou de mauvaise foi, peut également être condamné à
» l'amende ci-dessus et à des dommages-intérêts.

» Le recouvrement des amendes est poursuivi par voie de contrainte par
» corps, s'il y a lieu, conformément aux dispositions du dahir du 18 mai

» 1914 (22 djoumada II 1332) ».

Dans le même esprit, un dahir du 3 avril 1917 (1) a modifié celui
du 6 août 1915 sur l'exercice des actions en justice touchant le
patrimoine immobilier de l'État; en voici le texte :

« ARTICLE UNIQUE. — L'article 1er du dahir du 6 août 1915 (24 ramadan
1333) est modifié ainsi qu'il suit :

a Le chef du service des Domaines ou son délégué a seul qualité pour
intervenir, au nom des intérêts du domaine privé de l'État, dans la procé-
dure d'immatriculation et pour ester en justice devant toutes les juridic-
tions françaises ou musulmanes, sauf en ce qui concerne le domaine
forestier, pour lequel ces attributions sont conférées au chef du service
des eaux et forêts ou à son délégué.

(1) Bull, off., n» 235, du 23 avril 1917, p. 466.
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» Les procédures introduitesdevant les juridictions françaisesou musul-
manes par MM. les Délégués au Contrôle de la Dette antérieurement au
1er .avril 1917, et concernant les immeubles maghzen situés dans les ports
et la zone myriamétrique des ports, seront suivies à partir de cette date
par le chef du service des Domaines ».

Page 257.

A la date du 24 février 1917, les Chefs de la Cour adressèrent
aux tribunaux de première fnstance du ressort la circulaire sui-
vante :

« Des justiciables ont exposé au Gouvernement l'intérêt qu'il y aurait
pour eux à ce que, au cas où leur réquisition d'immatriculation rencon-
trerait l'obstacle d'une opposition partielle, ils puissent obtenir l'imma-
triculation de la partie non contestée, sans attendre le résultat du débat
contentieux élevé relativement au surplus du périmètre objet de la réqui-
sition.

» Ceci revient à demander que nos tribunaux saisis d'un dossier d'imma-
triculation se présentant comme il vient d'être dit accordent par un juge-
ment, statuant sur une partie de l'affaire, l'immatriculation de ce qui n'est
pas contesté, tout en gardant à l'instruction,pour une décision ultérieure,
le débat qui s'agite entre le requérant et l'opposant.

» Nous ne voyons nous-mêmes que des avantages à ce qu'une telle
pratique soit inaugurée; les intéressés ont cru qu'un dahir serait néces-
saire pour cela, mais nous ne partageons pas cette opinion. Non seulement
nous ne connaissons pas de règle de droit qui s'oppose à ce qu'un tribunal
vide partiellement le litige qui lui est déféré, quand il y a une partie
liquide, tandis que le surplus exige une instruction plus ou moins longue,
mais encore nous estimons excellente cette manière de procéder; elle
dénote chez les magistrats qui l'emploient une exacte compréhension des
devoirs de l'autorité judiciaire.

» Nous vous prions donc d'entrer résolument dans la pratique dont nous
parlons toutes les fois que cela est demandé et se trouve possible. Natu-
rellement, il se rencontrera des affaires où un jugement d'immatriculation
partielle ne pourra être rendu; ce cas se présentera lorsque l'opposition,
partielle en apparence, portera en réalité sur l'ensemble de la propriété
objet de la réquisition,par la nature des moyens dont elle fera usage; par
exemple, un opposant, ne réclame que 50 hectares sur 500 objets de la
réquisition, mais produit un titre établissant des droits de propriété au
profit de tiers en même temps que de lui-même portant, non seulement
sur ce qu'il revendique, mais encore sur tout ou partie des 450 hectares
qu'il ne réclama pas. Il est évident que, dans une telle espèce, il n'y a pas
place pour un jugement partiel d'immatriculation.

» Mais de telles hypothèses resteront sans doute exceptionnelles, et la
pratique favorable dont nous parlons pourra être suivie fréquemment.

» Ainsi se vérifiera une fois de plus le caractère de prudente sagesse et
d'exécution aisée de nos lois d'immatriculation ».

La Cour d'appel de Rabat a eu, le 16 avril 1917, l'occasion d'affir-
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mer un des principes les plus importants du contentieux de l'imma-
triculation. Voici comment s'exprime sa décision :

« Considérant que la réquisition de l'appelant D... et l'opposition des
intimés El II... D... et consorts posaient au tribunal la question de savoir
s'il devait ou non ordonner l'immatriculationde tout ou partie du bornage
consécutif à la réquisition ;

» Considérant que le tribunal devait résoudre cette question par l'appré-
ciation du point de savoir si les droits de D... paraissaient ou ne parais-
saient pas suffisamment établis; que, pour cette appréciation, il devait
faire état non pas seulement de la régularité ou du défaut de régularité en
la forme de l'opposition ; qu'il devait aussi et surtout s'aider de tous les
éléments fournis- par le dossier de la procédure et de tous les moyens
d'investigation en son pouvoir, pour parvenir à discerner dans quelle
mesure se trouvait d'ores et déjà établi le droit de propriété ;

» Et considérant que les premiers juges n'ont pas failli à cette tâche ;

que leurs motifs joints à ceux du présent arrêt justifient la décision entre-
prise et Conduisent à rejeter les moyens d'appel... »

Dans le même sens, il a été jugé, le 12 décembre 1916, par le Tri-
bunal de première instance de Casablanca (1), que le tribunal saisi
d'une opposition à une demande d'immatriculation, alors même que
l'opposant s'est désisté, doit s'assurer que l'immatriculation ne lésera
aucun droit d'incapables ou d'absents.

CHAPITRE III

SECTION V, p. 304.

A la date du 10 mars 1917 (2), un dahir a complété heureusement
la procédure de saisie-arrêt.

« ARTICLE UNIQUE. — Les secrétaires-greffiers des juridictions françaises
de notre Empire ne seront pas assignés en déclaration affirmative, mais
ils délivreront un certificat constatant ce qui est dû à la partie saisie, et
énonçant la somme, si elle est liquide ».

SECTION IX, p. 330.

Deux dahirs sont venus simplifier et affranchir de toute rigueur
inutile la procédure de recouvrement des créances de l'État.

,
Le premier porte la date du 23 mars 1917 (3); il a une portée

générale :

« ARTICLE PREMIER. — L'article 10 du dahir du 6 janvier 1916, portant
réglementation des poursuites en recouvrementdes créances de l'Etat,est
modifié et complété comme il suit :

(1) Recueil Penant, n° 145, 1917, p. 53.
(2) Bull, off., n«232, du 2 avril 1917, p. 391.
(3) Bull, off., n' 234, du 16 avril 1917, p. 439.
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« Le tarif des frais d'avertissementet rie poursuites est ainsi fixé :

.
1° Avis individuel : gratuit. .--_..;..--••
2° Avis recommandé ou remispar un agent de l'Administration : Op.h. 55.

que la créance principale soit payable en francs ou en hassani.
» Pour le reste de la procédure, tarifîcatioïv de droit commun.
» Le montant des frais de poursuites s'àjêute de plein droit à l'impôt et

il est recouvré avec lui.

» ART. 2. —Le.présentdahir.portera effet à partir du i«r janvier 1917.
«ART. 3. — Le dahir du 22 février 1916 est abrogé »:

L'autre dahir, qui porte la .date du 9 février 1917 (1) est plus
spécial :..

« AHTICLE UNIQUE. — En cas de refus de payement de frais d'hospitalisa-
tion dus par des malades civils non-indigents traités dans les hôpitaux ou
formations militaires du Maroc, lé recouvrementde la créance pourra être
poursuivij sur demande de l'officier gestionnaire de rétablissement, par
les soins et diligences du Directeur général des finances du Protectorat,
conformémentaux dispositions des articles 11 à 13 du dahir du 6 janvier
1916 (29 safar 1334), et avec la garantie du privilège institué pari'article 17
du dit dahir ».

SECTION X, p. 331.

Le Tribunal de première instance de Rabat a, le 2 mai 1917, rendu
l'intéressante décision suivante :'

« Attendu que, suivant une jurisprudence fondée sur l'article 137 du
Code de procédure civile française, aux termes duquel l'exécution provi-
soire ne peut jamais être ordonnée pour les dépens, la partie succombante
qui règle les frais en même temps que le principal acquiesce par là même
au jugement rendu contre elle ;

» Mais attendu que la jurisprudence a été très variable; qu'il a été jugé
notamment -<

qu'on ne doit pas voir un acquiescementdans le paiement
des frais d'un jugement exécutoire par provision opéré à la suite de com-
mandements adressés au débiteur » (Bordeaux, 16 mars 1827);

» Attendu qu'il résulte clairement dès faits de la cause qu'en obéissant
au commandement du 29 décembre 1916, par lequel on lui réclamait
même le montant des frais du jugement, N... A... n'a pas entendu renoncer
à son droit d'appel; qu'en effet, une partie de ses facultés mobilières ayant
été saisie le 21 février 1917.et la venté étant fixée au 1er mars suivant, il
s'est acquitté du. montant du jugement le 28 février, sous réserves du
bénéfice du présent appel déjà formé suivant requête du 30 janvier;

» Attendu que si, en l'espèce, une juridiction.de la France pouvait avoir
elle-même des motifs sérieux d'adopter la jurisprudence favorable à
l'appelant, il ne saurait y avoir, pour une juridiction du Maroc, aucune
hésitation en présence des termes des articles 75 et 191 du Dahir de pro-
cédure civile qui, dérogeant au principe posé par l'article 137 du Code de

(1) Bull, off-., n° 230, du 19 mars 1917, p. 330.
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procédure civile français, n'excluent pas les dépens du bénéfice de l'exé-
cution provisoire ;

» Attendu que la décision du premier juge est attaquée seulement en ce
qu'elle alloue aux intimés des dommages-intérêtstrop élevés..., etc. ».

QUATRIÈME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

SECTION II, p. 464.

Jugé que lorsqu'une société éirangère a une succursale ou une
agence au Maroc, elle peut être assignée devant les juridictions fran-
çaises du territoire où est installée cette agence, si le gouvernement
de sa nationalité a renoncé à sa juridiction consulaire (1).

SECTION III, § 1, p. 498.

La matière des servitudes militaires a été l'objet d'un dahir du
12 février 1917 qui a précisé et clarifié le droit antérieur (2); i) y a
lieu de noter que les infractions à ce dahir et aux arrêtés pris pour
son exécution sont de la compétence des juridictions françaises.

SECTION IV, § 1, p. 508.

Jugé que si, aux termes de l'article 62 du Code des obligations et
des contrats, « l'obligation sans cause ou fondée sur une cause illicite
est non avenue », il n'en est pas de même de l'obligation dont les
motifs sont immoraux ou contraires à l'ordre public ou à la loi. C'est
ce qui a été jugé par le Tribunal de paix de Fez le 1er octobre 1914 (3).

Jugé encore que si, aux termes de l'article 2oo du Code des obli-
gations et des contrats, le débiteur est constitué en demeure par la
seule échéance du terme, les usages locaux du commerce du Maroc
exigent une mise en demeure par lettre recommandée ou par courtier
pour tous les marchés à livrer; l'article 615 du même Code sanctionne,
d'ailleurs, ces usages dans le cas de selcm (vente à livrer) ne prévoyant
aucun délai de livraison : en ce cas, les parties sont, en vertu de cet
article, présumées s'en remettre à l'usage des lieux (4).

Le vol d'animaux par une bande armée, au cours d'une émeute,

(1) Trib. de paix de Mazagan, 16 novembre 1916 [Recueil Penanl, n° 150, p. 69).
(2) Bull, off., n° 230, du 19 mars 1917, p. 328.
(3) Recueil Penanl, n» 149, 1917, p. 68.
(4) Trib. de première instance de Casablanca,29 décembre 1916 [Recueil Penant,

n» 148, 1917, p. 66).
.
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n'ayant pu être prévu ni empêché, est bien un cas fortuit exonérant
de toute responsabilité le détenteur des animaux à litre de location

envers le bailleur de ces animaux. Cette décision résulte d'un juge-
ment du Tribunal de paix de Fez, en date du 21 décembre 1916 (1),
qui a été chercher des raisons de décider dans le droit romain et la
jurisprudence française, alors que la matière était régie par les arti-
cles 268 et 269 du Code des obligations et des contrats.

Un dahir du 18 mars 1917 a modifié l'article 243 du Dahir sur les
obligations et les contrats; le voici (2) :

« ARTICLE UNIQUE. — Il est ajouté à l'article 243 du Dahir du 12 août 1913
(9 ramadan 1331) des obligations et des contrats, un § 2 ainsi conçu :

« Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du
débiteur et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des
délais modérés pour le paiement et surseoir à l'exécution des poursuites,
toutes choses demeurant en l'état ».

SECTION V, § 3, p. 556.

L'endossementau profit d'une banque, qui a escompté, d'une lettre
de change tirée par un sujet allemand sur un Français, doit-il être
considérécommeun acte de dispositioninterdit aux Austro-Allemands,
par le dahir du 29 septembre 1914, ou comme un acte de commerce
valable, pourvu qu'il soit antérieur au 5 août 1914, selon le dahir du
10 novembre 1914?

Cette question a été posée par l'admission d'un pourvoi formé
contre l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Rabat, le 20 décembre
1915 (3).

SECTION VI, p. 565.

Deux décisions sont encore à citer sur la responsabilité de la douane
et de l'aconage.

La première a été rendue le 5 mars 1917 par la Cour d'appel de
Rabat; en voici les termes :

(v
La Cour; — Considérant que l'administration de l'aconage relève appel

d'un jugementdu Tribunal de Casablanca du 26 mai 1916 qui l'a condamnée
à payer à L... et Cie la valeur d'une caisse de verrerie adressée et non livrée
à ces négociants ;

» Considérant que les premiers juges ont à tort déclaré l'administration
responsable; — Considérant en effet que « l'état des différences » entre le
manifeste et la cargaison du navire signale la caisse de verrerie litigieuse
comme ne figurant pas dans la cargaison; — Que cet état, signé du chef
des magasins du service de l'aconage, a été porté à la connaissance de la
compagnie transporteur à la date du 19 novembre 1914 et n'a été, delà

(1) Recueil Penant, n" 148, 1917, p. 66.
(2) Bull, off"., n» 233, du 9 avril 1917, p. 418.
(3) Recueil Penant, n« 142, 1917, p. 49.
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part de eette compagnie, l'objet J'a«c»Tie prateafertio» dans les trois j,ours
qui ont suivi ; — Que ces faits résultent des pièces du dossier et ne sont
pas contestés;

» Et considérant qu'aux termes de l'article 3 de l'arrêté viziriel des
23-24 juillet 1913 portant règlement de magasinage, les marchandises,
inscrites sur un registre à leur entrée dans les magasins de l'aconage,
sont l'objet d'un pointage dont les résultats sont comparés au connaisse-
ment ou au manifeste; que les divergences constatées par cette compa-
raison sont, dansjes deux jours qui suivent le dépôt, signalées au destina-
taire ou à l'agent à terre du bateau ayant amené les marchandises; que
ceux-ci disposent d'un délai de trois jours à compter de la réception de
l'avis ainsi donné pour réclamer la rectification des erreurs commises à
leur préjudice ; que, s'il n'y a aucune protestation dans le délai ci-dessus
fixé, le registre de magasin fait foi et le service de magasinage n'est res-
ponsable que des marchandises qui y sont inscrites ; que, en présence de
ces dispositions claires et formelles, la responsabilité de l'Administration
ne peut plus être mise en jeu ; que vainement, aujourd'hui, L... et Cie allè-
guent que l'état dont il s'agit renfermerait des erreurs; que, non moins
vainement, ils veulent se prévaloir du contre-bon signé du chef magasi-
nier et portant que la caisse de verrerie reste à délivrer ; que le contré-bon,
simple fractionnement du connaissement, constate que certains articles
du bon correspondant n'ont pas été livrés, mais que cette constatation
toute matérielle n'a pas pour effet de rendre l'Administration responsable
des articles non livrés ; que la responsabilité de l'Administration découle
d'autres principes et s'apprécie notamment d'après les règles ci-dessus
rappelées;

» Par ces motifs : — Reçoit l'appel en la formé, et, y faisant droit au
fond, infirme le jugement entrepris; statuant à nouveau, dit que l'Admi-
nistration ne peut être rendue responsable de la caisse de verrerie adres-
sée à L... et O et non livrée à ces négociants; ce faisant, déclare L...
et Cie mal fondés en leur demande, les en déboute et les condamne... ».

La seconde émane du Tribunal de première instance de Casablanca ;
elle porte la date du 9 janvier 1917 ; on y lit :

« Le Tribunal; —Attendu que M. l'Inspecteur chef du service de la
douane s'est borné à aviser, à la date du 23 août 1916, M. le Commissaire de
police du premier arrondissement, que l'agent de la maison R... frères
présentaitpour être dédouanés60 demi-muids de vin rouge qui paraissaient
impropres à la consommation ; — Attendu qu'en agissant ainsi, il n'a fait
que se conformer aux prescriptions du dahir du 14 octobre 1914 sur la
répression des fraudes, qui veut (article 34) que « les administrations
publiques soient tenues de fournir aux agents qualifiés pour la recherche
des infractions tous éléments d'information nécessaires à l'exécution de
leur mission » ;

» Attendu qu'il avait été, en effet, constaté à la date du 22 août 1910, par
le laboratoire officiel de chimie, que ce vin était suspect de mouillage; que
l'inspecteur chef du service des douanes, avisé de cette constatation, ne
pouvait se dispenser d'en faire part à l'officier de police judiciaire com-
pétent, pour faire procéder à toutes vérilications complémentaires utiles et
poursuivre le cas échéant la répression de la faute commise ;
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» Attendu que le vin dont s'agit ayant été reconnu mouillé à 15 p. lûû
par le laboratoire officiel, l'officierjmiiciaire saisi, e» Pespëce fe commis-
sai*e-de~ petiee du premier arrondissement, a ordonné sa réexpédition
immédiate et a notifié cette décision à M. l'Inspecteur chef du service des
douanes, qui s'est trouvé dès lors dans l'impossibilité de le livrer au des^
tinataire ;

» Attendu qu'il ressort clairement de ces faits que la responsabilité du
service de la douane ne peut être actuellement engagée vis-à-vis des expé-
diteurs et ne pourrait même l'être ultérieurement au cas où il viendrait à
être établi que l'analyse à laquelle a procédé le laboratoire officiel est
erronée et que le vin expédié par R... frères n'a été l'objet d'aucun mouil-
lage;

» Par ces motifs : — Déboute R... frères et les condamne aux dépens ».

Il a été aussi jugé qu'une administration municipale commet une
faute en s'abslenant de faire éclairer pendant la nuit un caniveau
établi le long d'une voie publique et qui n'en est séparé par aucune
barrière ; elle est, en conséquence, tenue d'indemniser le passant qui
s'est blessé en tombant dans ce caniveau (1).

CHAPITRE II

SECTION II, § 3, p. 590.

Dahir du 19 février 1917 -tendant à aggraver les pénalités édictées

par le dahir du 19 mars 1914 contre les « gens sans aveu » et les sou-
teneurs (2).

« ARTICLE UNIQUE. — Il est ajouté à notre dahir du 9 mars 1914 (21 rebia
1332), édiclant des pénalités contre les « gens sans aveu » et « souteneurs »,
un article numéroté 3, ainsi conçu :

« ART. 3. — La durée de l'«mprisonnement pourra être portée à cinq ans
et ne pourra être moindre de deux ans, dans les cas suivants :

» 1° Si les souteneurs ont aidé, assisté ou protégé la prostitution des
mineurs;

-
» 2° S'ils ont usé de contrainte pour déterminer la prostitution ;

» 3° S'ils étaient porteurs d'une arme quelconque apparente ou cachée.
» Dans ce dernier cas, toutes armes seront saisies et obligatoirement

confisquées, les engins prohibés devant être détruits à la diligence de
l'autorité administrative de contrôle ».

SECTION III, § 2, p. 593.

Dahir du 13 février 1917 étendant la liste des maladies indiquées au
dahir du 13 juillet 1914 (3).

(1) Recueil Penant, art. 130, 1917, p. 12.
(2) Bull.-off., n° 230, du 19 mars 1917, p. 329.
(3) Bull, off., n° 230, du 19 mars 1917, p. 330.
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§ 3, p. 597.

Le jugement du Tribunal de première instance de Casablanca,
rapporté au texte, ayant été l'objet d'un pourvoi, a été cassé partielle-
ment par un arrêt rendu par la chambre criminelle de la Cour de
cassation à la date du 15 mars 1917; en voici les lermes :

« La Cour; — Sur le moyen pris de la violation et fausse application de
l'article 10 du. dahir du 8 avril 1914, en ce que le jugement attaqué a
prononcé la fermeture d'une pharmacie pour contravention aux articles 1,
4 et 5 dudit dahir, complétés par les articles 1, 4 et 5 du dahir du 26 avril
1915, alors que l'article 10 susvisé ne prescrit comme sanction, en dehors
de l'amende et de la confiscation, que la fermeture des débits de boissons
ou établissements publics où il aura été vendu de l'absinthe ou des produits
similaires ;

» Vu ces articles;— Attendu que le dahir du 8 avril 1914, modifié par
celui du 26 avril 1915, interdit, dans la zone française de l'Empire chéri-
fîen, l'introduction, la fabrication, la circulation, la détention, la vente et
la mise en vente de l'absinthe, de l'essence d'absinthe et produits simi-
laires; — Que l'article 10 est ainsi conçu : « Sans préjudice des peines
» portées aux articles 5, 6 et 7 du présent dahir contre son tenancier, tout
» débit de boissons, tout établissement public où il aura été vendu de

» l'absinthe ou des produits similaires sera fermé pendant six mois par le
» jugement de condamnation. En cas de récidive dans le délai de cinq ans,
» la fermeture sera définitive »; — Attendu que l'officine d'un pharmacien
ne doit pas être considérée comme un établissement public au sens de
cette disposition ;

» Attendu, en fait, que H..., pharmacien à Casablanca, reconnu coupable
de diverses infractions aux dahirs précités, et notamment de vente d'essence
d'anis, produit déclaré similaire de l'absinthe par le dahir du 26 avril 1915,

.

a été condamné à une amende de 300 francs et, en outre, à la fermeture
de son officine pendant six mois;

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la peine accessoire de la
fermeture de la pharmacie, non applicable dans l'espèce, a été illégalement
prononcée;

» Par ces motifs; — Casse et annule, par voie de retranchement et sans
renvoi, le jugementrendu, le 19 octobre 1916, par le Tribunal correctionnel
de Casablanca, mais seulement dans ses dispositions prononçant contre
II... la fermeture de sa pharmacie, le surplus dudit jugement étant expres-
sément maintenu ».

§4, p. 601.

Dahir du 29 mars 1917 portant restriction de l'abatage de certains
animaux de boucherie (1)..

« ART. 4. —Les infractions au présent dahir serontpunies d'une amende '

de 16 à 50 francs.
» Au cas de récidive dans les 365 jours qui suivront la date à laquelle la

(1) lïull. off\, n° 235, du 23 avril 1917, p. 466.



ADDITIONS 833

première condamnationsera devenue définitive, la peine sera portée à une
amende de 100 à 200 francs et à un emprisonnement de 6 jours à 1 mois
ou de l'une de ces deux peines seulement.

:

» ART. 5. — L'article 463 du Code pénal français sera applicable, même
au cas de récidive, aux infractions prévues par le présent dahir ouïes
arrêtés viziriels qui pourront être pris en vue d'assurer son exécution.

» ART. 6. -^ Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés pris en vue
d'assurer son exécution sont de la compétence des juridictions fran-
çaises ».:-'.-^\. >;•?:-'•::.-"..:.-.'---.':;'.v'.;.-.'."§5,-:p.-.ç64.

•

.."; ;^ •;.>/-;
Jugé qu'à la différence de la disposition correspondante de la loi

métropolitainedu 1«* août 1903, l'article 1er du dahir du 14 octobre
1914, relatif à là répressiondes fraudes, n'exigé pas que le détenteur
ait su que les produits par lui destin à là vente étalant falsifiés,
corrompus ou toxiques.:

C'est ce qui résulte du rejet, par la chambre criminelle de la Cour
de cassation, du pourvoi formé contre l'arrêt rendu par la Cour,
d'appel de Rabat le 26 juin 1916, Arrêt du 15 décembre 1916 (1).

SECTION VII, §2, p. 616.

Dahir du 7 mars 1917 sur la marinemarchande chérifienne et sur la
police de la navigationdans la zone française de l'Empire chérifîen (2).

« ART. 60. — lies, infractions aux dispositions du présent dahir seront
constatées : au Maroc, par les agents.des douanes, par tous officiers de
police judiciaire, par tous les agents assermentés de l'administration
chérifieiine, par tous les militaires de la gendarmerie et par les agents de
police; en France, par l'administration de l'Inscription maritime; à
l'étranger., par les consuls de France.

» Les procès-verbaux constatant les infractions seront transmis au
secrétaire général dû Protectorat, qui les fera parvenir aux tribunaux
compétents.

.

» ART. 61. — Le cinquième net des amendes infligées pour infraction
au présent dahir est attribué à l'agent verbalisateur, dans la limite de
25 francs pour l'ensemble des condamnations prononcées par un même
jugement.

» ART. 62. — Sera passible d'une amende de 50 francs tout capitaine ou
propriétaire de navire qui aura enlevé ou laissé enlever les chiffres dé
jauge d'un navire ou lés marques fixes destinées à faciliter la vérification
de cette jauge. Cette amendé pourra être portée au double en cas de réci-
dive, c'est-à-dire si, dans les douze mois qui ont précédé l'infraction, le
délinquant a déjà été condamné en vertu de la présente loi.

» ART. 63. — Seront punis d'une amende de 50 à 3.000 francs et d'un
emprisonnement de 6 jours à 1 an ou de l'une de ces deux peines seule-
ment : 1° tout propriétaire qui aiira vendu, prêté, fait doii de l'acte de

(1) Recueil Penanl, n» 143, 1917, p. 49.
(2) Bull. off\, n» 230,.du 19'mari'1917, p. 319.

Berge 53
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nationalité de son bateau, si ce bateau jauge moins de 20 tonneaux, ou qui
aura fait Usage de cet acte de nationalité pour un bateau autre que eelui
qu'il concerne;.2° toute personne qui prêtera son nom à l'établissement
d'un acte frauduleux de nationalité, qui concourra à cette fraude de quel-
que manière que ce soit, ou qui commandera en connaissance de cause
un bateau indûment armé sous pavillon chérifien. Dans ce cas, ainsi que
dans celui prévu au paragraphe précédent, le capitaine sera déclaré inca-
pable de commander un autre bateau; 3° toute personne qui, connaissant
la fraude, disposera de la cargaison d'entrée ou en fournira une de sortie;
4° celui qui, après la délivrance de l'acte de nationalité, aura modifié son
bateau dans sa forme, dans son tonnage ou de quelque autre manière que
ce soit; 5° toute personne qui aura commis une faute quelconque en vio-
lation des prescriptions édictées par l'article 24 du présentdahir relatif au
congé; 6° tout propriétaire de tout bateau naviguant avec un registre
d'équipage incomplet, faux, pu appartenant à un autre bateau, ainsi que
toute personne ayant favorisé cette fraude.

» ART. 64. — Sera puni d'une amende de 25 à 100 francs : — 1° tout
capitaine qui ne se sera pas conformé auxprescriptions dès articles 28, 29
et 31 relatifs à rengagement des hommes d'équipage ou à leur débarque-
ment; — 2° tout capitaine qui aura fait de fausses déclarations concernant
le nombre des passagers ou des marins embarqués à son bord. — Cette
amende s'appliquera autant de fois qu'il aura été fait de fausses déclara-
tions de nom ou de nombre, et pourra même.se cumuler avec les amendes
prévues à l'article précédent.

» ART. 65. — Sera puni d'une amende de 50 à 200 francs : — 1° tout
capitaine qui, pour quelque cause que ce soit, n'aura pas, sur leur réqui-
sition, pu produire ou aura refusé de produire ses papiers dé bord où son
registre d'équipage aux agents: dés douanes, aux officiers de police judi-
ciaire et aux autres agents et fonctionnaires qualifiés pour les exiger et
contrôler. —: Sera en outre puni d'une amende de 10 francs par jour de
relard le capitaine qui, dans les vingt-quatre heures de son arrivée dans
un port, n'aura pas, dans le cas où cette formalité est exigée, remis ses
papiers de bord aux autorités ci-dessus spécifiées ; — 2° tout capitaine qui,
sans acte de nationalité marocaine et sans congé, aura arboré un pavillon
chérifien sur le bâtiment qu'il commande.

» ART. 66. — Sera puni d'une amende de 25 à 500 francs, tout proprié-
taire de navire qui n'aura'pas inscrit aux endroits déterminés dans l'arti-
cle 43, en langues française et arabe, au moyeu de caractères de 8 centi-
mètres de hauteur au moins, le nom du bateau, son numéro d'immatricu-
lation, le nom du port d'attaché ou son indication abrégée. — Sera puni
des mêmes peines tout propriétaire de navire qui aura enfreint les dis-
positions de l'article 44 relatif au changement de nom de son bâtiment.

» ART. 67. — Sera punie d'une amende de 100 à 500 francs, toute infrac-
tion auxprescriptions des articles 45, 46 et 47 qui régissent la vente des
navires, leur, acquisition en dehors de l'Empire chérifien, les changements
relatifs à leur port d'attache.

» ART. 68. — Dans tous les cas, l'article 463 du Code pénal français sera
applicable aux délits prévus et réprimés par le présent dahir ».
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SECTION VIII, § 1, p. 619.

Dahir du 9 mars 1917 sur l'importation de l'alcool (1).

a ART. 10. — Toute difficulté relative à la reconnaissance, à la qualifica-
tion et à l'identification des produits sera portée devant le juge des référés.

» ART. H. — Toutes les infractions aux dispositions du présent dahir
sont de la compétence exclusive des juridictions françaises.

» ART. 12. — Toute introduction ou tentative d'introduction d'alcool en
dehors des conditions prévues au présent dahir, tout détournement ou
tentative de détournement d'alcools introduits pour les fabrications auto-
risées prévues à l'article 3, seront punis d'une amende de 50 à 10.000 fr.,
d'un emprisonnement d'un mois à un an,' ou de l'une de ces peines seule-
ment. L'emprisonnementdevra toujours être prononcé en cas de récidive.
En outre, les alcools et produits trouvés en fraude seront confisqués. Le
tribunal pourra également prononcer la confiscation des objets utilisés
pour la fraude ou tentative de fraude.

» Toutes autres infractions ou tentatives d'infraction aux dispositions du
présent dahir ou des règlements rendus pour son exécution, seront punies
d'une amende de 50 à 1.000 francs.

» ART. 13. — Le sursis prévu par le dahir du 2a mai 1914 ne pourra pas
être appliqué aux peines d'amendes prononcées en vertu de l'article 12
ci-dessus ».

§ 5, p. 623.

Dahir du 20 avril 1917 relatif aux droits de porte (2).

« ART. 7. — En ce qui concerne les droits de porte aux entrées de terre,
les infractions au présent dahir ou aux règlements qui en assureront
l'exécution donnent lieu à l'application des dispositions du dahir du
18 mai 1916 (15 redjeb 1334). Ces infractions peuvent être établies par tous
les moyens de preuve.

» Pour les marchandises importées par mer, les pénalités et règles rela-
tives au contentieux pénal sont les mêmes qu'en matière de douane.

» En ce qui concerne le droit compensateur, toute fraude ou tentative
de fraude dans la déclaration donne lieu à l'application d'une amende
égale au quintuple des droits fraudés ou compromis.

» Les pénalités pécuniaires ont le caractère de réparations civiles.
» Lorsque les objets saisis sont sujet au dépérissement, la vente en est

faite immédiatementet d'office par l'administration. Dans le cas contraire,
ils peuvent être mis en fourrière...

» Les chefs des services municipaux peuvent se faire représenter à
l'audience par un agent qui exposera l'affaire au tribunal et sera entendu
à l'appui de ses conclusions.

» ART. 8. — Les agents ou préposés commissionnés procèdent, partout
pu le service l'exige, aux vérifications nécessaires, sans qu'ils puissent être
troublés en aucune manière dans l'exercice de leurs fonctions.

(1) Bull, o/f., n»» 228-229, des 5-12 mars 1917, p. 274.^ Bull, o/f., n» 235, du 23 avril 1917, p. 4C2.
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» Les véhicules sont soumis aux visites et leurs conducteurs sont tenus
de faciliter les investigations des collecteurs.

» Les compagnies et entrepreneurs de transport sont tenus de commu-
niquer aux collecteurs, à toute réquisition, les documents concernant les
marchandises transportées; celles-ci ne pourront sortir des gares, des
stations ou lieux de dépôt qu'après communication des lettres de voiture
aux collecteurs.

» Les vérifications dans les locaux réservésà l'habitation doivent s'opérer
dans les conditions fixées à l'article 11 du dahir du 2 juin 1916 (30 redjeb
1334).

» Les agents ou préposés peuvent opérer l'arrestation de toute personne
qui, par un moyen quelconque, chercherait à se soustraire aux vérifica-
tions nécessaires pour l'application du présent-dahir ou apporterait une
entrave à leurs.visites. Les personnes arrêtées seront conduites devant
l'officier de police judiciaire compétent pour être interrogées...

» ART. 10. — L'entrée des denrées et marchandises par voie de terre est
interdite la nuit en dehors des heures fixées par le pacha ou caïd. Toute
introduction frauduleuse commise ou tentée pendant la nuit sera punie
des sanctions prévues au dahir du 18 mai 1916 (15 redjeb 1334) qui seront
doublées sans préjudice de l'application d'une peine d'emprisonnementde
3 mois à 2 ans.

» Les dipositions du § 2 de l'article 12 du dahir du 2 juin 1916 (30 redjeb
1334) pourront être appliquées ».

Dahir du 20 avril 1917 relatif aux taxes dites de marchés (1).

Ce dahir contient un article 4 identique à l'article 7 du dahir sur
les droits de porte, de même que son article o est conçu dans les
mêmes termes que l'arlicle 8 du dahir dont s'agit.

SECTION IV, § 2, p. 625.

Dahir du 12 février 1917 relatif aux servitudes militaires (2).

« ART. 5. — La police des zones de servitude autour de toutes villes for-
tifiées,places de guerre, de tous ouvrages militaires, classés par application
du présent dahir, est exercée par les officiers d'administration du génie et
par tous autres officiers de police judiciaire ou agents verbalisajeurs qui
seront désignés à cet effet par arrêté du général commandant en chef.

» Les infractions commises par des particulierssont recherchées et cons-
tatées par les officiers ou agents habilités qui dressent à cet effet des
procès-verbaux,dispensés de toute affirmation.

» Ces procès-verbaux sont notifiés, sans formalités spéciales, par copie
délivrée en la forme administrative, aux contrevenants ou à leur défaut à
l'architecte, entrepreneur ou ouvrier dirigeant les travaux, ou à défaut
encore de ces derniers, au parquet de l'officier du ministère public près
le tribunal de paix compétent, avec sommation de suspendre immédiate-

(1) Bull, o/f., n° 235, du 23 avril 1917, p. 464.
(2) Bull, o/f., a" 230, du 19 mars 1917, p. 328.
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ment les travaux entrepris et de rétablir, l'état des lieux antérieur ou un
état équivalent dans un délai qui, d'après les circonstances, sera précisé
par la sommation.

» Faute par lé contrevenant de s'exécuter dans lé délai imparti par la
sommation, tant pour la suspension îles travaux que pour la remisé en
état, le procès-verbal avec original de sa signification et la sommation
seront transmis au tribunal compétent.: ^,

» Lescontrevenantsau présent dahir ou à tous arrêtés pris en vue d'assurer
son exécution seront passibles d'une amende de 16 à 300 francs et,en cas
de récidive dans lés 365 jours, d'un emprisonnement de un à cinq jours.

» Le jugement de condamnation ordonnera en outre toute dérnqlition
ou tout rétablissement des lieUXj dans le délai qu'il fixera; il sera exécu-
toire nonobstant opposition, appel ou toutes autres voies çle recours à la
diligence du ministère public et sous la direction du service du génie, aux
frais des parties condamnées, pour tous frais être recouvrés comme en
matière de justice criminelle.

» L'action publique, en ce qui concerne les pénalités, est prescrite par
une année grégorienne révolue à compter du jour où l'infraction commise
a été constatée.

» L'action à l'effet de faire démolir les travaux indûment entrepris ou
rétablir les lieux en leur état primitif ou en Un état équivalent, est impres-
criptible dans l'intérêt toujours subsistant de la défense de l'État.

» ART. 6. — Aucune, mesure de sursis aux démolitions ou rétablissements
des lieux prescrits par justice ne pourra être ordonnée, si ce n'est par
arrêté du Commandant en chef ».

SECTION X, § 1, p. 626. •'.'•.
Dahir du 26 février 1917 modifiant les articles 61, 71 et 108 du

dahir du 3.3 juin 1916 relatif à la propriété industrielle (J).

SECTION XI, § 2, p, 636.

Dahir du 23 mars 1917 additionnel à ceux du 15 avril 1915 et
2-1 octobre 1915 sur la prohibition d'introduction au Maroc des
marchandises d'origine, de production ou de fabrication allemande ou
austro-hongroise(2).

Il s'agit des marchandises en provenance de la Suisse.

§3, p. 642.

Ordre du général commandant en chef du 20 avril 1917 auto-
risant sous certaines conditions la sortie des fèves (3).

Ordre du général commandant en chef du 22 février 1917
modifiant les dispositions de l'ordre du 3 décembre 1915 relatif à

(1) Bull, o/f., n° 230, du 19 mars 1917, p. 330.
(2) Bull, o/f., n» 234, du 16 avril 1917, p. 438.
(3) Bull, off., n» 236, du 30 avril 1917.
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l'interdiction temporaire de l'exportation dû numéraire français hors
la zonefrançaise de l'Empire chérifien (A).

Ordre du général commandant en chef du 28 mars 1917 por-
tant prohibition de sortie à destination de la France, ensuite de dépôt,
de transit, de transbordement ou d'admission temporaire de certains
produits ou objets (2).

CINQUIÈME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

SECTION II, p. 655.

La Cour d'appel de Rabat, par un arrêt rendu le 16 avril 1917, a
eu l'occasion d'appliquer^es règles du défaut en matière correction-
nelle. Voici le texte de cette décision .:'.

« La Cour : --.Considérant que X... est opposant à un arrêt de défaut du
4 décembre 1916 qui l'a condamné à trois mois de prison et 50 francs
d'amende pour abus de confiance ;

» Considérant qu'il ne comparaît pas; qu'un télégramme privé, daté de
T..:, 13 avril, et indiquant comme expéditeur « X..., avocat, buffet gare »,
tendrait à établir que l'opposantvenu jusqu'à T... pour comparaître devant
la Cour s'est trouvé, par suite de la suspension des moyens de communi-
cation, dans l'impossibilité de continuer sa route et est ainsi dans l'obli-
gation de solliciter le renvoi de l'affaire;

» Mais considérant:que,sans qu'il y ait à rechercher si le fait allégué par
le télégramme est exact, il suffît de constaterque X... régulièrement cité à
personne au... le 17 janvier 1917 pour l'audience de ce jour, avait toute
latitude pour se rendre à Rabat par la voie de communication normale,
c'est-à-dire par la voie maritime; qu'il y a donc lieu de passer outré à la
demande de renvoi, dé donner défaut contre X..., ce faisant et par applica-
tion de l'article 188 du Code d'instruction criminelle, de dire son opposi-
tion non avenue ;.

» Considérant au surplus qu'aux termes des articles 7 et 11 du Dahir sur
la procédure criminelle, l'inculpé qui a été condamné par défaut, après
avoir été cité personnellement ou après avoir accepté de se présentera
l'audience sans citation, est déchu de son opposition au jugement s'il
n'établitpas qu'il s'est trouvé dans l'impossibilité dé comparaître;

» Et considérant sur ce point que X..., condamné par défaut après avoir
été.touché par une citation faite à sa personne (citation du 21 septembre
1916), se contente dé faire à nouveau défaut, et par suite ne fournit pas la

(1) Bull, o/f., n°* 228-229, des 5-12 mars 1917, p. 275.
(2) Bull, o/f., n» 232, du 2 avril 1917, p. 398.



ADDITIONS 839

justification mise à sa charge par les textes précités, ce qui doit de plus
fort conduire,à le déclarer déchu de son opposition;

» Considérant enfin et surabondammentqu'il ressort des pièces du dos-
sier que X,;ï avait essayé de justifier son premier défaut en alléguant qu'il
était l'etenu à;., par les devoirs de sa. profession d'avocat, alors que par
ailleurs le bâtonnier de l'ordre faisait connaître qu'il était interdit à cet
avocat de se présenter en justice jusqu'après solution de l'affaire motivant
le présent arrêt ;

» Par ces motifs : — Donne défaut contre X... non comparant sur son
opposition à l'arrêt dé défaut du 4 décembre 1916 ; —

Ce faisantpar appli-
cation de l'article 188 du Codé d'instruction criminelle, et en tant que de
besoin des articles 7 et 11 du Dahir sur la procédure criminelle, déclare-
son opposition nulle et non avenue, dit en conséquence 'que' l'arrêt du
4 décembre 1916 sortira à effet;—a Condamne aux dépens etc. ».

SECTION IV, §2, p. 685,

Un décret du Président de la République en dale du 27 février
1917 (1) a décidé ce qui suit :

« ARTICLE PREMIER. — Le service des:tribunaux criminels de la zone
française de l'Empire chérifien sera assuré dans les conditions fixées et
suivant lès règles établies par le dahirci-anuexé de Sa Majesté chérifienne
du 22 décembre 1916 (26 safar 1335) et le dahir organique du 12 août 1913
(9 ramadan 1331) ».

Un arrêté résidentiel en date du 20 avril 1917 a fixé les sessions
du Tribunal criminel de Rabat au troisième lundi des mois de
février, mai, juillet et novembre de chaque année, tout en réservant
la possibilité, pour le Premier président, d'ordonner, vu l'urgence
et sur les réquisitions du Procureur général, des sessions supplé-
mentaires.

SECTION VI, p. 704.

Un accord a été conclu à Madrid, le 29 décembre 1916, entre la
France et l'Espagne, pour fixer les relations judiciaires de zone à
zone. 11 a été promulgué par un décret du Président de la République
en date du 16 février 1917 (2). Voici le texte de cet accord :

« ARTICLE PREMIER.— Les autoritésjudiciaires, administratives, de police
ou de contrôle d'une zone sont seules compétentes pour tous actes ou
mesures de recherchés, d'arrestation, d'instruction, de procédure, d'exé-
cution à effectuer dans cette zone, même sur la réquisition des autorités
judiciaires ou de police de la zone voisine.

» ART. 2. :—
Les individus arrêtés en vertu de décisions, mandats, réqui-

sitions de la justice répressive d'une zone dans l'autre zone, seront livrés
aux agents de l'autorité requérante aux points d'échange des limites de

(1) Bull, o/f., n» 233, du 9 avril 1917, p. 421.
(2) Bull, o/f., n» 232, du 2 avril 1917, p. 406.
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zones qui seront déterminés, cela sans frais, jusqu'au point d'échange, à
titre de réciprocité.

:
:

«ART. 3.— Si l'individu réclamé était recherché par la justice de la
zone requise à raison de quelque autre infraction, il ne sera remis àla
zone requérantequ'après jugement définitif de ce chef.Au cas de nouvelle
condamnation dans la zone requérante, l'ensemble des peines encourues
pourra être exécuté dans les établissements pénitentiaires de la dite zone,
sauf règlement des frais de détention, ainsi qu'il sera dit à l'article 6
ci-après.

» ART. 4. — Les jugements, arrêts, mandats, décisions, actes des juri-
dictions ou des autorités judiciaires de l'une des zones, seront exécutoires
dans le territoire de l'autre, sans exequaturj homologation, révision,
contrôle ou enregistrement judiciaire à la diligence de l'autorité de la zone
où se trouvera la partie recherchée ou intéressée.

» L'exécution aura lieu aux frais des poursuivants s'il s'agit d'exécution
de décisions de la justice civile et conformément aux tarifs en vigueur
dans la zone où sera assurée cette exécution.

» L'exécution aura lieu sans frais, s'il s'agit de décisions de la justice
civile au profit d'assisté judiciaire et, encore, s'il s'agit de décisions,
actes ou mandats en matière de justice répressive, le tout à charge de
réciprocité.

» ART. 5. — Les mandats, extraits de jugements, d'arrêts, réquisitions
d'incarcération à titre de contrainte par corps, recommandation d'écrou
au cas de faillite, pouvant entraîner arrestation, privation de liberté',
recouvrements d'amendes ou de frais de justice, seront exécutés d'une
zone à l'autre par les soins des officiers de justice locaux, quelle que soit
la nature de l'inculpation ou de la prévention.

» Les sommes recouvrées au titre d'amendes, réparations civiles, frais
de justice, seront passées en compte au budget de la zone dont émanerala
réquisition d'exécution.

.

» ART. 6. — Les autorités judiciaires intéressées pourront convenir que
les peines privatives de liberté prononcées dans Une zone, par décisions
ayant acquis l'autorité de la chose jugée, seront exécutées dans les établis-
sements pénitentiaires d'une autre zone, mais ce, à charge de rembourse-
ment des frais de détention, lorsqu'il ne s'agira pas dé condamnationsou
décisions des tribunaux ou autorités judiciaires indigènes.

» ART. -7. — L'autorité administrative de la zone requise sera seule
compétente pour apprécier la réclamation élevée contre l'arrestation d'un
réfugié, par la puissance dont il.se prétendait lé national ou le protégé.

» ART. 8. — Le présent accord ne fait point échec aux mesures qui
pourraient être concertées spécialement au sujet des déserteurs ou
insoumis.

» ART. 9. — Les autorités judiaiaires de la zone française et les autorités
judiciaires de la zone espagnole feront l'échange d'extraits des décisions
répressives intervenues en chaque zone contre tout ressortissant à leurs
juridictions.

.
' '

» Avis des décisions d'interdiction de séjour ou des arrêtés de rapatrie-
ment de l'autorité consulaire seront, dans les mêmes conditions, assurés.

» ART. 10'. — Ces communicationsauront lieu conformément au type
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d'extrait annexé à la présente convention et au verso duquel seront, s'il y
lieu, relatés lès antécédents judiciaires. Les mentions postérieures à la
rédaction de l'extrait seront, au plus tôt, communiquées à l'autorité à
laquelle l'extrait aura été adressé.

» ART. 11. — Le service de ces échanges sera assuré en zone française
par le Procureur général près la Cour d'appel de Rabat et en zone espa-
gnole par lé représentant du miriistère public à Tétouan,

» Les échanges auront lieu par l'entremise de M. le Résidentgénéral de
la République française pour la zone française et du Haut commissaire
d'Espagne pour la zone espagnole^

» Ces échanges de pièces et documentsauront lieu sans frais à charge
de réciprocité ». '.;', ''.';-.'. ,'*.'

A cet accord se trouve joint comme annexe le mode

TBIBUMU DE

~T__ Pour l'échange avec la zone du Maroc.
Date du mandat de dépôt :

Renseignements :
Célibataire : ,''••,
Marié :

Le nomme
Veuf: (de )
Nombred'enfants : fils !

. ,
! âgé de ans

: Signes particuliers : né le à
arrondissementd

-
département d

Mentions postérieures i là domicile :rédaction du bulletin : •,'.'• ... ..,,
n • • • • i ' i

profession : nationalité :Peine eipiree le r
. a A été condamné par jugement du tribunal de

Amende payée le
,

C<^téet ^ C°rPS ^ /i ta^d^de"1J 6t &UX dépenS

pour
Timbre du tribunalJ

Commis le.. '
,

'

du Code pénal
Par application des articles : du Code d'instruction criminelle,

13 et 14 du Dahir snr la procédure criminelle.

Vu: Pour extrait conforme : '
Le Procureur général, le 191

.
Le Secrétaire-Greffier en chef,

Vu au Parquet :...'.
Le Procureur, commissairedu Gouvernement,

CHAPITRE III

SECTIO.N II
J p. .

Un dahir du 17 avril 1917 (1) a simplifié la procédure du recouvre-

(1) Bull, o/f., n° 237, du 7 mai 1917, p. 512.



842 ADDITIONS

ment des amendes et condamnations pécuniaires; en voici le
texte :

« ARTICLE PREMIER. — L'avis prévu à l'article 3 de notre dahir du 18 mai
1914 (22 djoumada II 1332) sur le recouvrement des amendes et condam-
nations pécuniaires sera remplacé par les deux avis prévus au § 6 de l'ar-
ticle 5 de notre dahir du 6 janvier 1916 (29 sàfaf 1334) portant réglemen-
tation des poursuites en recouvrement des créances de l'État. Ces deux
avis seront l'un comme l'autre sans frais.

» ART. 2. — Le délai de trente jours fixé par l'article 5 de notre dahir
précité du 18 mai 1914 (22 djoumada II1332), pour être passé outre à l'exé-
cution après commandement-à toutes fins, est ramené à vingt jours.

» A RT. "3. ~—' Lès"secrétaires-greffiers charges d'engager Tes poursuites"
recourront, s'il y a lieu, aux dispositions de -notre dahir du 22 novembre
1913 (22 hidja 1331) sur les notifications à distance, ou au ministère des
agents spéciaux des services financiers institués et assermentésà cet effet.

» ART. 4. — L'article 9 de notre dahir du 18 mai 1914. (22 djoumada II
1332) est abrogé et remplacé par les articles 9 et 10 de notre dahir du
6 janvier 1916 (29 safar 1334) précité.

» ART. 5. — Le commandement à toutes fins prévu à l'article 2 ci-dessus
est dispensé de la formalité de l'enregistrementet du droit de timbre.

» ART. 6. — Toutes notifications de commandements ou d'actes d'exécu-
tion en vue du recouvrement des amendes et condamnations, lorsque la
partie poursuivie sera sans domicile ni résidence connus, seront faites au
parquet du Procureur commissaire du Gouvernement ou de l'officier du
ministère public, suivant le cas, avec affiche de l'exploit à la porte de
l'auditoire du tribunal. Les notifications au parquet ne seront pas faites
spus enveloppe.

» ART. 7, — Les procédures en cours ou non encore taxées seront taxées-
sur les bases arrêtées par le présent dahir.

» ART. 8. — Les dispositions de l'article 17 de notre dahir du 6 janvier
1916 (29 safar 1334) sur le privilège du Trésor à raison dés impôts et rede-
vances sont étendues aux amendes et condamnations pécuniaires pronon-
cées par application de notre dahir du 18 mai 1914 (22 djoumada II1332) ».
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Assistance judiciaire.
— Orga-

nisation, 449 et s. — Droits donnés
aux étrangers, 450. — Suppression
de la caution judicalum solvi, 449. —
Composition des bureaux, 450, 451.

— Compétence respective des divers
bureaux, 452. — Extension aux actes
et procédures d'exécution, 450.. —
Dation provisoire par le président
du bureau, 449, 451. — Désignation
d'office d'un avocat, 452. -- Bénéfice
de l'assistance en cas d'incompé-
tence, 451. — Assistance en cas. de
tutelle d'enfants naturels, 454. —
Effets quant aux dépens, 453. — Re-
couvrement des frais avancés par le
Trésor, 453. — Cas où il y a lieu à
délivrance d'un exécutoire, 454. —
Résultats acquis, 785. — Statistiques,
792, 809. — V. Successions vacantes.

Associations -^ Répression des
infractions y relatives, 582. — V. So-
ciétés.

Attroupements. — Répression
des infractions en la matière, 575.

Audiences foraines. — Création,
influence sur la compétence et. les
circonscriptions judiciaires, 133.

Autorisation d'ester en justice.
— V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Avancement. — V. Interprèles,
Magistrats, Secrélaircs-grcfjicrs.

Avenir à l'audience. — Dé-
lais, 229.

Aveu. — Divisibilité, application



856 TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

de l'art. 414 du C. des obligations
et des contrats, 510.

: Avocats. — Leur situation parti-
culière et leur importance au Ma-
roc, 754. — Droits juridictionnels de
la Cour pour leur inscription, 33, 35.

— Demandes d'inscription, 35. —
Procédure en là matière, 35.—
Enquête du Premier président, 33.

— Demande d'inscription d'un étran-
ger jouissant des capitulations, 37.

— Qui ; peut être inscrit au ta-
bleau, 33.— Qui peut au Maroc
porter le litre d'avocat, 33. — Péna-
lités pour la prise sans droit du titre
d'avocat, 34. — Qui peut en exercer
la profession au Maroc, 33, 37. —
Avocat inscrit à un barreau de
France, 35. — Etablissement des
barreaux près les tribunaux d'ins-
tance, 39. '—;• Confection des tableaux,
réimpression annuelle, affichage, visa
du Premier président, 33.

—•
Rang

sur le tableau, 41. — Conditions
d'admission, au stage, âge, licence.

•en droit,; 33. — Obligation :
du

stage, 33. -- Obligations et droits
des stagiaires, 41. — Prestation de

.serment, 33. — 'Formule du ser-
ment, 38. ^Attributions, 37.--- Pri-

.

vilègès" exclusifs, -39. — "Désignation
d'office,. 39, 452. — Refus d'occuper
sur désignation d'office, 39. — Ac-
ceptationde mandat, 38. — Mise en
étal des affaires, 210. ^- IncQmpa-
tïbilitës professionnelles, 38. — Droit
de se servir, de leur titré sur leurs
papiers et plaqués de porte, 41. —
Résidence, autorisation nécessaire

,pour résider ailleurs, qu'au chef-
lieu, 41. — Défense de se servir
d'intermédiaires, rabatteurs ou cour-
tiers, 41. — Défense d'exercer la
profession en commun dans un même
local, 42. — Défense de prendre
intérêt dans les procès, 42. — Régle-
mentation légale de la profession, 33.

— Règlements des barreaux, 4l,
822. — Paiement des honoraires, 42.

— Contestation avec • un client,
42. — Litiges entre avocats, 42. —
Discipline, 94. — Nomination du
bâtonnier, 94. — Répression des
infractions aux règles de la pro-

fession; 575. — Nombre de juges
en matière disciplinaire, 36. — Voies
de recours en matière discipli-
naire, 95. — Cotisations profession-
nelles, droits d'entrée, 42. — Emploi
du fonds commun de l'ordre, 42. —
Le bâtonnier est le trésorier de l'or-
dre, 42. — V. Assistance judiciaire,
Instruction criminelle, Mandataire ad
litem, Premier président, Procédure
civile^ Saisie-arrêt, Tribunaux crimi-
nels.

Avocat à la Cour de cassation.

— V. Pourvoi en cassation^

Bail. —:
Eléments du trouble de

jouissance par le propriétaire, 512.

— Vol dans l'immeuble loué, res-
ponsabilité du bailleur, 515; — Me-

sures de guerre, moratorium des
loyers, 520 et s. — Compétence du
juge de paix et du juge dès référés
en matière de résiliation et de paie-
ment de loyers, 521 et s. — Inter-
diction de donner congé aux fa-
milles' de : mobilisés qui payent
leurs loyers, 524. — Obligations
du séquestre des biens austro-alle-
mands, 524. — Taux du ressort en
la matière, 137. — ' V. Enregistre-
ment, Frais de justice (notariat),
Taux du ressort (tribunaux de
paix.

. . .Banques. — Délai pour le rem-
boursement des espèces et soldes
ci éditeurs des comptes courants,
545, 551, 552. — V. Effets de com-
merce, Louage d'puvrage.

Banqueroute simple. — Compé-
tence spéciale en la matière, 193.'

Barreaux.— V. Avocats.
Bénéfice d'inventaire. — V. Suc-

cession.
Bibliothèques des juridictions.

— Gestion, 107. — Inventaire, 107.
Billets à ordre. — V. Effets de

commerce.
Bois et charbons. — Répression

des fraudes et falsifications, 605. —
Absinthe, Alcool, Débit de bois-
sons.

Bornage. — V. Compétence immo-
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bilièrè, Immatriculation, Taux du res-
sort (tribunaux, de paix).

Boucherie. — V. Salubrité pu-
blique.

Brevet d'invention. — Modifica:
tions judiciaires aux dépôts et dé-
clarations, notification, 259. — Ac-
tions eu nullité et en déchéance,
procédure, 257. — Répression des
infractions en la matière, 625; ' —
V. Compétence civile,: Contrefaçon,
Ministère public, Office marocain de
la propriété industrielle, Propriété
industrielle et commerciale.

Budget de la justice. — Prépa-
ration, 102. —; Prévision de re-
cettes, 102. — Prévision de dépen-
ses, 103. —- Paiement et mandatement
des dépenses, établissement des
mémoires, 104. — Service, central
du budget, vérification, liquidation
et mandatementdes dépenses, 103. —
Résultats acquis, 756.

Cahier des charges. — V. Saisie
immobilière.

Caisse d'épargne. — V. Succes-
sions vacantes.

Caisse de prévoyance. — V. Se-
erètariats.

Capitulations. — Suppression,
énûmération, 150 et s. — Effets rela-
tivement au pouvoir, de juger, 16. —
Résultats généraux, 757. — V. Avo-
cat, Compétence civile, Juridictions
consulaires. •

.

'

Carrières. — Répression des in-
fractions, à la réglementation spé-
ciale, .625. — V, Procédure crimi-
nelle.

Casier judiciaire.— Comment il
est tenu, son caractère au Ma-

roc, 731. — Etat actuel, 789. — Pro-
jet de dahir, 62. ..-.-

Cassation. — Formation des pour-
vois, 19; .— Composition de la juri-
diction de renvoi, 19. — V. Pourvoi
en cassation.

Caution, Cautionnement. — Dé-
pôt et présentation, 'règles à sui-
vre, 287. et s. — Contestations y rela-
tives, jugement, soumission, 288. —

V.: Commission rogaloire, Exécution
des décisions judiciaires, Frais de
mstice (notarial),
: Caution judicatum solvï. — V.
Assistance judiciaire, Condition ci-
vile.

.

Certifioat de vie.
— Etats à four-

nir semestriellement au Premier pré-
sident; 46. —• V; Frais de justice
(notariat), Notariat:

Chambre du conseil. — V. Asses-^
s.oral en matière criminelle, Procé-
dure civile (tribunaux d'instance).

Change des monnaies. -^ Ré.-.',

pression des infractions spéciales,
631,. 632. — .V. Exécution des déci-
sions judiciaires, Secrétariats, Taux
du ressort.

Chasse.
—•

Répression des infrac-
tions en la matière, 608, 609. — V.
Armes.

-

; Chefaa.
—-

V. Droit de préemp-
tion.
:

Chèque. — Paiement ordonné en
référé, 265. — V, Effets de com-
merce.'

Cimetières. — Répression des in-
fractions à leur réglementations 601.

Circonscriptions judiciaires. —
Influence sur elles du changement
des circonscriptions administrati-
ves, 134. — Remaniements succes-
sifs, ,132 à 134.

Circonstances atténuantes. —
En matière d'infractions aux arrêtés
des caïds et pachas, 570. — D-ivresse
publique, 585. — De presse, 582,
661. — D'associations, 583. -=- D'in-
terdiction de séjour, 591. — Dé
réunions, publiques, 577. — D'attrou-
pements, 576. ' — De courses de
chevaux, 577. — D'abatage d'ar-
bres, 607. — De fraudes et falsifi-
cations, 602. — De propriété artis-
tique et littéraire, 630.

—. De propriété
industrielle, 626. — De carrières, 625.

— D'explosifs, 589. — De police des
marchés, 608. — De police du rou-
lage, 611. — De police des che-
mins de fer, 615. — De police ma-
ritime, 617, 831. •— De police
sanitaire vétérinaire, 593, 594, 833.
—' D'opium, 599.

-—
De port d'armes

de chasse ou de luxe, 588. — De
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réquisitions militaires, 644. — De sé-
questres de guerre, 646, 647. — De
commerce avec les Austro-Alle-
mands, 636. — Application des
circonstances atténuantes par les
juridictions militaires, 633.

Colis postaux. — V. Compétence
administrative.

Comité de législation. — V.
Pouvoir législatif.

Commandement. — V. Créances
de l'Etat, Exécution dès décisions
judiciaires, Vente publique d'im-
meubles.

Comirierçant; Commerce. —
Préparation du dahir organique du
commerce, 8. — Règles de ce dahir
concernant les commerçants, 527. —
Interdiction du commerce avec les
Austro-Allemands, 555, 557, 837. —
Répression des infractions en cette
matière, 634 et s. — Commerce du
bétail, répression des infractions en
la matière, 642. — En matière de
commerce du plomb et de l'étain, 641.

— Autorisation de sortie des fè-
ves, 837. — Prohibitions à la sortie
de certains objets, 838. — V. Ban-
ques, Compétence commerciale,
Effels.de commerce, Faillite, Liqui-
dation judiciaire, Prescription civile,
Procédure criminelle, Registre du
commerce.

Commis de secrétariat. — Sta-
tut particulier, 20. — Interdiction de
faire certaines opérations, 89. —
Composition du cadre et classe-
ment, 84,,753. — Avancement, 84.; —
V. Secrétariats.

Commissariat aux délégations
judiciaires. — Institution à Casa-
blanca, 62;

Commission d'organisation ju-
diciaire. — V. Organisation judi-
ciaire.

Commission rogatoire. — Droit
d'un magistrat d'en commettre un
autre, 248. — Peut être donnée pour
recueillir un témoignage, recevoir un
serment, une caution, nommer un
expert, interroger une partie, 248. —
Transmission directe entre juridic-
tions françaises, 249. — Transmis-
sion par la Résidence générale, pour

exécution hors du Maroc, 249. —
Exécution par les officiers de police
judiciaire, 60, 61. — Echange avec
la justice espagnole du Maroc, 250.

'— Transmission avec la zone espa-
gnole, 704. — Entre l'Espagne et la
France, 705.

Commissionnaire. — V. Mandat.
Communauté de biens. — V.

Frais de justice (notariat).
Communication de pièces. —

V. Immatriculation, Procédure ci-
vile (tribunaux d'instance).

Compétence (en général). —
Inconvénients de la possibilité de
nombreux déclinatoires d'incompé-
tence, 179, 183. — Règles relatives
aux personnes, influence de la natio-
nalité, 149. — Déiélinatoire fondé sur
la nationalité étrangère, charge de
la preuve, 153. — Suppression des
juridictions consulaires, conséquen-
ces pour les protégés diplomati-
ques, 152. — Etranger demandeur
justiciable d'un tribunal consu-
laire, demande reconventionnelle
d'un Français défendeur, 155. —
Principes relatifs aux Marocains, 153.

— V. Assistance judiciaire, Capitu-
lations. Juridictions consulaires, Pou-
voir judiciaire, Taux du ressort,
Tribunaux consulaires, Tribunaux
de paix.

Compétence administrative. —
Notions fondamentales, 560. — Ba-
ses, 183. — Organes de juridic-
tirtn, 19. — Limites du pouvoir de
décider des juridictions, 183. —
Limites de celui des tribunaux de
paix, 191. — Contradiction appa-
rente entre divers textes, 190. —
Pouvoirs de justice administrative
du Résident général, 185. — Com-
pétence à l'égard des administra-
tions chérifiennes, 153. — Conces-
sions du Gouvernement chérifien, 163.

—
Recours pour excès de pouvoir

devant ie Conseil d'Etat, possibilité
limitée, 185. — Absence de recours
pour excès de pouvoir, recours en
cassation, 273. — Possibilité limitée
du recours en cassation, 185. —
Détérioration de marchandises par
une administration publique, 186: —
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Actions contre lés fonctionnaires
et les administrations, 183. —
Congédiement d'employés d'admi-
nistration, 186. — Etablissements
insalubres, incommodes et dange-
reux, 184. — Âconage, 187. —
Enregistrement, 184. — Droits de
marché, 186. — : Taxes munici-
pales, 132. — Travaux publics, 131,
184. — Marchés administratifs, 132.

— Dommages, par actes -administra-
tifs, 132. — Transports par la poste,
colis postaux, 132,

7—
Résultats ac-

tuels, 785. — V. Taux du ressort.
Compétence civile. — Organes

de juridiction, 19, — Résidence dès
parties, 135. — Domicile élu, 135. —
Exception d'incompétence, formes et
procédure, 268. — Cour d'appel,
principes généraux, 145. — Tribu-
naux de lre instance, réclama-
tions contre les agents des secré-
tariats, 144. — Cour d'appel,
réclamations contre ces -mêmes
agents, 144. — Incompétence des
juges de paix pour recevoir des
requêtes de divorce, 174. — Juge-
ments tenant lieu d'acte de nais-
sance, 137. — Sociétés, 131, 136. —
Société étrangère, succursale au
Maroc, 828. — Propriété artistique
et littéraire, 673. — Matières mix-
tes, 131. — Successions, 131. — Suc-
cessions espagnoles, 160.

—-
Nullité

et déchéance dé brevets d'inven-
tion, 257.

-—
Statut personnel des

musulmans algériens, 145, 171. —
Successions des Algériens, 344,
172. — Exlensioias de compétence
à l'égard des Marocains défen-
deurs, 162. — Statut personnel et
successions des Marocains, 162, 171.

— V. Bail, Créances de l'Etat, Dis-
tribution par contribution, Exécution
des décisions judiciaires, Légalisar
lions, Propriété littéraire et artis-
tique, Référés, Règlement de juges,
Saisie-arrêt, Saisie foraine, Saisie-
gagerie, Saisie-revéndicalion, Suc-
cession vacante.

Compétence commerciale. —
Ancienne législation du Maroc, 176.

— Organes de juridiction, 19. —
Compétence générale, 131. — Ba-

ses, 178: — Les tribunaux ne peu-
vent se déclarer incompétents ratione
malèrise, 179. — Détermination des
actes, de commerce, 178: — Fail-
lite, 131, 178. —

Sociétés, 131, 178. —
Société assignée à une succursale,
180, 828. — Tribunal du lieu du
paiement, 178. — Rapports de
mer, 182. — Influence, des clauses
des connaissements, 180. — V. Pro-
priété artistique et littéraire.

Compétence criminelle. — Orga-
nes de juridiction, 19, — Prin-
cipes, 192. ^- Complexité des élé-
ments de base, 191. — Suppression
des tribunaux consulaires français,
après ordonnance de prise de
corps, 154. — Réserves de compé-
tence pour la justice française, 193.

— Effets, de l'institution de la justice
française sur les procédures com-
mencées, 193. — Extension de la
compétence correctionnelle des tri-
bunaux de paix, 193. — Infraction
faussement qualifiée devant un tri-
bunal de paix, 194. — Influence do
la loi martiale, 196. — Compétence
des Conseils de guerre, 195. — Effets
de l'étal de siège, 632. — Modifica-
tions à la législation sur l'état de
siège, 634. — Appel eu la matière,
193, 656. —-Résultats de la décen-
tralisation correctionnelle, 787. —
Infractions contre l'exécution des
décisions judiciaires et des mandats
de justice, 165. — Délits d'au-
dience, 165. — Infractions com-
mises par les assesseurs maro-
cains, 165. — Crimes et délits com-
mis par des Marocains, 164. - -

Ma-
rocains co-auleurs ou complices, 164.

— Crimes commis par des Marocains
contre des justiciables, 164. — In-
fractions commises par des Maro-
cains à l'audience ou dans les lieux
où exercent les magistrats, 165: '—
Infractions commises par des Maro-
cains contre des assesseurs, 165. —
Influence de la connexité à l'égard
des Marocains, 573. — Matières spé-
ciales, 165. — Abus d'autorité, faux
témoignage, faux serinent, suborna-
tion de témoins, 165. — Alcool, 617,
619, 835. — Absinthe, 598. —
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Opium, 599. — Tabac et kit, 622. —
Fraudes et falsifications, 602. —
Soufre, 586. — Etal civil, 575. —
Associations^ 583. — Presse, 581. —
Oppositions abusives à immatricula-
tion, 253. — Réquisitions abusives
d'immatriculation, 824. — Propriété
artistique et littéraire, 630, 673. —
Propriété industrielle, 629. — Eta-
blissements insalubres, incommodes
et dangereux, 587. — Réquisitions
militaires, 644. — Police du rou-
lage, 612. — Police des chemins de
fer, 615. — Police des ports, 616, —
Police sanitaire, 6017 — V. Propriété
artistique et littéraire, Taxe des dé-
pens.

Compétence immobilière. —
Fixation, 131. — Justiciables exclusi-
vement en cause, 164, 166. — Inter:
vention d'un Marocain, 168. — Im-
meubles immatriculés, 164, 166, 490.

— Action mixte en résolution de
vente, 153. — Situation des lieux, 166.

— Actions possessoires, 169. — Bor-
nage, 169. — Domaine public, 170.

— Expropriation pour cause d'utilité
publique, 170. — Résiliation de vente
d'un immeuble non immatriculé, Ma-
rocain demandeur, 168. — Opposi-
tion par Français à une vente immo-
bilière pendante devant le cadi, 168.

—
.

Hygiène et salubrité dans les
villes, 170. — Adjonction d'asses-
seurs aux tribunaux, 169. — V.
Assessorat immobilier, Expropriation
publique, Immatriculation, Notariat.

Compétence territoriale. — V.
Compétence civile, Compétence im-
mobilière, Notarial.

Complicité. — En matière d'in-
fractions concernant : la propriété

.artistique et littéraire, 630. — Les
paris aux courses, 577. — L'absin-
the, 596. — Le labac et le kif, 621.

— Le soufre, 586. — L§s armes de
chasse et de luxe, 587. — Les ré-
quisitions militaires, 644, 645. — Le
commerce avec les Austro-Alle-
mands, 635, 636. — Les séquestres
de guerre, 646. — V. Compétence
criminelle.

Compromis. — V. Arbitrage.
Comptabilité dés secrétariats.

— V. Secrétariats, Successions va-
cantes.

Comptables publics. — V. Privi-
lèges.

Compte courant. — V. Banque.
Conciliation. -=- Influence sur les

statistiques, 115. — V. Divorce,
Frais de justice, Procédure civile
(tribunaux de paix).

Conclusions. — V. Procédure ci-
vile (tribunaux d'instance).

Condition civile des Français
et des étrangers. — Préparation
du dahir organique, 7. — Principes
généraux," 46L "—" Egalité juridi-
que, 462. — Influence des conven-
tions de La Haye, 466. — Règles
sur l'état et la capacité, 463. — Le
mariage, innovations, 467. — Le con-
trat de mariage, les actes juridiques,
le régime matrimonial, les succes-
sions, la faillite, 465. — La nationa-
lité, absence de nationalités mul
tiples, 464. — Faillite déclarée à

l'étranger, 466. — Sociétés, 464. -
Obligations nées d'un délit ou d'un
quasi-délit, 466. — Caution judica-
ium so/ui, controverse, 462. — Juge-
ments rendus à l'étranger, 466.

—
V. Etal civil.

Confiscation. — En matière d;
délit de chasse, 608, 609. — De pro
priélé industrielle, 629. — De frau-
des'et de falsifications, 602. — D'aba
lage d'arbres, 607. — De police de.-
marchés, 607. — De commerce ave:
les" Auslrô-Ailemànds, 635. — V

Créances de l'État.
Congé de fonctionnaires.

—
V. Interprèles, Magistrats, Sécrétai
res-greffiers.

Congé de locataire. — V. Tarn
du ressort (tribunaux .de paix).

Congédiement. — V. Louag<
d'ouvrage.

Connaissement. — V. Compé
tente commerciale.

Connexité. — Renvoi pour celte
cause, procédure, 267. — V. Compé
tence criminelle.

Conseiller rapporteur. — V
Procédure civile {appel).

Conseil de discipline. — V. Avo
cals, Interprètes, Secrétariats.
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Conseil de guerre. — V. Compé-
tence criminelle.

Consentement à mariage. — V.
Frais de justice (notariat).

Conservation de la propriété
foncière. — V. Droit foncier, Imma-
triculation.

Consignation. — Nécessité d'of-
fres préalables, 335. — V. Dépôts et
consignations, Frais de justice, Of-
fres de paiement, Successions va-
cantes.

:

Constat. — Avertissement au dé-
fendeur, formes, 260. — Ordonnance
du jugé, notification, 260. — Exécu-
tion à distance, 279. — V. Contrefa-
çon, Procédure civile.

Consuls. — Intermédiaire pour
les communications avec les étran-
gers non justiciables, 241. — Attri-
butions en matière de succession,
352, 353. — V. Capitulations, Com-
pétence, Divorce, Procédure civile,
Témoin.

Contrainte par corps. — En ma-
tière de recouvrement d'amendes,
330, 824. —V, Créances de l'Etat,
Enregistrement, Frais de justice
(matières criminelles), Immatricula-
lion.

Contrats. — V. Condition civile,
Obligations, et contrats.

Contrat de mariage.
— V. Con-

dition civile, Frais de justice (nota-
riat).

Contraventions. — V. Agents
verbalisateurs, Compétence crimi-
nelle.

Contrebande. — De tabac et de
kif, 567, 667. — V. Alcool, Opium,
Soufre, Sucre, Tabacs.

Contrefaçon. —Procédure en ma-
tière de constat, 258. — Saisie, 258.

— Rôle du ministère public, 258. —
OEuvres artistiques et littéraires, 673.

Contrôle de la dette. — V. Droits
de porte.

Contrôle financier des secréta-
riats. -- V. Secrétariats.

Contumace. — Formalités de la
mise sous séquestre, 742. — Ges-
tion des biens séquestrés, 741, 744.

— Administration des domaines, sa
gestion, 741. — Causes qui mettent

fin au séquestre, reddition de comp-
tes, 745. — Comptabilité, 746. —
Modèle de pièces de gestion et de
comptabilité, 747 et s.

Copie de pièces. — V. Procédure
civile (tribunaux d'instance), Tribu?
naux criminels.

Costume. — V". Magistrats, Tribu-
naux criminels.

Cour d'appel. — Composition,
13, 14 — Division en sections, 130.

— Création d'un substitut, 14. —
Etats et statistiques à établir, 113. -^
Résultats, 790, 793, 794. — V. Com-
pétence civile, Conseiller rapporteur.
Premier président, Procureur géné-
ral.

Courses de chevaux. — Répres-
sion des infractions, 576.

Courtage, Courtier. — Législa-
tion applicable aux médiateurs et
courtiers, 532.

Créance, Créancier. — Cause de
récusation des magistrats, 269. —
V. Actes. sous seings privés. Con-
trats et. obligations, Droit foncier,
Effets de_ commerce, Gage, Hypo-
thèques, Notariat.

Créances de l'Etat. — Règles
spéciales de recouvrement, 325. —
Contraintes, oppositions, 327. — Pro-
cédure, avertissement, 326. — Pour-
suites, 326. — Saisie et vente, 327. —
Formule de commandement, inter-
vention du juge, 329. — Simplifica-
tions de procédure, 826. — ' Frais
d'hospitalisation, 827. — Produits du
domaine, 327. — Etats de liquida-
tion, opposition, jugement, compé-
tence, 327. — Impôts, 325. — Con-
tributions indirectes, recouvrement,
contraintes, 327. — Confiscation de
sommes, 741. —

Exécution des pei-
nes pécuniaires, 738, 841. — Rôle
du Trésorier général et de ses
agent», 739. — Emploi et efïets du
commandement, 739, 740. — Etablis-
sement des extraits de jugements, 739.

— Droits de transaction de l'ad-
ministration eh matière d'alcool,
de sucre, de tertib, d'enregistre-
ment, 740. — Emploi de la con-
trainte par corps, 740.

Cultes. —- V. Mariage.
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Curage des fossés et canaux. —
V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Curatelle, Curateur. — V. Droit
foncier, Successions vacantes.

Débits de boissons. — Répres-
sion des infractions en la matière,
570, 594 et s. — Réglementation sup-

.
plémentaire, 596. — Infractions, pri-
vation de certains droits, affichage,
595, 596. — V. Absinthe, Alcool.

Décès. — V. Reprise d'instance.
Déchéance paternelle. — Délais

de procédure, 231.
Déclaration affirmative. — V.

Saisie-arrêt, Taux du ressort (tribu-
naux de paix).

Défaut de motifs.
—-

V. Tribu-
naux criminels.

Défaut profit joint. — N'existe
que devant les tribunaux de paix, 218.

Délais. — V. Banque, Délais de
procédure, Effets de commerce,
Protêts, Vente à livrer.

Délais de procédure. — Enumé-
ralion, 228 et s. — Causes de
suspension, 230. — Prolongation
de l'échéance due à un jour fé-
rié, 233. —

Suspension pour les
mineurs, 230. — Fixation de l'heure
légale, 233. — Délais de distance,
Enumération, 228. — N'existent pas
en matière d'appel, 229. — Influence
des mesures de guerre, 234.

—-
V. Action possessoire, Appel civil,
Arbitrage, Déchéance paternelle,
Distribution, Divorce, Enquêtes, Im-
matriculation, Opposition à jugement
de défaut, Récusation, Saisie immo-
bilière, Séparation de biens, Suren-
chère.

Délaissement. — V. Droit foncier
(immeubles immatriculés).

Délits. — V. Condition civile, Res-
ponsabilité civile.

Demande en rétractation. — Dé-
lai, 230.

Demande reconventionnelle. —
V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Déni de justice. — Cas de prise
à partie, 271.

Dénonciation calomnieuse. —
V. Responsabilité civile.

Denrées alimentaires. — Répres-
sion des fraudes et falsifications, 601

et s., 605. — Infractions à l'interdic-
tion de vente de certaines espèces
de haricots, 606.

Dentiste. — Répression des in-
fractions aux lois sur la matière, 591,

Dépens. — En matière d'imma-
triculation, tarifs, 489. — Qui doit
les supporter ? 443 et s. — Liquida-
tion et taxe, contestations, voie de
recours, 446. — V. Annonces légales,
Frais de justice.

Dépôt. — Nature civile ou com-
merciale, 527. — Responsabilité du
dépositaire,garage d'automobiles, 516.

— V. Séquestre de guerre.
Dépôts et consignations.

—-
Attributions des secrétaires - gref-
fiers, 52. — Remise des fonds dépo-
sés dans les secrétariats, 52. — Né
portent pas intérêt, 52. — Remise
aux secrétariats des appointements
saisis-arrêlés à distribuer, 53. —
Caisse française, préposé, 53. — V.
Secrétariats.

Désistement. — Formes, procé-
dure, 268. — V. Frais de justice.

Détention préventive. — V. Exé-
cution des peines, Service péniten-
tiaire.

Devis. — V. Louage d'ouvrage.
Diffamation. — Répression des

infractions, 579. — V. Taux du res-
sort (tribunaux de paix).

Discipline. — V. Avocats, Inter-
prètes, Magistrats, Secrétaires-gref-
fiers.

Distribution par contribution.
— Bases de la législation, 321. —
Compétence en la matière, 321 et s.
— Lieu d'ouverture, 52. — Délais
dé procédure, 231. — Délais de
production, forclusions, contredits,
jugement, 323. — Distribution amia-
ble, 321. — Cas où il y a des créan-
ciers hypothécaires, 323. — Cas
d'inscription sur un immeuble imma-
triculé, 324. — Publication annon-
çant l'ouverture, 323. — Distribution
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du prix d'immeubles immatricu-
lés, 323. — V. Frais de justice,
Succession vacante, Taux du res-
sort (tribunaux de paix).

Divorce. — Délais de procé-
dure, 231. — Requête initiale, pré-
sentation à un juge de paix, rejet
pour incompétence, 340. — Extrait
de jugement, publication, où elle
doit être faite, 340. — Affichage,
délai, 341. — Transcription au Con-
sulat de France, 341. — V. Compé-
tence civile, Etat civil.

Dol. — V. Responsabilité, Secré-
tariats.

Domaine de l'Etat. — V. Créan-
ces de l'Etal.

Domaine public. — Compétence
de la juridiction française, 170.

Domicile élu. — V. Election de
domicile.

Dommages, — V. Responsabilité.
Dommages-intérêts. — V. Com-

pétence administrative, Homicide par
imprudence, Obligations, Responsa-
bilité.

Donation. — V. Enregistrement.
Douane.— V. Mandat, Responsa-

bilité.
Droit commercial. — Dahir de

commerce, analyse, 527 et s.
Droits de marché. — Répression

des infractions en la matière, 622.

— V. Procédure criminelle.
Droits de porte. — Paiement,

fermier, dispense de droil, Contrôle
de la dette, irrégularité, 564. — Ré-
pression des infractions en la ma-
tière, 622, 835.

Droit de propriété. — V. Aligne-
ments urbains, Droit foncier, Enre-
gistrement, Expropriation publique,
Servitudes militaires. Mines.

Droit de rétention. — V. Louage
d'ouvrage.

Droit foncier. — Ses bases; il
comporte un double régime, 482 et s.
— Notions générales, 490. — Com-
pétence relative aux immeubles im-
matriculés, 483 et s. — Mesures de
guerre relatives aux recherches de
mines, 504. — IMMEUBLES IMMATRICU-
LÉS : Législation qui les régit,
487, 490. — Constatation des droits

réels et. de leurs mutations, 488. —
Actions en revendication, effels, ins-
criptions, 498. — Inscription de
rentes perpétuelles, prescription des
arrérages, suites du non-paie-
ment, 498. — Détermination du droit
de propriété, 491. — Droit d'acces-
sion, usufruit, indivision, 491. —
Droits d'usage et d'habitation, 492.

— Démembrements du droit de pro-
priété avec création de rentes fon-
cières perpétuelles, 497. — Droit do
préemption, 491. — Mur et fossé
mitoyens, 493. — Réglementation du
voisinage, vues, distances, 493. —
Servitudes, définitions, énuméra-
tion, 492. — Règles spéciales aux
habous, 491. — Privilèges, défini-
tion, énuméralion, rang, publication,
mentions, 494. — Hypothèques,
définition, classification, 495. —
Hypothèques conventionnelles, 496.

•—
Hypothèques différées, 496. —

Hypothèques des créanciers et lé-
gataires, séparation des patrimoi-
nes, 496. — Hypothèques des mi-

neurs, des interdits, des femmes
mariées, 495. — Hypothèques du
vendeur, de l'échangiste, du co-
partageant, 496. — Hypothèques,
saisie immobilière, commandement,
vente aux enchères, 324. — Délais-
sement aux créanciers, formes, 497.

— Conséquences, curateur poursui-
vant la vente, 497. — V. Alignements
urbains, Carrières, Compétence im-
mobilière, Expropriation publique,
Immatriculation, Mines, Notarial, Sai-
sie immobilière.

Droit musulman. — V. Droit fon-
cier, Obligations.

Droit pénal. — V. Action pu-
blique, Circonstances atténuantes,
Compétence criminelle, Complicité,
Exécution des peines, Lois répres-
sives. Ministère public, Sursis det
peines, Tribunaux criminels.

Droits réels. — V. Droil foncier.
Immatriculation.

Droit romain, — V. Obligations
et contrats.

Droits d'usage et d'habitation.
— V. Droil foncier.
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Eaux. — V. Santé et hygiène pu-
bliques.

Echange. — V. Hypothèque.
Ecritures. — V. Copie de pièces,

Frais de justice.
Effets de commerce. — Législa-

tion y applicable, dahir de com-
merce, 532. — Effets créés antérieu-
rement à ce dahir, 533. — Règles
applicables aux effets de complai-
sance, 535. — Déchéance du porteur
négligent, 536. — Prescription y
applicable, 532. —. Application de la
règle que l'acceptation suppose la
provision, 536. — Refus de payer
sous prétexte d'opérations immobi-
lières non terminées, 533. — Créa-
tion à l'occasion de spéculations
immobilières, règles applicables, 508.

— Absence de signature du tireur
sur une lettre de change, 536. —
Recouvrement, concours des secré-
taires - greffiers, 50. — Mesures de
guerre, application, protêt tardif, 556.

— Paiement, délais, mesures de
guerre, 545, 546, 549, 552 à 554. —
Atténuation du moratorium, modifi-
cations aux contrats, pouvoirs don-
nés au juge des référés, 558. —
Mesures de guerre, endossement,
application des dahirs, 829.

Elagage des arbres. — V. Taux
du ressort (tribunaux de paix).

Election de domicile. — Obliga-
tion d'en faire une auprès du tribu-
nal saisi, 135. — Défense de la faire
au greffe, 240. — Conséquences au
point de vue de l'accélération des
instances, 136. — En matière de
poursuites pour délits de presse, 661.

— De police maritime sanitaire, 600. —
V. Expropriation publique, Immatri-
culation, Procédure civile (tribunaux
de paix).

Employé. — V. Louage d'ouvrage.
Enfant naturel. — V. Assistance

judiciaire.
Enquête. — Procédure devant les

tribunaux d'instance, 217, 279. —
Délais d'exécution, 229. — Délais de
comparution pour les témoins, 228.

— Reproches, pouvoirs du rappor-

teur, 214. — Serinent des témoins,
nullité, 232. — Récusation des té-
moins, loi applicable, 216. — V.
Commission rogatoire, Expropriation
publique, Frais de justice.

Enregistrement. — Législation
spéciale du Maroc, 417 et s. —
Délais, 419, 420. — Dispositions
transitoires, 437. — Obligations de
certains fonctionnaires, des secré-
taires-greffiers, 420. — Remise des
droits, 437. — Droits acquis et
prescriptions, 422. — Quotité des
droits, 423 et s. — Enregistrement
en débet, dispense, 436. — Paiement
des droits, sanctions et pénali-
tés, 421. — Fausses déclarations,
dissimulations, 420. — Répression
des infractions, 623, 624. — Pour-
suites, système des contraintes, 422.

— Instances y relatives, 422. — Rè-
gles spéciales pour le serment, 422.

— Pour la preuve testimoniale,423. —
Plus-value immobilière, bases, calcul,
433 et s. — Droit proportionnel, cal-
cul de la valeur de base, 418. —
Application des droits, 417 et s.
— Cas d'usufruit et de nue pro-
priété, 418. — Cas des baux el loca-
tions, des donations, des ventes et
échanges, des mutations, 418. — Cas
des baux à rentes perpétuelles et
de leurs mutations, des baux à vie,
des jugements, 419. — Déclarations
des parties, contestation, exper-
tise, 419. — Jugements et actes des
secrétaires-greffiers, 420. — Assujet-
tissement, délais, 420. — Actes sous
seings privés, mutations sans con-
vention écrite, 421. — Ordonnances
des juges, mesures d'ordre intérieur,
mesures contentieuses, assiette du
droit, 438, 439. — Transmission d'un
dossier au ministère public, 438. —
Jugements de radiation, distinction
à faire, 141. — Ordonnances de ré-
féré, 440. — Jugements rendus en
France, 442. — Imputation des droits
perçus en France, 443. — V. Com-
pétence administrative, Créances de
l'Etal, Frais de justice, Procédure
criminelle, Successions vacantes.

Enrôlement. — V. Frais de jus-
tice.
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Enseigne commerciale. — V.
Hegislre du commerce.

Espagnols. — V. Exécution des
décisions judiciaires, Successions va-
cantes.

Etablissements insalubres, in-
commodes et dangereux. — Ré-
pression des infractions à la légis-
lation sur. là matière, '386. — V.
Compétence administrative, Procé-
dure criminelle.

Etain. — V. Procédure criminelle:
Etat chérïfieh. — V. Compétence

administrative, Responsabilité.
État civil. — Législation spéciale

du Maroc, 468 et s.— Règles
pour l'établissement et la tenue dès
registres, 469. — Règles pour l'éta-
blissement des actes, 468. — Res-
ponsabilité des officiers; de l'état
civil et des dépositaires des regis-
tres, 470..— Extraits et expéditions
des actes, 475. — Frais, taxe, dis-
pense pour les indigents, 475. —;
Règles spéciales aux actes de nais-
sance, 472. — Mariage, publications,
affichage, oppositions, 471. — Actes
respectueux, consentement des as-
cendants, 473. — Reconnaissance
d'enfant naturel, établissement de
l'acte, 471. — Règles spéciales aux.
actes de décès, 4.73. — Transcrip-
tion dès décisions judiciaires de
divorce, 473, 481. -—Répression des
infractions en la matière, 574. —
Intervention .et surveillance dû mi-
nistère public, 470. — V. Frais de
justice.

Etat de siège. — Réglementation
au Maroc, 632. — Modifications à la
situation résultant de la déclara-
tion, 634.

Etats et statistiques. — V. Cour
d'appel, Juges de paix, Juges d'ins-
truction, Parquets d'instance, Tribu-
naux de paix, Tribunaux d'instance.

Etrangers. — Non justiciables,
communications par voie çonsu-

.
la ire, 241. — V. Assistance judiciaire,
Avocat, Compétence civile, Compé-
tence criminelle, Procédure civile,
Si.::cessions vacantes, Tribunaux cri-
minels.

Evocation. — V. Appclcivil.

Berge

Exceptions. — 'V. Compétence
civile, Connexilé, Litispendànce, Pro-
cédure civile.

Excès de pouvoir. — V. Recours
pour excès de pouvoir.

Exécution des décisions judi-
ciaires. — Jugements français, leur
valeur au Maroc et au dehors, 481.

— Etendue de leur force exécutoire
quant au territoire, 283: ^- Exécution
eh territoire français, formule 3xé-
cutoire spéciale, 283; —- Force exé-
cutoire au Maroc, 341. — Jugements,
arrêts, mandats,, décisions; .-actes-- de
juridiction des autorités françaises;
exécution au Maroc,; 283..— Règles

.spéciales a certaines zones dans le
Protectorat français, 98 et s. — Re-
lations avec la justice espagnole du
Maroc, 704, 839. — Règles géné-
rales d'exécution, 275 et s. — Rôle
du secrétaire-greffier, 275. — Inter-
vention du magistrat, 275. — Ren-
seignements à fournir .par la par-
tie, 280. — Obligations des secré-
taires-greffiers pour les significa-
tions, 278. — Pour la conduite des
poursuites, 281..-- Dans la conduite
à tenir yis-à-vis des débiteurs, 281.

— Arrangements entre parties en
dehors et à l'insu des secrétaires,
dangers et inconvénients, 280. —
Signification des décisions, nature,
276

;
et s. -~ Devoirs des. magistrats

pour la surveillance des opéra-
tions; 281. — Nature de cette inter-
vention, ses frais, 275. — Rôle du
magistrat, renseignements à fournir
par lès parties, 280. — Nécessité
d'une expédition en forme exé-
cutoire, sa délivrance, sa perte,
deuxième grosse, caution à four-
nir, 282. — Apposition de la formule
exécutoire, effets, 480. — Monnaies
étrangères, intervention du change,.
148, 284. — Dispositions concernant,
lès tiers, certificat de non-ôpposi-
lion ni appel, 283. — Exécutions à
distance, 279. — Compétence en ma-
tière d'exécution, 145. — Décisions
étrangères, règles spéciales, 284. —
Décision des juridictions consulaires
abolies, règles spéciales, 286. — V.
Assistance judiciaire, Créances de

55



866 TABLE ALPHABETIQUE DES, MATIERES

l'Etat, Exécution provisoire, Exequa-
lur, Notariat, Procédure civile.

.

Exécution dés peines. — Peines
corporelles; extraits de jugement
pour le service pénitentiaire, 728. —
Etats à fournir par les secréta-
riats, 730. — Relations avec la jus-
lice espagnole du Maroc, 704, 839;

— Règles spéciales pour l'exécution
de la peine de mort, .725. — Peines
d'emprisonnement, imputation de la
prison préventive, 727. — V. Créan-
ces de l'Etat, Service pénitentiaire.

Exécution provisoire. ^-Règles
devant les tribunaux de paix, 205,
330. — Devant les tribunaux d'ins-
tance, 330, 331. — En matière d'ali-
ments; 331. -^. En matière de dé-
pens, 827,

Exécutoire de dépens. — V. As-
sistance judiciaire, Dépens, Frais de
justice.

,t
Exequatur. — Décisions chéri:

Tiennes à rencontre d'Européens,
nécessité de J'exequatur, 284. —
Jugements': immobiliers chérifiens,
intervention de la justice française
pour l'exécution, 285. — Jugements
des juridictions consulaires étran-
gères, conditions spéciales,' 285: —
V.- Arbitrage, Exécution des déci-
sions judiciaires, Jugement étranger.

Exercice illégal de l'art de
guérir. — Répression des infrac-
tions, 591. — V. Xiédeçine vèléri^
noire.

Expert, Expertise. — Choix des
experts, 95. — Formation des ta-
bleaux, 28, 96, 97, — Peut-on choi-
sir des fonctionnaires ? 29. — Carac-
tères des fonctions d!expert, 29, 97..

— Serment, 28. — Règles dé rému-
nération,-29, 90. — Médecins légistes,
tarifs spéciaux, 29,.-- Désignation en.
dehors des tableaux, 28. — Répres-
sion des infractions relatives à l'usur-
pation du ;titre d'experl, 575. — Re-
crutement et situation actuels, 755. —
Procédure spéciale devant Tes tribu-
naux d'instance, 214. — Fraudes ali-
mentaires et falsifications de den-
rées et produits agricoles, 664 et s.
— V, Commission rogaloire, Enre-

gistrement, Frais de justice, Fraudes,
Tribunaux criminels.

Explosifs. — Répression des in-
fractions à la législation sur la ma-
tière, 588. ;

Exportation. — Défense d'expor-
ter certains produits, répression des
infractions, 636 et s., 641. — Défense
d'exporter les monnaies, répression,
639, 837. — Alcool, 642. — Son, 642.

— Peaux de mouton, 641. — Peaux
de chèvre, 641. — Porcs, 641. —Pois chiches et sorgho, 641. —
Y.-Procédure criminelle.

Expropriation pour cause d'uti-
lité publique. — Procédure, ap:
pel, élection de domicile, 499. —
Législation, déclaration d'utilité pu-
blique, conséquences, effets, en-
quête, 498. — Quels immeubles peu-
vent être ..expropriés, 498, 499. —
Immeubles voisins, plus-value, indem-
nité, action de l'Etat, 499. — Délai
pour le règlement, amiable des in-
demnités, 499. — Compétence, 499. -^
Référé on cas d'urgence, 499. —
Occupations temporaires, 499. —
V. Compétence immobilière, Référés.

Extradition. — Relations avec la
justice espagnole du Maroc, 704.

Faillites. — Législation spéciale
au Maroc, 537. — Procédure, règles
à suivre,. 344. — Syndicat, rôle du
secrétaire-greffier, rôle des créan-
ciers, 344 et s. — Système d'organi-
sation du syndicat, 537. — Débiteur
sans domicile ni résidence con-
nus, 345* — Traitement à appliquer
aux créanciers en monnaies étran-
gères, .538. — Vente des immeubles,
attributions du syndic, 344. — Pro-
cédure et compétence, 346. — Refus
de concordat, recours, 347. — Me-
sures de guerre, 548. — Résultats
acquis, 786. — V. Compétence com-
merciale, Condition civile, Frais de
justice, Secrétariats.

Falsification de denrées et pro-
duits agricoles.— Poursuite des
infractions, 675. —" V. Denrées, ali-
mentaires, Procédure criminelle, Pro-
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duits agricoles, Vente de marchan-
dises.

Fausses nouvelles. — Répression
des infractions, 578.

Faute. —. V. Responsabilité, Se-
crétariats.

Faux criminel.
..—

Peut exister
à l'égard d'actes

,
intrinsèquement

nuls, 568.
Faux incident civil. — Introduc-

tion des demandes, compétence, 268.

— Procédure, 269. — V. Frais de
jus liée.

Faux serment. — V. Compétence
criminelle.

Faux témoignage. — En justice,
clôture des débats, élément indis-
pensable, 568. — V. Compétence cri-
minelle.

Femme mariée. — V. Hypo-
thèque.

Fermier d'impôts. — V. Droits
de porte.

Flagrant délit. — V. Procédure
criminelle.

Folle enchère. — V. Saisie immo-
bilière.

Fonctionnaire. — V. Compétence
administrative, Responsabilité, Té-
moin.

Fonds de commerce. — Vente et
nantissement, législation spéciale,
539 et s. — Nécessité d'un acte du
secrétaire-greffier pour constater .la
vente, 539. — Acte sous» seings pri-
vés y relatif, dépôt au secrétaire-
greffier, 540. — Publicité, 539
et s., 543. — Nécessité d'omettre les
chiffres des prêts et créances, 543.

— Mise en société, publicité à faire,
540, 542. — Oppositions sur le prix,
délais à observer, 542. — Vente;
oppositions tardives, obligations du
secrétaire-greffier, 541. — Exploita-
lion d'un fonds similaire à celui
vendu, 543. — Interdiction de s'éta-
blir, violation, pouvoir du juge des
référés, 265.

Formulaire. — V. Procédure ci-
vile.

Formule exécutoire. — V. Exé-
cution des décisions.

Fournisseurs. — V. Prescription
civile.

Frais de justice. — GÉNÉRALITÉS :

Préparation du dahir organique, 7.

— Système de perception, 362 et s. —
Défense aux agents de la loi

.
de

rien percevoir pour eux, 363. ^-
Règles spéciales aux experts, gar-
diens, serruriers, interprètes, 364. —
Fondement des taxes, 362. .— Bases
des tarifs et perceptions, influence
de l'enregistrement, 363. — SYSTÈME

DE LA PROVISION : Son principe, 364.

— Cas où elle n'a pas été jugée
utile, faillite, .liquidation judiciaire,
séquestre, vente judiciaire, 384.

—•
Consignation, dispense pour les
administrations, 383. — Bases, dom
nées apparentes de l'affaire, 378.

—.
Calcul, établissement de barèmes,
365 et s. — Règles générales, 377
et s. — Fractionnement, 379. — Cas
de la conciliation, 379. — Cas d^exé-
cution des jugements, 382.

-*-.
Pro-

vision pour la signification et
l'exécution des jugements, 278. —
Liquidation des comptes de provi-
sion, 384. — Attribution des reli-
quats, 364, 365. — Cas d'enquête, 381.

— Cas de vente, faillite, liquidation,
'séquestre, 385. — Cas de distribu-
tion par contribution, 385. — Imma-
triculation, 411.

.
— TARIFICATION :

Droits de greffe, énumération, 403
et s. — Extraits, 713. — Requête
écrite, 403 et s. — Autorisation du
magistrat, 396. — Droits do vaca-
tion, 403. — Légalisations de signa-
ture, 407. — Référés, 398. —
Requêtes et ordonnances, 396. —
Notifications, 402. — Actes envoyés
du dehors pour notifications ou
affichage, 406. — Droit d'enrôle-
ment, 394. — Droit de concilia-
tion, 393. — Droits de jugement,
fixe, 394. — Proportionnel, 400, 401.

— Droit sur les arrêts, 401. — Juge-
ments de radiation, 399, 400. —
Désistement, distinctions à faire, 399.

— Frais de transport, 389, 390, 445. —.
Frais de séjour, 390, 391. — Experts,
388, 389, 445. — Architectes, 389. —
Expertises confiées à des interprètes
judiciaires, 388. — Gardiens de sai-
sie, 393. — Opérations par fonc-
tionnaires délégués, 39L — Ecrj->
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tnres, 386. — Traductions, 387. —
Expédition des traductions, 387.

— Assistance de l'interprète â l'au-
dience, 387. — Affichage, 407. —
Actes de l'état civil, .406. — Imma-
triculation, 411. -- Rémunération des
assesseurs immobiliers, 411. — Re-
couvrement d'impôts, 327, 328. —
Séquestres, 409, 410. — Droit de
consignation, 406. — Faux et véri-
fication d'écritures, 407. — Distribu-
tion par contribution, 408. — Vente
mobilière, 407. — Vente immobi-
lière, 407. — Licilation et par-
tage, 408. — Successions vacan-
tes, 409. — Protêts, 402. — Inscrip-
tions au registre du commerce, 405.

— Faillite et liquidation judi-
ciaire, 409. — Droit proportionnel
sur les dividendes, 347. — Droit sur
les créances admises, 401. — Allo-
cation des dépens, 443. — LIQUIDA-

TION ET TAXE : Liquidation des dér
pens, .443 et s. — .Exécution provi-
soire en matière de dépens, 827. —
Taxe dans les tribunaux de paix, 444.

— Liquidation dans les tribunaux de
paix, 444. — Critique des percep-
tions par les agents des Finances, 25.

— Taxes et. voies de recours, 25. —
NOTARIAT : Tarification spéciale, 412
et s. — Obligations, 412. — Pro-
têt, 413. — Contrat, d'apprentissa-
ge, 412. — Certificats de vie, 416. —
Consentement à mariage, 412. — Re-
connaissance d'enfant naturel, 412. —
Contrat

.

de mariage, 415. — Eta-
blissement de communauté, 412. —
Liquidation et partage, 414. — Rente
viagère, 415. — Bail, 413. — Louage
d'ouvrage, 413. — Cautionnement,
gage, nantissement, hypothèque, 415.

— Sociétés, 412, 413. — Séquestre
conventionnel, 412. — MATIÈRES CRI-
MINELLES : Principes généraux, 706
et s. —Liquidation des dépens, 710.

— Paiement des Irais urgents, 715. —
Indemnités aux témoins, 707, 708.

-r- Expertises, 708. — Interprétariat,
387. — Affaires suivies à la requête
de la partie civile, 391, 712. — Consi-
gnation par la partie civile, 711. —
Recouvrement des frais de justice
Criminelle, 730, 713 et s., 717 et s. —

Instructions de l'Administration des
finances, 743 et s. — Recouvrement,
modèle de commandement, 719 et s.,
723. — Formes des notifications, 722.

— Emploi de la saisie conserva-
toire, 719. — De la contrainte par
corps, 713. — Résultats, 755 et s.,
756, 762 et's., 766 et s., 776 et s.,
782 et s. — V. Annonces légales,
Assistance judiciaire, Créances de
l'Etal, Enregistrement, Exécution des
décisions, Magistrats, Privilèges, Sai-
sie-arrêt,

.
Saisie immobilière, Secré-

taires-greffiers, Succession vacante,
Taxe des dépens, Tribunaux crimi-
nels.

Franchises postales et télégra-
phiques. — Règles générales, 121.

— Lois applicables, 122. — Enumé-
ration des franchises postales, 123
et s.

Fraudes- alimentaires. — Ré-
pression des infractions, 570, 605,
675. — Connaissance de la falsifi-
cation par le détenteur, 833. — V.
Denrées. alimentaires, Procédure cri-
minelle, Produits agricoles, Vente de
marchandises.

Gage. — Diminution des sûretés,
perte du bénéfice du terme, 519. —
V. Frais de justice (notarial).

Garantie. — V. Appel en garan-
tie

*Gardes particuliers. — Création,
attributions, 675.

Gardiens de saisie. — V. Frais
de justice.

Gendarmerie. — V. Ministère
public, Notification des actes.

Gens de travail. — V. Taux du
ressort (tribunaux de paix).

Gens sans aveu. — Définitions,
pénalités, 590. — Aggravation des
pénalités, 831.

Grecs. — V. Successions vacan-
tes.

Greffier. — V. Police judiciaire,
Secrétaire-greffier.

H
Habitation (Droit d'). — V. Droit

foncier.
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Héritier.
—-

V. Reprise d'instance.
Heure légale. — V. Délais de pro-

cédure.
Homicide par imprudence. —

Acquittement par conseil de guerre,
demande en dommages-intérêts, juri-
diction civile, absence de chose ju-
gée, 568. — V. Responsabilité civile.

Honoraires. — V. Avocat, Expert.
Huis clos. — V. Tribunal crimi-

nel.
Hygiène urbaine. — V. Compé-

tence immobilière.
Hypothèque. — V. Distribution

par contribution, Droil foncier, Frais
de justice (notarial).

Immatriculation. —
Préparation

du dahir organique, 6, 8. — Défini-
tion, 166. — Qui peut la pronon-
cer, 167. — Effets, 167, 482 et s. —
A quelle loi elle soumet les immeu-
bles, 483. — Effets du rejet de la
requête, 484. — Résultats au point
de vue. judiciaire, 785. — Influence
sur les litiges en cours, 167. — Ré-
sumé de la procédure, 482 et s. —
Introduction des requêtes, bornage
cl plan, 483. — Mandataire.spécial
aux opérations de bornage, rôle du
Conservateur, 483.

—-
Avis de bor-

nage, délai de publication, bornage
complémentaire, 823. — Interven-
tions et oppositions, leur introduction,
élection de domicile, 483. — Réqui-
sition reposant sur un acte sous
seings privés, admission, 485. —
Justifications et pièces à joindre
par les intervenants, 823. — Oppo-
sitions de mauvaise foi, amende,
compétence spéciale, 253. — Amende
et dommages-intérêts, emploi de la
contrainte par corps, 824. — Cons-
titution des titres de propriété, 482.

— Leur valeur, 483. — Nature du
titre de propriété et de ses suites, 487.

— Répression des infractions spé-
ciales à la matière, 626. — Juge-
ment des oppositions, compétence et
procédure, 484. — Compétence terri-
toriale des conservateurs de Casa-
blanca et d'Oudjda, 822. — Con-

tentieux devant les tribunaux, 250. —
Procédure, transmissions, nomination,
et intervention du rapporteur, 251: —
Ses pouvoirs spéciaux, mise en
état, 251. — Instruction, 824. — Ren-
voi à l'audience, 251. — Communica-
tion de pièces, 255. — Jugement,
intervention des assesseurs, 251. —
Effets et conséquences; 251. — Appel,
délai, notification, recevabilité, 252.

— Fractionnement de la procédure
en cas d'opposition partielle, 824, 825.

— Effets du retrait de réquisition ou
de l'acquiescement à apposition, 824.

— Devoir d'examen des juridictions
saisies, 825, 826. — Pourvoi en cas-
sation, intérêt de la loi, délai, 253. —
V. Droit foncier, Frais de justice,
Légalisation, Saisie immobilière.

Immeubles. — V. Alignements
urbains, Droit, foncier, Expropriation
publique, Hypothèque, Immatricula-
tion, Saisie immobilière, Servitudes.

Immunités diplomatiques. —
V. Témoin.

Impôts. — Règles pour leur re-
couvrement, 325. — V. Créances de
l'Etal, Privilèges.

Incendie. — V. Taux du ressort
(tribunaux de paix).

Incompatibilités. — V. Assesseur
criminel, Avocat, Magistral, Secré-
taire-greffier.

Indigence. — V. Assistance judi-
ciaire, Etat civil.

Indivision. — V. Droit foncier,
Injures. — Répression, 579. —

V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Inondations. — V. Taux du res-
sort (tribunaux de pqix).

Inscription de faux. — V. Faux
incident civil.

Instruction criminelle. — Affai-
res de la compétence des juges de
paix, 651. — Rôle du juge d'ins-
truction pour le jugement des af-
faires, 654. — Assistance d'un conseil
du prévenu, 655. — |V. Juge d'ins-
truction, Ministère public, Procédure
criminelle, Témoin, Tribunal crimi-
nel.

Interdiction. — Hypothèque.
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Interdiction de séjour. — Ré-
pression, 590.

Intérêts moratoires. — V. Obli-
gations et contrats.

Interprétation des lois et con-
trats. — V. Obligations et contrats.

Interprètes. — Nécessité, insti-
tution, 26. — Différentes sortes,
26, 90. — Caractères de leurs fonc-
tions, 27. — Statut particulier, 27. —Agé nécessaire, 27. — Serment, 28.

— Etablissement de tableaux par la
Cour, 27. — Interprètes judiciaires,
conditions de recrutement, examen
professionnel, 91./— Classification et
traitements, 91. — Indemnités, con-
gés, 92. — Avancement, 92, 93. —
Discipline, 93. — Rémunération sui-
vant lés catégories, 92. — Défense
d'accepter des mandats, 32. — Exper-
tises par interprètes judiciaires, ab-
sence de rémunération, 388. —
Répression des infractions contre la
profession d'interprète, 575. — Situa-
tion actuelle de l'interprétariat, son
avenir, 754. —,V;- Frais de justice,
Tribunaux criminels.

Interrogatoire. — Exécution à
distance, 279. — Préliminaire à la
comparution devant un tribunal cri-
minel, 687. — V. Commission roga-
ioirë.

Interrogatoire:sur faits et arti-
cles. — Exécution à dislance, 217.

Intervention. — Dans une ins-
tance, recevabilité, 268.

Inventaire. — Procédure spéciale
après scellés, 341. — Qui peut la
requérir, difficultés, juge des réfé-
rés, compétence, 343. — V. Succes-
sions vacantes.

.Inventaire du matériel des juri-
dictions. — Formes,'107. — Inven-
taire particulier du Secrétariat géné-
ral, 108. — V. Bibliothèques des
juridictions, Registres.

Ivresse publique. — Vente de
vin à des' Sénégalais ou à des mu-
sulmans, 385. — Répression des
infractions en la matière, 584. —
Privation de certains droits, 584.

Jonction d'instances. — V. Tri-
bunaux criminels.

Jours fériés.
—

Enumération, 233.
Juges de paix. -- Etats à fournir

au Procureur-général, 114.-— Leurs
pouvoirs pour engager les dépens,
d'administration, 104. — V. Tribu-
naux de paix.

Juge d'instruction. — Attribu-
tions des juges de paix, 58. —
Nomenclature des registres à te-
nir, 112. — Etats à fournir au Pro-
cureur général, 114. — Statistique de
leurs travaux, 791, 805. — V. Ins-
truction criminelle. Tribunaux crimi-
nels.

Jugements et arrêts. — Mesures
pour la conservation des minutes,
cahiers reliés, 220. — Quels éléments
ils doivent contenir en première ins-
tance, 219. — Etablissement des qua-
lités, nécessité, rôle du juge rappor-
teur, du secrétaire-greffier, 219. —
Manière de les rédiger, 220. — Eta-
blissement du dispositif, 220. — De
la minuté, 220. — Formes des expé-
ditions et des grosses, intitulés, 282.

— Force exécutoire, 341. — Déli-
vrance des expéditions et des gros-
ses, mentions sur les minutes, 282.

— Délivrance d'une seconde grosse,
caution à fournir, 287. — Personnes
ayant droit à des expéditions où à
des grosses, 282. — V. Divorce,
Enregistrement, Exécution des déci-
sions, Frais de justice, Procédure
civile, Qualités, Significations.

Jugement étranger. — Exécution
par la justice française, doivent
être passés en force de chose
jugée, 479, 480.

Jugement par défaut. — Oppo-
sition, formation, effets, 204, — En
matière répressive, opposition, rece-
vabilité, 655, 838. — V. Frais de jus-
tiee^ Procédure civile (tribunaux de
paix), Tribunaux consulaires.

Jugement préparatoire. — V.
Appel civil.

Juge rapporteur. — Devoirs
particuliers en matière de saisie-
arrêt, 299. — D'immatriculation, 251.
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— V. Enquête, Procédure civile (tri-
bunaux d'instance).

Juridictions consulaires. — Sup-
pression, énumération, 150 et s. —
Suppression des juridictions fran-
çaises, critiques, 156. — Consé-
quences au point de vue de la
compétence, 149. —• Pour les pro-
tégés, 152. — V. Exécution des
décisions, Tribunaux consulaires.

Juridictions criminelles,
T—

V.
Compétence criminelle.

.Juridictions françaises. — 1ns-
tallation, 9. — Serment, 8, 9. —
Règlement intérieur, 128. — Rem-
placement au cas de vacance ou
d'empêchement, 15. — Rapports avec
les autres administrations, 97, 98. —
V. Bibliothèques, Inventaires du ma-
tériel. Locaux judiciaires, Registres
des juridictions, Vacations.

Justice espagnole. — V. Com-
mission rogatoirè, Exécution des
décisions, Exécution des peines, Ex-
tradition.

±
Kif. — Répression de la contre-

bande, 621.

Laines. — V. Procédure crimi-
nelle.

Langues étrangères. — V. Inter-
prètes, Magistrats, Secrétariats.

Légalisations. — Autorités com-
pétentes pour les faire, 174. —
Procurations à produire aux caïds,
règles générales, 175. — En matière
d'immatriculation, 254. — V. Frais de
justice, Saisie-arrêt.

Législation. — V. Lois répressi-
ves, Pouvoir législatif.

Législation française. — V. Lois
applicables au Maroc.

Législation marocaine. — V.
Lois applicables au Maroc.

Legs, Légataire. — V. Droit fon-
cier.

Lettre de change, — V. Effets
de commerce, Saisie conservatoire.

Licitation. — V. Frais de justice.
Liquidation des dépenses de la

justice. — V. Budget.

Liquidation judioiaire. — Procé-
dure, règles à suivre, 344. — Syndi-
cat, rôle des secrétaires-greffiers,
rôles des créanciers, 344 et s. —
Régime temporaire, mesures de guer-
re, 548. — Résultats acquis,/ 786. —
V. Faillite, Frais de justice, Secré-
tariats.

Litispendance.
—:

Exception, for-
mes et procédure, 267.

Livres de commerce, — Légis-
lation spéciale au Maroc, -dahir du
commerce, 528.

Looatipn. — Y: Bail, Louage d'ou-
vrage, Responsabilité, Taux du res-
sort (tribunaux de paix).

Locaux judiciaires. — Différents
systèmes d'installation matérielle, 105.

— Location, formes, 106.
Lois applicables au Maroc. —

Principes de Texercicp du pouvoir
législatif, 457 et s. — Avantages du
système établi, 458. — Loi française
promulguée, modifications, ultérieu-
res, 459. — Lois nationales qui sui-
vent l'étranger, 460. — Lois du dra-
peau, 460. — Lois civiles, 457 et s. —
V. Condition civilej Lois répressives,
Magistrats.

Loi du lieu. — Son application
en matière de contrats, 5.05. — D'obli-
gations nées sans convention, 505.

Loi martiale. — V. Compétence
criminelle.

Lois répressives. — Quelles lois
répressives sont applicables au Ma-
roc, notions générales, 567 et s. —Dahir sur les infractions aux arrêtés
des caïds et pachas, 570. — Pro-
tection des auxiliaires de la jus-
tice, 575.

Lotissement. — V. Alignements
urbains. '

Louage d'ouvrage ou de ser-
vices. — Cas où les contractants
peuvent se départir, usages lo-
caux, 512. — Congédiement pour
incapacité professionnelle, indemnité,
bases, usages, 513. — Congédiement
du chef d'escompte d'une banque,
délais, indemnité, bases, 513. — Ou-
vrage à prix fait sur plan ou devis,
demande de supplément, 513. — Ré-
tention de la chose, 514. — Sécurité
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des ouvriers, obligations du pa-
tron, 515. — V. Frais de justice (no-
tariat).

M

Magistrats. — Nomination, rè-
gles, 66, 67. — Conditions de recru-
tement, 66. — Possibilité de nomi-
nation au Maroc des magistrats
coloniaux, 67. — Rattachement p
la magistrature métropolitaine, 67. —
Non-inscription au tableau d'avan-
xeinent, 816. — Droits à l'avance-
ment, 816. — Parenté, obstacle à
nomination dans un même tribu-
nal, 66. — Incompatibilités, conseiller
mobilisé comme rapporteur à un
Conseil de guerre, 656. — Serment
professionnel, 67. — Formule du
dit, 68. — Prestation par écrit, 68. —
Costume, 68. — Costume en dehors
de l'audience, 68. — Visites en corps
et en robes, 69. — Insignes pour
les transports, 69. — Traitements,
fixation, 66, 75. — Discipline, lois
applicables, 72. — Défense de faire
des spéculations immobilières, 72. —Défense de faire du commerce,
d'exercer une industrie, 73. — Con-
gés, 69. — Différentes sortes, 70. —Congés administratifs, durée, auto-
rité qui les accordé, 70. — Premier
président, Procureur général, règles
spéciales, 71. — Jouissance du trai-
tement, indemnités, 71. — Congés de
maladie, durée, formalités, autorité
qui les accorde, 71. — Permissions,
durée, 70. — Congés, registre, ex-
traits annuels, 72. — Indemnités de
départ et d'installation, 77. — Frais
de transport de mobilier, 78. —
Indemnités spéciales, 76. — Indem-
nités de logement, 76, 77. — Primes
d'ancienneté, 76. — Frais de voyage,
77, 78, 817. — Frais de voyage de
congé, 79. — Indemnités de cherté
de vie, 77. — Frais de transport de
justice, 79. — Conditions de rem-
boursement, 817. — Frais de sé-
jour, 78. — Primes pour la connais-
sance de l'arabe et du berbère, 80.

— Régime des retraites, 73, 74. —
Mode de perception des retenues, 74.

— Imporlance du rôle des magistrats

dans l'organisation judiciaire, 751. —
Leur rôle en matière de scellés, 342.

Mandat, Mandataire. — Com-
missionnaire chargé des formalités
de douane, obligations, 518.

Mandataires ad litem. — Ré-
gime du dahir de procédure, 30. —
Comparution personnelle des par-
ties, 30. — Obligation de l'élection
de domicile, défense aux secrétaires-
greffiers de l'assurer, 240. — Droits
des parties de se faire assister par
un parent ou allié, 40. — Emploi des
commis d'une maison de commerce
ou d'une Société, 815. — Exclusion
des mandataires partout où il y a
des avocats, 33. — Tolérance accor-
dée près de certains tribunaux, 40.

— Exxlusion en matière correction-
nelle, 31. — Exclusion de certains
repris de justice, 30. — Défense aux
interprètes et aux secrétaires-gref-
fiers d'accepter des mandats, 32. —
V. Avocat, Procédure civile (tribu-
naux de paix).

Mandats de justice. — V. Exécu-
tion des décisions.

Marchés administratifs. — V.
Compétence administrative.

Mariage. — Célébration devant
un ministre du culte, nullité, 476. —
Mari citoyen français, loi

•
qui régit

le mariage, 477. — V. Condition ci-
vile, Etat civil.

Marine marchande. — V. Police
de la navigation.

Marocains. — V. Compétence.
Marques de fabrique. — V. Re-

gistre du commerce.
Médecin. — Répression des in-

fractions aux règlements profession-
nels, 591. — V. Exercice illégal,
Santé et hygiène.

Médecine vétérinaire. — Ré-
glementation, punition des infrac-
tions, 593.

Médecins légistes. — V. Experts.
Menaces. — Relatives à la police

des chemins de fer, répression, 614.
Mendicité. — Compétence en la

matière, 193.
Mesures conservatoires. —

Compétence du juge des réfé-
rés, 263. — Nécessité, si le débiteur



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES 873.

n'a ni domicile, ni résidence con-
nus, 345. — V. Notification deè
actes, Saisie conservatoire, Succes-
sions vacantes.

Mesures de guerre. — Matières
commerciales, énumération, 544 et s.

— V. Bail, Banques, Commerce, Dé-
lais de procédure, Effets de com-
merce, Faillite, Liquidation judi-
ciaire, Péremption, Prescription ci-

vile, Protêt, Séquestres de guerre.
Mines. — Répression des infrac-

tions à la réglementation sur leur
recherche, 624. — V. Carrières,
Droil foncier.

Mineur, Minorité. — V. Hypothè-
que, Prêt à intérêt, Succession,

Ministère public. — Organisa-
tion, 55. — Attributions, 57. — Attri-
butions près les tribunaux de paix,
58, 651. — Officiers de police judi-
ciaire, 58. — Enumération de ces
officiers, 55, 56. — Transmission de
leur correspondance, 59. — Rôle du
ministère public en matière d'état
civil, 470, 472, 474, 475. — En matière
de brevet d'invention, 257 et s. —
Résultats de son activité, 788. — V.
Commissaire aux délégations judi-
ciaires, Contrefaçon, Enregistrement,-
Procureur général, Successions va-
cantes.

Mise en accusation. — Arrêt de
renvoi, effets, voies de recours, 687.

— Y. Tribunaux criminels.
Mitoyenneté. — V. Droit foncier,

Taux du ressort (tribunaux de paix).
Mobilier des juridictions. —

V. Inventaires.
Monnaies. — Equivalence, règles

en matière de consignation, 334. —
V. Exécution des décisions, Expor-
tation de numéraire, Faillite, Taux
du ressort.

Monts-de-piété. — V. Abus de
confiance.

Monuments historiques. — Y.
Procédure criminelle.

Moratoria. — V. Banques, Effets
de commerce, Protêt, Référés.

Municipalités. — V. Police muni-
cipale, Responsabilité.

Musulmans. — V. Compétence ci-
vile.

N

Nantissement. — V. Fonds de
commerce, Frais de justice (notariat).

Nationalité. — V. Assesseurs cri-
minels, Compétence, Condition civile.

Nom commercial. — V. Registre
du commerce.

Notariat. — Attributions nota-
riales des secrétaires-greffiers, 43. —
Leur caractère, 43. — Valeur des
actes, 4.3, 44. — Ils peuvent être
revêtus de la formule exécutoire,
44, 45. — Indépendance relative du
secrétaire-greffier dans ses fonctions
de notaire, 48. — Acte illicite de-
mandé, refus d'y procéder, 49. —
Compétence territoriale, 47. — Re-
mise, des archives notariales des
Consuls, 48. — Incompétence des
secrétaires-greffierspour dresser des
actes relatifs à des immeubles non
immatriculés, 47. — Compétence en
matière de certificats de vie, 45, 46.

— Statistique des travaux de nota-
riat, 791, 806, 807. — V. Frais de jus-
tice (notariat).

Notification et transmission
des actes de procédure. — Rè-
gles générales, 235. — Différences
essentielles entre le système français
et le système marocain, 235, —
Modes divers de transmission, 236.

— Mesures prises pour éviter les
"transports, plis fermés, 23S. — Indi-
vidu non trouvé, mesures à pren-
dre, 238, 240. —

Applicabilité du 9°

de l'art, 09 C. proc. civ., 239. —:
Nécessité d'un ordre du juge, for-
mes, 237. — Nature, de cefte inter-
vention, 238. — Impossibilité de no-
tifier à la manière d'un huissier, 237.

— Voie administrative, principes de
transmission, 244. — Agents trans-
metteurs, 245. — Instructions à la
force publique (gendarmerie), 245. —
Voie postale, liste des bureaux de
poste, 241. — Arrangements avec
l'Office, 242 et s. — Formes,
242 et s. — Etrangers non jus-
ticiables, communications par voie
consulaire, 211. — Exécution à dis-
lance, 261. — Règles spéciales à cer-
taines zones, 98 et s. — Matières
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criminelles, formes, 649 et s. —
Notifications demandées du dehors,
loi à suivre, 239. — Notifications en
matière de faillite, 240. — Frais de
transport et de séjour, gendarmerie,
247. — Résultats du système, 758. —
V. Arbitrage, Constat, Frais de jus-
tice, Immatriculation, Procédure ci-
vile, Protêt.

Nourrices. — V. Taux du ressort
(tribunaux de paix).

„Nullités de -procédure. — Enu-
mération, 232. — Pouvoir du juge
de Tes rejeter ou de lès pronon-
cer, 232. — Impossibilité de les pro-
poser après des conclusions au
fond, 232. — V. Procédure civile.

Obligations et contrats. — Pré-
paration du dahir organique, 7. —-
Origines et éléments du dahir, 505,
506. — Analyse du dahir, 507 et s. —
Possibilité d'accorder des délais aux
débiteurs, 829. — Relard dans l'exé-
cution, dommages-intérêts, intérêts
moratoires, 509. — Droit d'interpré-
tation des tribunaux, 511. — Obliga-
tions sans cause ou à cause illicite,
motifs immoraux, 828. — Eléments dé
validité d'une vente immobilière, 511.

— Mesures de guerre; 520 et s. —
V. Loi du lieu.

Occupation temporaire.
—- V.

Expropriation publique.
Offenses. —

Aux chefs d'Etal et
agents diplomatiques étrangers, ré-
pression des infractions, 580. — Aux
pouvoirs, de la République ou de
l'Etat chérifien, répression des in-
fractions, 578.

Office postal marocain. — V.
Compétence administrative, Notifica-
tion des actes.

Officier de police judiciaire. —
Registres, nomenclature, 112. — V.
Ministère public.

Office marocain de la propriété
industrielle. — Enregistrement des
brevets d'invention et des jugements
de nullité ou de déchéance, 258. —
Modifications judiciaires aux dépôts
et déclarations, 259. — V. Brevet
d'invention, Contrefaçon.

Offres de paiement. — Règles de
procédure, 333. — Rôle des secré-
tariats,

-
compétence, 333. — Refus,

consignation, formes et effets, ins-
tances subséquentes, équivalence des
monnaies, 334. — V. Taux du ressort
(tribunaux de paix).

Opium. — Répression des in-
fractions à la réglementation spé-
ciale, 598. — V. Procédure crimi-
nelle.

Opposition à exequatur. — V.
Arbitrage.
' Opposition à immatriculation.

— Y. Immatriculation.
Opposition à jugement par dé-

faut. — Délais, 229. — V. Exécu-
tion des décisions, Jugement par dé-
faut.

Opposition à mariage. — V. Etal
civil.

Opposition sur prix de vente. —
V. Fonds de commerce.

Ordonnances. — V. Enregistre-
ment, Frais de justice.

Ordonnance de prise de corps.
— V. Tribunaux consulaires.

Ordonnancement des dépenses
de la justice. — V. Budget.
' Ordre

-
entre créanciers. — V.

Distribution par contribution.
Ordre public. — V. Procédure

criminelle.
Organisation judiciaire. — Com-

mission chargée de la préparer, 1. —
Choix 'de sa forme législative, 2:

— Dahirs d'organisation, décrets
présidentiels, 6. — Èhumération des
organes de juridiction, 13 et s. —
Rôle spécial des magistrats, 751.

Outrage à magistrat. — Refus
de donner des explications à un
commissaire de police, 568.

Outrage aux bonnes moeurs..—
Répression des infractions, 579.

Parenté. — Cause de récusa-
tion, 269. — V. Magistrats, Secrétai-
res-greffiers.

Parquets de première instance.
— Etats à fournir au Procureur gé-
néral, 113. — Nomenclature des re-
gistres à tenir, 111.
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Partage. — V. Frais de justice,
Hypothèque, Succession,

Partie civile. — V. Frais de jus-
tice, Tribunaux criminels.

.

Peines. — V. Exécution des pei-
nes, Sursis des peines.

Péremption. — Influence des me-
sures de guerre, 234.

Permis de citer. — Inexistence
dans la procédure du Maroc, 201.

Perquisitions. — V. Procédure
criminelle.

Pharmacies. — Répression des
infractions sur la matière, 591. —
V: Absinthe.

Pièces à conviction. — V. Tri-
bunaux criminels.

Pigeons voyageurs. — Répres-
sion des infractions aux prohibitions
qui les concernent, 642.

Pilotage. — V. Police maritime.
Plomb. — V. Procédure criminelle.
Plus-value. — V. Enregistrement,

Expropriation, publique.
Poisons. — Répression des infrac-

tions aux prohibitions qui les con-
cernent, 599.

Police de la navigation. — Ré-
pression des infractions à la légis-
lation sur la matière, 833.

Police des chemins de fer. —
Répression des infractions à la légis-
lation sur la matière, 613.

Police des ports. — V. Procé-
dure criminelle.

Police du littoral maritime. —
Défense d'accéder aux côtes méri-
dionales, répression des infrac-
tions, 634. — Lumières à masquer
sur les vues de la mer, répression
des infractions, 634.

Police du roulage. — Répression
des infractions, 610 et s. — Infrac-
tions aux dispositions interdisant la
circulation sur certaines routes, 01.1

612. — Infractions à ta police des
bacs et des passages de cours
d'eau, 615.

Police judiciaire. — Greffiers
temporaires militaires, absence de.

serment, 60. — V. Agents verbalisa-
leurs. Ministère public, Officiers de
police judiciaire, Procédure crimi-
nelle, Sûreté générale.

Police maritime. — Répression
des infractions en matière de pilo-
tage, 615. — Répression des infrac-
tions à la police des ports, 616.

Police municipale. — Infractions
aux arrêtés municipaux, 606. — In-
fractions à la police des mar-
chés, 607. — Infractions aux arrêtés
sur les tarifs des motassebs, 607.

Police rurale. — Législation en
la matière, 608. — Répression aux
infractions relatives aux sauterelles
et criquets, 610.

Police sanitaire. — Importation
des animaux et produits animaux,
infractions, 593. — Mesures pour ga-
rantir les animaux des maladies
contagieuses, infractions, 593. —
Visite sanitaire des animaux, in-
fractions, 594. — Extension de la
liste des'maladies à surveiller, 831.

Police sanitaire maritime. —
Répression des infractions en la ma-
tière, 600. — Consignation des amen-
dos, ou caution, ou saisie des na-
vires, 600.

Ports. — V. Police maritime.
Postes et télégraphes — V.

Franchises postales. Notification des
actes.

Pourvoi en cassation. — Cas où
ii ' est possible au civil, 272. — Au
criminel, 273. — Juridiction de ren-
voi, 272. — Nécessité de l'interven-
tion d'un avocat à la Cour de cas-
sation, 273. — Effet suspensif, 273. —•
Pourvoi en matière administrative,
règles spéciales, 273. — Matières cri-
minelles, décisions préparatoires,
décisions au fond nécessaires, 655.

— Règles spéciales, 702. — V. Com-
pétence administrative,

Pouvoir judiciaire. — Conces-
sions par le Sultan à la justice fran-
çaise, 161.

Pouvoir législatif. — Comment
il s'exerce au Maroc, 4. — Création
d'un comité de législation, 8. —
Effets de l'établissement du protec-
torat, 567 et s. — Résultats de son
activité en matière répressive, 788.

Premier président. — Attribu-
tions relatives à la division en sec-
tions de la Cour, 130. — Aux avo-
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çats, 33.
•-—

Aux congés des magis-
trats, 70 et s. — Aux examens des
commis dé secrétariat, 831 :— A
l'avancement du personnel des se-
crétariats, 85. — A la discipline de
ce -personnel, 88. — A l'avancement
et à la discipline des interprètes, 93.

— A l'installation et à la loca-
tion des locaux judiciaires, 106. —
Comme liquidateur des dépenses
administratives de la justice, 76, 103.

— V. Magistrats.
Prescription civile. -7 Action des

vendeurs, commerce en-gi-os, arl.-388
C. obi. et contr,, 509. — Influencé
des mesures de guerre, 234. —
V. Droil foncier, Effets de commerce,
Enregistrement:

Prescription criminelle. — En
matière dé délits de presse,.582. —
De servitudes militaires, 837:

Président de lre instance. —-
Surveillance à exercer sur les cabi-,
nets, des juges rapporteurs, 209. —
Contrôle des dépenses des tribu-
naux de paix, 104.

Pressé. — Interdiction de cer-
tains journaux, répression des infrac-
tions, 647. — Répression des in-

' fractions en -matière de
.
presse,

577 et s. — V. Annonces légales,
Procédure criminelle.

Prêt a intérêt. — Fixation du

.

taux légal, 518. — Règles spéciales
du dahir sur les obligations, limita-
tion des' intérêts, '516 et s. — .Droit
de l'emprunteur de rembourser au
cas de. stipulation d'intérêts exces-
sifs, 517. — Mesures pour la pro-
tection dés mineurs, 517.

-.- Preuve..— V. Aveu, Enquête, En-
registrement.

Preuve testimoniale. — Receva-
bilité, application des art 443 et
444 C. obi., 511.

Prise à partie. — Cas où elle est
possible, 270. — V. Déni de justice..

Prisons. — V. Régime péniten-
tiaire.

Privilèges. — Privilèges géné-
raux, trésor public, 328. — Frais de
justice, rang, 328. — Municipali-
tés, 329. — Impôts, débets des comp-

tables publics, 119, 328. — V. Droit
foncier.

Procédure
,
civile. — GÉNÉRAL

LITÉS : Préparation du dahir orga-
nique, 7. — Formulaire, établisse-
ment, importance, 247. — Introduc-
tion des instances, intermédiaire des
consuls inutile, 199. — Avenir à l'au-
dience, délais, 229. — Possibilité de
plaider par écrit, 144. — Incidents,
réglés spéciales, 266 et s. — Som-
mations et constats, 260. — Litiges
concernant l'état des personnes, 338.

— -Intervention-du magistrat et/ du
secrétaire-greffier pour les saisies
foraine, gagerie, revendication, 338.

— Résultats du système de mise en
élat des affaires, 758. — Durée des
instances et procédures, 760. — Coût
des procédures, étude comparative,
761 et s. — TRIBUNAUX DE PAIX :
Introduction des instances, 199, —
Requête envoyée par la poste, 199.

— Inscription au regislre, 200. —
Convocation à l'audience impossible
si domicile et résidence. inconnus,
203. — Election de domicile, 203.

— Avocats et.. mandataires, choix
valant élection de domicile, 203. —
Introduction des instances, inutilité
des permis de citer, 201. — Tentative
de conciliation, premier acte de l'ins-
tance, 200. — Echec ou succès de la
conciliation, 1 procès-verbal, 202. —
Notifications au secrétariat, 203. —
Transmission, des .convocations à
l'audience, 202. — Fixation des dé-,
bats, 2.03. — Tenue du plumitif d'au-
dience, 204: — Notifications des
jugements, ordonnance du juge, 205.

— Défaut du demandeur ou du dé-
fendeur, 203. — TRIBUNAUX D'INSTANCE,:

Requêtes inlroductives, formes, 205,
206.. — Envoi par la poste, 205.

— Preuves de la notification, 206. —
Juge rapporteur, caractéristiques de
sa fonction, initiatives à prendre,
207 et .s. — Mesures matérielles pour
la conduite d'un cabinet de juge
rapporteur, agenda, registres d'or-
dre, états, 209. — Instruction des
affaires, notifications, rôle actif du
juge rapporteur, 212. — Ses pouvoirs
d'office, 211. — Mise en élat des
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affaires, mesures d'instruction, inter-
vention' de la Chambre du. con-
seil, 214. — Fonctionnement de
cette Chambré, rapport, pas de
débats contradictoires ni de commu-
nication au ministère public, 214. —
Dépôt de conclusions, délai ex-
trême, 213. — Échange de conclu-
sions, liaison du débat, conclusions
tardives, 210.

—-
Communication de

pièces, copies de pièces, délivrance
aux avocats, 212.

—.
Débats, rap-

port, ses éléments, 213.
—-: Inutilité

de la présence de la partie,
importance des conclusions écri-
tes, 210. — Exclusion du défaut
profit joint, 218. — APPEL: Récep-
tion et transmission des, actes
d'appel, devoirs des secrétaires-
greffiers, 221, 223. —' Acte d'appel,
inscription, désignation d'un rappor-
teur, 221. —. Devoirs du conseiller
rapporteur, 221. — Liaison du débat
par l'échange des conclusions, 227.

— V. Appel en garantie, Arbitrage,
Brevet d'invention, Connexilé, Con-
trefaçon, Créances de l'Etat, Délais
de procédure, Désistement, Enquête,
Expertise, Expropriation publique,
Faillite, Faux incident civil,. Imma-
triculalioni Intervention, Liquidation
judiciaire, Lilispendance^ Notification
des actes, Nullités de procédure,
Offres de paiement;, Prise, à partie,
Propriété industrielle, Protêt, Récu-
sation, Reddition'de comptes. Règle-
ment de juges, Reprise d'instance,
Requête civile, Saisie-arrêt, Saisie-
exécution, Signification des juge-
ments, Successions vacantes, Tierce
opposition, Tribunaux consulaires,
Vérification d'écriture, Visite de
lieux.

Prooédure criminelle. — Dahir
organique, 7. — Bases du système
des notifications, 649 et s. — -

-Rè-
gles à suivre en cas d'arrestation en
flagrant délit, 654; — Conditions de
recevabilité de l'opposition aux juge-
ments par défaut, 655. — Procédure.

.

devant les tribunaux de paix, 649 et s.
— Mise au rôle des affaires de sim-
ple police, 652 et s. — Procédure
devant les tribunaux d'instance et la

Cour, 654. — Procédure préliminaire
en matière criminelle, 686. — Créa-
tion de gardes particuliers, 675. —
Droits de perquisition et autres dé
l'autorité judiciaire en matière d'or-
dre public,. 662/ — Matières spé-
ciales : presse, 582, 660. — Ivresse
publique, 585. '— Enregistrement,666.

— Carrières, 661, — Roulage, 662. —
Chemins de fer, 614. — Ports, 669.
-i- Navigation, 883.

.-T- Droits de mar-
ché, 670, 836.— Droits de porte, 836.

— Bois et charbons, 661. — Ex-
portation de certains objets, 667.

—.: Exportation du numéraire, 667.—
Commerce du plomb et de l'étain, 675".

— Exjjprtation des laines, 669. .—
Falsification de denrées et de pro-
duits agricoles, 605, 663, 670. — Mé-
decine vétérinaire, 593. — Opium
et ses alcaloïdes^ 668.

-—
Alcool, 665.

— Absinthe, 668. — Tabac et
kif, 667. — Soufre, 670.. — Propriété
industrielle, 673. — Propriété artis-
tique et littéraire, 672. — Monuments
historiques et antiquités, 660. -r- Eta-

: blissements insalubres, incommodes
et dangereux, '662. — Servitudes
militaires, 836. — Représentation, des
administrations en justice en ma-
tière d'alcool, 617.' — De droits de
porte, 835. — De droits de mar-
ché, 836. —V. Action publique, Ins-
truction criminelle, Pourvoi en cas-
sation, Témoin, Tribunaux criminels;

Procès-verbal. — V. Procédure
criminelle,. Tribunaux criminels.

Procureur-commissaire du Gou-
vernement. — Surveillance finan-
cière des secrétariats, 24. — V, Mi*-

nislère public.
Procureur général. — Attribu-

tions en matière de congés aux ma-
gistrats, 70 et s. — De tableau
d'avancement et de discipline du

.

personneLdes secrétariats, 88; —De
tableau d'avancement et de disci-
pline des interprètes, 93. — V. Ma-
gistrats, Ministère public.

Produits agricoles. — Répres-
sion des fraudes et falsifications,
601 et s.— V. Procédure 'criminelle.

Promulgation des lois. — Néces-
sité' de promulguer les lois françai--
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ses, 8. — Y. Lois applicables au Ma-

roc.
Propriété artistique et litté-

raire. — Répression des infractions
spéciales, 629 el s. — Règles de com-
pétence, 182. — V. Compétence ci-
vile, Compétence criminelle, Procé-
dure criminelle, Saisie.

Propriété industrielle et com-
merciale. — Procédure en la ma-
tière, 257 et s. — Répression des
infractions spéciales, 626. — Modi-
fications au dahir fondamental, 837.

— V. Brevet d'invention, Compétence
civile, Compétence criminelle, Procé-
dure criminelle, Référés, Saisie.

.Protection diplomatique. — Ré-
gime résultant de la suppression
de la protection française, 158. —
V. Compétence, Juridictions consu-
laires.

Protectorat de la France au
Maroc. — Ses règles relativement à
l'exercice du pouvoir législatif, 457
et s.

Protêts, — Obligations des secré-
taires-greffiers, 50. — Exécution à
distance, 279. — Formes, ordon-
nance du juge, pli fermé, inuti-
lité, 261. — Prolongation des délais,
mesures de guerre, 552. — V. Effets
de commerce, Frais de justice.

Provocation à un crime ou à
un délit. — Répression, 578. — Dé-
sertion, manquement aux devoirs
militaires, 578.

Publication. — Publications inter-
dites, répression des infractions, 580.

— V, Annonces légales, Divorce,
Etat civil, Successions vacantes.

Publicité. — V. Registre du com-
merce, Tribunaux criminels.

Purge des hypothèques. — Ab-

sence du droit de purge pour les
tiers détenteurs, 324. — V. Distri-
bution par contribution.

Q

Qualités. — D'un jugement de di-
vorce, mention nécessaire du préli-
minaire de conciliation, 340. — V.
Jugement.

Quasi-délit. — V. Condition civile,
Responsabilité,

Question d'état. — V. Compé-
tence, Condition civile, Procédure
civile.

R

Rapport de mer. — V. Compé-
tence commerciale.

Recel. — Promulgation au Maroc
de la loi française du 22 mai 1915, 571,

— En matière d'armes de luxe et de
chasse, 687.

Récidive. — En matière d'infrac-
tions aux arrêtés des caïds et pa-
chas, 270. — De violences légè-
res, 584. — D'associations, 583. —
D'art de guérir, 592. — De falsifica-
tion de denrées alimentaires et de
produits agricoles, 601, 602. —
D'ivresse publique, 584. — De débits
de boissons, 595. — D'alcool, 618. —
D'absinthe, 596. — D'opium, 599. — De
tabac et de kif, 621, 622. — De
sucre, 620. — D'aBatage d'animaux
de boucherie, 833. — De police des
chemins de fer, 614. — D'explo-
sifs, 589. — De police de la naviga-
tion, 833.

Reconnaissance d'enfant natu-
rel. — V. Etal civil, Frais de jus-
lice (notariat).

Recours en cassation. — En ma-
tière d'immatriculation, pouvoirs ex-
clusifs du Procureur général, 253. —
V. Pourvoi en cassation.

Recouvrement des créances de
l'Etat. — V. Créances de l'Etat.

Récusation. — Obligations des
magistrats en la matière, 270. —
Compétence, 269, 270. — Amende
spéciale, 270. — Procédure spéciale,
269 et s. — Oui peut être récusé,. 269.

— Formes de la demande et procé-
dure, 269. — Délais d'appel spé-
ciaux, 231. — V. Assesseurs crimi-
nels.

Redditions de comptes. — Con-
testations en la matière, 294, 295. —
Règles spéciales de procédure, 294.

Référés. — Règles générales, 262.

— Pouvoir du juge de connaître du
fond, 262. — Délai de convoca-
tion, 229. — Compétence, 262, 263.

— Extension par contrai judiciaire,
262, 264. — Pouvoir du juge saisi
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d'une simple requête de convoquer
la partie adverse, 262. — En matière
d'exécution, initiative du secrétaire-
greffier, 23, 275. — En matière de
scellés, 342, 343. — En matière
de saisie conservatoire, 289. —
De saisie-arrêt, 295. — De contre-
façon, 673. — De paiement de chè-
que, 265. — De baux à loyer, 521-

et s. — En matière immobilière, 264.

— D'expropriation publique, 170,
265. — De salubrité des villes, 266. —
D'atténuations aux moratoria et aux
conventions sur les échéances, 558. —
V. Enregistrement, Expropriation pu-
blique, Fonds de commerce, Frais
de justice, Inventaire, Mesures con-
servatoires, Saisie conservatoire,
Saisie-revendication, Séquestre.

Régime matrimonial — Musul-
man algérien marié en Algérie avec
une Espagnole devant l'officier de
l'état civil français, loi applica-
ble, 478. — V. Condition, civile.

Régime pénitentiaire. — Règles
générales, 732. — Service des pri-
sons marocaines, 733 et s.

Registres des juridictions. —
Nécessité de les inventorier, 107. —
Nomenclature des registres des tri-
bunaux de paix, 110. — Du minis-
tère public près les tribunaux de
paix, 112. — Des tribunaux d'ins-
tance, 109. — Des parquets de
lre instance, 111. — Des juges d'ins-
truction, 112.

—-
Registres spéciaux

pour les Sociétés par actions, 115. —
V. Magistrats, Secrétariats.

Registre du commerce. — Son
institution, son origine, son impor-
tance, son emploi, 528. — Actes de
Société, 529. — Mise en Société d'un
fonds de commerce, 540. — Nom
commercial, enseigne. 534. — Mar-
ques de fabrique, 528. — Résultats
acquis, 786. — Statistique des ins-
criptions, 813. — V. Frais de jus-
tice.

Règlements intérieurs des juri-
dictions. — Etablissement, 129. —
V. Avocats, Secrétariats.

Règlement de juges. — Cas où
il y a nécessité, compétence, procé-
dure, 270.

Renonciation aux juridictions
capitulaires. — V. Avocat, Capitu-
lations, Compétence.

Rente foncière. — V. Droit fonT
cier.

Rente viagère. — V. Enregistrer
ment, Frais de justice (notariat).

Représentation en justice. — V.
Avocats, Mandataires ad litem, Pro-
cédure criminelle, Secrétaires-gref-
fiers.

Reprise d'instance. — Décès
d'une partie, reprise de la procé-
dure contre les héritiers, 267.

Reproche de témoin. — V. En-
quête.

Requête. — V. Frais de justice,
Procédure civile.

Requête civile. — Cas de rece-
vabilité, 271. — Forme des deman-
des, 272. — Délais, 272. — V. .4rbi-
trage.

Réquisitions militaires. — Ré-
pression des infractions, 643, 644.

Résidence. — V. Avocat, Procé-
dure civile.

Résident général. — Transmis-
sion de certaines commissions roga-
loires, 249. — N'est pas responsable
des faits du Gouvernement chéri-
fien, 562. — V. Compétence adminis-
trative.

Responsabilité. — Agents de
l'Etat et des municipalités, vol, faute
lourde, dommages, 560, 561. — Fau-
tes administratives et fautes person-
nelles, 561. — Délits et quasi-délits,
lois à appliquer, 507. — Commettant
et préposé, 569. — Ecroulement d'une
construction, 508. — Homicide par
imprudence, 507. — Travaux publics
non éclairés, 507, 831. —. Pertes de
marchandises par l'aconage, 565, 829.

— Refus de débarquement par la
douane de vins signalés comme fre-
latés, 830. — Débit de boissons
alcoolisées, dénonciations, 508. —
Vol d'animaux à main armée, loca-
taire, 828.

-— V. Bail, Condition ci-
vile, Homicide par imprudence,
Louage d'ouvrage, Résident général,
Transports maritimes.

Retraites. — V. Magistrats, Secré-
tariats.
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Rétroactivité des lois. — V. Ma-
gistrats.

Réunions publiques. — Répres-
sion des infractionsen la matière, 577.

Révision des décisions en ma-
tière criminelle. — Règles à sui-
vre, 702.

Rixes. — V. Taux du ressort (tri-
bunaux de paix).

Russes. — V. Successions vacan-
tes.

S

Sage-femme. — Répression des
infractions aux règles professionnel-
les, 591.

Saisie. — En matière d'infractions
contre la propriété industrielle, 674.

— De contrefaçon d'oeuvres artisti-
ques ou littéraires, 673. — V. Contre-
façon, Créances de l'Etat, Frais de
justice.

Saisie-arrêt. — Procédure à sui-
vre, 298. — Inapplicabilité des règle-
ments français, 302. — En vertu
de quoi elle peut avoir lieu, 295. —
Compétence, 298. — Devoirs du ma-
gistrat, 299. — Pouvoir du juge des
référés, 295. — Arrangements amia-
bles ignorés des secrétariats, dan-
gers et remèdes, 300. — Mainlevée
sous-seing privé, légalisation néces-
saire, 301. — Pouvoirs des avo-
cats, 300. — Procédure faite en
France, Algérie ou Tunisie, partie
saisie au Maroc, 298. — Procédure
au Maroc, parties résidant au de-
hors, 299. — Mise en cause du
saisi, 301. — Tiers saisi, absence de
déclaration affirmative, frais, 302. —
Jugement sur déclaration affirma-
tive, 301. — Dispense du secré-
taire-greffier de faire une déclara-
tion affirmative, 826. — Jugement sur
nullité de mainlevée, 301. — Saisie
sur salaires et traitements inférieurs
à 2,000 francs, 296. — Quotité saisis-
sable, 296. — Objets insaisissa-
bles, 296. — Salaires et traitements
supérieurs à 2,000 francs, 297. —
Avances en espèces des patrons, 296.

— Procédures relatives aux compta-
bles publics, • 304. — Règles spé-
ciales aux agents du Trésor, 297.

301. — Dispense à ces agents de
faire une déclaration affirmative, 297.

— V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Saisie conservatoire. — Possi-
bilité d'en ordonner dans tous les
cas d'urgence, 288, 289. — Pouvoirs
du juge des référés, 268, 288. —
Son efficacité. 291. — Son utilité à
l'égard du débiteur qu'on ne peut
assigner, 290. — On peut en abuser
en la maintenant --indûment, 292. —
N'empêche pas la continuation d'un
commerce, 232. --- Peut frapper des
immeubles, 2'?0. — Manière d'y pro-
céder, 305. — Effets aux mains d'un
tiers, 305. — Mentions à insérer
dans les ordonnances, 289. — Ses
effets, 2.89. — Notification au tiers
saisi, 306. — Peut être ordonnée
pour sûreté d'une dette civile ou
commerciale, pour le paiement d'une
lettre de change, 289. — Règles spé-
ciales à l'immatriculation, 324. —
Nullité des aliénations postérieu-
res, 292. — Est particulièrement utile
en cas de guerre, 291. — V. Frais
de justice, Matières criminelles, Sai-
sie immobilière.

Saisie-exécution.
—-

Devoirs des
secrétariats, 306. — Mise en cause
du saisi, 308. — Cas où il y a eu
saisie précédente, 306. — Cas où il

y a eu, ou non, saisie conserva-
toire, 307. — Cas où il y a plusieurs
créanciers et une saisie conserva-
toire, 307.

Saisie foraine. — Règles spécia-
les, 336. — Cas d'application, per-
mission, demande en validité, 337. —
Compétence, 337. — V. Taux du res-
sort (tribunaux de paix).

Saisie-gagerie. — Règles spécia-
les, 336. — Cas où elle est permise,
qui la permet, 337. — Compé-
tence,

,
337. — V. Taux du ressort

(tribunaux de paix).
Saisie immobilière. — Marche

générale de la procédure, 313. — Ne
peut être poursuivie qu'en cas d'insuf-
fisance du mobilier, 309. — Délais de
procédure, 231. — Moyens de nul-
lité, production, 3.16. — Faut-il une
ordonnance du juge ? 310. — Né-
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cessité de rechercher les titres de
propriété, 310. — Cas; où ils sont
entre les mains d'un tiers, 311. —
Traduction des titres, coût, 318.

— Titres introuvables, 311. — Règles
;
spéciales aux immeubles immatricu-
lés, 323. -- Avis a l?auiorilé dé con-
trôle; 318. —

Délai de confection du
cahier des;; charges et de la publi-
cité; 313. -— Poursuite en France,
Algérie pu furiisie, placards; au Ma-:

roc, 317." — Créanciers,hypothécai-
res, ;.

312.'""..—
.

Locataires .et fer-
miers, 31.3. ---'Action eil reveridica-.
lion d'un tiers;. 315. V-^" Précédente
saisie, 312.. ^Deuxième saisie plus
ample, ;312; — Cas où j] .y a eu
saisie conservatoire,, 310: — ;

Adju-
dication, modification de la. daté,,
ordonnance du juge, 318. — Consé-
quences d'un renvoi de vente, 316.

— Immatriculation préalable, 312.
—-

Adjudication, formes, délais, -314.

— Adjudication, effets, 315. — Pro-
cès-verbal d'adjudication, mentions
nécessaires, 315. — Folle enchère,
316. — Surenchère, délais, for-
mes, 315. — Paiement du prix d'ad-
judication, 314.

Saisie mobilière, -r- Législation
spéciale, 304. .— Biens non saisis-,
sables ou incessibles, 305. — V.
Taux du ressort.

Saisie-revendication. — Règles
spéciales, 336. — Cas où elle a lieu,
qui la permet, référé, 338. — De-
mande en validité, compétence, 338.

— V. Taux du ressort (tribunaux de
paix).

Salubrité des villes. — V. Ali-
gnements urbains, Compétence imr
nïobilière, Référés.

.
;

Santé et hygiène publiques.. —
Restriction de Tabatage dés ani-
maux de boucherie, 832. — Infrac-
lions aux arrêtés

,

des caïds et pa-
chas, 570. — Concernant la vente
des substances vénéneuses, 599. —
Les déclarations de maladies, 599.

— Les mesures sanitaires des vil-
les, ,60p. —' La protection des
eaux, 600. — La police sanitaire
"maritime, 600. — V. Cimetières.

Scellés. — Procédure spéciale, 341.

Berge

— Rôle du juge, du secrétaire-gref-
fier, 342. :— Personnes qui peuvent
requérir ; les ;scéllés,

-
342. .-- Leur

levée, 343. '— Oppositionà la levée
des scellés, 342. —-Apposition à dis-
tance, 342. — V. Inventaire, Succes-
sion, Successions vacantes. :_/:

Secrétaires-greffiers, Sécréta-?
riats. -^- Statut particulier

;
des

agents^ ;
20,

.

'—r ;Nat,uTe 'de. la; fone-
l'ion, 22.— Justification dé leur créa-
tion, 22.

—-
Institution: des chefs, 20.

,''—':]Intervention du. magistrat;23.*';"-—"'
Concours 'du ;secrétaire;-gpeffiex àu.;
rapporteur,, ,209..;—- A.ttïibutions: Imin-i
çiëréSj 24, -r Sont comptables ;de
l'Etat,; 24,. .119.; —, Leur, comptabilité;.
24, 116.;-- Ses règles générales; 115.

— Etablissement des comptes cou-
rants, 117.— Règles spéciales à
Oudjda, 119. —; Dépôts et retraits
de fond, registres, ' 118. — Menues
dépenses;, 121. /•— Difficultés prove-
nant du change, 120. — Comptabi-
lités particulières aux faillites, liqui-
dations et autres procédures, 120. —..
Vérification de là comptabilité, 24.

— Statistique du mouvement de
fonds, .808.

•—
Détail: dés travaux

d'un secrétariat important, 809. ,—
Interdiction de faire certaines opé-
rations, 89..— Défense d'accepter
des mandats, 30, 50, 51..— Secréta-
riats,

.
organisation,

.

19, 20. -~ Per-,
sonnel, 20, ,21. — Nomination, incom-
patibilité, serment, 82. — Provenance
des agents qui les composent, 753. —
Examen

.
professionnel des commis,

conditions des épreuves, 83. -r- Com- '
mission d'examen, 83. — Conditions
de recrutement, 83. — D'avance-
ment, 84, 85., —. Classés et traite-
ments, 82, 753; — Personnel, disci-
pline, 88. — Responsabilité des
agents, 89. — Régime des retrai-
tes, 90; — Caisse de prévoyance, 8181

— Indemnités de départ et d'instal-
lation, 86. — Indemnités de loge-
ment: et de ; cherté de vie; 85,

— Congés de convalescence, 818. —
Frais de déplacement et indemnités
de congé, 87. — Frais de voyage et.
de transport de mobilier, 86.,— Pri-
més pour l'arabe et le berbère, 87.

* * . - 56
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— Rôle du secrétaire-greffier dans
l'exécution des jugements, 275. —
Nécessité d'une réquisition, 275,

— Scellés, 342. — Successions va-
cantes, 348 et s. — Secrétariats,
ordre intérieur des bureaux, 21, 89.

— Heures d'ouverture, 129. — Rap-
ports avec le public, 22. — Avec les
magistrats, 21, 23. — Exclusion des
agents d'affaires, 31, — Importance
de leur rôle, 752. — Statistique de
leurs travaux, 792. — V. Dépôts et
consignations^ Effets de commerce,
Enregistrement,-Fonds de commerce,
Ffais de justice, Notariat, Procédure
civile, Protêts, Secrétariats, Succes-
sions vacantes, Vente entre époux.

Selera. - — V. Vente à livrer.
Séparation de biens. — Délais de

procédure, 231.
Séparation des patrimoines. —

V. Droit foncier.
Séquestre. — Pouvoir de l'ordon-

ner du juge des référés, 263. —
V. Bail, Contumace, Frais de jus-
lice.

Séquestres de guerre. — Biens
austro-allemands, législation spé-
ciale, 525 el s. — Marchandises,
dépôt, restitution, 556. — Déclara^
tion obligatoire des biens, répres-
sion des infractions, 646. — Péna-
lités, 645. ""."""

Serment. — Serments-' profession-
nels, 335. — Serment judiciaire,
formes, règles spéciales aux indi-
gènes, 336. -7- Déféré pour la pre-
mière fois en appel en matière de
loyers, 336. — V. Agents vcrbalisd-
leurs, Assesseurs criminels, Avocat,
Commission rogaloire, Enquétej
Enregistrement,

.

Expert, Magistrats,
Police judiciaire, Secrétariats, Tri-
bunaux criminels.

- -
Service anthropométrique. —

Organisation, 64. '— Personnel, ins-
truction technique, 65. — Nomina-
tion, 65i

Service de santé. — V. Succes-
sions vacantes.

Service pénitentiaire. -- Rè-
gles pour la libération des déte-
nus, 737-. Pour le transfèrement
des détenus, 737," 738, — Décès d'un

détenu, 738. — Etat actuel du ser-
vice, son avenir, 789.

Servitudes. — V. Alignements ur-
bains, Droit foncier.

Servitudes militaires. — Répres-
sion des infractions y relatives, 625,
828, 836.

.Signification des jugements. —
Caractère de cette procédure, 276
et s. — Exécution à distance, 279,—
V. Tribunaux consulaires.

Sociétés. — Formalités de publi-
cation au Maroc, 530. — V. Compé-
tence -commerciale, Condition civile,
Fonds de commerce, Frais de jus-
tice (notariat), Mandataires ad litem,
Registres, Registre du commerce.

Sommation. — V. Procédure ci-
vile.

Soufre, — Répression des infrac-
tions aux prohibitions y relatives, 586.

— V. Procédure criminelle.
Souteneurs. — Définition, péna-

lités, 590. — Aggravation des pénali-
tés, 831.

Souveraineté chériflenner-— V,
Capitulations;- Pouvoir judiciaire,
Pouvoir législatif.

Statut personnel. — V. Compé-
tence civile. Condition Civile, Etat
civil, Lois applicables au M<iroc, Pro-
cédure civile.

Subornation de témoins. — V.
Compétence criminelle.

"Succession. — Algériens sujets

.

français,.,--, loi. applicable,..,- compé-
tence, 344. — Liquida-tion et par-
tage, 341 el s. -^ Prise dé qualité
des héritiers,; 343. —.Bénéfice d'in-
ventaire, 343. — Vente du -mobilier
après levée de scellés et inven-
taire, 343. — Vente des immeubles
des

.

mineurs après partage, 343. —
V. Compétence civile, Condition ci-
vile. ..:.-

Successions vacantes. — Défini-
tion, 53t 54. .— Ouverture, 53. —
Vente du mobilier, 53. — Secrétaire-
greffier curateur de droit, 53, 54. —
Désignation annuelle, 54. — Compé-
tence, 358. — Difficultés d'attribution
entre plusieurs curateurs, 349. — In-
compétence à l'égard des succes-
sions étrangères-, 54. — Grecs, 351.
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— Espagnols, 352. — Russes, 352. —
Difficultés avec les agents consu-
laires, 353. — Ouverture, mesu-
res conservatoires, ordonnance du
juge, 348. — Scellés, communication
au ministère public et aux Finances,
55, 348. — Règles spéciales de pro-
cédure, 347 et s. — Etat à dresser
par'le curateur dans les dix jours
de l'inventaire, 349. — Communica-
tion au ministère public et aux
Finances, 349. — Obligation du
curateur de prendre des mesures
conservatoires, 351. — Règles géné-
rales de gestion, 348 et s. — Comp-
tabilité, 119. — Cas de faillite, 54.

— Recherche des héritiers, publi-
cité, 349, — Manque d'actif pour
payer les premiers frais, 349.

- —
Assistance judiciaire, 359. — Scellés,
inventaire ou état descriptif, 348. —
Inventaire des papiers, recherche
d'un testament, 348. — Vente des
objets mobiliers, valeurs de bour-
se, 350. — Vente des immeubles,
distribution de deniers, reddition de
comptes, 54. — Clôture des opéra-
lions, 357. — Vente des effets
encombrants, désinfection, 357. —
Homologation des comptes, 357.

— Consignation ou paiement de
l'actif réalisé, 358. — Frais d'homo-
logation, 358. — Compétence, 358. —
Difficultés avec- les Caisses d'épar-
gne, 351, 353. — Avec les formations,
sanitaires, 355. — V. Frais de jus-
lice.

Sucre. — Répression des infrac-
tions à la législation y relative,
619 et s. — V. Créances de l'Etal.

Surenchère. — Délais de procé-
dure, '231. — Cas de vente poursui-
vie sur un immeuble immatriculé, 324.

— V. Saisie immobilière.
Sûreté générale. — Organisation

d'un service de police mobile, 815. —
Département d'Oran, opérations au
Mai'oc, 59.

Sursis à l'exécution des peines.
— Application de la loi française, 656.

— Cas d'infraction à la police sani-
taire des animaux, 593, 594. — De
fraudes et de falsifications, 602. —
D'importation de l'alcool, 835.

.
Syndic de faillites. — V. Fail-

lite.

1 Tabacs. — Répression de la con-
trebande, 621.

Tableau d'avancement. — V.
Interprètes, Magistrats, Secrétariats.

Taux du ressort. — GÉNÉRALI-

TÉS : Influence du change des
monnaies, 147. — Revendication
d'objets saisis, 147. — TRIBUNAUX DE

PAIX : Autorisation d'ester eu jus-
tice, 143. — Demandés multi-
ples, 140. — Demandes reconven-
tionnelles, 141. — Pension alimen-
taire, 139. — Actions possessoires,
bornage, réinlégrande, 139. — Répa-
rations locatives, indemnités aux
locataires, dégradations, pertes, in-
cendie, inondations, 138. — Hôteliers,
transporteurs, voyageurs, carrossiers,
correspondances postales, 137. —
Baux, paiement de loyers et fer-
mages, congés, résiliations, expul-
sions, 138. — Gens de travail,
domestiques, patrons, apprentis,
nourrices, 139. — Voisinage et mur
mitoyen, 140. — Eiagage, curage des
canaux, 139. — Diffamations, injures,
rixes, voies de l'ait, 139. — Offres
réelles, saisies foraines, déclarations
affirmatives, 142. — Saisie-gagerie,
saisie-revendication, 138. — Saisie-
arrêt, distribution, 1.43. — TRIBUNAUX

D'INSTANCE : Actions personnelles et
mobilières, immobilières, adminis-
tratives, contre les agents des secré-
tariats, 144, 145.

Taxe dès dépens. — Ordonnance,
voies de recours, compétence, 709.

— V. Frais de justice.
Taxes municipales.

•—
Recouvre-

ment, 328. — V. Compétence admi-
nistrative.

Témoin, Témoignage. — Récep-
tion des dépositions des membres
de la famille chérifienne et des hauts
fonctionnaires du maghzen, 658. —
Des consuls. ,de France, 157. — V.
Enquête, Frais de justice, Tribunaux
criminels.

Tertib. — Répression des- infrac-
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tions y relatives, 622. — V. Créances
de l'Etal.

Testaments. — Réception par les
agents sanitaires, 51. — V. Succes-
sions vacantes.

Tierce opposition. — Cas où elle
est possible, formes, amende spé-
ciale, 271. —. V. Arbitrage.

Tiers détenteur. — V. Purge des
hypothèques, Saisie conservatoire,
Saisie immobilière, Saisie mobilière.

Titre de propriété. — V. Imma-
triculation.

Traduction. — Expédition des tra-
ductions, possibilité d'en faire, tarif
applicable, 387. — V. Frais de jus-
lice, Interprète, Saisie immobilière.

Traitements. — V. Interprètes,
Magistrats, Secrétaires-greffiers.

Transaction. — Y. Créances de
l'Etal.

Transmission des actes de pro-
cédure. — V. Notification des actes,
Procédure civile.

Transport de justice. — V. Frais
de justice.

Transports maritimes. — Règle-
ment de l'aconage, 538. — Limi-
tation de sa responsabilité, 538.

Transports terrestres. — Régle-
mentation par le dahir du com-
merce, 530. -- Responsabilité du
transporteur, perle de bagages, 531.

Travaux publics. — V. Compé-
tence administrative, Responsabilité.

Trésor public. — V. Saisie-arrêt.
Tribunaux consulaires. — Co-

existence avec la justice fran-
çaise, 156. — Suppression progres-
sive, 156. — Effets quant à la com-
pétence, 145. — Quant aux affaires
pendantes, 154, 158. — Règles par-
ticulières à l'Espagne, 159. — Oppo-
sition à leurs jugements par défaut,
compétence, 155. — Compétence
après ordonnance de prise de
corps, 154. — Signification de juge-
ment, loi applicable, 153.

Tribunaux criminels. — Organi-
sation, 676 et s. — Composition, 18,
689. — Juge d'instruction, 689. —
Fonctionnement, 685 et s., 839. —
Fixation des sessions, 686, 839.

— Procédure préliminaire, interro-

gatoire, effets de l'arrêt de renvoi,
instruction complémentaire, 687. —
Copies de pièces, 688. — Pou-
voirs du président pendant les
débats, 689. — Conduite et ordre
des débals, 690. — Mesures d'ordre,
isolement des témoins, 692. — Ap-
port de pièces, procès-verbaux,
pièces à conviction, 691. — Jonc-
tion d'instances, 689. — Transport,
costume des magistrats, 693. — Con-
cours du défenseur, 692. — Inter-
vention des interprètes, 698 et s.
— Sa constatation, 700. — .Exper-
tises, 692. — Audition des té-
moins, 690. — Témoins non cités,
désignation des témoins à enten-
dre, 696. — Serment des témoins,
dispenses, 696, 697.— Témoins qui ne
peuvent être entendus, 697. — Arres-
tation de témoins au cours des
débals, 695. — Huis clos, 694. — In-
tervention de partie civile sans consi-
gnation, 711. — Incidents, 694. —
Caractère souverain des décisions,
703. — Prononcé et publicité des ju-
gements, 701. — Motifs nécessaires,
701. — Dépens, 702. — Statistiques,
791, 803. — Résultats, 787.

Tribunaux de paix. — Réguliers
ou supplémentaires, 13. —' Compo-
sition. 13. — Sièges, 13, 14. — Au-
diences foraines, 14, 15. — Direction
administrative, 97. — Jours d'au-
dience, 204. — Registres, 110. — Pro-
rogation de compétence, 144. — Etats
et statistiques à tenir pour le Pre-
mier président, 113. — Statistiques
et résultats, 791, 797 et s. —

Casa-
blanca, 797. — Rabat-Kenitra, 798. —
Oudjda, 799. — Fez-Meknès, 799. —
Marrakech, 800. — Mazagan,' 801.

— Saffi, 801, 802. — Mogador, 802. —
Parquets, statistiques, 804. — Ins-
truction criminelle, 805. — V. Taux
du ressort.

Tribunaux de première- ins-
tance. — Composition, 13, 14. —
Sièges, 13, 14. — Direction adminis-
trative, 97. — Registres, 109. — Etals
et statistiques à tenir, 113. — Statis-
tiques, Casablanca, 794, 795. — Oudj-
da, 796. — Résultats, 790, 794 et s.
— Durée des instances, 810, 811,



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

812. — Parquets, 804. — Instruc-
tion, 804. — V. '-Avocats-.''''

Tutelle. — V. Assistance judi-
ciaire.

"'.,..' '''.'^'":
:

Usages (coutumes).
-—

V.'Louage
d'ouvrage, Vente à livrer.

Usage (Droit d'). — V. Droit fon-
cier. '•''':-"• f/'-'. '-

- ,':;:.
Usufruit."—; V. Droit foncier, En-

registrement...-..'-.;
:

' :. ; -":-.'.

' Usure. —''V.l Prêt à-, intérêt. -.-.-_..'

'.-/} ::"^:;:;^^;T''':':v^i;";>.;!;;;;-.ï;'

Vacations. — .Etablissement, Î28.

Vagabondage..;.' —. 'Compétence
spéciale en la matière,.193.. '-.; ,-;,'-

Véhicules.
— V. Police du rou-

lage. : -'.'-
.Vente. —.Eléments de validité

d'une vente immobilière, 511. —
Obli-

gations de l'acheteur d'immeubles,
paiement promis, résiliation encou-
rue,. 509. — Vente à option, effets
de l'expiration du terme, 512. — '

V. Compétence immobilière, Enregis-
trement, Fonds--de. commerce, Hypo-
thèque, Saisiei Succession, Succes-
sions vacantes.

Vente à, livrer, — Délais,, mise
en demeure, usages, 828.

Vente de marchandises. — Ré-
pression des tromperies et des frau-
des, 605.

,Vente entre époux.— Relus du
secrétaire-greffier

.
d'y procéder, 50,

Vente publique de meubles. —
V. Frais de justice, Successions va-
cantes.

.

Vente publique d'immeubles.
— Règles spéciales aux immeubles
immatriculés, 324. — Commande-
ment, 324. — V. Droit foncier, Fail-
lite, Frais de justice, Saisie immobi-
lière, Successions vacantes.
^/érificatioh d'éorjture. —- Pro-
cédure dans les tribunaux d'ins-
tance, 214, — V. Frais dé justice:

Vétérinaires. — VJ Médecine vé-
térinaire.

:Villes. — Répression des infrac-
tions aux règles sur l'aménagement
des .villes, ,607.'.'.'-r-

: Y-'} Aménagement
dès, villes, Police municipale, Santé
ethygiène publiques.; •'."',.
Violence légères, — Répression

'des infractions, 584.
Visites des lieux. — Procédure

pour" l'ordonner dans, les .tribunaux
d'instance, 214. — Exécution à dis-
tancé, 279.

Voies de fait. — V. Taux du res-
sort (tribunaux de paix).

Voies de recours. — V. Appel,
Arbitrage, Pourvoi en cassation,-Re-
quête civile.

Voirie. — In fractions aux arrêtés
des caïds et des pachas, 570.

Voisin, Voisinage.
-—

V. Droit
foncier, Toux du. ressort (tribunaux,
de paix):

Vol. —V. Bail, Responsabilité.
Vues. — V. Droit foncier.

z
Zones. — V. Exécution des déci-

sions, Notification des actes.



TABLE OHM)NOLOGîQUE

DES DOCUMENTS LÉGISLATIFS CITÉS ©ANS 'L'OUYRAGE

Dates - -, - --.••- - " Pag«s
An Ul

Vendémiaire :
24 Loi fr., prgan.- jud. ;........ <657

An VU

Prairial :
6 Loi fr., taxes fiscales 739

1807
Février :

16 Décr. fr., tarifs 710

1811
Juin :

.18 Décr. fr., frais de just... 653, 709

1836
Mai:

28 Loi'fr., jurid. consul. 154, 193, 194

1848
Novembre : '.-

4 Constitution fr............... 694

1852
Juin ;

23 Décr. fr., magistrats 69

1853
Juin :

9 Loi fr., pensions civiles.. 73, 90

1867
Juillet :

22 Loi fr., contr. par corps 713

1871
Août :

23 Loi fr., taxes fiscales '.... 739

1873
Décembre :

30 Loi fr., taxes fiscales 739

Dates - - - - - -•-;.,../. - Pages
-

-.
187-4.\;

Juin :
20 Convention franco-russe. 352, 353

Octobre :
25 Décr. fr., exécutions..,;...-'. 725

;
1877

Avril :.:.'-.'.
10 Décr, fr., casier judiciaire... 732

Mai :
5 Cire. G. des se, cas. judic. 732

1883
Mars

27 Loi fr., org. judic., Tunis.. 684

Avril : ".."..'•
14 Décr. fr.j assess. criminel. 681, 682

1884
Octobre :

24 Décr. fr., assessorat criminel. 683

1885
Septembre' :

2 Décr. beylical, compét.,-.-.-.,. 654

1891
Mars : -

.26 Loi fr., sursis des peines 701

1893
Novembre :

29 Décr, fr., assessorat criminel. 683

1897
Décembre : '

,
8 Loi fr., instruct. crimirj.- 654 689

1900
Juillet -:

11 Loi fr., casier judiciaire 731
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Dates Pages
Novembre :

11 Décr. fr„ casier judiciaire.. 731

1902
Mars : -.• ..;, ';

. ..
',-

30 Loi fr,, mesures fiscales..;'.:. 739

'•" 1905 '.'.
.

Juillet: -""'
12 Loi fr,, justices dé, paix.... 72

" 190e
- ' Avril : ;•"

.
; '"._''.-.' -,"

-,.
" .''"..

12 Loi fr., habit à bon marché, :211

.

"".*-.-V-:;' igos
•'..-. Février :. :;'•.'•:-

13 Décr. Jr., .magistrature .,..,67
•

.

Avril :
Ht Loi fr., habit, à bon marché. 211

1911
Novembre ;

4 Accord franco-allemand 3

1913
Mars :

30 Traité de protectorat........ 2

Juin : '.-:.'..-.
11 Décr. fr., organis. du protec-

torat ...................... ,
9

Novembre :
lBr Firman cher., serv. * milit 625
27 Traité franco-espagnol...... 3

1913
Janvier : •

'
•

27 AIT. viz., débits de boissons. 594

Mars ;
26 Dahir, infractions 570

Avril :,.'..
18 Dah..', indemnités aux fonc-

tionnaires 77, 85

Août :- '

12 Dah., organis. judiciaire :
Art. 1" ... .. ...... 66
Art. 2 ....... 150, 162, Ï71, 178
Art. 3 '.....;..... 150, 164, 169
Art. 4 16, 150, 162, 171
Art. 6 '.. 164, 192
Art, 7. 54, 150, 165, 171, 178, 192

'Art. 8 ....... 163, 183, 190, 273 j

Art. 9 193 !

Dates Pages
Art. 10.-....;. ...;„.....,, 193

* Art. dl ..:;„...^ 193,373, 691

Art. 12 .;.........'..../. 18

Art. 13 ;.........!,........ 273

Art. 14 ...,..-.. 19, 36,272, 273
Art. 16 ................ 36, 55

.",,.- Art. 16/ à 18' ......... :..,13, 14 :;
-,X Art. 16 à 24 -..,;..;'..;,.:...:.-'.''..75 /.-
''Art. 17;::.. './......].:'.-V.-..'.-».- "55': .-'-

".'•Art-.M* ..........v.-...,..i.:; 55:*
;

;
.

Art. 19 ..:,....:,,..!......,.. 68'; Art; 20 ,..:,....:.,..,.,.;.,. 55'; "

'-:-'i Art, 22 ;;;........ L 1-W. C..}.: y. 15 / ;

:.'::' Art. SS^i ;;C;>,.',.;: .'.- 66, ; 67
:

V-'';AH.-25,',26 ;7.;';^p;.::.:. .'.'.r;283: ;/
12 Dahir, procédure criminelle :

•'.. Art. 1er,. ;;,.". ..... ..,••.. 55
"-•'.-"Arti'2; .;..,.."...;vi. '68,-;«51v'."'652-'"'-

Arl. 3 ..............,./ 58, 651
Art. 4 ...:....:.....,.. 58, 652 '

Art. 5 ........:.:. 58, 651, : 652
Art. 6 ......,...;,....,. 654, .686
Art. 7 ...,..........:. 652, 655
Art. 8 .........;.,..... 31, 686 .'

Art. 9 655
Art. 10 ..................... ; 656
Art. 11 ..:.......; 655
Art. -12 .......... 651,:654, ,689
Art. 13 27, 58, 649 et s., 656,

657, 684, 686, 702, 717
Art. 14 '.'..;.'.';.;.i.i.'.:„ 56, \713

12 Dahir, assessorat criminel : -
Art, 1er ..........'..........

,
676

Art. 2 a 5 -......>..' .'. 677
'Art 6 ...............;..., 678

.Art. 7 ........... 680,-683, 689-

Art. 8 à 10 • .-. ,.
.680, 683,

Art. 11 à 13 .......... 681, 683

12 Dahir, procédure civile :
Art. 1 à 22 :.... 137 et s.
Art. 7 ..................... 169
Art. 13 i 298
Art, 14 l 567
Art. 16 ...j'. 144
Art. 17... -144, 183, 184, 186,

' : 188, 190 '".

Art. 18 .........i.... 183, 184
Art.. 19-' ..........;......... 263
Art. 21 ...A....!......... 190
Art, 21 à 25 :..... j...- 393 et s:
Art. 23 ............... 131, 135
Art. 24 ...... 132, 137, 178, 180
Art 26

»
-.'. 20, 43, 49, 82
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.'Pages.;
Art; 27 '-,'.:..>..•.-..v...... 82, 83

':Àih 28:..V;;..V.n.;v,.;;
; •

82
Art. 29! :.,..,.....,....,.:; 24:
Art 30 :.;..,........!. 89, 351/
Art. 31. '.-.':...:;..........89; 241
Art, 32 ....;. .v,.. ."..... 33, ;89
Art. 33'-..;.....,;..;;,..... 23, 89
Art. 34 .-/..... 33, 37, 39,/; 241
Art.35V..,;Ç.:....;;..'.,,..,..' 33

-'Art;;.36'. et 37-;..,.;..,...; 33,! 35
Art 38/'.-'/..:.'.,.;,......-..-. 33, 38;
Art 39 ,.';.;.>..../.. 35,37/. '94
-Art; 40iet-îl; :.ï.,.,.;V,34i: ,95:
Art 42'..,'..:-..-..-./;',..;.,-.-: 36,'-.,- '95:

.Art., 43; ..'/v/. wV./.;,../V.:.'.;7 39/
Art U -..,.:...:;....,.>;,.;. '38;.
Art.-45:-:.;./.:-;.':V 26,.27, 58," 90:

: Art. 46 : ^... : -."'.. 28,;3ft,/95,
-

96 :

Art; 47 :....:.....:.. 30^34,; 575,
:

Art 48:...:..-........;:..:.. 199;
Art 49 .....:....:'.....-.'.;>...;.'-'200,
Art 51 .:;.,.....;^.. 135, 203
Art. 52 ..::.:.....,.... 30, 38
Art 53 ...%....;,.:...: 200, 202V
Art .54 ''-:.... :....... ''. .202, 203
Art.,55...,.-.-..,..,.,",-,.].<- 202;

.Art 55 à 57 ..........719, 722;
Art 56 .................... 235e
Art 57;.......;....... 235, 242
Art. 59 à 61 .......... 203,

:
228

Art 62 :.........v...;........ .203
:Àrt,:«3;.'.-.:..:.....:..'.-.:.... 144 '

Art 64 .,......,;..,...;... 233/
Art:66 .,.....;,...:;.,..;..:. 36;.
Art: 68:V-..,...-...:.:...v,"30V 2Q3-;
'Art. 70 :..,...;.....,....;.. 303;
Art. 72 :'.,.,...,.-. ;.'..:.....'. :> ,218';

Artr 73:
.
;;.,,....;..... ; 36, 282;/

Art 75 1.................... :330::

Art. 77 .................... 220
.Art 80 ........"../........."$$
Art 83 .....v...,.........;, 95
Art 101 ................... 216,
Art 102 ................... 232

Art. 103 '.. 228
Art. 104 248
Art 117 ,..-...; 267
Art 118..... ,.' 267.
Art 120 267
Art 121 142, 267
Art. 122 267
Art 123 à 125 .:.. 268
Art, 126 267

/"':'••;''"•. P>g«*

Art 139 à. 131 ;..;-......; 267
Art 133 ;...::.C,. .'........;; 267
Art. 134- ...,./.;.:.':'..-....v 268;
;Art: 141 à 144 ......

;'. .::7.-, .204
Art 145 ...,./....:.., 205, 223
Art 147 ..... : X.........: .223
Art. 148 .../.,.........V... 205
Art 149 ://;...:...... ;205,: 223
Art. 150 ;.../.'.,,.; 206, 212, 229
Art 151 ;.; .V.....'.'.......... 229
Art 152 ..............i;.: 240
Art. 153 ..:./;..;.'..-.. 212, 255
-Art J55/: „. „../-:/./-./.,.'. 212
:À:rt, 157 ...;..":.'......>..... 213
Art, 159;.-.....:-';.';.../..;.....; 214
Art 160 ..:.:..././.......'..:'. 95
Art:.161....:.,...;.;;;.:.. 95, 96
Art;164 :.

:'•.'..'... :'..'.',........ 215
Ait. 1.65 .;......:..;.;..,.,,.. 214
Art."166 ....;.......,. 214, 229
Art 179 ..;......:......;.. 214
Art 185 .............. 210, 213
Art 188 ........... r;...,.. 218
Art 189 ;.....:........;... 219
Art 190 ... <.....,..v.,.... 220
Art 191 ,..........;........ 330
Art-198 ...,,.;............. 268.
Art. 309 ................... 269
Art 210 ...;...-.:. .ï, • .-...-- 443
Ari 311 '"•.......:... 239, 443, 444
Art. 212 .../.......,....... 445
Âr; 215 ;/. :. ;.'. ;.. ".-.... :... 229
Art 2i7 .... :..'...... .337, 722
Art. 217, 318;.,........,.... 260
Art: 219 .;....>.,..... 263, 288
Art. 231 ..

'.:.....,...... 262, 264
Art 222: .............. 144,; 262
Art: 233 .'','. '.V........ 363, 264
Art .225; >./....,,......... 262
Art 226 ..../,....,.... 23, 229
Art. 228 .:';....-.... './........- 229
Art 229 ................... 230
Art 230 214
Art. 231 .............. 205, 223
Art. 232 223
Art/233 224
Art 236 224
Art. 239, 240 271
Art. 242 230, 272
Art. 243 229
Art. 244 ................... 230
Art. 247 ........;..........' 269
Art. 248 ...,,.; 270
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Pages
Art 249 331, 270
Art 252 à 255 270
Art. 266 à 273 287
Art. 274 294, 358
Art. 275 à 281 294
Art 282, 283 295
Art 284 231
Art, 285 282
Art. 286 282, 287
Art. 287 à 289 283
Art, 290 ....' 284
Art. 291 s 283
Art. 294 275, 278, 329, 722
Art 295 231
Art 301 231
Art, 309 289
Art. 309 à 315 722
Art. 310 289
Art. 312 et 313 305
Art. 314 306
Art. 315 305
Art 316 et 317 296
Art. 318 305
Art 320 295
Art 32.1 298
Art. 325 298
Art 328 296
Art. 329 305
Art. 329 à 337 350
Art 332 et 333 350
Art. 335 et. 336 306
Art. 337 275
Art. 338 290, 309
Art 339 290, 310
Art. 340 311
Art 341 et 342 312
Art 343 313
Art. 344 314

Art. 345 231, 314
Art. 346 à 351 315
Art 353 à 356 " 316
Art 357 231 321
Art. 357 à 363 351
Art. 358 231, 321
Art 359 52, 321, 358
Art. 360, 361 231, 323

Art. 362 et 363 323
Art 364 231, 333

Art. 365 332
Art. 366 à 371 333
Art 372 à 374 334

Art 375 52, 334
Art, 378 52

4

Dates • Pages
Art. 379 68, 335
Art 380 82, 335
Art, 381 38, 335
Art. 382 et 383 28, 335
Art. 384 335
Art, 385 et 386 335, 336
Art. 387 à 390 337
Art. 392 et 393 338
Art. 394 339
Art. 404 231
Art, 409 231
Art. 411 174, 340
Art. 430 340
Art, 432 et 433 231
Art 447 231
Art, 474 342
Art. 474 à 498 348
Art. 476 à 488 342
Art 490 343
Art, 492 343
Art 495 à 523 343
Art 502 à 505 346
Art 503 345, 346
Art. 515 350
Art 524 53, 54
Art. 525 53, 54, 348
Art 526 53, 351
Art, 527 144
Art. 527 à 543 359 et s.
Art 529 232
Art 535 232
Art 547 232
Ar. 549 206,. 232
Art 550 232
Art 551 2.26, 232
Art 552 233
Art. 554 248, 249
Art 555 202

12 Dahir, perceptions :

Art 1" à 10 363 et s.
Art 3 82
Art 4 712
Art 5 et 0 384
Art. 10 175
Art. 11 213, 386
Art. 12 380
Art 13 et 14 387
Art 15 389
Art. 16 à 18 389, 390
Art 19 et 20 393
Art. 21 et 22 '.. 394
Art, 23 296
Art. 23 et 24 394
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Dates * Pages
; Art. 25 ..,,.....,, 394, 400, 401

Art. 26 394, ;400
Art. 27 :., 403
Art. 28 :........ 403' Art 29 ...., 275, 376, 403
Art. 33 t 406
Art. 33 ; .............. 175, 407
Art 34 à 37 407
Art. 39 et 40 408
Art 41 ..v.......;,'...;: 347, 409
.Art: 43 409
Art 44 à 47 .............. 412

- '- Art. -45- ...:....,-. 413, 414,-- 415
Art. 46 .....,,......... 415

r Art 48 ..387, 706, 712'
12 Dahir, assistance judiciaire :

Art. 1er ......>........ 449
Art 2 ..................... 450
Art. 3 ..................... 452
Art. 6 451
Art 10 451
Art 12 et 13 453

Art 13 à 17 454
Art/20 : 452

12 Dahir, coiwlitic-n civile :

Art. Ieret2 462
Art. 3

..-
463

Art 4 à 7 464
Art. 8 à 15 ,.,.,.....,.... 465
Art. 16 à 20 -..-. 466

12 Dahir, obligations et contrats :

Art 13 ........;.,.....;... 505

•
Art 62 49
Art 77 '...:.',...:.. 507
Art. -77-'et 78 .............."508

.
Art. 79 ..- 560
Art 80/..'.;.-:....'....,"....,..-. 561
Art. 89 :.. 508
Art. 139 ".- 519
Art 255 509
Art. 263 et 264 509

.
Art 296: 514
Art. 300 514
Art. 388 509, 510
Art 414 510'
Art 443 et 444 511

Art. 448, 450 511
Art. 461 à 463 511
Art 532 , 511
Art. 576, 577 509
Art. 580 511
Art, 607 512
Art. 643 512

Dates Pages
Art 649 .................'. '.':, 516;
Art. 749 ...;...../.,....... 515

: -
Art.';758 ................./;., 512
Art/ 777 ........... 513
Art. 806 ,..-...'..:.:.'............ 516
Art 870 à 878 ............. 517
Art 904 „......,........./ 518
Art. 908 ................... 518
Art. 914 .,.......>......... 518
Art 943 ................... 519
Art. 958 519
Art. 982 ..../......:......, 530

12 Dahir," commerce f • - - - ^

Art./lw et 3 ......../.,;.. 537
:Art.3 et 3 / 178
Art 33 /V:................. 529
Art 39 ......./......,.,,.. 530
Art. 5i :::: 539
Art 134 .-.;. 536;
Art 156* 536

; Art. 169 ................... 536
Art 181 ..,,.....,........., 389
Art. 203 ;...--. 54
Art: 304 ...:....:.......... 538
Art 217 et 218 ............ 344
Art, 24T ................... 52
Art 261 ,-'.....v. .-.:..• 347
Art. 321 .............. 345, 346
Art. 334 .,...,.......:.,..., 54

12 Dahir, immatriculation :

:
Art: 3 :.'..,.,:.....,.,,,,.,. 164
Art 32

...
251

Art. 33 à 39 .;, 251
Art 40 et 41 .............. 252
Art: 42 à 48 / .............. 253

Art. 73 .................... 254

Septembre :
4.:AiT. viz., açonage 188
7 Décr. fr, organis. jud. 73, 74, 75

30 AIT. viz., service anthropo-
métrique ........ .. 64, 65

Octobre :
9 Dah., circons^cript territor.... 133

26 Dah., heure légale 233
26 Arr. viz., frais dé justice .... 80

Novembre :
22 Dah./ scellés....'...- 342
22 Dah., notariat. ,. 49
22 Dah., procéd. civile...... 261, 279
22 Instr, dir. Fin,, frais justice

criminelle 714 "et s.
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Dates Pages
Décembre : : '

1er Dah., notariat...:.:...:., .*... 49
l<*r Dah., monnaies............. 147

7 Dah., police judiciaire... 56, 553
12 Arr, résid,, trib. criminels..:. 685
13 Arr. résid., annohc. jud. 446; 447
27/Arr. viz., forêts .;.:....:.,..: 630:
30 Loi fr.,: budget........73, 74, 90

1914
;

.
: Janvier : '

-

14 Dah., explosifs....:.,:.....:-588/
14 Dah,/ exportation............ 637

:
;
19/Pak,;mines.. :.,/..;*.....-..,'.;.'.;

; 624;
27 Dah., frais de justice.... 79,

390, 391, 706 et s., 713
38;Dah., santé. publique........ 599
30 Circul. résid., retraites ...... 74

Février :
1er Dah., magistrature:......... 14
1er Dah., trib. de paix... , 14
1er Dali., traitements des ma-

gistrats 75
1er Dah., circonser. judic... 132, 133
13 Dah., monuments hist.. 625, 660
23 Décr. fr., organis. judic

•
75

25 Circul. G. des sc.j notariat... 49

Mars ."'•''••
6 Dah., attroupements... 575

12 Dah, procédure civile....... 279
18 Dah., avocats.... 34, 39, 571, 575
19 Dah., souteneurs.. 590
21 Dah., serment des greffiers.. 61
21 Dah., courses de chevaux... 576
26 Dàh., comptabilité.,. 24, 116,' 117
26 Dàh., infractions aux arrêtés. 571
26 Dah., réunions publiques,.... .57.7

Avril:
5 Dah., assessorat iinmob.. 17, 81
8 Dah,, absinthe

.-.. 596
14 Dah., explosifs .............. 589
15 Circul. résid., compétence... 176
16 Dah., aménagement des vil-

.les .../.......,.. 499 et s., 607
25 Dah., magistrature... 14, 59, 75
27 Dah., presse... 577 et s., 647,

660 et s.
27 Dah., pharmacie ...... ..591

Mai : "'."'.
1er Dah., serment .. .......59,' 60
3 Dah., secrétariats. 20, 83 à 85,

"87, 88

Dates
,

Pages
5 Dah., carrières ...-625, 661

12 *Dah:, vétérinaires .........'.. 593
18 Dah., fr. jUst crim. ,717 et s.,

329,722, 723, 731,: 739
18: Dah., sursis des peines. 571/ 656
21 Dah,, frais de just. 379, 394, 402
23 Dah., àssèss, criminels, .677, 678
24 Dah.j associations .'..........

:
582

25 Arr. résid., assess. crim...... 677
30 Arr. viz., indemnité .. ... 78
31 Arr. viz., pilotage

. .
615

-, • .
-

Juin : :"

;leT Décr. fr., magistrature ..... 75
;,,6 Dah;, secrétariats ....;....:., .88..

16 Dah.', assess. crimih........./ 676
29 Décr. fr.,,organ. judic....... 14

:
Juillet :

lsr Dah., domaine public... ..' 70

•
12 Dah., police sanitàjré ....... 593
13 Dah., police sanitaire..., 593
21 Dah., violences légères,.

;
584

22 Dah., absinthe 597

Août :
•2 Dah., saisies-arrêts .:........-. 297
2 Dah., échéances 544
2 Ordre, état de siège! 196,: 632,

- 647, 662
2 Ordre, exportation 636
5 Dah., consulats allemands... 152
5 Dah., capitul. allemandes...:

- 152
5 Dali., monnaies 631
7 Dah.,: banques 545

11 Dah., police judiciaire ...... 56
13 Dah., consul, autrich....

.
152

13 Dah., capitul. autrich........ 152
25 Dah., élabliss. danger... 184;,'--; '386) 662
25 Arr. résid., insert, lég 448
25 Dah., banques 545
31 Dah., expropriation;164, 170,

.

265, 498, 499
Septembre :

1er Dah., prescript et pérempt. 234
6 AIT. viz., échéances ;. 546

•

11 Dah., statut berbère
.

171
12 Dah.,, faillites ....::......... 548
14 Dah., monnaies ............. 631
15 Ordre, exportation./ ...... 637
16 Dah., loyers .........'.. 520
17 Dah., séquestres de guerre,

525, 526
19 Arr. résid., annonces légales. 448
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Dates Pages
20 Dah:, ivresse publique..;,.... 584;
29 .Dah., séquestres de guerre.. 645

Octobre :
2 Arr. -viz., échéances.. 549
2 Arr. viz., banques 551
3 Dah., police du roulage. 610, 662

13 Ordre, armes........; 643
14 Dah., fraudes ...... 601, 663, 833
17 Dah., délais de protêt.... 552
18 Dah,, alcool..... '... 617, 665, J40
20 Arr. viz, banques...... 551, 552
24 Dah., appels/................ 232
28 Dah., arrêtés municip .....' 607

Novembre :
3 Dah., mines. :..'..' 504
9 Circul. chérit, notariat.. 176

10 Dah.,. relations comm... 555, 635
12.Dah,, échéances ,. 552
12 Arr. viz., échéances.. ... 552
16 Dah., alcool

,
618

27 Ordre, exportation 637

Décembre :
5 Ordre, commerce bétail 642
6 Ordre, presse 647

10 Circul. résid., successions... 356
14 Ordre, laines et lainages 637
15 Ordre, presse 647
16 Dah., loyers......'-.....'-. 521, 522
21 Dah., assess. crimin. 679
28 Circul..résid., successions... 356
31 Dah., fonds de comm.,:. 539 et s.
31 Arr. résid., presse. 647

-."-./;. .19.15-, '-
Janvier ;

2 Arr. viz., commerce 605
2 Arr. viz., vins ....; 605
7 Arr. résid., tribun, criminels. 686
9 Dah., exécution des peines.. 727

10 ; Arr. dir. trav. publ., roulage. 612
10 Ordre, chèvres. 637

Février : .'

11 Dah., notariat 47
11 Ordre, exportations 638
12 Ordre, glands de chêne. 638
14 Ordre, pétrole... 638
16 Dah., police rurale, 608
17 Cire, résid., protégés diplom. 158
17 Arr. viz., chasse 608
22 AIT. résid., presse 647
27 Circul. G. des se, success. 211
28 Dah., comptabilité 119

Dates; Pages
Mars ; ;':-_/-..

-,.
'-..'..

2 Ordre, laines..,.:....., 669
10 Dah., tertib;............ 623, 740
11 Dah., enregistrement 34, 184,
-.'-. 359, 417,418, 419, 420, 421,

422, 423 à 437, 623, 666, 724, 740
19 Ordre, exportations........... 638
20 Arr. résid., serv. santé.. 355, 356
29 Arr. viz., import, haricots... 606

Avril : " -

11 Dah., serv. pénitentiaire :'/ 733
;i2 Arr. yiz. alcools............. .619
12 Arr. viz., chasse........ .608

12 Çïrc. dir., serv. santé, suc-,
cessions .. .....//..,.. .355

12 Dah., loyers................. 522
15 Dah,, importations.. ..... 635
26 Dah., absinthe...:,..../..... 597

Mai :
'

:

4 Dah., contrebande...... 621, 667
25 Arr. dir. trav. publ., roulage. 612
30 Arr. viz.,,indemnités..... 78, ' 79

Juin .";...'
2 Dah., droit foncier. 323, 324, ;

".'-' 482, 490 à 498
5 Arr.. résid., presse........... 647
6 Circul, viz.., immatriculation,

487, 488", 489, 490
12 Dah., contrebande 622
13 Arr. viz., pharmacie..., ..... 591
14 Dah;, soufré. 586
Ï5 Ordre, armes ........ 587,' 643
21 Dah., chemins de fer........ 613
21.Ordre, cabolage 638
25 Ordre, exportation........... 638
28 Dah., recel.................. 571

Juillet.:
3 AIT. viz., police judic. 62
6 Dah., magasins généraux 538
6 Ordre, export, numéraire 639, 667

12 Ordre, exportations 639
13 AIT. viz., police judiciaire... 62
30 Arr. viz., chasse 608

Août :
6 Dah., procédure civile 183

10 Dah., réquisit milit 643
17 Ordre, presse;.. , 647
20 Ordre, exportations

,
639

23 Dah., légalisations 254
3e Ordre, presse 647
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Dates Pages
Septembre :

4 Dah., état civil.... 468 à 475, 574

15 Ordre, loi martiale 196, 634

17 Ordre, presse 648
22 Arr. viz., état civil 475
22 Dali'., état civil 475

Octobre :
31 Ordre, presse 648
18 Ordre, exportation 639, 667
21 Dah., commerce 635
22 Ordre, presse 648
23 Arr. viz..... 476
23 Circul. résid., contumaces... 741
31 Ordre, presse 648

Novembre :
13 Dah., réquisit milit 644

20 Dah., police du roulage 612
20 AIT. viz., police du roulage.. 612
22 Ordre, réquisit. milit 644
26 Dah., exécut capitales 725
28 Ordre, exportation des oeufs. 639

Décembre :
2 Ordre, export des monnaies. 639
4 Arr. viz., secrétariats.,.. 83, 84
4 AIT. viz., état civil 476
4 Dah., séquestre de guerre... 645
4 Dah., commerce. 635
6 Dah., réquisit. inilil 645
7 Cire. dir. serv. santé, succès. 355
7 Dah., change 632
8 Dah., hygiène des villes. 1.70,

266, 600
8 Dah., alcools 618
8 Dali., expulsions 590

9 Cire. dir. serv. santé, success. 355
10 Ordre, réquisit milit 645
12 Ordre, export, des oeufs 640
12 Dah., sucres 620, 740
21 Dah., interprètes.. 27, 33, 90,

91, 92, 93, 94
22 Loi fr., recours en cassation. 273

1916
Janvier :

2 Dah., absinthe 598, 668
3 Dah., aconage 361
4 Arr. viz. enseignement 80, 81, 87
5 Dah., police sanit marit 5.1,

476, 600
6 Dah., créances de l'Etat, 325 et s.

11 Ordre, presse 648
15 Arr. viz., chasse 609

Daleb Pages
21 Ordre, armes et munitions.. 643
22 Dah., police municipale 606
22 Ordre, importations 636
24 Ordre, déclarât, des denrées. 640
25 Dah., opium 598, 668
26 Dah., sauterelles 610

Février :
2 Ordre, maïs et sorgho...:... 640
3 Ordre, presse 648
6 AIT. viz., denrées et boissons. 605

19 Dah., amenag. des villes 607
22 Dah., créances de l'Etat 325

Mars :
2 Arr, viz., enseignement 80, 87
2 Ordre, export des laines 640
3'Dah., frais d'immatriculation. 411
7 Dah., police des ports 669
8 Ordre, presse 648
9 Arr. viz., sucres 620

19 Ordre, exportations 640
19 Dah., fraudes dans les ventes. 670
19 Dah., falsificat et fraudes .. 605
23 Dah., épaves maritimes 617
25 Arr. viz., débits de boissons. 596

Avril :
1er Arr. dir. agric, fraudes et

falsificat 605
1er Ordre, export peaux de chè-

vres 641
1er Ordre, export, maïs 640
12 Dah., art de guérir 591
13 Arr. viz., cliniques 592
13 Arr. viz., sages-femmes 592
13 Arr. viz., pharmacies 592
13 Arr. viz., poisons 599
13 Dah., bacs et passages d'eau. 615
27 Loi fr., tribun, militaires 460

Mai :
5 Dahir, police sanitaire 594

14 Dahir, enregistrement... 383, 624
16 Arr. viz., commerce 605
18 Dah., droits de marché. 623, 670
24 Dah., séquestres de guerre. 646
25 Cire, résid., ventes d'imm... 320
26 Ordre, presse 648
26 AIT. viz., prolect des eaux. 600
27 Ordre, pois chiches 641

Juin :
2 Décr. fr., trésorerie 52, 53
2 Dah., alcools 618, 741
2 Arr. viz., alcools 619
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Dates Pages
2 Dah., soufre 672
3 Ordre, peaux de mouton 641

14 Dah., soufre 670
15 Dah., servitudes militaires... 615.
23 Dah., propr. litt 183,630 672
23 Dah., propr. industr. et comm.

257, 258, 259, 626,. 673

23 Arr. viz., sucres 621

24 Dah., hygiène publique 600

25 Dah., taxes d'égoul 328
27 Ordre, état de siège 634
30 Dah., abalage des arbres 607

Juillet : - -

15 Arr. viz., pharmacie 592
19 Dah., congés des magist 70,

71, 72

22 Dah., budgets municip.. 328, 329
22 Dah., explosifs 589
22 Arr. viz., chasse 609

Août :
5 Dah., infract. aux arrêtés 612
5 Dah., police du roulage 612
9 Ordre, pois chiches, sorghos. 641

14 Dah., répr. des fraudes. 605, 675
16 Ordre, presse 648

23 Dah., gardes particuliers 675
26 Ordre, export, des porcs.:.. 641

Septembre :
12 Ordre, presse 648

15 Dah., commerce 635
27 Art de guérir. 592

Octobre :
3 AIT. viz., police des trans-

ports 613

9 Dah., taux de l'intérêt 518

23 Ordre, exportations 641

23 Ordre, presse 648

27 Dah., immatriculation... 254, 626

Novembre :
2 Ordre, export peaux de mou-

ton 641

11 Dah., rec. en cassât 274
17 Arr. résid., procéd. crimin... 659

18 Dah., avocats 40, 95

21 Ordre, exportations 641

22 Dali., contrebande 622

24 Dah., alcool 619

Décembre :
8 Dah., saisies-arrêts 304

13 Ordre, plomb el éfain.. 641, 675

1C Ordre, presse 648

Dates Pages
17 Décr. fr., organ. judic 14
20 Arr. viz., aconage 538
20 Ordre, pigeons-voyageurs... 642
22 Dah., organ. judic 14
22 Dah., circonscript judic 134
22 Dah., magistrature 19, 816
29 Ace. inlern. relat jud. Espa-

gne 839

1917
Janvier :

1er Dahir, baux 524
3 Saisie-arrêt 304
9 Arr. viz., congés 818

11 Dah., échéances 558, 559
Jl Dah., pigeons-voyageurs 642
13 AIT. viz., chasse 609
14 Dah,, enregistrement 443
17 Ordre, police du rivage maril, 634
19 Délib. C. d'appel, avocats. 41,

42, 43
23 Ordre, presse 648
30 Dah., police du rivage maril. 634
31 Dah., magistrature 76, 752
31 Dah., cimetières 601

Février :
6 Ordre, commerce du son.... 642
9 Dah., frais d'hospit 827

12 Dah., servit, milit.........:, 836
13 Dah., hyg. publ 831
19 Dah., souteneurs 831
22 Ordre, export. de numér 837
26 Dah., propr. industr 837
27 Décr. fr., magistrature 816
27 Décr. fr., trib. criminels. 18, 839
28 Ordre, alcools 642

Mars :
2 Arr. viz., frais de voy 817
2 Arr. viz., frais de transp 817
6 Dah., caisse de prévoy 818
7 Dali., marine mardi 833
7 Arr. viz., caisse de prévoy... 821

7 Ordre, presse 648
9 Dah., alcool 835

10 Dah., saisie-arrêt 826
11 Dah., propr. fonc 822
11 Dah., fraudes et falsifie 665

17 Délib. C. app., avocats £22

18 Dali., obligalions 829
23 Dah., immatric 822

23 Dah., créances de l'Etat 826

23 Dah., importations 837,
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Dates Pages
28 Ordre, importations 838

29 Dah., abatage 832

29 Dah., assess. criminels 678

A vril •;.

3 Dah., actions en just 824
13 Ordre, presse 648

Dates Pages
19 AIT. rcs., police 815
20 Dah., dr. de marché 836
20 Dah., dr. de porte 835
20 Arr. résid., trib. crim 839
20 Ordre, export. des fèves 837
27 Dah., immalric 823
27 Dah., créances de l'Etat .... 841

APPENDICE

A LA TABLE QUI PRÉCÈDE

Au cours du présent livre se trouvent éparses les mentions de
certains cas d'application au Maroc de dispositions des Codes fran-
çais; on y rencontre aussi des citations de Codes étrangers; ce sont
des éléments encore peu nombreux d'un problème juridique qui,
plus tard, profilera sans doute d'une documentalion plus riche.
Toutefois, si celle si modeste que nous pouvons offrir à nos lecteurs
les intéressaient, ils trouveraient ci après les références qu'ils dési-
reraient.

Pages
Code civil français

Art. 1131
,

49
Art, 1595 50

Code de procédure civile français
Art 68 235, 650
Art 69 239, 650
Art. 781 650
Art 853 653

Code pénal français
Art 52 713
Art 132 703

Art. 133 703
Art 231 196
Art 232 196
Art. 233 196

Code de justice militaire français
Art 5 657

Art 63 195

Code d'instruction criminelle
français

Art 1, 2, 3 658
Art. 44 692
Art. 145 649

Pages

Art, 155 096
Art 156 697
Art 190 690, 691
Art. 204 649
Art, 269 690
Art. 293 686, 687, 699
Art. 294 687
Art. 295 686
Art 296 687

Art. 299 687
Art. 303 688
Art 305 653, 688
Art 307 690
Art. 312 685
Art. 316 : 692
Art. 317 696
Art 322 698
Art 323 697
Art 329 691
Art, 330, 331 695
Art 332

-
27, 28, 699

Art 353 685
Art. 357 '. 700
Art. 368 702
Art 373 687
Art. 408 649, 694
Art 417 649





TABLE G^UTOLOGIQUE

DES DÉCISIONS DE JUSTICE., CI^ËÈS-'èANS L'OUVRAGE

Bâtes Pagev.;
1836

Janvier :
5 Paris 709

1848
Mars :

16 Câss. crim 650

Juin :
'i'i Cass. crim 650

1886
Juin :.

Il Cass. crim 701, 703

Septembre :
23 Cass. crim 696

Décembre :
24 Cass. crim 683

1887
Mars :

19 Cass. crim..., 682, 695
29 Cass. crim... S 696

Juin :
24 Cass. crim 683

Juillet. :
2-8 Cass. crim 682

Décembre :
29 Cass. crim 689

1888
Mars :

22 Cass. crim. '. 696, 702

1889
Janvier :

25 Cass. crim 195

Mars :
21 Cass. crim 690,693,696, 697

Berge

U^y*:* ' Pages
***"*" Juin :

20 Cass. crim 684, 694
29 Cass. crim 684, 690, 695

Août :
1er Cass. crim 702
8 Cass. crim 5
9 Cass. crim.... 692

Septembre :
25 Cass. crim 691

1890
Janvier :

30 lr0 instance Tunis 174

Avril :
26 Cass, crim 687, 688

Juin :
14 Cass. crim 694, 697

Août :
29 Cass. crim 696

1891
Janvier :

16 Cass. crim 683, 694

Mars :
25 1" inst Alger 174

Avril :
16 l'e inst Tunis 174

1892
Mars :

25 Cass. crim 690

Juin :
2 Cass. crim 195

1893
Août :

10 Cass. crim. -, 682

57
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Dates Pages
Décembre :

28 Cass. crim 693

1894
Février :

23 Cass. crim 685

Août :
3 Cass. crim 694

30 Cass. crim 700

Décembre :
6 Cass. crim.. 696

7 Cass. crim.. 699, 700

1895
Janvier :

5 Cass. crim 682

24 Cass. crim 7D0

.
Mars :

28 Cass. crim 691,692,696, 697

29 Cass. crim 683, 703

Avril :
11 Cass. crim 689

Juin :
28 Trib. cons. Le Caire 174

Août :
1" Cass. crim..., 682, 701, 703

Octobre :
l'i Cass. crim 701

18 Cass. crim 883

Novembre :
14 lre inst Tunis 174

1896
Mars :

26 Cass. crim 699

Juin :
8 1™ inst. Tunis 174

Décembre :
24 Cass. crim 699

1897
Juillet :

12 Trib. crim. Tunis 689, 690

1898
Janvier :

22 Cass. crim 698

Mars :
25 Cass. crim 695 |

Dates Pages
1899

Juin :
9 Cass. crim 688

Juillet :
15 Cass. crim 701

1900
Août :

30 Cass. crim >!

1901
Février

23 Cass. crim 685, 687

1902
Seplembe-:

25 Cass. crim. 698, 700

1905
Janvier

20 Cass. crim 697

Avril :
15 Cass. crim 698

Juin :
9 Cass. crim 697

29 Cass. crim 684

Juillet :
27 Cass. crim 687, 688

Oe(o6re:
26 Cass. crin;

,
699

27 Cass. crin; 701

1906
Mars :

29 Cass. crin. 690, 691, 695, 696, 697
31 Cass. crin. 693

Avril :
5 Cass. crin. 682

Août :
23 Cass. crin. 699
30 Cass. crirr. 698

Décembe :
1er Cass. criu 690, 696
8 Cass. crin; : 694

29 Cass. crin: 691

1907
Janvier:

10 Cass. crin 694
31 Cass. crin 687

Moi :
30 Cass. crin 696, 697
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-
Dates Pages,

Juin :
22 Cass: crim,...-'.,.-,-

• •
r"- ?02

Juillet :
11 : Cass. crim..........694, 701, ; 703

Août :
29,,Cass;... crim.,.'.',*."......;.,.;..-.- 702.:

Novembre:
6 lreânst Tunis,...y.;..;..>.,;;: 174

Décembre : :

27 Cass. crim..../........,;..;; 687

1?08 \.

.

.'•:Janvier : '''-'/.:
; 16 Cass, crim,.;,..,............ 694

Mai :.. -

30 Cass. crim. 684, 692, .694, 698, -702:

1912
Octobre :

11 Trib. cons. Tanger,... 169

1913
Mars ;

4 C. Aix -....'.........'...'.-;.- 485
27"Trib. cons. Casablanca... 169

Novembre :
-l-9'-l«-inst-Casablanca....,.....

-
180

27 1" inst Oudjda., 509, 536

Décembre :
24 Tr. p. Casablanca 180, 512
31 Tr. p. Casablanca....... 139, 513

1914
Janvier :

7 Tr. p. Rabat. 518
8 lre inst Oudjda.. 536

16 Tr. p. Casablanca,..,...,..: 166
23 Tr. p. Casablanca.;...., 155
26 1» inst. Casablanca. 169; 171,

511, 512
26 Tr. p. Casablanca....... 153
31 Tr. p. Casablanca........-153, 512

Février :
9 Tr. pi Oudjda^ 568

16 1™ inst Casablanca. 154
18 1™ inst. Casablanca..... 216, 516
19 lre inst Oudjda 153
21 Tr. p: Rabat.......,;... 138, 141
23 1™ inst Casablanca 153, 515

Mars :
5 Cass. crim ; 154, 193

Dates Pages
6 Cass. crim: 656

9 lre inst. Casablanca. 152, 301,
508, 511, 514, 516

14 Tr. p. Rabat:................ 170

16 iie inst. Casablanca 138, 511
•17,Tr."p; Rabat..,.., 263

18 lre inst. Casablanca. 527, 535, 536

25 1^ inst. Casablanca. 179, 527, 536

27 Tr; p. Casablanca.ï 169, 186, 301
30. lre inst: Casablanca.. 206,'530, 532 '

Avril :
l«r-1» inst Casablanca. 511, 531, 532

20 lre inst Casablanca..... 153, 187

:;20; Tr. p; Casablanca.';.'.'.'....... 155 ;'

22: lre inst Casablanca;......... 528

27 lre inst. Casablanca. 172, ;344,
359,478, 508

.30 lrc inst Casablanca 519

Mai ;
6 lre inst Casablanca 528

11 lre inst Casablanca. 141, 180,
181, 225, 510

25 lre inst. Casablanca.......... 360

Juin :•

8 lre inst Casablanca. 186, 189,

. . .
224, .519

9 1™ inst Casablanca 602
11 Tr. p. Casablanca 216
22 lre inst. Casablanca.,.... 154, 168

Juillet :
6.C. Rabat,... 227

10 l-« inst Casablanca 136, 268
20 Tr. p. Casablanca 331
28 Tr. p. Casablanca....... 142, 512

Octobre :
-lw Tr. p. Fez 828

14 l™ inst Casablanca..... 154, 268
26 lre inst Casablanca 137

Novembre :
12 Cass. crim., 702 '
12 !"« inst. Oudjda. 562
16 Cass. req 273
24 lre inst Casablanca. 708
26 lre inst. Oudjda., 540

Décembre :
14 lle inst Casablanca 311
19 Tr. p. Casablanca .. 511

.1915
Janvier :

11 lre inst. Casablanca 565



900 TABLE CHRONOLOGIQUE DES DÉCISIONS

Dates Pages
Février :

3 Tr. p. Marrakech 585
9 Tr. p. Casablanca 507, 568

20 Tr. p. Casablanca 568

Mars :
„

19 Tr. p. Casablanca 186

Avril :
12 1" inst Casablanca..... 302
26 lre inst. Casablanca ;. 564
29 Tr. p. Casablanca 524

Mai :
Ier Tr. p. Marrakech 194
10 lre inst, Casablanca . 179, 533
27 Tr. p. Casablanca 519

Juin :
30 1" inst Casablanca 536

Juillet :
3 lre inst. Casablanca 556

19 lre inst. Casablanca 331
19 Tr. p. Casablanca 513
26 C. Rabat 264

Août :
2 C. Rabat 145

11 l™'inst, Casablanca 206, 477
1.6 C. Rabat, 533, 534

Septembre :
21 Tr. p. Casablanca 556
22 lre inst Casablanca 524
25 lre inst Casablanca 265

Novembre :
18 Cass. crim 68,656, 713

Décembre :
6 C. Rabat. 508

20 C. Rabat 556

1916
Janvier :

3 Tr. p. Mazagan 632
5 Cass. req 36
6 Tr. p. Mazagan...' 265

11 Tr. p. Rabat 524
17 Tr. p. Mazagan 585
27 lre inst, Oudjda 23
31 C. Rabat. 226

Mars :
27 C. Rabat 227
28 Tr. p. Rabat 508

Dates Pages
Avril :

1er ire mst. Casablanca 544
6 lre inst Casablanca 604

10 C. Rabat 138,140,218, 226

Mai:
15 C. Rabat........... 226, 485, 509
25 Tr. p. Mazagan 264

Juin :
7 lre inst Oudjda 485

26 C. Rabat 229

Juillet :
4 Tr. crim. Casablanca 691

12 1" inst Casablanca 142,' 225
24 C. Rabat 540
25 Tr. p. Casablanca 597
27 Cass. crim '. 603

Août :
28 C. Rabat 741

Septembre :
7 Cass. crim 691, 703

.

13 1™ inst Oudjda 336, 525

Octobre :
19 lrû inst Casablanca 597
31 Cass. civ 36

Novembre :
10 Tr. crim. Casablanca 569, 711
12 Tr. p. Casablanca 507

' 16 Tr. p. Mazagan 828
20 C. Rabat 147
27 C. Rabat 658

Décembre :
4 C. Rabat 230

^5 C. Rabat 515
12 lre inst Casablanca 563, 826
15 Cass. crim 833
18 C. Rabat 168
29 lre inst Casablanca 828

1917
Janvier :

9 lre inst. Casablanca 557,830
10 Cass. req 829
15 C, Rabat 510, 712
16 lre inst Casablanca. 440, 441,

476, 477
30 lre inst, Casablanca. 485, 486, 487

Février :
21 lre inst. Casablanca 534
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Dates Pages
22 lre inst. Casablanca '588
27 1™ inst. Casablanca 308

Mars :
5 C. Rabat.... 823, 829

15 Cass. crim 832
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	Banques. - Délai pour le remboursement des espèces et soldes créditeurs des comptes courants, Effets de commerce, Louage d'ouvrage.
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	Circonstances atténuantes. - En matière d'infractions aux arrêtés des caïds et pachas,
	Circonstances atténuantes. - D'ivresse publique,
	Circonstances atténuantes. - De presse,
	Circonstances atténuantes. - D'associations,
	Circonstances atténuantes. - D'interdiction de séjour,
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	Circonstances atténuantes. - D'attroupements,
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	Commission rogatoire. - Exécution par les officiers de police judiciaire,
	Commission rogatoire. - Echange avec la justice espagnole du Maroc,
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	Compétence (en général). - Suppression des juridictions consulaires, conséquences pour les protégés diplomatiques,
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	Compétence (en général). - Principes relatifs aux Marocains, Assistance judiciaire, Capitulations, Juridictions consulaires, Pouvoir judiciaire, Taux du ressort, Tribunaux consulaires, Tribunaux de paix.
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	Compétence administrative. - Bases,
	Compétence administrative. - Organes de juridiction,
	Compétence administrative. - Limites du pouvoir de décider des juridictions,
	Compétence administrative. - Limites de celui des tribunaux de paix,
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	Compétence administrative. - Pouvoirs de justice administrative du Résident général,
	Compétence administrative. - Compétence à l'égard des administrations chérifiennes,
	Compétence administrative. - Concessions du Gouvernement chérifien,
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	Compétence administrative. - Absence de recours pour excès de pouvoir, recours en cassation,
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	Compétence administrative. - Congédiement d'employés d'administration,
	Compétence administrative. - Etablissements insalubres, incommodes et dangereux,
	Compétence administrative. - Aconage,
	Compétence administrative. - Enregistrement,
	Compétence administrative. - Droits de marché,
	Compétence administrative. - Taxes municipales,
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	Compétence administrative. - Marchés administratifs,
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	Compétence civile. - Incompétence des juges de paix pour recevoir des requêtes de divorce,
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	Compétence civile. - Sociétés,
	Compétence civile. - Société étrangère, succursale au Maroc,
	Compétence civile. - Propriété artistique et littéraire,
	Compétence civile. - Matières mixtes,
	Compétence civile. - Successions,
	Compétence civile. - Successions espagnoles,
	Compétence civile. - Nullité et déchéance de brevets d'invention,
	Compétence civile. - Statut personnel des musulmans algériens,
	Compétence civile. - Successions des Algériens,
	Compétence civile. - Extensions de compétence à l'égard des Marocains défendeurs,
	Compétence civile. - Statut personnel et successions des Marocains, Bail, Créances de l'Etat, Distribution par contribution, Exécution des décisions judiciaires, Légalisations, Propriété littéraire et artistique, Référés, Règlement de juges, Saisie-arrêt, Saisie foraine, Saisie-gagerie, Saisie-revendication, Succession vacante.
	Compétence commerciale. - Ancienne législation du Maroc,
	Compétence commerciale. - Organes de juridiction,
	Compétence commerciale. - Compétence générale,
	Compétence commerciale. - Bases,
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	Compétence commerciale. - Détermination des actes de commerce,
	Compétence commerciale. - Faillite,
	Compétence commerciale. - Sociétés,
	Compétence commerciale. - Société assignée à une succursale,
	Compétence commerciale. - Tribunal du lieu du paiement,
	Compétence commerciale. - Rapports de mer,
	Compétence commerciale. - Influence des clauses des connaissements, Propriété artistique et littéraire.
	Compétence criminelle. - Organes de juridiction,
	Compétence criminelle. - Principes,
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	Compétence criminelle. - Réserves de compétence pour la justice française,
	Compétence criminelle. - Effets de l'institution de la justice française sur les procédures commencées,
	Compétence criminelle. - Extension de la compétence correctionnelle des tribunaux de paix,
	Compétence criminelle. - Infraction faussement qualifiée devant un tribunal de paix,
	Compétence criminelle. - Influence de la loi martiale,
	Compétence criminelle. - Compétence des Conseils de guerre,
	Compétence criminelle. - Effets de l'état de siège,
	Compétence criminelle. - Modifications à la législation sur l'état de siège,
	Compétence criminelle. - Appel en la matière,
	Compétence criminelle. - Résultats de la décentralisation correctionnelle,
	Compétence criminelle. - Infractions contre l'exécution des décisions judiciaires et des mandats de justice,
	Compétence criminelle. - Délits d'audience,
	Compétence criminelle. - Infractions commises par les assesseurs marocains,
	Compétence criminelle. - Crimes et délits commis par des Marocains,
	Compétence criminelle. - Marocains co-auteurs ou complices,
	Compétence criminelle. - Crimes commis par des Marocains contre des justiciables,
	Compétence criminelle. - Infractions commises par des Marocains à l'audience ou dans les lieux où exercent les magistrats,
	Compétence criminelle. - Infractions commises par des Marocains contre des assesseurs,
	Compétence criminelle. - Influence de la connexité à l'égard des Marocains,
	Compétence criminelle. - Matières spéciales,
	Compétence criminelle. - Abus d'autorité, faux témoignage, faux serment, subornation de témoins,
	Compétence criminelle. - Alcool,
	Compétence criminelle. - Absinthe,
	Compétence criminelle. - Opium,
	Compétence criminelle. - Tabac et kif,
	Compétence criminelle. - Fraudes et falsifications,
	Compétence criminelle. - Soufre,
	Compétence criminelle. - Etat civil,
	Compétence criminelle. - Associations,
	Compétence criminelle. - Presse,
	Compétence criminelle. - Oppositions abusives à immatriculation,
	Compétence criminelle. - Réquisitions abusives d'immatriculation,
	Compétence criminelle. - Propriété artistique et littéraire,
	Compétence criminelle. - Propriété industrielle,
	Compétence criminelle. - Etablissements insalubres, incommodes et dangereux,
	Compétence criminelle. - Réquisitions militaires,
	Compétence criminelle. - Police du roulage,
	Compétence criminelle. - Police des chemins de fer,
	Compétence criminelle. - Police des ports,
	Compétence criminelle. - Police sanitaire, Propriété artistique et littéraire, Taxe des dépens.
	Compétence immobilière. - Fixation,
	Compétence immobilière. - Justiciables exclusivement en cause,
	Compétence immobilière. - Intervention d'un Marocain,
	Compétence immobilière. - Immeubles immatriculés,
	Compétence immobilière. - Action mixte en résolution de vente,
	Compétence immobilière. - Situation des lieux,
	Compétence immobilière. - Actions possessoires,
	Compétence immobilière. - Bornage,
	Compétence immobilière. - Domaine public,
	Compétence immobilière. - Expropriation pour cause d'utilité publique,
	Compétence immobilière. - Résiliation de vente d'un immeuble non immatriculé, Marocain demandeur,
	Compétence immobilière. - Opposition par Français à une vente immobilière pendante devant le cadi,
	Compétence immobilière. - Hygiène et salubrité dans les villes,
	Compétence immobilière. - Adjonction d'assesseurs aux tribunaux, Assessorat immobilier, Expropriation publique, Immatriculation, Notariat.
	Complicité. - En matière d'infractions concernant: la propriété artistique et littéraire,
	Complicité. - Les paris aux courses,
	Complicité. - L'absinthe,
	Complicité. - Le tabac et le kif,
	Complicité. - Le soufre,
	Complicité. - Les armes de chasse et de luxe,
	Complicité. - Les réquisitions militaires,
	Complicité. - Le commerce avec les Austro-Allemands,
	Complicité. - Les séquestres de guerre, Compétence criminelle.
	Conciliation. - Influence sur les statistiques, Divorce, Frais de justice, Procédure civile (tribunaux de paix).
	Condition civile des Français et des étrangers. - Préparation du dahir organique,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Principes généraux,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Egalité juridique,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Influence des conventions de La Haye,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Règles sur l'état et la capacité,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Le mariage, innovations,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Le contrat de mariage, les actes juridiques, le régime matrimonial, les successions, la faillite,
	Condition civile des Français et des étrangers. - La nationalité, absence de nationalités multiples,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Faillite déclarée à l'étranger,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Sociétés,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Obligations nées d'un délit ou d'un quasi-délit,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Caution judicatum solvi, controverse,
	Condition civile des Français et des étrangers. - Jugements rendus à l'étranger, Etat civil.
	Confiscation. - En matière de délit de chasse,
	Confiscation. - De propriété industrielle,
	Confiscation. - De fraudes et de falsifications,
	Confiscation. - D'abatage d'arbres,
	Confiscation. - De police des marchés,
	Confiscation. - De commerce avec les Austro-Allemands, Créances de l'Etat.
	Connexité. - Renvoi pour cette cause, procédure, Compétence criminelle.
	Consignation. - Nécessité d'offres préalables, Dépôts et consignations, Frais de justice, Offres de paiement, Successions vacantes.
	Constat. - Avertissement au défendeur, formes,
	Constat. - Ordonnance du juge, notification,
	Constat. - Exécution à distance, Contrefaçon, Procédure civile.
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	Consuls. - Attributions en matière de succession,
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	Contumace. - Comptabilité,
	Contumace. - Modèle de pièces de gestion et de comptabilité,
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	Courses de chevaux. - Répression des infractions,
	Courtage, Courtier. - Législation applicable aux médiateurs et courtiers,
	Créance, Créancier. - Cause de récusation des magistrats, Actes sous seings privés. Contrats et obligations, Droit foncier, Effets de commerce, Gage, Hypothèques, Notariat.
	Créances de l'Etat. - Règles spéciales de recouvrement,
	Créances de l'Etat. - Contraintes, oppositions,
	Créances de l'Etat. - Procédure, avertissement,
	Créances de l'Etat. - Poursuites,
	Créances de l'Etat. - Saisie et vente,
	Créances de l'Etat. - Formule de commandement, intervention du juge,
	Créances de l'Etat. - Simplifications de procédure,
	Créances de l'Etat. - Frais d'hospitalisation,
	Créances de l'Etat. - Produits du domaine,
	Créances de l'Etat. - Etats de liquidation, opposition, jugement, compétence,
	Créances de l'Etat. - Impôts,
	Créances de l'Etat. - Contributions indirectes, recouvrement, contraintes,
	Créances de l'Etat. - Confiscation de sommes,
	Créances de l'Etat. - Exécution des peines pécuniaires,
	Créances de l'Etat. - Rôle du Trésorier général et de ses agents,
	Créances de l'Etat. - Emploi et effets du commandement,
	Créances de l'Etat. - Etablissement des extraits de jugements,
	Créances de l'Etat. - Droits de transaction de l'administration en matière d'alcool, de sucre, de tertib, d'enregistrement,
	Créances de l'Etat. - Emploi de la contrainte par corps,
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	Débits de boissons. - Répression des infractions en la matière,
	Débits de boissons. - Réglementation supplémentaire,
	Débits de boissons. - Infractions, privation de certains droits, affichage, Absinthe, Alcool.
	Déchéance paternelle. - Délais de procédure,
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	Délais de procédure. - Enumération,
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	Délais de procédure. - Suspension pour les mineurs,
	Délais de procédure. - Fixation de l'heure légale,
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	Dépens. - En matière d'immatriculation, tarifs,
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	Dépôts et consignations. - Caisse française, préposé, Secrétariats.
	Désistement. - Formes, procédure, Frais de justice.
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